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PRÉFACE 

Vers la fin de la guerre d'Orient, le capitaine anglais Murphy, qui 

occupait avec ses cipayes la hauteur de Sâlihîyeh sur l'Euphrate, y décou

vrit par hasard, en mars 1921, « des peintures murales dans un mer

veilleux état de conservation ». Il en envoya un croquis à son général, 

qui le transmit à Bagdad, où Miss Gertrude Bell, l'exploratrice bien 

connue, soupçonna immédiatement l'importance de cette découverte 

surprenante. Une expédition archéologique, dirigée par M. James 

Breasted, l'éminent orientaliste de Chicago, parcourait alors la Méso

potamie. L'autorité militaire lui offrit de faciliter son transport jus

qu'à Sâlihîyeh, si elle voulait entreprendre l'étude des fresques mises 

au jour. M. Breasted, modifiant ses plans, partit en hâte pour la vieille 

forteresse de l'Euphrate; mais quand il y parvint, non sans peine, après 

s'être glissé à travers le désert, où guerroyaient les Bédouins, ce 

fut pour apprendre que les troupes britanniques avaient reçu l'ordre 

d'évacuer cette position avancée (1). Un seul jour, le 3 mai, lui fut 

concédé pour étudier les peintures et le temple, incomplètement 

déblayé, dont elles recouvraient les murs. En cette unique journée, 

il réussit avec l'aide de ses collaborateurs à prendre d'excellentes pho-

(*) Ci BREASTED Syria, III, 1922, p. 178 s. ; Oriental Forerunners of Byzantine painting, 

Chicago, 1923, p. 53 ss. 
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tographies et à faire une description précise du tableau prim ipal, 

qui devait bientôt être affreusement dégradé (1>, et il put obtenir d'une 

partie des autres fresques des reproductions qui suffisaient à en mon

trer l'intérêt exceptionnel. 

La paix signée, Sâlihîyeh avait passé dans la zone de mandat fran

çais. En juillet 1922, M. Breasted communiqua à l'Académie des Ins

criptions les documents sensationnels qu'il avait rapportés du fond 

du désert syrien (2>. Ce fut une révélation. Il sembla hautement 

désirable à l'Académie que fût reprise l'exploration d'un site où 

douze heures avaient suffi pour faire une aussi riche moisson. Mais de 

ces ruines, où s'étaient conservées comme par miracle des oeuvres d'art 

d'une valeur inestimable, on ignorait à peu près tout. On ne savait ni 

leur date, ni leur nom ancien. Cachées au cœur des solitudes, elles 

étaient restées depuis quinze siècles presque à l'abandon. Rares étaient 

les voyageurs européens qui s'y étaient arrêtés ; aucun n'avait pu 

prolonger son séjour en ce lieu inhospitalier. En 1872, l'ingénieur 

autrichien Czernik avait rapidement décrit la position delà forteresse (3). 

Entre 1898 et 1912, M M . Sarre et Herzfeld y passèrent à plusieurs 

reprises; mais, comme ils l'expliquent eux-mêmes, des circonstances 

défavorables leur permirent d'y faire seulement des relevés hâtifs, 

et ils n'y obtinrent pas les résultats qu'on aurait pu attendre de leur 

grande compétence (4>. Tous les géographes, fourvoyés par certains pas

sages ambigus des quelques auteurs anciens qui nomment incidemment 

Doura (5), s'accordaient à placer cette cité obscure sur la rive gauche 

(M Cf. infra, p. 41. 

(2) Comptes rendus de FAcad. des Inscr., 1922, 

p. 240. Cf Syria, 1. c. 

(3) CZEUKIK, Expédition durch dieGebietedes 

Euphrat und Tigris (1872), clans Petermanns 

Milleilunyen, X, 1875, p. 17. 

(4) S A B R E et H E R Z F E L D , Archàologische Reise 

im Euphrat-und Tigris-Gebiet, t. I[, 1921, 

p. 385 ss., pi. LXXXI ss. CXI. — M. Sarre 

aperçut, émergeant du sol, l'extrémité supé

rieure d'une des fresques (p. 43) sans soup

çonner quel trésor était enfoui sous le sable. 

Outre quelques dessins des fortifications dus 

à l'architecte Schulz (p. 5), il publia trois dé

bris de corniche (p. 238) et trois fragments 

d'inscriptions (nos 113, 114). 

(5) Cf. p. LXVI S. 
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de l'Euphrate, en Mésopotamie I1». Personne ne s'avisa de la localiser 

sur le plateau qui dominait l'autre bord du fleuve. Quelle était donc la 

forteresse qui dressait encore ici ses puissantes murailles? Un tableau 

représentant le sacrifice d'un tribun militaire, le caractère des pein

tures, qui, au premier aspect, semblaient de date tardive, firent 

songer d'abord à un camp romain <2>. Si une observation plus attentive 

permettait d'y reconnaître une place forte, celle-ci restait « la ville 

sans nom <3> ». Seules des fouilles pouvaient dissiper ces incertitudes et 

permettre d'obtenir des reproductions fidèles des fresques encore 

cachées sous la terre dans le temple dont l'inspection était restée 

imparfaite. 

Dans la région désolée et à peine pacifiée où Sâlihîyeh était située, 

cette exploration archéologique ne pouvait être entreprise qu'avec 

le concours des troupes de l'Euphrate. Sans leur présence, on ne pou

vait trouver, dans ces ruines lointaines, ni sécurité, ni subsistances, ni 

main-d'œuvre. Une suggestion de l'Académie des Inscriptions suffit 

pour que le général Gouraud, haut commissaire en Syrie, accordât 

sa protection à un projet dont il aperçut aussitôt l'intérêt scientifique. 

Le général de Lamothe, -commandant des troupes de l'Etat d'Alep, 

en favorisa efficacement la réalisation et le colonel de Bigault du Gran-

rut en assura à Deir-ez-zôr l'exécution rapide en envoyant à Sâlihîyeh 

une colonne qui commença les fouilles dès les premiers jours d'oc

tobre <4'. L'Académie voulut bien alors me charger d'une mission 

archéologique, afin que je pusse apporter ma collaboration technique 

W Miss G E R T R U D E BELL, Amuraih to Amu-

ralh, Londres, 1911, p. 111 ss., hésitait pour 

sa position entre Aboul-Hassân et Irzî. H O F F 

M A N N , Auszùge aus Syrischen Akten Perùscher 

Màrlyrer, 1880, p. 166, se rapprochait davan

tage de la vérité en la plaçant « à peu près en 

face des ruines de Sâlihîyeh ». 

(2) Syria, III, 1922, p. 20 i s. 

(3) Die namenlose Stadl (Sarre). M. Ililler 

von Gartringen avait conjecturé qu'il s'agis

sait de la BjXdyaka (ou Tal-roi.''a.) de Ptolémée, 

V, 18 ; cf. S A R R E et HERZFELD, II, p. M93 ss. 

(4) Placée sous les ordres du commandant 

Georges Hamel, elle se composait d'une com

pagnie du 19e régiment de tirailleurs algériens 

et d'une compagnie du Ae régiment de la Lé

gion étrangère, commandées respectivement 

par le capitaine Thénard et le capitaine Beyef, 

et en outre de quelques spahis marocains, en 

tout un peu plus de 200 hommes. 
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à l'œuvre commencée par l'armée du Levant, et à Beyrouth 

M. Virolleaud, directeur du Service des Antiquités, qui consacra à notre 

entreprise toutes les ressources dont il disposait, m'adjoignit M. Léonce 

Brossé, architecte de ce Service, qui me seconda efficacement dans 

m a tâche (1). 

Dans une communication à l'Académie, j'ai exposé avec plus de 

détail comment put s'accomplir notre mission et indiqué l'aide pré

cieuse que nous prêtèrent les autorités militaires (2). Mais je dois 

mentionner spécialement ici le concours que nous reçûmes du com

mandant, aujourd'hui colonel, Eugène Renard. Après avoir avec un 

zèle intelligent dirigé les recherches sur le terrain, il mit libéralement 

à mon entière disposition un rapport détaillé, auquel j'ai fait de larges 

emprunts (3), sur les découvertes faites pendant cet automne de 1922. 

Quand nous arrivâmes à Sâlihîyeh, les soldats avaient déjà entiè

rement dégagé les deux petites salles du temple décoré de peintures, 

et brusquement on nous mit en présence de la somptueuse décoration 

de ses murailles. Selon la croyance des anciens Perses, trente héros 

immortels attendent, plongés dans le sommeil, la venue du Sauveur 

et, les temps révolus, se relèveront à son appel pour l'aider à la res

tauration de l'univers. Nous voyions ainsi toutes ces figures, ensevelies 

durant des siècles, ressusciter sous nos yeux, comme par l'effet d'une 

incantation magique. Debout, dans une attitude hiératique, vêtues de 

brillants habits de fête, elles nous regardaient avec gravité, prêtes à 

nous révéler les secrets d'un lointain passé et à nous permettre de 

reconstituer un monde disparu. Ce fut un moment inoubliable. Mais 

notre surprise ne fut guère moindre en parcourant le champ des ruines 

de constater l'étendue de la ville qu'entourait une forte enceinte et 

que prolongeait au dehors une vaste nécropole. Nous nous rendîmes 

(') O n trouvera p. 19 ss. un extrait des re

levés de JM. Brossé, à qui nous devons aussi 

une partie des photographies utilisées pour 

nos planches. 

(2) Comptes rendus Acad. des Inscriptions, 

1923, p. 12 ss. 

(3) Cf. en particulier pp. 2, 29, 42, 262, 275. 
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compte alors de la grandeur de l'œuvre à accomplir, qui pouvait à 

peine être entamée en quelques semaines de travail. 

Cependant les troupes n'avaient pas remué le sable en vain. Si, 

dans la nécropole, dont on avait commencé l'exploration, on avait 

trouvé tous les tombeaux violés et vidés (1), si la moisson n'avait guère 

été plus abondante dans les maisons qui avaient été en partie dé

blayées (2>, dans le temple des dieux palmyréniens deux dédicaces 

d'une réelle valeur avaient été tirées du sol. Une tour de l'enceinte, 

que nous entreprîmes de dégager, devait nous livrer, trouvaille 

inattendue, de précieux lambeaux de parchemin troués par les vers, 

mais couverts encore d'une écriture parfaitement lisible. A l'autre 

extrémité de la ville nous mîmes au jour un petit théâtre, un sanc

tuaire contenant d'intéressants morceaux de sculpture, et une salle 

pourvue de gradins, portant les noms des femmes qui avaient le 

droit d'y siéger. Ces trois édifices, nous l'apprîmes plus tard, faisaient 

partie d'un vaste temple d'Artémis (3). Les fouilles purent se pro

longer jusqu'au 18 novembre; le début de la saison des pluies rendit 

alors nécessaire de lever le camp et nous quittâmes à regret ces 

ruines où les découvertes se multipliaient. La veille de notre départ 

on avait encore exhumé du sable une charmante statuette en marbre 

de 1' « Aphrodite à la tortue (4) ». 

Les résultats obtenus pendant cette première campagne avaient 

été si encourageants que l'Académie des Inscriptions me confia en 

1923 une nouvelle mission à Sâlihîyeh et le Service des Antiquités 

de Beyrouth me prêta de nouveau son entier concours. Des circon

stances peu favorables semblèrent un instant devoir compromettre 

le succès de cette expédition, mais la haute intervention du général 

Weygand, qui ne cessa jamais de témoigner un vif intérêt aux re

cherches archéologiques en Syrie, aplanit tous les obstacles. Le 

(M Cf. p. 277. 

(2) Cf. p. 251. 

I3) Cf. p. 169. 

(4) Cf. p. 206 s. 
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général Billote, commandant des troupes de l'Etat d'Alep, prit des 

mesures pour nous permettre d'accomplir notre tâche et le colonel 

Andréa, commandant des confins de l'Euphrate, réussit à assurer 

l'envoi à Sâlihîyeh d'une compagnie de la Légion étrangère (1>. 

Nous pûmes ainsi poursuivre les fouilles du. 3 octobre au 7 no

vembre 1923 et nous trouvâmes dans les robustes équipes de Légion

naires une main-d'œuvre bien supérieure à celle qu'auraient pu 

nous offrir les ouvriers indigènes, en supposant qu'on les eût obte

nus. Pendant ces cinq semaines de labeur, je dus faire, de l'aube à la 

brune, un peu tous les métiers, être à la fois archéologue, épigra— 

phiste, photographe et arpenteur. Si ce volume n'a point toujours 

atteint la perfection, que je serais le premier à souhaiter, le lecteur 

voudra bien se souvenir des difficultés que le manque de collabo

rateurs techniques et d'un matériel perfectionné opposait aux 

recherches dans un lieu reculé et désolé, exposé aux rezzous des 

Bédouins, où l'on devait s'estimer heureux de trouver des vivres, des 

bras et la tranquillité et de n'être troublé que par l'aboiement des 

chacals ou la visite nocturne de quelque hyène. 

Au cours de cette campagne (2) nous continuâmes le dégagement 

du temple des dieux palmyréniens, où, dans une salle donnant sur la 

cour, une nouvelle peinture nous apparut (3>. Nous achevâmes aussi 

de vider la tour qui nous avait donné déjà des parchemins et tenait 

encore en réserve des documents plus précieux (4>. Une des principales 

maisons privées fut déblayée et le plan put en être dressé <5>. Mais 

"nous nous attachâmes surtout à poursuivre l'exploration du temple 

d'Artémis, où la trouvaille de curieuses sculptures de plâtre et d'ins

criptions importantes vint récompenser nos efforts (G). 

(') La 15e compagnie du 4e régiment étranger 1921-, p. 17 ss. 

était commandée par le capitaine Jumaucourt (3) Cf. p. 29 et 1-22. 

et le lieutenant Passcdat, qui mirent à nous (4) Cf. p. 8, p. 2S6 ss., 320, 323. 

seconder une complaisance toujours égale. (5) Cf. p. 242. 

(2) Cf. le Rapport sur cette mission dans les (6) Cf. p. 169 ss. 

Comptes rendus de l'Académie des Inscriptions, 



PRÉFACE vu 

Si l'éloignement de tout lieu habité rendait malaisé à Sâlihîyeh 

le travail à exécuter sur place, d'autres difficultés se présentaient 

pour l'élaboration des résultats de ces recherches. Les documents 

recueillis en 1922 et 1923 sont si variés qu'il faudrait pour les élucider 

entièrement un savoir encyclopédique ; mais le temps est passé des 

Pic de la Mirandole. Les fouilles placent l'archéologue devant ce que 

le hasard lui apporte. Il n'a pas le droit de choisir, pour s'y attacher, 

ce qui intéresse ses études ou attire son goût. Le service qu'on attend 

de lui, c'est qu'il partage sans retard avec la communauté des hommes 

d'études les richesses dont la Fortune lui a fait don. Mais s'il essaie 

d'en définir la nature et d'en apprécier la valeur, il aura peine à 

les estimer exactement. La faveur qui lui est réservée d'être le premier 

à publier de l'inédit risque de n'être pour lui, suivant un mot de Re

nan, que a le privilège de la priorité dans l'erreur ». Ceux-là seuls qui 

se renferment dans une étroite spécialité peuvent se flatter de la 

connaître parfaitement. Si certaines pages de ce livre leur semblent 

défectueuses, je suis résigné à subir leurs critiques. Il vaut mieux s'y 

exposer que de ressembler au dragon de la fable, dans l'antre où i} 

garde jalousement un trésor stérile. L'essentiel est de mettre à la 

disposition commune des travailleurs les matériaux qu'ils feront en

trer dans leurs constructions futures. 

Dans la préparation de ce volume, qui touche à tant de sujets 

divers, j'ai dû souvent faire appel à l'obligeance d'amis et de confrères, 

qui ne m'ont jamais refusé l'aide que je sollicitais de leur érudi

tion. Je m e suis efforcé, au cours de m o n exposé, de rendre à chacun 

ce qui lui revenait. Mais c'est un devoir pour moi de rappeler ici avanttout 

ce que je dois à la bienveillance d'un maître, enlevé brusquement aux 

études orientales : Clermont-Ganneau, après avoir favorisé les débuts 

de notre entreprise avec cette ardeur juvénile qu'il conserva jusqu'à 

ses derniers jours, put encore, à m o n premier retour, montrer l'intérêt 

passionné qu'il portait à nos découvertes, et faire preuve en les in

terprétant de cette pénétration ingénieuse qui le distinguait éminem-
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ment. Homolle et Haussoullier, qui s'étaient associés avec une sym

pathie agissante à mes premières recherches, ont aussi disparu, 

hélas ! avant qu'elles fussent achevées. 

Il me faut adresser des remerciements particuliers à M. James 

Breasted, notre précurseur à Sâlihîyeh, qui a mis libéralement à m a 

disposition, avec d'autres clichés, les planches précieuses reproduisant 

la peinture principale avant qu'elle ne fût mutilée et ternie (1> : leur 

absence eût laissé dans ce livre une très fâcheuse lacune. M. René 

Dussaud à Paris, M. Cowley à Oxford, M. Levi Délia Vida à Rome 

m'ont prêté le secours de leurs lumières pour l'interprétation des 

textes et des noms sémitiques et M. Adrien Blanchet, avec son grand 

savoir numismatique, est parvenu à identifier quelques-unes des pièces 

de bronze oxydées que j'avais rapportées (2). D'autres de mes confrères, 

M M . Gagnât, Gsell, Théodore et Salomon Reinach, le Père Scheil, 

M. Thureau-Dangin, dont on trouvera les noms cités dans ce volume, 

se sont acquis pareillement des titres divers à m a gratitude. Grâce 

à l'intervention de M. Edmond Pottier, à qui je suis redevable 

d'autres bienfaits encore, M. et M m e Massoul ont bien voulu se 

charger d'étudier la céramique de Doura et de la décrire, avec une 

compétence qui m'eût fait défaut, dans un appendice qui complète 

cet ouvrage. Pour élucider des questions de technique, M. Gabriel 

Chesneau, directeur de l'Ecole des Mines, m'a obligeamment accordé 

la collaboration de son expérience éprouvée. M. Michel Rostovtzeff 

m'a, à plusieurs reprises, fait profiter des ressources inépuisables de 

son vaste savoir et M. Harold Ingholt, conservateur au musée de 

Copenhague, de son incomparable connaissance des monuments pal-

myréniens. J'ai dû bien des suggestions ou observations précieuses à 

M. Paul Perdrizet, depuis longtemps un spécialiste des choses sy

riennes, à mes amis Jean Romieu et Joseph Bidez, qui ont bien voulu 

lire en épreuves certaines parties de ce volume, à M M . Jouguet, 

(LJCf. p. 41. (*) Cf. p. 278. 
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Koschaker, Paul Meyer pour l'interprétation des parchemins juri

diques, à M. Gabriel Millet et au Père de Jerphanion pour les rappro

chements avec les antiquités chrétiennes, à M M . Lidzbarski et Sidersky 

pour la philologie et la chronologie sémitiques, à M. A. G. Roos, 

pour l'histoire romaine, à M M . W . Amelung, Carlo Anti, Ch. R. 

Morey et à M e Douglas van Buren pour l'archéologie. Enfin M. Jean 

Gagé, membre de l'Ecole française de Rome, a consenti à partager 

avec moi la besogne fastidieuse de la correction des épreuves et m'a 

fait éviter mainte erreur. 

Les difficultés actuelles de la typographie auraient peut-être 

compromis le sort de ce livre, si l'Académie des Inscriptions et le 

Service des Antiquités du Haut Commissariat, après nous avoir 

prêté leur appui dans nos recherches en Syrie, n'avaient voulu aussi 

nous accorder leur aide pour la publication des résultats obtenus. Si 

ce volume se présente sous une forme qui, nous l'espérons, satisfera 

à toutes les exigences, il le doit aussi à l'esprit d'entreprise de notre 

éditeur M. Paul Geuthner, qui l'a libéralement enrichi de toutes les 

planches, cartes et figures que nous souhaitions. La plupart des dessins 

et les reproductions en couleur des vases sont dus à M"c Evrard, 

experte en ce genre de travaux. M. Delavallée a exécuté avec un soin 

scrupuleux, d'après nos plaques autochromes, des aquarelles, qui ont 

servi à exécuter les planches des peintures (1), et M. Lauras a rendu 

avec une minutieuse exactitude les enluminures ternies de notre bou

clier colorié (2). 

Je voudrais, en terminant, exprimer le vœu que, la paix rétablie 

en Syrie, les fouilles puissent être reprises à Doura. En 1924, il fut 

possible d'y envoyer seulement un très petit nombre de soldats, qui 

mirent au jour quelques menus objets intéressants(:!); en 1925, les re

cherches durent être entièrement suspendues. Cependant il est peu de 

(') Cf. p. 77, n. 1 ; p. 90. 

(*) Cf. pi. C1X. 

(3) Cf. le rapport du lieutenant Delaplanche 

dont le colonel Andréa a bien voulu nous en

voyer une copie, reproduite en appendice à 

la fin du volume. 

6 
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sites antiques où elles puissent être plus fécondes. Dans le vaste champ 

de ruines qui couvrent le plateau de Sâlihîyeh, deux temples seulement 

ont été sérieusement explorés et encore ne l'ont-ils pas été complè

tement. Aucun monument civil de la cité grecque ne nous est connu ;ni 

la boulé, ni le gymnase, ni les édifices de l'agora; comme l'impo

sante citadelle, presque toutes les tours de l'enceinte sont encore 

remplies du sable que les siècles y ont accumulé ; une seule d'entre 

elles, vidée jusqu'au sol, nous a livré de remarquables pièces d'ar

chives. Par une chance exceptionnelle, une vieille colonie macédo

nienne s'est conservée sur les bords de l'Euphrate, à peine modifiée 

par la conquête romaine, sans qu'aucune restauration byzantine, 

aucune réfection musulmane l'ait jamais transformée. La civilisation 

gréco-sémitique y apparaît telle qu'elle y florissait au moment où 

ses habitants la quittèrent et un climat exceptionnellement favo

rable y a assuré la conservation de peintures délicates, de minces par

chemins, d'objets corruptibles, qui ont disparu presque partout ail

leurs. La réunion de tant de circonstances propices a de quoi tenter 

les archéologues en quête d'un site qui promette d'être fructueux. 

Placée à la frontière de deux grands Etats et au point de contact 

de deux civilisations, Doura-Europos, en nous révélant son histoire, 

éclairera celle de tout l'Orient gréco-romain. 

Paris, Août 1926. 
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Les fouilles de Sâlihîyeh ont dû leur notoriété surtout à la décou

verte sensationnelle de grandes peintures décoratives dans un temple 

retrouvé comme par miracle au fond du désert de Syrie. Mais malgré 

tout ce que ces fresques peuvent révéler aux historiens de l'art et à 

ceux des religions antiques et que nous essaierons de mettre en lumière 

en les décrivant, peut-être sera-t-on enclin à chercher ailleurs la valeur 

principale des résultats obtenus, si l'on considère l'ensemble de ce 

que nous a appris l'exploration d'un sol encore vierge. Une ville 

qui n'était connue que par quelques brèves mentions des écrivains (1) 

et dont la position même était inconnue, a surgi brusquement de 

l'ombre et des documents authentiques sont venus éclairer les diverses 

périodes de son histoire. Grâce à eux, nous entrevoyons quelle trans

formation interne subirent ces colonies macédoniennes établies par 

les Séleucides en pays barbare et dont le rôle dans la diffusion de 

l'hellénisme a pu jusqu'ici être affirmé plutôt que précisé (2) ; nous 

(') Cf. les textes cités, p. LXV, SS. 

(*) Une collection abondante d'opinions di

vergentes sur l'inlensité de cette action a été 

réunie par M. C H A P O T dans son étude sur Les 

Destinées de l'hellénisme au delà de l'Euphrate 

(Mém. Soc. des Antiquaires de France, t. LUI, 

1902, p. 209 ss.) La découverte des p rche-

mios d'Avroman a apporlé certaines précisions 

importantes; cf. M I N N S , Journal of hellenic stu-

dies, XXXV, 1915, p. 60 et, en général, E D . 

M E Ï E R , Blute und Niedergang des Helleuismus 

in Asien, 1925. Sur la valeur qu'ont eue à cet 
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apercevons quel fut plus tard le développement de l'Etat palmyrénien 

et comment grandit sa puissance, et nous comprenons mieux enfin 

la politique de l'Empire romain sur l'Euphrate. Nous allons tâcher 

d'élucider ces divers points en suivant les phases successives de l'exis

tence de Doura-Europos depuis les origines jusqu'à la disparition 

de la cité dont des monuments remarquables viennent d'être rendus à 

la lumière. 

E P O Q U E D E S SÉLEUCIDES. — Lorsqu'on se rend de Deir-ez-Zor 

à Sâlihîyeh, on traverse d'abord une vaste plaine d'alluvions qui 

atteint jusqu'à douze kilomètres de large entre la berge du fleuve et la 

montagne abrupte dont la violence des eaux a autrefois créé l'escar

pement (1>. Cette plaine n'est plus cultivée aujourd'hui qu'aux abords 

immédiats de la petite ville de Mayadine et autour de quelques rares 

et pauvres villages, où l'arrosement est obtenu par les moyens les plus 

primitifs : des outres, attachées chacune à la corde d'une poulie, sont 

incessamment halées par des chevaux ou des ânes et déversent leur 

eau dans des seghias, rigoles surélevées, qui la conduisent jusqu'aux 

champs voisins. Partout ailleurs cette campagne est maintenant une 

morne solitude, mais partout aussi on retrouve les traces des fossés 

qui autrefois y entretenaient la vie. Le dessèchement et la dépopu

lation sont ici de date récente. Au moyen âge, comme dans l'antiquité, 

cette vaste plaine devait nourrir une population assez dense, mais 

l'irrigation y était, alors comme aujourd'hui, la condition de toute 

fécondité. Un canal y conduisait jusqu'au pied de la montagne les 

égardnos fouillos, je me plais à citer le témoi

gnage de W A L I E R O T T O , Kulturgeschichle des 

Allerlums. 1923, p.99:« Es gibl wenigeEutdec-

kuugen in der letzten Zeit die grundsâtzlich 

VJn so weittragender Bedcutung waren, wie 

die von Sâlihîyeh : sie machen es endgûltig 

unm;>glich das hellenislische Aegypten als ein 

fur sich dastehendes Cehilde zu betrachten. » 

(4) Cf. la carte, pi. I. 
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eaux de l'Euphrate f1», de même que sur l'autre rive, celles du Khabour, 

dérivées par un autre canal, arrosaient les champs de la Mésopo

tamie (2). 

Au Sud de Mayadine, la longue falaise, qui borde cette vallée 

d'érosion, se rapproche peu à peu du lit du fleuve et la vieille piste des 

caravanes grimpe sur le plateau dénudé et rocailleux. L'Euphrate 

venait autrefois battre de ses eaux torrentielles la base des rochers 

blancs, qui le dominent de plus de cinquante mètres et, en désagré

geant ce gypse cristallin, il a provoqué l'écroulement d'une tranche 

de la pierre friable et d'une portion du château qui s'y appuyait'3'. 

Cependant il ne reste au bas de la montagne aucun pan des épaisses 

murailles qui ont dû être englouties dans le courant rapide et recou

vertes par les alluvions. Le fleuve s'est aujourd'hui légèrement déplacé 

vers l'Est, et ne baigne plus le pied de la hauteur abrupte. Celle-ci 

est coupée par deux profonds wadis, qui remontent vers l'Ouest et 

défendent ainsi au Nord et au Sud l'accès du ressaut qu'ils enserrent. 

Cet éperon n'était donc aisément attaquable que d'un seul côté, celui 

qui est de plain-pied avec l'étendue du plateau, et il suffisait pour 

le couvrir d'y conduire un mur transversal de ravin à ravin (4>. De 

(') A u xiv9 siècle, Aboulféda, parlant de 

Rahaba, dont le château couronne encore de 

ses ruines pittoresques une colline isolée à 

l'ouest de Mayadine (sur Rahaba, cf. S A R R E et 

IIICRZFELD, Reise, II, p. 382 ss.), dit que « ses 

habitants reçoivent leur eau par un aqueduc 

dérivé du canal de Saïd, qui sort lui-même 

de l'Euphrate » {Géographie d'Aboulféda, trad. 

Reinaud, t. II, p. 56). Le canal de Saïd est 

peut-être celui dont on peut suivre à la sortie 

de Deir-ez-Zor, sur près de 2 kilomètres, les 

deux berges parallèles surélevées de plus de 

12 mètres ; Cf. L E S T R A N G E , Lands of ihe Eas-

tern Caliphate, 1905, p. 105. Cependant un 

fragment d'Ibn-Serabioun (citépar H O F F M A N N , 

Ausziige aus Syr. Akten Persischer Màrtyrer, 

1880, p. \ 65), dit qu'il partait de l'Euphrate au 

sud de Circésium (Besirà) et qu'après avoir passé 

à Rahaba, il retournait au fleuve à Dâlijat-Ma-

lik-ben-Tauq. — lbn Batouta qui se rendit de 

Bagdad à Rahaba en 1347 ou 1348, dit : « La 

route entre ces différentes villes [de Hit à 

\Anah] est bordée d'un grand nombre d'habi

tations de sorte qu'on dirait que le voyageur 

se trouve toujours dans un marché. Ces con

trées sont au nombre des plus belles et des 

plus fertiles du monde. » Il compare les bords 

de l'Euphrate à ceux du fleuve Jaune en Chine 

(IBN B A T O U T A , éd. Defrémery, t. IV, 1858, 

p. 14). 

(2) Cf. infra, p. xx, n. 5. 

(3) A M M I E N , XXIII, 1,5: « Duram ipsis mar-

ginibus amnis impositam. » Cf. infra, p. 16. 

(4) Cf. injra, p. 3 et pi. II, III. 

file:///Anah
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cet observatoire élevé la steppe de la Mésopotamie, s'étendant à 

perte de vue, pouvait être surveillée au loin par les guetteurs de 

la place et aucune position n'était plus favorable pour commander 

le passage de l'Euphrate et garder les routes qui longeaient chacune 

de ses rives. Si l'on descend en aval, le fleuve sinueux s'écarte de 

nouveau de la montagne, et la vallée forme vers Abou-Kémal une 

plaine semblable à celle de Mayadine, jusqu'au moment où il entre 

dans le défilé de Hit. Dans l'immense bassin qui s'étend de ces 

« Portes de Babylonie W » au Sud jusqu'à Halabiyeh (Zénobia) au 

Nord de Deir-ez-Zor, le seul cap que le plateau désertique projette 

jusqu'au puissant cours d'eau est celui de Sâlihîyeh (2). 

Les avantages de cette position stratégique durent être remarqués 

de bonne heure par des chefs militaires. Aux jours lointains du ive mil

lénaire, la région irrigable qui s'étend des deux côtés de l'Euphrate 

au Sud de l'embouchure du Khabour formait le royaume de Hana, 

qui fut assez puissant pour se soumettre quelque temps Babylone 

(vers 2800)(3). Les villes de cet Etat, aire cultivable dans l'aridité du 

désert, étaient l'une Tirqâ (Ashâra)(4) au Nord, l'autre Mari (Merrha)(5' 

au Sud du promontoire rocheux de Sâlihîyeh, qui interrompt sur la 

(4) XÉNOPH., Anab., I, 5, 5. 

(2) La configuration géographique de toute 

cette région est décrite par SARRE et HERZFELD, 

Reise, t. II, p. 386 ss., et par BREASTED, Orien

tal forerunners of Byzantine painting, 1923, 

p. 21 ss. 

(3) L'histoire du royaume de Hana est résu

mée par SARRE et HERZFELD, t. II, p. 386 s.; et 

par BREASTED, Oriental forerunners, p. 26 ss.; 

cf. KOSCUAKER, Zeitschr. f. Assyr., XXXV, 

p. 197. M. THUREAU-DANGIN et le P. DIIORME, 

ont repris la question à la suite des fouilles 

qu'ils ont faites à Ashara, cf. Syria, V, 11)24, 

p. 265 ss. Cette région aurait été, selon Albert 

CLAY, le berceau des Sémites et le foyer le plus 

ancien de leur civilisation (The empire of 

the Amorites, 1919). Il a défendu récemment 

ses opinions contre les critiques de M. BAR-

TON (The antiquity of Amorite civilisation, 

New Haven, 1924), mais n'a pas convaincu ses 

adversaires. 

I4) Tirqâ, nommée Sirqou dans les documents 

assyriens = Tell-Ashâra BREASTED, l. c, 

p. 29; THUREAU-DANGIN et D H O R M E , l. c, 

p. 266. 

I5) L'identification de Mari avec Merrha, 

qu'Isidore de Charax (c. 1) place à 5 schènes au 

sud de Doura a été proposée par CLAY et ac

ceptée par BREASTED (p. 30). La place se serait 

donc trouvée dans la plaine au nord d'Abou-

Kémal. M. TIJCJREAU-DANGIN et le P. D U O R M E 

(l. c, p. 268)placent, au contraire, le royaume 

de Atari dans la région de Hit. 
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rive droite du fleuve la continuité de la plaine, et le plateau stérile 

semble ne pas avoir été occupé à cette époque reculée. Toutefois, lors

que les conquérants assyriens étendirent leur domination sur toute 

cette région, il est probable qu'un de leurs rois bâtit une forteresse 

sur la hauteur qui en commandait les vastes et fécondes campagnes. 

C'est du moins ce qu'on peut inférer du nom sémitique de Doura (1), qui 

n'est autre que l'assyrien dour, dourou, « château ». Dourou sert en 

Assyrie à former des noms de villes aussi fréquemment que son syno

nyme burg le fait en Allemagne (2). A la vérité, le sol de la cité rui

née ne nous a livré aucun document qui remonte à la période pré-

alexandrine, mais il a été à peine entamé, et une étude plus attentive 

des tessons de poterie qu'il contient permettra sans doute de déter

miner la date où il commença à être habité. 

L'itinéraire d'Isidore de Charax nous apprend incidemment que 

Doura, « ville de Nicanor, fondation des Macédoniens, est appelée par 

les Grecs Europos(3) ». Cette place est donc une .de ces colonies 

helléniques qui, dès la fin du ive siècle, furent échelonnées le long de 

l'Euphrate pour garder les passages du fleuve, empêcher les dépré

dations des nomades du désert et assurer les communications entre 

(M Ce nom survit peut-être dans celui du 

lieu dit El-Douera, qui est situé à une lieue 

en amont de Sâlihîyeh sur l'Euphrate. Les 

Arabes l'expliquent comme signifiant « le 

coude, » « le tournant », mais ce pourrait être 

là une étymologie populaire. C o m m e m e le 

fait observer M. Dussaud, Doura paraît ré

pondre à l'Addara ou Eddara (el-Dara) de 

Ptolémée (cf. p. LXVI . Mûller dans ses notes 

l'assimile à tort, ce semble, à "EôSava qui, sui

vant Etienne de Byzance (s. v.), était une co

lonie des Phéniciens sur l'Euphrate et M O V E R S 

(Phonizier, II, 2, p. 162 s., cf. 11, 3, p. 246) a 

cru que c'était le point terminus de la route qui 

dès l'époque assyro-phénicienne conduisait les 

marchands de Damas à l'Euphrate par Tadmor 

fPalmyre). Cette route Damas-Palmyre-Doura 

a certainement été en usage plus tard, cf. 

infra, p. xxxix. 

(2) Outre Doura-Europos, nous connaissons 

deux autres Aoîpa grecques, qui remontent 

probablement à des fondations assyriennes, 

l'une sur le Tigre (infra, p. xxv, n. 2), l'autre 

en Babylonie qui est probablement celle que 

mentionne le livre de Daniel, 3,1. Cf. Realenc, 

s. v. « Dura », n°" 1-3. — L a nôtre était nom

mée, pour la distinguer des autres, Dura Nica-

noris (cf. Ravennas, p. LXVII) conformément 

à l'onomastique assyrienne, qui fait réguliè

rement suivre dour du nom du fondateur de la 

place forte : Dour-Sarrûkin, Dour-Isarlim, etc. 

(3) ISID. D E C H A R A X , infra, p. LXV, texte IL 

Isidore emploie la m ê m e expression de xtîa<j.a 

MaxêSdvtov pour Ichnae sur le Balikh. 
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la Méditerranée et les stratégies orientales du royaume des Séleu-

cides (1). 

Mais la brève notice d'Isidore est si précieuse pour fixer les ori

gines de cette colonie qu'il faut en presser tous les termes et la 

commenter mot à mot. 

L'expression de « fondation des Macédoniens » doit peut-être 

être prise au sens spécial qu'on attribuait à ce nom de Maxeàlveç{2), 

c'est-à-dire que les colons furent des vétérans de l'armée royale à qui 

l'on distribua des terres (3>. L'origine macédonienne des habitants delà 

cité apparaît encore dans les noms qui s'y transmettaient dans les 

familles au ier siècle de notre ère (4L 

Une confirmation bienvenue de l'indication que nous donne notre 

géographe de Charax sur le nom grec de la cité nous est fournie 

par deux de nos parchemins : dans l'un, daté de l'an 195 avant notre 

ère, apparaît un certain « Aristonax, fils d'Ariston, d'Europos (5) » 

et l'autre, plus tardif, fait mention de témoins honorables « citoyens 

d'Europos de père en fils » («î/w ovzeç Evpumafoi)(6). Mais, comme c'est 

généralement le cas en Syrie, l'ancienne appellation sémitique 

continua à être en usage à côté de la nouvelle et survécut à 

celle-ci (7>. La cohorte d'archers qui au m e siècle s'est fait peindre 

offrant un sacrifice à la Tychè de Doura (Tu^ Aovpaç) et à celle de Pal-

myre (8), rendait ainsi hommage à la place dont elle assurait la défense 

(*) Sur ces colonies de l'Euphrate, cf. B E -

VAN, House of Seleucus, 1902, I, p. 219 ss. 

(2) Cf. Realencycl., s. v. « Katoichoi », p. 3 

ss. Il est vrai qu'il s'agit ici de xa-coixîai, non 

de 7CO'AEIÇ. 

(3) D'autre part, si l'on pouvait se fier au té

moignage d'un détestable historien dont se 

moque Lucien (p. LXVI, n° III), ces colons se

raient venus d'Édesse, non point évidemment 

d'Édesse en Osrhoène, mais d'Édesse en Macé

doine, qui était proche d'Europos. 

(4) Cf. infra, ch. v, p. 3il. 

(5) Parchemin, n° 1,1.3 (p. 287, : 'Aputcôvaxios 

'ApfuTcovoç Eùpu7taiou. Cf. STEPII. BYZ., S. V . 

EùpoSnoç • 7iôXi; MaxESovîa;... àVci -/.al 2up(a; à'XXrj, 

xo Ê(/VIXOV EùpdMiaîoç. — Cf. p. xvn, n. 1. 

(6) Parch., n" II, B 25 (cf. p. 303 s.) 

(7) A M M I E N , XIV, 8,6: « Pleraeque (urbes 

Seleuci) licet Graecis nominibus appellentur, 

quae isdem ad arbitrium imposita sunt condi-

toris, primigenia lamen nomina non amittunt, 

quae eis Assyria lingua institutores veteres 

indiderunt. » 

(8) Cf. tableau n° VI, p. 97, 110. 
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en même temps qu'à la métropole dont elle était originaire, et plus 

tard c'est du n o m de Doura que se servent les historiens qui parlent 

de la ville abandonnée "'. 

Europos était la petite ville de Macédoine qui avait vu naître 

Séleucus Nicator W et c'est pourquoi ce prince baptisa ainsi les cités 

qu'il fonda en Médie <3> et en Cyrrhestique sur l'Euphrate <4) en amont 

de Doura (5>. Il paraît donc certain que notre Europos reçut ses colons 

macédoniens sous le règne de ce m ê m e roi (312-280). La politique 

de Séleucus, par opposition à celle d'Alexandre, qui tendait à une 

fusion des Perses et des Grecs, fut de s'appuyer sur l'élément hel

lénique, aristocratie privilégiée, à l'exclusion des barbares <fi>. Les 

colonies étaient ainsi les supports indispensables de l'autorité royale <7). 

(M En latin: A M M I E N , XIII, 58; Ravennas, II, 

13. En grec: ZOSIMEII, 14, 2 ; III, 14, 2. En sy

riaque : actes deMarMu'ain, cf. infra, p. LXVIII. 

(2) B E V A N , l. c, I, p. 321; B O U C H É - L E C L E R C Q , 

Hist. des Séleucides, p. 131, n. I. Certains 

textes nomment, au lieu d'Europos, Pella, par 

une confusion avec la ville natale d'Alexandre; 

cf. P A U L Y W I S S O W A , Realenc, s. v. « Seleu-

kos », col. 1208, 60. — Europos était une cité, 

7tôXiç, selon Etienne de Byzance, et non une 

simple bourgade. M. Paul Perdrizet appelle 

m o n attention sur un décret de proxénie, 

trouvé à Delphes et datant du ive siècle rendu 

en l'honneur de Ma/âia; EccSafEâpa Eùpai^aïo; 

MaxsSolv (Bull. hell. XX, p. 473). 

(3) Europos de Médie, colonie de Séleucus; 

ST R A B O N , XI, p. 52i. L'Oropos mentionné par 

APPIEN, Syr., 57, est probablement cette ville; 

cf. H O G A R T H , Carchemish, part. I (Introduc-

tory), 1914, p. 19, n. 2. 

(4) Aujourd'hui Djérablous (Djérabis). STEP H . 

B Y Z . , S. V. 'Qpior.âç Eevoçûv èv xaî; àva[j.ETpr|-

asat TÛy oXtov rap: ' A.u.<pijzo),i</ xtïaOat 'flptujiov, ijv 

jipÔTspov TtXyiaaàv Y.aXv.aOai Jito T Û V XTIOOLVVOJV, 

Taû-tr,v S' k'ipaoav ûr.à SîXsûxou T O Ï Nizâiopo; 

è^ixTiuOstaav 'flpcoTtov xaXsîaGou iizo -cou Iv 'EXXâ3t 

'£ipi/>r.ou. O n a corrigé avec raison 'flpwîidç en 

EùpwTOç. Cf. P L I N E , H. N., v, 2i, 87 : « In Syria 

(sur le cours de l'Euphrate) onpida Europum, 

Thapsacum quondam, nunc Amphipolis. » Les 

témoignages relatifs à Europos =^Djérabis ont 

été réunis et discutés par IIOGVIITII, /. c. La 

difficulté qui résultait du chiffre indiqué par 

la Table de Peutinger comme dislance entre 

Europus et Zeugma a disparu depuis que nous 

savons que Zeugma était située, non en face 

de Bircdjik, mais à Bàlkîs ; cf. mes Éludes 

syriennes, 1917, p. 132. 

(• ) On pourrait s'étonucr de ce que le même 

nom ait été donné à deux villes de l'Euphrate, 

à la vérité assez distantes l'une de l'aulre, si 

l'on ne savait combien se répètent fréquem

ment parmi les fondations des diadoques les 

appellations de Séleucie, d'Antioche, de Laodi-

cée, etc. De mêm e aujourd'hui aux Etats-Unis, 

un nombre embarrassant de Washington et de 

Lincoln n'est pas suis causer des confusions 

fâcheuses à la poste. 

(6) Cf. K O R N E M A N N , Die Satrape n polilik der 

ersten Lagiden, dans Raccolla di scritli in 

onore di Lumbroso, 11)25, p. 242 ss. 

(7) Sur les fondations de Séleucus et d'Antio-

chus Ier au delà de l'Euphrate « la plus vaste 

colonisation réalisée par un gouvernement 

c 
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Doura-Europos est suivant Isidore, «la ville de Nicanor (1> »; mais 

de quel Nicanor s'agit-il? On songe d'abord au compagnon (koûpoç) 

d'Alexandre (2), qui prit une part active aux luttes entre les premiers 

successeurs du conquérant. Ancien satrape de Cappadoce (321), 

il était stratège de Médie en 312, au moment où Séleucus, dans 

sa guerre contre Antigone, s'empara de Babylone, et il fut tué 

l'année suivante en livrant bataille au nouveau maître de l'Asie (3). 

On ne peut donc rapporter à ce Nicanor, qui mourut au début du règne 

de Séleucus, son adversaire, une fondation qui porte le nom de la 

ville natale de ce prince. 

D'autre part, Pline l'Ancien cite une Antioche, établie en pays 

arabe par « Nicanor, gouverneur de Mésopotamie (4> ». Ce Nicanor 

doit être différent du précédent, car il n'aurait pu, avant l'avènement 

de Séleucus, appeler Antioche une colonie qui dut manifestement 

ce nom au fils de Séleucus, Antiochus, que celui-ci fût encore prince 

héritier ou déjà roi. Vraisemblablement la fondation d'Europos en 

Parapotamie fit partie du même plan de colonisation que celle 

d'Antioche Arabis en Mésopotamie et eut pour auteur le même 

stratège de Séleucus Ier 

Les fortifications encore visibles aujourd'hui à Sâlihîyeh sont 

dans leur ensemble, malgré certaines réfections, celles dont Nicanor 

entoura la cité macédonienne(5). Les ingénieurs militaires y appliquèrent 

les principes formulés par Polyeidos, qui avait été au service de 

Philippe et dont les fils accompagnèrent Alexandre dans son expé

dition. Le tracé de l'enceinte « en forme de scie » (npiovuriç) suivait la 

crête dentelée des ravins : une série de courtines, se flanquant l'une 

suivant un plan préconçu que connaisse l'his

toire », cf. ED. MEYER, Blute und Niedergang 

des Hellenismus, 1925, p. 20 ss. 

0) Cf. RAVENNAS, II, 13 (infra,p.LXVII): «Du

ra Nicanoris. » Il ne faut pas corriger îsYxivo-

po; en Nixâtopo; dans le texte d'Isidore de Cha

rax ; cf. infra, p. LXV. 

(2) ARRIEN, Anab., IV, 22. 

(3) APPIEN, Syr., 55; cf. DIODORE, XIX, 92,3 ss. 

(4) PLINE, H. N., VI, 30 § 117 : « Antiochiam 

quae a praefecto Mesopotamiae Nicanore con-

dita Arabis vocatur ». 

H Cf. infra, ch. i, p. 22 s. 
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l'autre, se terminaient à leur angle saillant par une tour carrée. Un 

bastion pentagonal plus puissant protégeait une longue muraille rec-

tiligne particulièrement exposée. De ravin à ravin, un rempart muni 

de nombreuses tours et percé d'une seule porte ferma la ville du côté 

du désert. De l'autre côté, une formidable citadelle, réduit de la défense, 

dominait le fleuve et la plaine et pour mieux interdire l'accès de la 

place, une redoute intérieure se dressait sur une hauteur en face du 

château. Les murs, formés dans toute leur épaisseur de gros blocs de 

pierre équarris, soudés par un mortier de plâtre et dont chaque assise 

était d'une hauteur uniforme, ont résisté aux outrages du temps. 

Les parois de la redoute montrent même que chaque blcc était taillé 

en bossage pour soustraire les joints aux coups des machines de 

guerre (1). Seuls le chemin de ronde et son parapet crénelé ont disparu 

ainsi que le sommet des tours avec leurs embrasures*2'. 

Le plan de la ville, que des rues se coupant à angle droit divisaient 

en une série de rectangles égaux, est manifestement aussi celui qu'im

posèrent les architectes de Nicanor (3). C'est, en effet, celui de la plu

part des cités construites sous le règne d'Alexandre et de ses succes

seurs. Ce tracé géométrique était d'ailleurs originaire de l'ancien 

Orient, où on le trouve notamment suivi à Babylone. Les blochs des 

Américains, série d'îlots identiques, sont, on le voit, bien antérieurs à la 

découverte du Nouveau Monde. Hippodamos de Milct introduisit 

cette disposition en Grèce (4* et les conquérants macédoniens réac

climatèrent dans son pays d'origine un mode symétrique de cons-

W Cf. infra, p. 21. 

(2) Cf. p. 14 et p. 13, fig. 7. 

(3) Cf. ch. i, p. 25 s. 

(4) M M . F O U G È R E S et H U L O T (Sélinonte, 1910, 

p. 193 ss.) se sont occupés d'Hippodamos de 

Milet à propos de la reconstruction de Séli

nonte. M. C U L T R E R A vient de consacrer une 

élude fort érudite aux villes édifiées en da

mier selon les principes de cet architecte 

(Architettura Ippodamea dans Memorie dell 

Accad. dei Lincei, série V, t. XVII, p. 3 >7 

ss.). Il a signalé en particulier les cités bàlies 

sur ce plan en Syrie à l'époque hellénistique 

(p. 403) et romaine (p. 575 ss.) et il a monlré 

que ce système d'archileclurc urbaine fut 

emprunté par Ilippoilamosà l'Orient (p. 433 s.). 

Les Grecs se seraient inspirés en particulier 

des modèles que leur offraient In Perse et 

l'Egypte (p. 473). 
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truction urbaine qui passait pour le plus conforme aux exigences de 

l'hygiène. Les rues droites, balayées par les vents et purifiées par les 

rayons du soleil, étaient plus salubres que les venelles tortues et les 

impasses sordides où croupissait le bas peuple de l'ancienne Grèce. 

Le type des maisons rectangulaires avec une cour sans péristyle, 

donnant l'air et la lumière aux pièces qui s'ouvrent sur ses quatre 

côtés, reproduit encore à l'époque romaine jusque dans ses détails 

le vieux plan de l'habitation hellénique du ive siècle, et il est celui que 

les premiers colons ont transporté de leur patrie à Doura-Europos (1). 

La décoration de ces demeures continua souvent aussi à s'inspirer 

de modèles grecs que l'on reproduisait dans la pierre des linteaux 

ou le plâtre des corniches (2). 

Au pied de la colonie, la vallée de l'Euphrate, où de maigres fourrés 

de tamaris bordant les rives du fleuve sont maintenant presque la 

seule végétation, était alors, comme le montre un acte de vente de 

l'an 195 avant notre ère, parsemée de fermes et de hameaux avec 

leurs potagers clos de murs de briques crues et leurs emblavures 

bordées d'arbres fruitiers et coupées de vignobles <3>. Cette fécondité 

était obtenue par un antique système d'irrigation. Les terres culti

vées s'étendaient dans la vallée au Nord et au Sud de la montagrie 

de Doura <4> ; peut-être même, malgré l'absence probable de pont, 

le territoire de la cité comprenait-il sur l'autre rive de l'Euphrate 

une partie de la vaste plaine de Mésopotamie, fertilisée alors par les 

eaux qu'y amenait un long canal dérivé du Chaboras <5>. 

(M Cf. en. iv, p. 245. 

(2) Cf. ch. iv, p. 23:),2't7. 

(3) Cf. ch. v, p. 288 

(!) Cf. supra, p. xn, infra, p. LUI, n. 5. 

(5) Ce canal, appelé aujourd'hui Nahr-Dawa-

rîn, partait du Khabour aune dizaine de milles 

en amont de son embouchure et venait lui-

même déboucher dans l'Euphrate presque en 

face d'Abou-Kémal, à l'endroit où les hauteurs 

qui portent les ruines d'Irzi limitent la plaine 

vers le Sud. Ses traces sont encore bien vi

sibles, mais il ne contient plus d'eau qu'à 

l'époque de la crue. Il est probable qu'il re

monte à l'époque lointaine des rois de Tirqâ. 

Cf. Miss BELL, Amurath to Amurath, 1911 p. 78, 

82; BREASTED, Oriental forerunners, p. 25, 

n. 1 et carte 2; THUREAU-DANGIN et D H O R M E , 

Syria, t. V» 1924, p. 267, 277. 
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Ce territoire fut partagé en ékades, terme nouveau dont la signifi

cation précise reste incertaine I1», et subdivisé en lots (làf.poi), qui con

tinuèrent à porter le n o m de celui à qui ils avaient été d'abord assi

gnés <2>. Les possesseurs de ces lots dont la superficie nous est incon

nue <3> étaient probablement exemptés de l'impôt foncier ou dîme <4' 

mais astreints au service militaire, non point qu'ils dussent être 

toujours sous les armes, sauf peut-être à tour de rôle pour assurer la 

garde de la place, mais cette classe de cultivateurs formait une réserve 

de l'armée active, qui pouvait être appelée sous les drapeaux en cas 

de nécessitél5). Cependant, c o m m e les lots pouvaient être divisés 

par héritage et m ê m e passer à des femmes*61, il est difficile de se 

représenter les modalités que comportait l'obligation du service pour 

les descendants des colons (7). 

A cette terre lotie {yf, ylripaoyixh) s'opposait le domaine royal (yyj 

fixvùjxh) (8). La loi de Doura sur les successions, qui est peut-être la fin 

de la charte octroyée par Séleucus à la colonie(9), établit que si le dé

funt ne laisse pas de proches parents, jusqu'au degré de cousin ger

main du côté paternel, son patrimoine sera dévolu au roi. Cette 

étroite limitation de l'hérédité légitime est contraire à l'ancien droit 

gentilice et doit avoir été imposée lors de la distribution des lots aux 

colons ll0). 

Le temple d'Artémis-Nanaia, qui dut être fondé en m ê m e temps que 

la colonie, si m ê m e il ne lui est antérieur, possédait certainement des 

biens-fonds administrés par les prêtres, et cette « terre sacrée » (yfi Upa) 

I1) Cf. ch. v, p. 289. 

C2) Cf. p. 290. 

(3) A Pergame (Inschr. vori Pergamon, 158) 

les XXTJPCH sont de 100 plèthres de terre de 

labour et de 10 plèthres de vignoble pour 

une catégorie de colons et de la moitié pour 

uns autre, ce qui équivaut à peu près à 

10 hectares et 5 hectares. 

(4) Cf. MICH:ÏL, Rec. inscr. gr., n° 19; DIT-

T K N B E U G E R , Or. inscr.,n° 229,1.101 : KXrjpou;... 

àSsxatsiJTou;. Cf. R O S T O V T Z E F F , Studien zur 

Gesch. des Kolonates, 1910, p. 257. 

(5) C'est la condition des clérouques aussi 

bien chez les Séleucides que chez les premiers 

Ptolémées. 

(6) Cf. Parch. n» V, p. 310. 

(7) Cf. ch. v, p. 2:10 s. 

i8) Cf. ibid. 

(9) Cf. infra, p. 311. 

(l°) Parch., n° V, p. 312. 
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était probablement regardée comme distincte du territoire de la cité, 

ainsi que nous le constatons ailleurs en Syrie (1). Les richesses que la 

piété des fidèles avait accumulées dans le trésor du sanctuaire étaient 

aussi conservées par un caissier particulier, qui portait le nom à demi 

oriental de gazophylax (2). 

La loi dont nous parlions accorde à tous les degrés des succes-

sibles la préférence aux mâles ou descendants de mâles, comme 

le droit athénien '3). Ce privilège de la masculinité dérive de la 

vieille organisation du yévoç, fondé sur l'agnation, que les colons 

grecs ont transportée en Asie. La famille restait solidement cons

tituée et jusqu'à l'époque romaine on trouve tous les descen

dants issus d'un auteur commun placés sous l'autorité d'un « gé-

néarque (4> », sorte de chef de clan dont probablement l'autorité ne le 

cédait guère à celle des cheikhs arabes du voisinage sur leurs tribus. Au 

milieu des Syriens indigènes, qui durent venir se fixer à Doura comme 

à Séleucie du Tigre(5), la lignée des colons macédoniens formait une aris

tocratie, qui y maintenait fièrement les traditions de l'hellénisme. 

Que cette colonie eût le droit de s'administrer librement elle-même, 

on n'en peut douter l6> : c'est ce qu'implique le nom même de nihç 

qu'elle porte (7>. Seulement nous ne savons pas comment les droits 

politiques étaient répartis entre les divers éléments de la population, 

ni si des luttes entre le peuple et la noblesse grecque sévirent ici comme 

à Séleucie du Tigre(s), mais on n'a trouvé jusqu'ici aucune trace d'une 

W Cf. p. 203. 

m Cf. inscr. n° 50, p. 405. 

I3) H A U S S O U L L I E R , Revue hist. de droit, l')23, 

p. 535. 

(4) Cf. inscr. n° 52. 

(5) JOSÈPHE, Ant. Iud., XVIII, 372, après 

avoir rappelé que Séleucie fut fondée par Sé

leucus Nicator, ajoute : Oîxoîai S' aÙT7jv r.oXhA 

[ièv MaxeSovs; [cf. supra, p. xvi], JIXEÎOTO! S' "EX-

XY|VE;, sa-ci SE xoù Sûptov où/. ÔXl'-fOV TO EJlJîoXlTEuÔ-

(JLEVOV. Cf. § 374 : les Grecs et les Syriens 

ne s'entendent pas, xaî xpa-couow o! "EXXYIVEÇ. 

(6) Cf. PLINE, VI, 122 de Séleucie : « Libéra 

hodie ac sui iuris Macedonumque moris ». 

(7) Cf. Parch. II, B. 33; cf. 38; inscr. 52,134. 

ISIDORE D E C H A R A X : Nixâvopo; nôXiç. 

(8) TACITE, Ann., VI, 42; cf. Realencycl., s. 

v. « Seleukeia », col. \ 164 ss. U n parchemin, 

dont la lecture est douteuse, semble indi

quer que la population était divisée en tribus 

(?uX«î); cf. Parch. Vil, p. 317. 
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assemblée populaire (èx.vlmî<x), dont on constate cependant la pré

sence, parmi les colonies de l'Orient, à Antioche de Perside(1). Le 

pouvoir principal semble avoir appartenu, c o m m e à Séleucie, à un 

conseil ((3ovM)) (2), choisi parmi ceux que distinguaient « leur richesse 

ou leur sagesse (3) ». 

Les autres titres que nous trouvons mentionnés dans les inscrip

tions de l'époque parthe, remontent certainement aussi au temps 

des Séleucides : c'est d'abord celui de « stratège de la ville » (arparrr/k 

T>75 TTOXEWS) (4). Le stratège était dans beaucoup de cités d'Orient le chef 

du pouvoir exécutif, et il est naturel que dans une colonie mili

taire le premier magistrat fût appelé de ce nom. Parfois combinée 

avec cette charge et parfois distincte d'elle, était celle d' « épistate 

de la ville ». (èiziarâmç, rm roftewç), commissaire royal, représentant du 

pouvoir central, chargé de contrôler l'administration municipale (5). 

Certaines fonctions judiciaires semblent lui avoir été dévolues au 

moins à l'époque parthe, car on le voit user de son autorité pour 

trancher un différend privé (6). Sa mission essentielle était d'exercer 

une haute surveillance sur les affaires de la cité, et il y intervenait 

dans la mesure où il le jugeait nécessaire. L'autonomie des colonies 

séleucides n'était qu'un effet de la faveur royale, et elle ressemblait 

t1) K E R N , Inschr. von Magnesia, 61,11. 9, 32, 

47. Il y avait un -ypa^ateùs xfjç PouXîjç x«î TÎJÇ 

IxxXïiaîas et des prytanes, comme à Athènes. 

Cf. TACITE, l. c, à propos de Séleucie : « Sua 

populo vis ». 
(2) Cf. les inscr. : n° 9, POU'AEUTJJÇ ; n° 30, 

(BouXEU-aî. 

(3) TACITE, l. c. : « Trecenti opibusautsapien-

tia delecti, utsenatus. n Cette B O T A H est re
présentée sur les monnaies de Séleucie (WROTII, 

Cal. Greek coins Brit. Mus.,Parthia, p. XLVI et 

LXXIII ; HILL, Mesopolamia, p. cxvu). Il ne 

faut pas confondre, comme le fait la Realenc, 

col. 1162, 42, cette [3ou).r; avec la ̂ pouaûx men

tionnée par Plularque, Crassus, 32. De cu

rieux détails sur cette gérousie sont donnés 

par les actes syriaques de Saint-Mari; cf. Re

vue de l'Instruction publique en Belgique, 

t. XXXVI, 1893, p. 373 ss. 

(M Cf. inscr., n" 52 et note, 116, 118 (?), 

13 i. Stratèges à Antioche nommés dans un dé

cret de 175 av. J.-C. : MICHEL, Recueil, 550, 

1. 56. 

(•') Cf. inscr., n" 134 et note, n°s 53, 148 (?). 

(6) Parch. H, A, 1. 33; B, 1.32, et noie p. 304. 

De m ê m e en Egypte, l'épistate du nome, chef 

de la police, paraît avoir été pourvu de fonc

tions juridiques, même en matière civile ; cf. 

MITTEIS-WILCIVEN, Grundzûge, t. I, 412 (pro

cès d'Hermias), II, p. 10 ; p. 13 n. 4. 
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moins à l'indépendance des anciennes cités grecques qu'à la liberté 

précaire des villes soumises aux anciens souverains d'Assyrie(1'. 

A côté de ces deux chefs de la colonie, apparaît un fonctionnaire 

plus modeste, le ipzomlcà ou archiviste, qui se retrouve ailleurs en 

Mésopotamie (2). Il avait, comme son nom l'indique, la garde des pièces 

réunies dans un dépôt appelé jprl\j.a.xivTrlpmv
 <3). C'était lui qui présidait 

à la transcription des actes privés dans un registre officiel pour les 

authentiquer. 

Le gymnase, centre de la vie sociale autant qu'établissement 

d'éducation, avait une importance essentielle chez les Syriens, amis 

des fêtes et de la bonne chère (4). Des collèges d'éphèbes et de jeunes 

hommes (viot) existaient à Babylone (5) et à Séleucie (6). Les documents 

recueillis à Doura-Europos n'en font pas mention, mais il est probable 

que, si l'on y poursuit les fouilles, on y retrouvera un gymnase, aussi 

indispensable que l'agora à toute cité hellénique digne de ce nom. 

L'instruction qu'on y recevait permit seule d'assurer la stabilité de 

la langue grecque et son adoption par les fils des familles indigènes. 

Le produit de ses terres n'était pas la seule source de revenus 

d'une population industrieuse. Placée sur une grande voie com

merciale, la colonie dut, dès l'époque hellénistique, s'enrichir par son 

négoce, mais nous ne savons guère quelles étaient les conditions du 

trafic par caravanes durant cette période. Doura-Europos devint cer

tainement aussi le marché où venaient s'approvisionner les nomades 

d'alentour et, comme aujourd'hui les Bédouins à Deir-ez-Zor, ils de

vaient y troquer leurs chameaux, leurs chevaux et leur bétail, leurs 

laines et leurs peaux, contre des armes, des ustensiles, des tissus 

et des épiées. 

(*) Cf. KOSCIIAKER, Mitt. d. Vorderasiat. Ge- l4) Cf. BEVAN, The house of Séleucus, I, 

sellschaft, XXVI, 3, p. 73 s. p. 223 ss. 

C2) Parch. 1, 1. 7 et p. 281, n. 3. (5) HAUSSOUIXIER, Klio, IX, 1909, p. 353 ; cf. 

(3) Parch. 111, 1. 9, cf. p. 307. Le -faÇoçôXaÇ infra l'appendice à nos inscriptions. 

(inscr. n° 50) est probablement un trésorier (6) Actes de Saint-Mari, l. c. 

sacré, non un caissier municipal ; cf. p. 406. 
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Nous connaissons si mal l'histoire intérieure des provinces soumises 

aux Séleucides que nous ne serons pas surpris du silence des écri

vains sur une petite ville de ce vaste empire. Toutefois Polybe 

racontant la révolte de Molon, satrape de Médie, contre Antiochus III 

le Grand, en 221, nous dit qu'après avoir pris Séleucie du Tigre, il 

réussit à s'emparer de la Mésopotamie jusqu'à Doura et de la Para-

potamie jusqu'à la ville d'Europos I1'. Le passage prête à confusion, 

mais la forteresse de Doura, mentionnée ici, est celle, homonyme de la 

nôtre, qui se trouvait sur le Tigre'2», et la Parapotamie étant la région 

peuplée de tribus arabes qui s'étend à l'Ouest de l'Euphrate en face 

de la Mésopotamie <3>, l'Europos qu'a en vue Polybe est certainement 

à Sâlihîyeh et non à Djérabîs. Cette autre Europos, située dans la 

Cyrrhestique <4>, se trouve beaucoup trop au Nord pour être celle 

qu'atteignit Molon. Le récit de la campagne de 221 fournit donc un 

indice de l'importance qu'avait notre place forte sous les rois d'An-

tioche. La perte de presque toute la littérature historique de la période 

hellénistique explique que ce passage soit le seul d'un écrivain an

cien qui nous apporte une donnée précise sur la destinée de Doura 

durant les premiers siècles de son existence. 

E P O Q U E PARTHE. — Depuis la fin du 11e siècle avant notre ère, 

(M P O L Y B E , V , 43, 16 : Trjv IIapa7i:oTa[/.!av fiiy pt-

7:dXsu>ç Eùooj7cou xaic'a^e, xr,v S E Msaorcoxapu'av 

É'WÇ Aoôpav. Le passage a été discuté par 

D R O Y S E N (flist. de l'hellénisme, trad. fr., t. II, 

p. 741), qui le corrige à tort. E D . M E Y E R en 

a défendu la vraie signification (dans la Real-

enc, s. v. « Europos », n° 5), malgré l'opi

nion contraire de Benzinger (Ibid., s. v. « Du

ra », n° 1). 

(2) Dans un chapitre suivant (52), Polybe rap

porte que l'armée d'Antiochus, traversant le 

Tigre atteignit Doura, qu'assiégeait un offi

cier de Molon. 

( 3)STRABON, XVI, 2, 11, p. 753 C. : "Opiopoç 

Se Èaxi irj 'Ar.ap.zwv rpo; É'to jjiv }) xcûv cpuXa'p/cov 

'Apâô'ajy xaXoup.s'vY] IIapa7xoxap.ca... j:apa:iXrjatot 

SE Eiai xoï; Èv M£aojiOTafJ.ïa vrjfiaaiv ; cf. XVI, 1, 27, 

p. 748 C : Les marchands évitent la IlapoŒoxa-

uia de l'Euphrate, qu'occupent des phylarques 

intraitables. Cf. P O L Y B E , V, 48,69; ISIDORE D E 

C H A R V X 1 (F. Geogr. Gr., I, p. 247, 4) : 

'"'EVOEV IIapa7totaij.ta (sic legendum) TaXiSaGct. — 

PLINE, VI, 27, 31, donne le m ê m e nom de Pa-

rapotamia à une autre région, proche du 

Tigre, qui avait pour chef-lieu Dabitha. 

(4) Cf. supra, p. xvn. 

d 

http://'Ar.ap.zwv
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sous les derniers rois séleucides, la Syrie se débat dans les convulsions 

d'une inpurable anarchie. Ce ne sont que luttes confuses entre pré

tendants; rébellions de gouverneurs et de cités, guerres intestines, 

Le vipux royaurne en décomposition, que des soulèvements locaux 

rétrépissent de plus en plus, va en se désagrégeant. Les Parthes 

profitent dp cette faiblesse croissante pour s'avancer jusqu'à l'Eu

phrate et s'établir en Mésopotamie I1', dont ils garderont la maîtrise 

incontestée durant plus de deux cents ans, jusqu'aux conquêtes 

de Trajan. 

Nous ne possédons aucun document qui nous apprenne ce que 

devint Doura durant cette période troublée. Mais, placée sur la route 

cfui conduisait de Syrie vers Babylone et Séleucie (2), elle avait une 

tplle valeur stratégique, qup les nouveaux conquérants durent néces

sairement l'ocpuper pour protéger leur frontière occjqpntale. Cette 

cqlqnie macédonienne, comme les cités grecques situéps au delà du 

fleuve, fut obligée de se soumettre à l'autorité des princes iraniens. 

Leur suprématie fut sans doute reconnue par un traité volontairement 

consenti, qui laissait à la colonie macédonienne son autonomie, et rien 

ne fut changé dans l'administration municipale. Seulement l'épistate 

fut l'agent de la cour de Ctésiphon au lieu de l'être de celle d'An— 

tioche (3) et les troupes parthes assurèrent la sécurité du pays contre 

les entreprises des tribus nomades d'alentour, dont les phylarques 

n'obéissaient plus qu'à leur bon plaisir(4). Les premiers Arsacides, 

qui se piquaient d'être philhellènes, furent non pas les oppresseurs 

mais les protecteurs des cités grecques. 

(0 Les Parthes s'emparèrent une première 

fois dp la Mésopotamie après Je désastre qu'ils 

infligèrent à Demétrius II et la, capture du 

roi (139 av. J.-C ). Chassés de ce pays par 

Anliochus Sidétôs en 130, ils y rentrèrent 

après la défaite et la, mort de leur adversaire 

(129), ma^s Himéros, tyran de Babylone et 

Séleucie, réussit à, s'y rendre indépendant, et 

ce n'est que tout à la fin, du ne siècle que \a 

Mésopotamie fut occupée par lps Arsacides. 

d'une manière durable. En 9,2, Sylla. reçoit 

une ambassade des Parthes en Çappadocp sur. 

les bords de l'Euphrate (PLUT., S V « # , 5). 

(2) Cf. infra, p. xxvn. 

I3). C{. supra, p. xxui et infra, p. L. L'épistate 

nomxnci dans le parchemin H, 1$, 33, porte un 

npm iranien; cf. p. 30,2. 

I4) Cf. infra, p. xxxv. 
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Doura-Europos devint ainsi une des principales forteresses qui 

gardaient la grande route militaire conduisant de la capitale des 

rois parthes, Ctésiphon, jusqu'à la frontière romaine de Syrie f1'. 

En 84, les Syriens, en quête d'un souverain qui mît fin à leurs 

dissensions, appelèrent l'étranger : Tigrane, roi d'Arménie, vint occuper 

le trône des Séleucides et étendit sa domination sur l'Osrhoène et 

le Nord de la Mésopotamie, où il bâtit Tigranocerte, mais il ne put 

arracher aux Parthes le cours inférieur de l'Euphrate, ni la région de 

Doura. 

Quinze ans plus tard, Lucullus mit brusquement un terme aux 

ambitions de ce potentat présomptueux et ruina Tigranocerte (69). 

La décomposition et le morcellement du royaume séleucide se pour

suivirent encore sous les épigones de la dynastie grecque, jusqu'au 

moment où Pompée, vainqueur de Mithridate Eupator, franchit le 

Taurus et, écartant des princes qui s'étaient montrés incapables de 

maintenir l'ordre, proclama la Syrie province romaine en 64 avant 

Jésus-Christ. 

C) Les étapes de cette « route royale » des 

Parthes nous sont énumérées par ISIDORE D E 

C H A R A X (Geogr. Gr. min., 1, 244 ss.). Cet iti

néraire part de Zeugma, ville frontière, des

cend le cours du Balikh, jusqu'à Nicéphorium 

(Rakka) sur l'Euphrate, dont il suit la rive 

gauche jusqu'à l'embouchure du Chaboras 

(Khabour). 'EXEÏOEV SiaSai'vEi xà axfaxd:ts8o: EI; 

xr,v xixi 'Pwp.aîou; Tts'pav (p. 24.1, 7). La route 

longe alors l'Euphrate sur la rive droite, en 

passant par Doura et Anatha, et après avoir 

retraversé le fleuve et franchi le canal dit Nahr-

Malkha, atteint Séleucie du Tigre (p. 24'), 8 : 

"EvOsv 3ia6âvxtov xôv EùopâxriV -/.al N«p|i.âÀyav ér.l 

SsXî'j/.îiav X7JV r.pài xoi TtypiSi ayoïvoi O'j. Isidore 

nous fournit ainsi le témoignage le plus im

portant que nous possédions sur l'annexion 

de Doura au royaume des Parthes ; malheu

reusement sa date est incertaine. On admet 

communément qu'il vivait à l'époque d'Au

guste, mais le texte do Strabon cité plus bas 

(p. xxxv, n. 4) montre qu'à cette époque la route 

de la Parapotamie (rive droite de l'Euphrate) 

n'était guère praticable, et d'autres indices 

semblent indiquer que le géographe de Cha

rax a écrit après l'an 90 (PAULY-AYLSSOWA, 

Realenc, s. v. « Isidoros », col. 2i67). A pre

mière vue les mots EÎ; TT;V r.xxx 'Pou|j.a;cu; don

neraient m ê m e à penser qu'il a rédigé les 

Mansiones après l'annexion de la Palmyrène 

à l'Empire, c'est-à-dire après Trajan. Mais 

M. Roos, qui prépare une édition des Parlhica 

d'Arrien, m'a convaincu qu'il n'en pouvait 

être ainsi. L'expression vague r.xxx 'Pwy.ot.io-j; 

ne veut pas dire ir.6 'Pwjia'wv, mais désigne 

simplement la rive de l'Euphrate qui est du 

côté des Romains et les axpï:o7:iSa sont les 

troupes Parthes se dirigeant des confins vers 

le centre du royaume. 

http://'Pwy.ot.io-j
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On a représenté cette annexion comme due à l'ambition de Pompée, 

désireux de soumettre ainsi à Rome, sans coup férir, toute la vaste 

contrée qui s'étendait de l'Euphrate à l'Egypte<1). Mais c'est là donner 

un motif futile à un grand acte politique ; car si le proconsul n'était point 

intervenu dans les affaires de Syrie, l'avance des Parthes vers l'Occi

dent eût sans doute été irrésistible, et un grand empire iranien se serait 

substitué à celui des Séleucides et étendu jusqu'à la Méditerranée. 

La guerre toute récente contre les pirates avait appris à leur vainqueur 

quel danger pouvait naître d'un ennemi puissant établi dans les havres 

d'une mer dont le pourtour presque entier et toutes les îles étaient 

déjà des terres romaines (2). De fait, la politique de Pompée et de ses 

successeurs réussit à interdire l'accès de la côte aux rois arsacides. 

Toutefois l'occupation fut réduite à un minimum. La zone maritime 

de Phénicie et vers le Nord le grand plateau qui s'étend à l'Est d'An-

tioche vers l'Euphrate furent seuls soumis à l'autorité directe des pro

consuls romains. Dans cette région, les villes grecques, puissantes et 

riches, pouvaient servir de points d'appui au nouveau gouvernement 

et une grande liberté locale fut laissée à ces cités, où un régime 

aristocratique, fondé sur le cens, fut établi. Ainsi s'affirme dès 

l'origine la politique qui devait être constamment celle de Rome : 

soutenir l'hellénisme et fortifier les centres urbains, qui en étaient 

le foyer, contre les « barbares », c'est-à-dire les Sémites et les Iraniens. 

Municipaliser les territoires annexés fut partout l'œuvre poursui

vie par elle durant des siècles(3), mais nulle part le pouvoir central 

n'était plus obligé de s'appuyer sur les cités que dans des régions 

(*) APPIEN, Syriac, 50; Mithrid., 106. 

(2) Ces lignes étaient écrites lorsque j'ai reçu 

le premier volume de l'important ouvrage de 

JOSEPH DOBIAS, Hist. de la province de Syrie 

(1924), qui expose en détail comment la néces

sité de prh'er de leurs derniers asiles sur les 

côtes de Syrie les pirates vaincus en 67, fut la 

raison déterminante de l'annexion de la Syrie. 

Je crois que la crainte du péril parthe agit en 

faveur de cette décision plutôt que le désir de 

pourchasser dans leurs repaires ces écumeurs 

delà mer déjà réduits en 64 à l'impuissance. 

(3) Cette « urbanisation » du monde romain 

et ses conséquences ont été exposées d'une 

manière magistrale par M. ROSTOVTZEFF dans 

sa toute récente Economie history ofthe Roman 

Empire (Oxford, 1926). 
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où toutes les campagnes gardaient une vieille culture, foncièrement 

différente de celle du monde occidental. 

Au delà du Liban, le pays qui avait été envahi par des chefs 

Arabes, Nabatéens à Damas, Ituréens dans l'Antiliban, fut laissé 

à ces principicules, soumis seulement à un tribut. Leurs domaines 

servaient d'Etats-tampons entre la province et le désert. Gardiens 

des marches de l'empire, ils protégeaient le domaine des villes contre 

les incursions des Scénites nomades. Pompée semble avoir craint 

le contact direct avec ces ennemis insaisissables, qui se mouvaient 

dans un pays inabordable. Les pesantes légions étaient incapables de 

combattre ces archers, qui, sur leurs chevaux rapides ou leurs cha

meaux de course, parcouraient des contrées désolées où d'autres 

troupes que les leurs ne pouvaient subsister. La garde de la frontière 

contre les Bédouins fut ainsi confiée à une quantité d'ethnarques et 

de tétrarques, cheikhs vassaux de Rome, hommes de la tente de

venus sédentaires, dont les champs s'étendaient à la lisière des terres 

cultivées, en bordure du désert. De même race que les tribus qui 

peuplaient celui-ci, ils étaient habitués à leur manière de combattre 

et capables de les contenir. 

Après des péripéties diverses, dont la plus notable fut le désastre 

subi par les légions de Crassus et l'invasion consécutive des Parthes (1), 

l'organisation du pays par Pompée subsistait encore en gros à l'époque 

d'Auguste. Nous en trouvons la preuve dans un document presque 

officiel, les emprunts faits par Pline l'Ancien aux Commentaires 

d'Agrippa. Il y avait encore en Syrie plus d'une vingtaine de tétrar-

chies minuscules, que le géographe, après en avoir enuméré quelques-

unes, cite en bloc : tetrarchiae barbaris nominibus XVII(2>. Les terri-

Ci APPIEN, Civil., V, 10 § 39 ss. Les gouver

nements aristocratiques des cités furent ren

versés par des « tyrans » à la dévotion des 

Parthes. L'intervention d'Antoine mit ces 

tyranneaux en fuite. 

(2) PLTNE, H. N., V § 81 ss. Cf. CUNTZ, 

Agrippa und Augustus dans le LA'A' Supple-

mentband der Jahrh. fur Klass. Philologie, p. 

476 ss. 
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toires s'intercalaient souvent entre ceux des cités ou y étaient enclavés 

et la carte de la province formait une mosaïque presque aussi ba

riolée que celle de l'Allemagne au x v m e siècle. 

Nous avons rappelé ces faits parce qu'ils nous permettent de com

prendre pourquoi Doura fut soustraite à l'action de Rome longtemps 

encore après la constitution de l'Empire. Elle était dissociée de la 

Cœlé-Syrie; entre elles s'interposaient toute l'épaisseur du désert et 

au delà une frange d'états indigènes. Sur l'Euphrate, les garnisons 

romaines s'arrêtaient au grand coude que dessine le fleuve avant de 

se diriger vers l'Orient, probablement à Sura (1>, qu'à vol d'oiseau 

plus de 200 kilomètres de sables séparent de Doura. Celle-ci nous a 

fourni une série nombreuse d'inscriptions datées du ier et du com

mencement du 11e siècle de notre ère, spécialement de l'année 61. 

Les noms y sont grecs, sémitiques ou perses; aucun n'est d'ori

gine latine (2>. Sa peinture, échappant encore aux influences médi

terranéennes, garde un caractère oriental nettement accusé (3>, et sa 

sculpture de plâtre se rattache à l'art gréco-parthe(4), comme son orfè

vrerie (5' et sa joaillerie (6). Le calendrier dont la colonie continue à 

se servir est resté fidèle à la vieille computation luni-solaire avec un 

mois intercalaire : au 11e siècle elle n'a pas encore adopté la réforme 

julienne, comme l'ont fait depuis longtemps les villes d'Asie Mineure 

et de Syrie, où les mois macédoniens sont devenus les équivalents 

exacts des mois romains (7). Tous ces indices nous prouvent que les 

premiers Césars n'ont point fait sentir leur action jusqu'à cette région 

reculée de l'Euphrate. Comme Séleucie du Tigre, Doura-Europos était 

encore sujette des rois arsacides, mais déjà elle subissait l'ascendant 

(M PLINE, Nat. hist., V, 26 § 89. Cf. 24 §87. 

Cependant Ptolémée, V, 14,19, place Sura dans 

la Palmyrène. Le camp de la XVIe légion n'y 

fut pas établi dès l'origine; cf. p. LXIII, n. 2. 

(2) Cf. infra, p. 341. 

(3) Cf. infra, p. 147 ss., 163. 

(4) Cf. p. 217 s. 

(5) Cf. p. 222 s. 

(6l Cf. p. 65. Importation de bijoux parthes 

en Occident par Palmyre. Cf. ROSTOVTZSFF, 

Economie hislory, p. 512, n. 15. 

(7) Cf. p. 348 s. 
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de la puissance grandissante de Palmyre. Ses rapports avec celle-ci 

vont désormais déterminer les conditions de son existence. 

C'est un phénomène prodigieux que le développement d'une 

YlUe fastueuse, née dans une petite oasis du désert syrien et qui 

put aspirer à devenir la capitale d'un vaste empire oriental. Sa gran

deur semble porter un défi à la nature. La vie de Palmyre dépend de 

deux sources sulfureuses, dont l'eau n'est guère potable que si on la 

laisse reposer. Seules, elles permettent d'irriguer quelques champs dans 

un étroit périmètre; au delà les faibles ruisseaux qu'elles alimentent se 

perdent dans le sol altéré. Le climat du désert y produit de dangereux 

écarts entre le jour et la nuit, l'hiver et l'été. Les chaleurs de la cani

cule y sont presque intolérables et l'hiver, le vent duTaurus, qui balaie 

la plaine, peut y amener des hourrasques de neige. Plus redoutable 

encore est la violence des ouragans qui soulèvent des tourbillons d'un 

sable brûlant et rendent l'air irrespirable (1). Sous ce ciel inclément, sur 

cette terre inhospitalière s'éleva une métropole dont les ruines gran

dioses frappent encore d'étonnement le voyageur et ont inspiré à 

Volney des méditations sur les révolutions des empires. 

Les eaux, qui y jaillissent comme par miracle dans un pays 

grillé, ont de tout temps fait de Tadmor une étape dans la traversée 

du désert (2>, Mais au moment où Pompée annexa la Syrie, c'était 

encore un simple village perdu dans une oasis lointaine. Aucun des 

historiens des Séleucides n'en fait mention et Strahon paraît ignorer 

(M J. P A R T S C H (Palmyra, eine hislorisch-

klimalische Studie, dans Berichte Sachs Akad. 

Wiss., LXXIV, Leipsig, 1922) montre que le 

climat n'a guère changé depuis l'antiquité 

jusqu'à nos jours. 

(2)| Deux inscriptions de Téglat-phalasar 

(H15-HQ0, av. J--C.) nous apprennent que 

dans sps campagnes contre les Aramécns le 

roi atteignit (\ Ta-ad-mar qui est au pays 

d'Amourrpu y. Cf- DUOHM:;, Revue biblique, 

1924, p. 106. — L a tradition qui veut que Tad-

mor ait été fondée par Saloinon repose sur une 

fausse lecture du nom de la ville de Thamar 

en Idumée dans le livre des Rois (III Rois, ix, 

1S ; cf. Paralip., 11, 8, 4; JOSÈPIIE, VIII, 6, 

1 § 153), mais cette confusion même, dans la 

traduction des Septante, atteste l'existence de 

Palmyre à l'époque alexandrine. Sur la 

date de cette mention 300 ou l.vi0 av. J.-C, cf. 

HO.NIGMANN, Topographie von Nord Syrien, 

dans Zeitschr. des Dev-tschen, Palàstina Yereins, 

1924, p. 27. 
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jusqu'à son nom, qu'apparemment ses sources ne lui avaient pas 

appris. 

Cependant un épisode curieux du séjour d'Antoine en Syrie nous 

montre qu'en 41 son commerce lui rapportait déjà de gros bénéfices. 

Le général, convoitant ses richesses, tenta un raid de cavalerie contre 

elle. Mais les habitants, prévenus de son dessein, chargèrent leurs 

biens sur leurs chameaux et les transportèrent au-delà de l'Euphrate, 

dont ils garnirent la rive de leurs archers, prêts à en interdire le 

passage. Les escadrons d'Antoine prirent ainsi la place sans combat, 

mais s'en retournèrent sans butin (1>. 

Si quelques cavaliers ont ainsi espéré surprendre Palmyre et si 

elle a pu être aussi rapidement évacuée, nécessairement elle n'était 

encore qu'une modeste bourgade ouverte. Mais son trafic l'avait 

déjà rendue prospère; elle se développait rapidement. De fait la plus 

ancienne inscription trouvée jusqu'ici dans ses ruines est une épitaphe 

datée du mois Kanoun304, qui corresponde l'an 9 avant notre ère (2). 

et le somptueux temple de Bel fut construit sous le règne de Tibère. 

Au temps de Vespasien (69-79) son importance a singulièrement 

grandi, elle est devenue un facteur important de la politique asiatique. 

Nous avons sur ce point un témoignage décisif de Pline l'Ancien : « La 

ville de Palmyre, célèbre par sa situation... a ses champs entouré? 

de toutes parts par une vaste ceinture de sables ; soustraite pour 

ainsi dire à la terre par la nature, elle garde son autonomie entre 

les deux immenses empires des Romains et des Parthes et dans 

leurs discordes elle est l'objet de leurs premiers soucis à tous deux ». 

Cette république de marchands pratiquait ainsi une politique de 

(M APPIEN, B. civil., V, 9. 

(2) Mais comme le fait observer VON OPPEN-

IIEIM (Vom Miltelmeer zum Persischen Golf, I, 

p. 230), la tombe de Jamblique qui date de 

83 ap. J.-C. nomme ses ascendants, tous pal-

myréniens, jusqu'à son trisaïeul, ce qui nous 

reporte environ à l'an 100 av. J.-C. 

(3) PLINE, H. N., V, 25§ 88 : « Palmyra urbs, 

nobilis situ, divitiis soli et aquis amœnis, 

vasto undique ambilu harenis includit agros 

ac velut terris exempta a rerum natura, pri-

vata sorte inter duo imperia summa Romano-

rum Parthorumque, et prima in discordiis 

semper utrimque cura. » 
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bascule, vendant ses services fort cher à ses puissants voisins, qui 

tous deux avaient intérêt à la ménager f1'. La grande guerre nous a 

appris quels profits les neutres peuvent tirer d'un pareil trafic. Mais 

Palmyre ne trouva pas dans ces tractations une source permanente 

de prospérité. La paix lui rapportait plus que la guerre. La vraie 

cause de sa grandeur est d'avoir su s'emparer du commerce de 

l'Inde et, dès qu'elle l'entreprit, elle rencontra Doura sur sa route. 

Ce point mérite d'être mis ici en lumière. 

Le commerce de l'Inde, où l'on allait chercher les épices et les 

aromates, l'ivoire et l'ébène, les pierres précieuses, le coton et les fines 

étoffes de mousseline, procurait à ceux qui le pratiquaient avec succès 

de fabuleux bénéfices. Pline l'Ancien estime à un minimum de cent 

millions de sesterces, c'est-à-dire plus de cent millions de nos francs 

actuels, la somme que l'empire romain versait chaque année à l'Inde, 

l'Arabie et la Chine. L'Inde à elle seule en recevait la moitié. Voilà, 

ajoute le moraliste, ce que nous coûtent le luxe et les femmes (2). Les 

gains des intermédiaires étaient énormes. Au temps de Mahomet, 

les marchandises transportées de La Mecque à Gaza ou à Bostra 

s'y vendaient aisément avec 100 pour 100 de bénéfice net et les ban

quiers qui commanditaient la caravane promettaient un intérêt de 

50 pour 100 sur les sommes engagées dans l'entreprise (3>. Pline a pu 

dire, avec quelque exagération, que de l'Inde à Rome les prix se 

trouvaient centuplés*4'. Aussi les Ptolémées d'abord, puis les Césars 

se préoccupèrent-ils de s'assurer les profits d'un négoce aussi fruc

tueux. Déjà sous les Lagides, l'Egypte allait chercher les produits 

du lointain Orient dans les ports du Yémen, entrepôts des marchands 

l1) Cf. Al'PlEN, V , 9 : fAvxwvio;) ÈntxaÀÛv 

aùxoùç oxi 'Pwu.txlwv xaï UapOuaiwv ôvxe; Ètpripouç 

lç ÉxaxÉpou; ir.ib~i%i(j><; EI^OV. 

I2) « Tanti nobis deliciae et feminae cons

tant », PLINE, XII, 18 § 84, et VI, 23 § 101. 

B U R Y (Laler Roman Empire, II, p. 317) pense que 

ces chiffres représentent « the balance of 

trade », l'excédent des importations sur les 

exportations. C'est peu vraisemblable. 

(3) P. H. L A M M E N S , La Mecque à la veille de 

l'hégire, dans Mélanges de l'Université Saint-

Joseph de Beyrouth, IX, 3, 1924, p. 304 s., 309. 

(4) PLINE, H. N., VI, 23 §101. 
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indiens, et l'Arabie Heureuse doit son nom aux richesses qu'y 

avaient accumulées des courtiers entreprenants (1>. La politique des pre

miers empereurs, secondant les initiatives des commerçants d'Alexan

drie, s'attacha et réussit à se passer de ces intermédiaires avides 

et à établir des relations maritimes directes entre l'Egypte et l'Inde(2). 

Il semble bien que, sous Néron, Aden ait été occupé par une garni

son romaine, et la découverte de la mousson permit aux vaisseaux 

qui partaient de la mer Rouge de renoncer au cabotage pour 

cingler droit à travers l'océan Indien. Mais dans les circonstances 

les plus favorables le voyage durait quatre-vingt-quatorze jours 

d'Alexandrie à la côte de Malabar, six à sept mois pour l'aller et 

le retour (3). A combien de dangers ces flottilles n'étaient-elles pas 

exposées? Les terribles typhons des mers du Sud durent souvent les 

disperser ou les engloutir dans les flots avec leurs cargaisons pré

cieuses. Puis, les côtes de l'Arabie étaient infestées de pirates, qui 

abordaient les vaisseaux sur des radeaux portés par des outres assem

blées, — le kélek d'aujourd'hui — et décochaient sur les équipages des 

flèches empoisonnées ; on dut, pour protéger marins et marchands, 

leur adjoindre des troupes d'archers (4>. 

Tous ces risques rendaient les entreprises maritimes fort aléatoires, 

et l'on chercha concurremment à atteindre l'Inde par la voie de terre. 

La prospérité de Pétra, la capitale des rois Nabatéens, est due à 

l'extension que prit son trafic vers le début de notre ère. Ses cara

vanes n'allaient pas seulement vers le Sud chercher les parfums et 

les drogues, les métaux et les cuirs de l'Arabie pour les revendre dans 

les ports de la Méditerranée aux marchands d'Alexandrie et de l'Occi-

(') Peripl. Maris Erythr., § 23. Cf. Ros-

TOVTZEFE, Znr Geschichle des Ost- und Sùd-

hàndets im Plolem. und Rom. .Egyplen, dans 

Archi.j f. Papyrusforsch., IV, 1903, p. 302 ss. 

COLLAUD et JOUGUKT dans la Raccolla di scrilli 

in onore di Lumbroso, Milan, 1925, p. 112 ss. 

(à propos du commerce de l'encens). 

(2) Cf. Scuuu, Die Orienlpolilik des Kaisers 

Nero, 1923, p. 39 ss., 51 ss. ; ROSTOVTZEFF, 

Economie hislory, p. 91 ss. ; 512 ss. 

(3) FIUEDLAENDEII, Siltengeschichte, IR, p. 70. 

(4) PLINE, H. N., VI, 101, 173 ; cf. STRABON, 

XVII, 1, 45, p. 815 C. 
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dent. Elles poussèrent hardiment à travers toute la largeur de la 

péninsule jusqu'au havre de Gerrha sur le golfe Persique (1), ou jusqu'à 

Charax, dans les marais de l'estuaire au Tigre. Mais la traversée 

du désert était longue, pénible, dangereuse : douze à quinze cents 

kilomètres avec de rares points d'eau, dans une région infestée de 

pillards, la contrée sauvage où régnent de nos jours les Wahabites. 

A travers ces plaines infinies comme la mer, le voyageur ne pou

vait se diriger que d'après la position de l'Ourse (2>. 

Aussi préférait-on souvent contourner par le Nord cet océan de 

sables dont un golfe s'avance entre la Syrie et la Babylonie (3>. Evi

tant le hamad, on allait franchir l'Euphrate près de Hiérapolis, puis 

l'on traversait diagonalement la Mésopotamie jusqu'à Séleucie du 

Tigre, opulente et populeuse métropole, où convergeaient alors les 

vaisseaux venant de l'Inde et les caravanes descendant de la Perse 

ou apportant de Bactriane les soies de la Chine. De l'Euphrate au 

Tigre, le voyage durait vingt-cinq jours, nous apprend Strabon <4>, et 

il ajoute que de son temps on ne pouvait côtoyer l'Euphrate, parce 

que les phylarques arabes, qui en tenaient les deux rives, rançonnaient 

chacun pour son compte les marchands et exigeaient d'eux un droit de 

passage si élevé qu'ils ne leur laissaient aucune possibilité de bénéfice. 

Je ne sais si l'importance de ce passage a été mise suffisamment 

en lumière. Il en ressort qu'à l'époque d'Auguste la vallée de l'Euphrate 

était bloquée. Les tribus nomades, qui, alors comme de nos jours, 

occupaient les bords du fleuve pendant la saison sèche, la seule où 

l'on puisse circuler dans ces parages, s'étaient rendues indépendantes 

à la faveur de l'anarchie qui avait démembré l'empire séleucide, et 

leurs cheikhs, refusant de s'entendre pour fixer un tarif commun, 

W PLINE, XII, 17, § 80. Cf. PAULT-WISSOWA, 

Realencycl., s. v. « Gerrha ». 

(*) DIODOR-'., II, 54, 1. Cf. STRABON, /. c. 

(3) Les armées n'osaient s'y aventurer, 

Alexandre venant d'Egypte va passer l'Eu

phrate à Thapsaque. Séleucus Nicatoc, dans 

sa campagne de 312, remonle de même du 

Sud de la Syrie jusqu'à Carrhae en Mésopota

mie, pour redescendre ensuite sur Babylone. 

(4) STRABON, XVI, 1, 27, p. 743 C. 
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imposaient successivement aux caravanes une kauwa exorbitante. 

Leur humeur intraitable avait détourné le commerce vers d'autres 

routes, moins ruineuses. 

Or, l'Euphrate est comme « un canal de jonction ébauché par la 

nature entre la Méditerranée et le golfe Persique <*> ». Lorsque sa 

vallée est ouverte au trafic, aucun chemin n'est préférable. Ce qui 

est vrai de nos jours l'était davantage dans l'antiquité. Les flots du 

golfe pénétraient alors beaucoup plus avant dans l'intérieur des 

plaines, et les barques légères des anciens remontaient plus haut les 

fleuves jumeaux de la Mésopotamie (2). Cette route terrestre, la plus 

sûre, la plus aisée, la plus rapide, était seule capable de faire une 

concurrence victorieuse à la voie maritime, et selon qu'elle était ou non 

praticable, l'on voit à travers l'histoire le trafic par la mer Rouge 

décliner ou prospérer. Suivant que cette grande artère de la vie com

merciale fonctionne ou est obstruée, se reproduisent dans les villes 

de Mésopotamie ou les Etats arabes des alternatives de croissance 

et de dépérissement(3). Peut-être verrons-nous le même phénomène 

C) LAMMENS, op. cit., p. 107. 

(2) Navigation sur l'Euphrate et le Tigre : 

STRABON, XVI, 1, 9, p. 739-740 C; PLINE, H. 

N., VI, 26 § 124, § 126. A l'époque arabe : 

LAMMENS, p. 107, p. 341. 

(3) A l'époque hellénistique les troubles de 

Syrie et l'invasion parthe (p.xxvi, n. Renfer

mant la voie de terre, avaient favorisé le trafic 

de l'Egypte à travers la mer Rouge ; cf. Ros-

TOVTZEFF, Archivf. Papyrusforschung, IV, 1908, 

p. 394. Les obstacles apportés au commerce 

de l'Orient par les Sassanides de Perse eurent 

de même pour effet, à la fin de l'antiquité, de 

ranimer celui de l'Arabie (LAMMENS, op. cit., 

p. 103 ss., p. 116; BURY, Later Roman empire, 

II, 317 ss.), bien que naturellement les mar

chands continuassent à naviguer sur le golfe 

Persique (CIIADOT, Le Livre de la Chasteté de 

Jésus-Dénah, dans Mélanges Ec. fr. de Rome, 

XVI, p. 38 § 77). Durant la période musul

mane, les mêmes péripéties se reproduiront ; 

cf. LAMMENS, op. cit., p. 112 : « Les conquêtes 

de Halid ibn al-Walid eurent pour résultat de 

ruiner le commerce de l'Arabie occidentale. 

La route directe de la Mésopotamie étant re

devenue libre par la réunion, sous une même 

domination, de la vallée et du débouché mari

time de l'Euphrate, le trafic international 

abandonne le pénible détour du désert ara

bique. Rien ne ressemble moins à la Mecque 

d'Aboû Sofiàn que celle du calife Omar. « 

P. 114 : « Sous les Abbassides, vers lex8 siècle 

de notre ère, on pourra assister à un brusque 

changement de fortune. La décadence du ca

lifat, la permanence des guerres civiles ren

dent de nouveau impraticables les routes de 

l'Iraq. Le trafic indien se détourne du golfe 

Persique pour passer par la mer Rouge, l'Ara

bie sud-occidentale redevient le centre d'une 

énorme activité commerciale... On peut lire 
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se répéter sous nos yeux dans un prochain avenir et la vallée de l'Eu

phrate redevenir une des principales voies d'accès vers les pays rive

rains de l'océan Indien. 

Rouvrir le grand chemin de l'Euphrate aux échanges interna

tionaux fut le mérite et fit la fortune de Palmyre. Elle put ainsi 

presque monopoliser le commerce terrestre avec l'Orient(1). Elle 

atteignait en peu de jours, commodément, la puissante métropole 

de Séleucie, et lorsqu'elle eut assuré ses communications avec le 

golfe Persique les navires de l'Inde vinrent y décharger leurs car

gaisons au lieu de contourner la péninsule arabique. C'est ainsi que 

le percement de l'isthme de Suez a détourné vers la Méditerranée la 

navigation qui doublait le cap de Bonne-Espérance. 

Considérons la carte de la Syrie. Nous reconnaîtrons immédiate

ment la direction, tracée par la nature, que suivaient les caravanes. 

Par la « route royale » des Parthes, elles remontaient la rive occi

dentale de l'Euphrate (2), à travers une région alors fertile et peuplée 

jusqu'à la latitude de Palmyre, puis coupaient à travers le désert et 

en quelques étapes atteignaient la ville. Celle-ci était située à mi-chemin 

entre le fleuve et la mer, à environ 200 kilomètres à vol d'oiseau de 

l'un et de l'autre. En face d'elle, vers l'Ouest, s'ouvrait la coupure 

qui sépare le Liban des monts des Alaouïtes, donnant accès au port 

dans le géographe Maqdisi la description des opérations jusqu'à la mer Rouge (p. n, n. 6). 

richesses accumulées alors au port d'Aden. » (2) M. Herzfeld (dans SAURE et HERZFELD, 

(M Pélra, dont les ruines attestent la pros- Reise, II, p. 337 s.) a cru que la route la 

pcri'.é à l'époque romaine, garda les transports plus importante dans l'antiquité était celle 

par caravanes de l'Arabie vers Gaza sur la qui longeait la rive gauche de l'Euphrate en 

Méditerranée et l'Egypte. Il ne semble pas Mésopotamie et que celle de la rive droite ne 

qu'elle ait pu faire concurrence à Palmyre devint la piincipale qu'à l'époque arabe. Mais 

pour le trafic avec l'Orient. — Le commerce c'est une erreur causée par l'ignorance où l'on 

d'Alexandrie avec l'Inde subsiste au n" siècle était encore de la véritable position de Doura. 

(ROSTOVTZEFF, Econ. hislory, p. 147; p. 531, Cf. supra,-p. xxvu, n. 1, la note sur Isidore de 

n. 19).llfutcertainementatteintdepuislladrien Charax: la « route royale » des Parthes sui-

par le prodigieux développement de celui de vait la rive Ouest depuis l'embouchure du 

Palmyre, mais nos sources ne nous permettent Khabour jusque près de Feloudja, où l'on a 

pas de juger dans quelle mesure. Les Pal- ' coutume encore de nos jours de passer le 

myréniens avaient d'ailleurs étendu leurs fleuve. 
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d'Aradus et de tous les autres côtés rayonnaient de ce grand centre 

d'affaires les pistes caravanières : vers Soura au Nord, vers Damas 

et Pétra au Sud, vers Emèse, Apamée et Antioche en Cœlé-Syrie. 

Or, précisément à la latitude de Palmyre sur l'Euphrate, s'élève 

Doura, et une route directe et aisée, encore parcourue de nos jours, 

unissait les deux villes. Elle profite de la vallée sablonneuse d'un 

ouadi aujourd'hui desséché, mais où la nappe souterraine, qui filtre 

à travers le sable, multiplie les points d'eau W. Ainsi la vieille 

colonie à qui jadis un gouverneur macédonien avait confié la garde 

de l'Euphrate, devint une des stations d'une des grandes voies suivies 

par le commerce international du monde ancien. Le flot incessant des 

marchands qui la parcouraient s'y arrêtait (2>. Là, quittant les terres 

fécondes de la Parapotamie, on s'équipait pour la traversée du désert. 

Doura participa ainsi aux avantages d'un fructueux négoce, et les 

profits qu'elle en retira lui firent accepter la suprématie d'une ville 

qui était encore, à ce moment, foncièrement « barbare ». 

Quand fut-elle occupée par les Palmyréniens? Il est difficile de le 

préciser. En 41 avant Jésus-Christ, nous l'avons vu (p. xxxn), les 

gens de Palmyre échappèrent aux cavaliers d'Antoine en allant se 

(0 Je dois des renseignements précis sur ce 

point à l'obligeance du capitaine Chevillon, 

qui commandait en 1923 une section deméha-

ristes à Palmyre. Voici ce qu'il a bien voulu 

m'écrire à ce sujet : « En quitlant Palmyre 

vers l'Est on trouve le puits de Dehbaïouth 

(8 h. de marche de chameau), puis le puits 

salé de Hadjéil (7 h. de chameau). Là com

mence le Ouadi Haïl. Ce ouadi, large, bien 

dessiné, au sol sablonneux, constitue un ex

cellent chemin jusqu'à l'Euphrate, qu'il atteint 

près de Sâlihîyeh. Cette voie est bien connue 

des Sleib, nomades qui servent à guider les 

rezzous. - D'autre part, le lieutenant Terrier, 

qui était en 1 iiï officier de renseignements à 

Abou-Kémal, appelle m o n attention sur l'im

portance du Ouadi Souab (ce doit être le nom 

de la partie inférieure du Ouadi Hail) dont la 

large vallée s'enfonce profondément dans le 

désert. Les cartes en placent l'embouchure 

beaucoup trop au midi vers Abou-Kémal. Eu 

réalité la vallée débouche immédiatement au 

sud de Sâlihîyeh, et ce torrent, à l'époque pré

historique, a produit la plaine d'alluvions qui 

commence vers le midi, contre la montagne 

où fut bâtie Doura (p. xiv). Sauf en cas de 

violente pluie d'orage le ouadi est maintenant 

à sec. Mais au fond de la vallée d'érosion, les 

puits se succèdent encore et recueillent les 

eaux de la nappe souterraine. Aussi est-ce 

toujours une voie très fréquentée pour se 

rendre de Palmyre à l'Euphrate. 

\2) Comparer le parchemin VIII, 1, 17, où il 

est question d'un chamelier (p. 321). 
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poster, armés de leurs arcs, au delà de l'Euphrate. Ce récit fait sup

poser que la ligne du fleuve était déjà tenue en ce moment sur une 

certaine étendue par la bourgade du désert. Certainement vers le milieu 

du ier siècle de notre ère, une garnison palmyrénienne défendait Doura, 

car on aménagea pour elle, dans un angle de l'enceinte, un temple 

qui fut décoré de fresques vers l'an 75 environ (1). Il semble que cette 

occupation ait eu lieu du consentement des Parthes, qui ne gardèrent 

sur Doura et la Parapotamie qu'un vague droit de suzeraineté et 

confièrent aux Palmyréniens le soin d'assurer la sécurité du pays, 

peuplé de tribus arabes (2). La constitution féodale très lâche du 

royaume des Arsacides facilitait tous les accords, et une évidente com

munauté d'intérêts engagea toujours les princes de l'Iran à s'entendre 

avec la république du désert (3). Les marchands de Palmyre obte

naient des rois de Ctésiphon le droit de venir trafiquer dans leurs états, 

mais d'autre part ils faisaient régner l'ordre à la frontière et empê

chaient les nomades de razzier la Mésopotamie. 

De même qu'à l'époque romaine (p. LIV), la garnison de Doura 

devait être composée d'archers, en partie montés. Les Palmyréniens, 

comme leurs voisins les Ituréens, furent de bonne heure réputés 

comme tireurs à l'arc (4). C'était là par excellence l'arme des tribus 

W Cf. p. 57. 

(2) Cf. supra, p. xxxv, et sur l'occupation 

des places de l'Euphrate, infra, p. L. 

(3) Même situation à la fin du 111e siècle, cf. 

infra, p. L U , n. 4. 

(4) Appien raconte, à propos du raid qu'An

toine entreprit contre Palmyre, que les habi

tants réfugiés au delà de l'Euphrate en gar

nirent la rive de leurs archers : « xo'Çcn; r.pàç 

a TTEO'jxaaiv è|a;pEXto; » (Bell, civ., V, 9). J O S E P H 

D E R E N B O U R G , Histoire et géogr. de la Palestine, 

1867, p. 14, n. l,.cite un passage curieux du 

Talmud qui prouve combien la réputation des 

archers palmyréniens était grande et qui 

garde peut-être le souvenir de l'aide efficace 

qu'ils prêtèrent aux Romains durant le siège 

de Jérusalem par Titus : Ta'anit, IV, 8 fol. 

69 b : « Heureux qui verra la chute de Pal

myre, car elle s'est associée à la destruction 

du premier et du second temple : pour la des

truction du premier temple, elle fournit 

80.000 archers, pour celle du second, 

8.000 archers. » (Cf. Bereshit-rabba c. 57, 

(63 d) ; Echa-rabbali, 72 c ; Iebamot, 16 6). — 

Pour l'époque de Zénobie, cf. Vita Claudii, 7, 

5 : « Omnes sagittarios Zenobia possidet. » 

RUF I U S FESTUS, 2i : « Zenobia multis clibana-

riorum et sagitlariorum mililibus fréta. » 

Archers palmyréniens dans l'armée romaine, 

cf. infra, LV. — Archers ituréens : les textes 

ont été réunis par S C H Ë R E R , Gesch. des Jûdi-

schen Volkes, F, p. 709, n. 9. 
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arabes. Les grandes caravanes qu'un auteur ancien compare à des 

armées en marche(1) devaient être protégées par de fortes escortes 

contre les entreprises des pirates du désert <2'. Des troupes d'archers 

les accompagnaient : portés par des chevaux rapides ou des droma

daires de course <3», ils étaient à m ê m e de, résister aux attaques des 

maraudeurs, ou de les poursuivre, si quelque coup de main avait 

réussi. Ces escortes se multiplièrent à mesure que le trafic de Pal

myre s'accrut et formèrent peu à peu une armée considérable. Son 

effectif peut être évalué approximativement par le nombre de sol

dats palmyréniens qui plus tard furent incorporés dans l'armée ro

maine ; il se chiffre par dizaines de milliers (,,). Il semble que cette 

armée prit pour modèle celle de l'empire parthe dont la puissance 

militaire alors à son apogée résidait aussi dans la mobilité de sa cava

lerie d'archers (5). Certainement le justaucorps à basques cl le pan

talon serré à la cheville que portaient les troupes montées de Pal

myre, étaient la tenue équestre des Iraniens (6). 

t1) STRABON, XVI, 4, 22. — Caravanes com

posées de centaines et même de milliers de 

chameaux accompagnés de 2 à 300 hommes 

en Arabie avant Mahomet ; cf. LAMMENS, op. 

cit., p. 281. Le train de l'armée de Corbulon 

est formé de magna vis camelorum : TACITE, 

Ann., XV, 12. — Sur l'organisation de ces cara

vanes, cf. LAMMENS, /. c. ; ROSTOVTZEFF, op. 

cit. p. 160, 536, n. 33. 

(2) STRABON, XVI, 2, 20. 

(3) Chameaux montés par deux archers 

placés dos à dos en Arabie : DIODORE, II, 54, 

7. A Magnésie : « Cameli quos appellant dro-

madas : his insidebant Arabes sagittarii, 

gladios tenuis habentes, longos quaterna 

cubita »(T. LIVE, XLVII, 40, 12). Cf. POLYBE, 

V, 79, 8 : à Raphia un corps de 10.000 

Arabes. SAINT JÉRÔME, Vita Malchi, c. 4 

(P. L., XXIII, Sri), décrit d'une façon pitto

resque les Nomades de son temps : « Equorum 

camelorumque sessores Ismaelitae irruunt 

crinitis vittatisque capitibus ac seminudo 

corpore, pallia et largas caligas trahentes, 

pendebant ex hume:o phurctra?, laxos arcus 

vibrantes hastilia porlabaut. » Cf. ch. ix : 

«Aspicimus duos camelis insidenlcs venire, 

concitos, etc. » — L'armée romaine emprunta 

les dromedarii aux Palmyréniens et Nabatéens 

(cf. infra, p. XLIX, n. 3, LIV, n. 4). Elle a enrôlé 

aussi comme fantassins des archers du désert. 

A R R I A N , Ed. Alan., 18 : Oi n'Col xoÇoxat u\ -iTjv 

NotxàStov xs y.al 'Ixoupaîojv. 

C1) Cf. infra, LIV SS. 

(5) C'est ce qu'indique le nom iranien 

d'à(.ya.r.é-.r\ç (Arg-patî = spoupâp/o;) donné au 

commandant ; cf. 1GR, 111, 1042 ss. ; DITTEN-

BERGER, Or. inscr., 615 et la note. Les ctiba-

narii, troupe cuirassée, ont probablement 

aussi passé des Perses aux Palmyréniens 

avant d'être introduits dans l'armée romaine 

sous Alexandre Sévère ; cf. CIIAPOT, Frontière 

de l'Euphrate, p. 138, et infra, ch. v, p. 271. 

Sur l'influence perse à Palmyre, cf. CLERMONT-

GANNEAU, Odeinal et Vaballat, dans Revue bi

blique, 1920, p. 384, 419. 

(«) Cf. p. 271. 
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Ces forces firent respecter le nom de Palmyre par tous les Nomades, 

sur l'immense étendue des solitudes (1>. Personne avant elle n'avait 

pu soumettre ces libres enfants de l'espace. «Ni anciennement les Assy

riens, dit Diodore, ni les Mèdes, ni les Perses, ni les rois de Macédoine 

ne parvinrent à les asservir, bien qu'ils aient souvent conduit contre 

eux des forces importantes (2) ». Là où des dynasties avaient échoué 

des marchands réussirent. Alliant la persuasion à la force, ils domp

tèrent les résistances, mais s'attachèrent les vaincus par l'intérêt. 

De même race ou presque que les tribus d'alentour, ces trafiquants 

surent montrer à celles-ci les avantages d'une amitié qui les ferait par

ticiper aux gains d'un négoce prospère, car le ravitaillement et la protec

tion des convois assuraient des revenus considérables(3>. L'autorité 

de Palmyre fut ainsi reconnue dans toutes les oasis d'une contrée 

qui était alors moins désolée que de nos jours'4'; elle la fit respecter 

par ces Scénites, pasteurs et brigands, qui campaient alors comme 

aujourd'hui sous leurs tentes noires, faites d'un tissu imperméable 

de poil de chèvre (5), aux lieux où pouvaient paître leurs grands trou

peaux de moutons et de chameaux. La politique de cette république 

commerçante organisa le désert et en fit un Etat. A l'anarchie de 

phylarques jaloux de leurs privilèges, défenseurs tenaces de l'auto

nomie de k :r clan et séparés par des vendettas héréditaires, elle 

substitua une collaboration fructueuse dans des entreprises pacifiques. 

Ce fut donc à cet Etat palmyrénien que s'agrégea Doura. Elle 

gardait pour lui une des portes de l'Orient et fut associée à sa prospérité 

grandissante. Le petit nombre de constructions que les fouilles ont 

dégagées jusqu'ici laisse déjà deviner de combien d'édifices elle se 

para au premier siècle de notre ère. 

I1) « Palmyrenae solitudines » ; PLINE, V, 

24 § 87; cf. 26 § 89. Cf. infra, p. XLVIII, n. 3. 

(2) DIODOUE, II, 48, 5. 

(3) De même plus tard en Arabie ; cf. L A M 

MENS, op. cit. 

C) Le tarif de Palmyre distingue les villages 

(/oSpia) qui se trouvent sur le territoire de la 

ville des pays situés au delà des frontières. 

Les premiers doivent «TEXEI; EIVOU WÇ xai au-

v;?wv7i«v aùxoïç (IGR., III, p. 398 , IV, a, 47). 

(5) Cf. ch. iv, p. 264, n. 2. 
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En 31, on bâtit une salle nouvelle du temple d'Artémis et, en 61, 

on l'embellit en y aménageant une série de gradins de pierre (1). Quel

ques années plus tard s'élève le temple des dieux palmyréniens, et 

il est décoré de fresques brillantes (2). Bientôt il sera peuplé de statues 

dorées ou couvertes de joyaux, éclairé par des candélabres d'or et 

d'argent ciselés et rempli d'ex-voto précieux'3'. C'est une aristocratie 

de marchands enrichis par le commerce qui fait exécuter ces travaux et 

qui consacre ces offrandes. L'influence de Palmyre, devenue capitale, 

se manifeste dans l'art, dans les mœurs, dans la religion. Les artistes 

syriens, qui peignent alors à Doura, se rattachent probablement à 

l'école qui florissait dans la métropole voisine (4). Les vêtements des 

hommes et surtout la toilette et la parure des femmes rappellent 

l'ajustement des bustes palmyréniens, qui les montrent coiffées de 

la même toque brodée, enveloppées du même voile, surchargées de 

la même bijouterie (5). Les dieux de Palmyre, Baalshamîn, Iahribol, 

Aglibol et d'autres encore sont introduits dans la colonie grecque et 

y trouvent des adorateurs (6). 

Même le vieux culte de la cité, celui d'Artémis, est, sous un 

nom grec, celui de la grande divinité sémitique Nanaïa à la fois 

guerrière et féconde, qui s'identifie aussi à Aphrodite, à la Victoire, à 

la Fortune (7), et les femmes le célèbrent dans des théâtres sacrés, à 

la mode syrienne, par des danses rapides qu'accompagnent le 

cliquetis des crotales, le battement sourd des tambourins et le choc 

bruyant des cymbales (8). 

L'onomastique suffirait à déceler le mélange d'éléments orientaux 

qui avait transformé le caractère ethnique de h population. Nous pos

sédons depuis l'an 9 avant Jésus-Christ une série abondante d'inscrip

tions datées, qui s'espacent sur plus d'un siècle; on y rencontre de 

(M Cf. p. 183 s. <5' Cf. p. 50 n., 53, 60. 

(2) Cf. p. 141. (6)Cf. p. 40. 

(3) Cf. inscr. n°s 11 ss., 23 s. (7> Cf. p. 196 s. 

(») Cf. p. 142. (s> Cf. p. 202 s. 
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nombreux noms sémitiques empruntés à toutes les tribus circon-

voisines, qu'ils soient palmyréniens, nabatéens ou babyloniens, et 

quelques noms iraniens, qui attestent l'influence des conquérants 

parthes(1). Un afflux constant de sang indigène métissait de plus 

en plus les vieilles familles macédoniennes. Des alliances répétées 

avec les héritières du pays avaient produit une lignée qui était 

arabe, araméenne ou même perse plutôt qu'hellénique. Cette alté

ration de la race dominante était beaucoup plus complète que l'épi-

graphie n'en témoigne, car les descendants des colons de Nicanor 

tinrent à garder des appellations rappelant une origine dont ils 

s'enorgueillissaient, et même les indigènes traduisirent souvent leurs 

noms dans une langue qui était celle de l'aristocratie (2). Mais si l'on 

considère les portraits que la peinture nous a conservés, on y recon

naîtra un type sémitique très accusé (3>. 

Le grec resta toujours la langue officielle de l'administration, et 

fut presque la seule langue écrite. Même dans les grafïites que 

d'humbles pèlerins ont tracés sur les murs des temples, il est à 

peu près exclusivement employé <4). Les juristes qui formulent les 

lois, les notaires qui rédigent les actes l'écrivent correctement, 

comme le prouvent nos pièces d'archives. Mais les inscriptions gravées 

par des particuliers décèlent que, dans l'usage vulgaire, il allait se 

corrompant rapidement. Entre les textes du début du Ier siècle et 

ceux de l'année 61, la différence est sensible (5). A cette dernière date, 

on a généralement perdu le sens de l'emploi des cas, et on distingue 

mal les genres '6>. Dans les grafïïtes, les fautes d'orthographe et les 

solécismes fourmillent. Les gens qui ont employé un pareil jargon 

devaient parler plus couramment un idiome sémitique que le grec. 

Les communications avec la Syrie hellénisée étaient rares et dans les 

(<) Cf. infra, p. 343. 
(2) Cf.- ibid. 

(3) Cf. infra, p. 79, 161 et pi. XXXII, XLVI-

VII. 

(4) Les seules exceptions sont les inscrip
tions n°s 10, 11, 129. 

(5) Cf. p. 350. 

(6) Cf. p. 351. 
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campagnes d'alentour on n'entendait guère que l'araméen : quand un 

fermier ou un intendant envoie une lettre à la ville, c'est de cette 

langue qu'il se sert(1). 

Ilots européens perdus dans l'océan asiatique, les colonies macédo

niennes ont dû chercher à se prémunir contre le danger d'être sub

mergées par le flux des allogènes qui les entouraient. Nous voyons à 

Doura que les familles fortement constituées, fondées sur la parenté 

par les mâles, formaient encore des sortes de clans, des yivr„ placés 

sous l'autorité d'un chef (2>. Cette vieille organisation familiale ne 

put que se renforcer au contact des tribus arabes, dont les phylarques 

n'étaient pas moins fiers de leur lignage que les cheikhs de nos jours. 

Les inscriptions nous montrent la noblesse de la colonie fort enti

chée de sa qualité et très férue de sa généalogie et de ses alliances (3). 

A l'imitation des Grands Rois, dans nombre de maisons régnantes 

établies sur les ruines de leur empire, on voit s'introduire les mariages 

entre proches que le mazdéisme recommandait. Les Parthes pra

tiquaient largement cette endogamie et, comme eux, leurs voisins de 

Doura, vers le début de notre ère, célébraient fréquemment des unions 

entre oncles et nièces, entre frères et sœurs' consanguins (4). L'inter-

mariage, surtout entre enfants du même père, paraissait éminemment 

propre à préserver le sang de la famille de tout mélange impur. 

En réalité, c'était un sûr moyen de le corrompre, et cette pratique 

dut amener promptement la dégénérescence de la race et la disparition 

des anciennes génies. 

Cette décomposition intérieure, dont nous pouvons suivre en 

quelque mesure les progrès à Doura, se reproduisit certainement 

dans beaucoup d'autres cités, et l'histoire de cette ville de l'Eu

phrate nous fait mieux comprendre quelle fut la destinée des colo

nies grecques semées en pays sémitique ou iranien. Propagatrices 

C) Cf. p. 321. 

(2) Sur le -fivEioyïi;, cf. supra, p. xxn. 

Comparer les chefs de clans à La Mecque 

avant l'Islam ; cf. LIMMENS, op. cit., p. 165 s. 

(3) Cf. p. 341. 

W Cf. p. 345. 
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de la langue et de la culture occidentales, initiatrices des peuples 

étrangers à l'éducation hellénique, elles subirent cependant elles-

mêmes l'influence du milieu où elles vivaient et leur population 

promptement orientalisée adopta en partie les coutumes, les croyances, 

l'art même des « bar'bares » qui les entouraient. 

Ainsi s'explique la contradiction apparente des témoignages que 

portent les écrivains anciens sur les populations helléniques de 

l'Orient. « Comme, pour les fruits de la terre et pour le bétail, le germe 

ne transmet pas les qualités natives sans qu'elles soient modifiées par 

les propriétés du sol et du climat où ils grandissent, ainsi les 

Macédoniens qui occupent Alexandrie d'Egypte, Séleucie ou Baby

lone et les colonies éparses à travers le monde ont dégénéré en Syriens, 

en Parthes et en Egyptiens ». Telles sont les paroles que, selon Tite-

Live(1), Manlius aurait prononcées dès l'année 189 avant notre ère, 

et il ne manque pas d'autres passages d'écrivains où se révèle le 

mépris pour la population abâtardie des Grecs syriens (2). Mais, par 

contre, Tacite, parlant de Séleucie du Tigre, la définit (3> « une cité puis

sante qui n'a pas subi la corruption de la barbarie et maintient les 

traditions de son fondateur Séleucus », et Pline affirme qu'elle est 

restée autonome et a gardé les mœurs macédoniennes (4). L'état de 

choses que nous constatons à Doura permet de concilier ces juge

ments opposés. Les colonies grecques d'Orient s'attachèrent à con

server à travers les siècles une constitution, des lois, un langage, 

une culture qui faisaient leur orgueil. Mais les immigrés étaient trop 

peu nombreux pour que leur lignée ne se transformât pas rapidement 

et ne fût pas absorbée par les populations indigènes. Le cadre 

était resté identique, son contenu s'était transformé; la même 

langue continuait à être parlée par des hommes différents. Un 

(*) TITE-LIVE, XXXVIII, 17, 10. 

t2) BEVAN, House of Séleucus, p. 223. 

(3) TACITE, Ann., VI, 42 : « Civitas potens... 

neque in barbarum corrupta et conditoris Se-

leuci retinens ». 

(4) PLINE, N. H., VI, 122 : « Libéra hodie et 

sui iuris, Macedonumque moris. Cf. Realenc, 

s. v. « Seleucia », col. 1161, 1165. 
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Hellène n'était plus autre chose qu'un homme policé, qui s'opposait 

aux « Barbares » incultes. En Egypte aussi, les conquérants, malgré 

l'interdiction des mariages mixtes dans les villes grecques, se mêlèrent 

rapidement aux habitants du pays (1). Mais la civilisation égyptienne et 

l'hellénisme étaient si hétérogènes qu'une fusion en était rendue 

malaisée. Chez les Syriens, une race plus souple, moins xénophobe, 

se mêla plus facilement à la classe dominante et lui inculqua prompte-

ment sa mentalité en lui communiquant ses qualités et ses vices. 

* 

EPOQUE ROMAINE. —• En 116, Doura-Europos vit passer pour la 

première fois une armée romaine. Une partie des forces de Trajan 

marchant contre les Parthes descendit l'Euphrate jusqu'à Babylone (2) 

et dut recevoir sur sa route la soumission de la place qui commandait 

le fleuve. Avant d'entreprendre sa grande expédition, le conquérant 

incorpora probablement toute la Palmyrène à l'empire (3>, comme 

en 106 il y avait déjà annexé la Nabatène et Damas, afin de mieux 

garantir la sûreté de ses communications avec la Syrie. Il eût été 

insensé de prétendre réduire en provinces des territoires immenses 

jusqu'au delà du Tigre sans s'assurer d'abord la possession des routes 

du désert et mettre fin à la politique de bascule pratiquée jusque-là 

par des trafiquants astucieux <4>. 

(J) Cf. JOUGUET, Revue belge de philologie 

et d'histoire, II, 1923, p. 439 ss.; HENNÉ, Bul-

let. Institut archéol. orientale, XXII, 1924, 

p. 208. 

(2) DELABERGE, Règne de Trajan, 1877) 
p. 172; SCHILLER, Gesch. der Kaiserzeit, I, 

p. 559. Nous connaissons si mal cette cam

pagne de Trajan que nous ne savons si l'em-

pereurvisita lui-même Doura. Un fragment du 

X° livre des Parthica d'AmuEM (F. H. G., III, 

p. 588, fr. 7), nomme Phalga ou plutôt Pha-

liga, qui était situé un peu en amont près de 

l'embouchure du Khabour (ISIDORE DE CHA

RAX, 1) ; cf. Roos, Studia Arrianea, 1912, 

p. 50 s. — On attend de M. Paribeni une bio

graphie nouvelle du grand empereur. 

(3) Cf. infra, p. XLVUI, n. 3. 

(4) Cf. supra, p. xxxn s. 
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En reculant jusqu'au plateau de l'Iran la frontière romaine, 

Trajan avait sans doute pour objectif de mettre définitivement la 

Syrie à l'abri de tout danger d'incursion ; mais il désirait aussi, 

quand il s'avançait hardiment jusqu'au golfe Persique, contrôler le 

commerce de l'Inde et percevoir en Mésopotamie de gros droits de 

douane et de transit au profit du fisc. Il est caractéristique que son 

premier soin fut de régler les péages à percevoir sur le Tigre et 

l'Euphrate et les taxes que devaient acquitter les caravanes (1>, et 

un passage curieux de Dion nous montre l'empereur, lorsqu'il eut 

atteint le rivage de l'Océan et vit un navire qui voguait vers l'Inde, 

rêvant de s'embarquer pour un pays qui paraissait alors aux Romains 

une sorte d'Eldorado d'une fabuleuse richesse (2). 

Si la réalisation de ses desseins eût été poursuivie, Doura fût de

venue un grand entrepôt romain du trafic oriental. Mais Hadrien, renon

çant à une audacieuse et coûteuse politique d'expansion, abandonna aux 

Parthes l'Assyrie et la Mésopotamie (117 ap. J.-C). Il se contenta 

de retenir la Palmyrène, qui continua à faire partie intégrante de 

l'empire jusqu'à l'Euphrate (3). 

Mais Palmyre, comblée de bienfaits par Hadrien, qu'elle regar

dait comme son second fondateur et dont elle prit le nom <4', retira de 

cette annexion de si grands avantages qu'elle n'eut pas à regretter 

son ancienne autonomie. Elle garda la liberté de s'administrer 

selon ses anciennes institutions et son territoire forma un district 

douanier, où elle leva, à son profit, sous réserve d'une quotité à 

payer au fisc impérial, des droits à l'entrée et à la sortie (5) : un poste 

(*) F R O N T O N , Princip. hht., p. 209. Nabcr : 

« C u m praesens Traianus Euphratis et Tigri-

dis portoria, equorum et camelorum trib[uta 

ordinaret Ma?]cer caesus est ». Cf. M O M M S E N , 

Rom. Geschichte, V, p. 402. 

(
2) DION, LXV1II, 28-29; E U T R O P E , VIII, 3. 

(3) APPIEN énumérant, vers l'an 160, les di

vers pays soumis aux Romains mentionne 

expressément (Prooem., 2; : naÂ;j.upï]vo£ XE 

xat Ï) IIaXp.upïivùiv ij/dcap̂'j; In' aùxôv 'Eùç>paxr|V 

xaOrjzouaa. 

C') STEPH. RYZ., S. V. : naA[rjpï]vo! 'ASpiavoî ; 

DITTENBERCER, Or. inscr., 639, n. 5. Cf. W A D -

DINGTON, 2440. 

(5) Tarif de Palmyre, daté de 137 ap. J.-C. : 

I.G.R., III, 1056 ; cf. C I.L.. 111, suppL.p. 2243, 
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de douane se trouvait peut-être à Doura, située à la frontière de 

Mésopotamie (1>. La Palmyrène ne fut pas occupée par des troupes 

romaines, mais on lui laissa le soin de maintenir par ses propres 

moyens, comme elle l'avait fait jusque-là, la tranquillité dans le 

désert et la sécurité aux confins de l'Euphrate (2>. Seuls ses archers 

agiles étaient capables de faire la police clans ces solitudes infi

nies. On commença même à partir de Trajan à utiliser ces milices 

spéciales de 'cavaliers et de chameliers dans l'armée romaine comme 

symmachiarii l3> : on donnait ce nom aux contingents de peuples à demi-

barbares, milices organisées et combattant à la mode de leur pays. 

En échange de ces services militaires, Palmyre obtint d'énormes 

avantages économiques. Le traité d'amitié conclu par Hadrien avec 

les Parthes, s'il rendait à ceux-ci leur capitale et deux de leurs 

provinces, stipulait au profit de Rome, on n'en peut douter, des 

privilèges commerciaux (4), dont le principal fut le libre passage des 

caravanes jusqu'à la mer. 

D. 1. Ce privilège accordé à Palmyre, le fut 

certainement pour une raison analogue à celle 

qui lui fit laisser des forces armées : elle 

seule était capable de surveiller les routes du 

désert et d'empêcher la contrebande, qui à 

toutes les époques s'y exerça largement. Cf. 

H É R O D I E N , IV, 10, 4 (ÀavOàvovxo Si' Éptcipcov 

xopuaOrjGEaOai sous Caracalla); M É N A N D R E P R O -

T E C T , fr. 11 (F.H.G., IV, 212, 3): Ei ToXpfaouai 

Eapax7]voi xAE7:xox£X(ov7jac'jj'., av'.'/VïupLÉvou; U7ïô 

xwv èv xotç ôp'oi; àp/ôvxtjjv £ùv xot; oaa ÈTnaî'povxat, 

Ei'rs'AaT'joia tpopxîa ELEv,s'.'xe 'Pwjjixia, rapaSÎSoaQat 

EjOûva; uçÉÇovxa; (en 562 ap. J.-C). A l'époque 

de Mahomet, cf. LAMMENS, La Mecque, p. 34 

[130], 42 [138] ss. 

W Comme dans la Syrie propre au pont de 

Zeugma (PIIILOSTR., Vit. Apoli, I, 20, 1; cf. 

I, 38, 2). 

(2) C'est ce qu'a déjà constaté MOM M S E N , 

Rom. Gesch., V, p. 524, n. 1. Cf. ROSTOVTZEFF, 

Economie history, p. 532, qui compare la con

dition politique de la Palmyrène à celle du 

royaume de Bosphore. — Cf. supra, p. XLII. 

(3) Ce titre de symmacharii (ou-chiarii) a été 

rétabli par M O M M S E N (Kleine Schriften, VI, 

149, cf. 107) clans le texte d'IIygin, Démunit. 

casir., 29 : « Nationes Cantabri, Gaetuli, Pal-

myreni, Daci, Brittones centuriac statorum et 

si quid aliud datum fuerit in exercitu symma-

chiariorum (ms. summamclariorumjin reten-

tura ponuntur (cf. 30 : « Palmyreni D ») et 

une inscription heureusement restituée par 

DESSAU (Klio, XX, 1925, p. 227), en confirmant 

cette correction, a montré que les symmachiarii 

remontaient à l'époque de Trajan. C'est évi

demment aux Palmyréniens que se rapporte 

la phrase qui suit immédiatement dans Hy-

gin : « Camelis cum suis epibatis singulis 

pedes V adsignabimus. » Ce sont les dromeda-

rii; cf. supra, p. XLI, n. 3 

(•*) Ces articles relatifs au commerce n'ont 

manqué certainement dans aucun des traités 

conclus entre Rome et la Perse, mais nous ne 

les connaissons que pour un seul d'entre eux, 

9 
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Deux inscriptions qui datent de cette époque nous permettent de 

préciser ce point et de nous rendre compte de la condition faite alors 

à Doura et au reste de la Parapotamie. L'une d'elles qui date de 

l'année 136 (1), mentionne un « épistate de la ville » qui est dit «des pre

miers amis, des amis préférés et des gardes du corps», c'est-à-dire qu'il 

porte des titres auliques de la cour des Parthes. Nous voyons ainsi 

que la haute souveraineté des Arsacides sur cette région était toujours 

reconnue et que le Roi des Rois avait encore à Doura un repré

sentant, choisi il est vrai parmi les notables de la colonie elle-même. 

D'autre part la présence d'une garnison palmyrénienne y est prouvée, 

nous l'avons dit (p. XL) , par l'existence d'une chapelle militaire 

bâtie contre une des tours de l'enceinte. Une précieuse dédicace 

sémitique de 132(2> indique que d'autres places situées en aval 

étaient occupées par les mêmes troupes. Deux autels sont consacrés 

à Palmyre par 'Obaidou, fils de Anémou, Nabatéen, « qui était 

cavalier à Hîrtha et dans le camp de Ana ». Ana ou Anatha s'élevait 

dans une île de l'Euphrate, à cinq étapes en aval de Doura (3>, et 

Hîrtha (el-Hirah) était située encore beaucoup plus bas sur la rive 

Ouest du fleuve (i). Ce cavalier nabatéen, qui avait pris du service 

à Palmyre, comme les Arabes du Nedjd viennent aujourd'hui s'y 

engager dans les sections de méharistes, avait donc tenu successi

vement garnison dans deux des postes échelonnés sur la rive droite 

de l'Euphrate le long de la « route royale (5> » pour protéger le 

passage des convois. Grâce à cette occupation militaire, les cara-

celui qui fut conclu en 562 entre Chosroès et 

Justinien (MÉNANDRE PROT., I. c, p. 212 a). 

— Pour l'époque de Mahomet, cf. LAMMENS, op. 

cit., p. 32 [128] : Les financiers mecquois... 

cherchent à obtenir des sauf-conduits, des 

lettres de sécurité. Ces sortes de capitulations 

stipulaient le passage libre et sans entraves 

pourlapersonne des commerçants,pourlechar-

gement des caravanes. Cela s'appelait [enarabe] 

obtenir « la garantie de César, de Chosroès ». 

I1) Cf. inscr. n° 134 et la note. 

(2) LITTMANN, Semilic inscriptions (Amer. 

exped. Syria), 1905, p. 70 ss. Cf. CHABOT, 

Rép. ép. sém., I, n° 285. 

(3) ISIDORE DE CHARAX, C. 1 avec la note de 

Mûller, p. 249. Cf. aussi les actes de Mar 

Muaïn dans HOFFMANN, op. cit., p. 30. 

(4) Cf. la carte, p. xxxvn ; LITTMANN, l. c. 

t5) Cf. supra, p. xxvn. 
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vaniers palmyréniens pouvaient se rendre en toute sécurité jusqu'au 

port de Vologésias sur le cours inférieur du fleuve (11 ou même jus

qu'en Characène aux embouchures du Tigre et de l'Eulœus. Ce petit 

Etat riverain du golfe Persique avait gardé à Trajan une fidélité qui 

ne s'était jamais démentie (2), et durant plus d'un siècle, jusqu'aux 

conquêtes d'Ardashir (3>, les trafiquants syriens purent s'y appro

visionner en abondance des denrées qu'y débarquaient les flottilles 

venant des Indes. 

D'autre part, l'empire romain était ouvert tout entier aux entreprises 

des Palmyréniens. Leurs relations avec Alexandrie étaient actives <4' 

et on les trouve établis à Tentyris <5> et à Coptos sur le Nil, d'où 

ils étendirent leurs opérations dans la mer Rouge (6). Nous les voyons 

ouvrir des comptoirs non seulement sur la côte de la Méditerranée, 

mais même à Rome et jusqu'en Dacie (7). Durant aucune période 

les rapports entre l'Occident et le lointain Orient ne furent plus suivis 

qu'au 11e siècle, et si l'intensité du trafic à travers le désert fit la richesse 

et la grandeur de Palmyre, devenue l'entrepôt des denrées du monde 

barbare, il assura aussi la prospérité de Doura. Parmi les inscriptions 

qui y ont été retrouvées, plusieurs datent de cette époque, et sont 

des indices de l'activité pacifique de la cité (8'. 

L'état de choses créé par la diplomatie d'Hadrien ne pouvait durer 

l1) DITTENBERGER, Or. inscr., 632, 633, 638, 

641 ; IGR., III, 1050 à 1053. Sur la position 

de Vologésias, cf. Realenc, s. v. « Seleucia », 

col. 1181 s. et la carte supra, p. xxxvn). — 

Rép. épigr. sém., IV, 2135, 2191. 

t2) DION CASS., LXVIII, 28, 29. — Sur la Cha

racène, cf. Realenc, s. v. « Charakene » ; HILL, 

Cat. Greek coins Brit. Mus., Arabia Mesopota-

mia, p. cxciv ss. 

(3) Cf. infra, p. LVIII. 

(4) VOPISC, V. Firmi, 3 ; cf. HO M O , Règne 

d'Aurélien, p. 110, 112. Sur les Palmyréniens 

en Egypte, cf. M O N N E R E T DE VILLARD, La scul-

tura ad Ahnas, Milan, 1923, p. 81 ss. 

I5) Inscription de Dendéra : CLERMONT-GAN-

NEAU, Recueil arch. or., V, 300 ss. 

(6) A.-J. Reinach a trouvé à Coptos le siège 

de la corporation des 'ASpiavoi LUXtjLupr.voî vaû-

zXvipoi 'EpuOpaizoi ; cf. Rapport sur les fouilles 

de Coptos, Paris, 1911, p. 17; Année épigr., 

1912, n" 171. 

(7)Rome:C.I.L.,VI,5t,710;G.I.G.,6015 = 

I. G., XIV, 52, 971; cf. DESSAU, Inscr. sel., 

4334 et notes, 4335, 4338. — Sarmizégétusa 

en Dacie : C. I. L., III, Suppl. 7954 = DESSAU, 

43il; cf. 7955-6. 

(8) Inscr., n°3 2, 36, 53, 78 et probablement 

beaucoup des graffites. 
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qu'aussi longtemps que les Parthes, réduits à un vasselage humiliant, 

ne se sentiraient pas assez forts pour le modifier. La possession d'une 

route permettant aux Syriens d'atteindre directement le golfe Per

sique causait un préjudice sérieux aux douanes du Roi des Rois, elle 

lésait aussi les intérêts de la vaste métropole de Séleucie du Tigre, 

dont les entrepositaires et courtiers perdaient tout ce que gagnaient 

leurs concurrents de Palmyre. Ces questions d'intérêt s'ajoutaient 

aux raisons de sentiment qui poussaient les Arsacides à se soustraire 

aux lourdes obligations des traités. L'orage éclata dès qu'Antonin le 

Pieux eut fermé les yeux, en 161. Vologèse III, après s'être emparé 

de l'Arménie, avoir battu et tué le légat de Cappadoce, Sédalius 

Sévérianus, envahit la Syrie et fit subir le même sort au gouverneur 

Atidius Cornelianus. La province, exposée sans défense aux ravages 

de l'ennemi, songeait à se soumettre aux Parthes (1). Il n'est pas dou

teux que Doura n'ait été occupée en 162 par les troupes de Vologèse. 

Mais la guerre finit par un désastre pour ceux qui l'avaient pro

voquée. L'empereur Lucius Vérus se transporta en Orient avec des 

légions du Rhin et du Danube, et Avidius Cassius, un des meilleurs 

généraux de l'époque, descendant la vallée de l'Euphrate, reprit Sura 

et Nicéphorium (2) et remporta sur les Parthes une victoire décisive 

sous les murs de Doura-Europos (3). Un historiographe trop oriental 

de cette bataille prétend que les Romains n'eurent que deux morts et 

t1) Vita Veri, c. 6 : « C u m interfecto legato, 

caesis legionibus, Syris defectionem cogitanti-

bus, Oriens vastaretur ». Cf. Vita Marci, 8. 

I2) LUCIEN, De hist. conscr., c. 29; F R O N T O N , 

Ad Verum, II, 1, p. 121. N A B E R : « Régi Par-

thorum prompte et gravissime respondisti... 

Dausara et Nicephor(i)um et Artaxata armis 

tuis capta sunt. » 

(3) Le récit de cette expédition chez les his

toriens modernes apparaît fort embrouillé. Ils 

placent tous le théâtre de la bataille à Euro-

pos-Djérabîs, qui est dans la Cyrrhestique, 

en territoire romain (supra, p. xvn), et l'on 

a supposé que Vérus y força le passage de 

l'Euphrate. Mais Lucien, qui seul nomme 

Europos, raille un narrateur de cette campagne 

(De hist. conscr., 24; cf. p. LXVI, fr. 6) qui la 

mettait à deux étapes de l'Euphrate en Méso

potamie. Cette erreur s'explique seulement s'il 

s'agit d'Europos-Doura : celle-ci était située, 

en effet, à deux étapes non de l'Euphrate, 

mais du Chaboras (Khabour) son affluent, 

qui marquait la frontière entre le royaume 

des Parthes et l'Osrhoène ( A M M I E N M A R C , 

XXIII, 5 ; XXIV, 1, 5 ; ZOSIME, III, 14, 2 ; cf. su

pra, p. xxvu, n. 1). Il s'ensuitque Vérus suivit 
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neuf blessés tandis qu'il périt 70.236 de leurs ennemis (1). Les légions 

réoccupèrent Doura, sans doute en 165. Une dédicace à Lucius 

Vérus, sur une colonne qui devait porter sa statue, fut probablement 

gravée immédiatement après son entrée triomphale à Doura par un 

épistatc de la ville (2). 

La route de Ctésiphon était ouverte à l'armée romaine. La 

capitale des Arsacides fut mise à sac et Séleucie du Tigre livrée aux 

flammes. On a flétri comme un crime contre l'hellénisme et un acte 

de folie cette destruction sauvage, dont on n'a pas aperçu la raison <3'. 

Mais il est à peine douteux c{ue les auteurs de l'incendie barbare qui 

anéantit une agglomération de 3 ou 400.000 âmes, aient voulu ruiner 

à jamais une rivale commerciale des villes syriennes (4). 

Ce désastre ne fit pas renoncer à leurs ambitions les ennemis héré

ditaires de Rome. Après la mort de Commode, à la faveur des troubles 

qui éclatèrent dans l'empire et de la révolte en Syrie du prétendant 

Pescennius Niger, les Parthes revendiquèrent la possession de la 

Mésopotamie romaine et tentèrent de la reprendre par la force des 

armes. Il fallut une double campagne de Septime Sévère en 195 et 198 

pour les obliger à se désister de leurs prétentions. Pour la seconde, 

l'empereur, comme plus tard Julien, fit construire sur l'Euphrate 

une flotte qui portait ses approvisionnements, tandis que l'armée 

côtoyait les rives du fleuve rapide (5'. Elle passa donc nécessairement 

la même route que choisit plus tard Julien et 

que leur avait montrée à tous deux la flotte du 

premier conquérant de Ctésiphon, Trajan. 

(M LUCIEN, l. c, c. 20 ; cf. infra, p. LXVI. 

(2) Inscr. n° 53, p. 410; cf. p. 173. 

(3) Cf. STRECK., Realencycl., s. v. « Seleu-

keia », 1183. ("est à cette campagne, non à 

celle de Septime Sévère, qui trouva Séleucie 

détruite, que se rapporte l'inscription (CA-

GNAT et MERLIN, Inscr. latines de l'Afrique, 

434 = DESSAU, i'492) : « Cui imp. Aug. bello 

Parthico Seleucia Babylonia torquem et ar-

millas donaverunt », comme l'admet d'ailleurs 

STRECK, l. c. 

(4) En réduisant Carthage en cendres, la 

République romaine s'était ainsi débarrassée 

radicalement de la concurrence redoutable que 

cette grande puissance commerciale faisait à 

l'Italie. Cf. ROSTOVTZEFF, op. cit., p. 21. 

(5) DION., LXXV, 9. Noter ce que dit l'histo

rien des plantations du bord de l'Euphrate : 

x % r.apx xov Eùçpâxr.v 2ÀY)ç xai xûv ÈZEÎOE ^copîwv 

aiDovov StSo'jar|5 aùxw x})v xûv £ûXuv "̂ opr̂ 'av. Cf. 

supra, p. x m , n. 1 ; p. xx, n. 5. 
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à Doura-Europos, mais n'eut pas à y combattre, la ville étant restée 

depuis le règne de Lueius Vérus en la paisible possession des Ro

mains (1). 

Le régime auquel la Palmyrène et Doura en particulier furent sou

mises sous leurs nouveaux maîtres ne marqua pas une rupture brusque 

avec le passé. Le principal changement fut que les troupes palmy-

réniennes furent incorporées dans l'armée impériale et commandées 

par des officiers romains, mais ce furent elles qui restèrent chargées 

de la défense du territoire. La cavalerie indigène était seule à m ê m e 

de surveiller la vaste étendue de ces plaines brûlantes. Une dédicace 

latine trouvée à Doura (2' prouve rju'au moins vingt cohortes de Pal

myréniens furent alors enrôlées sous les drapeaux des Césars. Des sol

dats de la vingtième s'y sont fait peindre avec les officiers qui les 

commandaient et avec leur prêtre sémitique dans le sanctuaire de 

leurs dieux nationaux, auxquels sacrifie le tribun Julius Térentius (3). 

Corps mixtes d'archers à pied et à cheval, ces cohortes formaient un 

total respectable de 10 à 20.000 hommes <4>. Des sections de méha-

ristes (dromedarii) y étaient jointes et augmentaient leur effica
cité <5». 

En outre, peut-être dès le règne de Marc-Aurèle et certainement 

sous les Sévères, des goums d'archers (numeri sagittariorum) furent 

I1) On ne s'expliquerait pas sans cela que la 

statue de ce prince fût restée en place. Cf. les 

inscr., 53, 134 et les notes. 

(2) Inscr., n° 3. 

(3) Cf. infra, p. 113. 

(4) D'après Hygin, De castr. mun., 27, une 

cohorte equitata de 1.000 hommes compre

nait 760 pedites et 240 équités ; une cohorte 

•de 500 hommes, 380 pedites, 120 équités. 

Mais un papyrus nous a appris que la cohors 

Lusitanorum, campée dans la Thébaïde en 

156, se composait de 6 centurions, 3 décurions, 

363 pedites, 114 équités et 19 dromedarii 

(Mommsen, Ephem. Epigr., VII, p. 465 ss. 

= Gesamm.Schri/Yeii,VHI, p. 560), et un second 

papyrus que la cohors prima Hispanorum se 

composait de 546 hommes dont 119 équités 

cf. HUNT, Raccolta di scritti in onore di Lum 

broso (Aegyptus III), 1925, p. 269. La propor

tion de cavaliers dut être plus forte dans les 

déserts de la Syrie ou de l'Egypte que dans 

d'autres régions, où ils étaient moins néces

saires. 

(5) Cf. note 4, et supra, p. XLI, n. 3, XLIX, 

n. 2 ; Realenc, s. v. « Dromedarii » ; JAUSSEN 

et SAVIGNAC, Mission en Arabie, II, 645 s , 

n°s 4, 6, 10 ; CARCOPINO, Syria, VI, 1925, 

p. 120, n. 6. 
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recrutés en Palmyrène pour être transportés en Numidie I1' et en 

Egypte(2) à la lisière du Sahara et même dans les provinces du Nord, en 

Dacie (3), en Bretagne (4). Ces levées fournissent une preuve supplémen

taire de la fusion qui s'accomplit, après la campagne de Vérus, entre 

l'armée romaine et les forces jusque-là distinctes de Palmyre (5) et 

indiquent aussi l'importance de celles-ci. Une carte routière peinte sur 

un bouclier montre, si nous l'avons correctement interprété, qu'un 

détachement d'archers fut envoyé de Doura dans le Midi de la Russie 

et en Arménie. 

La proportion croissante de contingents orientaux dans l'armée 

de Syrie eut pour conséquence de faire reposer la défense et même 

l'obéissance d'une large portion de l'Asie romaine sur la fidélité de 

troupes recrutées dans le pays même. Il y avait là un danger grave. 

L'esprit particulariste et, si l'on peut dire, le patriotisme local des Sy

riens, Sémites fort imparfaitement hellénisés, s'étaient déjà manifestés 

sous Marc-Aurèle lors de la révolte d'Avidius Cassius, fils d'un rhé

teur de Cyrrhus. Après le meurtre du prétendant, l'empereur défendit 

—- mesure caractéristique — qu'aucun légat gouvernât désormais sa 

province natale (6). Toutefois, tant que régna la dynastie syrienne des 

Sévères, le loyalisme du pays à ces souverains ne se démentit pas. 

A vrai dire, la Syrie était alors maîtresse de Rome plutôt que Rome 

de la Syrie. Mais, comme nous le verrons, à peine le dernier prince 

de cette dynastie eut-il péri (235), que les difficultés commencèrent. 

Des Palmyréniens ne durent pas contribuer beaucoup à romaniser 

une ville où leur tribun et leurs centurions devaient être peu à près les 

seuls représentants de la culture latine. En dehors du temple où ce 

tribun s'est fait représenter avec sa troupe, les traces laissées à Doura 

(M En Numidie: CARCOPINO, l. c, qui rend 

plausible que cette charge militaire fut impo

sée à Palmyre, quand celle-ci reçut le tus Ita-

licum sous Septime Sévère (p. 127). 
2) A Coptos : DITTENBERGER, Or. inscr., 

639 (Sévère). 

(3) Dacie : DESS^U, 9472; C.I.L., III, 837, 

7693, 7998, 11216. 

(4) Bretagne : DESSAU, 7063. 

(5) Sur les symmachiarii Palmyreni, cf. 

supra, p. xnx, n. 3. 

(6) DION CASSIUS, LXXI, 31. 
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parla domination des Césars sont peu nombreuses. Sur le mur extérieur 

d'une tour, se lisent, tracés à la pointe dans le crépi, les noms de 

quatre Aurelii appartenant à un corps d'archers (sagittarii) : le 

jargon qu'ils écrivent est un latin de troupier comparable au fran

çais des tirailleurs algériens. C'est jusqu'ici, avec quelques mots tracés 

sur un éclat de bois, le seul graffite en cet idiome qui ait été mis au 

jour à SâlihîyehO. Mais un fragment de parchemin nous a appris ce fait 

intéressant que la langue de l'armée, non seulement celle du comman

dement mais celle des bureaux militaires était le latin (2>, bien que les 

soldats et même les officiers pour converser se servissent probablement 

de préférence du grec (3) ou du palmyrénien. Contrairement à ce que 

nous avons constaté au Ier siècle (p. xxx), l'influence de Rome 

commence à se manifester dans l'adoption de noms propres traduits 

des gentilices ou de cognomina italiques(4), et le grec de certains 

graflites est farci de mots latins, qui avaient passé dans le langage 

vulgaire de la Syrie (b). 

Une inscription, qui mentionne des « colons », nous indique que 

les Sévères adoptèrent d'autres mesures pour rattacher Doura à leur 

dynastie et à l'Empire. La concision de cette dédicace ne permet pas 

de décider si la cité tout entière fut élevée au rang de colonie, comme Pal

myre et la plupart des villes de Mésopotamie, ou si ces « colons » étaient 

des militaires ayant obtenu des terres, à condition qu'eux et leurs 

héritiers servissent dans l'armée, concession qui fut souvent accordée 

aux confins de l'Empire (6). Dans l'un et l'autre cas, ce texte témoigne 

du souci qu'avaient les souverains de s'assurer le loyalisme de cette 

t1) Inscr. 46, 47. 

(2) Cf. infra, p. 316. 

(3) Le prêtre de la cohorte palmyrénienne 

écrit son n o m en grec; cf. p. 113 et inscr. 8 b. 

Une liste d'étapes est traduite du latin en grec 

sur le bouclier d'un soldat; cf. p. 336. — Le 

latin est parfois écrit approximativement par 

des soldats en lettres grecques ; cf. p. ex. 

JAUSSEN E T SAVIGNAC, Mission en Arabie, II, 

p. 647 s., nos 14 : 16 : Èzxùr,; à'Xs = eqnes alae. 

(4) Cf. infra, p. 340. 

(5) Cf. Index épi graphique. Plusieurs de ces 

mots se sont introduits en araméen et en sy

riaque. 

I6) Cf. inscr. 134 et la note. 
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ville frontière, soit en lui octroyant la faveur d'un statut privilégié, 

soit en y établissant une population nouvelle qui fût intéressée à 

défendre ses champs et ses foyers. 

Les efforts des Romains ont toujours tendu en Asie à pro

pager l'hellénisme parmi des populations hétérogènes. Cette poli

tique de soutien et d'expansion de la culture grecque trouvait un 

terrain favorable dans une ville qui se souvenait avec fierté de ses 

origines macédoniennes. Rien qu'à cette époque la population y fût 

foncièrement sémitisée, la langue, l'administration, le droit privé, 

restaient en gros ceux que la colonie avait eus dès son origine. 

L'annexion à l'Empire mit cette cité lointaine en contact plus étroit 

avec les grands centres de l'hellénisme. C'est ce que nous pouvons 

observer particulièrement dans les œuvres d'art que Sâlihîyeh nous 

a fait connaître. Sans parler de l'Aphrodite de marbre, qui y fut trans

portée de Sidon ou d'Antioche par quelque marchand enrichi (1), les 

peintures du 111e siècle de notre ère sont beaucoup moins « syriennes » 

et beaucoup plus « romaines » que celles du Ier siècle : leurs procédés 

se rapprochent davantage de ceux que l'on trouve appliqués dans les 

œuvres contemporaines du reste de l'Empire. Les frises de plâtre 

moulé qui décoraient les maisons reproduisent des modèles courants 

dans les ateliers d'Orient. Lorsque vinrent au jour leurs premiers 

débris, ornés d'emblèmes bachiques, un connaisseur particulièrement 

informé de l'archéologie mésopotamienne remarqua avec étonnement 

qu'il ne pouvait citer dans cette région aucune œuvre aussi pure

ment hellénistique, même parmi celles qui remontaient à l'époque 

alexandrine (2). Nous avons trouvé depuis d'autres fragments de 

corniche décorés d'une quinzaine de petits sujets empruntés presque 

tous à la sculpture grecque et accolés sans aucun souci de leur signi

fication. L'auteur de cette frise, fier de son œuvré, l'a signée; il 

W Cf. p. 207. Comparer la statuette de la Fortune (p. 216), dont le type est tout à fait 
hellénique. 

(2) Cf. infra, p. 233. 

k 
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porte un nom perse : Orthonobaze (1). A côté de ces reliefs, où presque 

rien ne pourrait trahir la main d'un Oriental, on continuait à 

exécuter des sculptures de plâtre grossièrement polychrome, qui 

sont des produits de l'art local gréco-parthe de la vallée de l'Euphrate (2). 

Nous voyons sous les empereurs se poursuivre aussi les travaux 

de construction. On inaugure une nouvelle chapelle dans le temple 

d'Artémis et les colons, bouleutes et prêtres, assistent à la cérémonie (3>. 

On restaure une des salles du même sanctuaire en y exécutant un 

solide dallage*'". Tous ces détails sont des indices du bien-être et même 

du luxe dont on jouissait à Doura sous la protection de Rome. Le 

commerce, toujours actif, dès que régnait la paix dans la vallée de 

l'Euphrate, était pour elle une source intarissable de richesse (5). 

Les débris de récipients polychromes, taillés à facettes ou ornés de 

reliefs, révèlent encore la beauté délicate de la verrerie qui était abon

damment importée de Phénicie, comme les fins tissus de pourpre (0). 

Mais sous le règne d'Alexandre Sévère se produisit un événement 

gros de menaces pour l'avenir. Le Perse Ardachir, après avoir ren

versé la dynastie parthe, avait mis fin à l'indépendance du royaume 

de Characène (vers 226) <7' où depuis des siècles se rendaient les caravanes 

de Syrie (p. LI), puis, tournant ses armes contre les places romaines 

de Mésopotamie, il revendiquait tout ce qui avait autrefois appartenu 

à l'empire des Archéménides (230 ap. J.-C). Dans ces conjonctures 

(') Cf. infra, p. 226 s. 

("-) Cf. infra, p. 218 ss. 

(3) Cf. inscr. 50 et p. 192. 

Cl Cf. p. 177. 

(5) U n exemple curieux de l'intérêt que les 

Sévères portaient au trafic avec l'Orient nous 

est fourni par le discours qu'Hérodien prête à 

Caracalla, lorsque celui-ci demande la main de 

la fille du roi des Parthes. Si les deux cou

ronnes, dit-il, étaient réunies sur une m ê m e 

tête, un seul souverain commanderait au 

monde entier; puis il ajoute (IV, 10,4): Ta XE-cep' 

EXEi'vû!; (lesPerseS)ç̂ d[J.Eva àpojp.axa r] Orj;j.aïû'u.EV<x 

uoâapiaxa v.xl xà r.xox 'Pio^ouoiç |j.ExaXXEuo';j.Eva fj 

8ià xÉyvïjv È7caivoûp.Eva jj.T]zÉxt JJLÔXI; y.ai OTiavîÇovxa, 

XavOavovxa X E SE' È[j.7tdpcov xopua0r|asa"0ac, p.tà; SI 

yf,ç oj'orjç -/.ai pua; ÈÇouaiaç XCUVÏJV -/.aï àxtoXuxov 

ap.çoX£'potç xrjv àndXaucnv IsEaSa:. 

C) Verrerie : p. 259, 277 — Etoffes avec 

dessin pourpre: p.252. Comparer les vêtements 

avec des pièces d'applique des personnages 

peints (p. 125, etc.). 

O T A B A R I , Gesch. der Perser., trad. N Ô L D E K E , 

1879, p. 13, n. 5 ; Realencycl., s. v. « Chara-

kene », p. 2119. 
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critiques se manifesta le loyalisme des Palmyréniens envers la maison 

syrienne qui occupait le trône des Césars. La cohorte qui tenait 

garnison à Doura consacra à Alexandre et à sa mère Marnée une 

offrande dont la dédicace latine rappelle son dévouement à leur 

majesté divine (1>. Peut-être est-ce à ce moment que le rempart de 

pierre de la ville fut hâtivement doublé d'un mur de briques crues 

pour en augmenter la solidité <2>. L'empereur lui-même prit à Palmyre, 

en 232, le commandement d'un corps d'armée qui passa probablement 

par Doura pour envahir la Mésopotamie (3). Mais s'il réussit à arrêter 

la marche victorieuse d'Ardachir, il ne parvint pas à le refouler. 

Les conquêtes du prince sassanide avaient créé une situation 

presque intolérable pour la Syrie. Celle-ci s'était vu définitivement 

fermer l'accès du golfe Persique. Son commerce avec l'Orient était 

paralysé, les sources de sa richesse étaient taries. En particulier 

Palmyre, pour les besoins d'un trafic qui seul lui permettait de vivre, 

était forcée de s'entendre avec les Perses, et l'on a noté qu'elle reprit 

alors une politique philo-iranienne qu'elle avait longtemps pratiquée 

avant sa soumission à l'Empire (4>. 

Un autre danger pour Rome vint de la répugnance qu'éprouvait 

une armée d'Orientaux à obéir à des chefs qui ne fussent pas, comme 

les Sévères, de leur race. Aussitôt après le meurtre d'Alexandre 

Sévère (235), lorsqu'un paysan thrace, Maximin, eut été proclamé à 

Mayence, les archers d'Osrhoène tentèrent de lui opposer un préten

dant de leur choix, « étant marris de la mort d'Alexandre(5) » et les archers 

arméniens, de leur côté, que Maximin ut Alexandrinos et oderat et 

offenderat, lui suscitèrent un rival (6>. 

C) Cf. inscr. 3. 

t2) Cf. p. 6. 

(3) I.G.R., III, 1033 : ExpaxT)-pjaavxa Èv Èiti8ir]lu.ïa 

OEOU 'AXEÇâvSpou. Cf. la note à l'inscr., 3, p. 358 

C)Cf. supra, p.xL, n.3; C L E R M O N T - G A N N E A U , 

Vaballat et Odeinat dans la Revue biblique, 

4920, p. 384 et 419. Zénobie, dans sa lutte 

contre Aurélien, attendait des secours des 

Perses ; cf. H O M O , Aurélien, p. 100 ss. 

(5) H É R O D I E N , VII, 1 , 9 : 'AXYOÛVXE; ET:! xi) 

'AXÊ jivSpou XEXEUXÎ). 

(6) Vita Alex., 61 ; Trig. tyrann., 32. Cf. H É 

ROD I E N , VIII, 2, 1, et infra, p. 334, n. 7. 

h' 
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Un drame historique, qu'explique le même désir des Syriens d'être 

commandés par un des leurs, se passa bientôt près de Doura. Le jeune 

empereur Gordien III, marchant contre les Perses le long de l'Eu

phrate (244), fut traîtreusement assassiné entre Zaitha et Doura par 

un officier de son armée, celui que les biographes des Césars appellent 

Philippe l'Arabe. Il était, en effet, né dans la Batanée (1). Le rusé 

Bédouin fit rendre les honneurs divins à sa victime et transporter 

sa dépouille à Rome, mais ses soldats élevèrent au chef qu'ils-

venaient de perdre un cénotaphe monumental au lieu même où il 

avait péri. Ce tombeau a visible de loin » subsistait encore à l'époque 

où Julien descendit la vallée de l'Euphrate, et l'empereur vint y faire 

des offrandes funèbres à son prédécesseur, que l'apothéose avait égalé 

aux dieux <8>. 

L'exemple de cet officier, qui, soutenu par sa cavalerie arabe, avait 

su s'emparer de la domination du monde, ne fut pas perdu. Peu d'an

nées après son règne éphémère, Odeinat et Zénobie se saisissaient d'un 

pouvoir que Rome laissait défaillir et tentaient de faire de Palmyre. 

la capitale de l'empire d'Orient. Après le désastre de Carrhœ, où l'em

pereur Valérien fut fait prisonnier par Sapor(260), et le sac d'Antioche 

qui s'ensuivit, la Syrie envahie et ravagée par le roi sassanide dut 

pourvoir à son propre salut. Ce fut Odeinat à la tête de ses troupes 

(') A Schebbé dans le Ilaurân, où il fonda 

Philippopolis; cf. W A D D I N G T O N , 2072; DESSAU, 

Prosopogr., Il, 205. 

(2) Cf. les textes reproduits, p. LXVII. La 

position de ce tombeau ne peut être fixée 

avec une précision absolue. Zosime (II, 14, 2) 

dit qu'il était à Doura ; Ammien (XXIII, 5, 8), 

qu'arrivé à Zaitha on aperçoit « Gordiani im-

peratoris longe conspicuum tumulum ». — 

Eutrope, au contraire, le place a vicesimo mi-

liario à Circesio », mais il est probable qu'il 

donne la distance de la station de Zaitha, mar

quée dans les itinéraires, au lieu de celle du 

tombeau voisin. D'autres indications plus 

vagues encore sont réunies Realencycl., s. v. 

« Antonius » n" 60, col. 2627. De ce que dit 

Ammien, il résulte que le tombeau devait être 

sur une éminence et comme la rive gauche d& 

l'Euphrate est parfaitement plate, il n'a pu se 

trouver que sur la rive droite, c'est-à-dire sur 

je plateau qui domine le fleuve et dont Doura. 

occupait un éperon. Si on l'apercevait dès 

qu'on avait quitté Zaitha, il a dû être placé au 

nord de Sâlihîyeh, peut être à l'endroit où se 

trouve aujourd'hui la sépulture d'un santon 

musulman (cf. pi. IX, 1). On m'a dit qu'une-

tradition plaçait là la tombe d'un « roi dfr 

Doura ». 
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palmyréniennes qui rejeta les Perses au delà de l'Euphrate et les 

poursuivit en Mésopotamie jusqu'à Ctésiphon. 

C'est dans cette grande crise que Doura dut être abandonnée par 

les Romains. Nous sommes certains que l'occupation se prolongea 

jusqu'après l'année 235, puisque les noms d'Alexandre et de sa mère, 

leur mémoire condamnée, ont été martelés dans la dédicace dont un 

fragment a été retrouvé (1). Mais la garnison dut évacuer la place au 

plus tard au moment de l'invasion de Sapor. Sur les treize monnaies 

trouvées à Sâlihîyeh qui ont pu être déchiffrées, sept datent du règne 

de Gordien III et deux de celui de Philippe (+249) ; on n'en a point 

trouvé de plus récentes (2). 

Peut-être les forces d'Odeinat réoccupèrent-elles cependant tem

porairement la forteresse : un débris du monument consacré à Alexandre 

a servi à restaurer le temple des dieux palmyréniens. Il est possible 

que la cohorte qui formait la garnison ait simplement reconnu le 

nouveau maître de la Syrie et reçu pour la commander, au lieu d'un 

tribun et de centurions, des officiers indigènes. Mais aucune trace de 

cette domination éphémère n'a subsisté à Doura. 

L'on sait comment Aurélien avec ses légions d'Illyrie, mit bruta

lement fin, en 272(3), au règne de Zénobie et à la grandeur de Palmyre. 

La catastrophe qui ruina à jamais celle-ci amena par contre-coup la 

disparition de Doura, dont la destinée était étroitement liée à celle 

de la capitale du désert. Ce satellite fut désorbité quand disparut 

l'astre majeur qui dirigeait sa course. Peut-être, laissée sans défense, 

Doura fut-elle incendiée lors de quelque incursion des Perses : il semble 

que le temple d'Artémis et une partie de la ville aient été détruits 

par le feu (4); par contre le sanctuaire des dieux palmyréniens n'a 

gardé aucune trace de combustion. Mais la vieille cité périt plus 

C) Inscr., n° 3. 

I2) Cf. p. 278. 

(3) La date de la première prise de la ville 

est mars 272 et celle du soulèvement qui 

amena sa ruine, le mois de juillet de la même 

année. Cf. VOGT, Die Alexandrinischen Mùn-

zen, 1924, p. 210. 

C) Cf. pp. 177, 181. 
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probablement par simple impossibilité d'exister. Ses champs furent 

ravagés par les hordes arabes et par les troupes ennemies qui passèrent 

et repassèrent sur une grande voie stratégique. Son commerce fut 

réduit à rien, dès que fut abandonnée la route suivie par les cara

vanes de Palmyre. Ainsi fut délaissée l'antique forteresse plantée par 

Nicanor sur le rocher de Sâlihîyeh et qui durant plus de cinq cents ans 

avait contenu les pillards du désert et gardé la ligne de l'Euphrate. 

Les Romains ne tentèrent plus de se réinstaller à Doura. Lorsque 

Dioclétien de sa forte main réorganisa l'empire et voulut pourvoir à 

la défense de la frontière orientale, il fixa celle-ci au cours du Cha-

boras en Mésopotamie, et Circésium, au confluent de cette rivière et 

de l'Euphrate, resta désormais la forteresse extrême défendue par 

les légions (1). En Syrie, l'œuvre de Palmyre s'était effondrée avec 

elle; les solitudes avaient été abandonnées à la barbarie; les tribus 

sarrasines en étaient maîtresses et les caravanes n'osaient plus s'y 

aventurer. Dioclétien transporta la frontière, le limes syrien, en plein 

désert. Une nouvelle ligne de défense, formée d'une série de forts 

réunis par une chaussée, la célèbre strata Diocletiana, partait de 

Sura sur l'Euphrate et descendait du Nord-Est au Sud-Ouest jusqu'à 

Damas (2). 

La frontière ainsi raccourcie et rapprochée des bases de Syrie 

était plus aisée à défendre ; devant les lignes romaines, s'étendait, 

comme glacis, un vaste plateau désertique, qui la mettait à l'abri 

d'une attaque brusquée des Sassanides. Par contre Rome renonçait 

définitivement à ce qui pendant des siècles avait été son objectif : 

la maîtrise de la grande route de l'Euphrate. Le commerce de l'Orient 

C) $po-jpiov à'a/axov : PROCOPE, Bell. Pers., 

11, 5; cf. A M M I E N M A R C , XXIII, 5. 

(*) C I . L.,III, 6719;DESSAU, 5843;PROCOPE, 

B. P., II, 1, 6;MALALAS, XII, p. 308. Cf. CLER-

MONT-GANNEAU, Recueil, IV, p. 69 ss., 112 s. ; 

CHAPOT, Frontière de l'Euphrate, p. 329 ss. 

L'opinion que le limes aurait d'Aracha été 

rejoindre Circésium est contredite par des 

textes précis ; cf. Realenc, s. v.. « Limes » 

655 s. — Reconstruction d'un fort du limes à 

Khân-el Abyad près de Palmyre (C.I.L. III, 

14161. = Bûcheler, Carm. epigr., 2J6). 
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passa aux mains des Perses, et leurs caravanes vinrent désormais 

apporter les produits de l'Inde et de l'Iran dans les places frontières 

dont l'accès leur était ouvert(1). Sur l'Euphrate, c'est à Callinicum 

(Rakka), à l'embouchure du Balikh, ou à Sura, sur la rive droite 

du fleuve, que se faisaient les échanges (2). 

Doura-Europos resta ainsi vide d'habitants et tout le pays d'alen

tour fut dépeuplé. Déjà à l'époque de Constantin, un anachorète 

chrétien s'était retiré « dans la ville ruinée » qu'environnait le dé

sert (3>, et lorsqu'en 363 l'empereur Julien, marchant sur Ctésiphon, 

passa en face de ce site désolé,. on lui montra « les vestiges de ce 

qui avait été autrefois une cité f4) ». Le lion était venu habiter ces lieux 

que l'homme avait délaissés (5), et les troupeaux de gazelles s'y étaient 

multipliés à foison (6) — un exemple saisissant de la dévastation pro

duite dans le monde antique par les guerres incessantes du m e siècle. 

Personne depuis cette date ne s'abrita derrière la forte enceinte de 

Doura-Europos; aucune bourgade byzantine ou musulmane ne naquit 

où s'était éteinte la vieille colonie macédonienne (7> ; ses constructions 

I1) Cf. BURY, Hislory of the later Roman 

empire, II, 1923, p. 3 et 321. Les entraves ap

portées par les Perses au commerce en Méso

potamie firent revivre celui de l'Arabie (supra, 

p. xxxvi, n. 3). Les caravanes arabes se 

rendaient jusqu'à Bostra et Gaza ; cf. LAMMENS, 

La Mecque, p. 142 [46] ss. 

(2) AMMIEN, XXIII, 3, 7; Code Just., IV, 63, 

4. Cf. Tab. Peulinger, à Sura : « Fines exer-

citus Syriaci et commercium barbarorum. » 

(3) Actes de Mar Mu'ain, p. LXVIII. 

(4) ZOZIME, l. c, infra, p. LXVII ; Cf. A M 

MIEN, ibid. 

(5) AMMIEN, ibid. — D'après la Chronique 

Paschale (p. 251), l'empereur Dèce aurait fait 

venir des lions et des lionnes d'Afrique et les 

aurait lâchés dans le désert de Syrie « jusqu'au 

camp de Circésium » afin qu'en se multipliant 

ils tinssent les Sarrasins à l'écart. Le rensei

gnement n'est peut-être pas aussi absurde 

qu'il le paraît au premier abord : dans un pays 

parcouru par les fauves, les troupeaux des no

mades se trouvaient en danger et leurs pro

priétaires devaient l'éviter. Le lion était d'ail

leurs encore abondant dans le désert au 

iva siècle; cf. p. ex. SAINT JÉRÔME, Vita Malchi 

(P. L., t. XXIII, 58 ss.) et les actes de Màr 

Mu'aïn dans HOFFMANN, l. c, p. 30 s. ; cf. 

p. 163. Le lion de saint Jérôme a été popula

risé par l'art. Cf. Realenc, s. v. « Lôwe »> 

970, 979. — Chasse au lion, infra, p. 233. 

(6) Les IXaœcn, cervi, de Zosime et d'Ammien, 

sont certainement des gazelles, qui parcourent 

encore en troupeaux nombreux le désert de 

Syrie. 

(7) Doura ne fut pas réoccupée à l'époque 

arabe. La ville de cette région au moyen âge 

est Rahaba ; cf. supra, p. xm, n. 1. D'après 

Czernik [cf. supra, p. n, n. 3], les ruines de 

Sâlihîyeh porteraient le nom turc de Kan-Kaleh 
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de briques crues et de plâtre furent réduites en poudre, et le vent du 

désert déroula sur ses maisons et ses temples écroulés un épais linceul 

de sable. 

« château du sang » et ce renseignement a 

induit en erreur (cf. SARRE et HERZFELD, op. 

cit., II, 393 ss.). Maison ne voit pas comment 

une forteresse située en plein pays arabe au

rait reçu une appellation turque, et de fait, des 

informations que nous avons prises sur place, 

il résulte que ce nom est absolument inconnu 

à Mayadine, comme chez les Bédouins. Czernik 

doit avoir été trompé par quelque fonction

naire ottoman d'une imagination trop fertile. 



TÉMOIGNAGES DES ÉCRIVAINS ANCIENS 

SUR DOURA-EUROPOS 

I. POLYBE, V, 48, 16, racontant la rébellion du satrape Molon 

contre Antiochus le Grand, en 121 av. J.-C, nous dit : 

K«r>5pe p.ezà zrjç ôui/ajuetoç ncDav sic ^eleir/.eicxv zr)v ém z& Tr/piiïi ' Tto)3.r)v Se 7roi>jaaj(;.£Voç 

èmp.élei<zv èvzccv9<x zov orparoroô'ou YM Tcapaxalévaç zb TÙ.rfioq topp?t7£ Ttphq zàç é^rjç Tcpa&iç, 

v.oà zw ph/ ïla.ptzTtQXa[j.{av [J-é%pi TTÔXEWÇ EùpwTOu v.caiays., ZYIV 5è M.eooi:ozap[<xv êoùç Aoipwv. 

Sur l'interprétation de ce passage controversé, voir ci-dessus, p. xxv. 

IL ISIDORE DE CHARAX, Mansiones Parthicae, 1 (Geogr. Graeci 

Minores, I, p. 248) : 

TLapaxeizoa 3è zrj Qdiï.iya. ZU^ÔTTOXÎÇ \\o&ar/céi v.al Txa.por.ppd CCVZYIV Ttozocpàç 'Aêovpacç, oç 

èp£ccllsi sic zov Eù<BpaV/;v ' èzeiSev iïiaëodvei zà. azpaczoT:e$x tiÇ zr)v y.aaà. 'Pw^atou; Ttipav. 

ETr« "Aat^oc v.(i>p.n, ayoïvoi 5 ' ' ëvQev Aoîtpx, lyiyixvopoq Ttiltç, v.ziG[>.ct. MazeSovcov, imh 5s 

'EWwtov Eiîptt)7roç Y.ccleïztxi. 

Nous avons commenté ce passage, p. xv s. Europos ayant été fondée sous le règne de 

Séleucus Nicator (p. xvn), on peut se demander si dans le texte d'Isidore, Nixâvopoç ne 

doit pas être corrigé en NcxaTopoç; mais cette conjecture, qui s'offre naturellement à 

l'esprit, doit être repoussée, car : 1° U n e altération d'un surnom royal bien connu en un 

n o m propre relativement rare, lectio difficilior, est peu vraisemblable ; 2° Le cosmo

graphe de Ravenne (vu) appelle aussi la ville Dura Nicanoris ; 3° U n e inscription de 

Doura (n° 79) mentionne u n Lysanias, fils de Nicanor, et ce dernier n o m paraît avoir été 

donné en souvenir de celui d u fondateur de la colonie. — Pour la date à laquelle écri

vait Isidore de Charax, cf. supra, p. xxvn, n. 1. 

http://Txa.por.ppd
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III. LUCIEN, Quomodo hist. conscribenda, raille un hâbleur qui 

avait prétendu raconter la campagne de Lucius Vérus contre les Par

thes et il nomme à plusieurs reprises Europos : 

a) c. 2 0 : " E n 5s y.xl èv roi zûv vz/.pûv «pâpjât, zovzo ykv y.xl nxpx zx yeypxy.yivx Èv 

zx'.i zûv zayivzw kr.inz'ii.sdz èhsvrjxzo ' Èr.l yxo E'JGOJTTOJ ZWV yhi r.ol.zyiwj xnofjxveïv y.vpixiïai 

ïrr.y. y.xl zpixv.vjzx [/.ai] il npàç zoïç StajMWiot;, 'Pwwatcoy 5s yivovç 5ûo, y.al zpavyxzixç yevéoBai 

Èvvix. 

b) c. 2 4 : S u r les erreurs géographiques d e ce rhéteur : Tle.pl E-ùpomov 

LV/'ÙV ouzo^ ËQJY] ' « -/i 5s Eiipw-o; y.e.lza.1 yiv iv zfi "Msrjonozxyîx, tjzadyovç 5io zov Eùtppzrou 

xniyjjvyx • v.r.w/.i'jy.v 5s <xùzr,v 'Eôsaa'aîbt. » Kai ovds zovzo h.nÈyjyrfszv xvzo>, X).1X y.al ZY)V Èy.ry 

nxrpiox zx ̂ y.yiix.zx ô avzoç s'y zo) xvzo) pt&t'w... y.ezèfyrf/.sv si; zr/V Msrjonozxy.îxv. 

C) C. 2 o : Eyôj youy rr/.ovox zivo: zr,v En EupwTTw y.xyr,v iv ou5 ô'Xotç erra s'irsut napx-

iïpxy.évzoç, SIX07I 5s yézpx Y) è'zi n'/.cio) VOXZO: xvxlu>y.izoç s; 'j^pàv xaî ou5sy î̂ /fv T.poQYtV.ovaxv 

iïirr/r/siv û>ç yixvpi: nç [TTÎTSÙÇ X. T. ).... xai 6 Bavy.aozbç ovyypxyev: àrpsiç rà; sv EùpwTrw 

yiyvoyivxi ayxyxç zonxiizxi y.xl ir.û.xazu y.xl anov^xç àvxyy.x'iy.ç, y.xl (fvlxy.xç y.xl àvziïfvlaxàç 

dypi fiaOdaç émzipxi è'sziizrr/.u èpûv mxlyltovx rôy l^iipov Èv TLxinxpûx ayxpovç nxy.ysyéOeiç 

dijnvi wjovyzviv... y.xl a/la no'/lx zoixvzx zf,ç En Tivpûno) tJ-^Xr'^ avr<^ ^ T « ys^xlaïa. 

La ville d'Europos n o m m é e dans ce récit est Doura-Europos et n o n Kuropos-

Djérubîs ; cf. p. L U . 

IV. PTOLÉMÉE, Geogr., V, 18 (p. 1014, Mùller), nomme parmi les 

villes de Y « Arabie déserte » situées sur la rive droite de l'Euphrate 

en aval de Thapsaque : 

Av'Qxpx o5 ' le " ).5 'A ' ' 

A-JOZYJX o5'5" /S'y" 

'AûOxpx oiï'y" ).5'q" ' 

M . Dussaud a rendu vraisemblable que AùÇâpa est Deir-ez-Zor et 'A88àpa(var. 'ESSâpa), 

Doura, dont le n o m serait précédé de l'article arabe. Il reprendra cette question daus 

son grand ouvrage, qui est sous presse, sur la géographie de la Syrie. 

V. AMMIEN MARCELLIN, dans son récit de la campagne de l'empe-

http://Tle.pl
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reur Julien, donne deux récits parallèles, empruntés à deux sources 

différentes, de son passage près de Doura : 

a) XXIII, 5, 7 (t. I, p. 305, éd. Clark) : Profecti exinde {se., 

a fluvio Abora) Zaithan venimus locum, qui olea arbor interpretatur; 

hic Gordiani inperatoris longe conspicuum vidimus tumulum... 8. Ubi 

cum pro ingenita pietate consecrato principi parentasset (Iuliânus), 

pergeretque ad Duram, desertum oppidum, procul militarem cuneum 

conspicatus stetit inmobilis, eique dubitardi quid ferrent, offertur ab eis 

mmanissimi corporis leo, cum aciem peteret multiplici telorum iactu 

confossus. Quo omine velut certiore iam spe status prospérions elatus, 

exultantius incedebat. 

b) XXIIII, 1, 5 : Emenso itaque itinere bidui (a finibus Par-

thorum) prope cwitatem venimus Duram desertam, marginibus amnis 

inpositam. In quo loco grèges cervorum plures inventi sunt, quorum alii 

confixi missilibus, alii ponderibus inlisi remorum ad satietatem omnes 

paverunt; pars maxima natatui adsuela veloci, aheo penetrato, incohibili 

cursu evasit ad solitudines notas. 

Dans le premier passage, A m m i e n paraît raconter les faits d'après ses propres notes 

et souvenirs, dans le second il suit Magnus de Carrhae (cf. Malalas, p. 330, éd. Bonn), 

qui est aussi la source de Zosimo. 

VI. ZOSIME, III, 14, 2 : 'E'in/.ovzx 5s r.poùhùv azaBlovï (depuis la frontière 

r o m a i n e ) eïç zi ywpiov 2,y_vrJx nporsxyopzviy.ivov r]j.Os, y.xl ÈVZÔÏISSV tig AoOoa, lyvoç ykv ÔJ; 

àpx rats nhliç, r)v yipovaav, zize ôs ïpr,y.ov ' ou TopSixvoï) roû jSâ tÀs'co; sSsi'xyuro ra'aoç ' si/Sa 

y.xl nlrfioç ÈAacpwv tpaysy ol Gzpxziàzxi v.xzxzrjîîiiGxvzEi xliÇ Èyjprpxvzo zf, sx Toirwv zpo'-fvj. 

VIL COSMOGRAPHE DE RAVENNE, II, 13 (p. 82, Parthey et 

Pinder). Le géographe qui énumère dans un grand désordre les villes 

de Mésopotamie, puis celles qui sont in alia parte, nomme parmi celles-ci : 

Dura Nicanoris. 

Cette mention est importante, les listes du Ravennas étant transcrites sur un arché

type de la carte de Peutinger, où le n o m de Doura a disparu. 
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VIII. Actes syriaques de Mâr Mu'aïn. 

Des extraits étendus de ces actes ont été traduits par G. H O F F M A N N , Auszuge aus 

Syrischen Akten Peisischer Murtyrer, Leipsig, 1880, p. 28 ss. 

A l'époque où Constantin (i 337) "régnait dans l'empire romain, 

Mu'aïn, né dans la ville de Sïggâr, devient général du roi de Perse 

Sapor II (310-380). Au temps de la persécution contre les chrétiens, 

il entre en relation avec un ermite du nom de Renjamin, qui vivait 

« dans une ville ruinée, qui s'appelle Doura, Nnpnm Nrmn Nin NHJnm 

ton » 

Le roi Sapor apprenant où il se trouve le fait chercher chez ce 

chrétien « du désert de Doura, Nivn N-QTO yc ». 

Hoffmann (p. 164 ss.) a montré que cette ville ruinée de Doura ne peut être que 

celle dont parlent Ammien et Zesime. 



CHAPITRE PREMIER 

LA FORTERESSE ET LA VILLE 

Lorsqu'on approche de Sâlihîyeh sur le plateau aride et caillouteux, épe

ron projeté par le grand désert de Syrie vers la vallée de l'Euphrate (l), on 

aperçoit d'abord c o m m e une ligne de dunes courant du Sud-Est au Nord-Ouest 

sur une longueur de près d'un kilomètre et d'où émergent de distance en dis

tance des tours ébréchées (pi. IV, V) : c'est la haute muraille, presque recti-

ligne, qui protégeait la ville antique vers le couchant. Les vents ont accumulé 

contre elle un épais monticule de sable, assurant sa préservation. A gauche, 

un ouadi rocheux et abrupt prend naissance à l'extrémité du rempart (pi. VI) 

et. s'infléchissant vers le Nord, va déboucher dans la plaine où s'allonge, en 

bordure du fleuve, un bois de tamaris. La hauteur de l'escarpement vers son ori

fice s'élève à 36 m. A droite, le mur transversal s'arrête à un second ravin 

d'érosion (pi. VII), plus vaste encore, qui coupe le plateau et atteint la vallée 

au-dessous de la forteresse. Le fond de l'une et l'autre gorge est à sec durant 

tout l'été ; mais les pluies d'hiver y font couler parfois des torrents impétueux. 

Lorsqu'on a franchi la porte cintrée qui seule perçait la muraille, on se 

trouve d'abord sur un prolongement du plateau désertique, ressaut limité au 

Nord et au Sud par les ravins d'amont et d'aval, et qui s'étend sur environ 

500 m. de profondeur presque sans déclivité. L'on aperçoit bientôt sur le 

sol les longues traces blanches de rues se coupant à angle droit (pi. II—III) : 

c'est ici qu'était bâtie la cité. Le terrain s'abaisse ensuite par deux petites 

[') Cf. Introduction, p. 1 ss. 
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ravines qui s.- rejoignent et forment une dépression d'une centaine de mètres 

de large, inclinée vers le Sud-Est, où passe aujourd'hui la route d'Abou-Kémal. 

Au delà, on aperçoit la masse puissante d'un château rectangulaire, qui dresse 

cmiin' ses fortes murailles à plus de 20 m . de hauteur (pi. XVIII). Il borde 

une ligue de rochers à pic qui s'élèvent jusqu'à 60 m. au-dessus du fond 

de la vallée. L'Euphrate venait autrefois battre de ses eaux torrentielles le 

pied de la falaise, dont il a rongé la base et provoqué l'écroulement partiel 

(pi. VIII): il en est éloigné aujourd'hui d'environ 350 mètres. 

Les avantages stratégiques d'une pareille position sautent aux yeux. La pro

fonde coupure de l'Euphrate vers l'Est, les deux fossés naturels des ravins au 

.Nord et au Sud, interdisaient presque de tous rôles l'accès de la place. Elle ne 

pouvait guère être allaquée que du désert, où le sol plane, dénudé, desséché, 

n'offrait aux assaillants aucun abri naturel, aucune source où s'abreuver. D'autre 

part, la forteresse était plantée c o m m e un observatoire sur la rive du grand 

fleuve, dont elle permettait de surveiller au loin le cours sinueux, et au delà le 

regard embrassait jusqu'à l'horizon lointain la vaste étendue des plaines sans 

lin de la .Mésopotamie (pi. IX. XIX). 

Les ingénieurs militaires n'eurent qu'à compléter ici l'œuvre de la nature. 

Us fermèrent le front du désert, couronnèrent la crête des ravins par un solide 

mur d'enceinte, garni de tours nombreuses, et ils ('levèrent, au sommet des 

rochers que baignait l'Euphrate, une citadelle massive, réduit de la défense. 

Nous allons étudier ces diverses parties du système de fortifications (1). 

L E M ça D'ENCEINTE. — Reproduisons d'abord la description générale qu'en 

a donnée le colonel Renard et dont il nous suffira de préciser ensuite certains 

détails : 

« Le rempart. — La ville ancienne dont Kalaal-Sàlihiyeh marque remplace

ment était encerclée d'une muraille continue. Des vestiges plus ou moins impor

tants en subsistent sur tout le parcours, ici guère plus qu'écrètés, là disparus 

ou démolis en partie sous l'action du temps et peut-être des hommes, ailleurs 

plus ou moins recouverts sous l'amoncellement des éboulis, des superstructures 

et du sable apporté parle vent du désert. D'une façon générale, tout, à l'intérieur 

i11 Le colonel Renard a publié dans Syria, emprunts. Je m e suis efforcé en 1923 de fixer 

t. V, 1924, une description des fortifications certains points restés douteux par des obser-

de Doura, à laquelle je fais ici de nombreux valions nouvelles. 
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de la ville c o m m e à l'extérieur, est enterré sous une couche de décombres et 

do terre friable, d'une profondeur habituelle de '2 à 3 mètres. Au-dessus de ce 

sol rapporté, le rempart émerge fréquemment de 8 à 10 mètres. Ainsi que 

nous le verrons plus loin, la partie supérieure de ce mur devait être autrefois 

couronnée d'une ligne de créneaux. 

« La forme générale de l'enceinte est celle d'un polygone irrégulier à un 

angle concave: pentagone si l'on ne tient pas compte de la brisure du ravin 

d'aval, hexagone si on la prend en considération. Vu d'un avion survolant 

l'Euphrate. l'ensemble offre l'image grossière d'une tète de lion, gueule ouverte 

tournée vers l'amont — symbole dû à la nature, mais bien caractéristique de 

cette antique cité du désert (1). 

« La face parallèle au fleuve a, 900 m. environ à vol d'oiseau, celle qui 

lui est opposée vers le désert, 950 ; le côté bordant le ravin d'amont a un déve

loppement de 550 m. celui qui longe le ouadi d'aval atteint 950 m. Le péri

mètre était donc de 3.350 m. 

« En bordure du fleuve et de ses deux affluents, généralement à sec, c'est 

le terrain qui a imposé la configuration de la fortification ; la muraille suivait le 

bord de ces fossés naturels, en utilisant au mieux leurs sinuosités pour un tracé 

en crémaillère à nombreux saillants et rentrants se flanquant réciproquement, 

appuyés par des tours formant bastion. 

« D u côté du désert, le plateau pierreux et dénudé s'élève en dehors de la 

ville en pente insensible, constituant un véritable glacis sans la moindre déni

vellation ; la nature n'y requiert aucune forme particulière de la. ligne de 

défense; aussi le rempart y est-il rectiligne (pi. II à V). Il n'y existe aucun 

fossé naturet ou artificiel ; mais les tours y sont multipliées ; on en compte 

douze sur ce seul front. » Il est vrai qu'un fossé ou des fossés peuvent fort 

bien avoir existé et avoir été comblés par le sable que le vent a accumulé 

contre la muraille (1>. 11 serait étonnant qui; l'art n'eût pas suppléé de ce côté 

à ce dont la nature n'avait pourvu la place que sur ses autres faces <-'. 

C) Planche III, regardée le Nord en bas. 

(2) P H I L O N D E BÏZANCE, IX, éd. Graux (Revue 

de philol., t. III, 1879, p. 91-151) = p. 84, 43, 

cf. p. 91, 20, éd. Schoene (Berlin, 1893), pres

crit de ne pas creuser moins de trois fossés en 

avant du mur d'enceinte pour empêcher les 

machines d'approcher, et d'en rejeter la terré 

de façon à en faire des remparts. Rien de ceci 

n'a subsisté. 
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« Le mur d'enceinte est d'épaisseur variable suivant les endroits : il a de 4 

à 6 m. sur le front du désert, do 1 m. 80 à 3 m. sur les autres fronts. Il 

est construit, sauf de rares exceptions, en très bel appareil; ce sont des blocs 

d'une pierre gvpseusc, à lamelles brillantes, que fournit la région. Les pierres 

sont rectangulaires et bien taillées ; leur longueur est variable, mais leur 

épaisseur est constante dans un m ê m e lit ; on remarque fréquemment dans 

une m ê m e assise l'alternance de blocs longs de I m. à I m. 20 avec des 

blocs plus courts, de 0 m. 50 à 0 m. 70 ; les pierres d'un lit sont toujours 

placées en couvre-joints sur celles de l'assise inférieure. Il ne s'agit pas seule

ment de parements extérieurs, mais du corps m ê m e du mur, d'un ensemble 

homogène, où il n'y a trace ni de blocage, ni d'alternance de matériaux 

divers. » 

Ce mode de construction est fréquent à l'époque hellénistique. Ainsi àPriène, 

dont les murs datent de l'époque d'Alexandre, les parements ont des assises de 

hauteur différente, mais d'un bout à l'autre d'une m ê m e assise les blocs, soi

gneusement équarris, ont la m ê m e hauteur (1). Il en était de m ô m e à Héraclée 

du Latmos (2>, dont le rempart remonte environ à l'an 300, et ailleurs, mais à la 

différence de ce qui existe dans ces fortifications, nous trouvons à Doura une 

muraille formant tout entière une masse bomogène de blocs quadrangulaircs 

taillés à vive arête et posés en lits horizontaux, dont les joints s'entre-croisent, 

de façon à lui assurer une solidité inébranlable. 

Cette solidité était encore renforcée par l'emploi d'un mortier de plâtre, qui 

remplissait les joints et liait fortement tes blocs les uns aux autres. Si la 

pierre a été débitée sur place et extraite de la montagne m ê m e , on a aussi en 

calcinant le gypse dont celle-ci est formée, obtenu en quantité le plâtre (3). 

L'habitude de rendre plus indestructibles les remparts des villes en se servant de 

plâtre était, en Syrie, antérieure à Alexandre(,), et Philon de Byzance, qui écri

vait vers l'an 200, recommande à plusieurs reprises de cimenter les blocs du 

C) W I E C A N D et S C H R A D E R , Priene, 1904, 

p. 38 ss. 

(2) KRI S C H E N , Die Befestigung von Herakleia 

am Latmos (dans Milet, par W I E G A N D , III, 2), 

1922, p. 9. 

(3) L'emploi du plâtre a été très général à 

Doura. Nous reviendrons sur ce point à propos 

de la sculpture (ch. m ) . 

(4) ARRIEJV, Anab., II, 21, 3, note à propos 

du siège de Tyr par le conquérant que les 

murs de cette ville étaient ÀÎOoi; ̂ .sydiXoiç ÉV 

ymj/w XEIJIÉVOI; !;ujJX£j:ï]-fo'Ta, 
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mur ÈV yîi^r,) afin de leur permettre de résister aux coups des 

machines <l>. 

Le tracé de l'enceinte peut être suivi sur presque 

tout son parcours, bien que l'état de conservation 

du mur soit fort inégal. Vers l'Ouest, où le 

est plane, le mur est conservé, nous 

jusqu'à une grande hauteur, qui ÎO^'*J^ 

une dizaine de mètres, mais 

haut monticule de sable, 

de part et d'autre 

deux onadis, 

FIG. 1. — Tracé du mur d'en
ceinte le long du ravin du Sud. 
(Les chiffres sont approximatifs). 

terrain 

avons vu. 

atteint par places 

il est enfoui sous un 

que le vent a amoncelé 

contre cet obstacle. Le long des 

une des faces n'étant pas protégée 

par ce matelas de terre, la pierre gypseuse 

a été décomposée par les intempéries, et le 

rempart, cédant à la pression de la masse pesante 

accumulée contre l'autre côté, s'est écroulé dans le 

ravin. Les courlines sont ainsi coupées presque partout 

au ras du plateau, mais leurs fondements surgissent le 

plus souvent des éboulis qui ont roulé sur le talus de la 

gorge (pi. VI-V1I). Leur hauteur est encore par places 

de plus de 8 m. Ailleurs au contraire, la crête du ouadi 

élargi a glissé tout entière jusqu'au fond, et le plateau 

a été entamé par les eaux hivernales, qui y ont creusé 

des rigoles, dont le lit est tapissé de tessons de poterie. 

Mais les tours ont mieux résisté et, jalons inébranlables, 

elles suffisent à marquer la direction de l'enceinte. Nos 

relevés des murs du Nord et du Sud (fig. 1 et pi. X) et les 

vues que nous en publions, donneront, mieux que toute 

description, une idée précise de l'aspect de ces ruines. 

Entre les tours 2 et 3, une brèche où passe la piste 

de Deir-ez-Zor a été ouverte dans la muraille, dont on 

aperçoit ainsi toute l'épaisseur cl l'on constate qu'elle 

n'est pas construite, c o m m e ailleurs, en bel appareil 

{') PIULON, I, 5, éd. Graux =p. 79,7, cf. 80, 1, éd. Schoene. Cf. la note 

de Graux, p. 108 s. 
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régulier, mais en moellons noyés dans du mortier et divisée verticalement en 

trois parties, enduites chacune de mortier sur les deux faces(t) (pi. XI). Les 

épaisseurs de ces trois bâtisses juxtaposées sont de 1 m. 33, 90 cm. et I m. 50. 

Il s agit cerlainement d'une réfection d'un pan de mur qui avait été abattu ou 

s'était écroulé. Peut-être la partie centrale était-elle primitivement un couloir 

ménagé dans l'épaisseur du rempart. 

De plus, derrière ces murs de moellons, s'en trouve encore appliqué un 

autre, qui est de briques crues. Ce mur, c o m m e nous l'avons constaté en 1923. 

doublait tout au moins une portion considérable du rempart Ouest. Formé de 

rangées de briques égales, séparées par des lits de roseaux, et épais de plus de 

5 mètres, il s'étendait certainement depuis la brèche, où il apparaissait avant nos 

fouilles, jusqu'à la tour n" 3, et l'on en a retrouvé des vestiges dans la salle 

voisine du temple des dieux palmyréniens (2). Bien plus, nous allons le voir 

(p. 9), à l'intérieur de la « Tour des Archers » (n°4), un mur semblable existait 

et les décombres qui remplissaient la « Tour des Palmyréniens » (n° 3) prove

naient d'une construction analogue. 

Des constatations décisives ont permis de s'assurer que cette bâtisse 

grossière est postérieure et m ê m e de beaucoup postérieure au mur de pierre, 

dont elle augmente la solidité. Dans la salle K du temple des dieux palmyréniens, 

une peinture d'époque romaine, (cliap. n, tableau XVII), avait été en partie 

enfouie derrière toute l'épaisseur du mur de briques, qu'il fallut démolir pour 

la dégager, et vers le Xord, ce m ê m e mur masquait l'entrée de la tour n° 3 

et une porte accessoire du pronaos <3', obstruant ainsi le passage entre deux 

parties du sanctuaire élevé au i" siècle. 

11 s'ensuit que ce mur, construit à l'ancienne mode du pays, fut bâti dans 

la dernière période de l'histoire de Doura, probablement après la chute des 

Sévères, pour renforcer le rempart et les tours. A la date où on l'ajouta, les 

fortifications des ingénieurs grecs étaient vieilles de plusieurs siècles et sans 

doute leur partie supérieure menaçait ruine, car la pierre qu'ils avaient em

ployée était de médiocre qualité. On l'étaya hâtivement en y appuyant un épais 

massif d'argile. Le procédé était habituel pour rendre de la solidité aux forli-

(') Au-dessus du ravin du Sud, près du bas

tion n° 12, il existerait une portion de rempart 

analogue, suivant le colonel Renard. 

(
2) Cf. ch. n, p. 34. 

(3) On voit un reste de ce mur. sur la 

pi. XV, fig. 2, dans le coin de droite. 
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lications. L'enceinte de By/.ance, lorsque Septime Sévère en fit le siège, était 

formée d'un mur de gros blocs liés par des crampons de bronze, et ce mur avait 

été « renforcé à l'intérieur par des remblais et des constructions, qui ne sem

blaient former avec lui qu'un rempart fort épais (l> ». 

Les tours de l'enceinte. — « Tout le pourtour de l'enceinte, ditle colonelRenard, 

était flanqué de tours, les unes carrées, d'autres Rectangulaires, construites 

de la m ê m e façon et avec les m ê m e s 

matériaux que les remparts. Face au 

désert, là où le sol est plan et la ligne 

de défense rectiligne, elles étaient à peu 

près régulièrement espacées d'environ 

75 à 80 m. l'une de l'autre (pi. II)'2'. 

Partout ailleurs, elles étaient à des 

intervalles variables ; c'était le terrain 

qui fixait leur emplacement, générale

ment à un saillant. Chacune d'elles 

avait un rez-de-chaussée et un étage, 

sinon davantage (3). 

« Parmi ces tours, les unes, surtout 

celle du front du désert, avaient leurs 

(») D I O N CASS., LXXIV, 10, 4 : Ta IVTO; aÙTÛv 

(TÔJV -sr/ûv) xaî yw;j.aai y.al oîxo8ojj.7]ijLa<jc foyupwxo, 

âlsTî /.xi k'v xiî/o; r.ay:j xà r.âv Elvai So/.£'"v. C e 

mur de soutien, appliqué contre un autre pré

existant, ne peut être rapproché des deux 

murs, parallèles, séparés par un espace de 

10 mètres, qui formaient l'enceinte de Séleu

cie du Tigre. Pour construire celle-ci, on avait 

dû, dans un pays dépourvu de pierre, em

ployer la brique, et augmenter sa masse en 

proportion du peu de résistance des matériaux 

mis en œuvre, cf. S A R R E et HERZFELD, Reise, 

t. II, p. 55ss.,cf. Realencycl.,s.v.v Seleukeia», 

col. 1160. 

C2) Ces tours mesurent 16 mètres de côté, 

ont leur porte d'entrée à la partie postérieure, 

et chacun des trois autres côtés est percé d'une 

meurtrière dont la disposition, vue de l'inté-

2. — Meurtrières des tours du mur Ouest. 

rieur des chambres est reproduite par la 

figure 2 (Schulz dans SA/IRE et HER Z F E L D , 

Reise, t. II, p. 388). 
l3) Leurs fondements, qui souvent subsistent 

seuls, coupés au niveau du plateau, forment 

en général un gros cube de maçonnerie d'en

viron 8 mètres de côté. L'épaisseur des murs, 

quand on peut la mesurer, est d'environ 

2 mètres. 



« FOUILLES DE DOURA-EUROPOS 

côtés parallèles ou perpendiculaires à la direction générale de la muraille 

qu'elles dépassaient extérieurement de plus de la moitié de leur épaisseur 

(cf. pi. V ) ; les autres étaient disposées plus ou moins obliquement, un de 

leurs angles externes faisant ainsi saillie plus que l'autre. La tour d'angle 

n° 5 (pi. XII, i) débordait à la fois les deux faces auxquelles elle appartient 

et constituait un véritable bastion ; par contre, les tours 3 et 14 ne flanquent 

que le rempart du désert ». 

Le motif de la disposition spéciale qui vient d'être signalée, nous est donné 

par Philon (I, 2, Graux = p. 79. 13 Scboene). C'est que les coups tombant 

perpendiculairement sur une face de la tour l'ébranlent fortement, tandis que, 

quand un angle fait saillie, les coups frappent le mur obliquement et rico

chent'1'. Ailleurs (VIII, 13 = p. 83,50 Schoene) Philon spécifie que les deux 

angles qu'une tour forme avec le rempart devront de préférence être l'un aigu 

et l'autre obtus. 

Parmi les tours, il en est une particulièrement remarquable, que sa forme 

distingue de toutes les autres. C'est la deuxième du mur méridional à partir de 

l'angle Sud-Ouest de l'enceinte (n° 13 du plan). Elle n'est point rectangulaire 

mais pentagonale (pi. XII. 2). Conforme au type répandu à l'époque moderne 

par Vauban, elle est unique en son genre parmi les ruines gréco-romaines de 

Syrie. Coupant une courtine rectiligne, trop longue pour être protégée tout 

entière par le ressaut du mur qui la flanque (fig. 1), ce bastion polygonal a 

été doté pour ce motif d'une puissance spéciale, suivant les préceptes des 

maîtres dans l'art de la fortification (2). 

Nous avons déblayé deux des tours, l'une complètement, l'autre partielle

ment et nous avons ainsi pu nous rendre compte en quelque mesure de leur 

disposition intérieure. 

La Tour des Archers (pi. XIII-XIY, I). — L a tour n° 4, à l'Est du temple des 

dieux palmyréniens, a été entièrement vidée des décombres qui la remplis

saient et elle peut être décrite avec quelque précision. Nous l'appelons « Tour 

des Archers » un graffîte latin (n°46), tracé sur la paroi extérieure, et la décou

verte de boucliers dans l'intérieur (ch. iv), indiquant qu'elle a servi de corps 

de garde ou de dépôt d'armes aux sagittarii de la garnison. 

I1) Cf. infra, p. 21. (2) Cf. G R A U X et ROCHAS, p. 110, note. 
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Cette tour mesure à l'extérieur 16 m. 40 de longueur sur 12 m. 25 de lar

geur et la face la mieux conservée, celle qui regarde la ville, s'élève encore à 

plus de 4 mètres et demi au-dessus du sol. La partie inférieure jusqu'à 

environ 1 m. du sol est recouverte d'un crépi portant des graffites et des

sins (inscr. nos 46 ss. et infra p. 138). Ce mur, épais de 1 m. 98, est percé de 

deux portes donnant chacune dans une petite pièce rectangulaire. L'embra

sure de celle de gauche (L. 1 m. 35; fi. 2 m. 05), comme de celle de droite 

(L. 1 m. 28; IL 2 m. 30), est formée 

de 6 assises constituant une paroi 

verticale, puis de 2 assises dont les 

blocs taillés en biseau s'avancent de 

chaque côté en. encorbellement de 

façon à se réunir en mitre et sont 

surmontés d'un gros bloc posé sur le 

joint des angles aigus supérieurs (fig. 3). 

De l'entrée de gauche, on descend par 

deux marches, en partie écroulées j( 

(H. totale 60 cm.) dans une pièce dont 

le pavement est à deux niveaux diffé- ^^^ 

rents, d'abord un gradin, large de F";-3- - Portc de ,a Tour des Archers' 

2. m 18, puis, 25 cm. plus bas, une 

surface plane, qui s'étend jusqu'au fond sur une longueur de 5 in. 80. La salle 

mesure donc au total presque exactement 8 m. de profondeur sur 5 m. 20 de 

largeur, mais la paroi de l'Ouest a été doublée après coup par un mur de briques 

crues, dont les rangées sont posées sur des lits de roseaux, et la largeur dis

ponible a été ainsi rétrécie de près d'un mètre. L'ancien mur de pierre a ici 

une épaisseur de 2 m. 20. Celui de l'Est mesure 2 m. 40 et comme il est rasé 

presque au niveau de la salle, on ne peut savoir s'il avait été renforcé de m ê m e 

par un revêtement de briques crues. Vers l'extérieur ce mur domine encore 

de plus de 5 m. la pente abrupte du ravin, où il s'enfonce. 

A peu près au milieu de cette chambre, s'élève un gros pilier (Ep. 1 m. 42 : 

L. 1 m. 50) également de briques crues, reposant sur une base de pierre un 

peu plus large que lui. On y remarque sur la face du Sud, à 1 m. 55 du sol 

trois trous ronds, alignés horizontalement, qui doivent avoir servi à enfoncer 
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les poutres de quelque bâti, peut-être un palier où s'appuyait un escalier de 

bois pour monter à l'élage supérieur. 

In mur de refend, épais de 1 m. 05. sépare celte pièce de celle qui occupe 

l'autre moitié de la tour. Elles communiquent par une petite porte (L. I m. 30; 

IL ma\. 2 m. 40), construite comme celle donnant vers l'extérieur. On y accé

dait par des marches, maintenant détruites, car le niveau de la seconde 

chambre est de 70 cm. plus élevé que celui de la première, et la porte de 

communication n'olfre de ce côté qu'un seuil peu élevé (30 cm.). Cette cham

bre de droite mesurait 5 m. 50 de largeur, mais elle fut rétrécie. comme 

I autre, par un mur de briques crues renforçant, vers l'Est, 

le murprimilif (Ep. 2 m. 25). On y trouve aussi pareillement 

vers l'entrée un gradin de pierre (II. 22 cm.) mais plus étroit 

(L. 45 cm.). Il n'y a aucune trace u'un pilier central et cette 

salle est entièrement vide. 

L étal île dégradation de celle construction ne permet 

de rien dire de la disposition de ses étages supérieurs. 11 

n'\ avait pas de souterrain sous nos deux pièces et la partie 

inférieure de la tour parait avoir été pleine. 

On lit dans celle tour des trouvailles fort importantes, 

c'est ici qu'on recueillit la plupart de nos parchemins 

(ebap. v), les boucliers [icinls. des chaussures de cuir, des 

restes de bronze et de poterie, et beaucoup d'autres débris, 

qui seront énuinérés dans la suite. 

Ou \ a trouvé aussi un cvlindre de terre cuite (lig. 4), qui a probable

ment appartenu à un tuyau destiné à recueillir l'eau de pluie tombant sur la 

terrasse supérieure. Long de 37 cm. avec un diamèlre de 28 cm., il était 

muni à la partie inférieure d'un anneau vertical, [dus resserré, qui pouvait 

s emboîter dans la partie supérieure, légèrement élargie, du cvlindre suivant. 

Tour des Paliuyiéitieus. — Outre celle « Tour des Archers » nous espérions 

pouvoir déblayer aussi celle (n"3)qui est contiguë au temple des dieux de 

Palmyre et que nous appellerons, pour ce motif. « Tour des Palmyréniens ». 

Nous réussîmes, en effet, à dégager l'entrée de cette tour. La porte est for

mée comme dans celle que nous venons de décrire, par des assises en encor

bellement à la partie supérieure ; seulement celle-ci n'est pas en mitre mais 

Via. 4. — Fragment 

d'un, tuyau (Tour 

dus Archers). 
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forme un arc brisé. La pointe de cette fausse ogive (pi. XIV. 2) est à 2 m. 90 

au-dessus du seuil, qui est large de I m. 75. mais la partie verticale de cha

que côté de l'embrasure n'est liante que de 1 m. 12. Le mur de la tour a 

2 m. 10 d épaisseur. A 1 m. 57 de l'entrée, nous rencontrâmes un gradin 

haut de 50 cm. au-dessus du pavement et large de 93 cm., adossé à une paroi 

verticale. Au milieu de ce degré, était creusée une petite fosse rectangulaire. 

(Long. 30 cm. ; Larg. 62 cm. ; Prof. 27 cm.), et sous le plâtre qui le recouvrait, 

encastrée dans le blocage, était une pièce de bois en parfait état de conserva

tion. Au-dessus du côté gauche de celte fosse, un niche était ménagée dans la 

muraille (H. cm. 52 cm. : L. 31 cm. ; Prof, 15 cm.), etplushaut on reconnaissait 

dans le crépi les traces d'un grand demi-cercle, comme si un édicule 

cintré s'était appuyé contre la paroi. Ces dispositions semblent 

indiquer que la tour a été affectée au culte c o m m e les salles voisines, 

et n'était pas réservée aux soldats. Cependant on trouva dans 

cette tour, outre une pièce de monnaie de Gordien III et des lam-

beaux d'étoffe, des fragments qui manifestement y indiquent la pré- nronze'trou-

sence des archers de la garnison. Ce sont d'abord les fragments de l°mrnT3 * 

deux flèches de bois, portant des traces de noircissure par le 

feu, armes dont nous reparlerons (1). On recueillit non loin de ces (lèches 

un S de bronze (H. 35 mill. Ep. 2 mill.), muni par derrière, de deux petits 

tenons horizontaux pour le fixer (fig. 5). C o m m e seule l'année romaine s'est 

servie du latin à Doura, cet S doit provenir de quelque pièce d'équipement 

militaire, et il est permis .de conjecturer qu'il est l'initiale de sagittarii. Un 

morceau déplaire trouvé dans les décombres devant la tour portait un dessin 

à la pointe d'un archer à cheval'2'. Il fut malheureusement impossible d'ache

ver, avec les moyens dont nous disposions, l'exploration intérieure de cette 

tour. Elle était entièrement remplie jusqu'à 7 ni. de hauteur, de décombres 

provenant de sa partie supérieure, qui s'était elfondrée vers le dedans. De gros 

blocs de pierre détachés de ses épaisses murailles s'y mêlaient à un éboulis de 

briques crues et de lits de roseaux (:il, et l'excavation par le bas n'aurait pu 

se poursuivre sans mettre en danger la vie des travailleurs. Un déblaiement 

complet de cette salle serait sans doute aussi fructueux que celui des deux 

C) Cf. infra, ch. iv. I3) Cf. supra, p. 9, ce qui est dit du mur 
(li Nous le décrirons au chap. iv. renforçant l'autre tour. 
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pièces de l'autre tour, beaucoup moins bien conservée. Les pluies d'hiver, 

n'ont jamais humecté toute l'épaisseur de la couche de sable et d'argile qui s'y 

est amoncelée et qui a préservé m ê m e les tissus et les bois de la corruption. 

PORTES ET POTERNES. — Une seule porte perce encore aujourd'hui l'épaisse 

muraille de l'enceinte (pi. XV-XVI). Elle s'ouvre du côté du désert, à travers 

FIG. G. 

le mur Ouest, sur lequel les deux tours qui la flanquent sont en saillie de 

18 mètres'1), mais « elle n'est pas au milieu de la face Ouest, puisqu'elle a 

quatre tours d'un côté et sept de l'autre; la largeur plus grande de la cité 

dans sa partie Sud explique d'ailleurs cette asymétrie. La construction se 

compose de 2 tours parallèles, rectangulaires, mesurant chacune 22 m. sur 

8 m. 50 et séparées par un intervalle de 5 m. (fig. 6). Cet intervalle n'était pas 

entièrement couvert, mais deux portes en arcades de plein cintre réunissaient 

(M Même type de porte à Zenobia, cf. SARRE et HERZFELD, Reise, t. II, p. 368, fig. 347. 
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les deux tours ("; l'épaisseur de leur embrasure est de 2 m. 40. L'une de ces 

ouvertures est placée sur l'alignement intérieur des tours, il n'en reste que 

quelques voussoirs, à la naissance delà voûte; l'autre se trouve à la partie 

médiane de l'édifice, elle est intacte. On serait tenté de chercher une 

troisième arcade à l'entrée, du côté extérieur, mais aucune trace n'en est 

visible. 

« Chacune des tours avait un rez-de-chaussée et un étage au moins ; le 

FIG. 7. — Graflïte du temple des dieux palmyréniens. 

rez-de-chaussée est entièrement noyé dans la terre ; chaque étage compre

nait deux pièces communiquant entre elles par une ouverture rectangulaire. 

« La porte forme dans son ensemble un parallélépipède à base carrée de 

22 m. de côté, et qui atteint encore 11 m. au-dessus du sol actuel. La 

moitié inférieure étant enterrée, on ne discerne rien du système de fermeture 

à part quetques trous où sont encore engagés des fragments de pièces de bois 

ayant environ 30 cm. de diamètre. » 

On voit encore, sur la coupe de la construction, l'indication d'une petite 

porte, donnant sur le chemin de ronde du mur d'enceinte, et de meurtrières, 

C) Portes voûtées à l'époque hellénistique ; Jahrbuch des Instituts, XXXI, 1916, p. 215 ss. 

cf. WIEGAND, Priene, p. 41; KRISCIIEN, — Cf. la porte du Nord à Apamée, SACIIU, 

Befesligungen von Ilerakleia, p. 18; NOACK, Reise in Syrien, p. 77 et pi. XII. 



14 FOUILLES DE DOURA-EUROPOS 

perçant la muraille à la hauteur du premier étage'". Les constatations qu'on 

peut faire dans les ruines sont, à cet égard, heureusement complétées par un 

graffile que nous avons estampé dans le temple des dieux palmyréniens 

(fig. 7) l3). Si l'on compare la porte qui y est sommairement figurée, à la 

photographie de celle de notre forteresse, il paraîtra certain que le dessina

teur novice a entendu représenter l'enlrée monumentale qu'il avait sans 

cesse sous les yeux, avec son passage voûté et les tours qui la flanquaient. A 

la vérité, celte entrée est plus basse et ses tours sont plus trapues que le graf-

lite ne nous l'indique, mais il faut tenir compte du fait que le rez-de-chaussée 

de la porte actuelle est enfoui dans le sable, le niveau du sol s'étant élevé. Ce 

dessin précieux nous olfre l'image de la partie supérieure des fortifications 

qui, en Svrie. a presque partout disparu, Les ouvertures carrées qui sont figu

rées vers le haut îles tours sont les larges embrasures (Bvpfâeç) qui servaient aux 

défenseurs de la place à lancer des projectiles à l'aide de machines'31. D'autres 

ouvertures plus étroites qui servaient au tir des archers (''' n'ont pas été figurées 

par notre dessinateur, mais on \oil distinctement ces archères sur les photo

graphies des lours de la citadelle (pi. XIX-XX). A u contraire, notre graffite a 

représenté avec soin les créneaux qui surmontaient les lours et les courtines 

et un autre graffile. qui est tracé sur la « Tour des Archers » (inscr. n" 46) nous 

donne uneimage grossière d'uneautretourpareillemont crénelée. La partie supé

rieure du rempart n'élaif donc pas formée, c o m m e par exemple à Iféraclée du 

Latmos'5', d'un parapet continu lelongdu chemin de ronde avec d'élroites meur

trières ménagées pour le tir. mais probablement, selon les indications de Philon 

deByzance, d'un mur bas. ne dépassant pas I m. d'élévation, et, au-dessus de 

l1) « Die Radine in diesen flankierenden Tûr-

men sind mil Schiesscharlen versehen die i'iber 

der Scheilelhôhe der Torbôgcn liegen » (Schulz 

dans SAIIRE el HERZFELD, t. II, p. 390, cf. p. 368). 

i2) Ce graflite (L. 62 c m , II. max. 22 cm.) 

est tracé sur le mur Sud du pronaos sous la 

fresquedes quatre porlrail s eu pied (tableau IV). 

Le cercle ou la roue qui vient couperle muret' 

que nous avons reproduit sur notre dessin, est 

d'une aulre main, et il en est probablement de 

même des personnages placés au premier plan. 

Le groupe de gauche, le mieux conservé, nous 

montre une femme portant un capuchon 

devant un h o m m e barbu, les deux mains 

jointes comme si ellesétaientliéesfprisonnicr?) 

(3) PHILON, lV,éd.Graux=p. 80,10, Schocne. 

Ces embrasures étaient protégées par des 

volels de bois qu'on pouvait abaisser ou re-

ever. Cf. KitircsciiEN, Herakleia, p. 25. 

{^ PHILON, p. 80, 23, Schoene, cf. (IUAUX-

H O C H A S , p. 125, note sur les xo%iy.xi ou TOÇI/.I. 

(3) KRISCHEN, op. cil , p. 15; à Héracléc, les 

lours étaient couvertes d'une toiture. On n'en 

voit aucune trace sur notre dessin. 
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cette base, de nierions alternant avec les créneaux. « Le défenseur se met

tait au créneau, la partie supérieure de son corps étant seule découverte, pour 

lancer son trait sur l'assaillant, [mis il s'abritait derrière un des nierions 

voisins <l>. » 

Le colonel Renard pensait que cette porte était unique sur toute l'étendue 

de l'enceinte: « La piste de Bagdad à Deir-ez-Zor franchit bien le rempart en 

deux endroits, mais à l'entrée connue à la sortie, il s'agit de simples brèches 

ouvertes dans le mur à une époque récente. La voie antique devait passer en 

dehors de la ville parallèlement au front de Chainié (mur Ouest) et franchir 

le ouadi Sud à sa naissance. » En faveur de f'opinion que la roule contournait 

ainsi la place, qui n'aurait eu qu'une seule entrée, on pourrait faire valoir 

qu'aujourd'hui encore àla saison des pluies, quand les eaux sont hautes et que 

les voitures venant de Bagdad ne peuvent suivre la piste habituelle, elles 

empruntent ce ravin du Sud pour monter sur le plateau. Ceci tendrait à con

firmer la manière de voir de notre collaborateur. Toutefois, je suis porté à 

croire qu'à l'endroit où s'ouvre la « porte de Bagdad ». là où la route d'Abou-

Kémal traverse l'enceinte, il \ avait déjà dans l'antiquité une porte permettant 

de laisser entrer les caravanes et les troupes remontant la vallée le long de 

l'Euphrate ou avant traversé le lleuve. Il est vrai que la largeur de la brèche 

([d. XVII. lig. 1 ) est telle aujourd'hui qu'il ne subsiste rien de celte porte, sauf 

peut-être de grands blocs enfouis dans la terni et qui aflleurent au niveau du 

chemin. Mais cette entrée de la ville a pu être moins puissamment fortifiée 

(pue celle du mur Ouest, car ses approches étaient bien défendues. La route 

qui s'élève en longeant le bord de la hauteur dominant la vallée, est presque 

parallèle, comme on le voit même sur notre petit plan (pi. Il), au mur d'en

ceinte qui la domine : elle était ainsi sur un long parcours exposée aux coups 

des défenseurs de la place. Puis, une fois franchie la porte aujourd'hui détruite. 

celle route passait, comme nous le verrons, dans un véritable défilé (pi. XXIII, 2) 

entre la citadelle et un ouvrage fortifié dont la présence à l'intérieur de l'en

ceinte ne s'explique que si l'on a voulu garder un passage par où l'ennemi 

pouvait pénétrer au cœur de la cité. Il est donc probable qu'une seconde 

(') PHILON III, 4 ; VIII. 15 = p. 80, 34 ; 84, 9 Schoene, et la note de GRALX-ROCHAS 

p. 139-140. 
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porte"1 permettait de sortir de la ville vers l'aval en passant à côté de la tour 

d'angle, dont certains vestiges se voient encore au bord de la déclivité rapide 

descendant vers la plaine (fig. 1). 

Philon (2> prescrit de ménager dans les murs de nombreuses poternes 

(-•J/.I'ÔK) pour faire aisément des sorties et pouvoir ensuite battre facilement en 

retraite. 11 est probable que ces poternes existaient au-dessus des ravins aux 

endroits où il était possible d'y descendre, et permettaient de se rendre sans 

un grand détour aux champs de la vallée et au bord du fleuve où il fallait pui

ser l'eau'3'. Mais rien n'en a subsisté, les murs, nous l'avons dit, étant ici coupés 

au ras du sol. 

L A CITADELLE (PL XVII-XXJj. — A u c u n e fouille n'a été pratiquée dans la 

ciladelle ou château qu'un parchemin latin (n° VI) appelle Kastellnm, et nous 

en connaissons seulement ce qui était resté visible à la surface du sol. Nous 

reproduirons ici la description qu'en a donnée le colonel Renard d'après les 

observations et les relevés qu'il y a faits. 

« C'est en bordure de l'Euphrate et accolée au mur de l'enceinte qui for

mait une de ses faces, que s'élève la citadelle. Un fossé de plus de 100 mètres 

de large l'isole de la ville : si l'on remarque que le sol intérieur du castellum 

monte en pente, parfois très forte, à mesure qu'on se rapproche du bord de la 

falaise, on sera porté à conclure que le fossé susdit n'est qu'un ravin; ici 

encore ce serait la nature qui aurait déterminé le choix de l'emplacement de 

ce château. 

« La forme générale devait être celle d'un rectangle allongé parallèlement 

au fleuve sur 350 mètres de longueur, avec une cinquantaine de mètres de 

largeur. Le grand côté tourné vers la ville subsiste sur toute son étendue 

(pi. XV11I, 1): par contre, le front opposé a disparu par suite de l'éboulement 

de la falaise, on n'en voit plus que la tour n° (5, formant son extrémité Nord-

Ouest et quelques restes d'une autre (n° 10 du plan, pi. XVIII, 2). D'après ces 

i^De-mèmeà Zenobia, dont les fortifica

tions, quoique d'époque tardive, gardent de 

nombreuses ressemblances avec celles de 

Doura, « die Mauern, von einheitlicher Bauart, 

haben anf den zwei Landseiten je ein Tor » 

(SARRE et HERZFELD, Reise, II, p. 367). 

(2) PHILON, VII = p. 82,14 ; 85, i'o Sclioene. 

l3> A Zenobia « die Flussseite hai zwei kleine 

Wasserpforten, von je zwei eng an einaii'ler 

gerùckten massiven Turmen gebildet » (SARRE 

et HERZFELD, (. c). 
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vestiges, et en tenant compte de ce qui a été observé pour l'enceinte, là où 

elle borde un escarpement, le tracé du rempart de la citadelle du côté de l'Eu

phrate devait être en ligne brisée, bastionnée à certains endroits. Les petites 

faces perpendiculaires au fleuve sont mieux conservées ; celle d'amont sub

siste en entier ; celle d'aval est marquée uniquement par son bastion Sud (tour 

n° 9) et une portion de la courtine attenante d'une douzaine de mètres. 

« Les trois angles qui subsistent de ce réduit sont pourvus chacun d'une tour 

formant bastion ; une autre tour (n° 8) se trouve sur la grande face, à 36 mètres 

seulement du bastion n° 9, tandis qu'elle est distante de 220 mètres de la 

tourn0 7, sans qu'on puisse se rendre compte des raisons de cette anomalie 

(pi. XVII1-XIX) (". 

« Des restes d'une tour, visible en 10, semblent indiquer que le rempart 

bordant la falaise était bastionné; à moins qu'on ne se trouve en présence 

d'une construction ayant une destination particulière. L'édifice en question se 

présente, en effet, sous un aspect singulier dont la pi. XXI, 3 donne une 

idée <->. 

« Deux pans de mur se dressent verticalement, formant entre eux un 

angle droit, celui de droite est percé d'une large fenêtre rectangulaire ; chacun 

de ces murs est doublé à I mètre environ d'intervalle d'une deuxième paroi; 

il en résulte deux couloirs, dont l'un, celui de gauche, contient un escalier 

descendant de l'extérieur vers l'intérieur du monument'3'. Le dièdre, formé 

par les murs se continue en dessous d'eux dans la falaise qui est taillée verti

calement des deux côtés ; dans la partie droite à 5 ou 6 mètres approximati-

C> La partie centrale du mur de la citadelle 

étant en fort mauvais état, on peut se de

mander si une ou plusieurs tours n'ont pas 

disparu tout entières, entre les nos7et8. SCIIUIJ 

l'admet implicitement : « Die Burg ist durcit 

Tixrme in fixnf Felder geteilt, von denen die 

vier wesllichen gleiche Breite non je rd. 80 m. 

haben, wâhrend das ôslliche nur 33 m. breit ist 

( S A R R E et H E R Z F E L D , Reise, t II, p. 390). 

CJ) L'état des ruines branlantes au-dessus 

du vide n'en permettant pas l'accès, la photo

graphie a été prise de la berge de l'Euphrate, 

c'est-à dire en contre-bas d'une quarantaine 

de mètres, et ce que l'on voit au-dessous de la 

construction est la falaise à pic. 

(3) «En examinaiitla citadelle de la vallée de 

l'Euphrate, on aperçoit un escalier en ruines, 

qui se trouve comme suspendu dans le vide à 

55 m. de hauteur. Cet escalier devait desser

vir un couloir souterrain, dont on aperçoit 

l'ouverture sur la falaise. Juste en dessous de 

celte ouverture,on remarque une sorte de cuve 

taillée à m ê m e le roc : ce devait être une des 

citernes des défenseurs de la citadelle. » Rap

port du lieutenant DKLAPLANCIIE (1924). 

3 
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\emeul au-dessous de la fenêtre, on aperçoit une sorte de grande niche, en 

forme de portion d'hémisphère, dont la paroi est recouverte d'un enduit. U y 

a une relation probable entre l'existence de la fenêtre et celle de cette espèce 

.le caveau; on remarque, en effet, dans l'encadrement inférieur de la fenêtre 

une profonde entaille qui rappelle celles que portent les margelles de puits. 

On peut admettre qu'une corde devait hisser les fardeaux de la niche à la 

fenêtre ou les descendre en sens inverse. Oue pouvait bien être celte niche? 

Citerne, ergastule. ou bien cachette que l'éboulement de la falaise a mise au 

jour.' Pareille question peut se poser au sujet de la maçonnerie de la partie 

supérieure. Peut-être s'agit-il d'un escalier se continuant autrefois dans les 

roches aujourd'hui écroulées et conduisant à un couloir secret communiquant 

avec l'extérieur ou bien menant au fleuve? 

« Trois portes, a, /', y. donnaient accès à la citadelle; toutes trois sont près 

d'une tour, sur la l'ace regardant la ville, et consistent en une voûte en plein 

cintre de 3 m. 60 de diamètre. Elles sont ensablées presque jusqu'au sommet 

de leur courbure; il a fallu les déblayer en partie pour pouvoir pénétrer à 

l'intérieur (pi. XIX-XXI)" 1. • 

« Les murs du castelluin et de ses bastions sont construits c o m m e ceux de 

l'enceinte; leur épaisseur moyenne est de 2 m. 60; dans la partie a b, leur 

hauteur au-dessus du pied actuel de la muraille atteint 10 m. 40; elle se réduit 

à 7 m. 40 dans toute la portion b e, où le pan supérieur de la muraille est 

écroulé depuis fort longtemps sans doute, puisqu'on n'en remarque aucun ves

tige sur le sol. 

« Ces tours avaient un rez-de-chaussée, à l'heure actuelle ensablé, et pro

bablement deux étages; les chambres du premier étage avaient environ 

6 m. de haul; on y observe de nombreux trous où venaient se loger les 

extrémités des solives du plafond aujourd'hui disparu. Les tours 7, 8 et 9 n'ont 

qu'une pièce à chaque étage ; le bastion n° 6 qui occupe l'angle Nord Ouest 

en a deux (pi. XX, 2). 

<r Les fenêtres des tours sont presque toutes du type suivant : intérieure

ment l'embrasure est limitée en haut non par un linteau, mais par un arc 

brisé: les pierres ne sont pas taillées et posées en claveaux, mais placées à 

(M Un dessin de ces portes est donné par SCHULZ, l. c, p. 391, fig. 375. 

file:///emeul
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plat et en encorbellement l'une sur l'autre (i>; aux deux tiers de l'épaisseur du 

mur, l'embrasure se rétrécit brusquement pour se terminer en meurtrière (2>. 

« L'intérieur de la citadelle est encombré de terre où l'on ne distingue 

aucune construction (pi. XXI, 2)<3'. Le terrain monte rapidement à mesure 

qu'on se rapproche du bord de la falaise : le point d, le plus élevé, esta 31 mètres 

au-dessus du mur au point il'. 

« La tour d'angle Nord-Ouest (tour n" 6) montre une substruction qui 

n apparaît nulle part ailleurs; c'est un soubassement débordant largement la 

construction; sa partie inférieure a une forme à peu près cylindrique se rac

cordant par une courbe avec la tour (pi. XX. 2) '/,). 

« L A REDOUTE INTÉIUKURE. — Cette redoute a été étudiée avec quelque détail 

par M. Léonce Brossé, architecte du Service des Antiquités de Beyrouth, dont 

nous reproduisons la description, le plan et le dessin '5> (pi. XXII-XXIV, 2). 

« Un peu au Sud de l'extrémité Est de la rue principale de la ville antique, 

un ravin se creuse, entre deux pentes rapides, mi-rocheuses, mi-terreuses. 

Son thalweg orienté d'abord du Sud au Nord, puis tournant brusquement vers 

l'Est, vient finir dans la dépression que suit la route d'Alep à Bagdad, entre 

la cité et la citadelle. Au Sud de ce ravin un plateau presque horizontal s'étend 

jusqu'à l'enceinte méridionale de Doura (pi. XXII). 

« Une énorme muraille découronnée, dont les ruines ont aujourd'hui l'aspect 

d'un mur de soutènement, limite le bord Nord du plateau, dominant de près 

de 20 mètres le fond du ravin (pi. XXIII-XX1V). 

« Face au Nord, le parement de ce monument est orienté de 75 grades de 

l'Ouest-Sud-Ouest vers l'Est-Nord-Est, et il en existe encore, sur environ 

25 mètres de long, deux tronçons séparés par une brèche étroite et profonde 

que ravinent les eaux de ruissellement; l'exlrémité Ouest de la muraille 

forme vers le Sud un angle droit (pi. XXIV ; 1). 

« Sa fondation a été établie sur le sommet d'un escarpement vertical de 

C) Cf. supra, p. 9. 

(*) Cf. PHILON (IV = p. 80, 10 Schoene). 

« Les embrasures doivent être larges à l'inté

rieur, avec la partie inférieure en pente vers le 

dehors. Il faut les ménager dans le mur des 

tours, qui conliennentles machines, calapultes 

et pétroboles. » —Cf. supra, fig. 2, p. 7. 

(3) Une reproduction à une échelle plus 

grande de l'intérieur du château est donnée 

par SARRE et HEHZFELP, Reise, t, IV, planche 

LXXXI1, 1. 

(') Autre vue de la même tour dans SARDE et 

HERZFELD, Reise, pi. LXXXI, 1. 

I5) Publié dans Syria, t. V, 1921, p. 42. 



20 FOUILLES DE DOURA-EUROPOS 

roche gypseuse, feuilletée en lames minces, qui atteint 8 mètres en sa plus 

grande élévation, tandis que sa base est presque partout noyée, invisible, sous 

le rapide talus détritique. 

« U reste de la construction seize assises assez régulières, d'une épaisseur 

variant de 33 à 40 cm., ce qui fait environ 5 m. 70 de hauteur. L'appareil 

du mur entier est composé de blocs taillés dans la roche gypseuse du lieu, 

de médiocre solidité. Dans chaque assise alternent des blocs de face longue de 

1 m. 13 à 1 m . 20 n'ayant que 60 à 75 cm. de profondeur et d'autres 

n'ayant que 50 à 55 cm. de large, mais de 90 cm. à 1 mètre de queue. 

L'épaisseur totale de la muraille, toute en pierres de taille, liées par un mor

tier au plâtre, atteint 7 mètres. Mais la très remarquable particularité de cette 

construction est dans le genre de taille des blocs qui la constituent : la face 

visible de chaque pierre est en forme de bossage cylindrique horizontal, de 

7 à 8 cm. de saillie, ce qui correspond à un rayon moyen de 27 cm. (cf. 

pi. XXIV, 2). 

« Chaque extrémité du relief cylindrique est abattue en chanfrein, et l'effet 

de ces angles creux, correspondant aux joints verticaux qui interrompent à 

des distances irrégulières les surfaces arrondies, est d'une frappante origi

nalité. 

« Doura-Europos offre le seul exemple que j'aie rencontré en Syrie de cet 

emploi du bossage cvlindriquc sans refend- » 

Ces murs semblent avoir appartenu à une formidable redoute rectangu

laire, qui faisait face à la citadelle sur la hauteur opposée et devait avec elle 

couper le passage par le fond de la dépression qu'elle commande, à un ennemi 

qui aurait forcé la porte Sud-Est de l'enceinte (p. 15). L'assaillant se serait 

engagé dans un défilé où il était exposé des deux côtés aux projectiles des 

défenseurs de la place (pi. XXIII, 2). Dé plus, au coin Nord-Ouest de la 

redoute se rattache, semble-t-il, une muraille qui descendait dans le ravin et le 

barrait de façon à interdire à l'ennemi de se glisser par ce creux jusqu'aux 

rues de la ville. 

Les larges murs de la redoute formés dans toute leur épaisseur de blocs 

équarris, liés par du mortier, rapprochent cette forte bâtisse de l'enceinte et 

du château, qui offrent le m ê m e type de construction militaire. Mais ils s'en 

distinguent par la taille en bossage de la face extérieure. Il se peut que celle-ci 
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ait existé aussi ailleurs et se soit seulement mieux conservée sur cette paroi 

qui, étant tournée vers le Nord, n'a point été brûlée par le soleil, ou pour 

laquelle on se serait servi de matériaux de meilleure qualité. Les traces m ê m e 

des coups de ciseau qui ont arrondi la pierre y sont encore nettement distinctes. 

Cette taille en bossage, qui répond au goût ornemental de la période hellé

nistique'1', se retrouve à cetlc époque employée m ê m e dans des constructions 

civiles i2', mais son usage dans les fortifications '3' semble avoir un but bien 

défini. La forme arrondie des assises augmentait la force de résistance du 

rempart : les coups qui frappaient les blocs près des joints du haut et du bas, 

portaient sur une surface oblique et le choc perdait ainsi de sa violence. Les 

bords latéraux de ces blocs, qui n'étaient pas protégés par leur courbure, sont 

rabattus en chanfrein, pour qu'on ne puisse pas aisément les atteindre et en 

faire sauler des éclats. La préoccupation de protéger les joints apparaît aussi 

chez Philon de Byzancc et nous trouvons chez lui la recommandation d'em

ployer à cet effet des blocs en bossage rustique (xpyoyézumi) ou en saillie aiguë''''. 

LES TOURS ISOLÉES. — Nous verrons (chap. iv) en décrivant la nécropole qui 

s'étendait sur le plateau à l'Ouest de la ville, qu'à côté de sépultures rupestres, 

on y trouve les restes de hautes tours ayant servi de tombeaux, analogues à 

celles que l'on voit encore aux approches de Palmyre. 

Philon de Byzance nous apprend que ces monuments d'un type si particu

lier étaient bâtis dans un but militaire autant que funéraire. « Il faut, dit 

l'ingénieur grec (5), élever en forme de tours les tombeaux des hommes de 

bien; ainsi on rendra la ville plus forte et en m ê m e temps ceux qui se sont 

distingués par leur vertu ou qui sont morts pour leur patrie, y recevront une 

sépulture honorable. » Les épaisses tours du cimetière de Doura-Europos se 

dressaient autrefois c o m m e autant de forts détachés en avant du mur Ouest, 

le plus exposé aux attaques. « Ces tombeaux servaient aux défenseurs de postes 

d'observation d'autant plus précieux, que l'assaillant, retenu par une crainte 

superstitieuse, n'osait généralement les attaquer'6'. » 

(') Cf. sur ce point SPRINGER-WOLTERS, C') PHILON, p. 81, 47 ss., Schoenc, et § III, 

Geschichle der Kunst, 112, 1924, p. 742 ss. p. 117, Graux. 

(2) Comme l'Ecclesiaslerion de Priène, cf. (5) IX, 2 Graux = p. 85, 13 Schoene : 

WIEGAND, Priene, p, 225, figure 217. (6) D E ROCHAS, Principes de fortification 

i3) P. ex. à Priène, cf. WIEGAND. t. cit., antique, 1881 p. 30. 

pi. VI-VII et p. 40 ss. 
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Date des fortifications. — Ce n'est point sans intention que nous avons sou

vent rapproché les règles formulées par Philon de Byzance de l'application qui 

en a été faite dans les ouvrages de Doura. Les ruines de cette ville, on le voit, 

pourraient fournir des illustrations curieuses à ce Traité des fortifications dont 

Charles Graux et Albert de Rochas ont commenté avec érudition les frag

ments ,n. Mais si les préceptes de ce technicien de l'époque hellénistique 

(env. 200 av. J.-C.) ont été observés par les constructeurs de la place, on en 

pourra tirer une conclusion pour la date de ses défenses. 

Nulle inscription ne nous a appris le nom de l'ingénieur qui en dressa 

le plan, nous n'avons relevé à Doura aucune marque d'appareillage, aucun 

signe de tâcheron sur les blocs qui forment ses murs, et la surface de ces 

pierres friables étant aujourd'hui très fruste, peut-être ne sera-t-il jamais pos

sible de retrouver la moindre indication gravée sur leur face visible. Mais une 

observation importante qui a déjà été faite à la fois par M. Breasted et parle 

colonel Renard, fournit un terminus aute quem certain. Dans le temple des dieux 

palmyréniens, le mur Sud, sur lequel est peinte la grande scène de sacrifice, 

appartient à une des tours de l'enceinte (3). Or, grâce aux inscriptions, nous 

pouvons fixer la date de ce tableau à la fin du 1er siècle de notre ère. D'une 

façon générale, le temple s'insère dans un angle des fortifications où il s'ap

puie. Il s'ensuit donc que l'enceinte, ou tout au moins cette portion de l'en

ceinte, est antérieure à la période romaine, car Doura ne fui pas occupée par 

les légions, m ê m e temporairement, avant l'expédition de Trajan, en 115. Mais, 

s'il (m est ainsi, toutes les probabilités tendent à faire admettre que dans leur 

ensemble, et sauf certaines réfections partielles, les fortifications dont les 

ruines subsistent encore sont celles dont Nicanor entoura Doura, lorsqu'à la 

fin du ive siècle avant J.-C, il y fonda une colonie macédonienne pour garder 

la ligne de l'Euphrate (4>. 

(M Revue de philologie, t. III, 1879, p. 91- mais, comme il le remarque lui-même, ce se-

151. rait alors la forteresse la plus imposante qu'ils 

('*) B R E A S T E D , Oriental forerunners, p. 39. nous auraient laissée. Précisément pour ce 

(3) Cf. infra, chap. n. p. 30 ss. motif, on hésiterait à la leur attribuer, même 

(') M. B R E A S T E D (t. c.) a supposé que les for- si nous n'avions des raisons précises d'en faire 

tilîcations pourraient être ducs aux Parlhes, honneur aux Séleucides. 
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Tout dans le mode de construction employé à Doura confirme que ces 

fortes bâtisses sont l'œuvre des ingénieurs de l'armée séleucide. Nous y trou

vons employée uniquement la pierre équarrie, soigneusement appareillée, dont 

chaque assise est d'une hauteur uniforme; aucune maçonnerie de brique, pas 

m ê m e de ces chaînes de briques qui se rencontrent dans les murs d'époque 

postérieure, c o m m e à Antioche, et qu'on voit apparaître dans les murs 

romains depuis le 11e siècle (t). La disposition des tours et des portes nous re

porte à l'époque hellénistique, c o m m e le tracé m ê m e de la ligne de défense. 

11 est un point surtout qui m e parait caractéristique. Le colonel Renard 

note (p. 3), que le long des ravins — en particulier le long du ravin Sud où 

les restes de l'enceinte sont bien conservés — « la muraille suivait le bord de 

ces fossés naturels, en utilisant leurs sinuosités pour un tracé en crémaillère à 

nombreux saillants et rentrants se llanquant réciproquement et appuyés par des 

tours formant bastion ». Ce n'est point ici le tracé en crémaillère proprement dit, 

tel qu'on le trouve appliqué, par exemple, dans des fortifications de l'époque 

alexandrine à Priène <2). à Iasos (3). à Samothrace1'1' et où le mur dessine, au 

lieu d'une ligue droite, une série de ressauts semblables, sur le plan, aux 

marches d'un escalier. Le système adopté à Doura est plutôt celui que Philon 

appelle Tvptoywrôç, « en forme de scie », et « qui convient spécialement, dit-il, 

quand le terrain qu'on veut enceindre est sinueux '3) ». Les courtines très 

courtes, qui se flanquent l'une l'autre, permettaient, en effet, de suivre toutes 

les dentelures de la crête d'un précipice, c o m m e nous le voyons à Doura. L'in

venteur de ce système était, suivant Philon (s>, Polyeidos, ingénieur thessalien 

qui fut au service de Philippe de Macédoine et dont deux disciples, Charias et 

Diadès, accompagnèrent Alexandre dans son expédition'7'. On ne s'étonnera 

C) A Leptis Magna, au temps de Septime 

Sévère; à Lyon, sous le règne d'Hadrien ; cf. 

Bulletins Acad. de Belgique, 1925, p. 297, 

n. 1. 

(2) W I E G A N D et SCHRADER, Priène, l'J04, 

p. 30. 

I3) Athen. Mitteitungen, XV. 1890, p. 147; 

cf. TEXIER, Description de l'Asie Mineure, 

t. III, planches 147-8. 

(*) CONZE, HAUSER, NIEMANN, Untersuchun-

gen auf Samothrake, Vienne, 1875, 1.1, pi. I. 

I5) PHILON, §XI, p. 86-7; SCHOENE : 'A?;JO'TTI; 

r, T.OW/WXTI (xtiyoïtota) ô'iœv 6 xôr.o; î] azoXio;, 

ôv Ê<JIU Sci -EfiXaêsïv. M. D E R O C H A S , Principes 

de fortification antique, p. 16, l'appelle « tracé 

en tenailles ». 

(6) PHILON, VII, § 5, Graux = p. 83, 8, 

Schoene. 

(7) Cf. PAULY-WISSOWA, Realenc. ; s. v. « Cha

rias » et « Diades ». 
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pa> dès lors de trouver les principe* de Polyeidos appliqués en Asie jusque sur 

les bords de l'Euphrate. Vers l'an 300, on voit le système des angles en dents 

de scie, que termine une tour, combiné avec l'emploi de longues courtines 

rectilignes à Héraclée du Latmos, c o m m e à Doura (1). 

Philon note '-' que dans ce genre de fortification, il convient de construire 

aux endroits dangereux des tours pentagonales dans les intervalles des courti

nes. Il est assurément remarquable qu'à Sâlihîyeh nous trouvions précisément 

une tour de cette forme dominant encore de sa masse imposante le ravin du 

Sud (p. 8). 

Ce tracé en zig-zag oppose nettement la place forte de l'Euphrate aux camps 

romains du limes d'Arabie, quadrilatères réguliers garnis de tours rondes ou 

carrées <:<>. Il la différencie aussi des constructions défensives où persistent à 

l'époque hellénistique les traditions des vieux architectes orientaux, c o m m e le 

mur d'Adadnadinakhès à Tello (milieu du ue siècle avant J.-C), mur formé 

d'une suite de ressauts et de rentrants rectangulaires, qui ressemblent à des 

rainures verticales <4). Il n'offre aucun rapport non plus avec les défenses de 

Hâtra '5), vainement assiégée par Trajan et Septime Sévère, où le rempart 

est de forme circulaire avec des tours carrées, jalonnant son pour

tour. 

Doura-Europos offre ainsi, si je ne m e trompe, le type, mieux conservé que 

nulle part ailleurs en Syrie, des fortifications dont les ingénieurs grecs muni

rent ces colonies qui furent fondées dans toutes les régions du vaste empire 

des Séleucides. Par une heureuse fortune, un dessin tracé à la pointe par 

quelque soldat nous permet de reconstituer m ê m e la partie supérieure des 

murailles et des tours crénelées, que le temps a décapitées. C'est assez dire 

quelle est l'importance des données que nous fournit la vieille forteresse de 

Nicanor pour l'histoire de l'architecture militaire encore si mal connue de l'épo

que des Diadoques. 

I1) IÎHISCHEN, Op. Cit. 

(2) PHILON, /. c, cf. p. 83, 25, Schoene; 

VlTRUVE, I, 5, 4. 

i'1 BRCNHOW et VON DOMASZEWSKI, Die Pro-

vincia Arabia, t. I, p. 433; t. II, p. 8; p. 24, 

p. 96, etc. 

I4) Cf. L. DE SARZEC, Découvertes en Clialdée, 

publiées par HEUZEY, t. I, p. 397, 399, 405; 

t. II, pi. 53 bis. 

(5) ANDRAE, Hâtra, 2e partie, pi. 1 ss. et 

p. 58. 
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La ville (pi. II). — Les résultats auxquels nous a conduit l'étude des fortifi

cations de Doura-Europos sont corroborés indirectement par les conclusions 

que nous pourrons tirer du plan de la ville : lui aussi remonte certainement à 

l'époque alexandrine et est dû aux fondateurs de la colonie. 

L on a remarqué que souvent dans les cités grecques, le tracé de l'enceinte, 

déterminé par la configuration des lieux et les nécessités de la défense, ne 

coïncidait pas avec le pourtour de l'agglomération urbaine, dont il fallait 

d'ailleurs prévoir l'accroissement'1'. C'était souvent un cadre trop large pour 

la ville qu'il entourait, mais qui n'occupait qu'une portion de terrain qu'il cir

conscrivait. U en est ainsi à Doura : la partie habitée ne couvre que la moitié 

occidentale de la superficie, comprise à l'intérieur du rempart: les habitations, 

tout au moins les maisons contiguës les unes aux autres, se massent sur le 

plateau qui commence au mur Ouest et elles s'arrêtent au point où la monta

gne se creuse pour former la dépression bordant la citadelle, qui était ainsi 

isolée. 

La direction générale des rues, se coupant à angle droit, est encore bien 

reconnaissable. On peut suivre par endroits sur une longue distance la crête 

des murailles, à demi détruites, qui affleurent à la surface d'une couche de 

2 à 3 m. de décombres, et se rendre ainsi parfaitement compte de l'aligne

ment des maisons. Mieux encore que l'exploration du terrain, parsemé de 

tertres formés par l'amoncellement des débris, la photographie d'avion 

(pi. III) permet de distinguer le plan général de la ville, construite en damier. 

Des rues rectilignes, traversant l'agglomération urbaine de part en part, les 

unes du Sud-Ouest au Nord-Est, les autres du Sud-Est au Nord-Ouest, délimitent 

des pâtés de maisons rectangulaires d'environ 100 m. de longueur sur 40 

de largeur. Une voie principale, deux fois plus large (9 m.) que les autres. 

(4 m. 50) part de la porte monumentale de l'enceinte et s'arrête à la naissance 

du ravin de l'Est. Il semble qu'à cette extrémité elle fût barrée par un portique 

ou terminée par une arcade, dont on a cru reconnaître certains vestiges 

C) NOACK, Jahrbuch des Instituts, XXXI, 1916, Anzeiger, p. 219. 
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(pi. XXII). Le plan parfaitement régulier de la cité ne s'interrompait qu'à 

proximité du mur Ouest, qui n'a pas tout à fait la m ê m e orientation que tes 

rues: le long de ce rempart, une zone libre d'une vingtaine de mètres de 

large avait été ménagée pour les besoins de la défense et elle devait être 

bordée de bâtiments qui ne s'alignaient pas dans le m ê m e sens que les autres 

constructions de la ville. De m ê m e vers le Sud. on distingue sur la photogra

phie d'avion une voie oblique, qui suitla direction générale du rempart. 

Les villes formées d'un réseau de rues parallèles et perpendiculaires, des

sinant une série de rectangles, apparaissent d'abord dans l'ancien Orient, épris 

de svniétrie. C'est ainsi qu'était bâtie Babylone"». Ce type de plan urbain fut 

introduit en Grèce au ve siècle par Hippodamos de Milet, qui l'appliqua notam

ment au Pirée et à Thurium'-'. C'est la disposition que l'architecte Deinokra-

tès lit prévaloir lors de la fondation d'Alexandrie, et qui fut adoptée pour la 

plupart des cités nouvelles de l'époque des diadoques. On la retrouve notam

ment à Priène. en Asie Mineure(!), à Antioche'4', à Apaméc'5', en Syrie. Cer

tainement elle a été aussi imposée à Doura-Europos, lors de la fondation de la 

colonie par Nicanor. 

Les hygiénistes attribuaient à ce tracé des effets particulièrement favorables 

à la salubrité publique. Oribase, qui reproduit les préceptes des anciens mé

decins, recommande de disposer les rues, les unes du Levant au Couchant, 

les autres du Sud au Nord, et de leur faire couper toute la ville d'un bout à 

l'autre : elles seront ainsi balayées par les vents et baignées de soleil ; l'air y 

sera purifié et ne se corrompra pas c o m m e dans des ruelles sinueuses des 

vieilles agglomérations (6>. On peut craindre que dans le désert de Syrie l'ar

deur du soleil n'ait paru quelquefois plus redoutable que bienfaisante, d'au

tant plus que m ê m e la grande rue n'était pas à Doura, c o m m e il arrivait 

souvent en Orient'7', bordée de deux portiques où l'on pouvait chercher l'om-

(') HÉRODOTE, I, 180. Cf. TH. SCHREIBER, 

I orbemerkung zu einer Typologie der hellenis-

tischen Sladtgriindungen, dans Feslschrift fur 

H. Kiepert, Berlin, 1898, p. 339. 

(2) Realencyclop., s. v. « Hippodamos », col. 

1732 ss. 

(3) W I E G A N D et SCHRADER, Priène, p. 45 s. 

W Realenc. s. v. 

(5). SACHAU, Reise in Syrien, 1883, p. 76; 

BUTLER, Americ exped. to Syria, t. II, Archi

tecture, p. 5i. 

(6) ORIBASE, II, 318, éd. Bussemaker-Da-

remberg, citépar WiEr.AND et SCHRADER, op. c, 

p. 46. 
(") A Palmyre, à Apamée, à Antioche, à 

Bostra, à Gérasa, etc. Ces rues bordées de 
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bre. Nous n'avons retrouvé de portiques qu'autour d'une place, que nous décri

rons au chapitre suivant'11. 

Les fouilles ont porté surtout sur deux monuments de la ville (pi. II) : 

d'abord le temple des dieux palmyréniens, bâti dans l'angle Nord-Ouest de 

l'enceinte, en dehors de la ville proprement dite et dont les murs étaient déco

rés de peintures remarquables (chap. n), puis le temple d'Artémis-Nanaïa, la 

grande déesse de la colonie, lequel occupait un vaste espace dans la partie 

Sud-Est de la cité (chap. m) . Nous avons en outre déblayé une des maisons 

principales de la grande rue (chap. iv), et avant notre arrivée en 1922, 

comme en notre absence en 1924, d'autres habitations furent fouillées par 

les détachements envoyés à Salîhîyeh. En outre plusieurs tombeaux de la 

nécropole ont été explorés. Mais malgré l'importance des résultats obtenus, 

on peut dire que nos excavations ont à peine entamé le vaste champ des rui

nes. Dans la cité, on n'a retrouvé ni l'agora, centre delà vie urbaine, ni aucun 

monument civil, où l'on peut espérer mettre la main sur des inscriptions im

portantes et peut-être sur des parchemins des archives. Aucune des douze 

tours qui se dressent le long du mur Ouest n'a été vidée du sable qui les rem

plit, et la vaste citadelle est restée inviolée. 

Lorsque les circonstances permettront d'entreprendre le déblaiement mé

thodique de la vieille colonie macédonienne avec des moyens appropriés à la 

grandeur d'une telle entreprise, nul doute que le profit de ces recherches ne 

soit considérable pour l'histoire des Séleucides, des Parthes et des Romains. 

portiques, où s'alignaient les boutiques, sont 

le prototype des souks modernes. Cf. BUTLER, 

op. cit., p. 49 ss., 54, 376, 393. Sur les bords 

mêmes de l'Euphrate, à Zenobia, von einem Tor 

zum andem zog sich durch die Unterstadt eine 

Saiilenslrasse (SARRE et HERZFELD, Reise, t. II, 

p. 369). 

C) Cf. chap. n, p. 39. 





CHAPITRE II 

LE TEMPLE DES DIEUX PALMYRÉNIENS 

ET SES PEINTURES 

A. — LE TEMPLE 

(PI. XXV-XXX) 

Les premières fouilles dans ce temple furent entreprises pendant l'occupa

tion anglaise et amenèrent la découverte de la peinture principale (tab. I). 

AI. Breasted les poursuivit pendant sou court séjour à Doura, le 4 mai 1920 '". 

Elles furent reprises, en 1922, par les troupes françaises et quand j'arrivai à 

Sâlihîyeh, je trouvai le sanctuaire entièrement déblayé et une partie de la cour 

dégagée. En 1923, je pus faire enlever la masse de sable qui s'était accumulée 

contre la tour contiguë au sanctuaire et mettre au jour la salle voisine (K) avec 

le tableau du sacrifice aux cinq dieux (lab. XVII). La description qui va suivre 

repose en partie sur celle qu'a publiée AI. Breasted et sur les données fournies 

par un mémoire inédit du colonel Renard. Je m e suis efforcé de les compléter 

par des observations personnelles durant mes deux campagnes de fouilles. 

C o m m e le montre notre plan (pi. XXV)'2', le temple est construit dans le 

(0 Syria, t. III, 1922, p. 180 ; Oriental fore

runners of Byzantine painting. Chicago, 1923, 

p. 68 ss. 

(2) Ce plan est celui qu'avait fait dresser le 

colonel Renard (publié Syria, 1923, pi. XV) et 

auquel j'ai ajouté les résultats obtenus en 1923. 
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coin Nord-Est de l'enceinte, au point où le mur qui coupe le plateau, tourne en 

formant deux angles droits pour longerle ravin du Nord (pi. XXVI, I). L'on a pro

filé, pour } insérer lace//», de la saillie d'une des tours'1' et du ressaut étroit 

formé par le premier coin du rempart, et vers l'Ouest, c o m m e vers le Nord, le 

mur d'enceinte préexistant servit à appuyer des constructions nouvelles, qui se 

distinguent à première vue des anciennes. Celles-ci, nous l'avons dit en parlant 

des fortifications, sont en grand appareil de blocs équarris. Les murs de refend 

et les parois du Sud et de l'Est de la salle A sont au contraire de briques crues. 

Le crépi de plâtre (p. 144) qui recouvrait les uns et les autres, masquait leur 

différence. C'est la solide construction de la tour et du rempart, restée debout 

jusqu'à une grande hauteur, qui a assuré la conservation exceptionnelle de ce 

temple, le sable s'étanl amoncelé dans ce coin abrité et ayant ainsi miraculeu

sement préservé des peintures fragiles. 

Le temple se composait d'une grande cour rectangulaire et de bâtiments qui 

entouraient sans doute entièrement celle-ci. Le sanctuaire proprement dit, qui en 

occupe le fond vers l'Ouest, est orienté exactement, la porte de la cella tournée 

vers le Levant. Cette porte était précédée d'un narthex ou prostôon, porté par 

quatre colonnes lisses (diam. 82 cm.) se dressant sur des socles carrés (93 cm.) 

et formées d'un ciment de cailloux et de plâtre, recouvert d'un crépi blanc. La 

mieux conservée mesure encore 3 m. 25 de hauteur (pi. XXVI, 2, et XXIX, 1). 

Au milieu du narthex. un escalier de quatre marches (L. 2 m. 50) en blo

cage conduisait à une porte de m ê m e largeur, conservée jusqu'à une hauteur de 

3 m. 80 et qui était probablement voûtée. Cette porte servait d'entrée monu

mentale à une première salle (A), à laquelle nous donnerons le nom de pronaos. 

Elle mesure presque exactement 7 m. 50 de largeur sur 4 m. de profon

deur. Dans la paroi du Sud, sous les peintures qui la décorent (tab. ÎV), s'ouvre 

une petite porte (L. lm., H. 1 m. 80). par laquelle on pouvait descendre dans la 

cour devant la tour L (p. 37). Nous préciserons en parlant des peintures 

quel est l'état de conservation des murs. 

Le pronaos était séparé par une large baie d'une seconde salle, que nous 

appellerons naos. Cette baie, si vaste (5 m. 97) que les deux parties de l'édifice 

semblent presque ne former qu'une seule pièce, est encadrée par deux piliers 

''> Cf. supra, p. 10. 
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(L. 1 m. 09) d'une assez faible saillie (63 cm.),du moins vers le pronaos. Ils sont 

construits en moellons plus petits que les blocs de l'enceinte, et celui du Sud, 

appuyé à la tour, n'y est point engagé. Il s'est conservé jusqu'à, une hauteur 

de 7 m. et sa portion supérieure, légèrement incurvée, montre qu'il 

soutenait une voûte ou plutôt une arcade, dont l'autre extrémité reposait sur 

le pilier Nord11', qui n'a plus aujourd'hui qu'une hauteur de 2 m. 80 à 3 m. 50. 

Dans les faces opposées de ces piliers, on remarque quatre trous (prof. 8 cm.). 

se répondant deux à deux, les uns à 27 cm., les autres 1 m . 47 au-dessus 

du sol, et qui paraissent avoir servi à fixer une cloison de bois. Le colonel 

Renard a remarqué que « les deux piliers de m ê m e que le seuil les réunis-

santà leur base, fout corps avec un soubassement profond et solide, fait de gros 

moellons assemblés avec du plâtre ». Il semble que primitivement le mur d'en

ceinte se soit continué sur cette ligne, qui prolonge celle qu'il suit de l'autre 

côté de la tour L et qu'on l'ait plus tard reporté en avant jusqu'au bord du ravin. 

Le naos est un peu plus grand que la première salle, mesurant 8 m. 60 de 

largeur et 4 m. 30 de profondeur, mais le coin de droite, malgré l'épaisseur 

du mur du fond, s'est écroulé dans le ouadi, et le bâtiment est ainsi béant 

de ce côté. Nous verrons plus exactement ce qui en reste en décrivant les 

fresques. 

Vers le milieu de la salle'2', s'élève, entièrement isolé, un édicule semi-

circulaire de 2 m. 80 de largeur sur 2 m. de profondeur, dont l'ouverture 

est tournée vers l'entrée du sanctuaire, c'est-à-dire vers l'Orient, et qui devait 

abriter la statue du dieuprincipal ou celles de la triade adorée dans le temple. 

Les rayons du soleil levant passant à travers la porte venaient éclairer ces 

images sacrées. L'édicule était le naos à proprement parler, employé c o m m e 

synonyme de naïskos '3> ; il est peu probable qu'il portât le nom d'exèdre (ÈU^px) 

mentionné dans une inscription (inscr. 9), bien que de pareilles exèdres, des

tinées à contenir les idoles, aient été retrouvées ailleurs encore dans les 

temples des dieux orientaux'4'. 

(') M ê m e mode de construction dans l'odéon lier.de la colonnade tétrastyle et de l'autel 

du temple d'Artémis; cf. infra, ch. ni, p. 187. placé au milieu de la cour, contrairement à 

l2) Le colonel Renard fait observer que ce qu'indique le plan ». 

« l'édicule n'est pas exactement au milieu de la (3) Cf. l'inscr. 50 et la note. 

cella; son axe n'est pas en concordance par- l4) ROUSSEL, Délos, colonie athénienne, 191 d. 

faile avec celui de la porte d'entrée, de l'esca- p. 259, n. 5. Cf. sur ce point la note à l'inscr. 9. 

http://lier.de


â2 FOUILLÉS DE DOURA-ÈUROPOS 

Cette petite construction, bâtie en blocage revêtu d'un enduit de plâtre, est 

formée de deux piliers massifs, reliés par un mur en demi-cercle (pi. XXVII, 

1 et fig. 10). L'hémicycle ainsi ménagé est coupé à sa partie inférieure par 

un socle, s'arrètant à la moitié de l'épaisseur des piliers et reposant lui-même 

sur un soubassement plus large, formant par-devant une marche (H. 35 cm.). 

La face supérieure du socle était composée de deux tablettes étagées, la plus 

basse (H. 74 cm.) rectangulaire, entre les deux piliers, la plus étroite en seg

ment de cercle, depuis la naissance du mur concave jusqu'au fond, mais la 

seconde est détruite, sauf dans le coin gauche. On n'a relevé aucune trace 

d une porte et ce naïskos devait être toujours ouvert par devant. Dans l'épais

seur dechaque pilier, était creusée une petite niche (H. 90 cm.)s'ouvrant vers 

l'intérieur de l'hémicycle. L'une et l'autre ne sont conservées qu'en partie, 

le pilier de gauche, le moins endommagé, ne subsistant que jusqu'à 1 m. 80 

de hauteur. Toute la partie supérieure de l'édicule, qui s'arrondissait proba

blement en cul-de-four 0), a aujourd'hui disparu. Les deux petites niches des 

côtés ont été trouvées vides, c o m m e la grande niche du milieu. On peut sup

poser que des statuettes d'Aglibol et de Iarhibol étaient placées dans les pre

mières, tandis qu'une image de Zeus-Bèl occupait le fond de cette dernière 

(p. 103). Sur la tablette plane qui s'allonge devant toutes trois, on pouvait 

poser des lampes ou des offrandes (cf. p. 35). 

Par derrière, au centre de la partie circulaire, le mur était percé au niveau 

du sol d'une ouverture rectangulaire (L. 50 cm., IL 42 cm.). A l'intérieur, 

une feuillure rétrécissant la partie supérieure jusqu'à 30 cm., semble indiquer 

qu'une petite porte, fermant cette embrasure, venait y buter. Cette porte 

permettait d'enfermer des objets rituels dans l'intérieur du socle qui est creux. 

Nous trouverons une disposition semblable adoptée pour l'autel de la « salle 

aux gradins '2' dans le temple d'Artémis ». 

Cet édicule était décoré de peintures, notamment à la partie antérieure, 

au-dessus de la marche qui le précède, le socle avait sa tranche verticale 

divisée en quatre tableaux par des encadrements bruns. Sur un fond vert, se 

détachaient autrefois des figures devenues tout à fait confuses. De m ê m e 

C) M. BUEASTED, Syria, l. c, p. 204, note que les statues impériales. Cf. DOMASZEWSKI, Reli-

des niches voûtées en demi-coupole servaient gion des Rom. Heeres, pi. II, fig. 4. 

de même dans les camps romains à recevoir (2) Cf. ch. m , p. 183. 
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divers tableaux superposés occupaient les piliers : j'ai cru reconnaître dans 

l'un d'eux un personnage debout devant un autel, dont le bas est seul visible. 

Tout le temple est pavé de grosses dalles rectangulaires de calcaire, scel

lées au plâtre. Nous avons soulevé celles qui se trouvaient devant l'édicule, 

mais ce sondage n'a révélé au-dessous l'existence d'aucune crypte. Précisé

ment ici, on s'était servi pour restaurer le dallage d'une grande plaque de 

près de 1 mètre de hauteur sur 0 m. 70 de largeur, portant les restes d'une 

dédicace martelée à Alexandre Sévère (inscr. 3). Elle nous prouve qu'après 

la mort de cet empereur, lorsqu'en 235, sa mémoire eut été condamnée, on 

fit encore des travaux de réfection dans notre temple. 

La toiture a disparu sans laisser de trace, mais il est certain que les deux 

salles étaient fort élevées. Le mur du Sud atteint encore une hauteur de plus 

de 7 mètres. 11 est peu probable que le pronaos et le naos fussent voûtés : ils 

ont probablement été recouverts d'une charpente s'appuyant d'une part sur les 

murs extérieurs et de l'autre sur l'arcade de maçonnerie qui surmontait la baie 

médiane (p. 31)"'. 

Une porte (L. 1 m. 16), percée dans le mur Nord du naos, à 20 cm. du pilier, 

et précédée de deux marches (pi. XXVil, 2), donnait dans une petite chambre 

attenante (C). Cette porte, dont les jambages sont légèrement incurvés, devait 

être arrondie au sommet, mais elle s'arrête maintenant à 1 m. 15 du sol. La 

chambre C est presque entièrement détruite, ses murs extérieurs ayant glissé 

dans le ravin. Elle parait avoir servi de sacristie. De cette chambre on pouvait 

passer dans une autre (D) de 4 m. sur 6 m. 50, qui est contiguë au pro

naos, mais sans communication avec lui et où l'on accédait de la cour. « Une 

porte en bois à un battant fermait l'embrasure, elle était encore en place au 

moment où nos travailleurs dégagèrent le pied du mur, le bois, desséché et 

vermoulu, était assez bien conservé sur la moitié environ du panneau. Immé

diatement derrière cette porte, on trouva un paquet de cuirs gaufrés, ayant 

peut-être servi à garnir un meuble ou une tunique'2'. Là gisaient également des 

planchettes de bois en parfait état de conservation portant quelques traces de 

peinture (p. 139). La salle qui s'ouvre derrière cette petite porte basse, est entiè-

(') N'ayant pas assisté au déblaiement du contenaient des restes de poutres. 

temple en 192-2, je ne sais si les décombres (2) Cf. infra, ch. îv. 
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remei.l comblée de briques crues, surmontées d'une couche de décombres et 

,le terre. Elle n'a été déblayée qu'à sa partie supérieure ; le m ê m e mur de 

briques crues masquait aussi la paroi voisine dans le pronaos <". » 

Il est manifeste que nous avons ici une portion de ce m u r de soutien des

tiné à renforcer le rempart, dont nous avons parlé à propos des fortifications 

(p. 6) et que nous retrouverons dans la cour du temple (p. 35). 

Les noms grecs de pronaos et de naos que nous avons adoptés pour faciliter 

l'intelligence de celte description, ne doivent 

pas induire en erreur. Le plan de ce temple 

n'est pas hellénique mais purement sémiti

que. Il reproduit fidèlement cetui qui était 

habitue] à Babylone, c o m m e l'avait déjà noté 

Breasted'2' d'après ses observations incom

plètes, que nos recherches ont confirmées. 

C'est ainsi que dans le temple d'E-AlalJi, 

suivant les relevés de Koldewey <3', on péné

trait d'une cour intérieure, entourée de 

bâtiments, d'abord dans une première salle 

(Vorcellà) puis dans une seconde (Cella), où 

sur un socle, en face de l'entrée, se dressait 

l'image divine, et à côté de chacune, une 

chambre attenante devait servir aux préparatifs du culte (fig. 8). La ressem

blance avec le type de notre construction est frappante. L'influence grecque 

ne se manifeste ici que par l'adjonction d'un prostôon précédant la porte 

d'entrée, portique qui n'a rien de babylonien. 

La cour n'a pas été entièrement déblayée, mais deux de ses côtés, celui du 

Nord et celui de l'Ouest, peuvent être mesurés et ils ont respectivement 

24 m. 50 et 21 ni. 50 de longueur. Cette cour formait donc un espace rectan

gulaire un peu plus long que large. En son milieu, dans l'axe de la porte du 

temple, se dresse le reste d'un autel (H. 1 m. 40) construit en pierres équarries 

Temple d'E-Makh à Babylone. 

!" J'emprunte ces détails au rapport du 

colonel RENARD, n'ayant pas été présent moi-

même à cette partie des fouilles de 1922. 

(2) BHEASTED, Syria,. III, 1922, p. 185; 

Oriental Forerunners, p. 68. 

I3) KOLDEWEY, Die Tempel von Babylon and 

Borsippa, pi. III D. = JASTROW, Religion 

Babyloniens, Bildermappe, pi. XXXV, n° 108. 
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recouvertes de plâtre (pi. XXVI, 2). Sur un soubassement carré (L. 1 m. 42) 

s élève un fût plus étroit (L. 90 cm.) qui est conservé jusqu'à 1 m. 40 

de hauteur. Il paraît avoir été autrefois plus élevé, car du côté Est un esca

lier de trois marches avait été construit pour permettre d'y offrir commodé

ment des sacrifices. L'autel est placé ainsi au milieu de la cour, devant l'en

trée du sanctuaire, suivant une disposition habituelle dans les temples sémi

tiques et qui se conserva jusqu'à l'époque romaine. Il suffira de rappeler 

l'exemple de Baalbek. 

A peu près sur l'alignement du narthex, subsistent les restes d'une petite 

construction rectangulaire adossée au mur Nord de la cour, près de l'entrée 

de la chambre E (pi. XXVIII). Quatre colonnettes en occupent les angles et sont 

réunies deux à deux par des cloisons de blocage parallèles. Entre ces deux 

murs latéraux est comprise une niche large de 2 mètres. On y montait par 

une marche, placée en avant des colonnes antérieures, à laquelle succédait 

une dalle plus large (1 m. 10), où devait se tenir le prêtre ou le fidèle. Puis 

venait un nouveau gradin, à la hauteur du genou, et enfin le socle (L. 80 cm.) 

qui occupe le fond de fa niche. La disposition est analogue à celle de l'édicule 

du naos (p. 32) et il n'est point téméraire d'affirmer que sur fe socle était pareil

lement placée l'image d'une divinité et que le gradin portait des lampes, qui 

brûlaient devant elle. Cette chapelle doit avoir été consacrée par quelque dévot 

à un des aùwxot 8eoî admis, sinon dans le sanctuaire, du moins dans l'enceinte 

sacrée. C o m m e l'autre, cet édicule était décoré de peintures : des traces de 

vert et de rouge apparaissent encore, mais aucune figure n'est plus reconnais-

sable. La base des deux colonnes antérieures se prolonge vers le côté exté

rieur par un petit pilastre saillant, qui semble aussi avoir servi de socle à quel

que ex-voto. 

A l'Est de l'édicule et adossé au mur de la pièce voisine (F), se trouve 

encore une petite base semblable. « Elle se présentait sous la forme d'un 

pilastre en maçonnerie, surmonté d'une dalle au milieu de laquelle un exhaus

sement de plâtre est creusé d'une petite auge oblongue (1) ». Le plâtre avait 

donc servi à fixer à la base le socle d'une statuette. 

Avec le temple et la sacristie, placés vers l'Ouest, une série de bâtiments 

(') Rapport du colonel RENAUD. 
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ac.esx.ires entouraient la cour, dont ils occupaient probablement les trois 

autres côlés. Cinq pièces se succédaient ainsi au Nord sur une longueur totale 

de 30 m. 80. mais elles ont été éventrées par la chute du rempart où elles 

sappmaient et qui a entraîné avec lui dans le ouadi une portion de leurs 

murailles. Les assises inférieures de la courtine, qui s'accrochent encore au 

flanc du ravin, indiquent la direction générale, Est-Ouest, de l'enceinte fortifiée, 

qui se confondait ici avec t'enceinte sacrée (pi. XXVI, 1, et VI, 2). 

Des cinq pièces dont nous parlions, la mieux conservée est la plus voisine 

du temple (E). A la partie inférieure, contre la paroi de l'Est, s'étend un 

podium (L. t m . 20 ; H. 40 cm,) semblable à ceux que nous trouverons dans 

d'autres salles de ce temple (K.) et de celui d'Artémis (J). Une partie de la 

muraille de briques crues y subsistait encore avec son crépi de plâtre, qui 

était couvert de proscynèmes et de dessins tracés à la pointe (inscr. 39 ss.). Il 

en résulte que cette chambre ou bien était consacrée au culte, ou servait de 

logement aux pèlerins. 

Des autres pièces, il ne subsiste guère que les soubassements de pierre où 

reposaient les murs d'argile. Celle du milieu qui est la plus vaste(L. 7 m . 30) 

communiquait avec la cour non par une porte mais par une baie de 4 mètres 

de largeur(1). Celle salle, dont l'entrée était tournée vers le Sud et qu'un solide 

rempart abritait contre la bise du Nord, devait former une balle ouverte, où 

l'on venait se réchauffer en hiver. Elle était soigneusement dallée. Ces cons

tructions se continuaient le long du côté Ouest, où l'on a déblayé une salle (J) 

el une partie d'une deuxième, jusqu'au delà du milieu de la cour. U n mur 

continu, sans porte, séparait ici la cour du temple d'une place publique, en

tourée d'un portique (p. 39). 

Quelle était la destination de toutes ces chambres qui entouraient ainsi la 

cour intérieure '.' Elles devaient probablement servir de logement aux prêtres 

et aux hiérodules attachés au service du temple. C'est ce qui semble ressortir 

d'une dédicace tirée en 1922 des décombres qui remplissaient l'espace entre 

(M II n'est pas possible que cette baie ait été 

l'entrée de la cour, car, selon toute probabilité, 

les constructions s'adossaient ici au mur d'en

ceinte, comme dans le naos. En supposant 

m ê m e qu'il n'en fût pas ainsi, il ne pouvait 

subsister entre le rempart et les bâtiments 

du temple qu'un étroit couloir. D'ailleurs 

l'entrée a dû être placée du côté delà ville et 

non du côté opposé. Cf. infra, p. 39. 
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l'entrée du naos et l'autel du milieu (inscr. 1)'". Elle nous apprend qu'en 

l'an 115 après Jésus-Christ, Lysias, fils de Conon, fils de Patroclès, fit élever 

une maison'2) pourvue d'un étage « par piété envers Zeus et pour son bien-être 

et celui de ces descendants ». 11 unissait ainsi sa dévotion envers le dieu au 

souci de son propre confort. Celte inscription, qui concerne une dépendance 

du sanctuaire, fixe pour la construction de celui-ci un terminusante quem. Nous 

verrons plus loin qu'elle nous permet aussi de déterminer l'époque de la plus 

importante des peintures. Elle nous apprend en outre que les bâtiments dont 

nous n'avons plus guère que les fondements, étaient assez élevés, puisqu'ils 

comprenaient au moins un étage. 

Les fouilles de 1923 ont permis de dégager la partie du temple située au 

Sud du pronaos A. En passant par l'étroite porte (L. 67 cm. ; H. 1 m. 20) per

cée, dans le mur de celui-ci, on descendait par un escalier de trois marches <3> 

(L. 85 cm. ; II. 22 à 30 cm.) dans la portion de la cour qui se trouve devant la 

tour L d u rempart. La porte (L. 1 m. 75) en arc brisé de cette tour, donnait 

donc à l'intérieur de l'enceinte sacrée, ce qui ne se comprend que si le sanc

tuaire des dieux palmyréniens était la chapelle de la garnison, comme d'au

tres raisons l'indiquent'4'. Nous avons décrit (p. 10) cette tour en parlant des 

fortifications et noté qu'elle avait été doublée à une date tardive par un mur 

épais de briques crues, qui en obstruait la porte, comme celle du temple. 

A I ni. 10 à droite de l'entrée de la tour et à 7 in. 5 du pronaos, un mur 

épais de 0 m. 70 perpendiculaire à celui de la tour fermait une salle K don

nant sur la cour du temple (pi. XIV, 2). Les parois de cette salle étaient de 

pierre jusqu'à environ 1 m. 50 du sol, la partie supérieure de briques crues, le 

tout recouvert d'un crépi déplâtre, en partie conservé. On y entrait par une large 

porte cintrée (L. 2 m. 45), dont l'arcade était soutenue par des piliers de pierre 

(L. I m. 10). Cette arcade était formée, non de voussoirs, mais de blocage, et 

elle tomba en morceaux dès qu'elle ne fut plus soutenue par les décombres. 

(l) Je ne puis malheureusement indiquer 

l'endroit précis de la trouvaille. 

(2) On pourrait se demander si ol/.o; n'a pas 

ici le sens qu'a souvent le mot sémitique beth 

et s'il ne désigne pas le temple lui-même, 

mais il semble que dans ce cas oTzoç devrait 

être suivi du nom de la divinité, et comment 

expliquer dans cette hypothèse xo û̂ Epùiov qui 

est proprement l'étage supérieur d'une maison 

particulière? 

(3l L'escalier enlier mesure 75 cm. de hau

teur et 93 cm. de longueur. 

l'i Cf. infra. p. 40 et l'Introduction. 
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La salle K était entourée de tous côtés, sauf celui de l'entrée, par un large 

gradin .(L. 1 m. 20; H. 28 cm.), analogue à celui qui se retrouve aussi dans la 

salle E (p. 36) et dont nous constaterons l'existence dans la salle J du temple 

d'Artémis (pi. LXIII, 1 ). Sur ce gradin, dont la hauteur est ici réduite à 3 cm. 

et en face de la porte d'entrée, était construit un édicule, placé de telle sorte 

qu'on put le voir delà cour et m ê m e du narthex du temple. Cet édicule ne peut 

guère être ce qu'une inscription peinte sur la paroi (inscr. n° 9) appelle exèdre 

(È\i^px)(1) : il était formé de deux petites colonnes de blocage plâtré (Diam. 30cm. ), 

posées sur le bord du gradin et soutenant des arcades (L. de la face 1 m. 20 : 

des côtés 90 cm.). L'une de ces colonnettes était encore debout mais branlante, 

quand les fouilles la découvrirent (pi. XXIX, 1 ). Au-dessus de cet édicule, qui 

a dû contenir une image divine, c o m m e celui du temple (p. 32), un large mor

ceau de crépi était resté accroché à la muraille et portait une grande peinture 

représentant un sacrifice à cinq dieux palmyréniens (tableau XVII). Au-dessus 

de cette peinture, on apercevait encore clairementune rangée de trous carrés, 

ayant servi à supporter les poutres de la toiture et qui se continuait le long de 

la tour (pi. XIV. 2). Mais à la suite d'un violent orage, le mur de briques crues 

s'étant imbibé d'eau s'écroula soudain, entraînant avec lui ce qui restait debout 

de l'édicule. 

Des deux côtés de cet édicule, à 80 cm. à l'Est et à 2 m. à l'Ouest, deux 

petites niches sont creusées dans l'épaisseur de la muraille, à 80 cm. au-

dessus du gradin. Ces niches carrées (H. 55 cm.; L. 48 cm. ; Prof. 48 cm.) 

ont probablement servi à placer des lampes et des objets liturgiques. 

A l'Ouest de la porte d'entrée, un petit socle de pierre (L. 1 m. 05; L. 55 cm. ; 

IL 25 cm.] est appliqué contre la muraille. 

Cette salle était entièrement vide et en dehors des fragments détachés du 

crépi et portant des restes de peinture (pi. LIX-LX) ou des graffites (n° 44), 

on n'y trouva que de menus débris de poterie, de verre et d'os. Toutefois, 

devant la tour L, on recueillit plusieurs morceaux d'une corniche de plâtre 

(pi. XXIX, -1), qui paraissent y être tombés avec le sommet du mur du 

Sud. Au-dessus de la paroi lisse de la muraille, court d'abord une rangée 

de denticules (II. 2 cm.) qu'un tore (H. 20 m m . ) sépare d'une doucine 

O Cf. sur le sens de ce mot, supre, p. 31, infra, p. 126 et la note à l'inscr. 9. 
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(IL 80 mm.) décorée de larges palmettes d'un faible relief, qui alternent avec 

des fleurs à tige recourbée. Au-dessus, la corniche se termine par une moulure 

creusée en grain d'orge (II. I cm.) et une moulure rectangulaire (H. 2 cm.) 

faisant saillie (fig. 9) o>. 

Vers l'Est, le pilier de la porte d'entrée se continue par un gradin de pierre 

(IL 80 cm.) puis par un soubassement (H. 28 cm.), 

qui mesurait au delà de 2 m. de longueur et 

devait probablement soutenir un mur de pisé. 

Ce mur était celui qui limitait vers le Sud la 

cour du temple, mais nous n'avons pas eu le 

temps d'en suivre le tracé jusqu'à son extrémité. 

A côté de ce mur, une baie (L. 1 m. 26) faisait 

communiquer la salle K avec une autre cham

bre. De ce côté Sud aussi, la cour devait donc 

être bordée par une suilc continue de pièces, à 

moins qu'en son milieu ne s'ouvrît une porte 

monumentale, comme celle qu'on trouve dans les 

temples de Babylone (2'. Des fouilles ultérieures 

pourront seules fixer ce point, mais comme nous 

n avons constaté l'existence d'aucun autre passage 

pour pénétrer de l'extérieur dans la cour, il est 

probable que l'entrée se trouvait sur la face Sud, 

celle qui regarde vers la ville. 

En dehors du péribole du temple, les fouilles 

ne se sont étendues que vers l'Est jusqu'à la tour 

n° 4 de l'enceinte que nous nommons Tour des 

Archers (p. 8). Cet espace était occupé par une place publique, entourée d'un 

portique. Une rangée de cinq colonnes parallèle au mur de clôture de la cour (3> 

à une distance d'environ 4 m. 50 a été dégagée (pi. X X X , 1), puis dans le 

FIG. 9. — Coupe de la corniche 
de la salle K. 

C) Comparer en Mésopotamie le linteau avec 

palmettes et denticules publié par A N D R A E , 

Haïra, t. 1, pi. VI. 

(2) Cf. K O L D E W E Y , op. cil. 

(3) Cependant le colonel Renard a noté que 

« la colonnade n'est pas absolument parallèle 

au mur voisin, elle s'en éloigne légèrement à 

mesure qu'elle gagne vers le Sud ; elle semble 

même ne pas être rectiligne, comme si elle 

appartenait aune courbe de très grandrayon ». 

Mais cette asymétrie est probablement due à 

une simple négligence de l'architecte. 
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coin Nord-Ouest de la place, la colonnade tournait à angle droit vers le Sud et 

suivait à une distance d'environ 5 mèlresle mur d'enceinte. Dix colonnes sub

sistent ici. Le portique s'infléchissait alors pour passer devant la tour saillante, 

— les restes de cinq colonnes ont encore été retrouvées ici (pi. X X X , 2) — et il 

parait s'être continué encore au delà. Ces colonnes distantes l'une de l'autre de 

2m. 50 en moyenne —l'intervalle varie de3 m. à2 m. 10 (pi. XIII) — étaient 

de mortier et de pierrailles avec un enduit de plâtre. Elles reposent sur une 

base carrée (L. 90 cm.), que surmonte un tore où s'insère le fût, conservé 

jusqu'à une hauteur moyenne d'un mètre et demi. Quelques chapiteaux ont été 

retrouvés : une simple échine reliait, c o m m e dans l'ordre dorique, le fût à 

l'abaque, formé d'une pierre plate. 

Sur ce plateau aride où était construite Doura on ne pouvait avoir de jar

dins, et le long portique abrité, situé un peu à l'écart de la ville, était sans doute 

la promenade où les habitants venaient aux heures d'oisiveté flâner et causer. 

Deux inscriptions, nous l'avons dit, nous fournissent des indications assez 

précises sur l'époque où le temple fut construit et abandonné : la première 

(p. 37) montre qu'il fut édifié avant l'année 115, où l'on bâtissait une de ses 

dépendances ; la seconde indique que le pavement du naos fut encore restauré 

après la mort d'Alexandre Sévère, en 235 (p. 33). Nous reviendrons sur cette 

question de chronologie en parlant des peintures. 

Les graffites relevés dans le temple ne laissent aucun doute sur les divinités 

qui y étaient adorées. A côté de Zeus ylyivzoz ou yxlllviy.o;, c'est-à-dire Bel 

(inscr. 17, 25), on y trouve mentionnés Iarhibolos, Aglibolos (inscr. 12)etAthéna, 

qui représente Allath(inscr. 25) ; un proscynèmepalmyrénien (inscr. 10) y ajoute 

Arsou et Godlat (?). C'est donc aux dieux sémitiques de la capitale du désert 

que le sanctuaire était consacré, et, nous l'avons dit (p. 37), il fut probablement 

dès l'origine et resta jusqu'à la fin la chapelle des archers palmyréniens qui 

tenaient garnison à Doura. Alais les riches marchands de lagrande métropole, 

l'auront probablement, selon leur coutume, enrichi de leurs dons après avoir 
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contribué aux dépenses de sa construction <'', et ils venaient y vénérer leurs 

dieux nationaux, quand leurs affaires les conduisaient sur l'Euphrate. Les pein

tures du temple que nous allons décrire, nous donnent, sur le culte qui y était 

célébré, des indications plus précieuses encore que ne le font les inscriptions. 

B. — LES PEINTURES DU TEMPLE 

TABLEAU I. — Grande scène de sacrifice. 

(Mur Sud du Naos. PI. XXXI à XLI.) 

Cette fresque, la plus importante de toutes, a été étudiée et photographiée 

au printemps de 1920 par AI. Breasted, qui en a publié de remarquables repro

ductions, en noir et en couleur*'2', accompagnées d'une description très précise. 

En quittant Sâlihîyeh, il avait recommandé de remblayer la fouille pour mettre 

en sûreté les peintures ; mais, dans la hâte d'une évacuation rapide, les cipayes 

exécutèrent trop sommairement ie travail dont on les avait chargés.Le sable. 

rapidement jeté contre la paroi, glissa ou fut emporté par le vent et, lorsque 

les troupes françaises arrivèrent à Sâlihîyeh en 1922, la fresque, se trouvant 

presque tout entière à découvert, avait été affreusement mutilée. Des Bédouins 

avaient, par scrupule religieux, gratté les visages ou crevé les yeux de toutes 

les figures; de plus, un large morceau du crépi, au milieu de la robe de Bith-

nanaïa, était tombé ; enfin la lumière éclatante de la Syrie avait terni et les 

averses avaient lavé les couleurs friables. Bien des détails de cette grande com

position ne sont plus reconnaissables aujourd'hui'3'. Il est heureux que AI. Breas

ted ait été en mesure de publier les planches coloriées reproduisant, dans la 

t1) Une statue est consacrée en 108, ap. J.-C, 

à Palmyre par les Gaddiboliens à Aqqiah, fils 

de Noarai, pour avoir fait à Vologésias un sanc

tuaire complet et en avoir couvert la cella. Cf. 

C H A B O T , Rép. épigr. sém. IV, 2128 = LIDZ-

HAUSKI, Ephem., II, p. 280. 

(2) Syria, t. III, 1922, pi. XXXVIII ss. et 

Oriental forerunners of Byzantine painting, 

Chicago, 1923, pi. VIII ss. 

(3) Les photographies autochromes que nous 

en avons prises en montrent l'état actuel, 

mais il n'a pas paru utile de les reproduire. 

Avant de quitter Sâlihîyeh, les troupes fran

çaises ont assuré la conservation de ce qui 

subsistait encore des peintures en construisant, 

à un demi-mètre environ des parois, de solides 

murs de pierres sèches et en coulant dans 

l'intervalle du sable soigneusement damé. On 

peut espérer qu'elles resteront ainsi à l'abri 

des intempéries et des Bédouins. 

6 
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fraîcheur quelle avait encore au moment où elle fut rendue à la lumière, une 

«eu\re vouée à une aussi prompte dégradation. 11 a bien voulu nous autoriser 

à nous servir pour notre ouvrage de ses documents devenus infiniment pré

cieux, et nous ferons aussi de larges emprunts à sa description dans celle qui 

va suivre. Là où nous avons pu la contrôler encore par l'examen des originaux. 

^N 

Position des peintures dans le temple. 

nous l'avons trouvée presque partout scrupuleusement exacte. Nous n'avons 

été à m ê m e de corriger ou de compléter les données de notre devancier que 

dans quelques détails. Le rapport du colonel Renard, rédigé d'après des notes 

minutieuses, prises indépendamment des nôtres, nous a permis, ici comme 

ailleurs, des vérifications et apporté des additions bienvenues. 

Cette peinture, qui mesure 4 m. 25 de longueur et, actuellement, 3m. 80 de 

hauteur, occupe tout le mur Sud de la première salle, depuis le pilastre qui la 
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sépare de la seconde jusqu'au mur du fond vers l'Ouest, etelle est la plus remar

quable de toutes celles qui décorent le temple, à la fois par ses dimensions. 

parle nombre de ses personnages et parle sujet représenté. Autrefois, celte 

grande composition était encore plus étendue. Elle était divisée par un Ion-

entablement en deux registres superposés, en sorte qu'elle devait recouvrir, 

jusqu à la naissance de la voûte, la paroi qui s'élève encore à près de 7 mètres 

de haut. Alais du registre supérieur, la dégradation du crépine laissé subsister 

que fort peu de chose. Sur un fond vert foncé, avec des zébrures noires'11, on 

distingue presque jusqu'à mi-corps un h o m m e , vêtu d'une tunique blanche avec 

des pièces de couleur c'1 et au-dessous, ses jambes nues et ses souliers blancs 

à lacets orangés. « Plus à droite, on aperçoit encore un pied, surmonté d'un 

bas de vêtement, qui pourrait appartenir à une femme, puis, vers le centre de 

la paroi, un ou deux restes de pieds '3'. » C'est probablement de ce tableau 

alors plus complet, quo faisait partie le bout de peinture que AI. Sarre aperçut 

en 1912 émergeant au-dessus du sol. et dont il donne la description suivante : 

« morceau d'architecture dessiné en perspective fuyante, avec un pilier en 

avant; à gauche, un arbre, auquel esl suspendu un arc peint en jaune '1| ».. 

Le décor architectural qui subsiste encore se décompose en deux parties 

distinctes. Au-dessous des personnages, règne un grand soubassement blanc 

(H. 94 cm.), qui descend presque jusqu'au sol et dont le bord supérieur est orné 

de moulures, sommairement figurées par des traits cl des bandes noires. Au-

dessus, on voit à gauche un portail de marbre rose ou plutôt mauve, composé 

d'une architrave supportée par deux pilastres, qui reposent sur un pavement 

de m ê m e marbre. Les pilastres, dépourvus de base,ont des chapiteaux formés 

d'une alternance de moulures concaves et convexes, séparées par des filets et 

surmontées d'un abaque étroit. L'architrave qui relie ces supports verticaux, 

esl composée des mêmes éléments. Au fond de ce cadre de pierre, est une porte 

à deux vantaux d'un bois jaunâtre, dont les panneaux sont entourés de mou-

('i Analogue à celui d'un des portraits du « In einem Gebaiidc nahe der W . Ecke der 

tableau IV. (p. 80) ; cf. aussi p. 73. Stadt, die Reste eines l'rescogemâldes : man 

(2> Semblable au vêlement de. Conou décrit siehtein in fliehender Perspective gezeichnetes 

p. 41. Architektiirsliick mit einem Pfeil davor, links 

13) Rapport du colonel Renard. davon einen Baum an dem ein selber Rogen 

W S A R R E et H E U Z I E L U , Reise, t. II, p. 392. hângt. » 
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lures dessinées en rouge brun. Le battant de gauche est fermé, celui de droite 

entr'ouvert. Sur l'architrave, repose une corniche du m ê m e marbre, qui com

plète l'entablement. Elle est formée de deux moulures semblables, mais plus 

grandes, entre des filets rectilignes, l'une convexe au-dessous, l'autre concave 

au-dessus; enfin, le long du bord supérieur, une gorge est décorée d'une série 

d'oves ou plutôt de petits hémisphères, dont la convexité est tournée vers le 

haut. 

Cette corniche se prolongeait à droite au delà du portail probablement jus

qu'au bout du tableau, mais elle est ici détruite par la chute du plâtre,qui l'a 

fait disparaître avec une partie de la tête des personnages placés dessous. Seule-

lement, chose étrange, cette longue corniche horizontale de pierre, qui servait 

à séparer les deux registres, n'est soutenue par aucun support visible et l'ima

gination seule peut se figurer que des piliers ou colonnes sont cachés derrière 

les assistants. Ce n'est pas la seule incongruité du décor dans cette partie de 

la composition. Sous une longue poutre jaune, avec une bande blanche, qui 

est substituée à l'architrave, se succèdent une série de portes à panneaux, sem

blables à celle qui occupe naturellement le fond du porche, mais on ne s'ex

plique leur présence le long de cette paroi que par le désir de donner un fond 

sombre aux figures blanches. Le pavement n'est plus formé de dalles de marbre 

rose, mais de gradins ou socles de pierre blanche et noire, irrégulièrement dis

tribués sous les pieds des personnages, et qui exhaussent le grand soubasse

ment. Nous verrons plus loin (p. 54) que cette partie de la composition est 

d'une autre main que la première et a été ajoutée au tableau primitif, qui ne 

comprenait que les deux figures placées sous le porche. 

A) Conon, fds de Aicostrate (pi. XXXII). — A gauche, appuyé contre le pilastre, 

se tient un h o m m e debout, fermement appuyé sur la jambe droite, dont le pied 

posé à plat se voit de côté, et la gauche dégagée, la pointe du pied abaissé se 

présentant de face. Cette attitude se répétera presque exactement pour tous tes 

autres personnages. Celui-ci est vêtu d'une tunique à longues manches, qui est 

blanche, mais ornée de deux bandes {clam) mauves de la largeur de la main, 

qui descendent verticalement des épaules jusqu'au bas de la robe, coupée 

à la naissance du mollet. Une pièce rectangulaire de m ê m e couleur entoure à 

demi la manche vers le bout. Au-dessus de cette tunique, ce personnage porte 

un manteau, qui passe sur l'épaule gauche, s'enroule en gros plis autour de la 
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taille, couvre le bas du corps et le haut des jambes, où il est rabattu et ra

mené obliquement vers le bras gauche, sur lequel un pan est rejeté. Ce manteau 

est orné d'appliques d'un tissu mauve, qui a dû être pourpre, une sur le bras, 

une autre à la ceinture, une troisième sur l'abdomen en forme deT couché ( |«). 

Les plis et les ombres de la draperie sont rendus par des traits et des touches 

d'un gris plus ou moins foncé. 

La tête est coiffée d'un bonnet, de m ê m e teinte que les claci. qui l'enserre 

étroitement jusqu'aux oreilles et dont la pointe souple retombe sur le côté 

droit. Un large bord, divisé en deux pièces arrondies, parait être retroussé 

au-dessus du front. 

Sous ce bonnet, le visage est peint en teinte plate d'un brun chocolat, et 

sur cette peau basanée, on distingue à peine une mince moustache noire et une 

barbe peu fournie fl). Les mains et les jambes nues ont le m ê m e ton d'un brun 

sombre. 

Les pieds sont chaussés de souliers bas, tels que nous les retrouverons dans 

la suite portés par beaucoup d'autres personnages. Ce sont des brodequins 

blancs, probablement de toile <2', dont le quartier s'arrête au-dessous de la 

cheville et dont deux pièces se rabattent sur le cou-de-pied, où elles sont ser

rées par un lacet ou un ruban rouge-foncé au-dessus d'une languette arrondie, 

qui les dépasse. 

De la main gauche, ramenée à la hauteur de la poitrine, ce personnage tient 

par un de ses bouts une longue bande rose, qui tombe verticalement devant 

lui et qui se termine à chaque bout par une pièce bleue, en forme de fleur de 

lotus, à laquelle est fixé de part et d'autre un long cordon. Nous verrons que 

la m ê m e bande souple est portée par le dernier adolescent de droite (p. 53), 

mais il en réunit les deux extrémités, de façon qu'elle a l'aspect dune couronne. 

Ce ne peut guère être que Yinfula, dont on parait la victime, en la fixant à 

ses cornes ou dont le prêtre se ceignait lui-même le front pour le sacrifice'3'. La 

C) Les yeux, le nez, la bouche, que M. Breas

ted vit encore intacts, ont aujourd'hui été 

grattés. Il en est de m ê m e pour les autres 

figures. 

(«) Cf. infra, p. 63. 

(3) Des bandes roses analogues se retrouvent 

dans les peintures de la Russie méridionale, 

où M. Roslovtzeff y a reconnu des sachets ou 

filets contenant des roses (Peinture de la Rus

sie méridionale (en russe) 1913, pi. LXIV, 

LXXXI,XCV,3). Un objet analogue paraît être 

figuré dans une des fresques de Boscoreale, 

actuellement au Metropolitan Muséum deNew-

York (pi. IX du Catalogne de la vente Canessa 
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main gauche, qui s'avance, tient un instrument formé d'une tige droite, bleue. 

se terminant par deux boules violet foncé, d'une forme semblable à celle d'un 

haltère moderne. 11 se pourrait que ce fût la masse destinée à étourdir la vic

time, avant qu'on l'égorgeàt, l'équivalent du malleolus romain. 

A droite de la tète de ce personnage, on lit l'inscription (n» 5 a) s'étendant 

au-dessus de l'épaule de son voisin : [M̂ o-S/;'?)} Kiv,>v ~Siy.o7zpxzw. « Qu on se 

souvienne de Conon, fils de Nicostrate. » 

B) Premier prêtre (pi. XXXII). — A gauche et un peu en avant de Conon, la 

haute stature d'un prêtre se détache en blanc sur le fond sombre de la porte 

entr'ouverte, sur le bois jaunâtre «l'un battant et le rose violacé de l'encadre

ment architectonique. Il est deboul, pieds nus, appuyé sur la jambe gauche, 

la droite un peu écartée et portée en avant, les orteils dépassant le bord du 

pavement. Il a pour tout vêtement une longue tunique à manches étroites, 

entièrement blanche, qui descend des ('-pailles jusqu'au bas des mollets. Elle est 

serrée au-dessus des hanches par.une mince ceinture, ou plutôt un cordon, éga

lement blanc, qui se. noue par-devant el dont les bords sont indiqués par des 

lignes rouge foncé. Le froncement de la tunique à la taille et sur les bra« et 

les plis que forme l'étoile, collée contre la poitrine et lâche à la partie inférieure, 

sont marqués par des traits et des teintes bistres graduées, qui s'efforcent de 

rendre les jeux de lumière dans la draperie. La tète est coiffée .d'un haut bon

net conique enfoncé jusqu'aux oreilles ; il est de la môme couleur blanche avec 

des ombres légères sur les côtés. 

Devant le piètre, est placé un vase élancé, dont le ton azuré montre qu'il 

est censé être de celte faïence couverte d'un émail bleu dont les tessons jon

chent encore le sol de Sâlihîyeh. Ce vase, dont la base, en cône tronqué, repose 

sur trois petits pieds recourbés, est formé vers le milieu d'un tube cylindrique, 

qui trois fois se rende en boules superposées, puis le col va en sévasanl vers 

l'orifice, ourlé d'un rebord circulaire. Les contours et les côtes ou cannelures 

de ce vase élégant sont nettement marqués par des traits noirs. 

par Sambon, Paris, 1903j. Miiis à Doura ces 

bandes sont eu teinte plate, on n'y voil aucune 

trace d'un réseau ou de fleurs. Le rapport 

du colonel Renard confirme à cet égard mes 

propres observations. Il semble donc bien 

qu'il faille y voir un morceau d'étoffe, ana

logue à l'infula romaine, les cordons ser

vant de viltae. Cf. par exemple SAGLIO-1'OT-

TII'.U. Dict.,*.x.Infula, fig. 4060; Sacr.iftcium, 

fig. 6006-7. 
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Dans ce récipient, rempli d'une eau limpide, le célébrant plonge de la main 

droite, vue de dos, un rameau d'une plante à tige droite, garnie de feuilles lan

céolées, dont l'extrémité se recourbe, probablement un roseau (1>. Aux doigts 

effilés de l'autre main, esl suspendue par l'anse une aiguière, et la paume sou

tient une patère, l'une et l'autre de la m ê m e faïence bleue que le vase. Sur la 

patère, sont posés deux couteaux de sacrifice, dont la lame triangulaire, d'un 

bleu pâle à reflets blancs, est fixée au manche rosé par une virole, percée de 

deux rivets. 

Par une convention artistique constamment suivie dans ces peintures, le 

personnage ne regarde pas le geste delà main, mais le spectateur'2', et le visage 

se présente ainsi de face (pi. XXXIII-XXX1V). Les caractères ethniques en 

sont marqués avec tant de précision qu'on croirait voir le portrait de quelque 

cheikh bédouin. La face est d'une maigreur osseuse, avec un nez busqué; une 

moustache mince retombe sur les commissures des lèvres, et une barbe clair

semée se termine par deux pointes effilées. Sous les sourcils, fortement arqués, 

les yeux dont le contour est accusé par un trait noir, s'ouvrent en amande, et 

l'iris est en partie caché sous la paupière supérieure, en sorte qu'au-dessous de 

ce cercle sombre, la cornée blanche apparaît, ce qui donne au regard, tourné 

vers le haut, c o m m e une expression d'extase13'. Il n'est pas douteux que nous 

ayons devant nous le portrait d'un des prêtres palmyréniens qui officiaient 

dans le temple. 

Le visage ainsi que les mains et les jambes sont du m ê m e ton brun que nous 

avons noté pour la première figure*4' et ici aussi les nus sont presque en teinte 

plate, sans indication de modelé, contrairement à ce qu'on peut observer dans 

le reste de la peinture. 

A gauche de ce personnage, une inscription (n° 5 b) donnait son nom, mais 

on n'en peut déchiffrer avec certitude que le mot kpsvç, « prêtre ». 

c) Le second prêtre (pi. XXXII, X X X V ) . — A côté du premier, se tient un 

second prêtre. Debout, à droite du pilier rose, il se profile sur le fond brun-

bistre du battant fermé de la deuxième porte. Son attitude est la m ê m e que 

(») Cf. infra, p. 67. 

(2) Cf. tableau IV, p. 84 et p. 153, 153. 

(3) Le m ê m e procédé est employé pour Iarhi-

bol dans le tableau XVII. Cf, infra, p. 131. 

(') Cf. TUEBELL. POLL., Zenobia, 15, qui dit 

de la reine : « Vultu fuit sub aquilo, fusci colo

ris v. 
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celle de son voisin ; seulement, par une maladresse de l'artiste, son pied droit 

parait s'appuyer non sur le pavement, mais sur le bas du vase bleu. Son cos

tume aussi est semblable, sauf qu'on n'aperçoit pas de ceinture à la taille et 

que la coiffure se creuse davantage au-dessus de la tête et a le bout plus 

arrondi. 

.Mais, devant lui, ce prêtre a non un vase, mais un autel à parfums, qui est 

une simple colonnette cylindrique s'élargissant à la base et s'évasant au sommet, 

sans autre décor que quelques nervures horizontales. C'est la forme que ces autels 

portatifs ont déjà sur les monuments assyro-babyloniens11'. Sur ce thymiaterion, 

un feu est allumé, dont les flammes sont figurées par des languettes « noires, on

dulées, rehaussées de quelques touches de rouge violacé'2' «.Mais ces flammes 

envelopperaient la main du prêtre, qui laisse tomber sur l'autel les grains d'en

cens, et peut-être l'artiste a-t-il entendu représenter les volutes de fumée qui 

s'élèvent au moment où brûlent les aromates<3>. De la main droite, le célébrant 

tient un bol gris, dont l'intérieur est rouge pour marquer qu'il contient du 

vin'4', et sur ce bol, sont posés deux couteaux à manche rouge et à lame grise. 

« Mais une éraflure verticale a endommagé le bord de la main à l'endroit où 

elle se détache sur le jaune de la porte. De plus, la pointe des lames et la partie 

droite du bol sont couvertes par la longue manche de la femme voisine; — une 

singulière erreur de composition, car cette quatrième figure est manifestement 

placée sur un plan plus reculé que celui de la troisième. On peut noter aussi 

que la manche qui couvre le bras de l'homme au niveau des couteaux n'a 

point été exactement tracée sur le jaune du fond, et rentre en formant un angle 

trop marqué vers le côté gauche du personnage. II subsiste quelque indication 

que ce mauvais dessin a été hâtivement corrigé en insérant un petit triangle 

blanc à l'extrémité gauche des couteaux'5'. » 

Si la pose et le vêtement des deux prêtres sont presque semblables, si le 

type de leur visage basané, avec une petite moustache et une barbe courte, est 

C) Cf. W I G A K D , Thymialeria dans Bonner 

Jahrbùcher, CXXII, 1912, p. 16 ss. et pi. 111. 

La forme de l'autel dans les peintures d'époque 

romaine est toute différente ; cf. tableaux VI 

(p. 90) et XVII. 

'*> Colonel Renard. 

(3) Cependant, cf. plus bas le sacrifice du 

tribun, p. 91, et le tableau XVII, p. 123. 

(4) Cf. infra, p. 52 et tableau XVII, p. 126. 

(5) BREASTED, Syria, l. c, p. 193; Oriental 

forerunners, p. 82. 
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le même, il y a au contraire, dans la manière dont ces figures ont été exécutées. 

un contraste curieux, qui a déjà frappé M. Breasted'1'. La seconde n'est point, 

c o m m e la première, cernée d'un fort trait noir, pour accentuer les contours, 

mais d'autre part le modelé du visage, la rondeur des jambes et des pieds sont 

rendus par des dégradations de nuances ; « les yeux ne sont pas soulignés 

par un trait net, marquant la paupière inférieure, mais seulement par une 

ombre légère ». De m ô m e le bonnet est peint avec un souci plus marqué de 

rendre les ombres, et l'on a noté les jeux de lumière sur les deux couteaux. 

Evidemment ces deux personnages presque identiques sont l'œuvre de deux 

peintres différents. Nous aurons à revenir sur ce point. 

D) Bithnanaïa (pi. XXXV-XXXVI). — A droite du second prêtre, une femme 

en grande toitette semble sortir de la porte, dont un battant s'ouvre derrière 

elle. Le pied gauche est encore à l'intérieur du chambranle, tandis que le pied 

droit, se portant en avant, se pose sur le bord d'un large gradin de pierre. La 

tranche de ce gradin est grise, et sa face supérieure noire, sans doute pour 

rendre l'ombre projetée par le vantail ouvert'-'. Sur le fond jaune brun de ce 

vantail, et de celui de droite, qui est fermé, se découpe le corps, qui esl déjà 

hors de la porte, c omme la tète, placée en avant du linteau et dont elle dépasse 

la hauteur par un effet de perspective. Cette jeune femme est coiffée d'une 

tiare cylindrique de couleur rose, bordée de pourpre; au centre, par-devant, 

un carré noir et blanc paraît figurer une broderie, et on distingue sur le côté 

gauche une portion d'un carré semblable. Du sommet de cette toque rigide. 

deux rubans ou rivières de pierreries, noires avec des stries claires, s'abaissent 

obliquement du milieu vers les côtés et paraissent fixés sous la toque aux ban

deaux de la chevelure noire, ramenée sur les tempes. Un voile cramoisi passe 

au-dessus de la toque et tombe sur les épaules. Le corps est vêtu d'une tunique 

de m ê m e couleur, qui n'est visible que par-devant, entre les plis d'un ample 

manteau blanc, dont s'enveloppent les épaules et les bras, et qui couvre les 

jambes jusqu'aux pieds. Ceux-ci sont chaussés d'escarpins, également blancs, 

dont on ne voit que la pointe avec un bout du cou-de-pied droit, jaune clair. 

C) BREASTED, Syria, t. c, p. 192. 

(*) Le coin de ce vantail, par une gaucherie 

du dessinateur, dépasse le gradin. Il devait en 

effet descendre au m ê m e niveau que l'autre 

vantail, mais les pieds de Bithnanaïa s'étant 

trouvés trop hauts, le peintre leur a donné 

comme support le socle de pierre, qui raccour

cit maladroitement le battant fermé. 

7 



50 FOUILLES DE DOURA-EUROPOS 

Les plis du manteau sont marqués en larges traits grisâtres et d'autres traits 

plus foncés à la taille « semblent indiquer la présence d'une large ceinture'1' ». 

Le teint du visage, dont les détails étaient peu distincts, est moins foncé que 

celui des hommes, précédemment décrits, c o m m e il est naturel pour une 

femme vivant dans le gynécée. Aux oreilles sont suspendus des pendants de 

pierreries. Le bras gauche est entièrement caché-par le manteau, dont la main 

parait retenir le bord; la droite sort de la draperie et est levée la paume en 

avant, un bracelet à gros grains entourant le poignet. Le cou et la poitrine, sur 

la tunique rouge, sont parés de bijoux, dont M. Breasted a donné une descrip

tion minutieuse cl qui sont devenus à peine visibles, tant les couleurs en sont 

ternies'-1 : Le cou est entouré d'un collier qui paraît formé de quatre anneaux 

de métal. Un second collier, en sautoir, dont le bord inférieur porte des pende

loques d'or en forme de fuseaux, descend sur la poitrine. Quatre de ces pende

loques sont visibles à droite de la main levée, et deux à gauche du pouce. 

Sous ce collier, auquel il esl peut-être attaché, un médaillon ovale, est formé 

d'une large pierre violette.sans doute une améthyste,sertie dans une monture 

de métal délicatement travaillée Le bord réticulé est noir, pointillé de blanc, et 

le tout se détache sur un champ gris. Sous ce médaillon ovale, un pendentif rond 

a un bord noir, qui entoure un cercle composé de diverses nuances, rouge, vert, 

blanc, pourpre, entremêlées de telle sorte qu'aucun dessin n'est reconnaissable'3'. 

Ces teintes combinées figurent peut-être le chatoiement d'une pierre irisée ou 

la polychromie d'un émail. A ce bijou rond, est attachée une pendeloque com

pliquée : un cadre rectangulaire se décompose en trois rangées verticales de 

sept perles rondes, alternativement blanches, rouges et vertes. A ce rectangle 

de perles sont suspendus deux appendices formés chacun de deux « roseaux » 

cylindriques<41. l'un rouge au-dessus, l'autre gris perle au-dessous, et se ter-

l1) Colonel Renard. 

(*) BREA S T E D . Syria, p. 193 s. La planche en 

couleur n'est pas lout à l'ail exacte ici. On dis

tingue ces bijoux sur la planche noireXXXVl, 

qui n'a pas subi de retouches. M. BR E A S T E D , 

Oriental forerunners,p. 99, a donné un dessin 

reconstituant l'ensemble de cette parure, mais, 

dit-il, « m y field sketches were to hasty to 

make détails always certain » (p. 83). 

(3) Cf. les médaillons décrits, p. 53 et p. 82. 

C1) Les petits tubes de métal ou de verre 

colorié, où l'on passait un fil, étaient appelés par 

les anciens des roseaux (zâX«;j.ot). Cf. l'inscrip

tion commentée par M. Haussoullier, Journal 

des savants, 1923, p. 128, où il estquestiond'un 

collier de seize glands (|3«Xavoî), réunis par des 

roseaux (y.Axu.o:), 
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minant par un grain gris perle. De plus, je crois distinguer sur la photogra

phie une broche ovale, à demi cachée sous le voile, fixée sous l'épaule 

gauche à la tunique'1', qu'elle servait à attacher. 

Sur la robe, on lit l'inscription (n° 5 c), Bâvxvxix Kivwvo,-. Bithnanaïa est 

donc la fille de Conon, représenté sous le porche. 

E, F, G, H ) Fils et petit-fils de Conon (pi. XXXV-XXXYI). — A la droite de 

Bithnanaïa, sont rangés quatre hommes, debout l'un à côté de l'autre, et si 

serrés qu'on voit à peine le champ sur lequel ils sont dessinés. On distingue 

cependant entre les jambes du deuxième et du troisième et derrière celles du 

quatrième, des panneaux de bois jaune appartenant à des portes semblables à 

celles que nous avons décrites plus haut. Ces panneaux apparaissent aussi 

faiblement à la partie supérieure de ce groupe qui, nous l'avons dit, est mutilé ; 

la couche de plâtre qui est tombée a coupé la tète du premier personnage au-

dessus des sourcils, les suivants au milieu du visage et le dernier au cou. Pour 

autant qu'on en puisse juger, ces têtes ne portaient pas de coiffures, mais étaient 

entourées d'une épaisse chevelure noire bouclée, formant autour d'elles comme 

un nimbe sombre, ainsi que dans la fresque voisine du pronaos (p. 77 ss.). 

Les quatre personnages sont tous dans la m ê m e attitude et habillés du m ê m e 

costume. Ils sont debout, les jambes placées c o m m e celles des deux prêtres, 

et ils sont entièrement couverts du cou jusqu'au mollet par une longue 

tunique blanche, ornée par-devant de deux bandes verticales (claoi)ile pourpre, 

et d'un parement de m ê m e couleur à l'extrémité des manches. Le bras droit 

est levé, la main dressée la paume eu avant: la main gauche tient à la hauteur 

de la poitrine des rameaux verts de feuillage, dont il est difficile de préciser 

l'espèce, palme, laurier, olivier ou myrte. Les jambes sont nues,les pieds sont 

chaussés des mêmes souliers blancs que porte Conon (p. 45). 

Contrairement à celui des autres hommes, leur visage, pour autant qu'il 

soit conservé, parait être imberbe, probablement pour marquer leur jeunesse, 

et, en effet, leurs noms, inscrits sur leurs tuniques, nous apprennent que les trois 

premiers sont les fils, et que le quatrième est le petit-fils de Conon, le pre

mier de nos personnages. Ce sont les suivants (inscr. n° 5, d-g) : 

l'I Une broche semblable se retrouve souvent sur les bas-reliefs palmyréniens. Cf. infra, p. 64, 

fig. 13 et p. 53 le portrait de la jeune fille J. 
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\ioyivr,ç Kêvwvoç 

[Au](Ttaç Kôvwvo; 

Il«TjOO!{Xoç KBVWVOÇ 

Kivwj UxzpoyjJ.ovç 

i, i, K) Trois adolescents (pi. XXXVI-XL). — Au premier plan, contre le sou

bassement, qui supporte les huit autres personnages, sont rangées trois figures 

d'adolescents, dont le bas, depuis la mi-jambe jusqu'aux pieds, est effacé. Elles 

ne sont encadrées par aucun décor architectural. Quelques traits jaunâtres 

arrondis paraissent représenter un sol pierreux, c o m m e dans la fresque voisine 

du mur Ouest (p. 74). 

Exactement sous l'autel, dont sa tète cache le pied, un jeune garçon (i) est 

debout. Le visage, dont il ne reste plus guère que les lèvres rouges, est en

touré jusque sous les oreilles par une épaisse chevelure bouclée, d'un noir vio

lacé. Le corps est couvert d'une tunique blanche à clam rouges, descendant 

des épaules jusqu'au bord inférieur. Cette tunique est serrée par une ceinture 

qu'on n'aperçoit plus, mais dont l'existence est supposée par la direction des 

plis, indiqués en bistre avec des ombres grises. De larges galons rouges en

tourent aussi les manches vers leur extrémité. La main droite, levée presque à 

la hauteur du menton, se présente la paume en avant. La gauche, ombrée de 

noir, est abaissée et tient une aiguière grise, dont l'orifice ovale est cerné à 

l'intérieur d'un cercle rouge, pour indiquer qu'elle est remplie de vin'1'. C'est 

probablement un petit-fils de Conon, qui sert d'enfant de chœur et tient la bu

rette'2'. Mais aucune inscription n'a été relevée sur celte figure. 

Plus à droite, sous le septième personnage (G) de la rangée supérieure, une 

jeune fille (J) est debout drapée dans un grand manteau rose avec des plis 

blancs. Passant au-dessus de la coiffure, il s'abaisse verticalement sur les épaules 

et enveloppe les bras, c o m m e celui de Bithnanaïa, puis ses plis se réunissent à 

la taille, pour couvrir tout le bas du corps. Cette coiffure est une toque cylin

drique, rouge foncé, avec le sommet brodé en réseau. Sous cette toque, les 

bandeaux brun foncé de la chevelure descendent des deux côtés jusqu'aux 

t1) Cf. supra, p. 48 et infra,p. 126. La planche (2) Cf. infra, l'acolyte de labsymsos, p. 128. 

ne rend pas exactement ces détails. 

Personnage E, 

F, 

G, 

H 
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oreilles, auxquelles sont attachés de lourds bijoux. Le visage, dont le teint va 

du bistre clair au brun rosé, suivant l'éclairage, a été traité avec soin. Les om

bres sous l'arcade sourcilière et le dessous des yeux sont accusés par des 

touches rouge foncé et les lèvres sont carminées. Au cou, cette jeune fille porte 

un collier formé de cinq anneaux noirs concentriques. Sur la tunique sombre, 

qui apparaît entre les bords verticaux du manteau, sont dessinés d'autres 

joyaux. « Des traces d'un sautoir sont visibles sur le côté gauche de la poitrine 

et du cou. Il supportait un médaillon ovale, dont le pourtour est marqué par 

deux traits noirs et l'intérieur colorié de teintes alternées rouges, jaunes, 

roses'"», suivant un procédé dont nous avons déjà noté l'emploi (p. 50) pour 

imiter l'éclat d'une pierre fine ou de l'émail. Plus bas, on aperçoit un pendentif 

rond, limité par deux cercles concentriques, tracés à l'aide d'un compas, dont 

la pointe a laissé un léger sillon dans le crépi. 

Des plis du manteau, sort la main droite, dressée, c o m m e partout ailleurs, 

la paume en avant; elle est remarquablement rendue; les plis intérieurs et les 

ombres de la paume et des doigts fuselés sont soigneusement observés. Autour 

du poignet, est fixé un bracelet en torsade. Le poignet gauche porte un bra

celet semblable et la main abaissée saisit de côté le manteau, c o m m e pour en 

retrousser un pan. 

A droite de cette jeune tille, se tient un jeune garçon (K), vêtu d'une tunique 

blanche à bandes verticales et à parements rouges, semblable à celle de l'autre 

adolescent. Les jeux de lumière dans les plis de l'étoffe sont exprimés par 

des tons dégradés de couleur bistre. Le vêtement était froncé à la taille par 

une ceinture qui n'apparaît pas. Le visage gratté par quelque Bédouin, étai 

orange clair avec des teintes brun rouge pour marquer les ombres, et il était 

avant sa mutilation « le mieux rendu de tous'2' ». Aucune coiffure n'est posée 

sur l'abondante chevelure bouclée, d'unbrun rougeàtre. De la main droite, l'en

fant tient à la hauteur de la poitrine les deux bouts d'une bande souple, de 

couleur rose, qui se recourbe c o m m e une couronne, et dont les extrémités 

dessinent, c o m m e l'objet porté par Conon, le père de famille (p. 45), des fleurs 

de lotus bleues, terminées par des rubans. Aucune trace de feuillage ni de fruits 

C) Colonel Renard. 

(2) Les premières éraflures antérieures à l'ar

rivée de Breasted (Syria, t. c, p. 196) n'ont 

pas paru suffisantes à quelque musulman dé vot, 

qui a achevé de défigurer ce portraii. 
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n est visible sur le cercle rose. Le bras gauche pend sur le côté et la main 

tient contre la robe, entre le pouce et l'index, le manche d'un objet indistinct, 

peut-être une petite pelle de sacrifice. Sur le vêtement, se lit le reste d'inscrip

tion (n"5,/(). S[iy.i]a[zpxzoç
s!] Kovwvcç.Cet enfant est donc probablement le fils de 

Conon, fils de Patrocle, sous lequel il esl placé. 

Si, après en avoir décrit les détails, nous considérons maintenant l'ensemble 

de cette vaste composition, il paraîtra certain qu'elle n'est pas d'une venue, 

mais, c o m m e nous l'avons déjà noté (p. 49), a été exécutée en deux, peut-être 

m ê m e en trois fois, par des artistes différents. Le tableau primitif ne compre

nait que les deux personnages de gauche, c'est-à-dire le prêtre trempant un 

rameau dans l'eau sainte, et Conon, fils de Nicostrate. pour qui le sacrifice 

devait être offert. C'est une scène analogue à celle que nous trouverons plu

sieurs fois répétée dans la quatrième fresque, et, c o m m e dans celle-ci, elle est 

encadrée par un décor architectural. La seule différence, c'est qu'au lieu de 

«(donnes torses, ce sont des pilastres rectangulaires qui supportent l'architrave. 

Au fond de ce porche, s ouvre la porte du sanctuaire; une dalle de marbre, 

rose c o m m e les piliers, sert de pavement. C'est une composition qui se suffit 

à elle-même. Le personnage qui a fait les frais de cette cérémonie s'est fait 

représenter avec l'officiant à l'entrée d'un somptueux édifice. 

Mais Conon éprouva le désir ambitieux de compléter ce tableau, et à son 

propre portrait de joindre celui de toute sa famille. Soit qu'il ne fût pas satisfait 

de la ressemblance de son visage, soit que le peintre se fût éloigné dans l'inter

valle, il s'adressa à un autre artiste. Nous avons fait observer (p. 49) la diffé

rence de technique qui oppose l'un à l'autre les deux prêtres. Les figures 

placées à la droite du portail sont toutes de la m ê m e main que le second prêtre, 

exécutées suivant les m ê m e s procédés. Contrairement aux deux premières 

ligures, celles-ci ne sont pas cernées d'un trait épais, qui accuse les contours, 

tuais, par contre, les nus ne sont pas traités en teinte plate ou presque, mais au 

contraire on s'est attaché à exprimer le modelé par des dégradations de tons. 

Ainsi les jambes ne sont pas unies, mais ont au milieu une ligne d'un jaune 
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clair, tandis que les bords sont d'un brun foncé. M ê m e dans le visage du pre

mier prêtre, portrait où les clairs et les ombres sont notés, on constatera un 

emploi beaucoup plus marqué de la ligne, du trait net, que dans celui du 

second, où seules des touches plus ou moins sombres servent à rendre les creux 

et les reliefs, ce qui donne à cette figure un aspect un peu flou. 

Le second peintre se trouvant devant la tâche, peut-être insolite pour lui, 

de représenter tout un groupe de personnages et de mettre celte addition d'ac

cord avec ce qui existait déjà, s'en est tiré tant bien que mal. 11 a prolongé la 

corniche rose horizontalement jusqu au bout de la paroi, mais oublié de nous 

montrer sur quel soutien elle s'appuyait (p. 54). Sans doute l'espace sufli-

sait-il à peine à contenir six figures de la m ê m e grandeur que les premières, et 

en effet, tandis que celles-ci sont bien séparées, les autres sont serrées au point 

de presque se confondre, et le couteau du second prêtre a l'air de s'enfoncer 

dans le flanc de sa voisine. C o m m e une porte servait de fond au premier tableau, 

l'artiste a continué, contre tout bon sens, à représenter une série de portes 

derrière les autres personnages (p. 44 et p. 51), c o m m e si l'édifice ainsi figuré 

n'avait pas de murs, mais seulement des entrées. La suppression de la partie 

inférieure de l'entablement ayant agrandi le champ à la partie supérieure, les 

personnages de ce côté se sont trouvés placés un peu plus haut quede l'autre. 

Le peintre s est tiré d'affaire en ajoutant au dessous une série de degrés ou 

socles de pierre, non plus rose, mais blanche et noire, irrégulièrement distri

bués, mais il l'a fait si gauchement que les pieds des personnages reposent fort 

mal sur ces points d'appui. 

Nous touchons ici à un point sur lequel M. Breasted a déjà attiré l'atten

tion'". C'est « le curieux défaut de connexion » entre les personnages et le 

fond architectural contre lequel ils sont appliqués. Ce défaut est c o m m u n 

aux deux peintres, et nous le retrouverons dans d'autres tableaux'2'. Les pi

liers reçoivent la lumière du côté droit, les figures placées devant eux, du côté 

gauche. Le pied droit de Conon, fils de Nicostrate. vient se placer devant un 

un pilier, mais il n'y a point ici de pavement où sa pointe puisse se poser: de 

m ê m e , le vase bleu n'a point de support assez large pour sa base. Mais c'est 

(M BREASTED, Syria, l. c, p. 190; Oriental 

forerunners, p, 76. 

W Cf. le prêtre sur le pilier (p. 73), la 

fresque d'Ilasamsos (p. 83), et le tableau des 

cinq dieux (p. 126). 



50 F O U I L L E S D E D O U fi A - E U R O P O S 

surtout dans l'autre partie du tableau que cette gaucherie est choquante : 

Le pied droit du second prêtre, nous l'avons noté (p. 48), se colle contre le 

bas du vase bleu au lieu d'atteindre le sol, le peintre n'ayant pu prolonger le 

gradin noir et blanc sans entamer la peinture voisine. De m ê m e , le pied droit 

du premier fils de Conon (K) s'applique contre le battant ouvert de la seconde 

porte sans toucher le pavement. Le bord inférieur du panneau de la porte pla

cée derrière Patrocle (G) vient couper le cou-de-pied droit de celui-ci. D'une 

façon générale « les quatre figures de droite se tiennent toutes bien au-dessus 

du pavement blanc el noir, c o m m e si elles flottaient en l'air ainsi que des 

fantômes '"». On a l'impression que ces figures étant des portraits, le peintre a 

commencé par la tète, mais que n'ayant pas calculé exactement la dimension 

des corps, il s est trouvé que les pieds, ou bien ont empiété sur des objets voi

sins, ou bien sont restés dans le vide, et que les supports qu'on a glissés sous 

eux tant bien que mal, n'ont pas entièrement obvié à cet inconvénient. 

Les trois adolescents qui forment la deuxième rangée de personnages n'ont 

d'autre fond que le large socle gris qui supporte tout le tableau supérieur, et 

ils paraissent avoir été figurés simplement debout sur un sol caillouteux (p. 5:2). 

Ils sont comme hors cadre. On peut se demander s'ils n'ont pas été adjoints 

au reste de la famille quand leur âge leur a permis de prendre part aux céré

monies du culte. Ce serait alors une seconde addition au groupe primitif. 

De plus, le colonel Renard a noté dans ces personnages les (races possibles 

d'une réfection (2), à moins que l'humidité du sol, par les pluies d'hiver, ne se 

soit infiltrée dans le bas de la muraille et n'ait modifié les couleurs de cette 

partie de la peinture. 

C) BKEASTED, Syria, p. 189. 

(2) « On remarque dans l'enduit de plaire une 

ligne de séparation, au-dessous de laquelle le 

crépi, là où il n'existe pas de peinture, est plus 

foncé qu'au-dessus ; cette ligne part de l'extré

mité gauche du tableau, un peu plus bas que 

le cadre, remonte un peu et entame ce cadre 

au-dessous du personnage B, descend ensuite, 

vient couper horizontalement, près de la cein

ture, la figure I, puis, 20 centimètres plus 

loin, redescend obliquement en ligne presque 

droite et atteint le sol au-dessous de la jeune 

fille J. Le changement de leintes marqué par 

cette solution de continuité est particulière

ment visible dans les diverses couleurs de 

l'adolescent 1. La bande rouge du vêtement 

est rose, à peine rougeàtre, au-dessous 3e la 

ligne en question, elle est d'un rouge violacé, 

noirâtre au-dessous; les ombres du vêtement 

sont d'une nuance bistre, un peu atténuée 

dans le buste, alors qu'elles sont franchement 

noires à partir de la ceinture; la main gauche 

est d'une couleur orangée plus foncée que la 

main droite. » [Colonel Renard.] 
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L'inscription découverte dans la cour du temple '" permet de déterminer 

avec une heureuse précision, la date de cette grande peinture. 

Cette dédicace rappelle qu'en l'an M 5 de notre ère, Lysias, fils de Conon. 

fils de Patroklès, y fit « bâtir une maison pour son bien-être et celui de ses des

cendants ». Or, parmi les personnages figurés dans notre grande scène de sacri

fice, se trouve précisément un Conon, fils de Patroklès (H, liivoivlly.zpoy.liov:). Bien 

que dans les familles de Doura le n o m du grand-père passât d'ordinaire à l'aîné 

des petits-fils <2>, il est infiniment probable que le Conon n o m m é dans l'inscrip

tion commémorant une construction faite dans l'enceinte sacrée esl le m ê m e 

que celui dont le portrait décore le mur du sanctuaire (2). De plus, un frère de 

Patroklès, peint à côté de celui-ci, s'appelle Lysias. Il est donc naturel qu'un de 

ses neveux ait reçu ce nom. Peut-être ce Lysias,fils de Conon, est-il l'adoles

cent (i) placé au premier plan du tableau et dont le nom n'a pu être déchiffré 

(p. 52), peut-être son jeune âge ne lui permettait-il pas d'y figurer, peut-être 

m ê m e n'était-il pas encore de ce monde. Mais, de toute façon, la fresque doit 

être antérieure au moins d'une trentaine d'années à l'inscription, puisque 

Conon, bien que déjà père, y est encore figuré imberbe pour marquer sa jeu

nesse (p. 51) — les mariages étaient précoces à Doura — tandis que selon la 

dédicace de 115 son fils Lysias avait déjà des descendants. Nous sommes ainsi 

amenés à fixer l'époque de la peinture au plus tard à l'an 75 de notre ère, et 

probablement à une dizaine d'années plus tôt. Une confirmation indirecte de 

ces dates nous est apportée par trois des inscriptions (n° 109 ss.) gravées en 

l'année 61, dans la « salle aux gradins » du temple d'Artémis : elles mention

nent un Conon, fils de Nicostrate, probablement le père de famille représenté 

dans notre peinture derrière le premier prêtre (p. 45), et deux de ses fils. 

Des considérations générales viennent corroborer le résultat tiré de la chro

nologie des textes épigraphiques. Nous verrons plus loin que les procédés de 

cette peinture la distinguent nettement des œuvres de la période romaine 

(me siècle) qui décorent d'autres murs du temple. De plus, son inspiration est 

(" Inscr. n° 1, cf. supra, p. 35. l!' Cf. infra, l'introduction aux inscriptions. 
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encore purement orientale, ou, si l'on préfère, syro-hellénique, sans que rien 

v trahisse l'influence de l'art impérial d'Occident. C'est ainsi, pour ne rap

peler qu'un détail, que l'autel où le prêtre laisse tomber l'encens est encore 

celui que nous connaissons par les monuments babyloniens (p. 48), tandis 

que le thymifilrrion des scènes de sacrifice plus tardives a une tout autre 

apparence'". Le caractère oriental de cette composition apparaîtra clairement 

si nous considérons le costume porté par ses personnages et la signification 

rituelle de la cérémonie célébrée. 

Les deux célébrants sont vêtus d'une, ample robe blanche, à longues man

ches, serrée à la taille par une étroite ceinture, qui se noue par-devant, et ils 

portent sur la tète un haut bonnet conique, pareillement blanc. La peinture 

ne permet pas de reconnaître la nature de l'étoffe dont est faite cette robe, mais 

l'analogie avec le costume d'autres clergés orientaux rend vraisemblable que 

ce tissu (Hait non de laine, mais de lin. Les prêtres du Temple de Jérusalem 

portaient, c o m m e ceux de Doura, une longue robe à manches retenue par 

une ceinture, et cette robe était de « byssus », c'est-à-dire de linon ou batiste'2'. 

De lin aussi était la tunique des prêtres égyptiens'3', et les mages perses, sui

vant Solion, avaient pareillement un vêtement blanc(/'', probablement de lin. 

L'on cultivait cette plante depuis une antiquité reculée en Babylonie, et à 

l'époque romaine, les tissages des villes syriennes exportaient encore des toiles 

renommées (5'. Le clergé pouvait donc sans peine se procurer sur place l'étoffe 

(" Fresques VI et XVII, pp. 91, 124. 

(a) SCIICREK, Gesch. des Jùdischen Volkes im 

Zeilalter Jesu-Chrisli, 113, p. 281 s. Cf. Realen-

cyclop., s. v.«Byssos». — Dans le culte sémi

tique d'Héraklès à Gadès (SILIUSITALICUS, III, 

23) « Nec discolor ulli ante aras cultus, ve-

lanlur corpora lino. » 

l3) HÉROD., II, 37; PLUT., De Iside, 3 et 4, 

p. 352 C. — Pour le clergé d'Isis, cf. TIBULLE, 

I, 3, 30 ; JCVÉNAL, VI, 533 ; MARTIAL, XII, 29, 

19; APULÉE, Met.,XI, 23 ; Orac, Sibyll., V, 492 ; 

K.UBEL, Epigr. gr., 1028, 1. — De même, les 

Esséniens sont vêtus de lin durant leurs repas 

(HIPPOL., Refut. haeres., IX, 21, p. 2S7, 21, 

W . ; PHILON, De vita cont., 8, § 66, p. 481 M.). 

I4) DIOG. LAERCE, Prooem., 1 : 'Ea(% XEUXTÎ. 

Cf. WÀCIITER, Reinheitsvorschriflen im Griech. 

Kult, Giessen, 1910, p. 19 ss. — De même le 

clergé manichéen porte une robe et une tiare 

blanches, cf. Revue archéol., 1913, II, p. 83. 

I3) Expos, tolius mundi, 31; BLUMNER, Das 

Maximaltarif des Diocletian, 1893, p. 169 s. 
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qui lui était imposée par les règles rituelles depuis un temps immémorial. 

Le :HD phénicien s'introduisit en Egypte sous le Nouvel Empire'1', et il devint 

en Grèce le ylrwv avant l'époque homérique. 

La longue robe à manches, comme le haut bonnet conique, forment déjà 

FIG. 11. — Prêtre sacrifiant au dieu Bel. Bas-relief de Ciliza (Killiz). Musée du Cinquantenaire. 

au ive siècle avant notre ère le costume sacerdotal du prêtre-roi Abd-Hadad, 

représenté sacrifiant sur les monnaies d'Hiérapolis '2', et Lucien nous apprend 

que de son temps les prêtres de cette ville avaient un vêtement entièrement 

C) A I M É - G I R O N , Bull. Inst. d'archéol. orien

tale, XXV, 1925, p. 201. 

(2) BABELON," Monnaies de la Biblioth. Na

tionale. Perses Achéménides, 1893, pi. LUI; 

DUSSAUD, Notes de my/froJ. syrienne, 1903, p. 97 ; 

cf. mes Études syriennes, 1917, p. 161. 
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blanc et portaient sur la tète le niloç '", c'est-à-dire un bonnet de feutre de 

forme conique. Les stèles phéniciennes nous montrent les célébrants habilles 

de ce vêtement liturgique'2', et il est prêté m ê m e en Egypte à un person

nage offrant un sacrifice à Astarté-Hathor '3>. C'est sous le m ê m e aspect que 

nous apparaît sur un bas-relief de Ciliza (Killiz) au nord d'Alep, le prêtre 

Gaïos faisant une offrande au dieu Bel pour lui-même et pour sa famille, tout 

c o m m e à Sâlihîyeh'4' (fig. 11). La coiffure si spéciale qu'avait conservée le 

clergé jusqu'à l'époque romaine, avait été jadis très répandue chez les 

Svriens (5>, qui paraissent l'avoir empruntée aux Hittites'6'. Elle devait se 

transmettre aux manichéens <71 et aux musulmans et se perpétuer jusqu'au moyen 

âge'8'. 

De m ê m e la nudité des pieds, qui distingue les deux officiants des simples 

assistants, nous rappelle à la fois l'Ancien Testament et l'Islam. « Ote la chaus

sure de tes pieds, car le lieu où lu le. tiens est un sol sacré», commande la voix 

qui parle à Moïse du buisson ardent (9), et les interprètes de ce verset y voient 

(M LUCIEN, De dea Syra,C. 42 : 'Ea6»]S aùisoîaL 

j:5aa XEUXT) /.ai jtt'Xov èr.i XEçaXïj ï̂ ouaiv. 

(J) Stèle de Lilybée, P E H U O T et CHIPIEZ, 

Hist.de l'Art,\U,p. 308, fig. 2 3 2 = C. I. Sera, I, 

n° 138. Comparer la stèle deTeima : C I . Sein., 

II, n° 113, pi. IX. On trouvera d'autres réfé

rences dans l'article de M. A I M É - G I R O N . 

(3) Stèle d'époque hellénistique trouvée à 

Memphis : AIMÉ-GIRON, l.c,p. 191 ss. Cf. Syria, 

VI, 1925, p. 98. 

(*) Études syriennes, p. 257. — On a trouvé 

en 1924, à lliérapolis, une statue de basalte 

(sans tête) d'un grand prêtre faisant l'offrande 

de l'encens [Perdrizel], mais elle est encore 

inédite. 

(5) Bonnet conique porté parles Syriens dans 

les bas-reliefs de Persépolis; cf. CE C I L S M I T H , 

Brit. Mus. Catal. oj'Castsfrom Persépolis, n° 4 = 

S A R R E , Die Kunst des alten Persien, 1923, pi. 

XXVI.—Plaque d'orpubliéeparDEONNA, Syria, 

I. IV, p. 226. 

(s) Cf. par exemple les bas-reliefs de Iasili-

kaya,PERROT et CHIPIEZ, Hist. de l'Art, t. IV et 

p. 630 ; cf. p. 562, 692, 794(fig. 361). —Selon 

Helbig. le pileus el le tutulus des Romains 

auraient été introduits en Italie parles Phéni

ciens et dériverait de la haute coiffure conique 

des Assyriens et d'autres Orientaux (Sitzungsb. 

Akad. Munich, phil. hist. CI., 1880, p. 487 ss., 

545 ss.). On peut se demander si les Étrusques 

ne l'ont pas emprunte aux Hittites et trans

porté en Italie, comme ils l'ont fait pour les 

souliers « à la poulaine ». Cf. p. 75. 

(7) Cf. supra, p. 58 n. 4. 

(8) L'auteur anonyme du compte rendu de 

l'ouvrage de B R E A S T E D paru dans l'Oriental 

List de Luzac, 1924, p. 66, dit à ce propos : 

« The ministrant priests wear a high conical 

liead-dress, clearly the ancestor of the kalan-

suwa, which the early Arabs knew as a pecu-

liarity of Persian dress and which they later 

afterthe conquest adopted themselves. It was 

particularly fashionable at Ihe Abbasid court 

in the ninth century and survived for much 

longer as the officiai dress of the kadi. » — Le 

bonnet de feutre cylindrique des derviches 

rappelle encore aujourd'hui le r.ïï.os des prêtres 

païens (fig. 32). 

(9) Exode, m , 5, cf. Jos., v, 15; V I G O U R O U X , 

Dict. de la Bible, s. v. « Chaussures », p. 634. 

http://Hist.de


LES PEINTURES. — TARLEAU I 61 

l'origine de l'obligation, imposée aux prêtres, d'accomplir les cérémonies du 

culte et d'offrir des sacrifices nu-pieds '". 

En réalité, l'habitude d'ôter ses sou

liers pour entrer dans le Temple dérive 

de celle, encore en usage en Orient, de 

les retirer à la porte de la maison pour 

n'en point souiller l'intérieur de houe et 

d'ordure. A plus forte raison cette pré

caution est-elle requise à l'entrée de la 

maison d'un dieu. Elle peut être aussi la 

survivance rituelle d'une époque où l'on 

n'avait pas coutume de se couvrir les 

pieds : la vieille tradition qui imposait aux 

officiants do se déchausser remonterait au 

temps où l'on ne connaissait pas de chaus

sures. Aussi la nudité des pieds est-elle 

prescrite dans de nombreux cultes de la 
FKJ. 12. — Derviches d'Alep. 

Grèce (2> et de l'Orient(3'. Pour nous en 
tenir à ceux des Sémites, vers l'an 2000 avant Jésus-Christ, une lamentation de 

(') TIIÉODORET, Ad. Ex. quaest., 9 (Pair. 

grecque, LXXX, p. 231) : Tuiivoïç isp£Ïç nom xi; 

)>£!T9'jpf'-aS i-exO.ow. Cf. E. S C U U U E R , Gesch., 

des Judischen Volkes im Zeiialier Jesu-Christi, 

II3, p. 282, n. 8. 

(2) D I T T E K B E U G E R , Sylloge 3, 338 = Michel, 

434 (Jalysos) : M',8È ujTo3/;ua-a z;.(Jfipixui, u.rfiï 

UEIOV [i.7|5Èv; D I T T U N U E H G E H , 999,8. Cf. G R U P P E , 

Griech. Mythologie, p. 912; HASTIM^S, Ency-

clop. of Religion, s. v. « Shoes », p. 474 sq. ; 

IIECKENI3\CII, De nuditate sacra (dans Religions-

gesch. Vers, und Vorarb., IX), Giessen, 1911, 

p. 24; W A C U T E R , Reinheilsvorschriften(lbid.), 

p. 23 ss. — Il est remarquable que souvent 

l'obligation de se déchausser est jointe à celle 

de porter des vêtements blancs. Il en est 

ainsi des prèlres juifs (supra), de ceux d'Héra-

klès (Melkart), à Gadès (SILIUS ITALICUS, 111, 

25ss.)des initiés aux mystères d'Andanie^Dn-

TEMIEIKJKR, Sylloge", 736 = M I C H E L , 694, 15), 

des fidèles de Zeus Cynthius à Délos (ZIEHEN, 

Leges graec. sacrae, n° 91). — Les Pythagori

ciens portaient des vêtements blancs, en par

ticulier lorsqu'ils participaient à une cérémo

nie religieuse (DIOG. L A Ë U C E , V1I1, 33, cf. VIII, 

•19; JAMDLIQUE, Vita Pylhag., 100, 149; Diou. 

Sic, X, 9, 6) et un de leurs préceptes leur com

mandait 0-JÉIV àvu-o'8ï|-ov (JAMBE., Vit. Pyth., 

85, 105). — En Gaule, l'herbe selago est cueil

lie par le Druide « eandida veste vestito pu-

raque(— Xsuxî) zaî xafjapâ chez les Pythago

riciens), lautis midis pedibus » (PLINE, H. A., 

XXIV, § 103). On a l'impression que l'alliance 

de ce double rite, qu'on trouve en des pays si 

divers, remonte à une origine commune très 

reculée. 

(3) Notamment dans celui de la Grande Mère, 

cf. GHAILLOT, Culte de Cvbèle, 1912, p. 139, n. 3. 
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la déesse Ishtar sur la destruction de son temple contient les vers "> : 

L'ennemi est entré chaussé dans m o n sanctuaire, 

L'ennemi a porté sur moi ses mains non lavées. 

Dans un texte bilingue, la version sémitique porte'2' : «Lorsque l'homme 

impur pénétra dans l'E-kur (temple d'Enlil) », et le texte sumérien : « Lorsque 

l'homme chaussé pénétra dans l'E-kur ». 

Les Phéniciens paraissent avoir transporté en Afrique une règle qui avait 

été de tout temps admise chez eux. On lisait dans un temple d'Esculape, c'est-

à-dire d'Eshmoun, à Tuburbo Majus'3', la défense : Cancellos calciatus entrare 

nolito, et à Cirta l'épitaphe d'une prêtresse rappelle que celle-ci a servi sa 

déesse, probablement la Caelestis. durant quatre-vingts ans, eliam nudopede casteet 

pudiceW. La marque de respect exigée aujourd'hui encore par les musulmans 

de celui qui franchit le seuil d'une mosquée remonte, on le voit, chez les 

Sémites à l'antiquité la plus reculée (5>. 

Dans les temples de Syrie, le vêtement blanc ne fut pas seulement celui du 

clergé, mais souvent aussi celui des fidèles. C'était un habit de cérémonie, une 

tenue d'apparat'6', qui se trouva par suite, ondes lieux très divers, imposée à 

toute l'assistance dans les solennités sacrées (7'. Sa couleur paraissait un em

blème de la pureté requise pour y prendre part(8'. Par opposition à cette idée, 

Philon d'Alexandrie vitupérant les fêtes que célèbrent « les peuples barbares 

C) K, 41, texte bilingue publié P. S. B. A., 

fév. 1895, pi. I, duplicat (sumérien seulement) 

23117, Cuneiform teils, XV, pi. 25 (col. Il, 

1. 5, ss.). Je dois cette indication et la sui

vante à l'érudition de M. Thureau-Dangin. 

W K, 2870, bilingue, 11. 9-10 (RAWLINSON, 

IV, 2« éd., p. 24). 

(3) MERLIN, Comptes rendus Acad. Inscr. 

1916, p. 263= GAGNAT-MERLIN, Inscriptions 

latines d'Afrique, n" 225. 

(') CIL, VIII, 760i=BCi:iiEi.ER, Carmina 

epigraphica, 1613. Cf. Sinus ITAI..,IH, 27 ; Pes 

nudus (temple d'Héraklès à Gadès). 

(5) La magie, qui a subi fortement l'influence 

de l'Orient, requiert aussi la nudilé des pieds 

pour assurer le succès de l'opération; cf. APOLL. 

RHOD., IV, 43; OVIDE, Met., VII, 183. 

(6) Cf. Thésaurus, t. Lai. s. v. « Albati ». 

(7) Cf. supra, p. 61 n. 2 et infra, p. 95 

(milites albati). — Vêtements blancs dans les 

processions de Démêler au mont Pron (PAUSA-

NIAS, II, 33, 5), pour consulter l'oracle de 

Trophonius à Lébadée (PHILOSTB., Vit. Apoll., 

VIII, 19, 1), des mystes de Dionysos en Crète 

(EURIP. fr. 472, 16 Nauck), à Athènes pour les 

sacrifices (AESCH., Contra Ctesiph. 'il ; PLUT., 

Cons. ad Apoll., 33, p. 119 C, etc.). 

(8)DIOG. LAËRCE, VIII, 35; JAMBLIQUE, VU. 

Pylhag., 100, etc. — En Grèce, le vêtement 

blanc est requis non seulement pour offrir un 

sacrifice, mais souvent pour entrer dans le 

temple; cf. supra, p. 61 n. 2 et les textes réunis 

par W À C H T E R , Reinheitsvorschriften, p. 16 ss. 
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et helléniques », montre la mutitude se pressant vers le temple en habit blanc, 

couverte de vêtements sans tache, mais n'ayant pas honte d'introduire jusque 

dans le sanctuaire une pensée souillée"'. Par contre, étant à Antioche, l'empe

reur Julien se représente un grand sacrifice offert à Daphné en présence d'une 

foule d'éphèbcs « l'âme ornée de sentiments religieux, et leur personne parée 

d'un vêtement blanc magnifique '2'». Ces mots s'appliquent à merveille à notre 

fresque, où Conon et ses descendants sont revêtus d'un costume blanc décoré 

de bandes de pourpre à la mode phénicienne'3'. 

Mais les assistants se distinguent des prêtres en ce qu'ils portent aussi des 

souliers blancs, noués sur la cheville. Nous retrouverons les m ê m e s souliers 

figurés dans d'autres peintures (p. 78 s., 125), et l'on voit ainsi qu'ils devaient 

être exigés dans les cérémonies religieuses. Le tarif de Dioclétien nous apprend 

qu'on fabriquait en Babylonie et en Phénicie des chaussures blanches ou pour

pres qui étaient recherchées dans l'empire romain <*> ; le texte latin les appelle 

socci Babylonici, et ce n o m de soccus conviendrait bien au soulier bas représenté 

dans nos fresques (î,>. Mais le contexte prouve qu'il s'agit d'élégants escarpins 

d'un cuir souple et fin (6> et il est infiniment probable que la couleur blanche que 

nous montrent nos peintures est celle d'un tissu de toile. Selon Hérodien'7', les 

magistrats romains admis à participer aux sacrifices offerts par Héliogabale 

endossaient une tunique à la mode de Phénicie. et portaient aux « pieds des 

chaussures de lin, c o m m e le clergé de ces pays-là ». De m ê m e Ammien'8' 

l1) P H I L O N , De Cherubim, 28, § 95 (t. 1, p. 193, 

éd. C o h n ) : A S U / J I U O V O U V T S ; [iiv si; ti îspi 

["istBiÇeiv gjtouSâÇouatv àxY]Xt8ojxou; ÉaÛr)Ta; a\j.7ïî-/_6-

[iivoi, Scavofav 8è XExr,Xt$(i>jjLÉvr,v â/pi tûv «oùxtov 

sîaâyrjv-£{ oùx aîêoïïvxai. 

I2) J U L I E N , Misop., 362 A : Asuxrj âaûrj-i /.a! 

jj.ëyG(Xoi:p£-ï:. 

(3) Hérodien, décrivant le vêtement de ceux 

qui participent aux sacrifices d'Héliogabale 

nous dit (v, 5, 10) qu'ils revêtent /iToiva; 

TiûSripeî'; xai yeipt5a>TOÙç vdaw tï>cnvtxcov sv ij-saw 

sî'fjovxs; ix(av nopoûpav. Cf. S I L I U S I T A L I C U S , III, 

27 : « Sacrificam lalo vestem distinguere 

clavo ». 

(4) IX, 17 SS. IIspî Ô7toôr,fiâTa)V BaSuXcjjvcxûv xa'i 

<î>oivixûv xaî Xsuxdiv xaJ nopçupâW. Cf. p. 82, n. 1. 

{') SAGLIO-POITIEH, Dict., s. v. « Soccus ». 

(°) Cf. VIII, 1, et B L Û M N E R , Das Maximaltarif 

des Diocletian, 1893, p. 1 2 8 . — De même, le 

satxoca'.ov, soulier blanc porté par les prêtres à 

Athènes et à Alexandrie (APPIEN, Civil., V, 11, 

43) et aussi par les gymnasiarques (Oxyr.pap., 

I, n 0 23, col. ni, 7) parait avoir été de cuir. 

(7) H É R O D I E N , V, 5, 10 : ' Yr.ob~rly.aL?: Se XI'VÛ-J 

T.cT.oir^u.v/0'.ç Èypdivxo, oja7:ep ot /.xx' ky.zlvxxa ytopîa 

^puçrjTs-Jov-cç. A T H É N É E (V, 215 C) décrivant 

le costume du prêtre d'IIéraklès à Tarse le 

montre ; O-oSoûiuvoç Xeuxa; Xaxojvizcîç. 

(s) A M M I E N , XXIX, 1, 31. — La Talmud con

naît aussi des souliers blancs, cf. K R A U S S , Tal-

màdische Archàologie, 1910,1, p. 628, note 711. 

— Hérodote dit des prêtres égyptiens, II, 37, 

http://Yr.ob~rly.aL
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décrivant un rite divinatoire pratiqué à Antioche nous montre l'opérateur lin-

leis indumentis amictus, calcealusque itidem linteis soccis. L'idée qui intervenait 

ici. c o m m e ailleurs dans des prescriplions semblables, était la crainte de 

souiller le lieu sacré en en 

foulant le sol avec du cuir, 

dépouille d'un animal mort'1'. 

La figure de Bithnanaïa et 

de sa tille avec leur toque 

brodée '2' et ornée de bijoux, sur 

laquelle passe le grand manteau 

blanc, dont elles s'enveloppent 

et qui s'ouvre sur la poitrine 

pour laisser voir les nombreux 

joyaux attachés au cou ou piqués 

sur la tunique, offre l'affinité 

la plus étroite avec certains 

bustes funéraires de Palmyre, 

qui nous montrent la défunte 

parée de tous ses atours 

(fig. 13) (3>. La m ê m e accumu

lation de colliers d'or et de 

perles, de broches rondes et 

uvales avec des pierres serties 

dans des montures ajourées, 

de pendentifs et de pendeloques, de bracelets et de boucles d'oreilles, se 

retrouve clans les <euvres palmyréniennes. Cette profusion de joaillerie fait 

F i e J3. — lias-rcliuf palmyrûnien. M u » é u d u Louvre. 

4 : 'EaOrJT* 8È çopcoum oî iph: ).v/htv U.O'JVT|V y.x\ 

ti-.oor'lu.a.xx jïjÇXivi' à'XXïjv oi soi jafj'/jxa oùx ïiî?x'. 

Xxiiv.'i, û'J8c {IT.OOTIII.H-.X x/.'/.x. 

O Cf. LOBECK., Aglaophamus, I, p. 244 s. ; 

HECKENBACH, l. (\ 

i8) La tiare cylindrique des femmes syriennes 

leur vient peut-être des Hittites, comme la 

coiffure des prêtres (p. 60); cf. PERROT et 

CHIPIEZ, IV, p. 556, fig. 280-281. 

(3) Nous reproduisons à litre d'exemple ce 

bas-relief du Louvre (A. 0. 2198, cf. Syria, 

1922, p. 211, n. 1), mais beaucoup d'autres 

pourraient être rapprochés à cet égard de nos 

peintures; cf. par exemple, de Ridder, Collec

tion de Clercq, IV,72s.,pi. XXXI; von OPPEN-

HEIM, Vom Mittelmeer zum Pers. Golf, 1899, I, 

p. 285.— Le collier en sautoir orné de pende

loques se retrouve, CHABOT, Choix de monu-
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songer à ce qu'on nous rapporte du triomphe d'Aurélien. où la reine Zénobie 

ligura surchargée de tant de bijoux qu'elle s'en trouva incommodée <'>. Les 

peintures de Sâlihîyeh et celles de Palmyre '-' nous montrent les dames sy

riennes déjà tout étincelnntes d'ors 

et de pierreries c o m m e le seront 

les saintes byzantines. 

In texte nous apprend qu'à 

Palmyre une puissante corpora

tion d'artisans travaillait l'or et 

l'argent '3>. Mais les bijoux dont 

se couvraient les femmes de 

Doura ne venaient pas néces

sairement de la grande cité du 

désert. On a dû en exécuter 

d'aussi somptueux à Séleucie et 

dans d'autres grandes villes de 

l'empire parthe. C o m m e les orfè

vres pour la vaisselle précieuse'4', 

les joailliers pour les pièces d'ajus

tement avaient créé un art gréco-

parthe qui semble avoir été géné

ralement adopté en Orient. Mais 

nous ne pouvons entreprendre à 

ce propos des recherches de détail, qui seront mieux à leur place dans une 

étude générale sur la sculpture palmyrénienne'5'. 

Vie. 14. — Bas-relief de l'Arc des Argentiers. 

menls palmyréniens, pi. XXIX, 3; XXX, 1; le 

cadre rectangulaire avec des perles pendantes 

se voit sur le front d'un buste, C H A B O T , 

pi. XXIX, l,etc. — M. Gabriel Millet m e si

gnale d'autres bijoux ressemblant à ceux de 

notre peinture, dans M A R S H A L L , Br. Mus., Ca

talogue ofjewelry, p. 320. 

Cl TREHELL., POIX., Zenobia: « Ornata gem-

mis ingentibus, ita ut ornamentorum onere 

laboraret ; fertur enim millierfortissima saepis-

sime restitisse, cum diceret se gemmarum 

oiiera ferre non posse ». Cf. V. Aurel, 24. 

(2) Cf. les bustes du tombeau publié par FAB-

M A K O W S K I , Iveslija de l'Institut russe de Cons-

tantinople, VIII, 1903, pi. XX1V-XXV = CHA

BOT, Choix, pi. XVII, 1 ; XV1I1, 2. 

(:i) W A D D I N G T O N , //ii>cr.,2602 = Vo<;CÉ,Inscr. 

sém., 23 = //iscr. Gr.Rom., III, 1031. Cf. W A D 

DINGTON, 1916 et la note. 

I1) Cf. infra, ch. m . 

(5) Xous attendons cet ouvragede M. Ingholt. 
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.Nous voudrions seulement attirer ici l'allenlion sur la curieuse ressem

blance qu'offre la ligure de Bithnanaïa avec un monument de Rome (fig. 14). 

Sur la porte sculptée que la corporation des banquiers (argentarii) et celle des 

marchands de bœufs éleva en "204 à Seplime Sévère et à sa famille sur le forum 

Ijoaiium (1). l'empereur esl représenté sacrifiant et derrière l'autel on voit Julia 

Douma, de face, (devant la main droite en signe d'adoration, comme le fai

saient les Sémiles (p. 70i. « Sa tète est ornée d'un diadème recouvert d'un 

voile, qui descend régulièrement sur les deux épaules'2' » à la mode syrienne. 

Le liras gauche, qui pend inerte, a été ajouté maladroitement quand on a sup

primé la ligure (Plautille'.') qui était placée à droite. 

Ouelle cérémonie est représentée par notre grand lableau d'apparat? Evi

demment un des actes d'un sacrifice célébré par deux prêtres aux frais et à l'in

tention de Conon. fils de .Xicostrate. et de sa famille. Les célébrants tiennent 

les couteaux qui serviront à égorger la victime, l'aiguière destinée aux lustra-

lions, le bol de vin pour les libations sur l'autel'3'; Conon lui-même porte la 

masse pesante, dont un coup étourdira l'animal, le bandeau lleuri qu'on lui atta

chera aux cornes: mais la victime elle-même n'est pas présente. L'acte litur

gique qui s accomplit sous nos veux est un de ceux qui précèdent l'immolation. 

Celle-ci se passait dau^ la cour du temple, devant l'autel (p. Mo), qui devait. 

être arrosé de sang. La cérémonie préparatoire au contraire avait lieu proba

blement dans l'intérieur du sanctuaire, et c'est celle qui y est figurée. En quoi 

consisle-l-elle ? 

Un des deux prêtres plonge une lige feuillue dans un vase rempli d'eau et 

nous retrouverons ce m ê m e geste plusieurs fois reproduit dans le quatrième 

tableau (p.77 ss.). Il s agit donc d'un acte rituel fréquemment accompli. L'eau 

que contient le vase ne peut être que celle de l'Euphrate, puisque c'est la 

seule qui coule à Doura'4'. Nous savons que les Babyloniens rendaient un 

culte à l'Euphrate cl au Tigre, invoqués comme frères jumeaux dans les lita

nies. Leurs eaux, surtout celle de l'Euphrate. étaient employées de préférence à 

C) Tout récemment, M. M A U A U L E en a fait deux femmes placées derrière les Apôtres por-

l'objet d'une étude détaillée, Mélanges Éc. fr. tent le m ê m e voile, et on y a reconnu avec 

de Rome, t. XLI, 1924, p. 111 ss. Cf. R E I N A C H , raison la preuve d'une influence syrienne. 

Rép. des reliefs, I, p. 272. (3) Cf. le tableau XVII, p. 126. 

*'2> M A D A U L L . P . 131. — D a n s la mosaïque de (4) A Palmyre c'était celle de la « source 

l'abside de sainte Pudentieune (ive sièclei, les bénie » d'Ephka; cf. infra, p. 98, n. 1. 
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toute autre pour les lustrations'1', et la croyance à cette puissance purifica

trice du « fleuve-roi » se perpétuait encore à l'époque romaine'21. 

La plante qui est plongée dans celle eau divine, avec sa tige droite et ses 

longues feuilles minces recourbées à la pointe, semble bien être un roseau. 

Le roseau était sacré pour les Babyloniens, qui l'invoquaient dans leurs 

hymnes religieux'3'. Le végétal que l'Euphrate faisait naître sur ses bords 

semblait participer de la sainteté du fleuve qui le nourrissait et on lui attri

buait sans doute pareillement une vertu cathartique''1'. On choisissait proba

blement pour ce motif un rameau verdoyant pour le tremper dans l'eau purifi

catrice et s'en servir ensuite c o m m e aspersoir dans les lustrations'5'. 

Le rite accompli par le second prêtre est plus ordinaire. Nous le retrou-

l1) J A S T R O W , Religion Babyloniens, I, p. 378; 

cf. p. 343 ; SCHEIL, Revue hist des religions, 

XXXVI, 1907, p. 204 ; SOIIROEDEK, Zeilschrift 

furAssyr., XXX, 1915, p. 90. 

(*) LUCIEN, Ménippe OU Nécyom., 6. J'ai parlé 

plus en détail du culte de l'Euphrate dans mes 

Etudes syriennes, p. 251 ss. — De même, l'Eu-

léus, qui coulait à Suse, y était vénéré. 

PLINE, //. .V.. VI, 27, § 136 .< Circumit Dia-

nae lemplum augustissimum illis gentibus et 

ipse in magna caerimonia. Siquidem reges non 

ex alio bibunt et ob id in longinqua portant. » 

— Sur la sainteté des fleuves en Syrie, cf. 

ROBERTSON-SMITII, Religion ofthe Sémites, 1894, 

p. 169 s. — Cf. infra, pp. 97, 120. 

(:)l A L B E R T CLAY, Babylonian records in the 

library of Pierpont Morgan, IV (New-IIaven, 

1923),p. 44. Incantation commençant par : « 0 

pure reed, holy reed... » On invoque en même 

temps le tamaris, qui pousse aussi sur la rive 

du fleuve. 

(*) Cf. SERVIUS, Ad A«?n.,VIII, 33 : Harundi-

uibus, quae fluminum germina esse non est 

dubium, pnrificatio rite celebratur... hoc ha-

rundinibus in puril'icatione, quod per aquam, 

impleri posse. » — Un épisode du récit baby

lonien du déluge semblerait à première vue 

devoirêtre mis en rapport avec le rite pratiqué 

à Doura. En sortant de l'arche, Oiita-napishtiii 

place sur le sommet du mont Nisir deux fois 

sept vases, et au-dessous d'eux (au fond ?) du 

roseau, du cèdre et du myrle, dont les dieux 

viennent flairer la bonne odeur (JENSEN, KOS-

mologie der Bab., 1890, p. 381 ; DIIORME, 

Textes religieux assyro-babyloniens, 1907, p. 

115). Mais il s'agit évidemment ici du roseau 

aromatique qui croissait en Syrie et n'avaitde 

parfum que desséché (Realencyclop. s. v. Ka-

lamos, p. 1542). 

(5) Déjà à Babylone nue branche de tamaris 

est employée comme goupillon (ZIMUERM, 

Zeitschr. D.Morg. Ges., LXXV1.1922, p.49).— 

Chez les Juifs, on plaçait dans un vase de la 

cendre provenant d'un sacrifice spécial, on y 

versait ensuite de l'eau, on trempait dans ce 

mélange un rameau d'hysope, à l'aide duquel 

on aspergeait ceux qu'on devait purifier, cf. 

:Vum6res,XlX, 17 ; PHILON, Despee.leg., I, §262 

(t. V, p. 64, C.-W.); JOSÈI>HE, Ant. Jud., IV, § SI. 

— Des vases grecs, une peinture de Pompéi 

montrent ainsi une branche plongée dans 

un récipient et qui doit servir de goupillon 

(SAGLIO-POTTIEH, Dict.,s. v. <• Matrimonium >>, 

p. 1619, fig. 4863 [cf. Athen. Mitt., XVf, 

1891, p. 382, n" 21] et s. v. « Lustralio », 

p. 1409, fig. iOS.ï. — Les textes parlent de OaXÀû 

jiEpippaïvêffOai; cf. EITREM, OpJ'errilus und Vor-

opj'er, Christiania, 1915, p. 336, 4. 
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vons à Doura dans deux autres peintures'", et il est c o m m u n à toute l'anti

quité: le célébrant laisse tomber dans la flamme de l'autel des grains d'en

cens ou d'autres aromates'21. 

Un nous montre donc deux offrandes faites simultanément l'une à l'eau, 

l'autre au feu, les deux éléments opposés. Or, l'adoration des éléments et en 

particulier celle de l'eau et du feu caractérise à l'époque romaine les cultes 

de la .Mésopotamie, qu'ils soient pratiqués par les Chaldéens ou par les mages, 

et c est à cette adoration que s'attaque a\ant tout dans ce pays la polémique 

des apologistes chréliens'3'. 

.Mais quel est le but de ces rites préparatoires, pratiqués, nous le disions, 

avant l'immolation de la victime? Ils doivent probablement purifier les ins

truments du sacrifice que les officiants tiennent à la main et qu'ils vont avoir 

à employer. Les lustrations successives par l'eau et par le feu sont habituelles 

dans les liturgies antiques''1' et si les cultes de la Syrie nous sont trop mal 

connus pour que nous puissions affirmer que les instruments du culte devaient 

être soumis à des ablutions ou fumigations cathartiques avant de servir au 

sacrifice'5', nous pouvons citer des exemples de cette pratique dans d'autres 

religions'6'. 

(M Tableau VI (p. 91) et XVII, p. 125 s. 

(2) Cf. par exemple Exode, 30, 7-9 : Le par

fum est versé sur l'autel avec un cérémonial 

qui n'est pas usité pour les fumigations pro

fanes. 

t3) Cf. mes Mon. mystères de Milhra, I. 1, 

p. 103 ss., 105, n. 1 ; 108, n. 4. Les mystères 

de Mithra empruntèrent aux Chaldéens de 

Babylonie le culte des quatre éléments. — Cf. 

OVIDE, Fastes, IV, 7 ïl ss. à propos des riles 

cathartiques : « An, quia cunctaium contraria 

semina rerum | sunt duo discordes, ignis et 

unda, dei, | iunxerunt elementa paires, aptum-

que putarunt | ignibus et sparsa tangere cor

pus aqua. » — La purification par les éléments 

pratiquée dans les temples sémitiques semble 

devoir être mise en rapport avec celles aux

quelles étaient soumises, croyait-on, les âmes 

des défunts en traversant les zones de l'air, de 

l'eau et du feu (cf. mon Afterlife in Roman 

paganism, 1922. p. 185 ss. et pass.). 

C) SAGLIO-POTTIER. Dict., s. v., Lustratio, 

p. 1407 ss. ; E I T R E M , op. cit., p. 62 ss. 

(5) Nous voyons seulement dans HÉLIODORE, 

IV, 16, qu'avant de participer à un festin en 

l'honneur d'Héraklès à Tyr, on fait une of

frande d'encens et une libation d'eau (TO3 

XtSavo>?o2 XaSiôv IrcéÛuaa xal ûSaxoç ïdiznaa). 

(6) Dans l'Iliade (XVI, 228), Achille à l'aide de 

soufre, puis avec de l'eau, purifie la coupe qu'il 

a prise pour faire une libation de vin. — L e cou

teau de sacrifice esl purifié en Grèce eu étant 

placé dans la ciste sacrée contenant les grains 

d'orge (EITREM, t. cit.) — D A R M E S T E T E R (Le 

Zend Avesta, t. I, p. LXXXIII ss.) décrit en 

détail la préparation du sacrifice mazdéen. 

O n voit notamment comment, après avoir pu

rifié les coupes en y versant l'eau sainte, et 

préparé les baguettes du baresman, on met 

celles-ci dans un vase rempli de cette eau. — 

De m ê m e en Egypte, la vaisselle est purifiée 

par l'eau et probablement par l'encens ; cf. JE-
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On peut se demander pourquoi chacun des prêtres porte non pas un cou

teau mais deux, posés côte à côte sur la patère. Il est certain que ceci répond 

à quelque usage rituel, c o m m e la forme m ê m e des couteaux, à lame triangu

laire, fixée à un manche cylindrique par une virole et deux rivets, doit être con

forme à une prescription liturgique'1'. Le cippe nabatéen de D'meïr (fig. 15) 

FIG. 15. — Cippe nabatéen de D'meïr. 

porte de même sur deux de ses faces une paire de couteaux de sacrifice, sculptés 

l'un à côté de l'autre'2'. On pourrait supposer qu'un des couteaux servait à 

couper la tige de roseau que tient le prêtre, l'autre à immoler la victime. Chez 

les mazdéens un couteau sacré était ainsi employé à tailler et à effeuiller les 

baguettes du baresmân:• et les branches de haorna'3'. .Mais la forme exactement 

semblable de nos deux couteaux rend peu vraisemblable qu'ils aient eu des 

QUIER, les Frises d'objets des sarcophages du 

Moyen Empire, dans Mémoires Inst. franc, ar-

chéol. du Caire, XLVII, 1921, p. 307. 

(J) Cf. ce que Servius dit de la secespita des 

pontifes (Aen., IV, 262) : « Culter oblongus fer-

reus, manubrioeburneo, rotundo, solido, vincto 

adcapulumargentoauroque,fixoclavisaeneis.» 

(2) C L E R M O N T - U A N N E A U , Album d'archéol. 

orientale, 1897, pi. XLII. 

(3) D A R M E S T E T E R , le Zend Avesla, t. I, pi. 

LXX1V. Le couteau mazdéen est reproduit, 

ibid., pi. VI, et par DE E\nhi?.7.,.\ resta, p. i i.w, 

pi. 1. 
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usager- si différents. La même raison semble s'opposer à ce qu'on fasse entre 

eux la distinction qu'établissaient les Grecs entre la sphagis et la kopis, dont 

l'une servait à égorger la victime et l'autre à la dépecer'1'. A R o m e on trouve 

représentée parmi les intruments du sacrifice une gaine contenant parfois deux 

couteaux et parfois trois <2>. 

La cérémonie religieuse' que l'artiste a voulu représenter étant ainsi éclaircie 

dans la mesure du possible, on s'expliquera sans peine l'attitude des assis

tants. Ils sont debout, faisant tous le m ê m e geste de lever la main droite 

ouverte, la paume en dehors, à la hauteur de l'épaule. Dans la gauche, les 

quatre hommes tiennent une branche verte, peut-être de laurier ou de 

myrte. 

L'élévation de la main droite, que nous retrouverons dans la scène du sacri

fice militaire (p. 94), est un geste rituel des Sémites. Il est très souvent ligure 

sur les monuments et on le trouve prêté aussi bien aux dieux'3' qu'à leurs ado

rateurs. Il apparaît déjà sur les bas-reliefs et les sceaux babyloniens''''. Ou le 

rencontre en Phénicie et en Syrie.sur les stèles de Byblos.de Neirab et d'Ouinm-

('! SAGLIO-POTTIER, Dict. s. v., « Ciiller » 

p. 1584 et « Copis », p. 1498. 

C) Trois sur l'aie des Argentiers à Home 

(supra, fig. 14): cf. M A H A U L K , Met. Éc. fr. de 

Rome, XLI, 192i, p. 134. — Deux sur un bas-

relief du Louvre (CLAIHC, pi. 22(1 = RE I N A C M , 

Rép. reliefs, I, p. 109). 

(:l) Voir par exemple dans mes Études sy

riennes, p. 261, fig. 93, les deux Tyché d'une 

terre cuite de Damas: la slèle du Liban repro

duite parDi ssAun. Rev. Iiisl. des religions, 1913, 

II, p. 62 = M E N D E L , Cal. Musée de Constanli-

nople, I,n°99: l'Aphrodite orientale archaïque, 

signalée. Monuments Piut, XXVII, 1924, p. 7, 

n.l. — Eu Afrique, le Baal de Siagu (MERLIN, le. 

Sanctuaire de Baal et de Tanit près de Siagu, 

Paris, 1910,pi. II et p.39)et celui des monnaies 

avec la légende Saerulo Frugifero (Cohen, lit-, 

p. 422, nos 68-69; FRÔIINER, Médaillons de VEm-• 

pire romain, 1878, p. 151;.— Sons l'Empire, le 

dieu solaire oriental (Monuments mystères de 

Milhra, t. 1, p. 123, n. 10 ; t. II, p. 202, fig. 29. 

— 11 est curieux de voir ce geste passer des 

divinités sémitiques aux images chrétiennes, 

par exemple à l'un des anges placés à côté de 

la Vierge trônant dans la mosaïque qui décore 

la grande nef de Saint-Apollinaire-Ie-Neuf, à 

Ravenne. Cf. le berger reproduit, infra, p. 88, 

l4) Cf. J A S T R O W , Religion Babyloniens, allas, 

nos 26, 45, 163 ss. — Particulièrement cu

rieux est un bas-relief où l'on voit Shamash 

adoré par un personnage avec les deux mains 

levées et par un autre avec une seule 

main levée; cf. R O S C H E R , Lexikon, s. v. Sha

mash, p. 539, 5; D O L G E R , Die Sonne der Ge-

rechtigkeit, 1919, p. 151, 118. — Une tablette 

datée de l'an 61 des Séleucides, mais qui est 

une copie d'un texte plus ancien, prescrit que 

les prêtres réciteront une incantation en l'hon

neur d'Anou, en levant la main (THUREAU-

D A N G I N , Revue d'Assyriol., XX, 1923, p. 110).— 

Les cachets néo-babyloniens nous montrent 

fréquemment le prêtre sacrifiant, la main droite 

levée (DELAPORTE, Calai, des cylindres orien

taux du Louvre, pi. XC11, XCIII, A 831). 

http://Byblos.de
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el-Awamid'1' et plus tard sur plusieurs monuments palmyréniens'2'. Les Phé

niciens le transportèrent à Cartilage'3' et on en peut citer en Afrique une quan

tité d exemples<'''. U est m ê m e reproduit en Egypte sur un bas-relief hellénis

tique figurant un sacrifice à Astarlé-Hathor'51. 

Le geste de lever la main est proprement une menace, et il a pris ainsi très 

naturellement une signification apotropaïque : la main droite ouverte a con

servé ce caractère jusqu'à nos jours dans tous les pays sémitiques, en Asie 

c o m m e en Afrique'"1. Lorsqu'il est fait par le dieu, il protège ses serviteurs 

contre toutes les influences malignes et les esprits mauvais et devient ainsi 

un signe tutélaire, un symbole de bénédiction. Quand c'est le fidèle qui le fait, 

il renforce ainsi sa prière ou son incantation'7' et l'action de la main s'ajoute 

à celle des paroles consacrées pour écarter de lui tous les maux. Le geste dif

fère par son origine de celui des deux bras levés, qui inarque proprement une 

supplication adressée aux puissances supérieures et en particulier au Soleil'"'. 

.Mais en pratique, dans les représentations figurées, les deux attitudes ont été 

C) Uyblos (dédicace de lahvemelek) : C. I. 

Sem., (, n° 1, pi. I. — Xeirab : CLERMONT-

G ANNEAU, Album d'archéologie orientale, 1S97, 

pi. I. — Oumm-el-Awamid (aujourd'hui à la 

glyptolhèque Xy-Carlsberg de Copenhague) : 

CI.ERMONT-GANNEAU, Recueil, t. V, p. 1, ss. 

PICARD, la Sculpture antique, 1923, p. 224, 

fig. 62. — Cf. DUSSAUD, Notes de mythologie 

syrienne, 1903, p. 121. 

(2) M. Harold Ingholt, qui prépare un travai 

considérable sur la chronologie des monu

ments palmyréniens, a bien voulu me fournir 

une liste de ceux d'entre eux où se répète le 

geste de la main droite levée. Bustes féminins : 

1° W R I G H T , Proceedings Soc. Biblical archaeo-

logy, VIII, 1885, p. 39, n" 3 = CHABOT, Choix 

d inscr. de Palmyre, 1922, pi. XXXII, 4. Daté 

de 113-114 ap. J.-C. ; — 2° SIMONSEN, Cat. de 

la Glyptothèque Ny-Carlsberg de Copenhague, 

D 5 (pi. XII, sér. 3), p. 30. Daté probablement 

de 95-96 ; — 3° SIMONSEN, Cat. de la Glypto

thèque Ny-Carlsberg, D 24 (pi. XIII, sér. 1), 

p. 42. — Statue en pied : 4" CHABOT, Journal 

asiatique, 9° série, vol. X, 1897, p. 316, fig. 1; 

cf. p. 323, n. 9. — Buste masculin: 5° LA-

CKAV;E, Revue biblique, XI, 19(12, p. 94. 

(:î) Il se voit notamment suc les sarco

phages anthropoïdes de Carthage, dont un bel 

exemplaire est conservé au Louvre (n° 3221, 

cf. Comptes rendus Acad. Inscr., 1898, p. (120 

= UEINACII, Rép. reliefs, t. 11, p. 2, 1), et 

dont un autre a été retrouvé dans une tombe 

étrusque de Tarquinia (CARCOIMNO, Memorie 

Acrademia pontif. Rom. arrheologia, série III, 

t. I, 2e partie (1924), p. 109 ss.). 

(') Réunis par GSELL, Hist. ancienne de 

l'Afrique du Nord, t. IV, p. 352 ss. 

(5) Cf. supra, p. 6 >, n. 3. 

(6) J'en ai parlé à propos des disques sacrés 

de Tarcnte, Revue archéologique, V, 1917, 

p. 105. Cf. GSELL, op. cit., t. IV, p. 354 s. — O n 

vend encore à Jérusalem des colliers « porte-

bonheur », formés de petites mains de verre. 

(7) Cf, supra, p. 70, n. 4. 

i8) J'ai parlé de ce double geste dans un mé

moire (U Sole e il simbolo délie mani alzate) 

paru dans les Memorie delta pont. Accademia 

di Archeologia, I, 1923, p. 68 ss. 
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rapprochées et expriment l'une et l'autre l'adoration. La main droite ouverte 

se substitue aux deux mains supines. tendues vers le ciel, lorsqu'une d'elles, 

comme c'est le cas à Doura, doit saisir quelque accessoire rituel. 

L'habitude de tenir de menues tiges garnies de leurs feuilles était aussi 

très répandue dans les cérémonies sacrées I\Q^ Sémites. On se souviendra qu'à 

la fêle des Tabernacles, qui est une ancienne fête agraire des vendanges, les 

Juifs avaient à la main le lulab. bouquet formé d'une palme et de brindilles 

de mvrle et de saule '".Aujourd'hui encore les rameaux de myrte et de saule 

sont distribués aux assistants dans les fêtes de Nosaïris et un usage analogue 

existe chez les Ahlé-Haqq du Kurdistan'2'. Dans le passage déjà cité où il 

décrit un rite magique pratiqué à Antioche, Ammien nous dit que l'opérateur 

était \èlu et chaussé de lin (p. <>4), et il ajoute que « sa tète s'entourait 

d'une torsade et qu'il tenait des rameaux verdoyants d'un arbre de bon 

augure'3' ». L'état de notre fresque ne permet pas de voir si les assistants ont 

ainsi le front ceint d'un ruban tordu, qui remplacerait la couronne portée en 

Grèce dans les sacrifices, mais nous trouverons ce ruban clairement dessiné 

dans un autre tableau (p. \±1). C o m m e la couronne ou le bandeau, la branche 

d'un arbre propice a pour effet d'écarter les influences malignes. U n papyrus 

magique prescrit, pour chasser les démons, de mettre devant la tète de 

l'exorcisé des rameaux d'olivier'4'. 

TABLEAU IL — Prêtre sacrifiant(5'. 

(Pilastre du mur Sud. PI. XXXI, XLI, XLII.) 

Des pilastres engagés dans les murs, séparent, nous l'avons vu (p. 31), les 

deux salles du temple. Sur celui du mur Sud, est peint un personnage unique, 

semblable au premier des deux prêtres de la grande fresque (p. 46), mais 

l'exécution en est plus négligée. Il se détache sur un fond rouge clair, encadré 

C> Cf. Jewisch Encyclopaedia, s. v. «Lulab ». 

('-') DUSSAUD, les Nosaïris, p. 89 ss. ; Mi. 

NOHSKT, Note sur la secte des Ahlé-Haqq, Paris, 

1921. p. 93 ss. Cf. aussi GRAILLOT, Culte de 

Cybèle, p. 134, n. 3; p. 238 et infra, p. 94, 

(3) A M M I E N , XXIX, 1, 31 : « Torulo capiti 

circumflexo.verbenas felicis arboris gestans. » 

i4' Papyrus magique de Paris, éd. Wessely 

(Vienne, 1888), 1. 1229 : Ba).È S'UT^OIOEV «ÙTOÏ 

zÀwvag 'ô.cdxz. 

(3) La largeur du tableau est celle du pilier 

lui même, 1 m. 09.11 commence au-dessus d'une 

plinthe laissée blanche, à 1 m. 40 du sol. 
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d'une double bordure, l'une verte avec des zig-zags noirs'", l'autre rouge. Ce 

prêtre est debout, appuyé sur la jambe gauche, la droite dégagée, et est 

vêtu d'une longue robe entièrement blanche, à longues manches. Le contour 

en est accusé par un épais trait noir, mais il n'y a presque pas d'indication de 

plis à l'intérieur. Elle est entourée à la taille par une étroite ceinture. La tète 

était coiffée d'un haut bonnet blanc conique, mais l'enduit de plâtre, en se dé

tachant au sommet du tableau, en a emporté la pointeavec bipartie supérieure 

de l'encadrement. Le visage et le cou étaient d'un ton rouge-brun foncé,pres

que >'n teinte plate, mais les yeux, le nez et la bouche sont maintenant 

effacés. 

Devant ce prêtre est placé un vase bleu d'un galbe très simple : sur une 

base en cône tronqué, pourvue de trois petits pieds, se dresse un long cylindre 

terminé à l'orifice par un rebord plat; le contour en est tracé en noir, mais il 

esl sans décor intérieur. De la main droite, le célébrant fait le geste rituel, que 

nous connaissons déjà (p. 66), d'y tremper un rameau feuillu, mais celui-ci 

n esl plus reconnaissante. La main gauche porte, suspendue par l'anse, une 

aiguière bleue, et sur la paume est posée une patère avec deux couteaux, à 

manche brun-rouge, fixé à la lame par une virole el deux rivets, semblables 

aux couteaux décrits plus haut (p. 47 s.). 

Le bas des jambes el les pieds de ce prêtre sont nus et descendent au delà 

du champ rouge à travers la double bordure. Nous trouvons ici un nouvel 

exemple de l'impuissance ou de l'indifférence du peintre à placer exactement 

ses personnages dans leur cadre et à les faire reposer fermement sur un appui 

solide (p. 56). 

Cette ligure est semblable à celle du premier prêtre de la grande fresque. 

Certainement elle est de la m ê m e époque, et probablement de la m ê m e 

main. Après que ce prêtre eut fait reproduire ses traits dans le tableau du 

mur Sud, un des autres membres du clergé voulut sans doute faire figurer 

son portrait sur la paroi du pilier. 

111 cj. supra, p. 43 et infra, p. 80 (pi. XLV.l. La planche XXXI ne rend pas exactement ce fond. 

10 
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TAHLICAI III. —Scène mythologique. 

(Mur Ouesl. PL XLII-XL1II.) 

Le mur qui fermait le fond du temple était décoré d'une peinture qui 

frappait les regards dès qu'on y entrait, et qui devait avoir une importance 

capitale. La faible portion qui en subsiste montre que ses personnages, plus 

grands que nature, étaient traités avec un soin particulier, et la présence d'un 

géant dans cette composition, indique qu'une scène m\ Ihologique était ici 

figurée. .Malheureusement, l'écroulement d'un pan de la muraille et la chute 

partielle du crépi sur ce qui en reste, n'ont laissé subsister que le coin gauche 

inférieur de la scène. La fresque est conservée au bas sur un peu plus de 

"2 mètres de longueur'1', le mur mesurant 4 m. 30. 

La scène se passe en plein air,dans un pays montagneux. A u premier plan, 

on voit des rochers gris, et dans leurs interstices poussent des touffes de feuilles 

lancéolées. A u sommet de celte colline pierreuse, est dressé un grand autel 

ou socle rectangulaire, dont la base moulurée et une partie du fût sont con

servés, dessinés en noir et blanc, la face de gauche se perdant dans l'ombre. 

De ce côté, se tiennent deux personnages, qui subsistent jusqu'au-dessus de 

la (aille. A gauche, un guerrier est debout, avec un grand bouclier posé à 

terre à sa droite. Ce bouclier rectangulaire, légèrement incurvé, a une bordure 

noire et était décoré d'une peinture à présent presque effacée ; une main sortant 

d'une manche bleue, parait avoir saisi les plis, indiqués par des traits rouges, 

d'une longue robe. .AI. Rreasted y reconnut encore « une femme relevant de la 

main gauche un pan de son vêtement et élevant la main droite », peut-être 

une Victoire tenant une couronne. 

Le guerrier a les jambes couvertes d'un pantalon rose avec des plis d'un 

ton plus foncé. Le pied gauche, seul reconnaissable, porte un soulier « à la 

poulaine ». de la m ê m e teinte rose, mais orné de la pointe à la cheville d'une 

bande jaune. Le torse est couvert d'un justaucorps vert s'arrêtant au-dessus 

C) La planche XLI1I a été exécutée d'après 

une photographie, un dessin et une description 

accompagnée d'une notation des nuances (cf. 

p. 90, n. 3). Mais nous n'avons réussi à prendre 

de celte fresque, très endommagée et mal 

éclairée, aucune plaque autochrome, de sorte 

que l'aquarelle reproduite a été une restitu

tion moins sûre que celle des autres peintures. 
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des genoux, serré à la taille par un ceinturon blanc, el traversé sur la poitrine, 

semble-t-il, par un baudrier rouge. Cette tunique est ornée de rangées de 

losanges noirs et, à la partie inférieure, une bordure jaune est brodée en rouge 

d'un motif en mailles de filet. Un grand triangle noir, qui descend à droite 

jusqu'à terre, a peut-être appartenu à un long manteau tombant derrière les 

épaules du personnage. 

A demi-caché par celui-ci, un compagnon se tient à son côté. Il est vêtu 

d'un justaucorps bleu clair, dont la bordure d'or est semblable à celle que nous 

venons do décrire. Derrière son dos pend un manteau rouge, dont les plis des

cendent jusqu'à mi-cuisse. La jambe visible est vêtue du m ê m e pantalon rose, 

que porte le premier personnage, mais on voit ici que la bande jaune descend 

du genou jusqu'à la pointe recourbée du soulier et porte une broderie sem

blable à celle de la tunique. Le colonel Renard a noté qu'une double rangée 

de boutons ou de pois suivait de chaque côté la bande verticale du pantalon, 

c o m m e dans le costume d'un des personnages de la fresque IV (p. 81). 

A travers l'autel, passe obliquement le bas d'une jambe gigantesque, et la 

pointe d'un pied énorme vient, au-dessous, s appuyer sur le sol. Ce pied est 

chaussé dune bottine rougeâlre, ornée à la partie antérieure d'une bande 

dorée avec une broderie rouge en spirales. Cette bande se continue sur le 

pantalon indigo qui s'enfonce dans la bottine, et dont on distingue encore 

les plis. 

Entre les jambes écartées de ce géant courait, vers la droite, un petit cheval 

ou peut-être un cerf. On reconnaît encore le bout de ses deux jambes ou pattes 

postérieures avec leurs sabots. A u delà, M. Rreasted a vu en outre « les traces 

d'une roue appartenant peut-être à un char ». 

La signification de cette scène reste obscure. Les deux personnages de 

gauche sont manifestement des militaires : c'est ce qu'indiquerait suffisamment 

le bouclier que porte l'un d'eux, si tout leur costume ne le montrait. Le jus

taucorps, serré à la taille, et le large pantalon entrant dans des brodequins, 

c'est l'uniforme de la cavalerie perse et palmyrénienne (1). Les chaussures 

à pointe recourbée, analogues au « soulier à la poulaine » du \ve siècle, sont 

déjà portées par les Hittites et. en particulier, par les guerriers hittites aussi 

C) Nous reviendrons sur ce point dans le chapitre iv. 
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bien en Anatolie qu'en Syrie, où leur usage s est perpétué jusqu'à nos jours'1'. 

Prétendre reconstituer la scène religieuse ou la légende mythologique qui 

était ici représentée, d'après les faibles restes qui en sont conservés, pourrait 

semblertéméraire. Toutefois, peut-être pourrons-nous déterminer avec quelque 

vraisemblance quel en était le « géant », dont il ne reste qu'un pied et qui 

occupait le centre de la composition. Ce pied droit incliné et se présentant de 

face est exactement dans la m ê m e position que celui des personnages de la 

fresque voisine et aussi du tableau XVII, qui sont debout appuyés sur la jambe 

gauche, la droite écartée, et on en peut conclure que celte figure mutilée était 

dans la m ê m e attitude. D'aulre part, sa grandeur surhumaine, hors de toute 

proportion avec la stature des guerriers voisins, nous indique que, selon une 

convention habituelle dans l'art antique, c'est un dieu qui était ici repré

senté. Or si nous examinons le groupe des cinq divinités qui sont réunies 

dans notre tableau XVII (p. 129), nous constaterons que la seule qui soit vêtue 

des anaxyrides et chaussée du brodequin perse, est celle qui est placée au 

milieu et qui doit être le dieu suprême, qu'on l'appelle Bel ou Baalshamîn'2'-

C'est donc probablement le m ê m e dieu dont la figure colossale occupait le 

milieu de la paroi du fond, et dont les épaules et la tête devaient s'offrir à la 

vue par-dessus l'édicule placé devant lui. dès qu'on franchissait la porte du 

sanctuaire. Nous savons par une dédicace (inscr- n" \) que celui-ci était con

sacré à Zeus, traduction grecque du nom de Bel '". 

TABLEAU IV. — Portraits de personnages sacrifiant. 

(Mur Sud du pronaos. PI. XLIV-XLV1I.) 

Comme le mur Sud de la salle du fond, celui du pronaos élait, sauf à la 

partie inférieure laissée blanche, entièrement couvert de peintures, depuis le 

pilier médian jusqu'à l'angle du mur Est. Toute la partie centrale de cette déco

ration est conservée au-dessus de la petite porte donnant du temple sur la 

O 11 suffira de renvoyer à P E R R O T et CHI

PIEZ, Histoire de l'arl, IV. p. r>62 s., 777 s. On 

rapprochera en particulier de nos personnages 

les deux guerriers du bas-relief rupestre de 

Giaour-Kalessi, ibid., p. 719, lig. 3S2. 

C2) Cf. infra, p. 103, p. 132 s. 

t3) Cf. supra, p. 40 et infra, p. 103. 
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cour (p. 30). La vaste surface qu'elle couvrait était divisée en deux registres, 

occupés par une série de personnages de grandeur naturelle. De celui du haut, 

seul le coin droit inférieur se voit encore. Quelques parties de celui du bas 

ont aussi été détruites par la chute du crépi,mais une portion considérable en 

est heureusement restée intacte. Tout ce qui subsiste esl reproduit sur la 

planche exécutée d'après une aquarelle très exacte de AI. Delavallée'1'. 

REGISTRE INFÉRIEUR. — Trois colonnes torses (IL env. 2 m. 50 ; L. env. 15 cm.) 

de couleur rose divisent ce registre en quatre tableaux, dont chacun est occupé 

par un personnage en pied. Le lut, la base et le chapiteau de ces colonnes 

ont leur contour fortement marqué par un gros trait rouge-brun. Une dégra

dation de teintes, qui vont du rouge foncé sur les bords au rose, puis, vers le 

milieu, au blanc, cherche à rendre, la convexité luisante du tore de la base et 

des rendements du fût. Par une gaucherie de l'artiste, les chapiteaux, plus som

mairement peints en rose, empiètent sur le pavement du registre supérieur, au 

lieu de le soutenir, en sorte qu'à, première vue on prendrait ce pavement pour 

un plafond divisé en caissons. Une autre négligence a fait oublier par l'artiste 

de donner une base à la colonne de, gauche. 

Portrait de gauche. — La figure se détache sur un panneau jaune, peut-être 

le vantail d'une porte'2'. Ce panneau est entouré d'une moulure rouge entre 

des baguettes blanches ,3< et est fixé dans un encadrement gris, dont les mou

lures sont indiquées en traits noirs. Le côté gauche de ce fond est effacé avec 

une partie du personnage. Celui-ci est un homme, debout, appuyé sur la jambe 

droite, la gauche légèrement écartée. C o m m e les prêtres des fresques voisines 

(p. 47. 73), il plonge de la main droite la tige feuillue d'une plante (roseau:') 

dans un vase bleu, placé devant lui; de la droite étendue.il tient une patère de 

faïence également bleue, pour faire une libation. Le visage basané a un type, 

arabe très marqué (pi. XLV1) : barbe noire, rare et courte sur les joues et au 

menton, moustache mince, dont les pointes retombent sur les commissures des 

lèvres. Une épaisse chevelure, massée en chignon autour de la tète, l'entoure 

(M Pour exécuter l'aquarelle que reproduit 

la planche XLV, M. Delavallée a eu à sa dis

position des photographies aulochromes el 

une aquarelle, peinte sur place par M. Brossé, 

aiusi qu'une description minutieuse que nous 

avions faite en notant exactement les nuances 

du tableau (cf., p. 90, n. 3). 

('-) Cf. supra, p. 43 s. 

(•') La planche en couleur ne rend pas ces 

lignes peu reconnaissables. 
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comme d'un nimbe sombre: de même que celle des portraits voisins, elle est 

figurée par des traits noirs, imitant les boucles, sur un fond brun foncé. Ce sacri

ficateur esl vêtu d'une ample tunique jaune pâle, à manches étroites, qui descend 

jusqu'au mollet et dont un pan parait être rejelé sur le bras droit. C o m m e la 

tunique de Conon dans la grande fresque (p. 45). elle est garnie de pièces d'un 

tissu d'une autre nuance, qui descendent sur la poitrine en deux clavi parallèles. 

Ces deux bandes, interrompues par le pan d'étoffe ramené sur l'abdomen, réap

paraissent au bas du vêtement sur les jambes. Le pan dont nous parlions porte 

au contraire une pièce irrégulière, en forme de T renversé vH)- Ces pièces 

appliquées sont mauves, mais rempties d'une série de triangles curvilignes 

d un violet plus foncé, qui figurent probablement non des plis, mais les reflets 

d une étoffe chatoyante : la tunique de lin ou de laine devait être ornée de 

morceaux de soie. Le bas des manches était aussi garni d'un parement ou d'un 

large galon de la m ê m e soie violette. 

Les jambes robustes sont nues, d'un brun rougeàtre, plus foncées sur les 

bords pour en indiquer la rondeur .Les pieds sont chaussés de souliers blancs, 

termes par des lacets rouges, noués sur le cou-de-pied. Le vase, conservé 

inlacl. est de faïence bleue, c o m m e celui de la première fresque (p. 46) el son 

galbe est analogue. Le pied en pyramide, où se rendent des côtes dessinées en 

traits noirs, est surmonté d'une boule que prolonge une tige mince, coupée en 

son milieu dune seconde boule et surmontée d'une troisième; au-dessus, une 

pyramide renversée, avec les mêmes côtes que le pied, figure l'orifice évasé 

de ce récipient liturgique. 

Au-dessous de ce tableau, se lit, peint en noir, le nom du personnage re

présenté (inscr. n° 6 a) : A-yjlxz 'A-^ulx. 

Deuxième portrait. — Le champ, large de 48 cm., est formé, c o m m e dans 

1 autre tableau, par un panneau ou un vantail jaune, mouluré el fixé dans un 

encadrement, dont des traits noirs accusent les trois moulures, l'une, plus 

blanche, au milieu, les deux autres d'un gris bleuâtre. En réalité, cet encadre

ment u apparaît plus que de trois côtés, au-dessus, au-dessous el à gauche, 

pour autant qu'il ne soit pas caché par le personnage. Du côté droit, il a été 

remplacé par la colonne rose, peinte après coup, et dont la base et le haut du 

lût coupent les lignes déjà tracées pour continuer le premier dessin. 

Le personnage qui se détache soi' ce fond fait le m ê m e geste rituel que son 
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voisin, c'est-à-dire que sa main gauche tient une patère bleue pour faire une 

libation et que la droite plonge une plante dans un vase ; mais ce vase a 

presque entièrement disparu, enlevé avec un large morceau du crépi. Il n'en 

reste qu'un petit bout du bord supérieur près de la main qui s'abaisse, et 

un angle du pied triangulaire au-dessus de la base de la colonne. De même, 

les jambes du sacrificateur ont été coupées par la dégradation de l'enduit de 

plâtre; on n'eu voit plus que, les chevilles avec les pieds chaussés, comme 

ro[[\ de Lysias, fils d'Achias, de souliers blancs à lacets rouges. 

Au-dessus de la partie mutilée, le corps est couvert d'une, large tunique 

blanche, donl un pan est rejeté sur te bras gauche, el qui est semblable à celle 

de l'autre figure, sauf la couleur. Elle est pareillement ornée de pièces d'une 

étoffe lilas à rellels violets, qui parait être de la soie ou un tissu moiré. Celle 

étoffe descend de m ê m e en deux demi sur la poitrine, entoure le bas des 

manches d'un large galon, et dessine sur le pan qui couvre l'abdomen un 

rectangle avec deux carrés saillants à l'extrémité gauche, l'un au-dessus et 

l'autre au-dessous. De plus, on remarque ici la présence sur le bras gauche 

d'une pièce de forme analogue. 

La physionomie, particulièrement expressive, de ce portrait a un t\pe 

sémitique très accusé, qui rappelle celui des Bédouins d'aujourd'hui (pi. XLV1-

XLV1I). Le visage osseux el fin, au nez en bec d'aigle, a au menton une bar

biche pointue, un maigre poil noir au bas des joues et une moustache effilée 

sur la lèvre supérieure. Sous les sourcils fortement arqués, dont l'ombre est 

marquée par une louche foncée à la racine du nez, s'ouvrent de grands yeux 

en amande, cernés d'un contour noir; dans le globe blanc, un double cercle. 

J un noir, l'autre rouge-brun, indiquent l'iris. Le front est sillonné de trois 

rides profondes, tracées en un rouge brun, plus foncé que le teint basané de la 

peau. La chevelure, qui descend en demi-cercle sur le haut du front, est dis

posée autour de la tête, comme celle du premier portrait, en une épaisse 

masse circulaire, laissant à découvert les oreilles, dont les plis intérieurs sont 

soigneusement indiqués en traits noirs. 

Le nom de ce second personnage nous est aussi donné par une inscription 

peinte en noir au-dessous du tableau (inscr. n° 6 b) : Avoixz. Bxpyxzwz. 

Troisième portrait. — Ce tableau, large de 51 cm., est dépourvu de l'encadre

ment qui entoure les deux précédents : il n'est entouré que de deux filets, l'un 
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noir, l'aulre blanc. Le fond est \ert avec de grands traits noirs tracés en zig

zag '". 

Le personnage, représenté toujours dans la m ê m e attitude que les deux 

premiers, se distingue d'eux par son costume c o m m e par sa physionomie. 11 

parait plus âgé et porte la barbe plus longue, mais ses traits sont aujour

d'hui peu distincts, et l'on ne reconnaît plus que la forme générale du visage. 

qu'entoure l'auréole noire d'une chevelure bouffante, dont les boucles crépues 

sont dessinées avec soin. 

Cet h o m m e barbu est vêtu d'une tunique jaune safran,à manches étroites. 

garnie de larges galons noirs, descendant verticalement sur la poitrine et en

tourant l'avant-bras. Le modelé est mieux exprimé que dans les tableaux pré

cédents : les ombres produites par la rondeur du corps et celle des bras sont 

rendues sur le vêtement jaune par des teintes plus sombres de nuance orangée. 

Au-dessus de la tunique, ce sacrificateur porte un large manteau blanc dont 

les plis sont marqués par des touches lilas. Ce manteau passe sur l'épaule 

gauche, en couvrant la moitié de la poitrine, et, s'enroulant autour de la taille. 

est rejeté sur le bras gauche el enveloppe le bas du corps jusqu'à la cassure 

qui a mutilé celui-ci. en le privant de ses jambes. La main gauche tenait, 

comme celle des deux autres personnages, une patère, mais on n'en distingue 

plus que faiblement les contours sur la colonne rose. La droite saisit une branche 

noire, à feuilles pointues, qu'elle plongeait dans un vase, mais celui-ci a entiè

rement disparu, sauf un coin de la base triangulaire. 

Au-dessous de la lacune, on n'aperçoit plus que les pieds portant des sou

liers blancs à lacets rouges. Leurs contours sont rouges aussi, et leurs ombres 

lie de vin. Le droit, posé à plat, s'enlève sur le fond vert, mais ne s'appuie sur 

rien ; du gauche, la pointe seule se voit de face, abaissée presque verticalement 

contre la colonne torse. 

A côté de ce pied, deux autres plus petits, pareillement chaussés de blanc 

et l'un posé à plat, l'autre abaissé, ont appartenu à un enfant qui se tenait 

debout contre la colonne, mais qui est détruit presque tout entier; il reste 

un morceau de sa jambe gauche, avec des touches noires marquant la che

ville, et un petit segment de son crâne, visible contre le vêtement de son parent. 

I1) Cf. supra, le tableau I, p. 43 et l'encadrement du tableau II, p. 73. 
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Une inscription, peinte dans un cartouche à queues d'aronde, nous donne 

les noms de ces deux personnages (inscr. n° 6 c) : ' AT.OÛS^XVW \ Afyvoo'ûpov 

zov | "LT/VO^OZOV y.xl Z.rt | voficzov zov Èix'^£l\aiOV avzov Yl.y.nxy.noz. \ ëypxm. « llasaniSOS a 

peint Apollophane, fils d'Athénodore, fils de Zénodote et son cousin germain 

Zénodote. » Nous avons donc ici une signature d'artiste, et, fait important, 

elle révèle l'origine de celui-ci. On ne pourrait rêver nom plus purement 

sémitique, llasamsos, théophore du m ê m e type que 'Elx&fî.oz, et d'autres for

mations semblables, veut dire « le Soleil (ww) est dieu (1> ». L'auteur de cette 

peinture n'est donc pas quelque Grec appelé de loin, mais un artiste indigène, 

et nous aurons à tirer les conclusions de cette constatation capitale en étu

diant la technique et la valeur historique de nos peintures. 

Quatrième portrait. — Ce tableau était beaucoup plus large que les précé

dents, mais il n'en subsiste que peu de chose. La chute du crépi nous a ici 

privés, ou presque, d'une figure particulièrement remarquable, car elle portait 

un riche costume, tout différent de ceux que nous venons de décrire. 

L'encadrement est formé, entre deux lisérés noirs, d'une large bande 

blanche, où des moulures sont indiquées par des traits jaunes et pourpres. Le 

champ du tableau est d'un noir bleuâtre. Il ne reste du personnage représenté 

que : 

1° Le sommet de la chevelure noire, qui empiète sur la moulure supé

rieure ; 

2° A gauche, le reste d'une tunique cramoisie, fortement échancrée à la 

taille. Au-dessous de celle-ci, deux touches blanches terminées en pointe, 

semblent figurer des broderies ou des pièces appliquées. Ce vêtement était 

certainement un justaucorps analogue à celui que portent les deux guerriers 

du tableau III (p. 74) et dont nous reparlerons ailleurs '2>; 

3° L'extrémité inférieure est conservée sur toute sa largeur. On y voit deux 

pieds, toujours dans la m ê m e position que ceux des personnages voisins, avec 

une portion des jambes, mais celles-ci ne sont pas nues. Elles sont couvertes 

d'un pantalon mauve, dont le bord est accusé par un trait noir. Par-devant 

(ceci se voit sur la jambe droite), ce pantalon était orné d'une large bande ver

ticale, blanche entre deux bords noirs, parsemés de pois blancs. A u milieu de 

l1) Sur ce nom, cf. la note à l'inscr. 0 c. I'2) Cf. infra, ch. iv. 

il 
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celle bande, un dessin jaune et rouge en losange, figure, soit une broderie, 

soit les lacets croisés, qui serraient le bas du pantalon. 

Le pied est chaussé non de souliers bas. mais de brodequins blancs de cuir 

souple'", qu'on devait enfiler comme une botte et qu'on serrait ensuite au-

dessus de la cheville par une courroie, retenue sur le côté interne par une 

fibule. « Cette boucle, de forme ovale, est cerclée de rouge, ombrée de jaune à 

l'intérieur, indication probable qu'il s'agit d'un bijou d'or. Sur ce fond d'or, 

huit petites pierres précieuses, attentivement rouges et bleues, sont disposées 

en cercle, avec, au centre, une autre pierre bleue. La courroie qui fait le tour 

de la jambe est bordée de chaque côté d'un liséré rouge, rehaussé intérieure

ment de jaune. Près de la fibule pend un anneau jaune, auquel est suspendue 

une pendeloque en forme d'osselet, qui a l'apparence de l'or'2'. » 

A côté de la base et d'une portion du fût de la colonne qui limitait la 

fresque vers la droite, on voit encore le pied pyramidal, surmonté d'une boule, 

d'un vase analogue à celui des autres tableaux. Nous avons ainsi la preuve que 

le sujet représenté était encore le m ê m e que celui que nous venons de décrire 

trois fois. 

REGISTRE SUPÉRIEUR. — A la hauteur des chapiteaux qui le coupent (p. 77), 

un pavement est dessiné en perspective. Il est formé de losanges — c'est-à-

dire de carreaux — blancs, encadrés de rouge et dont le centre est occupé par 

un losange vert, encadré de noir. Des personnages qui se tenaient debout sur 

ce pavement, deux seulement sont encore en partie visibles au-dessus du troi

sième et du quatrième portrait du bas. 

A droite, sur un fond formé d'un panneau jaune, encadré, de moulures, se 

détachent la jambe droite et une partie de la jambe gauche d'un h o m m e debout, 

dans la m ê m e position que ceux de l'autre registre. Les jambes sont couvertes 

d'un large pantalon bouffant, de couleur mauve, à plis violets, dont l'extrémité 

paraît s'enfoncer dans des brodequins blancs, lacés par-devant. 

A gauche, un enfant ou un adolescent est à peu près conservé jusqu'à la 

ceinture. Il porte une tunique mauve, coupée horizontalement au-dessus des 

C) Cf. supra, p. 63, où l'on voit que des 

chaussures de ce genre s'exportaient de Baby-

lonie. 

I2) J'emprunte ces lignes au rapport du colo

nel Renard. — Sur l'habitude syrienne d'orner 

de bijoux les chaussures ; cf. LAMPIUD., Heliog., 

23, 4 ; Alex. Sev., 4, 2 ; MARQUAUDT, Privalle-

ben,t. IP, q. 594, n. 4. 
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genoux et dont la partie antérieure est ornée d'une large bande verticale formée 

de carrés blancs et noirs, disposés en damier'1'. Les jambes sont vêtues d'un 

large pantalon, se rétrécissant vers le bas, semblable à celui de l'autre person

nage, mais de couleur saumon, et les pieds sont pareillement chaussés de bro

dequins blancs. 

A gauche, se voit à peine le reste du pied triangulaire d'un vase de sacrifice, 

semblable à ceux des tableaux inférieurs. C'était donc toujours fa m ê m e scène 

avec des acteurs différents, qui était reproduite dans le registre supérieur. 

Si l'on considère l'ensemble des peintures que nous venons de décrire, on 

sera frappé de la similitude des procédés qui y sont appliqués avec ceux dont 

on observe l'emploi dans la grande scène de sacrifice du naos. De part et 

d'autre, les portraits en pied se détachent sur des panneaux de couleur ou 

des vantaux de porte, engagés dans un décor architectural. Ici ce sont, au lieu 

de pilastres, des colonnes torses de marbre rose qui se dressent entre les per

sonnages debout(2), mais la disposition générale est la m ô m e . 

C o m m e dans la fresque de la salle voisine, ces personnages sont très mala

droitement introduits dans le cadre architectural où ils ont été placés. L'on ne 

voit pas bien sur quoi ils se tiennent debout. Les pieds du troisième sont sus

pendus en l'air, collés contre le fond, et ceux des deux premiers touchent à peine 

le cadre de l'extrémité du talon ou du bout des orteils. De m ê m e , les vases 

bleus sont plaqués contre les colonnes, sans avoir de point d'appui. 

Nous avons vu qu'un des portraits est signé du nom d'un artiste indigène : 

Ilasamsos. Il n'est pas certain que les autres soient de la m ô m e main, mais ils 

sont certainement d'un peintre de la m ê m e école syrienne, aussi bien que tous 

les tableaux précédemment décrits (3>. 

L'auteur ou les auteurs de cette série de portraits ne se sont point mis en 

frais d'imagination pour varier leur attitude. Les figures sont toutes debout, 

(d) Cf. les fragments du tableau XVIII, p. 136 et pi. LX, 3. 

(2) Nous reparlerons (p. 149 ss.) de cet emploi de la colonne torse. 

I3) Cf. ce qui est dit ch. ni à propos de la signature d'Orlhonobaze. 
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côte à côte, appuyées sur le même pied droit, le gauche légèrement écarté, 

faisant des deux mains les mêmes gestes rituels, avec une raideur hiératique. 

Les yeux ne regardent pas, c o m m e ils le devraient, les mains qui font l'offrande, 

mais bien le spectateur, et la tète se tient droite, presque de face, tandis que 

les corps sont de biais, afin de bien montrer les visages, qui s'efforcent de 

reproduire les traits du modèle. 

Les colonnes expriment, nous l'avons dit, par des dégradations de nuances 

juxtaposées, allant du blanc au rose foncé, l'éclat du marbré arrondi. De 

même,le chatoiement d'une étoffe brillante est rendu par un procédé semblable, 

qu'on peut observer surtout sur la tunique du deuxième personnage. Dans un 

triangle curviligne de couleur mauve, en est inséré un autre d'un filas plus 

foncé, et dans celui-ci un troisième d'un violet sombre. Ces teintes plus accusées 

sont obtenues, c o m m e dans les lavas d'une épure, en superposant deux ou trois 

couches de la m ê m e couleur. On a recouru de la m ê m e manière au lavis pour 

imiter le relief des colonnes torses. 

Par la similitude des formules employées et par touteleur composition, ces 

peintures s'associent si étroitement à la grande scène de sacrifice de Conon, 

qu'on ne peut leur attribuer une date très différente. Tout tend à faire admettre 

qu'elles sont pareillement de la seconde moitié du ier siècle de notre ère; mais 

nous aurons à revenir sur cette question de chronologie (p. 141 s.). 

TABLEAU Y. — Scène énigmalique. 

(Mur Est du pronaos. PI. XLVIII.) 

Le mur qui ferme le temple du côté de l'entrée n'est décoré de peintures 

que d'un seul côté de la porte, vers le Nord. L'autre partie, contiguë à la 

série des portraits en pied, est restée blanche et ne porte que quelques graffites 

tracés dans le crépi (inscr. nos 20 s.). 

La partie conservée de la fresque, à droite de fa porte, s'étend depuis l'angle 

où finit la scène du sacrifice du tribun (p. 89) sur une longueur de 95 cm. 

Au delà, le plâtre de la muraille s'est effrité et les scènes qui y figurent n'ont 

pas de bordure à droite et sont peut être incomplètes de ce côté. 

La composition est divisée en deux registres superposés et chacun d'eux 
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était encadré par des bandes de couleur rouge (larg. 8 cm.), mais, nous 

venons de le dire, celle du côté droit a disparu, et il en est de m ê m e de celles 

qui limitent le haut du tableau supérieur, fort endommagé. Nous commençons 

donc par le tableau inférieur, haut de 42 cm. sans l'encadrement. 

Registre inférieur. — Les figures sont grossièrement dessinées au trait rouge 

et les chairs coloriées en rouge brun. La scène se passe dans un paysage où les 

personnages sont placés parmi des buissons grêles à tige rougeâtre et à feuilles 

noires (tamaris ?). Dans l'angle de gauche, se dresse un arbuste tortu, et à côté 

de lui, sur un tas de pierres ou un rocher est assis un jeune h o m m e imberbe, 

visible de trois quarts. Il est vêtu d'une simple tunique blanche, largement échan-

crée, ornée par devant de deux clavi rouges et agrafée sur f'épaule droite par 

une fibule ronde. Les manches, qui vont en s'évasant, laissent l'avant-bras à 

découvert, et sont entourées vers le bout d'un mince galon rouge. La tunique 

s'arrête au milieu des cuisses; les jambes nues s'appuient contre le rocher, 

la droite étendue, la gauche repliée. Ce jeune h o m m e pose la main droite sur 

la hanche opposée et cette main soutient le coude gauche replié, de façon que 

fa joue s'appuie contre la main gauche, la tête étant un peu penchée. Depuis 

la o Pénélope » du Vatican'1' cette attitude a souvent servi dans l'art antique 

à exprimer l'abattement d'une profonde tristesse'2'. 

A droite, parmi ies buissons, trois personnages sont debout devant le jeune 

h o m m e assis. Vers celui-ci s'avance d'abord, le corps un peu penché, un 

h o m m e imberbe, à cheveux noirs et courts, entièrement nu, qui étend les deux 

bras de son côté comme pour le saisir ou l'embrasser. Derrière cette figure 

nue, son premier compagnon est pareillement imberbe avec la m ê m e chevelure 

courte, mais vêtu d'une tunique (exomis) ou d'une peau de bête, qui est attachée 

C) AMELUNG, Skulpturen des Vaticanischen 

Muséum, Gall. stat., n° 261, pi. 47. Cf. Museo 

Chiar., n° 465. C'est en réalité une statue fu

néraire. 

(2) Trois des « pleureuses » du sarcophage 

de Sidon au Musée de Constant]nople expri

ment ainsi leur douleur (MENDEL, Cat. Musée 

impérial ottoman, t. I,n°lf),pp. 84, 57. = REI-

NACH, Rép. reliefs, I, p. 406) Même attitude sur 

une série de bas-reliefs funéraires (MICHAELIS, 

Archabl. Zeitung, XXIX, 1872, p. 142 ss.) dont 

s'est occupé USENER, Kleine Schriflen, III, p. 4S3 

ss. On la retrouve prêtée à un personnage de 

la grande composition qui orne l'abside de la 

basilique de la Porta Maggiore (Phaon?); cf. 

FORNARI, 'Nolizie degli Scavi, 1918, p. 12, 

fig. 10; STRONG, Journ. hell. studies, XL1V, 

1924, p. 109 et pi. IV. — Dans les religions 

orientales, c'est à peu près la pose des « Attis 

funéraires, qui appuient sur une main, tenant 

lepedum, le coude du bras opposé (Mon. myst. 

Mithra, II, p. 437,n" 328). 
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sur l'épaule gauche, traverse diagonalement la poitrine et couvre les hanches 

el le haut des cuisses. 11 est debout appuyé sur la jambe droite, la gauche un 

peu dégagée ; le bras gauche pend le long du corps, mais le droit est levé, 

tendu en avant, comme pour marquer une joyeuse surprise ou saluer le jeune 

h o m m e assis. Derrière ce deuxième personnage, un troisième, nu comme le 

premier, pourrait être pris, à première vue pour un boiteux ou un paralytique 

soutenu par une béquille, car ses jambes sont légèrement fléchies et la main 

gauche saisit vers son milieu un gros bâton appuyé sur le sol et dont l'extré

mité supérieure vient se placer sous l'aisselle, tandis que le bras droit est levé, 

la main ouverte les doigts écartés, faisant un geste d'étonnement, ou de jubi

lation. Mais si l'on y regarde de plus près, on verra que le bâton est plus gros 

à son extrémité inférieure et il n'est pas douteux que le peintre a voulu simple

ment représenter un pâtre s'appuyant sur son pedum. L'art chrétien, d'après 

la tradition antique, a souvent figuré des bergers dans cette attitude (1). Le 

vêtement du deuxième des trois compagnons, que ce soit une tunique courte, 

une toison ou fourrure, convient bien aussi à un berger. La nudité des deux 

autres n'est point celle de héros mythiques : elle répond aux habitudes des 

pâtres qui gardaient les troupeaux dans le désert syrien'2'. 

Registre supérieur. — Ce tableau, aujourd'hui mutilé à la partie supérieure, 

mesurait 40 cm. de hauteur. La peinture est en fort mauvais état, mais on y 

reconnaît cependant les mêmes figures que dans le tableau inférieur, groupées 

différemment dans le, m ê m e paysage champêtre. 

Adroite, on voit d'abord un arbrisseau tortu, puis le pâtre nu appuyé sur son 

pedum que nous venons de décrire ; seulement sa main gauche, au lieu d'être 

tendue, est ramenée au milieu de lapoitrine. U n deuxième arbrisseau le sépare 

du berger portant l'exomide ou la peau de bête. L'attitude de celui-ci paraît 

(*) Souvent le pedum est de même, droit, 

sans crosse et renflé à son extrémité infé

rieure, le bout supérieur étant placé sous 

l'aisselle. ; cf. par exemple, ARINGHI, Roma 

subterranea, t. I, p. 303 [= SAGLIO-POTTIER, 

Dict., t. I, p. 182, fig. 217] ; t. II, p. 213, 267, 

283 ; LEBLAXT, Sarcoph. chrétiens de la Gaule, 

p. 80, n° 83, pi. XXIII, 3 ; ESPÉRANDIEU, Bas-

reliefs de la Gaule, t. II, n° 1044, — Dans 

l'art païen, cf. par exemple, le petit côté du 

sarcophage d'Endymion au Louvre (FRÔIINER, 

n° 426; CLAKAC, pi. CLXVI, n° 73 = REINACH, 

Rép. statuaire, I, p. 61, 2. 

(2) Cf. SAIKT JÉRÔME, Vita Malchi, o (MICKE, 

P. L., XXIII, S6) : « Nudus ambulare disco, 

nam aeris quoque intempéries nihil aliud 

praeter pudenda velare paliebatur. Traduntur 

mini pascendac oves, » 
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avoir été exactement la même que clans l'autre tableau, mais son bras droit a 

disparu avec un morceau du crépi. Le personnage assis sur un rocher 

occupait ici la troisième place, mais on ne voit plus que le bas de son siège 

pierreux avec ses deux jambes et vaguement une partie de son dos. Plus à 

gauche, on aperçoit jusqu'à la hauteur des cuisses, le reste du quatrième 

personnage, debout, vêtu d'une tunique et peut-être d'un manteau pendant 

derrière le dos. Derrière lui, l'extrémité du tableau, paraît avoir été occupée 

par un piédestal ou un autel, à moins que ce ne soient deux troncs d'arbres. 

Il semble donc que le jeune h o m m e assis du tableau inférieur soit mainte

nant debout à côté du rocher où a pris place le premier berger qui s'avançait 

vers lui. Mais toute la signification de ces deux peintures reste énigmatique. 

Elles paraissent représenter des épisodes de quelque légende mythologique 

qui nous est inconnue. U n adolescent, peut-être égaré et plongé dans la 

douleur, s'est affalé sur un rocher au milieu des bois ou probablement parmi 

les tamaris qui bordent l'Euphrate ; il y est retrouvé avec joie par trois 

bergers, qui gardaient leurs troupeaux dans le pays. C'est ainsi qu'on pourrait 

se figurer une partie du récit qui est ici illustré (1); mais d'autres interpréta

tions sont possibles. 

M. Rostovtzeff a cru pouvoir rapprocher nos trois jeunes gens, dont deux sont 

nus, des trois personnages nus qui dans ta tombe curieuse découverte à Rome 

au viale Manzoni'2', s'approchent d'une femme assise auprès d'un métier à 

tisser et des trois ou des deux figures nues qui apparaissent sur les tablettes 

thraco-mithriatiques des pays danubiens'3'. Il propose d'y voir des mystes qui 

doivent être initiés par la divinité assise. Mais je crains qu'il n'ait été trompé 

par la photographie peu distincte qu'il a eue à sa disposition. Si, c o m m e je 

crois l'avoir montré, ces hommes sont des bergers et si l'action se passe dans 

C) Un récit de ce genre a cours chez les 

Mandéens. L'Adam corporel est assis, et se 

lamente (Wie ist mir hienieden ein Sessel 

aufgeslellt und sitzt meine finstere Gestalt in 

Wehklage da). Il est éveillé par le messager 

des dieux lumineux, il croit à la vraie religion 

et se lève (Adam schaute voiler Hoffnung und 

stieg empor); cf. LIUZBARSKI, Johannesbuch, II, 

p. 507; S C H E F T E L O W I T Z , Die Enlstehung der 

manich. Religion, 1922,p. 75. Mais la ressem

blance avec notre peinture est lointaine. 

(2) BENDIKELLI, Monumenli antichi dei Lincei, 

XXXVIII, 1923, p. 366, fig. 30 et pi. XIII. 

(3) ROSTOVTZEFF, Une tablette votive thraco-

milhriaque au Louvre, dans Mém. divers sav. 

Acad. Inscr., t. XIII, 2e partie, 1923, p. 11 

[395J. 
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un [paysage champêtre, l'explication proposée ne paraît pas acceptable. 

Une ressemblance curieuse qu'offre notre fresque avec un ivoire chrétien 

pourrait nous mettre sur la voie d'une autre interprétation. Cette pyxide, 

conservée à Florence (1), représente d'une part l'adoration des mages, de 

l'autre_l'annonce faite aux bergers par un ange. Dans cette seconde scène 

(fig. 16), le paysage est marqué par une plante s'élevant de chaque côté, 

avec, auprès d'elle, un mouton. Les bergers, au nombre de trois comme 

FIG. 16. — Pyxide d'ivoire syrienne de Florence. 

les nôtres, sont vêtus de l'exomide, et deux d'entre eux tiennent de la main 

gauche le pedum. Le premier étend la main droite, le deuxième la dresse 

la paume en avant, le troisième la lève en signe de jubilation '2>, en 

s'avançant rapidement vers la gauche ; cependant le visage est vu de face, 

comme celui des bergers de Doura (cf. p. 153). La similitude de cette composi

tion avec notre tableau est frappante. Or, cette pyxide est un travail syrien; 

(f) GARRUCCI, Storia delta acte crist., VI, 

pi. 437, 5 ; cf. p. 57 ; GRAEYEN, Frùhchrisl-

liche Elfenbeinwerke, I, .Aus Italien, Rome, 

1900, n° 20 (Reproduit ici d'après la photo

graphie de Graeven.) 

(2) Sur le sens de ce geste d'acclamation ou 

de jubilation, cf. MARTIGNÏ, Dict., s. v. 

« Mains ». 11 se retrouve souvent dans l'art 

chrétien: GARRUCCI, t. V, 310, 4; 315, 5; 

329 ; VI, 438, 1 et 2, etc. 
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on l'avait déjà inféré de son styfe (1> et cette conctusion est confirmée par 

l'attitude de la figure du milieu : elle fait te geste sémitique d'adoration que 

nous connaissons bien (p. 70). 

11 semble donc que la mythologie sémitique ait narré en Syrie quel

que légende offrant une affinité, dont la nature est indéterminable, avec 

le récit de l'Evangile et que pour représenter celui-ci on ait utilisé dans ce 

pays une composition préexistant dans Part païen(2). 

O n pourrait être tenté d'aller plus loin. Des bergers assistaient, c o m m e on 

le voit sur les bas-reliefs, à la naissance miraculeuse de Mithra <3> qu'on croyait 

issu d'un rocher. Or, une découverte récente nous a appris qu'en pays arabe, 

Mithra avait été rapproché de Dusarès, né comme lui, d'une pierre ( 1). Notre 

peinture représente-t-ello donc Dusarès, assis sur la pierre qui lui a donné le 

jour, tandis que trois bergers, qui ont été témoins du prodige, s'avancent vers 

le jeune dieu? Mais on s'attendrait alors à ce que l'enfant eût la tète entourée 

d'une auréole, c o m m e les autres divinités du temple, et l'on ne comprendrait 

guère, dans cette hypothèse, la tristesse qu'exprime son attitude. La signifi

cation du tableau reste donc fort obscure. 

TABLEAU VI. — Sacrifice du tribun romain. 

(Mur Nord du pronaos. PI. XL1X-LI.) 

Le mur Nord du pronaos est divisé par des encadrements rectangulaires 

en un grand nombre de tableaux, sans connexion entre eux (pi. XLIX), qui 

s'étendent sur toute sa surface, au-dessus d'une plinthe (H. 1 m. 20), laissée 

blanche, à sa partie inférieure. Le plus important de beaucoup de ces tableaux 

t1) M. DIEIIL, Manuel d'art byzantin, l-, 1925, 

p. 300, la rattache à une série d'autres 

œuvres de l'art syro-égyptien. 

(2) Fait remarquable, l'imitation de la scène 

figurée à Doura se retrouve beaucoup plus tard 

(xie siècle) dans la fresque de l'Annonce aux 

bergers qui décore l'église de Saint-Urbain in 

Cafarella à Rome ( W I L P E R T , Mosaïken und 

Malereien, II, p. 758, fig. 324 ; BUSUIOCICANU, 

Ephemeris Daco-Romana, II, 1924, fig. 7 et 

p. 24). Il y aura lieu de revenir sur cette trans

mission du motif païen à l'art chrétien du 

moyen âge. Cf. les Additions à la fin du vo

lume. 

(3) Cf. Mon. myst. de Mithra, t. I, p. 162. 

(4) Mithra et Dusarès dans la Revue de l'hisl. 

des religions, 1918, II, p. 209 ss. 
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est celui qui occupe le côté gauche, voisin du coin où s'arrête les scènes pré

cédentes du mur Ouest. 

Si nous devons à M. Breasted de précieux clichés et une description dé

taillée de la fresque principale du mur Sud (p. 41), son coopérateur ne put pho

tographier à la tombée de la nuit, sur la dernière plaque qui lui restait, qu'une 

seule des peintures qui décorait le mur opposé : celle du sacrifice du tribun 

romain, et encore les décombres accumulés ne permirent-ils pas d'obtenir un 

recul suffisant pour faire entrer toute ta scène dans fe champ de l'objectif"'. 

11 n'est pas étonnant qu'ayant travaillé dans des conditions plus favorables, 

nous puissions donner une reproduction plus exacte et plus complète de cette 

oeuvre remarquable et l'interpréter avec une sûreté nouvelle (2). Notre collabo

rateur, M. Brossé, architecte du Service des antiquités, en fit plusieurs pho

tographies en noir et en couleurs ; des dessinateurs de la Légion étrangère en 

prirent un calque soigné, et nous la décrivîmes avec toute la précision pos

sible en notant les divers tons employés '3'. A l'aide de ces documents, qui se 

contrôlent réciproquement, un artiste parisien, M. Delavallée, exécuta une 

aquarelle minutieusement fidèle de cette fresque si importante : c'est celle 

aquarelle que reproduit notre planche polychrome (L). 

Le tableau mesure 1 m. 50 de long sur 88 cm. de haut, sans le double 

encadrement qui l'entoure, de sorte que les personnages n'ont en moyenne 

que •>.') cm. de haut. Cet encadrement, sur lequel empiètent certaines figures, 

est formé de deux bandes, l'une jaune et l'autre rouge-brun, bordées de lisérés 

noirs. Le dessin plus sommaire et lâché de ce tableau contraste avec la technique 

minutieuse des fresques plus anciennes du mur opposé. De m ê m e , tandis que 

celles-ci usent de toute une g a m m e de tons variés, nous ne trouvons em

ployées ici, outre le noir, que quatre couleurs : le jaune bistre, qui a dû être 

autrefois orangé — c'est ta teinte qu'if reprend lorsqu'on le mouille; —-le 

rouge-brun, qui était probablement cramoisi ; le brun foncé, qui n'a guère pâli; 

(») Cf. Syria, t. 111, p. 173 ss., pi. XLI1I. 

(2) Notre description et interprétation de 

cette fresque, sauf quelques remaniements et 

suppléments, ont paru déjà dans un article 

des Monuments Plot, t. XXVI, 1923, p. 1 ss. 

(••*) Nous nous sommes servi, dans ce but, du 

livre d'échantillons d'un fabricant de couleurs, 

où plusieurs centaines de nuances élaient 

reproduites et numérotées. 11 nous a sufli 

d'indiquer dans notre description les numéros 

auxquels correspondaient les couleurs de la 

fresque pour pouvoir nous assurer si les 

teintes des plaques autochromes répondaient 

à la réalilé. 
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le rose, qui manifestement était pourpre. Les teintes sont plates, sans modelé, 

les contours indiqués en noir ou en brun foncé. L'artiste doit avoir dessiné 

d abord à gros traits ses figures, puis il en a colorié l'intérieur, c o m m e on 

enlumine une estampe, et complété enfin certains détails par quelques re

touches linéaires. 

A u milieu du tableau, et le divisant en deux parties, se dresse un trépied 

jaune d'or'1', dont les contours et les reliefs sont marqués par de gros traits 

bruns. Large à la base, il va en se rétrécissant vers le milieu, qui est décoré 

d'une tête bouclée, puis il s'évase de nouveau vers le sommet, qu'entourent de 

grosses moulures saillantes. Sur ce trépied, est posé un bol de métal ou, pour 

mieux dire, une poêle ronde à côtes, d'où s'élèvent des flammes. Nous avons 

donc sous les yeux un thymiaterion, un autel portatif où f'on brûlait des parfums 

(ara turaria) : sur un support de forme variable, était placé un récipient de 

métal, réduction du brasero où se consumaient des charbons ardents pour 

l'usage domestique. Le type du trépied qui est ici reproduit est semblable à 

celui de beaucoup d'autres thymiateria datant de l'époque romaine'1', et 

nous le retrouverons dans le tableau XVII (p. 124). 

A droite de l'autel flamboyant, un officier est debout, tête nue, et y laisse 

tomber de la main droite des grains d'encens. Par une naïveté du peintre, la 

main paraît enveloppée de flammes, comme si le sacrificateur, nouveau Mucius 

Scevola, voulait la brûler elle-même. Il est vêtu d'une tunique blanche, avec 

une bande rose — qui est du pourpre décoloré — autour du cou et du bord 

inférieur. Les manches, qui descendent jusqu'au poignet, portent aussi deux 

galons roses parallèles. Par-dessus la, tunique, un manteau, agrafé sur l'épaule 

droite par une fibule ovale, descend jusqu'au milieu de la poitrine, puis est 

rejeté sur l'épaule gauche et pend derrière le dos. Il est également blanc, avec 

une frange brun-rouge au bas, à la hauteur du mollet. Le contour de ce man-

(') Ce thymiaterion est censé être en or; cf. 

C H A B O T , Rép. épigr., Il, 810 : On consacre à 

Palmyre arcovooaôpov xai 0-jp.iaxripiv yp'J". 

(2) K. W I G A N D , Thymiateria, dans les Donner 

Jahrbûcher, CXXII, 1912, p. 49 et suiv., 68 et 

suiv., pi. III-VI. Cf. aussi S. REINACII, Réper

toire des reliefs, 1, p. 149; HKLBIG, Fuhrer, II, 

3e éd., n° 1862; SAGLIO-POTTIER, Dictionnaire 

des antiquités, s. v. Turibulum, p. 543, n.13, 

et Focus,p. 1196, fig.2123. —L'étude trèsfouil-

lée de M. Wigand nous apprend qu'au con

traire le thymiaterion représenté dans la 

grande scène de sacrifice sur le mur opposé, 

simple colonnette portant une coupe de m é 

tal, est conforme au type assyro-babylonien. 

Cf. supra, p. 48. 
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teau, c o m m e celui de la tunique, est cerné d'un gros trait brun foncé et les 

plis en sont à peine indiqués par quelques lignes. 

La tunique est entourée à la taille d'un large ceinturon, agrafé par devant 

à t'aide d'une pfaque rectangulaire, 

ornée, en son milieu, d'un cercle 

noir ou d'une tête, et à laquelle est 

attachée aussi une mince lanière 

qui va se fixer à gauche au cein

turon. Destinée sans doute à empê

cher que celui-ci ne tombe brusque

ment, si la boucle venait à se 

détacher, cette lanière aurait fait 

l'office de fa chaînette de sûreté que 

les bijoutiers ajoutent au fermoir de 

bracelets ou de colliers. 

Cet officier ne porte d'autre arme 

qu'un glaive attaché à un baudrier 

rouge, qui traverse diagonalement 

la poitrine. La poignée, terminée par 

un pommeau rond, est seule visible 

au-dessus du bras gauche, qui la 

maintient serrée contre le corps. Les 

jambes sont nues, c o m m e les pieds ; 

du moins aucune chaussure n'est 

reconnaissable, mais les sandales 

ont pu aisément s'effacer'1'. La main 

gauche tient un objet allongé, certai

nement le volutmn que l'art fait ainsi porter par des personnages sacrifiant(2). 

FIG. 17. Stèle d'Alexandrie. Soldat sacrifiant. 

(Musée du Cinquantenaire). 

(M On ne peut guère admettre que ce tribun 

et les autres officiers, centurions et décurions, 

qui étaient des étrangers, venus d'autres pro

vinces, aient observé, en sacrifiant, le rite sé

mitique de la nudité des pieds, étranger à la 

religion de l'armée ; cf. supra, p. 6 ). 

(2) Vohvnen dans les mains gauches des 

sacrificateurs : BIRT, Das Buchwesen in der 

Kunst, 1907, p. 67. C'est le cas pour l'empe

reur Marc-Aurèle dans les bas-reliefs de l'arc 

de Constantin et de la colonne Antonine cités 

plus bas, p. 112. — On rapprochera surtout de 

notre tableau deux stèles funéraires d'Alexan

drie représentant des légionnaires faisant de 
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En même temps qu'ils versent une libation ou font brûler l'encens, ils 

tiennent le rouleau liturgique, où ils doivent lire les prières qui accom

pagnent l'offrande (fig. 7)'1). Il semble même que le peintre ait tracé des 

lettres sur la partie visible de ce livre '-' : on croit distinguer à la partie 

inférieure RF. 

Le cofonel Renard a noté — ce qui m'avait échappé — que le petit doigt 

non fermé de cette main gauche porte une bague à chaton rouge. Ce n'est 

point l'anneau d'or, ancien insigne des chevaliers, qui depuis Septime Sév ère 

pouvait être porté par tous les soldats '3>, mais plus probablement un anneau 

avec l'image de l'empereur, accordé comme récompense militaire <4>. 

Dans le champ resté libre, à gauche de la tète de cet officier, son nom est 

inscrit en noir (Inscr. n° 8 a) : 

IVLTEREN Iul(ius) Tercn-

TIVS • TRIB tins trib(unus). 

Nous nous trouvons donc en présence du portrait du tribun romain, com

mandant la troupe qui se trouve derrière lui. Son visage a malheureusement 

été défiguré au point d'en être méconnaissable : peut-être, contrairement à 

ses compagnons, était-il imberbe, mais l'ovale des yeux et l'arc des sourcils, 

fortement accusés, sont les seuls traits encore visibles. 

Quatre militaires sont alignés sur le même rang que leur tribun, faisant face 

au spectateur; entre eux apparaissent la tète et les épaules de quatre autres. 

la main droite une libation sur un autel et te

nant de l'autre le volumen. J'ai publié l'une,qui 

est aujourd'hui au Musée du Cinquantenaire 

à Bruxelles, dans la Revue de l'Instruction 

publique de Belgique, 1898, p. 1 et suiv. 

= C. /. L., III, suppl. 14138E (fig. 17ci-contre). 

L'autre, qui est au Musée d'Alexandrie, a 

été plusieurs fois reproduite (cf. C. /. L., III, 

6592), en dernier lieu par BRECCIA, Alexandria 

ad Aegyptum, 1914, fig. 40, et par moi-même, 

en même temps que la précédente, dans les 

Memorie dell' Accademia Ponlificia Romana, 

nouv. sér.,t.I, 1923, p. 71, 72. 

(*) AULU-GELLE, 13,1,1 : « Comprccationes... 

in libris sacerdolnm. » 

(2) Il en est de même sur un bas-relief pal-

myrénien publié par CLERMONT-GAKISEAU, Al

bum d'ar.chéol. orientale, 1897, pi. XLV, 2. Le 

volumen porto une inscription de deux lignes. 

(3) HÉRODIEN, III, 8, h. 

(*) Vita Aureliani, 1,1 : a ïorqucm, brachia-

lem, anulum. » Cf. MARSHALL, Catalogue of 

fingerrings in the Brilish Muséum, p. xx, s., 

et ZAIIN dans Anatolian sludies presented to 

Ramsay, 1923, p. 455, n. 3. 
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placés au second rang, mais à la même hauteur. Derrière ce groupe, on aper

çoit plus ou moins distinctement la partie supérieure du corps ou, tout au moins, 

la tète de quinze autres personnages qui, dessinés plus haut, sont censés être 

séparés des neuf premiers par un intervalle. Ceux-ci sont manifestement les 

officiers, centurions el décurions, servant sous les ordres du tribun. Ils ont 

pareillement tous, semble-t-il, l'encolure et le bas de leur tunique bordés de 

rose, c'est-à-dire de pourpre, et des galons sur les manches. Seulement leur 

manteau est bistre, et non pas blanc, et est dépourvu de franges. Autrement, 

leur uniforme paraît être exactement semblable à celui de leur chef, sauf que 

le troisième et le quatrième portent attachée à leurs ceinturons, qui sont 

dépourvus de boucles, une pochette carrée semblable à la cartouchière de 

nos pères'". 

Les visages, basanés, ont un caractère individuel très marqué : l'artiste a 

voulu, à côté du portrait du tribun, réunir ceux des gradés qui servaient sous 

ses ordres. Ils portent la barbe courte et ont les cheveux ramenés sur le front 

et coupés horizontalement au-dessus des sourcils. De la main gauche, ils 

tiennent un objet plié, qui semble être une feuille de parchemin, remplaçant 

le livre de [trières du commandant, et ils élèvent la main droite, la paume en 

avant, geste d'adoration que nous connaissons déjà par la grande fresque du 

mur Sud (p. 70). 

Les soldats placés à l'arrière-plan sont beaucoup moins distincts, mais ils 

nous apparaissent dans une attitude et un costume semblables à ceux des pre

miers. Toutefois leur tunique n'est point brodée de poupre et, s'ils lèvent 

la main droite en signe de prière, la main gauche semble saisir leur glaive, 

comme s'ils appelaient sur lui la bénédiction céleste. Seul le personnage qui 

est debout derrière le tribun tient de la main gauche une fleur ou un bouquet 

de brindilles, qui pourrait avoir servi de goupillon (aspergiUum)W.A gauche de 

sa tète, on lit l'inscription tracée en noir(n° 8 b) : Qiynz. | M o x ^ M | kpeûç. Nous 

reviendrons (p. H 3 ) sur le caractère de ce prêtre. 

Tous ces militaires, qui participent ici à une cérémonie religieuse, n'ont 

(') « Une sorte de petite giberne avec un 

bouton en son centre. » (Colonel Renard.) La 

destination de cette pochette de cuir est 

incertaine. 

(2) Un bouquet servait souvent d'aspersoir, 

cf. supra, p. 67, n. 5; mais on en usait aussi 

comme d'un balai pour chasser les démons ; 

cf. p. 72. 
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d'autre arme que leur glaive, qui ne les quittait jamais. Ils ne portent ni 

casque, ni bouclier, ni arc, ni lance, ni javelots. Ils sont donc i ner-mes et vêtus 

de la tunique blanche, ce qui était l'habillement des actes solennels et des 

jours fériés. Lorsque, à une époque voisine de celle de notre peinture, Gallien 

célébra le dixième anniversaire de son avènement (202 ap. J.-C), dans le cor

tège, immédiatement après les sénateurs et l'ordre équestre, venaient les sol

dats en blanc (albati milites)^. 

Quand Septime Sévère voulut se 

débarrasser des prétoriens, nous 

raconte Hérodien, il leur com

manda de se présenter devant 

lui en « costume de paix » 

(eipr,viyM ay-qj.xzi) , C o m m e ils 

avaient coutume de le faire lors

qu'ils assistaient à un sacrifice 

impérial, et nous voyons dans la 

suite du passage qu'ils n'avaient 

gardé d'autre arme qu'une petite 

épée de parade (a<s«W) attachée 

à leur ceinturon (2). C'est préci

sément ainsi que s'offre à nos 

yeux la cohorte de Doura. 

U n fragment d'une statuette 

de pierre, trouvé dans les fouilles de 1924 '3', nous montre au contraire le reste 

d'un soldat armé (fig. 18) : vêtu c o m m e ceux de la fresque d'une tunique à 

manches ornées de galons et d'un manteau, il porte aussi la main droite à la 

poignée de son glaive, fixé à un ceinturon, mais tient de la gauche la hampe 

dressée d'une lance. 

En face du tribun, de f'autre côté de l'autel, un porte-enseigne (vexillifer), 

vêtu du m ê m e uniforme que les officiers, tient à deux mains la hampe verti

cale d'un étendard, dont le talon repose sur le sol. Il n'est plus possible de 

FIG. 18. — Fragment de statuette. Soldat tenant la lance. 

C) Vila Gallieni, c. 8; cf. Thés, linguae Lat., 

s. v. Albalus, Albus, et supra, p. 62. 

(2) HÉRODIEN, II, 13, §§ 2 et 10. 

(3) H. 20 cm., L. 11 cm. 
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voir aujourd'hui si la partie inférieure de cette hampe se terminait, comme 

c'est souvent le cas'", par un trident. Ce drapeau a la forme habituelle du 

rcxillum de cavalerie, tel qu'il est représenté sur de nombreux monuments '2> : 

à la partie supérieure de la hampe est fixée une traverse, à laquelle est sus

pendu un carré d'étoffe rouge, garni au bas d'une frange et entouré d'une 

bordure jaune, qui doit figurer une broderie d'or '3'. La hampe elle-même est 

surmontée d'une couronne jaune, qui devait être de métal doré <4'. Le tissu ne 

porte malheureusement aucun insigne, aucune inscription, ni le n o m d'un 

empereur, ni celui d'un corps de troupes, qui y étaient souvent brodés'5'. Que 

la rcxillum romain fût rouge, des textes nombreux nous l'avaient appris'6'; 

mais les représentations en couleurs en sont extrêmement rares et aucune, 

pensons-nous, n'est comparable à celle qui vient d'être découverte (r'. 

Derrière le drapeau, sont rangées les statues des divinités. A gaucho 

du porte-enseigne, deux femmes, toutes pareilles, sont assises côte à côte sur 

des rochers et séparées par une grande fleur. Elles sont vêtues d'une tunique 

blanche, recouverte d'un ample manteau croisé sur la poitrine et dont un pan 

esl ramené sur les genoux. Ce manteau est également blanc, mais garni d'une 

(') A. VON DOMASZEWSKI, Die Fahnen im Rô-

mischen Ileere (Abhandl. des archàol. epigr. 

Seminars, V), A'ienne, 1885, p. 75. 

(2) A. VON DOMASZEWSKI, op. cil., p. 76 et 

suiv.; SAGLIO-POTTIER, Dict. des ant,, s. v. 

Signa, p. 1313 et suiv. — Cf. C. I. L. III, 

suppl., 13468 (p. 2231) : bas-relief d'Amastris, 

où sont figurés des vexilla donnés comme ré

compense militaire. 

(:i) AMMIEN, XVI, 10, I : « Rigentia auro 

vexilla »; CEDREKUS, p. 169 (= p. 298, 4, éd. 

R o n n ) : BrJÇtXa r.xpxr.Exdau.a.xz. iy. Âopoûpa; -/.ai 

ZfuooS È; -Eipâyaivov a/r^a r.ir.ovr\p.(va. Cf. S A G L I O -

POTTIER,Dict. des ant.,s.Y. Si'gna,p.l314,n.4. 

(4) Cf. SAGLIO-POTTIER, Dict. des ant.,p. 1313, 

n. 11. 

I5) Ibid., p. 1314, n. 5; cf. A. VON DOMAS

ZEWSKI, Die Fahnen im rôm. Heere, p. 77. 

(G) V. note 3 ci-dessus, et SAGLIO-POTTIER, 

Dict. des ant., p. 1314, n. 1, cf. p. 1310, n. 5 

et ss. 

(7) M. ROSTOVTZEFF, dans son grand ouvrage 

sur la peinture décorative daDS la Russie mé^ 

ridionale (Antiknaya decorativnaya jipovis na 

youg Rossii, Saint-Pétersbourg, 1913, p. LXXXI, 

2 ; cf. 307 et suiv.), a publié une scène curieuse 

représentant quatre soldats armés de deux 

lances et d'un bouclier rond et précédés d'un 

vexillifer portant son étendard. 11 est vêtu 

d'une longue tunique, serrée à la ceinture, 

d'un pantalon et de brodequins, et est coiffé 

d'un casque conique. Le vexillum est indiqué 

en traits brunâtres, avec quelques traces d'un 

insigne en son milieu, et il est surmonté d'un 

fer de lance. — M. Rostovtzeff m'a signalé 

encore l'existence d'un vexillum rouge, por

tant une Victoire, trouvé dans un tombeau 

égyptien et qui a élé reproduit par lui clans 

les publications du Musée Alexandre 111 de 

Moscou (t. 111), mais il m'a été impossible de 

me procurer ce volume. 
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large bordure jaune à pois bruns, qui doit figurer une broderie d'or. Il passe 

sur la chevelure brune, qu'il cache presque entièrement, et par devant ses plis 

sont retenus par la main droite. La tète"», qui se détache sur un large nimbe 

circulaire'21, porte une couronne tourelée jaune, c'est-à-dire dorée, posée sur 

l'étoffe du manteau. Près de la tète de chacune de ces déesses,une inscription, 

tracée dans le champ, donne leurs 

noms (Inscr. nos 8 c,d.) : 

h gauche : Tvyr, Tlxlyvpwj 

à droite : Tvyr, \olpxz. 

La « Fortune de Doura » appuie le 

pied droit sur le haut du bras d'un 

personnage barbu, qui émerge 

d'une eau représentée par des lignes 

ondulées ; visible jusqu'à la taille, 

il fait ie geste du nageur '3). Ce 

groupe rappelle que Doura s'élevait 

sur des rochers au bord de l'Eu

phrate <4). La déesse tutélaire pose la 

main gauche sur la tète d'un enfant nu, qui semble sortir de l'eau derrière 

l'épaule du nageur : c'est peut-être une personnification de ta jeune cofonie 

que la Fortune protégeait depuis sa fondation et qui était pour ainsi dire née 

du fleuve dont dépendait son existence'5'. Mais il se pourrait aussi que le peintre 

— Antioche et son aqueduc. 

Table de Peulinger. 

(') « Le visage, rouge pâle, est ombré de 

rouge et de noir ; les ombres du nez, de la 

bouche et du cou sont bien rendues; la bouche 

est lippue, le menton rond et gras, les yeux, 

largement ouverts, sont formés d'un contour 

ovale, noir, dont l'intérieur est rouge, légère

ment dégradé ; on n'y dislingue pas de pupille. 

Un pendant d'oreille paraît exister à gauche. » 

(Colonel Renard.) 

(2) Nous reviendrons plus loin (p. 106) sur le 

nimbe qui auréole la tète des divinités sy

riennes. 

(3) On peut en rapprocher les monnaies de 

Rhesaena (Ras-el-Aïn) en Mésopotamie : « in 

the exergue is frequently a river god swim-

ming » (HEAD, Ilisioria numorum, 2e éd., p. 

813; cf. HILL,Cat. Greek coins Brit. Mas., Ara-

bia Mesopotamia, pi. XVIII, 5 ; ce nageur 

représente ici le Chaboras). Type semblable à 

Edesse (Ibid., pi. XV). Cf. à Singara (HILL. 

p. 135), une femme voilée et tourelée; à ses 

pieds un fleuve. 

C) Culte de l'Euphrate, cf. pp. 67, 120. 

(5) Cf. l'autel du ITermel publié Syria, t. V, 

1924, pi. XVIII et p. 114. — On peut se deman

der, m'écrivait M. Jérôme Carcopino, si la lé

gende de saint Christophe portant l'Enfant 

Jésus sur son épaule à travers un fleuve n,'est 

13 
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eut emprunté cette figure au modèle qu'il a suivi sans bien se rendre compte 

de sa signification. La Table de Peutinger nous offre une image d'Antioche, 

trônant, la main gauche appuyée de m ê m e sur la tète d'un enfant nu, et cet 

enfant qui tient un vase d'où s'échappe un ruisseau, représente la source de 

Daplmé alimentant l'aqueduc qui pourvoyait d'eau la ville (fig. 19). 

La Tychè de Palm; rc appuie de m ê m e le pied gauche sur l'épaule d'une 

femme nue. plongée dans l'eau jusqu'à la ceinture et qui, faisant du bras gauche 

le m ê m e geste que son voisin, presse de la main gauche un de ses seins. Elle 

représente certainement la « source bénie » d'Ephka, qui assurait la vie de la 

métropole du désert'1'. Peut-être le bord du bassin de cette source est-il 

représenté par une double ligne brisée, tracée en avant de la femme nue'2'. A 

droite de la déesse, est accroupi un petit lion fauve, dont sa main paraît ca

resser la tète, et à gauche est placé un autel portatif (Svyixzvpiov) de forme cir

culaire'3'. Ces adjonctions rappellent la piété de Palmyre envers la grande 

déesse syrienne, Atargatis, qui y était adorée c o m m e protectrice, à côté do 

Malakbel, et identifiée avec la Fortune de la ville'4'. 

Le type plastique de ces Tvyxi municipales avait été créé par la sculpteur 

Eutychidès, élève de Lysippe, pour Antioche, qu'il avait représentée assise sur 

la montagne où elle s'élevait et posantun pied sur l'épaule de l'Oronte, person-

pas née d'une représentation semblable à celle 

que nous trouvons à Doura. 11 est à noter que 

saint Christophe est un Syrien. — Mais la lé

gende, de date tardive, semble être une simple 

explication du nom du saint. 

0) Cette « source bénie» d'Ephka (VOGUÉ, 

Inscr. sémitiques, n° 95; WADDINGTON, 2571 c; 

CLERMONT-GANNEAU, Recueil, II, p. 1 et suiv.) 

avait un « Cad », qui paraît s'être ainsi con

fondu avec celui de la ville elle-même. L'in

terprétation donnée par M. Clermont-Gan-

neau de l'inscription palmyrénienne reste très 

vraisemblable, malgré les objections de M. ISI

DORE LÉVY, Rev. archéol., 1900, I, p. 126 et 

suiv. L'identification du « Cad » sémitique à 

la « Tychè » grecque ne peut être révoquée en 

doute; cf. PAULY-WISSOWA, Realencycl., s. v. 

Gad, et mes Etudes syriennes, 1917, p. 235.— 

Sur le culte des sources en Syrie, cf. ROBERT-

SON SMITH, Religion of the Semiles-, 1394, 

135 ss., 166 ss. 

(2) « En avant de cette femme, sur le bord 

opposé de l'eau, est dessiné une sorte defrag-

ment de polygone, dont le reste serait en 

dehors du cadre inférieur du tableau : deux 

lignes brisées parallèles, de couleur rouge 

sombre, encadrent entre elles une bordure 

jaune; l'intérieur délimité par la convexité de 

ce bord est rose, comme les eaux de l'Eu

phrate, et coupé, à peu près perpendiculaire

ment au cours de la rivière, par de grosses 

rayures rouges. » (Colonel Renard.) 

(3) Ces thymiateria « en forme de balustre » 

sont fréquemment reproduits à l'époque ro

maine, cf. "WIGAND, Bonner Jahrb., CXXII, 

1922, p. 79 et suiv. 

(4) Cf. infra, p. 111. 



LES PEINTURES. — TABLEAU VI 99 

nifié par un jeune nageur (fig. 20) "'. Cette composition, imaginée pour la 

capitale des Séleucides, fut imitée dans ie reste de leurs états, et c'est ce mo

dèle qui a inspiré encore l'auteur de notre fresque, ou, si son dessin repro

duit des statues existant réeilement dans le temple, l'auteur de ces. sculptures. 

La grande fleur qui est dessinée dans 

le champ à côté de t'inscription de Doura, 

a une corolle formée de quatre pétâtes 

roses, autrefois pourpres, ourtés d'un 

rouge brun, qui fut cramoisi. A u centre, 

ie pistil est figuré par un cercle rouge, 

teinté de bistre. Entre les pétales, des 

touffes grêles de feuilles lancéolées sont 

dessinées en noir. C'est, m'assurèrent 

les officiers du camp, ta fleur d'un arbuste 

crucifère, sorte de faux câprier, qui 

croît dans ies ravins voisins de la ville. 

Cette fleur, presque la seufe qui s'épa

nouisse naturellement dans ces terres 

brûlées, paraît être devenue l'emblème de 

la ville, comme, sur les monnaies, la rose 

l'était pour Rhodes ou le silphium pour 

Cyrène'2'. 

Les dieux principaux auxquels le sacrifice est offert sont certainement ceux 

dont les statues, dressées sur trois socles circulaires, occupent le haut du 

tableau. Tous trois sont debout, appuyés sur une jambe, l'autre légèrement 

FIG. 20.— Tyché d'Antioche. Musée du Vatican. 

C) COLLIGNON, Hist. de la sculpture grecque, 

II, p. 4S6, fig. 233. Quand Tigrane prit le titre 

de roi de Syrie, il fit figurer sur ses monnaies 

cette Tychè d'Antioche (BABELON, Cat. monn. 

gr., I, Rois de Syrie, d'Arménie, introd., 

p. ccn, cf. pi. XXIX, fig. 8-15). — On possède 

de ce groupe plusieurs répliques en bronze et 

en marbre, dont la plus connue est celle du 

Vatican (HELB'IG, Fuhrer, 3e éd., n° 362) ; une 

autre se trouve dans la collection De Clercq 

(A. D E R I D D E R , Calai., t. III, pi. Ll, p. 326); 

cf. aussi B A B E L O N , Bronzes de la Bibl. Nat., 

p. 426 et suiv., n°s 607-3. 

(2) M. Perdrizet m e suggère l'idée que, les 

trois dieux palmyréniens représentant l'in

fluence des astres et spécialement du soleil, 

les Tu/aî, en raison des divinités aquatiques 

qui leur sont adjointes, rappelant les bien

faits apportés par l'eau, cette fleur immense 

serait le symbole de la végétation produite 

par la chaleur du ciel et par l'eau coulant sur 

la terre. 



100 FOUILLES DE DOURA-EUROPOS 

écartée et pareillement en grande tenue militaire : le torse est couvert d'une 

cuirasse jaune, c'est-à-dire dorée, entourée à la taille d'un large ceinturon 

blanc, brodé de grecques; le bas en est garni d'une triple rangée de lambre

quins de cuir, dessinés au trait, sous lesquels apparaît le bord inférieur de la 

tunique, dont la manche courte entoure aussi le haut du bras droit. Les jambes 

sont nues, mais les pieds sont chaussés de hauts brodequins blancs, lacés, à 

revers découpés. Par-dessus la cuirasse est jeté le manteau militaire (paluda-

mentum), aujourd'hui décoloré, mais qui était probablement pourpre. Agrafé 

au-dessus du sein droit, il traverse diagonalement la poitrine et pend derrière 

le dos. Peut-être était-il constellé d'étoiles, qu'on croit encore distinguer sur 

l'épaule du personnage de droite'1'. 

D'un geste identique, tous trois lèvent le bras droit, et leur main retient 

une longue lance dont le fer est piqué sur ie socle. Le poignet du premier et 

celui du troisième sont entourés d'un bracelet'9 ; ce détail n'est plusreconnais-

sabfe dans l'image du milieu. 

Ces trois divinités ont la tête entourée d'une auréole, de la couleur jaune 

qui remplace l'or, cernée de noir. La première et peut-être la troisième sont, 

en outre, coiffées d'un casque ovale à visière, simple calotte sans cimier'3', et 

elles ont un petit bouclier rond passé au bras gauche'4'. Celle du milieu sou

tient, au contraire, de la main gauche une sphère céleste traversée par la bande 

zodiacale et ornée d'étoiles <5). 

Considérons maintenant dans son ensemble la composition de ce grand 

tableau dont nous avons essayé de préciser les détails. A u milieu se dresse 

l'autel, qui divise la scène en deux parties. A gauche sont disposées les images 

des dieux, statues qu'il faut se représenter placées au fond du temple, et le 

C) Sur ce vêtement, prêté à certains dieux 

orientaux (JupiterHeliopolitanus, Mithra, etc.), 

cf. mes Monuments des mystèresde Mithra, 1.1, 

p. 183, et EISLER, Weltenmantel und Himmels-

zelt, 1910, t. I, p. 51 et suiv. O n couvrit 

d'abord les dieux célestes de ce manteau étoile, 

dont plus tard on revêtit les triomphateurs et 

les empereurs, qui leur étaient ainsi égalés. 

(2) Sur ce bracelet, v. ci-après, p. 107. 

(3) « Sur chaque joue, une jugulaire, formée 

de deux plaques métalliques ovales, cache 

l'oreille. » (Colonel Renard.) 

(4) Bouclier rond : v. ci-après, p. 107. 

(5) Sphère céleste : v. ci-après, p. 103 et 129s. 
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drapeau divin planté immédiatement derrière l'autel. A droite, se trouvent les 

assistants : à leur tète, le tribun célébrant le sacrifice et, derrière lui, les offi

ciers, puis les soldats. Tous ces personnages devraient être tournés vers l'autel 

et regarder les dieux, c'est-à-dire qu'ils auraient dû être dessinés de profil'". 

en pivotant sur eux-mêmes de 90 degrés'2', et les statues elles-mêmes devraient 

être vues en perspective ; mais l'artiste n'était pas capable sans doute de 

résoudre les difficultés techniques d'une pareille disposition, et il a voulu, 

d'ailleurs, montrer de face les visages, qui sont des portraits'3'. Cependant les 

militaires, au lieu de lever simplement la main droite la paume en avant, 

c o m m e le voudrait leur geste de prière, portent le bras vers la gauche pour 

indiquer que leur adoration s'adresse aux statues des dieux. 

Le front des troupes est ainsi tourné, non vers teur commandant, mais vers 

le spectateur, et ce spectateur, qui est censé les apercevoir d'un point de vue 

situé très haut, peut voir jusqu'à mi-corps les soldats rangés à une courte dis

tance derrière leurs officiers. Cette sorte de vue cavalière est d'ailleurs, un pro

cédé habituel dans l'art romain pour figurer des personnages placés en profon

deur les uns derrière les autres'5'. La séparation m ê m e des dieux adorés et de 

leurs adorateurs par un autel posé entre eux est si naturelle, qu'on ne s'éton

nera pas de la retrouver dans d'autres scènes de sacrifice, représentées par la 

sculpture syrienne '6>. 

Les dieux palmyréniens et les deux Fortunes sont figurés plus petits que 

les soldats. Il ne semble pas qu'il y faille chercher une intention du peintre 

d'indiquer leur éloignement par un effet de perspective.il a simplement repré

senté avec leur vraie dimension des statues plus petites que nature, c o m m e 

dans le tableau XVII (p. 124). 

(4) Comme ils le sont, par exemple, dans les 

scènes de sacrifice de la colonne Trajane : 

CICHORIUS, Trajansaùle, n°s LXXXV, XCI = 

S. REINA.CH, Rèp.des reliefs, 1, p. 351, n° 67. 

Cf. les scènes d'allocutions : CICHORIUS, LIV, 

LXXVI1I = S.R ÎINACH, Rép. des reliefs, p. 350, 

n° 61. 

(2) Cf. à ce sujet les observations de BREAS

TED, Oriental forerunners, p. 99. — A propos 

del'ex-vofo àAstarté cité plus haut(p.60, n.3). 

M. Aimé Giron a de même fait la remarque 

que les personnages devraient être tournés de 

90 degrés. — Nous reviendrons sur cette 

question de perspective en parlant de la com

position de l'ensemble des peintures. 

I3) V. ci-dessus, p. 94. — Pour la même rai

son, les visages sont de face dans la fresque 

peinte sur le mur opposé, cf. supra p. 84. 

(5) Cf. infra, p. 153. 

(6) Cf. p. ex. infra. p. 104, fig. 21 et le bas-

relief d'Arsou, CHABOT, Choix, pi. XXII. 

http://perspective.il
http://Reina.ch
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Pour arriver à interpréter le tableau que nous avons analysé, plusieurs 

questions doivent être résolues. Quelle est la triade divine dont les statues sont 

ici adorées? Pourquoi les Fortunes de Palmyre et de Doura leur ont-elles été 

jointes ? Pourquoi le drapeau est-il placé derrière l'autel? Quelle est la troupe 

romaine qui célèbre une cérémonie du culte ? Xous allons nous attacher à fixer 

successivement ces divers points. 

L'attitude et le costume militaire des trois statues sont ceux que l'art romain 

prête aux empereurs, et la première interprétation qui s'offrit à l'esprit, lors

qu'on les découvrit, fut qu'elles étaient des images des Césars divinisés, dont 

le culte était pratiqué spécialement par les soldats'1'. Mais Clermont-Ganneau'2', 

avec cette sagacité ingénieuse qui le distinguait, suggéra aussitôt une autre 

interprétation. Il fit observer que le personnage de droite — et, pouvons-nous 

ajouter, probablement celui de g a u c h e — était casqué et avait au bras gauche 

un petit bouclier rond. « Ces deux détails caractéristiques sont en désaccord 

avec ce que nous connaissons delà tenue officielle, l'uniforme à t'ordonnance, 

porté par Yimperator romain. Aussi m e demandé-je si nous n'aurions pas affaire 

en réalité à trois statues de véritables dieux, à la triade pafmyrénienne cons

tituée par Yahribol, Aglibol et Malakbèl ou telle autre divinité tierce de la 

m ê m e origine. Nous avons, en effet, toute une série de monuments palmyré

niens bien connus qui nous montrent ces trois dieux associés soit par deux, 

soit, c o m m e ici, par trois et portant le grand uniforme romain. Sur certains de ces 

monuments, les dieux ainsi militarisés portent justement, en m ê m e temps que 

la lance, le petit bouclier rond. » 

Cette hypothèse pouvait paraître audacieuse, mais les résultats de nos 

fouilles l'ont pleinement confirmée, et ils ont, une fois de ptus, montré la pers

picacité du maître à qui nos études d'archéologie orientale sont redevables de 

tant de vues pénétrantes. Ces fouilles ont, en effet, démontré que le temple 

C) Cf. Syria, t. III, p. 202 et suiv., 203; 

GRÉGOIRE BE NAZIANZE, Or. IV, 83 (Patr. gr., 

XXXV, 603),dépeint avec vivacité la scène de 

l'offrande de l'encens à l'empereur Julien par 

les soldats. 

(2) Cf. Syria, t. III, p. 270. 
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dont notre tableau décorait la paroi était précisément consacré aux dieux de 

Palmyre, et spécialement à la grande triade formée par Bel ou Baalshamîn, 

dont le Zous grec est le substitut. Iarhibol, dieu solaire, et Aglibol, dieu lu

naire'1», et elles nous ont fait connaître une autre peinture où ces dieux appa

raissent à côté de deux autres avec le même costume militaire (tab. XVII). 

Selon toute vraisemblance, Baalshamîn est au milieu du groupe et tient le 

globe céleste. Nous ne possédions jusqu'ici aucune représentation de ce dieu 

où l'on pût reconnaître avec certitude cette sphère; toutefois il semble bien 

qu'elle soit placée sur la main gauche de Baalshamîn sur un bas-relief retrouvé 

récemment à Patmyre, malheureusement en fort mauvais état'2'. Aucun attri

but n'était plus approprié à la conception qu'on avait de cette grande divi

nité. Il peut appartenir à toutes les puissances célestes, que l'astrologie con

cevait comme y.o?y.oy.pxzopzz, maîtresses du monde, et nous le retrouverons plu

sieurs fois répété dans une autre fresque'3'. Mais il convient avant tout à l'Etre 

suprême. Baalshamîn, a^hv JOD, « maître de l'éternité » '4>, répond au Caelus 

acternus des inscriptions latines '=', et, sur une stèle découverte dans un mithréum, 

Caelus est figuré par un aigle, l'oiseau du dieu suprême, perché sur un globe 

étoile'6'. En Syrie, ce même globe, coupé par deux cercles cantonnés de 

points, qui représentent les étoiles, rappelle, sur les idoles du Jupiter Héliopo-

litanus ou Hadad, la domination que ce dieu exerce sur la sphère supérieure 

de l'univers'7'. Hadad porte en même temps sur la tète le calathus, et le même 

t1) Cf. supra, p. 40. 

(2) C H A B O T , Choix d'inscr. de Palmyre, pi. 

XXIII, n° 2; cf. infra, p. 132. Je dois cette ob

servation à m o n ami M. René Dussaud. 

(3) Cf. infra, p. 129. Sur les monnaies sas-

sanides la sphère étoilée est le symbole de la 

domination du monde; cf. Arélhuse, I, p. 7.9. 

(*) Sur le sens de cette expression, qui veut 

dire à la fois « maître de l'univers » et «maître 

de l'éternité », cf. mes Religions orientales, 

2e éd., p. 373, note 80. 

(5) C. /. L.,Vl, 81, 83, 84. Cf. Mon. des myst. 

de Mithra, inscr. 59, et t. I, p. 87 et suiv. 

(°) Stèle trouvée à TTeddernheim : cf. mes 

Mon. myst. de Mithra, i. II, n°2b3j, fig. 289-291, 

t. I, p. 89, note 1 ; voir aussi m o n Catal. 

des sculptures du Musée du Cinquantenaire, 

p. 214, n° 174. Le type est d'origine syrienne. 

(7) Le beau bronze de la collection Sursock, 

publié par M. D U S S A U D (Syria, t. I, pi. I et 

pi. IV) place ce cercle, d'une part, sur la face 

antérieure, au-dessus des bustes des sept pla

nètes (Syria, t. II, p. 41 et suiv.), d'autre part, 

sur la face postérieure, au-dessus d'un aigle. 

La comparaison avec les monuments que nous 

venons de citer m e paraît indiquer clairement 

que ce globe figure le ciel des étoiles fixes. U 

portent des ailes qui rappellent la rapidité de 

sa révolution diurne et est entouré de ser

pents, emblèmes d'éternité. C'est ainsi que la 

théologie avait transformé le sens de l'ancien 

« disque ailé » des Orientaux. 



104 FOUILLES DE DOURA-EUROPOS 

calathus se retrouve sur deux images palmyréniennes que nous possédons 

de Baalshamîn'1'(on ne le distingue pas sur notre fresque). Cette corbeille, qui 

était en réalité un emblème d'abondance et de fécondité (il appartient c o m m e 

tel à la dea Syria) avait été interprétée par les théologiens c o m m e représentant 

l'éther qui occupait les hauteurs les plus élevées du monde'2' et qu'on identi

fiait, c o m m e dieu, avec ie ciel des 

étoiles <3'. Une doctrine, enseignée par 

les prêtres orientaux, voulait que le 

siège de la puissance divine qui règle 

les révolutions des astres et, par suite, 

les événements de cette terre, se trouvât 

dans fa sphère suprême, celle des 

étoiles, qui embrasse les sept cercles 

planétaires '4). C'est là que siège Ba

alshamîn, « le maître des cieux », et 

les attributs qu'on lui réserve sont les 

symboles de sa toute-puissance. 

Plusieurs monuments nous montrent 

Iarhibol et Aglibol sous un aspect 

analogue à celui qui leur est prêté dans 

cette scène de sacrifice. Nous reproduisons ici (fig. 21) un petit bas-relief 

FIG. 21. — Iarhibol avec un sacrificateur. 

Collection Guillaume Poche (Alep). 

C) Le bas-relief et la tessère cités ci-des

sous, p. 1CS, n. 4 et p. 133. 

(2) M A C R O B E (c'est-à-dire le Syrien Jam-

blique),Sa(.,I,17,68: « Calathus surgens in al-

tum, monstrat aetheris s u m m a m [summum?], 

unde Solis creditur esse substantia. » 

(3) Cic, Nal. deor., II, 4 : « Allissimus [cf. 

GIJIKJTO;, note suivante] omnia cingens eteoer-

cens caeli complexus, qui idem aether voca-

tur. » Somn. Scip., 4 : « Caelestis globus ulti-

mus... summus ipse deus, arcens et continens 

ceteros. » 

(4) Cf. Jupiter summus exsuperantissimus 

dans Archivfùr Religionsw., IX, 1906, p. 329, 

et Théologie solaire du paganisme dans Mém. 

des savants étrangers Acad. des Inscr., XII, 

1T03, p. 474. On admettait que la nature de 

ce dieu suprême, siégeant au plus haut des 

cieux, était inconnaissable. Il m e paraît donc 

certain que « Celui dont le nom est béni dans 

l'éternité », si souvent mentionné dans les dé

dicaces palmyréniennes que le grec traduit 

par \0. tyia-r? xcù ir.rp.rM, ne diffère pas de 

Baalshamîn, maître de l'éternité. La formule 

anonyme est employée, moins pour ne pas 

profaner le nom de l'Etre suprême, que pour 

marquer que nul ne peut le définir. Cf. PAULY-

W I S S O W A , Realenc,s. v. Hypsistos; M A C R O B E , 

Comm. Somn. Scip., I, 14, 2 : « Nihil aliud 

esse deum nisi caelum ipsum et caelestia ipsa 

quae cernimus, ideo ut summi omnipotentiam 

dei ostenderet posse vix intellegi. » 

http://ir.rp.rM
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de la collection Guillaume Poche, qui en a mis gracieusement une photo

graphie à notre disposition '*'. Il nous montre laplSuil en costume militaire, 

debout, tenant la lance de la main droite et la tête entourée d'un nimbe 

radié. Devant lui, le consé-

crateur Elaébel fait une 

offrande sur un autel, en 

tenant de la main gauche 

un vase à libations, et au 

pied de l'autel est couché 

un taureau avec une sangle 

brodée autour du corps, 

comme les animaux parés 

pour le sacrifice ou combat

tant dans l'arène'2'. 

Depuis longtemps connu 

est l'édicule du Palais des 

Conservateurs (fig. 22) por

tant une inscription bilin

gue et qui figure Malakhbel 

et Aglibol se serrant la 

main droite devant le cyprès 

sacré : le second dieu est 

toujours habillé en ro

main, mais un croissant 

placé derrière ses épaules marque son caractère de dieu lunaire '3'. 

On rapprochera particulièrement de notre fresque une tessère où se tien

nent trois dieux, tous trois en uniforme romain : celui du milieu, qui a, sur la 

tète un calathus, a été interprété avec raison comme figurant Baalshamîn (p. 104), 

à gauche on voit Iarhibol, la tête radiée, à droite Aglibol, avec le croissant'4'. 

ni i N M'T^M'-'B' 
•HBHfc""4--

FIG.22. — Malakhbel et Aglibol (Palais des Conservateurs à Rome). 

(M II vient d'être publié par lé Père RONZE-

VALLE, Al Machriq, XXI, 1923, p. 39 et pi. II, 

fig. 5. 

(*) Cf. Monuments mystères de Mithra, t. I, 

p. 185 ss. 

(3) HELBIG, Fùhrer durch die Museen Roms 3, 

n" 983, cf. infra, tableau XVII, p. 130. 

(4) VOGUÉ, Inscr. sémitiques, p. 77, n° 126 a, 

cf. p. 65 = CHABOT, op. cit., p. 132, n° 3; cf. 

p. 134.— Les noms de Iahribol et d'Aglibolsont 

H 
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Nous citerons (p. 132 s.) en décrivant le tableau XVII, des bas-reliefs palmyré

niens où apparaissent un plus grand nombre de divinités réunies. 

Bien que l'état de dégradation de la peinture ne permette pas d'affirmer 

que le personnage de gauche portât le nimbe radié et que nous ne trouvions 

au-dessus des épaules de celui de droite aucune trace d'un croissant, il est 

très probable que la composition de ce groupe est la m ê m e que sur cette tes-

sère et sur certains des bas-reliefs de Palmyre dont nous parlerons (p. 133), 

c'est-à-dire que Baalshamîn a Iarhibol à sa droite (c'est-à-dire à la gauche du 

spectateur) et Aglibol à sa gauche. Le « maître des cieux » se présente ainsi 

accosté des deux astres majeurs qui parcourent les espaces célestes. On croyait 

qu'ils tiraient de lui, c'est-à-dire de l'éther, leur substance resplendissante et 

que par leur entremise ce principe suprême exerçait son action sur ce bas 

monde, où ils provoquaient et la croissance et le déclin de tous les corps'1'. 

Tous les trois ont la tète entourée d'un nimbe jaune, c'est-à-dire doré. Le 

nimbe, on le sait, est proprement l'attribut des divinités de la lumière. Donné 

à Baalshamîn, il rappelle l'éclat de l'éther, fluide ardent répandu au sommet 

du monde et qui illumine les cieux'2'. Le rayonnement des deux luminaires 

qui éclairent le jour et la nuit est marqué par le disque brillant dessiné autour 

de la tète de Iarhibol et d'Aglibol. Ailleurs aussi cette gloire appartient, nous 

l'avons vu, à ces deux divinités sidérales, et une couronne de rayons s'y 

ajoute pour la première. Il en est de m ô m e en Grèce pour Hélios, dont l'au

réole se distingue ainsi de celle de Séléné'3'. La couleur jaune dorée que le 

peintre a choisie pour les nimbes de la triade palmyrénienne et qui exprime 

inscrits à côté de ces deux divinités sur une 

autre tessère, qui les montre sous le même 

aspect; cf. RONZEVALL'Ï, Comptes rendus Acad. 

des Insc, 1903, p. 278 = CHABOT, op. cit„ 

pi. XIX, 1. 

C) Cf. ci-dessus, p. 1 '4, n. 2. « Unde Solis 

creditur esse substantia. » LACTANTIUS PIACI-

DUS commentant le vers de STACE (Theb., IV, 

516) : « Et triplicis mundi summum quem scire 

nefastum », dit que les mages perses « confir

mant praeter deos hos cognitos, qui colunlur 

in templis, alium principem et maxime domi-

num, ceterorum numinum ordinatorem, de 

cuius génère sint Sol atque Luna. Ceteri vero, 

qui circumfcri [rasiçEpsl;] a sphaera nominan-

tur, eius clarescunt spiritu ». Cf. PSEUDO 

APUL., Asclepius, 3, 5 : « Gaelum, sensibilis 

deus.administratorest omnium corporum quo

rum augmenta detrimentaque Sol et Luna sor-

titi sunt. » 

(2) STEPHAWI, Nimbus und Strahlenkranz 

dans Mém. de l'Acad. de Saint-Pétersbourg, 

VI« série, t. IX, 1359, p. 363 et suiv. Cf. ci-

dessus, p. 134, n. 2. 

(3> STEPHA.NI, /. c, p. 336, cf. 417. Sur les 

rayons de la statue de Jupiter Héliopolitanus, 

cf. MACROBE, Sat., I, 23, 19. 

http://Stepha.ni
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la splendeur de ces dieux célestes, se retrouve dans d'autres représentations 

picturales'1'. 

Clermont-Ganneau a attiré ajuste titre l'attention sur l'armement donné à 

Aglibol et qui était probablement aussi celui de Iarhibol. Il porte un casque, 

formé d'une simple calotte de métal entourée à la base d'une large visière, et 

soutient du bras gauche un petit bouclier rond. Ce m ê m e bouclier se retrouve 

au bras d'une des cinq divinités de notre tableau XVII (p. 131); il est porté sur 

un bas-relief palmyrénien par le dieu Shadrafa'2'. et nous le voyons, sur celui 

du Musée du Cinquantenaire (p. 132), donné au soldat oriental qui y représente 

le dieu Foudre (Kepxwiz)- H paraît avoir été l'arme défensive des archers et lan

ciers montés de Palmyre'3'. Luparma était, dans l'armée romaine, le bouclier 

de la cavalerie (4', et les cavaliers maures de Lusius Quietus sont pareille

ment pourvus de ce petit bouclier rond sur les bas-reliefs de fa colonne Tra-

jane'5'. 

Le premier et le troisième personnage de notre triade ont, l'un et l'autre, 

le poignet droit entouré d'un bracelet ; il n'est plus possible de savoir si celui 

du milieu en portait un aussi. Sur le bas-relief de la collection Poche, Iarhi

bol a, semble-t-il, au cou un collier. Peut-être en était-il de m ô m e pour les 

trois dieux de Doura, mais l'état de dégradation de cette partie de la peinture 

ne permet pas de l'affirmer. La présence de ces ornements dans certaines 

représentations figurées doit être rapprochée du texte d'un graffite grec 

(n° 12), où il est fait mention des anneaux de métal (y.ivi/.ix) que îarhibol 

et Aglibol portent au cou et aux bras. Cette parure, jointe aux broches ou 

fibules qui retiennent les vêtements, aux bagues qui entourent les doigts, sug

gère l'idée d'idoles somptueuses, couvertes de joyaux, c o m m e celles de beau

coup de dieux orientaux '6>. Dans les temples égyptiens, des « stolistes » 

C) On rencontre aussi le blanc, le rouge p. 93, fig. 4. Cf. PERDRIZET, Terres cuites de 

(p. 115) et même le bleu. Mais ces nuances di- la coll. Fouquet, 1921, p. 36, n° 111). 

yerses semblent n'avoir aucun caractère sym- (3) Cf. ci-dessous, p. 113. 

bolique (STEPHANT, l. c, p. 456). Dans le ta- '4' SAGLIO-POTTIER, Dict. des ant., s. v. Cli-

bleau XVII, le nimbe est rose, cf. p. 130. peus, p. 1256. 

(2) CLERMONT-GANNEAU, Recueil d'archéologie (5) REINACH., Rép. des reliefs, 1, p. 346, 

orientale, t. IV, p. 334 et suiv. = CHABOT, n°s 47-43; SAGLIO-POTTIER, Dict. des ant., 

op.cit.,yl. XXIII, n°l,— En Egypte, le même fig. 2742. 

bouclier est parfois l'arme défensive d'Harpo- l0' Cf. par exemple LUCIEN, De dea Syria, 

crate (Oriens Chrislianus, nouv. série, 1,1911, c. 32. 
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étaient chargés de procéder chaque matin à la toilette des statues et de leur 

attacher leurs bijoux'1'. Mais, puisque nos trois dieux étaient revêtus de l'uni

forme romain, les anneaux qu'ils portent prennent probablement une signifi

cation spéciale : ce sont les colliers (torques) '2' et les bracelets (armillae) qu'on 

décernait c o m m e récompenses militaires : les stèles funéraires romaines nous 

montrent souvent des fantassins ou des cavatiers la poitrine et les bras cou

verts de ce genre de décorations. Il est vrai que celles-ci n'étaient données 

qu'aux simples soldats et aux centurions, non aux officiers supérieurs, et 

nos dieux paimyréniens sont certainement des généraux ou, pour mieux dire, 

des empereurs. 

En Syrie'3' c o m m e en Egypte'4', de nombreuses divinités ont été revêtues 

du harnois militaire. Pour certaines déités égyptiennes, c o m m e Harpocrate 

enfant, ce harnois est seulement celui du soldat, et l'on peut admettre que, 

pour avoir été vénérées dans les camps, elles ont pris, c o m m e dii campestres, 

l'uniforme de leurs adorateurs'5'. Mais ailleurs, c o m m e à Doura, l'attitude 

héroïque de ces dieux, c o m m e leur cuirasse dorée et tout leur accoutrement, 

décèle, malgré certaines incongruités, l'intention de leur conférer la di

gnité impériale en les représentant tels qu'on avait coutume de figurer les 

souverains. 

On a rappelé à ce propos(fî' que les temples d'Auguste et de ses succes-

(') Cf. mes-Relions orientales, 2eéd., p. 141, 

143. 

I2) Cf. PERDRIZET, Terres cuites de la coll. 

Fouquet, pi. XXXII, p. 36, n°lll : Harpocrate 

soldat porte au cou deux colliers. 

(:<) En Syrie, outre les dieux de Palmyre 

déjà cités, il faut mentionner avant tout le 

Zeus Dolichénos (cf. mes Études syriennes, 

p. 188 et suiv.). On peut y ajouter le mysté

rieux « grand dieu wr. » de Mashtala dans la 

Cyrrhestique (ibid., p. 192). — Esculape 

(Eshmoun) apparaît également en guerrier ro

main sur trois ou quatre bas-reliefs syriens 

(cf. BAUDISSIN, Adonis und Esmoun, 1911,pi. II 

et p. 299), parfois aussi le Jupiter Héliopolita-

nus (PARIBENI, op. cit., [n. 4] pi. VIII). 

(4) En Egypte, c'est le cas pour Osor-Apis 

(Sérapis), Harpocrate, Horus, Anubis, Bès, 

Oupavaït, Chnoubis, Némésis, etc. Cf. CLER

M O N T - G A N N E A U , Horus et saint Georges, 1877 ; 

VON BISSING,Expédition Sieglin,Kàm-esh-Cho-

gafa, p. 158, n° 76; PARIBENI, Divinità staniere 

in abito militare romano (dans Bull, de la Soc. 

archéol. d'Alexandrie, XIII, 1910, p. 177 ss.) ; 

BRECCIA, Osiris-Apis in abito militare (ibid., 

XVII, 1919-1920,p. 185 ss.); PERDRIZET, Terres 

cuites de la coll. Fouquet, 1921, p. 35. -- En 

Gaule, dans le groupe connu du cavalier et du 

géant anguipède, le dieu à cheval (Jupiter cel

tique?) est vêtu en empereur, cf. NILSSON, Ar-

chivf. Religionsw.,XXlll, 1925,p. 176 ss. 

(5) PERDRIZET, op. cit. 

(6) PARIBENI, op. cit. 
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seurs s'élevaient dans toutes les provinces et que les images de Yimperator, 

chef suprême de l'armée, étaient partout adorées par les troupes : les soldats 

pérégrins auraient été ainsi amenés à romaniser les déités barbares de leur 

petite patrie en leur prêtant l'aspect des divinités officielles qu'au service de 

l'Etat ils avaient appris à vénérer. On a fait valoir aussi'1' que, de toutes les 

puissances supérieures, l'empereur était la plus voisine, la plus présente et, 

pour ainsi dire, la plus tangible, celle qui faisait sentir le plus directement 

les effets de sa volonté, et qu'ainsi les prêtres et tes fidèles pensaient accroître 

la majesté de leurs anciennes idoles en leur donnant l'apparence du dieu 

vivant qui, plus que tout autre, manifestait sur fa terre entière son omnipo

tence. Ces considérations ne sont point sans valeur, mais elles ne remontent 

pas à l'origine religieuse de ce curieux phénomène de travestissement. Si les 

dieux orientaux ont pu, sans déroger, être assimilés aux Césars, c'est qu'on 

les concevait c o m m e des rois trônant dans les cieux et entourés de leurs « sa

trapes ». La monarchie perse servit de modèle, en Asie, à l'organisation de 

la cour céleste'2'. Cette adaptation dut se faire sans peine en Syrie, où très 

anciennement les dieux sémitiques portaient les titres de melek (roi) c o m m e 

celui de baal (maître), et jusqu'à l'époque romaine le surnom de fiaviltvz, est 

donné en Orient non seulement au Soleil'3', mais à beaucoup d'autres divi

nités ('*'. Aussi n'est-il pas surprenant que dès la période alexandrine <5' les 

puissances célestes aient été représentées sous l'aspect des princes qui ré

gnaient ici-bas, et cette tradition artistique, c o m m e la doctrine théologique 

qui lui servait de fondement, put, à plus forte raison, s'appliquer à des sou

verains dont la domination s'étendait sur Yoiy.ovy.ivn tout entière. Selon un pas

sage caractéristique des Recognitiones clémentines, qui furent très probable

ment composées en Syrie, les païens comparaient l'Être suprême au César, 

qui est unique, et les dieux inférieurs aux officiers qui lui sont soumis'6'. Plu-

(') BRECCIA, op. cit. 

(z) Cf. mes Religions orientales, 2e éd., p. 411. 

(3) "HXioç PaadetS;, cf. m a Théologie solaire 

dans Mém. savants étrangers Acad. des Inscr., 

XII, 1901, p. 453. 

I4) Titres de paaiXeùç ou xûpio?, cf. Roscher, 

s. v. Kiipi'oç. En Asie-Mineure, K E I L et V O N 

PH E M E R S T K I N , Bericht iiber eine zweite Reise 

in Lydien (dans Denkschr. Akad. Wien, LIV, 

1911), p. 105. Cf. Memorie delta pont. Accad. 

Rom. di archeologia, t. I, 1923, p. 66. 

(5) Voir, par exemple, les monuments de 

Nemroud-Dagh en Commagène publiés par 

PUCHSTEIN, Reise in Nord-Syrien, 1890. 

(6) Recognitiones, V, 19 : Les païens recon

naissent « unum esse Deum, qui est omnium 

http://Yoiy.ovy.ivn
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sieurs autres textes nous montrent que cette assimilation reste courante jus

qu'à la fin du paganisme'1', peut-être m ê m e au delà'2'. 

On ne s'étonnera pas de trouver fes Tvyou de Palmyre et de Doura,jointes 

dans notre temple aux dieux palmyréniens. On sait combien était répandu 

depuis l'époque hellénistique le culte de la Fortune des villes, dont on assimi

lait l'existence à celle des êtres humains, et dont le destin était pareillement 

fixé par les astres au moment de leur naissance, c'est-à-dire de leur fonda

tion <3'. De là, la présence de signes du zodiaque sur de nombreuses monnaies 

des villes syriennes : celles-ci rappelaient ainsi sous quelle constellation elles 

étaient nées <4'. La Tychè de Doura est accouplée à celle de la capitale du dé

sert, dont dépendait l'existence de la colonie d'Euphrate, c o m m e à Ephèse, la 

Fortune municipale est parfois associée à celle de R o m e (5). 

Mais notre figure de la Tv%n Ylxlyiipwj offre l'intérêt particulier de nous 

montrer celle-ci accompagnée du lion, qui indique qu'on l'identifiait avec Atar-

gatis. Cette déesse assise sur son lion ou ce lion accompagné d'un croissant sont 

représentés sur les monnaies palmyréniennes'6', et une dédidace à Malakhbel et 

dominus », mais à côté de lui subsistent des 

dieux secondaires : « Sicut unus est Caesar et 

habet sub se multos iudices verbi gralia prae-

fectos,consules, tribunos et ceteras potestates, 

simili arbitramur modo, cum unus sit maior 

omnium Deus, etiam istos ad similitudinem 

earum quae diximus potestates ordinatos esse 

in hoc mundo deos, illi quidem maiori su-

biectos, nos tamen et quae in hoc mundo 

sunt dispensantes » (le grec devait porter : 

OIV.OVO[XOÛVTEÇ). Ce texte a été repris par l'au

teur de l'homélie Contra paganos (TURNER, 

Journal of theological studies, XVI, 1915, 

p. 333), qui n'est pas Maxime de Turin, mais 

un évêque arien d'Afrique, Maximin, né 

vers 365 (CAPELLE, Revue bénédictine, 1922, 

p. 82 et suiv.). 

C) AMBROSIASTER, Comm. in epist. Pauli, 

p. 33 (Pair, lat., XVII, p. 53 B), cf, Quaest. 

Veteris et Novi Testam., p. 30-4, 12; 307, 17, 

éd. Souter ; L A C T A N C E , Inst. div., II, 16, § 5. 

I2) La conception chrétienne de la mililia 

Christi transformait celui-ci en imperator (cf. 

Religions orientales2, introd., p. xv ss.), et 

selon une ingénieuse remarque de M.Deonna, 

l'empereur placé au centre de la composition 

qui orne le missorium d'argent bien connu 

conservé au musée de Genève (Reinach, Rép. 

rel. III, p. 524), est assimilé au Christ impe

rator, puisqu'il porte sur son nimbe les let

tres A Q . 

(3) Cat. codd. astrol. Graecorum, V, pars I, 

p. 118 n. 2. D'autres témoignages sur le culte 

de Tychè en Syrie ont été réunis par Wascr 

dans R O S C H E R , Lexikon, s. v.; col. 1354 ss. 

(4) Cf. SAGLIO-POTTIER, Dict., s. v. « Zodia-

cus » p. 1048. 

(5) Une intaille encore inédite, qu'a bien 

voulu m e communiquer M. Virolleaud, porte 

l'inscription : MEyaXrj TJ/TJ 'Piôpiç xaï 'ESEOOU. 

Comparer les monnaies avec la légende NEIV.Ï] 

"Pco^ouwv, TÛ/T) 'Eçsoîcov (IMIIOOF, Kleinasiali-

sche Munzen, t. I, p. 61, n° 70) ou 'Pn'ipi 

(IIEAD, Hist. num*, 1911, p. 577). 

(°) Cal. Gr. coins Brit. Mus., Galalia, Syria, 

p. 130 et pi. XVIII, 3-4. 
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Alargatis -xzpwi feoî a été découverte à Palmyre (1>. Chez les Sémites le Ba'al 

et la Ba alat ont toujours été regardés c o m m e les maîtres particuliers de la 

tribu qui les adorait et ils se sont ainsi transformés dans les cités en divinités 

poliados '2>, conduisant le destin de ces groupements urbains. Atargatis spécia

lement — plusieurs textesle prouvent'3' —avait pris le caractère d'une déesse 

de la Fortune, et c'est pourquoi nous voyons son lion à côté de \sLTvyr,i\xlyvpwj, 

qui se confond avec elle. Mais ce phénomène n'est pas isolé en Syrie : ainsi 

à Gérasa, Artémis était assimilée à la Tyché municipale, c o m m e le prouve la 

légende des monnaies de la cité '4' ; en Afrique, la Caelestis était la déesse 

irohovyoç de Carthage et l'on trouve invoquée la Fortune de la Caelestis '5). 

A Doura m ê m e , une statuette de la Fortune a été trouvée dans le temple 

d'Artémis-Nanaïa (p. 199). 

A la triade palmyrénienne et aux deux Fortunes orientales on voit associé 

le drapeau romain, planté derrière l'autel. Les enseignes étaient les dieux des 

légions et elles étaient l'objet d'un culte pareil à celui que recevaient tes autres 

divinités adorées dans les camps '6'. Notre salut au drapeau est une survivance 

d'une vénération beaucoup plus caractérisée. Une inscription rappelle que 

T. Plautius Silvanus, légat de Mésie sous Néron, « fit passer des rois inconnus 

ou ennemis du peuple romain sur la rive du Danube qu'il gardait, afin qu'ils 

l1) VOGUÉ, Inscr. sémit., 3 = WADDINGTON, 

2588. — Le temple d'Atargalis paraît s'être 

trouvé àPalmyrenon loin de celui de Bel (WIE-

GAND, Sizungsb. Akad. Berlin, 19 avril 1923, 

p. 83).C'est probablement à l'extension de l'État 

palmyrénien vers le golfe Persique qu'est due 

la présence d'un Upov 'A-âpyaxi à Besechana 

sur l'Euphrate en aval de Doura (ISIDORE DE 

CHARAX, C. 4). 

(2) A Hiérapolis, Atargatis portait sur la 

tôte une couronne murale ; cf. LUCIEN, De dea 

Syria, c. 15 et 32 : jrup-foœopÉEc, et SAGLIO-POT

TIER, Dict. des ant., s. v. Syria dea, p. 1593. 

(3) LUCIEN, l. c : la statue d'fliérapolis « \yy. 

•ci NE|AÉOIOÇ zaî Moioéinv... yzipî ïyu axpzv.xov »; 

Schol. Germanicus, 65, éd. Breysig : « Virgi-

nem dicunt alii Atargatin, alii Fortunam », 

cf. 125; C. /. L., VII, 759 — BÛCHELER, Carm. 

epigr., 2k « Dea Syra lance vitam etiurà pen-

sitans » (identifiée avec Dite,quî'ést une forme 

de Tychè). 

(4) "AptE(j.iç xùyt] PEpœawv, cf.; HILL, Cat. Greek 

coins Brit. Mus., Arabia, Mesopotamia,^. 31 et 

p. xxxv. — FURTWÂNGLER traitant de l'assimi

lation de Tychè à Astarté à propos d'un mar

bre de la collection Sabouroff (t. 1,1883,explic. 

de la pi. XXV) a exprimé l'idée que la cou

ronne tourelée avait été empruntée par la 

première à la seconde ; cf. ROSCHER, S. V. 

« Tyche » col. 1334. 

(5) Realencycl, s. v. « Caelestis », col. 1248; 

cf. C. I. L, VIII, 6943, Fortunae Caelestis. 

(6) RENEL, Les Enseignes, p. 282 et suiv. ; cf. 

A. VON DOMASZEWSKI, Religion des Rômischen 

Heeres, 1895, p. 12 et suiv., et Abhandlungen 

z-ur Rom. Religion, 1909, p. 87. 
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vinssent adorer les enseignes romaines (1> ». Lorsque Crassus entreprit sa mal

heureuse expédition contre les Parthes et voulut franchir l'Euphrate à Zeugma, 

les prodiges menaçants se multiplièrent : une des aigles refusa de se taisser 

arracher du sol où sa hampe était 

fichée et un étendard tomba du 

pont et disparut dans les remous du 

fleuve <2> ; les drapeaux manifes

taient ainsi leur horreur de cette 

campagne où ils devaient tomber 

aux mains de l'ennemi. Josèphe 

raconte qu'après la prise de Jérusa

lem, les troupes romaines placèrent 

leurs enseignes devant la porte orien

tale du Temple et leur offrirent un 

sacrifice, avant de proclamer Titus 

Imperator&K 

On a pensé que seuls \es signa de 

la légion'4' ou les imagines impériales 

étaient l'objet d'un culte ; nous 

voyons à Doura qu'il n'en est rien : 

on le rendait pareillement aux vexilla 

des cohortes auxiliaires. D'ailleurs, 

un des bas-reliefs de i'arc de 

(fig. 23) nous montre Marc-Aurèie dans une attitude sem-

FIG. 23 — Bas-relief de l'arc de Constantin 
Marc-Aurèle le sacrifiant. 

Constantin '5 

(M C. /. L., XIV, 3608 = DESSAU, Inscr. 

selectae, 986 : « Ignotos ante aut infensos 

P(opuli) R(omani) reges signa Romana adora-

turos in ripam quam tuebatur perduxit. » 

Cf. C. 7. L., 111, 6224 : « Dis militaribus, Ge-

nio, Virtuti, Aquilae sanclae, signisque legio-

nis I Italicee », etc. 

(2) DION CASS.,XL,18. Cf.mes Études syrien

nes, 1917, p. 254. 

(3) JOSÈPHE, B. Jud., VI, 6, 1. § 316. 

W RENEL, op. cit., p. 282 et suiv. 

(5) S. REINACH, Rép. des reliefs, I, p. 244 = 

ARNDT-BRUCKMANN, pi. 530, 1; STRONS, Roman 

Sculpture, 1907, p. 294, pi. 92. — U n e scène 

analogue se répète deux fois sur la colonne 

Anlonine : PETERSEN et v. DOMASZEWSKI, Die 

Marcus-Saùle, pi. 38,n° 30 et pi. 83, n°86; = 

S. REINACH, Rép. des reliefs, I. p. 304, n°40; 

p. 317, n° 93. Mais dans la première le haut 

du vexillum est brisé, en sorte qu'il n'a pas 

été reconnu par Petersen (texte, p. 65) et que 

le dessin de Bartoli a transformé la hampe 

du drapeau en une double flûte. 
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blable à celle du tribun Terentius, répandant l'encens sur la flamme de 

l'autel et tenant de la main gauche le volumen. Près de lui, on aperçoit les trois 

animaux du suovetauriliim qui va être offert, et derrière lui, sont groupés des 

soldats avec l'aigle et les enseignes des légions, ainsi que deux vexilla. 

Nous disons que le vexillum est celui d'une cohorte auxiliaire. En effet, on 

a retrouvé, encastrée dans fe pavement du temple, le reste d'une dédicace 

consacrée en 230 à Alexandre Sévère par la cohors XX Palmyrenorum (inscr. n" 3). 

C'est certainement cette vingtième cohorte de Palmyréniens qui est représen

tée, derrière le tribun qui la commande, sur le mur du sanctuaire de ses dieux 

nationaux. La preuve en est fournie par Finscription grecque qu'on lit, nous 

l'avons vu, à côté du premier des soldats rangés derrière les officiers : Qlyy,; 

M.ovly.ov îepevç ; car les noms de Thèmes et de Mokimos (Taimê et Moquîmou) se 

rencontrent très fréquemment dans l'onomastique de Palmyre (inscr. n° 8 b). 

Nous trouvons donc ici un prêtre indigène, en costume militaire, attaché au 

service de la cohors XX Palmyrenorum. Or, un des graffites tracés sur le mur 

sud du temple (inscr. n° 14) contient dans ce qui semble être une liste de som

mes versées, la mention lepsï IsyiMvxply [i'. Bien qu'une cohorte auxiliaire ne 

fasse pas à proprement parler partie de la légion, le mot legionarius paraît être 

pris ici au sens large de « militaire'*' ». En Occident, on ne connaît pas de sacer-

dos legionis, parce que dans la religion romaine le magistrat, chef des armées, 

pouvait accomplir lui-même les cérémonies du culte. Il n'en était pas de m ê m e 

en Orient, où seul la prêtrise, fa dignité de kohen ou, c o m m e on disait à Pat-

myre, de komar, permettait d'officier, qu'elle fût héréditaire ou résultât d'une 

ordination. De là l'adjonction d'un aumônier militaire au tribun dans la cohorte 

que l'un commandait et pour laquelle il offrait des sacrifices à la romaine, 

mais où l'autre devait accomplir les actes prescrits par la religion sémitique. 

Nous avons indiqué ailleurs <2' la composition de cette cohorte d'archers 

palmyréniens que nous voyons assister, sans autre arme qu'une courte épée 

et en uniforme de fête, à une oblation faite à ses dieux nationaux. Cette 

scène, si vivante, est d'un haut intérêt pour la connaissance de la religion de 

(l) Le « ÎEpEÛ; XsYitovapio; » ne peut guère proximité de Doura détruite (AMMIEN MARC, 

désigner les haruspices qui accompagnèrent XXIII, 5, 10). 

les armées impériales jusqu'à la fin du paga- (2) Cf. l'Introduction. 

nisme et que Julien consulta encore, en 363, à 
15 
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l'armée. Ce n'est point ici, comme on le trouve ailleurs, une déité pérégrine 

qui obtient d'être admise dans la chapelle d'un camp. C'est le commandant 

romain d'une troupe étrangère qui s'associe avec ses officiers à la célébration 

d'une cérémonie solennelle dans le temple qui, dès avant la conquête, était 

consacré à un culte, oriental. Il est vrai que nous sommes à l'époque des Sévères, 

qui ont non seulement autorisé, mais favorisé t'adoration des dieux syriens, 

m ê m e dans l'armée d'Occident ('). 

TABLEAU VII-XV. — Diverses scènes ou petites figures. 

(Mur Nord du pronaos, PI. XLIX, LU, LUI.) 

A gauche du tableau du tribun sacrifiant, la paroi est divisée jusqu'à l'angle 

du pilier en deux registres superposés. Celui du dessus mesure 57 cm. de hau

teur, celui du dessous 45 cm., y compris la bordure. Chacun est subdivisé par des 

encadrements en tableaux contigus. En outre, on voit clairement vers la droite 

quelques touches de couleur appartenant à un troisième registre, qui s'étendait 

au-dessus de ceux qui sont conservés, en sorte que toute la paroi était proba

blement autrefois décorée de peintures. L'artiste n'a usé pour les figures ici 

représentées que de trois tons: le noir, le bistre et le rouge brun — du moins 

ce sont les nuances que la couleur a prises aujourd'hui. Celle-ci a par places 

pâli au point d'en être devenue indistincte et les personnages sont en partie 

méconnaissables. Le dessin est sommairement exécuté à gros traits, mais avec 

un sentiment assez exact des proportions et une certaine sûreté de main. 

Cependant ces tableaux sont ceux qui ont le moins de valeur au point de vue 

de l'art cl qui ont aussi le plus souffert, ce qui s'explique par le fait qu'étant 

peints sur le mur nord du temple, ils ont été exposés aux ardeurs du soleil de 

midi. 

REGISTRE SCPÉRIEUR. — Tableau de droite, VII (pi. XLIX, LU, 2). — Une 

bordure rouge, large de 5 cm., avec un liséré noir à l'intérieur, encadre un 

tableau de 52 cm. de haut sur 77 cm. de large. 

Sur une couche dessinée à larges traits bistres et noirs, une femme est 

(M Cf. A. VO N DOMASZEWSRI, Religion desRômischenHeeres, 1895, p. 60 s. 
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étendue, accoudée sur le bras gauche que soutient un coussin, le bras droit, 

dont la main est effacée, reposant sur fe genou légèrement plié. Des bracelets 

semblent avoir entouré ses poignets. Elle est vêtue d'une longue tunique bistre, 

à manches courtes, serrée par une ceinture sous les seins, et ses jambes s'en

veloppent dans un grand manteau rouge. Le visage ovale est encadré d'une 

abondante chevelure noire, qu'entoure un nimbe rouge, et la tète se tourne 

légèrement vers la droite, où se tient un second personnage. C'est un adoles

cent, vêtu d'une tunique courte, à larges manches, bouffant à la taille au-

dessus d'une ceinture et laissant les avant-bras et les jambes à découvert. Les 

pieds sont nus. Le visage est peu distinct, mais on voit encore une couronne 

de roses posée sur la chevelure noire. Ce serviteur s'avance vers la femme 

étendue en tenant un plateau lourdement chargé de mets ou de fruits. Contre 

le lit, devait être placée une table ou un autel portatif, donton distingue encore 

le sommet arrondi. 

Le nimbe qui entoure la tête de la femme est un indice certain que l'artiste 

a voulu représenter une divinité'1'. Faut-il croire que l'adolescent couronné de 

roses apporte une offrande à une déesse figurée sur une couche? Peut-être. 

Une inscription de Palmyre mentionne précisément un lit sacré, destiné à une 

déesse (Allath)'2'. Les détails de la peinture détériorée sont malheureuse

ment si incertains qu'une interprétation exacte ne paraît pas possible, mais il 

ne peut s'agir, semble-t-il, ni de la scène du «banquet funéraire » fréquemment 

reproduite à Paimyre (3' ni d'un de ces repas liturgiques que nous savons avoir 

été pratiqués dans les temples des dieux syriens''1'. 

Tableau YII1 (pi. XLIX, LU, 1). — A gauche, un seul tableau occupe tout 

(M Cf. supra, p. 106. 

(2) CHABOT, Répert. épigr., II, 818 ; cf. CLER

MONT-GANNEAU, Recueil, VIII, p. 96, n. 2. — 

Cf. infra inscr. 13,1. 9. 

(3) Bas-reliefs: CHABOT, Choix, pi. XXVII, 

11-13; XXXII, 12-13. Tessères : VOGUÉ, Inscr. 

sém., pi. XII ; CHABOT, p. 132 ; DELAPORTE, Cy

lindres orientaux, pi. 126, n° 2 a b (= 1491) : 

Personnage couché ; devant lui, une vigne (qui 

donne le breuvage d'immortalité). Sur l'autre 

face, au-dessus d'un cratère bachique, des Vic

toires élèvent l'imago clipeata du mort, comme 

dans les peintures du tombeau décrit p. 167. 

— Mais a-t-on jamais figuré le mort héroïsé 

avec le nimbe ? 

(4) Un auiuîoaiapŷ oçde Bel à Palmyre : Inscr. 

res. Rom.pert., 111,1045, 1533. Convives asso

ciés mentionnés dans une inscription de l'an 

34: CHABOT, Rép., p. 284. Sélamenès chef des 

cuisines sacrées à Damas: Syria, III, p. 224, n. 3, 

cf. JUGES, 26-27 ; Is. 28, 8 ; I SAM. 1,13. — J'ai 

parlé des repas sacrés des mystères syriens 

Comptes rendus Ac Insc. 1917, p. 282. M. Iu-

gholt reprendra bientôt la question à propos 

d'une inscription palmyrénienne découverte 

par lui. 
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le reste du registre supérieur jusqu'à son extrémité. Ce tableau mesure I m. 45 

de longueur, mais le haut en a été enlevé par la chute du crépi, qui a mis le 

mur à nu, et en outre le sommet de ce qui reste de plâtre est écaillé au point 

de rendre méconnaissable la partie supérieure des personnages. On voit cepen

dant que cette grande composition représentait une série de sacrificateurs fai

sant des offrandes sur des autels. Leurs noms étaient probablement inscrits à 

la hauteur de leur tète, c o m m e dans le tableau des cinq dieux (XVII). 

Premier groupe de droite. — A gauche, est placé un autel à parfums (thymiaterion) 

d'une forme analogue à celui qui figure dans la scène du tribun. A droite, se 

tenait debout un personnage, les jambes nues, les pieds chaussés de brodequins, 

et près de lui un enfant (acolyte), dont on distingue encore la tête imberbe. 

Deuxième groupe. — U n personnage semblable au premier, appuyé sur la 

jambe gauche, le pied droit légèrement soulevé, est debout, à droite d'un autel 

à parfums, dont il subsiste de faibles traces; ses jambes sont nues, ses cuisses 

couvertes d'une tunique courte, ses pieds chaussés. 

Troisième groupe. — On voit de nouveau les pieds chaussés, les jambes et le 

bas de la tunique d'un troisième sacrificateur à côté d'un autel, mais celui-ci 

esl formé d'une large base, soutenant un fût rectangufaire et orné demoufures. 

Quatrième groupe (pt. LUI, 1). —Enfin, près de l'angle du pilier, est placé 

un autel similaire, mais moins orné, dont la base carrée, le fût et une partie 

du chapiteau sont conservés, et à droite subsistent queiques vestiges du per

sonnage qui sacrifiait. 

REGISTRE INFÉRIEUR. — Ce registre est divisé par des encadrements en huit 

tableautins dont la hauteur uniforme est de 31 cm. sans la moulure. 

Tableau IX (pi. LUI, 1). — Sous la composition précédente, dans le coin 

gauche, contre le pilier. Larg. 0 m. 41. 

Deux personnages peu distincts sont debout et se font face. A gauche, se 

tient un h o m m e dont la tète est presque effacée, vêtu d'une tunique à manches, 

serrée à la taille par une ceinture ou un ceinturon, et descendant jusqu'au 

milieu des cuisses. Par-dessus il porte un manteau rouge, agrafé sur l'épaule 

droite, qui traverse diagonalement la poitrine, couvre le bras gauche et retombe 

sur le côté. L'avant-bras sort de ses plis et la main tient un objet ovale peu 

reconnaissable. Le bras droit est abaissé le long du corps ; la main a 

disparu. 
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Il semble que ce personnage soit un soldat, la main sur le pommeau de son 

glaive, comme ceux du tableau VI. 

A droite, une femme est debout et porte une robe tombant en longs plis 

jusqu'aux pieds et traversant en biais la poitrine de façon à laisser, sembie-t-il, 

le sein droit découvert. La tête paraît être coiffée d'une toque cylindrique, à 

moins qu'elle ne soit surmontée d'un haut chignon, d'un calathus ou d'une 

couronne tourelée. Le bras gauche est étendu et s'avance jusqu'à l'encadre

ment, le droit est replié et la main semble avoir tenu quelque objet à la hau

teur de la poitrine, peut-être une couronne. Si ce que cette figure porte sur 

la tète est un calathus, la comparaison avec un bas-relief de Palmyre (1> nous 

inclinerait à y reconnaître Atargatis. Si l'objet tenu dans la main droite est une 

couronne, on songerait plutôt à une Victoire dont les ailes seraient effacées'2'. 

Tableau A(pt. LÎIIr 2). L. 17 cm. (sans l'encadrement).— Dessin grossier 

d'un personnage barbu, debout, le torse nu, le bas du corps enveloppé dans un 

vêtement, qui s'enroule autour de la taille et est rejeté sur le bras gauche. En 

outre, un manteau noir, agrafé sur t'épaute droite, entoure le cou et retombe 

derrière le dos. La main gauche, sortant de la draperie, semble avoir saisi un 

objet devenu méconnaissable. Le bras droit abaissé tient un glaive ou un bâton, 

qui descend obliquement devant la cuisse drapée. Peut-être la tète chevelue 

était-elle entourée d'un diadème. 

Tableau A7(pl. LUI, 2). Larg. 14 cm. — F e m m e debout, drapée dans une 

ample tunique talaire, dont les plis sont dessinés en noir. Un manteau rouge, 

passe sur la tête, et la main, droite en retient le bord près du cou. Il couvre le 

torse et retombe du côté gauche en cachant le bras, qui pend le long du corps. 

La tête de cette déesse est entourée d'un nimbe rouge, resté bien visible. 

Le type est imité de celui des statues dites de la « Pucidité » qui a été très 

fréquemment reproduit <3>. Il n'a pas servi ici à représenter une simple mortelle, 

mais, c o m m e le montre l'auréole, une divinité. U n rapprochement avec le 

bas-relief palmyrénien reproduit p. 132 semble indiquer que cette déesse est 

Àthéna-Allath (p. 40), bien que son bouclier ne soit plus visible. 

Tableau XII. — Une brebis ou plutôt un bélier tourné vers la droite. Il est 

(») CHABOT, Choix d'inscr., pi. XXIII, 2; (2) Cf. infra, ch. m, les Victoires en plâtre. 

cf. infra, p. 132. '3> Gf-> ch- m et P1- LXIX-
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pourvu d'une grosse queue comme les moutons syriens d'aujourd'hui. Derrière 

lui, s'élève une haute colonne à chapiteau évasé. 

Tableau XIII. Larg. 15 cm. — Ce tableau représentait une gazelle, qui était 

encore visible fors de sa découverte; il a suffi qu'il fût exposé au soleil pour 

la faire disparaître. Les vestiges qui en restent pourraient être aussi ceux 

d'une chèvre, tournée vers la droite. 

Tableau XIVa, larg. 15 cm. et XIVb, larg. 28 cm. — Il ne subsiste sur le 

fond noirci que des traces de couleur tout à fait indistinctes. Dans le coin gauche 

supérieur du second tableau, on croit apercevoir un arbre'1'. 

Tableau XV, larg. 37 cm. — Ce tableau, contigu au coin gauche inférieur 

du « sacrifice du tribun », est un peu mieux conservé que les précédents. A 

droite, on reconnaît un Hercule barbu, entièrement nu, debout, appuyé sur la 

jambe droite, la gauche dégagée. De la main droite, le dieu tient le bout d'une 

massue posée sur le sol ; le bras gauche était peut-être enveloppé dans la peau 

de lion. De ce personnage peint en rouge, il ne reste guère que les contours, 

mais son interprétation est certaine. 

La figure de gauche n'appartenait peut-être pas à la m ô m e composition, 

car elle paraît avoir tourné le dos à Hercule. C'est une femme ou un jeune 

h o m m e imberbe, le torse nu, le bas du corps depuis la taille, drapé dans un 

manteau. La main droite levée, paraît avoir fait le geste d'adoration que nous 

connaissons (p. 70), la gauche tenait peut-être quelque attribut. 

La présence parmi nos peintures d'une image d'Hercule est intéressante. 

Les fouilles de Doura nous ont fourni d'autres preuves du culte qu'on rendait 

à Héraklès, probablement assimilé à une divinité orientale'2'. On y découvrit 

en 1924, le coin droit inférieur d'un bas-relief, sculpté dans le gypse cristallin 

du pays (Haut. 23 cm.; larg. 13 cm.; ép. 8 cm.). Il reste le pied gauche et 

l'avant-bras gauche avec la main, d'un personnage qui y était figuré debout et qui 

portait, jetée sur le bras, une peau de lion (fig. 24). Ce ne peut donc être qu'Her

cule. De m ô m e en 1922, on mit au jour la partie inférieure d'une petite plaqué 

C) La petite figure de femme qu'on distingue 

à la place de ce tableau sur la planche LU, 1, 

est un graffite, que nous décrirons au chap. iv. 

(*) Plusieurs noms théophores (Orthonoba-

zos, Orlonopar... Cf. Index), usités à Doura, 

sont composés avec celui de Verethràghna, 

l'Hercule mazdéen. (Mon. mystères de Mithra, 

t. I, p. 143). — S u r le culte d'Héraklès en 

Mésopotamie, cf. PAULY-WISSOWA, Realenc. 

Suppl., t. III, s. v. « Héraklès », col. 984, 
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de terre cuite (larg. 12 cm. ; haut, actuelle 13 cm.), d'un ton brun-rouge, qui 

représentait Hercule. L'image du dieu est aujourd'hui brisée à la hauteur des 

cuisses ; à gauche on voit sa massue appuyée sur le sol, à droite, la peau de 

lion qu'il portait suspendue sur le bras 

gauche. 

Alphabet (pi. LI-L1II). — Au-dessus de 

ce registre, depuis l'angle du pilier 

jusque sous la scène du tribun, entre 

deux larges bandes rouges parallèles sont 

disposées les vingt-quatre lettres de 

l'alphabet grec, tracées en gros traits 

noirs. Ces lettres sont à I m. 20 environ 

du sol ; le bas du crépi est resté blanc. 

Les lettres, symboles des éléments 

du monde et des astres du ciel, que 

désigne le m ê m e n o m de azor/dx, ont un 

caractère sacré et on les trouve fré

quemment employées en magie sur les 

phylactères et en astrologie c o m m e 

substituts des douze signes du zodiaque'1'. 

On a découvert ies alphabets semblables 

dans certains temples du Jupiter Doli-

chénus, mais il est difficile de déterminer 

la raison précise qui a fait graver le 

nôtre sur la paroi du sanctuaire de Doura. Selon toute vraisemblance, ces 

signes puissants avaient simplement pour but d'écarter du lieu saint les 

mauvais esprits : ce m ê m e caractère apotropaïque paraît être celui d'un 

alphabet peint à Délos en petites lettres dans un oratoire domestique sous 

une représentation de Lares dansants '2>. Peut-être le nôtre servait-il aussi à 

des opérations divinatoires, la suite des lettres, pointées à l'aveuglette, 

FIG. 21. — Reste d'une statuette d'Hercule. 

I1) DIETERICH, ABC Djenkmàler dans Kleine 

Schriften, 1911, p. 202 ss. ; BOLL, Sphaera, 1903, 

p. 469 ss.; Cat. codd. astrol., IV,p. 146 et sur

tout DORNSEIFF, Das Alphabet in Mystik. und 

MagieÇZxov/f.x, VII), 1922, 2«éd. 1925, p. 6 ss. 

(*) Cf. BULARD, Monuments Piot, t. XII, 

planche XIV. 
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devant composer un oracle <". Par contre, la distribution des caractères 

rangés au-dessous de fresques d'époque tardive, bien postérieures à la 

construction du sanctuaire, ne permet pas de supposer que l'alphabet ait 

déjà été employé dans la cérémonie de la consécration des temples syriens, 

comme il le fut plus tard par l'évêque dans celle des églises'2'. 

TABLEAU XVI. — Figure de l'Euphrate; armes. 

(Pilastre du m u r Nord. Planche LIV.) 

La face Est du pilier qui sépare les deux salles du temple du côté Nord est 

conservée jusqu'à 3 m. 50 de hauteur. Sur cette paroi contiguë à celle où se 

trouve la série des petits tableaux VII-XV, se trouve une décoration divisée en 

deux registres, où chaque registre est partagé en deux tabteaux rectangulaires 

par des bandes rouge brun, qui leur servent d'encadrement. Nous en avons 

rapporté une photographie et des calques, d'après lesquels a été dessinée 

notre planche LIV. 

Registre supérieur; tableau de gauche (larg., 50 cm.). — U n personnage peu 

distinct est à demi couché sur le sol, soutenu par le bras gauche, dont le coude 

plié s'appuie sur un objet méconnaissable (rocher? urne?) ; le bras droit repose 

sur le genou droit légèrement soulevé; la tête barbue(?) est mutilée; le torse 

est nu ; le bas du corps s'enveloppe dans un manteau enroulé autour de la taille, 

entourant les jambes et d'où sort le pied droit. Tous ces traits rappellent les 

images si fréquentes des dieux aquatiques, et, c o m m e la seule eau qui coule 

à Doura est celle de l'Euphrate, ce fleuve doit être ici figuré. On fe trouve 

représenté de m ê m e par un bas-relief rupestre sculpté sur ses bords, en Com-

magène, et par une mosaïque découverte à El-Mas'oûdîyé en Mésopotamie. Nous 

(*) U n procédé de ce genre est décrit par 

A M M I E N (XXIX, 1, 29 ss.) comme ayant élé 

employé à Antioche. 

H « L'origine du rite chrétien est inconnue, 

mais il n'a pas que nous sachions été pratiqué 

en Orient et on ne ' le trouve pas attesté en 

Occident avant le ixe siècle » ( D U C H E S N E , Ori

gines du culte chrétien 5, 1920, p. 138). Cepen

dant ce rite est certainement beaucoup plus 

ancien. Manifestement on attribuait aux deux 

alphabets, comme à la croix où ils sont tracés, 

le pouvoir de chasser les démons, et les lettres 

écrites dans la cendre complétaient ainsi l'effet 

des exorcismes prononcés par l'évêque. Sur les 

diverses interprétations qui ont été proposées 

de cette cérémonie curieuse, cf. le Dictionnaire 

de dom Cabrol, s. v. » Dédicace des églises », 

p. 390. 
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avons parlé à ce propos du culte qu'on lui rendait'1' et dont le dessin à demi 

effacé de notre temple fournit un nouvel indice. 

A côté du dieu fluvial, sont représentées les armes qui assuraient sa pro

tection. 

Tableau de droite (larg., 15 cm.). — On y voit, toujours dessinés en traits 

rouge brun, et dressés côte à côte : un carquois avec ses flèches, un arc avec 

sa corde tendue et une flèche, un second carquois, un glaive dans son fourreau, 

d'où pend fa courroie (baudrier) qui servait à le suspendre. Ce glaive, placé 

dans l'angle de la muraille, est endommagé du côté droit. 

Registre inférieur; tableau de gauche. — Armes inclinées diagonalement : une 

masse d'armes, un javelot avec un fer ovate, une lance, un objet bombé peu 

distinct qui semble être un bouclier ovale'2', un carquois muni des liens des

tinés à le fixer. 

Tableau de droite. — Au-dessus, un arc, puis un carquois et une lance, un 

second carquois et une seconde lance, une masse d'armes avec une courroie 

pour l'attacher au poignet(?), fixée au milieu de la tige, droite. 

Les armes qui sont ici reproduites sont celles qui distinguent les archers 

et, en particulier, les archers montés (j~-ozrÀizxi), c o m m e ceux qui faisaient 

partie de la cohorte equitata des Palmyréniens (inscr. n° 3). Ce sont avant tout, 

l'arc et le carquois; puis la lance courte et légère dont on pouvait se servir soit 

c o m m e d'une pique pour combattre de près, soit en la jetant de loin c o m m e 

un javelot'3' ; le glaive qu'on portait suspendu à un baudrier et qu'on tirait dans 

la lutte corps à corps; enfin, la masse d'armes. Celle-ci est la pièce la plus 

curieuse de cette panoplie. Elle est décrite par Arrien à propos des cavaliers 

des-légions, mais ce sont pour lui « de petites haches ayant de tous côtés des 

pointes disposées en cercle'4' ». La nôtre, qui, au moins dans le quatrième 

(J) Cf. mes Études syriennes, 1917, p. 247 ss. 

et supra, pp. 66, 120. 

\2) Ce serait le bouclier des fantassins (cf. 

le dessin reproduit plus bas p. 137, fig. 30) 

mais c'est plus probablement un bouclier rond, 

celui des cavaliers (pp. 100, 102) vu de côté. 

(3) A R R I E N , Tact., IV, 5, 9, cf. S A G L I O - P O T 

TIER, Dict. des ant., s. v. Equités,]). 783 s. 

(4) A R R I E N , Tact., IV, 9 : « LM É J O I ; jii/.poù; 

epÉpoum ÎIOCVTOOEV ÈV xtSxXw àxioxàç ë-̂ oviaç «.Com

parer la figure reproduite dans S A G L I O - P O T 

TIER, Dict., s. v. « Clava ». Les troupes de 

Palestine dans l'armée d'Aurélien avaient 

xopûvoç y.a\ çor.xXx (ZosiME, I, 53, 2-3) ; cf. 

C H A P O T , La frontière de l'Eaphrate, p. 95 

n. 3; p. 50 et SUIDAS, s. v. TUXOUTOU- Oi Tz~kv.r;xo'. 

tûiv IIixoGcov /.opûvas stŷ ov aiBijpS; rj Œiorjpw XÏX'JÂIM-

|Jk£V*5. 
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tableau, affecte la forme d'un haltère moderne'1', se rapproche davantage de 

l'instrument porté par Conon dans le tableau du mur Sud et où l'on peut recon

naître une masse pour assommer les victimes du sacrifice'2'. C o m m e arme 

défensive, nous ne trouvons, si notre conjecture est exacte, que le bouclier for

tement bombé dont nous avons parlé plus haut. 

Pourquoi a-t-on décoré le mur du temple de pareils dessins? L'habitude 

de dédier à la divinité des armes, soit à la suite d'un vœu, soit en reconnais

sance d'une victoire obtenue, est attestée par une foule d'exemples et l'on voit 

souvent substituer aux armes réelles des simulacres'3'. On ne s'étonnera pas 

qu'une pareille consécration ait été faite à des dieux à qui l'on avait fait endosser 

eux-mêmes le harnois. Quelque soldat, ne pouvant se démunir des armes qui 

lui avaient été confiées, les aura du moins pieusement fait peindre sur le mur 

du temple après une bataille où elles l'avaient tiré du danger, ou bien il espé

rait ainsi attirer sur elles la bénédiction des puissances protectrices des combats 

et rendre désormais leurs coups infaillibles. 

TABLEAU XVII. •—• Sacrifice à cinq dieux palmyréniens. 

(Salle K du temple. Planche LV-LVIIK1).) 

Les peintures découvertes dans la salle K du temple (p. 38), sont d'une 

exécution moins habile que celles du mur Sud du naos et se rapprochent par 

leur technique de celles de l'époque romaine. Les personnages, comme dans 

celles-ci, y sont plus petits que nature, les dieux (sans la sphère qui les porte) ne 

(') Ceux des anciens n'avaient pas une tige 

droite, mais recourbée, et leur forme est géné

ralement différente ; cf. SAGLIO-POTTIER, Dict. 

des ant., s. v. « Halter ». 

(2) Cf. supra, p. 46. 

(3) HOVIOLLE dans SAGLIO-POTTIER, Dict. des 

ant., s. v. « Donaria », p. 376. 

(4) Cette fresque étant presque entièrement 

détruite (p. 38), nous avons pris un soin parti

culier d'en obtenir une image tout à fait 

exacte. Pour exécuter l'aquarelle que repro

duit la planche LV, M. Delavallée a eu à sa 

disposition : 1° des photographies autochromes 

et noires ; 2° des calques pris au moment de 

la découverte sur les originaux; 3° une des

cription précise avec indication des nuances par 

le procédé indiqué p. 90, n. 3. Il a pu, de plus, 

étudier au Louvre, où ils étaient déposés, les 

fragments conservés. 
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mesurant que 85cm. de hauteur'1'. Les contours en sont marqués par de gros 

traits d'un brun violacé, ett'intérieur en a été généralement enluminé en teinte 

plate. Seule la rondeur des parties nues a été indiquée par une dégradation de 

nuances allant du rouge-brun au rose. Roses étaient aussi les auréoles. Les 

autres couleurs employées sont peu nombreuses : le blanc, le bleu ou le jaune 

pour les vêtements et le violet pour certaines bordures ; le jaune encore pour 

l'autel; le noir pour les chevelures, les sourcils, la pupille des yeux, les ins

criptions; le rouge brique pour les couronnes et la flamme de l'autel. Mais il faut 

ajouter que ces couleurs étant très fragiles et s'écaillant au moindre contact, 

avaient en grande partie disparu déjà au moment de la découverte. 

Tous les détails, c o m m e les broderies des vêtements, les ornements de l'ar

mure, les reliefs de f'autel, ont été dessinés au trait, ainsi que les contours, 

en rouge violacé ou brunâtre. 

Le lieu où se passe l'action n'est pas indiqué par un décor architectural, 

c o m m e dans les. grandes compositions I et IV- mais simplement par des guir

landes suspendues à la muraille, qui font voir que nous sommes dans la salle 

d'un temple (p. 134). Trois de ces guirlandes descendent à la hauteur delà tète 

des sacrificateurs ; une autre est en partie visible plus haut entre le premier et 

le second des dieux, et il est certain que d'autres encore se répétaient sur la 

portion aujourd'hui détruite de la peinture. Les fleurs de ces guirlandes sont 

sommairement figurées par des rangées de petits cercles, couleur lie-de-vin. 

A u milieu, deux liens blancs à lisérés noirs séparent de ces fleurs trois rangées 

de cercles un peu plus grands, remplis de jaune avec un point rouge, qui 

représentent des fruits, grenades ou pommes (2>. Les bouts des rubans, qui sont 

censés attacher les guirlandes à la paroi, pendent aux deux extrémités. Sous 

la troisième guirlande, une couronne de m ê m e couleur est dessinée, posée à 

plat, avec les bandelettes qui la nouent. 

La composition se divise en deux parties : à droite les sacrificateurs et leurs 

acolytes, à gauche, la rangée, des divinités auxquelles l'oblation est faite. Les 

sacrificateurs, qui sont au premier plan, sont représentés plus grands que les 

dieux, qui doivent occuper le fond du temple, tandis que l'autel devrait être 

C) La longueur totale du tableau, jusqu'au 

point extrême où le crépi a subsisté vers la 

gauche, est de 3 m. 50, sa hauteur de 1 m. 05, 

(2) Probablement des grenades, souvent em

ployées comme motif décoratif à Doura; cf. 

p. 176. 
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en son milieu, devant eux. Le peintre a déplacé l'autel vers la droite pour ne 

pas cacher les images divines ; mais il a diminué la taille des dieux peut-être 

pour indiquer qu'ils sont plus loin des spectateurs. Si l'on refuse de fui attri

buer une pareille application des fois de la perspective, on pensera que suivant 

la règle de l'isocéphalie, il a rapetissé les dieux parce qu'ils étaient sur des 

sphères et qu'il a voulu que leurs tètes arrivassent à la m ê m e hauteur que celles 

FIG. 25. — Fragment de la mosaïque de Saint-Marc à Rome (vm" siècle). 

des personnages dépourvus d'un pareil support ou plus simplement que les 

idoles étaient réellement moins grandes que nature. Le m ê m e problème s'est 

posé déjà à propos du « sacrifice du tribun » I1'. 

Considérons d'abord le groupe de droite qui est le mieux conservé. Au 

milieu, est posé un autel portatif, du m ê m e type que celui du tableau VI 

(p. 91), c'est-à-dire qu'il est celui de l'époque romaine et non celui qui figure 

dans les fresques du ier siècle'2'. Ce thymiaterion est jaune d'or, avec des côtes et 

moulures dessinées en rouge-brun. Sur l'autel, est posé un récipient égale

ment jaune, d'où s'élèvent des flammes et des volutes de fumée, qui sont 

rouge-brique. 

W Cf. supra, p. 101. I2) Cf. supra, p. 48. 
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Cet autel repose sur une sorte de grand losange encadré de noir, repré

sentant le sol, sur lequel se tiennent aussi debout deux personnages, un de 

chaque côté'1'. Celui de droite (pi. LVIII) est imberbe et a des cheveux noirs, 

coupés court. Le visage glabre est gras, c o m m e if convient pour un eunuque, 

et d'un ton brun rose avec une très légère indication du modelé par un ton 

plus foncé autour des joues et au bord du nez. La bouche est petite et bien 

dessinée, ies yeux, sont targement ouverts, marqués simplement par deux traits 

en arc de cercle, avec l'iris touchant la paupière supérieure. Ce sacrificateur 

est vêtu d'une tunique descendant jusqu'aux mollets ; pourvue de manches d'une 

couleur bleu clair, qui s'est en partie conservée, elle est garnie à l'encolure, au 

bas et au bout de la manche visible, d'une bordure pourpre. La manche est 

en outre retroussée pour former un parement. Une bande de pourpre descend 

aussi verticatement au mitieu de la poitrine, où la tunique devait se fermer, et 

elle se continue jusqu'au bord inférieur. Par-dessus fa tunique, un manteau 

blanc recouvre l'épaule gauche, enveloppe la taille et le haut des jambes, et 

est rejeté sur le bras gauche replié. Il est orné au milieu de l'abdomen d'un 

losange bleu clair de la nuance de la tunique. Les jambes sont nues et les 

pieds sont chaussés, comme ceux des personnages des peintures déjà décrites 

(p. 63, 78 ss.), de souliers blancs de toile, noués sur le cou-de-pied par des 

lacets rouges. 

Ce sacrificateur tend la main droite au-dessus de l'autel pour jeter des 

grains d'encens dans les flammes. La gauche tient à la hauteur de la ceinture 

un objet oblong ou ovale, peu distinct, probablement une boîte à encens ou une 

coupe à libations. 

Un vers grec, inscrit en noir à gauche sous la guirlande, nous donne le 

nom du personnage dont nous avons le portrait sous les yeux (Inscr. n° 9 a) : 

Ozf,i îvvovyoz \ o /.zhxz zr,v zii<)yy.v. 

W Cette manière conventionnelle de figurer 

le sol se retrouve dans des mosaïques byzan

tines, par exemple dans celle qui décore l'ab

side de Saint-Marc à Rome (fig. 25), première 

moitié du v m e siècle). Des ivoires byzantins, 

nous montrent pareillement les figures debout 

sur des socles rectangulaires, par ex. le trip

tyque d'Harbaville au Louvre (DIEIIL, Études 

byzantines, 1905, p. 141 ; L A U R E N T , L'Art chré

tien primitif, 1911, pi. XLVIII, 2); cf. G R A E V E N , 

Elfenbeinwerke ; Italien, n0' 68, 71 ; England, 

n°s 6, 10, 53, 
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Cet Otès, dont le nom est perse, était donc un eunuque et il s'en vantef1'. 

Ce devait être un de ces « galles » qui en Orient se-vouaient au service de la 

divinité et dont certains acquéraient un rang distingué plutôt qu'un de ces 

castrats qu'on y trouve employés au service des particuliers ou des 

princes'2'. 

L'exèdre ne peut guère être le petit édicule reposant sur deux colonnes qui 

s'appuyait contre la muraille précisément sous notre peinture. Ce terme tech

nique doit s'appliquer à l'ensemble de la salle K, pourvue, nous l'avons dit 

(p. 38), dapodia qui servaient de sièges. Telle est. en effet, la signification qu'avait 

dans les temples syriens ce nom d'exèdre'3'. Otès avait donc fait construire 

ou aménager cette chambre, qui probablement est une addition de beaucoup 

postérieure au sanctuaire primitif. 

Derrière l'officiant, à l'extrême droite du tableau, se tient un acolyte. Il est 

debout, sans point d'appui, c o m m e s'il était suspendu dans l'espace (p. 151), 

la jambe droite tendue, le pied à plat, la gauche dégagée. Il est vêtu d'une 

tunique courte à manches, rejetée à la taille au-dessus d'une ceinture, que 

cachent ses plis, et ornée par devant de deux bandes roses, entre des lisérés 

rouges, descendant verticalement des épaules jusqu'au bord inférieur, au-

dessus des genoux. Une bordure de m ê m e couleur entoure le bout des manches. 

Les jambes sont nues, les pieds chaussés de brodequins rouges à revers. Ce 

servant porte de la main droite par le pied une coupe circulaire, à côtes en 

relief'4', dont l'intérieur est rouge pour indiquer qu'elle est remplie de vin 

(p. 48). La main gauche tient à la hauteur de la taille le cyathus à puiser ce 

C) Cf. O U N T E C U R C E , 3, 3, 23, des Perses : 

« Spadonum grex, haud sane illis gentibus 

vilis ». 

(2) Cf. VETTIUS V A L E N S d'Antioche, p. 86, 34 

K R O L L : '0 xowOxoç YÉYOvev sùvouyoç ispsù; 6s£; 

ÈT::'CÎT||J.OÇ. La castration était usitée dans le culte 

d'Atargatis à Hiérapolis comme en Osrhoène 

(Cf. SAGLIO-POTTIER, Dict. s. v. « Syria Dea», 

p. 1592,n. 1 ; 1595) et Atargatis étant regardée 

comme la déesse tutélaire de Palmyre, ne pou

vait manquer d'être adorée dans le temple des 

dieux de cette ville à Doura. Elle s'y confon

dait avec laTû/jn IlaXu.'Jf<ov, cf. supra p. lll.-

Sur les prêtres eunuques en Orient, cf. CALDER, 

Anatolian studies presented to Sir W. Ramsay, 

1923, p. 90. —Cette interprétation paraît pré

férable à celle qui verrait dans l'eunuque un 

riche affranchi d'un grand personnage, bien 

qu'en Orient on trouvât des spadones en quan

tité dans la domesticité et dans l'administra

tion ; cf. la note à l'inscr. 9. 

(3) Cf. la note à l'inscr. 9. 

(4) M ê m e forme donnée au vase que porto 

une femme dans un graffite du temple (cf. 

ch. îv). C'est proprement un « ciboire » Cf. 

SAGLIO-POTTIER, Dict., s. v. « Ciborium ». 
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vin. Au-dessus de la chevelure noire de cet enfant, on lit son nom oriental 

(Inscr. 9 h) : Tôpnxv.. 

A gauche de l'autel flamboyant, se tient un second sacrificateur semblable 

au premier, qui lui fait face. Son attitude, son geste, ses vêtements sont ana

logues. Les seules différences sont les suivantes: il est debout sur la jambe 

FIG. 26. — La découverte des deux sacrificateurs. Photographie prise pendant les fouilles. 

gauche, dont le pied est en partie caché derrière l'autel, la droite dégagée, 

le bout du soulier touchant légèrement le losange qui figure le sol. La main 

gauche tient un faisceau de brindilles ou une fleur (pp. 72, 94). La chevelure 

noire est entourée d'un bandeau blanc'1'. 

A gauche de ce personnage, deux lignes nous donnent ses noms et sa qua

lité (Inscr. 9 c) : 'IxSavyjoz. XcOx\xrJr~o; fiovhvzr,;. 

Derrière ce sacrificateur, c o m m e derrière le premier, se tient un acolyte. 

Sous ses pieds, un losange analogue à celui qui se trouve sous l'autel, doit 

représenter le sol. Mais les pieds de l'enfant ne le touchent pas, et il est en 

réalité sans point d'appui'2', la jambe gauche tendue, la droite un peu écartée. 

t1 C'est la torsade (lorulus) dont parle Am- en Grèce dans les sacrifices. Cf. supra, p. 72. 

mien et qui tient lien de la couronne portée (2) Cf. les observations faites p. 56, 151. 
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Son vêtement et ses chaussures sont celles de son petit compagnon, et il tient 

pareillement de la main droite un ciboire, seulement la gauche ne saisit pas le 

cyathus à puiser le vin, mais porte, ce semble, une patère. 

Au-dessous, on lit l'inscription (9 d) : 'Acoxx[9]r,z 'Ixèavyaov. Abdaathès, fils 

de Iabsymsos, portait suivant l'usage le nom de son grand-père paternel, 

c o m m e le prouve l'inscription précédente. 

Iabsymsos avait fait représenter à côté de lui 

son fils, lui prêtant son concours pour célé

brer le sacrifice, c o m m e à R o m e les camilli 

étaient à l'origine les enfants des familles 

nobles assistant leurs parents dans les céré

monies du culte. Il n'en pouvait être de 

m ê m e de Gorsak, puisque l'autre sacrifica

teur était un eunuque. 

La scène que nous avons ici sous les 

yeux était fréquemment reproduite dans l'art 

de cette région de la Syrie. On connaît au 

moins trois monuments palmyréniens sur 

lesquels l'on voit ainsi deux sacrificateurs 

pfacés chacun d'un côté d'un autel flam

boyant, où de la main droite ils laissent 

tomber des grains d'encens. Nous reprodui

sons (fig. 27) l'un d'eux, dont nous devons une photographie à la libéralité 

obligeante de M. Ingholt'1'. C'est un autel conservé à l'Ashmolean Muséum 

d'Oxford et qui porte une inscription palmyrénienne datée de f'année 85 

après Jésus-Christ'2'. U n coup d'œil jeté sur cette représentation, malheu

reusement très endommagée, montrera sa similitude avec notre peinture. 

Ce qui est nouveau dans celle-ci, c'est la présence de deux acolytes, qui 

apportent le vin, comme des enfants de chœur, servant la messe. 

fsÊÈ 

FIG. 27. — Bas-relief de Palmyre. 

(Ashmolean Muséum.) 

I1) M. Ingholt a trouvé aussi dans les fouilles 

de 1925 un bas-relief encore inédit, qui repré

sente un argapet sacrifiant devant un autel, 

avec son nom inscrit à côté de lui, comme le 

sont ceux de nos figures. 

t2) LIDZBARSRI, Handbuch derNordsem. Epig., 

p. 474, n" 2 = pi. XXXVIII, 6, et C H A B O T , Choix 

d'inscr., p. 71. — Les deux autres représenta

tions analogues se voient sur deux tessères, 

l'une du Musée de l'Ermitage, l'autre dans la 

collection Froener au Cabinet des médailles. 

(Communication de M. Ingholt.) 
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Passons maintenant à l'autre partie du tableau, c'est-à-dire au groupe des 

cinq divinités. Sauf la dernière à gauche, elles sont toutes debout sur un 

globe, coupé par deux bandes qui se croisent et sont cantonnées de quatre 

petits cercles. C'est une représentation conventionnelle de la sphère céleste 

avec l'équateur et le zodiaque ou un méridien et avec des étoiles : le ciel 

étoile est le siège de ces « maîtres du monde'1' ». Tous ces personnages se 

tiennent, non sans gaucherie, sur ce support instable dans la m ê m e attitude : 

le talon droit s'y appuie fortement, tandis que le bout de l'autre pied le touche 

à peine, la jambe gauche s'écartant un peu. 

Le dieu principal, c'est-à-dire Bel ou Ba'alshamîn, identifié avec Zeus, 

est probablement celui qui est placé au milieu. Tout le haut du corps est au

jourd'hui indistinct. On voit cependant qu'il avait le torse couvert d'une cui

rasse jaune, c'est-à- dire dorée, à lambrequins, au-dessous de laquelle apparaît 

peut-être le bas d'une tunique à carreaux. Par-dessus sa cuirasse, le dieu por

tait un grand manteau blanc, tombant derrière le dos et dont la bordure jaune 

est brodée de losanges(2). La main droite devait tenir la lance, dont le fer acéré 

et i'extrémité de fa hampe sont restés visibles. La gauche ramenée en avant 

contre la cuirasse, est presque effacée ; elle portait peut-être une sphère (cf. 

p. 130). Les jambes sont couvertes d'un large, pantalon, serré aux chevilles, où il 

paraît entrer dans la tige de brodequins lacés. Ce pantalon est orné par de

vant d'une bande verticale, avec une broderie en spirale. Des deux côtés de 

cette bande jaune, on distingue une série de pois filas pâle'3'. 

A la cuirasse et au paludamentum romain, l'on a donc associé dans cette 

figure, le pantalon perse, peut-être pour ne pas rompre entièrement avec une 

tradition antérieure à f'Empire. Le m ô m e accoutrement est prêté parfois, m ê m e 

en Occident, au Jupiter Dolichénus ''''. 

C) Chacun des dieux célestes, dont les mou

vements déterminent les événements de cette 

terre, peut être dit Noby "1Q y.o^oy.oixwo. Cf. 

Comptes rendus Acad. des Inscr., 1919, p. 318 

(Mithra •Aoay.oy.pé.xtao) et supra, p. 103. 

(v) Broderie en losange; cf. p. 75, 131. — 

Pour son origine, cf. Syria, VI, 1925, p. 

209. 

(3) Ce pantalon richement brodé se retrouve 

sur certains bas-reliefs palmyréniens ; cf. C H A 

BOT, Choix d'inscr., pi. XXVII, 13; pi. XXXII, 

12, 13. Cf. ce qu'Hérodien (V, 3, 6) dit du 

vêtement « barbare » d'Héliogabale : Ta te 

axIXy] jiâvta axémov àji' ôvu^wv v.ç u.r\pouç èaOrjsiv 

ô(j.oïa>{ 7.PU0'? "*' ™ p ? û p a TCercoixiXjjLÉvat;. V o i r 

aussi supra tableau III, p. 75 s. 

(4)LOESCIIKE, Donner Jahrbùcher, CVII1,1901, 

p. 71. Cf. mes Études syriennes, 1917, p. 191. 

Voir aussi Syria, t. V, pi. XXXI, 4, p. 120, 

l'image d'un dieu cavalier avec le paludamen-

17 
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La figure placée à la gauche de Bel est la mieux conservée de toutes. 

Etle est en grand costume militaire, c o m m e les statues du « sacrifice du tribun » 

(p. 102). Sur une tunique blanche, qui reste visible à l'encolure et au-dessus des 

genoux, elle porte une cuirasse jaune (dorée), entourée à la taille par un large 

ceinturon et d'où pendent des lambrequins de cuir. Des épaulières protègent 

le haut des bras. Par-dessus la cuirasse, est jeté un grand manteau blanc, agrafé 

près de l'épaule droite par une fibule ronde; il couvre le haut de la poitrine et 

retombe derrière le dos en formant des deux côtés des plis symétriques. 

La partie inférieure en est ornée d'une bordure d'or avec une broderie en 

spirale. Les jambes sont nues et les pieds chaussés de brodequins à revers. 

De la main droite élevée, qui est effacée ainsi que tout l'avant-bras, le dieu 

tenait une lance dont la pointe aiguë est dirigée vers le bas. Sur la main 

gauche, appuyée contre l'abdomen, il porte un globe céleste coupé par deux 

cercles cantonnés de quatre étoiles'1'. Derrière les épaules, est placé un large 

croissant, qui nous permet de reconnaître dans cette image celle du dieu 

lunaire Aglibol (p. 104). La tête est entourée d'un large nimbe de couleur 

rose'2'. 

Cette tète est moins dégradée que celle des autres figures et l'on peut 

y observer plus en détail les procédés dont a usé le peintre (pi. LVII). Le 

visage est celui d'un beau jeune h o m m e encore imberbe, et il est encadré par 

une chevelure bouclée; les boucles sont dessinées en noir sur un fond brun. 

Le peintre a exprimé en quelque mesure la rondeur des joues et du men

ton par une teinte plus sombre, qui borde le contour de la figure et qui 

s'étend m ê m e sur le haut du front, où tes cheveux projettent une ombre. Elle 

est plus accusée à droite qu'à gauche. Les sourcils sont indiqués par un large 

trait arqué de couleur noire. Immédiatement au-dessous, un demi-cercle violet 

délimite le haut de la paupière, dont les cils sont rendus par une ligne convexe 

plus épaisse, noire comme les sourcils ; cette ligne est rejointe par une autre, 

très concave, violette, qui figure la paupière inférieure et achève ainsi le 

tum et un ample pantalon. — Bel avec les 

anaxyrides se retrouve sur les bas-reliefs pal

myréniens cités plus bas, p. 132 s. 

{') Sur cet attribut, cf. supra, p. 103. 

(*) Sur cette couleur dunimbe,cf. supra, p. 106. 

et infra, p. 132 s. — Dans les miniatures du Vir

gile du Vatican une « belle tête du Soleil est 

entourée d'un nimbe rose et de sept rayons 

rose et or » (DE N O L H A C , Notices et extraits 

des mss. t. XXXV, 1897, p. 741). 
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dessin de grands yeux fendus en amande. L'iris, qui est noir, touche la pau

pière supérieure, mais laisse visible au-dessous un morceau de la cornée 

blanche'1'. U n trait violet, partant du sourcil gauche, descend jusqu'aux narines, 

que représentent deux taches de la m ê m e teinte. Un trait convexe au-dessus, 

un trait concave moins épais au-dessous, avec une ligne mince entre eux, des

sinent le contour des lèvres, coloriées en rouge et dont une touche sombre dans 

le creux du menton accuse la saillie. 

Le dieu placé à droite d'Aglibol le reproduit exactement par son atti

tude et par son vêtement sauf les différences que voici : la main gauche ne 

porte pas la sphère, mais le bras soutient un petit bouclier ovale, dont le bord 

est décoré d'un dessin en méandre et le centre peut-être d'un masque'2'. 

La tète, en assez mauvais état, est entourée d'une auréole rose'3', couleur de 

l'aurore, mais cette auréole n'est reconnaissable qu'à la partie inférieure et 

elle paraît être cachée plus haut par un casque, très effacé, dont on ne dis

tingue pius guère que la visière et peut-être un haut cimier rouge. La main et 

l'avant-bras droit avec la hampe de la lance n'ont point ici disparu, et celle-ci 

semble avoir un fer pointu aux deux extrémités. La bordure du manteau est 

ornée d'un dessin rougeâtre en losange. L'on distingue sur le ceinturon de 

faibles traces d'une broderie rose. 

A la droite du dieu du milieu (Bel), on ne voit plus que de faibles restes 

de deux figures. 

U n dieu debout sur une sphère dont les jambes et le bas du manteau, seuls 

conservés avec la pointe de la lance, reproduisent presque exactement ceux 

d'Aglibol. C'était probablement le dieu solaire Iarhibol. 

La ligne sinueuse du bas d'une longue robe avec le bout du pied gauche 

d'une déesse, qui avait un bouclier ovale posé à terre à côté d'elle. Le sol 

était indiqué par un losange, c o m m e au-dessous des sacrificateurs. Cette divi

nité doit être celle qu'un bas-relief pafmyrénien du Musée du Cinquantenaire 

(fig. 28) appelle Athéna, c'est-à-dire Allath. Le nom d'Athéna se trouve dans 

tes graffîtes du temple (inscr. n° 25) et les noms d'Athénodoros, Athénophilos 

(M Les yeux du prêtre, dont la tête est re

produite pi. XXX1I1-XXX1V, offrent la m ê m e 

particularité; cf. p. 47. 

(2) Sur ce bouclier, cf. supra, p. 107, infra, 

p. 137. 

I3) Cf. sur celte auréole, supra, p. 130, n. 2. 
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ou Athénophila sont fréquents dans l'onomastique de Doura f1). La déesse guer

rière des Grecs a certainement été assimilée, ici c o m m e ailleurs, à la grande 

divinité protectrice des Arabes, Allath <2'. 

Si nous avons bien interprété cette peinture, le groupe central est formé 

parles trois divinités qui se retrouvent dans le tableau du sacrifice du tribun 

(p. 103) : Au milieu Bel, ayant à sa droite Iarhibol, le dieu solaire, et à sa gauche, 

Aglibol, le dieu lunaire. En outre, 

de chaque côté, vient s'ajouter une 

divinité nouvelle : à l'extrémité 

de gauche, Athéna-Allath ; à celle 

de droite, un dieu casqué et cui

rassé dont le n o m reste incertain, 

peut-être Malakhbel. 

La comparaison avec les monu

ments de Palmyre ne peut guère 

nous aider à l'identifier. On connaît 

ptusieurs bas-reliefs où les dieux 

de cette ville sont rangés les uns 

à côté des autres au nombre de 

quatre, cinq ou m ê m e davantage. 

L'un d'eux '3' nous montre de 

gauche à droite, une femme avec 

le calathus, probablement Atargatis, 

puis Iarhibol avec le nimbe radié, 

ensuite Bel, également avec le cala

thus sur la tête (4) et peut-être la 

sphère céleste sur la main gauche I5', les jambes couvertes, comme dans 

notre peinture, du pantalon perse, enfin Aglibol, très mutilé, mais dont le 

nom est donné par l'inscription. Tous, sauf la déesse, tiennent la lance. 

FIG. 2S. — Bas-relief palmyréniens. 

(Musée du Cinquantenaire.) 

C) Cf. Index des inscriptions. 

I2) DUSSAUD, Les Arabes en Syrie avant l'Is

lam, p. 129; Dédicace 'A0i)vï'AÀÀïô trouvée 

à Cordoue, cf. Archiv. f. Religionsw., XXII, 

117 ss., et Syria, V, 1924, p. 344. 

(3) C H A B O T , Choix d'inscriptions de Palmyre, 

pi. XXIII, n" 2 et p. 71 s. 

(4) Cf. supra, p. 104. 

(5) Cf. supra, p. 103. 
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Deux autres figures qui ont disparu à droite complétaient ce groupe. 

Un autre fragment curieux, acheté à Homs et conservé au Musée du Cin

quantenaire f1) (fig. 28), représente à gauche farhiboi toujours dans fe m ê m e 

uniforme : la tête entourée d'un nimbe radié, il tenait de la main droite, 

aujourd'hui brisée, une lance appuyée sur le sol et de la gauche, un objet 

que son état de mutilation ne permet pas de déterminer <2'. A côté de lui, 

Athéna, enveloppée des pieds à la tète dans une ample robe, saisit de la 

main gauche un javelot et un 

bouclier ovale est suspendu au-

dessus de son épaule droite ; enfin 

dans le coin de droite, le dieu 

Foudre (Kéraunos) apparaît en 

costume militaire oriental avec 

la lance. Des figures qui occu

paient fa portion gauche du bas-

relief mutilé, l'inscription, égale

ment incomplète, donne les noms, 

au moins en partie : c'étaient Bel, 

Aglibol et Se(imia ?). FlG 29. _ Bas-relief trouvé à Palmyre. 

Enfin, un troisième bas-relief 

du m ê m e type a été découvert dans les fouilles de 1924 par M. Ingholt, qui 

a bien voulu en mettre une photographie à notre disposition. C o m m e le 

montre la figure 29 nous nous trouvons de nouveau en présence de quatre 

dieux revêtus du costume militaire romain. Entre Iarhibol et Aglibol, divinités 

lumineuses, qui ont toutes deux ici le nimbe radiée on reconnaît, ce semble, 

Bel avec son calathus sur la tête et son pantalon oriental. A droite, le guerrier 

portant le casque et le bouclier est certainement le m ê m e dieu que celui qui 

occupe la m ê m e place et a les mêmes attributs dans notre peinture, mais 

aucune inscription ne nous apprend son nom. 

La décoration de cette salle K est la seule où l'on ait introduit des guirlandes. 

(4) Cf. mon Catalogue des sculptures du Musée (5) J'ai cru que c'était un foudre, mais cet 
du Cinquantenaire, 2e éd., 1913, p. 68, n° 55 ; attribut, qui convient mal au dieu solaire, ne 
C H A B O T , Choix d'inscr. de Palmyre, pi. XIX, lui est donné sur aucun autre monument, peut-
n° 3. être faut-il y voir une fleur. 
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Elles figurent dans le tableau conservé et se retrouvaient dans ceux qui ne le 

sont plus. Ces guirlandes suspendues à la paroi représentent certainement celles 

dont on avait -coutume d'orner les murs des temples pour la célébration des 

cérémonies sacrées f1). La peinture a fréquemment représenté ainsi au-dessus 

de scènes de sacrifice des guirlandes reliées entre elles par des bandelettes 

nouées, dont flottent les bouts '2'. Cet accessoire ne donnait pas seulement un 

air de fête à l'acte liturgique ; il avait aussi pour effet de créer un fond au 

tableau, de faire sentir que derrière ie plan où se passait l'action figurée, se 

dressait la muraille fermant le sanctuaire. 

TABLEAU XVIII. — Fragments d'une scène de sacrifice. 

(Salle K du temple. Planches LIX-LX.) 

Dans la salle où la fresque des cinq dieux palmyréniens était restée en place, 

une grande partie du crépi s'était détachée de la muraille et de nombreux débris 

en furent recueillis dans le sable. Ces menus morceaux n'ont malheureusement 

pas permis de reconstituer une scène, ni m ê m e un personnage, mais ils suffi

sent à nous montrer qu'ils appartenaient à une scène de sacrifice analogue à 

celle qui s'est conservée par miracle. 

Les fragments les plus importants, que nous avons reproduits en couleur, 

sont les suivants : 

1° PL LIX, 1. — Deux morceaux contigus d'une tête féminine (?) (haut, ac

tuelle, 9 cm. ; larg., 8 cm. ). — Côté gauche du haut du visage, avec un mor

ceau de la chevelure. Celle-ci est formée de boucles noires sur un fond brun. 

Sous le sourcil, dessiné par un gros trait noir, fortement arqué, f'œil s'est bien 

conservé ; le contour de la paupière supérieure, avec les cils noirs qui la bordent, 

W Dans un laraire de Pompéi on a retrouvé 

des clous placés à égale distance pour y fixer 

les guirlandes ; cf. D E MARCHI, Culto privato di 

Roma Antica, 1896, t. I, p. 89. — La suspen

sion de guirlandes est figurée sur le célèbre 

bas-relief du British Muséum représentant la 

visite de Bacchus chez Icarius (SMITH, Calai. 

sculpt. Brit. Mus., t. III, n° 2190; cf. SAGLIO-

POTTIER, Dict., s. v. « Coena », fig. 1696). 

I2) Peintures de Pompéi : D E MARCHI, l. c, 

pi. IV, VI, et sur l'usage des guirlandes p. 140 

ss. Peinture de Délos : BULARD, MonumentsPiot, 

t. XIV, 1908, pi. I ; cf. p. 18 ss. AAlexandrie : 

cf. BRECCIA, Guirlandomania Alessandrina dans 

Musée Egyptien, t. III et Mutée gréco-romain. 

Rapport de 1922-1923, p. 11, 
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est nettement marqué ; l'iris est figuré par un cercle noir, dont un segment est 

recouvert par la paupière. Le modelé de la joue est indiqué par une dégrada

tion de tons passant du rose pâle au brun rouge (cf. p. 140). 

2° PL LIX, 2. — Deux morceaux contigus (haut., 12 cm.; larg., 11 cm.) 

de la poitrine, du cou et de la partie inférieure du visage d'un jeune h o m m e 

imberbe. — L e s contours sont accusés par un gros trait brun foncé ; fa rondeur 

du visage et du cou est rendue par une dégradation de nuances, atlant du rose au 

rouge brun ; trois touches blanches dans le cou ont été obtenues, comme pour 

le n° 4, en grattant la couleur pour faire apparaître te plâtre. Le vêtement qui 

entoure le cou portait sur l'épaule gauche un clavus rouge. Deux lignes noires, 

chacune entre deux lignes roses, forment un angle aigu dont la pointe descend 

au milieu de la poitrine ; 

3° PL LIX, 3. — Morceau de deux bras ayant appartenu au m ê m e personnage 

(haut., 10 cm. ; larg., Il cm.). — Les contours sont tracés de m ê m e en gros 

traits brun foncé. Les deux bras qui s'avancent sont placés l'un au-dessus de 

l'autre et les mains dont une seule, fermée, est conservée, devaient tenir quelque 

objet allongé. On voit l'extrémité des manches, ornée d'une bande rouge ; 

4° PL LX, 1. — Tète d'adolescent plus petite que la précédente (haut, du 

fragment, 8 cm.; larg., 10 cm.). — T è t e imberbe et portion du cou cer

nées d'un contour rouge brun. La technique est analogue à celle du morceau 

n° 2 — on retrouve les trois touches blanches dans le cou — mais elle est 

plus grossière. Le nez, la bouche, les yeux, les oreilles ne sont qu'indiqués 

à gros traits. Les cheveux sont rendus par des plaques ou points noirs et gris, 

appliqués sur un fond brun rouge ; ils ne sont conservés qu'à gauche ; 

5° PL LX,2. — Extrémité d'un bras du m ê m e personnage, semble-t-il(larg., 

95 mill. ; haut., 8 cm.). — Les contours sont indiqués pareillement par un 

trait rouge brun. La main fermée paraît avoir tenu un faisceau de brindilles. 

Le bout de la manche, orné d'un galon rouge ou d'un parement, est resté 

visible. Derrière elle, on distingue les plis de la tunique; 

6° PL LIX, 4. — Pied gauche et reste du pied droit, peut-être du m ê m e 

personnage (larg., 10 cm.; haut., 8 cm.). — L e pied, dont le contour est 

marqué en brun rouge, est chaussé d'une sandale, dont les courroies noires se 

croisent sur le cou-de-pied. Les orteils manquent; 

7° Portion du vêtement d'un personnage et d'un vase qu'il portait (larg., 
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85 mill.; haut., 11 cm.). — Ce vase est la partie supérieure d'un ciboire ana

logue à celui que tiennent les acolytes dans la grande scène de sacrifice (p. 126s.); 

8° PL LX, 3. — Plusieurs fragments portent des restes d'un dessin à car

reaux noirs et blancs disposés en damier. Nous en reproduisons un (larg., 

10 cm. ; haut., 95 mill.). Ils ont appartenu au vêtement d'un personnage 

analogue à celui qui occupe le registre supérieur de la fresque IV (p. 83) ; 

9° Plusieurs morceaux portent des restes de guirlandes, figurées par de 

petits cercies rouge brique, analogues à celles qui sont suspendues au-dessus 

des personnages de la grande fresque XVII. 

10° PL LX, 4. — Un fragment (haut., 105 m m . ; larg., 75 m m . ) porte des 

lignes qui semblent avoir appartenu à un vêtement et le reste d'un vase qui 

paraît avoir contenu du vin. (Cf. p. 126.) 

11° U n fragment porte un reste de deux lignes d'une inscription (n° 9 bis) 

peinte en noir. (Haut, des iettres, 2 à 3 cm.) 

... yoç, o... È\ î5(0)[v àvÈBr,v.z\. 

Esquisses peintes sur les murs et restes de tableaux sur bois. 

Petite esquisse sur le mur Sud. — Sur le mur Sud du pronaos, entre la petite 

porte qui donne sur la cour et le pilier voisin, quelque artiste amateur a peint 

rapidement en quelques traits une scène de combat à côté d'autres dessins 

tracés à la pointe l1) sur la m ê m e paroi. Cette peinture, qui se trouve au-dessous 

du tableau signé par Ilasamsos (p. 81), mais est sans rapport avec lui, mesure 

au total 85 cm. de longueur sur une hauteur maximum de 33 cm. 

Au milieu, on voit un cavalier sur un cheval galopant vers la gauche. Sa 

tète est couverte d'un capuchon; le corps, d'une tunique descendant jusqu'au 

milieu des cuisses; les jambes sont nues. Le torse est traversé diagonalement 

par un baudrier, auquel devait être suspendu un glaive, qui n'est plus visible. 

Le coude du bras gauche, fortement ramené en arrière, montre que ce soldat 

tendait un arc. Celui-ci est effacé, ainsi que le bras droit, qui le saisissait. Traces 

de couleur jaune sur le cheval et rose sur les chairs nues. 

En face de ce cavalier, un fantassin s'avance vers son adversaire. Il se pro-

l1) Cf. supra, ch. i, p. 13, fig. 6. 
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tège à l'aide d'un bouclier ovale, qu'il soutient du bras gauche et lève le bras 

droit pour lancer un javelot. Il est vêtu d'une tunique, serrée à la taille par un 

ceinturon, et dont le bas, qui descend jusqu'aux genoux, est bordé de rose 

c o m m e le vêtement des officiers dans le tableau VI (p. 91 s.). Par-dessus 

sa tunique, il porte un manteau que la rapidité de sa marche fait flotter 

derrière lui. Ce dessin rappelle soit un épisode d'une campagne, soit plutôt 

une scène d'exercice militaire : joute d'un archer à cheval contre un fantassin 

armé du javelot. 

A droite de ce groupe, s'en trouvait un second, aussi peu distinct. U n per-

FIG. 30. — Scènes de lutte. 

sonnage, dont les jambes sont effacées depuis les genoux, marche à grands pas 

vers la droite. Il est vêtu d'une tunique, serrée à la taille et qui s'arrête au haut 

des cuisses, et d'un manteau flottant derrière le dos. Ce personnage emporte 

une femme ou pfutôt un jeune h o m m e nu, qui paraît croiser les bras. Les vête

ments de celui-ci sont d'un rouge brun, tandis que les chairs sont roses. C'est 

probablement, c o m m e le premier dessin, une représentation d'une lutte de la 

palestre militaire. 

Au-dessous, peinte en rouge, une inscription (n° 7) dont on ne déchiffre avec 

certitude que les dernières lettres, le n o m de l'auteur du dessin ou celui des 

deux lutteurs [B-nl]xxâêovç ou... v.xl 'Ayxëovç. 

Dessin contre le mauvais œil. — Nous joindrons à ces peintures un dessin qui 

n'a pas été découvert dans le temple m ê m e , mais à côté de lui et qui a certai-
18 
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nement pour auteur un soldat de la cohors Palmyrenorum. Ce dessin (haut., 

31 cm. ; larg., 18 cm.) est peint sur la paroi extérieure de la « Tour des Ar

chers » non loin du graffite latin des sagittarii (n° 46), mais de l'autre côté, 

c'est-à-dire à droite, de la porte. Les contours sont tracés en noir et l'intérieur 

était coloré en rouge. Les parties ombrées de notre figure sont celles où cette 

couleur s'est conservée. 

Sous un sourcil épais, on reconnaît un 

gros œil rond, et dans sa pupille s'enfon

cent la pointe d'un poignard et celle d'un 

harpon, dont la ligne s'enroule autour d'un 

dévidoir. Au-dessus, un oiseau de proie 

vole vers cet œil, et de chaque côté un 

serpent s'apprête à le mordre, tandis que 

plus bas, un troisième reptile dont la tête 

est surmontée d'une crête, s'approche en 

rampant. 

fl n'est pas surprenant de voir des 

soldats palmyréniens tracer une pareille 

représentation sur la tour dont ils avaient la 

garde. A Palmyre m ê m e , dans un grand 

tombeau orné de peintures, on a découvert 

une figure analogue, mais plus compliquée : un poignard et deux flèches 

sont fichés dans l'œil et autour de lui sont groupés deux oiseaux, deux 

scorpions, un crabe, un coq et un serpent l1'. En Occident aussi, on connaît 

plusieurs représentations semblables, qui ont été souvent reproduites (2) et 

depuis longtemps expliquées <3' c o m m e des images prophylactiques destinées 

FIG. 31. 

Dessin contre le mauvais oeil. 

I1) FARMAKOWSKI, Izvestijaie l'Institut russe 

de Constantinople, VIII, 1903, p. 193 ss. et 

pi. XXVII; CHABOT, Choix d'inscr. de Palmyre, 

pi. XVI, 3 et p. 101. 

{•) Par exemple dans SAGLIO-POTTIER, Dict. 

des ant.,11, p. 987 ; CAGNAT et CHAPOT,Manuel 

d'archéologie, t. II, p. 197 ss., fig. 449-453. 

SELIGMANN, DerBôseBlick., 1910,t. II, p.151 ss. 

fig. 117 ss. 

(3) JAHN, Ueber den Aberglauben des Bôsen 

Blickes, dans Berichte der Ges. Wiss. Leipsig. 

Phil. hist. CL, 1855, p.86 ss. et pi. III. Parmi 

les recherches récentes sur ce sujet je me bor

nerai à citer celles de PERDRIZET, Negotium 

perambulans in tenebris, Strasbourg, 1922, 

p. 27 ss., et de SELIGMANN, Die Zauberkmfl 

des Auges, Hambourg, 1922; cf. Archiv Jûr 

Religionsw., XXII, 1923, p. 331. 
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à écarter le mauvais œil. Celui-ci transpercé par la pointe des armes, menacé 

par les animaux hostiles qui se précipitent sur lui, cesse d'être malfaisant. 

Les salles où il est ainsi réduit à l'impuissance en peinture échappent 

aussi en réalité à son influence maligne et le sortilège y est inopérant. 

Si l'on ne peut établir que cette superstition, commune à tous les peuples 

de l'antiquité, soit originaire de l'Orient, il est certain qu'elle y a été très 

répandue, et nos deux dessins s'ajoutent aux preuves que l'on possédait déjà 

de sa diffusion en Syrie'1). Ce n'est point par un pur hasard qu'une justification 

déveioppée de cette croyance se trouve dans les Éthiopiques d'Héliodore, qui 

était un prêtre d'Émèse <2>. Il expose comment l'air où nous sommes plongés 

s'introduit jusqu'au fond de notre corps et l'imprègne des qualités dont il est 

lui-même chargé. Or, les regards malveillants de l'envieux remplissent 

l'atmosphère de leur àcreté et ce fluide subtil, en pénétrant jusqu'à la moelle 

de nos os, produit en nous les maladies. C'est par un phénomène analogue 

que l'air malsain provoque aussi les épidémies. 

Restes de tableaux sur bois. — Nous avons signalé (p. 33) la découverte, dans 

la salle D du temple, de panneaux de bois portant des restes de peintures. Il y 

a lieu de les décrire ici à la suite des peintures murales. Je reproduis les détails 

donnés dans son rapport par le colonel Renard, qui a pu étudier ces panneaux 

avant que les couleurs n'en fussent ternies. 

« Trois des planches composant un premier panneau ont été mises de côté 

« par les fouiileurs, deux ou trois autres n'ont pu être conservées. Les trois 

« planches restantes donnent un ensemble de 74 cm. de haut sur 76 de large. 

« Deux d'entre elles, parfaitement jointives, sont encore assembiées au moyen 

« de quatre chevilles de bois. Il est probable que la largeur totale du panneau 

« devait être de 1 m. 25 ou 1 m . 50. L'épaisseur est de 25 m m . en moyenne. 

« Le bois, très dense, à grain serré et d'une teinte brunâtre, analogue à celle du 

« noyer, est si bien conservé qu'il pourrait être réemployé. 

« Une colle d'un blanc jaunâtre enduisait toute la surface moins une bande 

« de 3 cm. sur le pourtour ; elle devait fixer sur le bois une étoffe légère, dont 

l1) Mauvais œil en Syrie, cf. FARMAROWSKI. 

I. c. ; L. BLAU, Das Altjùdische Zauberwesen, 

1898, p. 152 ss.; THOMPSON,Semiiic magie, i908, 

p. 88 ss. etpassim; JAUSSEN, Revue biblique, 

1924, p. 396 ss. 

(2) HÉI.IODORE, III, 8, p. 86, 5 ss., éd. Bekker. 

Cf. SAGLIO-POTTIER, Dict., s. v. « Fascinum », 

p. 983. 
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« la chaîne et la trame très lâches sont encore marquées sur presque toute 

« la surface ; une mince couche de plâtre était appliquée par-dessus. Ce n'est 

« qu'en de rares endroits qu'apparaissent quelques vestiges de peinture, par 

« petites taches de quelques centimètres carrés. La couleur dominante est le 

« bleu tendre, on y voit aussi quelques parcelles de rouge et de rose. 

« A u contraire, un petit fragment de planche —il ne mesure pas plus de 14 cm. 

« sur 35 m m . — a conservé des restes de peinture intéressants. Le bois n'a plus-

ce qu'une consistance molle, voisine de celle de l'amadou. La peinture est appli-

» quée sur une mince pellicule de plâtre sans aucune fibre. Elle est extrême-

« ment fragile et tombe dès qu'on la touche. Sur un fond bistre, se détache une 

« partie du côté droit d'un visage. On distingue nettement la moitié de l'œil 

« ainsi qu'une portion de la joue. La chair est de couleur rouge brique fine-

« ment dégradée, plus foncée au bord de la joue, très claire près de l'œil. L'ou-

« verture des paupières (11 m m . ) est marquée d'un trait rouge-noir et pareille-

« ment l'arcade sourcilière ; le contour de l'iris est noir, le globe de l'œil d'un 

« jaune orangé, plus foncé dans te coin de l'œil ; la pupille n'est pas con-

« servée. » — On peut rapprocher de celui-ci le morceau décrit p. 134, 1°. 

Après cette description minutieuse des peintures, dont il importait de pré

ciser tous les détails au risque de lasser la patience du lecteur, il faut considérer 

l'ensemble de cette décoration et essayer de répondre, dans la mesure du pos

sible, aux multiples questions que sa découverte nous pose. A quelle préoc

cupation doit-elle son origine? Quels en sont les auteurs? Quand ont-ils 

vécu? Quels procédés ont-ils employés? Quelle est la place el la valeur de ces 

fresques dans l'histoire de l'art? Ces problèmes ne pourront peut-être pas être 

entièrement résolus, mais des constatations sûres permettront néanmoins 

d'arriver à certaines conciusions importantes. 

On aura déjà remarqué quo tes sujets reproduits sont divers : images di

vines, sacrifices célébrés, scènes mythologiques, simples armes voisinent sur 

les murs du temple. Qu'on y ait représenté les divinités qui y étaient vénérées 

et des épisodes de leur légende, rien de plus naturel; mais il est plus surpre-
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nant que des cérémonies rituelles y aient été figurées. En réalité, elles n'ont 

été qu'un prétexte, nous l'avons vu, pour exécuter une série de portraits et elles 

ont permis de perpétuer le souvenir de ceux qui avaient contribué à la déco

ration du temple, ou, pour parler plus exactement, cette décoration a été faite 

aux frais de bienfaiteurs qui, en échange, ont obtenu que leur image et celle, 

de leurs proches figurassent dans le tableau qu'ils avaient payé. C'est ainsi 

que sur les vitraux de nos églises ou sur les tableaux d'autel, se voient encore 

fréquemment tes portraits des donateurs en prière. 

Les plus anciennes de ces peintures sont contemporaines ou à peu près de 

la construction du temple. C'est ce qu'indique déjà, si je ne m'abuse, un des 

graffites que j'ai relevés (n° 19). Il est gravé sur le pilastre qui fait saillie 

sur le mur Sud, plus exactement, sur la face Est de ce pilastre, contiguë à la 

fresque d'Itasamsos. Cette face est restée vierge de toute décoration, mais à 

4 mètres du pavement, quelques mots, largement tracés à la pointe dans 

le crépi, sont restés bien lisibles : Où zhr.oz ô" npolilr-zi-. Placés à une hauteur 

inaccessible du sol, ils ont évidemment été inscrits dans le plâtre au mo

ment où, sur un échafaudage, llasamsos dessinait les figures voisines. Ils 

veulent dire, si je comprends bien ce mauvais grec, que la quatrième place n'a 

pas été prise d'avance, c'est-à-dire retenue, réservée, et qu'elle est encore, dis

ponible. Lorsque l'on bâtit le temple, de pieux personnages s'étaient assuré 

d'avance un morceau de la paroi pour se faire représenter accomplissant une 

cérémonie sacrée. 

L'époque des peintures les plus anciennes peut être fixée à la seconde moitié 

du ier siècle de notre ère. A propos de la grande scène de sacrifice, nous avons 

fait valoir les raisons de lui assigner pour date environ l'an 75 après J.-C. 

/p. 57). Les peintures du mur Ouest (III), du pilastre du mur Sud (II) et de ce mur 

dans la première salle (IV), se rattachent étroitement par leur style et par leurs 

procédés à la vaste fresque exécutée pour Conon, fils de Nicostrate, et sont 

certainement de la m ê m e période. Il est m ê m e vraisemblable que le tableau 

qui occupait le fond du temple, avec sa figure gigantesque de Bel, est le plus 

ancien de tous. D'autre part, la signature d'Ilasamsos relevée sous la fresque 

IV, nous donne l'assurance que toutes ces œuvres sont dues, sinon à llasamsos 

lui-même, car nous y avons reconnu plusieurs mains, du moins à des artistes 

indigènes, de la m ê m e école, qui est probablement celle de Palmyre. 
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La deuxième moitié du ier siècle est l'époque où Doura subissait l'influence 

de sa puissante voisine et le temple des dieux palmyréniens fut probablement 

d'abord la chapelle de la garnison qui gardait la place forte pour la maî

tresse du désert (p. 40). Entrepôt du commerce de f'Orient avec i'Occident, 

celle-ci grandissait alors en richesse et en puissance et nous savons, par les 

découvertes faites dans ses tombeaux, que, des peintres habiles y travaillaient 

pour une aristocratie opulente (1) : Tout dans le temple de Sâlihîyeh révèle 

l'influence de Palmyre : le culte rendu à ses dieux, les vêtements des hommes 

et la parure des femmes, le graffite palmyrénien qu'on lit encore sur une des 

parois (inscr. n° 10). Qu'Ilasamsos fût un artiste local ou qu'il eût été appelé 

de la grande ville voisine, il est certain qu'il se rattache à l'école qui florissait 

dans cette capitale. Mais nous ne possédions encore de cette école aucune 

œuvre aussi remarquable que celles qui viennent de nous être rendues et elles 

permettent de mieux en apprécier les caractères et la valeur. 

De ce premier groupe de fresques, se séparent nettement celles qui décorent 

le mur Nord (Yl-XV,) la moitié du mur Est (V) et la salle K contiguë à la 

tour (XVII-XVI1I). Leurs dimensions, c o m m e leur technique, diffèrent de 

celles des précédentes. Les unes figurent des personnages de grandeur natu

relle placés dans un décor architectural ; elles se distinguent par une riche 

variété de nuances, et témoignent d'une application consciencieuse à rendre 

les plis des vêtements, les traits des visages, parfois le modelé des nus. Elles 

sont l'œuvre d'artistes dont les procédés très particuliers sont imparfaits, mais 

qui les mettent en œuvre avec habileté. Les tableaux de l'autre groupe, qui 

sont de dimensions beaucoup plus petites, sont aussi d'une exécution beaucoup 

plus sommaire : leur auteur ne fait guère usage que de quatre tons : le noir, 

le rouge-brun, le bistre, le jaune, exceptionnellement du rose et du bleu ; les 

visages ne sont qu'ébauchés, toutes les figures enlevées d'un trait rapide sans 

grand souci d'exactitude et certaines d'entre elles paraissent dues à un dessi

nateur occasionnel plutôt qu'à un artiste de profession. 

La date de cette seconde série, de tabieaux est déterminée par la représen

tation du tribun sacrifiant (VI) : elles ne peuvent être antérieures à l'époque 

romaine : la cohorte de Palmyréniens, qui est figurée dans cette scène de sacri-

i1) Cf. infra, appendice (p. 166). 
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fice (p. 113) est celle qui est nommée dans la dédicace latine de l'an 230, et 

selon toute vraisemblance, toutes ces fresques sont de f'époque des Sévères. 

En tout cas, leur date se place entre celles de l'occupation romaine et du retrait 

de la garnison impériale, c'est-à-dire entre l'année 164 et le milieu du 

m 8 siècle. 

Bien qu'aucune signature ne nous en donne ici la preuve positive, il est 

très probable que ces peintures plus tardives sont pareillement l'œuvre d'ar

tistes syriens, plus précisément palmyréniens, et ne sont pas dues à quel

que dessinateur amené du dehors par l'armée. Les différences qu'on constate 

dans le style des deux séries de tableaux sont dues à ce qu'au m e siècle 

l'influence occidentale était devenue prédominante à Palmyre. En dehors de 

considérations générales, on peut faire valoir en faveur de l'unité d'origine, 

un argument qui paraît décisif, c'est l'identité de la technique. De part et 

d'autre, nous trouvons les mêmes couleurs friables, qui s'enlèvent en poudre 

lorsqu'on les frotte légèrement et tachent le linge lorsqu'on les mouille. Elles 

n'ont été fixées par places que quand les décombres humectés par la pluie ont 

déposé à leur surface la pellicule adhésive d'un sédiment gris noirâtre l1). 

Leur fragilité s'explique par la manière dont elles furent appliquées sur la 

paroi. Nous avons soumis certains fragments, détachés des peintures de 

Sàfihîyeh et retrouvés au pied de la muraille, à M. Gabriel Chesneau, 

directeur de l'École des Mines, qui a bien voulu nous prêter le concours 

de sa grande compétence en ce genre de recherches pour nous permettre de 

déterminer les procédés techniques dont a usé l'artiste. Nous ne croyons 

pouvoir mieux faire que de reproduire la note fort instructive qu'if a eu 

l'obligeance de nous remettre. 

« L'examen des fragments de peintures murales qui ont été rapportés de 

Sâlihîyeh et les analyses chimiques que j'ai effectuées sur eux m'ont conduit 

aux résultats suivants sur la technique employée pour l'exécution de ces 

peintures. 

« Le peintre a appliqué sur une surface de plâtre bien unie et sèche, 

c o m m e nos plafonds, des couleurs en poudre délayées dans l'eau, sans ma

tière organique servant à fixer la couleur (en tout cas, je n'en ai pas trouvé 

C) BREASTED, Syria, 1922, p. 187. 
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trace), la porosité du plâtre suffisant par elle-même à faire absorber et à fixer 

les poudres colorées (oxydes métalliques surtout) sur la surface du plâtre ; 

celui-ci n'a aucune action chimique par lui-même, ce qui explique la bonne 

conservation des couleurs. 

« La surface sur taquelle on a peint a été exécutée en deux opérations. Sur 

les parois des murailles, construites en matériaux calcaires (carbonate de 

chaux), non parées et assez frustes, on a étendu d'abord une couche de mor

tier de plâtre de 1 centimètre en moyenne d'épaisseur (8 millimètres au mini

m u m à 15 millimètres au maximum dans les morceaux soumis à m o n examen), 

ce mortier étant formé de plâtre pur mélangé de I p. 100 environ de sable ; 

ce mélange peut d'ailleurs exister tout fait dans les gisements naturels de 

gypse f1'. Ce dernier, formé de sutfate de chaux combiné à deux motécules 

d'eau, perd celles-ci par un chauffage de 200 à 300°, donnant ainsi le plâtre 

qui, gâché ensuite avec de l'eau, reforme du gypse, dont les petits cristaux 

enchevêtrés donnent à l'enduit sa solidité. 

« Sur cette première couche ayant fait prise et séchéc, on a étendu une 

seconde couche de plâtre très pur ; celui-ci ne contient pas de sable et est 

tout à fait blanc, tandis que la première couche est légèrement jaunâtre. 

Cette mince couche de plâtre n'a que 1 millimètre environ d'épaisseur, et 

elle se distingue assez nettement de la première pour quo, dans un assez grand 

nombre de fragments, elle se détache facilement de la croûte sous-jacente, 

alors que dans celle-ci on ne trouve aucune trace de feuillets pouvant se séparer 

les uns des autres. 

« Il se pourrait que cette couche supérieure ait été étendue au pinceau, 

car en certaines parties on aperçoit des stries c o m m e celles qu'aurait pu faire 

une brosse plate formée de poits assez gros ; mais, en tout cas, la couleur n'a 

pas été mélangée au préalable au lait de plâtre ayant servi à obtenir cet enduit, 

car cette mince couche de plâtre est très blanche dans son épaisseur et la 

couleur est tout à fait superficielle, donc appliquée après dessiccation de l'en

duit de plâtre. » 

I1) Nous l'avons dit ailleurs (p. 4), la mon
tagne sur laquelle était bâtie Doura est for
mée d'un gypse cristallin. Il suffisait de le 
calciner pour obtenir sur place le plâtre en 

abondance et à peu de frais. C'est pourquoi on 
s'en est servi m ê m e pour exécuter des statues 
en ronde-bosse polychromes (cf. ch. m ) . 
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Nous aurons donc affaire à un procédé qui n'est proprement ni celui de la 

fresque, car les couleurs n'ont pas été étendues sur un enduit à la chaux 

encore frais f1', ni celui de la détrempe, puisqu'aucune trace de liant organique, 

go m m e , œuf ou lait n'a été relevée. Mais il se rapproche du premier en ce 

qu'il emploie des couleurs minérales à l'eau, la seule porosité du plâtre assu

rant cette fixité de la peinture qui, dans la fresque, est obtenue par une com

binaison chimique. 

Cet ensemble d'œuvres, exécutées à deux époques différentes par des 

artistes indigènes, reste jusqu'ici unique en son genre dans toute f'Orient hel

lénique et forme une série de documents d'une valeur inestimable pour l'his

toire de l'art. Nous connaissons relativement bien la peinture de ITtatie méri

dionale par les fresques de Pompéi et le sol inépuisable de Rome nous a rendu 

une quantité respectable de compositions de tout genre. En Grèce m ê m e , des 

découvertes intéressantes ont été faites en Thessalie, à Délos et ailleurs. 

L'Egypte nous a conservé, avec ses momies, un nombre considérable de por

traits d'une véritable valeur artisticpie, sans parler des stèles funéraires 

d'Alexandrie (2>. 

Mais nous n'avions jusqu'ici qu'une idée très vague de ce qu'avait pu être 

la peinture gréco-syrienne <3'. Les stèles peintes du ne siècle avant notre ère 

mises au jour à Sidon (p. 165), avec leur personnage presque toujours unique, 

bien que fort curieuses, étaient l'œuvre de médiocres artisans, comme l'est 

aussi l'immense majorité des stèles sculptées pour les nécropoles. Beaucoup de 

tombeaux, en Palestine c o m m e en Syrie, gardent des restes d'ornements ou de 

W Lorsque nous parlons de « fresques », il 

faut donc entendre ce mot au sens large, et 

nous nous en servons en l'absence d'un autre 

terme pour désigner ce genre nouveau de 

peinture. 

(2) Stèles d'Alexandrie : Cf. PFUHL, Malerei 

und Zeichnung, II, p. 900, § 988, et les travaux 

cités p. 907; M E N D E L , Catal. Musée imp. ollo-

man, I, p. 238. 

(3) Cf. l'appendice, où l'on trouvera la liste 

des peintures mises au jour jusqu'ici en 

Syrie (p. 165 ss.) 

10 
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figures en couleur appliquée sur l'enduit blanc 'de leurs parois et quelques-

uns, par exemple celui de Marissa(p. 167), remontent à l'époque hellénistique; 

mais les motifs qui y sont reproduits appartiennent pour la plupart à l'art 

purement décoratif. M ê m e les tombeaux de Palmyre, en particulier le Magharat-

el-Djcdideh, avec sa frise d'animaux et ses Victoires supportant tes portraits 

des défunts, malgré les quelques scènes mythologiques qui y sont repro

duites, ne nous permettaient de nous représenter que fort imparfaitement les 

œuvres qui embellissaient autrefois les murs des palais et des temples syriens. 

Les peintures palmyréniennes sont d'ailleurs d'époque tardive, n" ou m 0 siècle 

de notre ère, et elles n'ont pas échappé à l'influence occidentale. A plus forte 

raison les fresques qu'a découvertes M. Aloïs Musil dans le château d'Amra en 

Arabie et qui datent de l'époque des Omméyades (1', nous instruisaient-elles 

mal de ce qu'avaient pu être celles de l'antiquité. 

Pour la première fois, nous trouvons à Sâlihîyeh de grandes compositions 

religieuses où nous pouvons saisir les procédés dont usaient les artistes gréco-

syriens pour dessiner et grouper leurs personnages, et une partie de ces 

tableaux remonte au icr siècle, c'est-à-dire à une époque où la vieille colonie 

grecque de Doura-Europos n'avait pas encore subi le contact de Rome, où Pal

myre m ô m e gardait son autonomie entre les Romains et les Parthes et subis

sait l'influence de la Perse plus que de l'Italie. De plus, les tableaux sont 

l'œuvre d'artisans indigènes, c o m m e l'atteste la signature dTlasamsos. Nous 

pouvons ainsi espérer y trouver l'expression fidèle de l'art composite qui s'était 

constitué dans ces contrées reculées à l'époque des Séleucides et dont les 

écoles locales avaient conservé la tradition. 

On s'accorde généralement aujourd'hui à attribuer une part considérable 

à la Syrie dans la formation de Fart byzantin '2'. Les documents capitaux que 

les sables du désert viennent de nous rendre seront constamment invoqués 

désormais par tous ceux qui étudieront les origines complexes de la peinture 

et de la mosaïque chrétiennes. D'autre part, les colonies grecques de l'époque 

des Séleucides ont eu une action que les recherches récentes ont mise en 

C) Cf. l'appendice, p. 168. 

I"2) G. DE JERPHANION, Le rôle de la Syrie et 

de l'Asie Mineure dans la formation de l'icono

graphie chrétienne (Mélanges de Beyrouth, NUI, 

fasc. 5), 1922 ; DIEHL, Manuel d'art byzantin, 

2e éd., 1925, p. 24 ss. 
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lumière 6ur le développement artistique du Nord de l'Inde, du Turkestan et de 

la Chine (*). 

Une étude complète et approfondie de nos fresques de Doura conduirait 

ainsi à embrasser toute la question des rapports artistiques de l'Orient avec 

l'hellénisme, resté vivace loin de son foyer originet dans les colonies macé-

FIG. 32. — Sarcophage de Junius Bassus. 

(Grottes Vaticanes.) 

doniennes fondées en pays sémitique ou iranien. Nous ne pouvons traiter ici 

ce vaste sujet dans toute son ampleur; en livrant aux chercheurs les docu

ments nouveaux qui aideront à l'éclaircir, nous nous bornerons à mettre en 

lumière certains faits essentiels. 

La paroi du Sud est divisée en deux, celles du Nord et de l'Est sont partagées 

en trois registres superposés, dont les personnages en pied occupent presque 

toute la hauteur. Cette disposition générale s'inspire de la tradition orientale. 

Les sujets progressivement étages par bandes, et dans chaque bande, tous les 

objets ou figures reposant sur une m ô m e ligne horizontale, c'est déjà un prin-

(l) Ce sont les arts plastiques, plutôt que dans certaines peintures. Voir notamment 

ceux du dessin, qui ont permis jusqu'ici de celles de Miran, qu'a fait connaître M. A U R E L 

constater la propagation de types helléniques STEIN, Serinda, t IV (Oxford, 1921), pi. CLXI, 

à travers l'Asie jusqu'à l'Extrême-Orient. cf. vol. I, p. 494. 

Mais l'influence grecque se manifeste aussi 
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cipe de composition appliqué dans l'art de l'ancienne Egypte et dont ont hérité 

l'Assyrie M et, ce qui nous rapproche davantage de l'époque hellénistique, la 

Perse (2>. Les décorateurs du temple de Doura se conforment ainsi à une habi

tude millénaire, dont on peut suivre après eux la transmission jusque dans l'art 

chrétien. C'est ainsi que la cuve de beaucoup de sarcophages, tel celui de 

Junius Bassus dans les Grottes Vaticanes (fig. 32), est divisée pareillement en 

deux registres dont chacun est composé de tableaux juxtaposés. 

Mais si la superposition des tableaux par étages horizontaux sur toute la 

surface de fa muraille rappelle les compositions de l'ancien Orient, l'archi

tecture qui, dans nos fresques les plus anciennes, encadre les diverses scènes, 

révèle une autre inspiration. La composition primitive de fa grande scène de 

sacrifice ne comprenait, nous l'avons vu (p. 54) que deux personnages, le 

prêtre et un acolyte, placés entre deux pilastres violacés, qui soutiennent un 

épais entablement mouluré, et une longue corniche surmonte le reste du ta

bleau. La fresque IV se compose d'une série de portraits en pied, séparés par 

des colonnes torses de marbre rose. U n vaste décor architectural divise ainsi 

les registres étages en une série de tableaux et encadre les personnages. Quelle 

est l'origine de cette disposition? On pourrait croire que le peintre syrien s'est 

inspiré de l'habitude fréquente chez les anciens de placer des statues dans des 

niches ou des baies de leurs édifices. Une tombe de Pétra, pour ne citer que 

cet exemple de l'époque romaine, a sa façade creusée de trois niches rectan

gulaires avec pilastres et linteau saillant, contenant chacune une statue'3'. Mais 

cette dérivation supposée s'accorderait mal avec la présence de portes entr'ou-

vertes derrière les personnages. Ce détail s'explique au contraire aisément si 

l'on admet que la tradition du décor architectural remonte à ces sarcophages, 

reproduisant l'hérôon funéraire, et où des figures scufptées en pied prennent 

piace entre des colonnes'1'. Ce type de sarcophages à colonnes se trouve en 

(M Cf. par exemple l'obélisque de Salmana-

sar II au British Muséum ou les portes de 

bronze de Balawat (PERROT et CHIPIEZ, t. II, 

p. 525, fig. 239; p. 62i,pl. XII etfig.307, etc.). 

(*) Tombes de Naksh-i Roustem (PERROT et 

CHIPIEZ, V, p. 618 ss.) ; palais de Persépolis 

(Ibid., p. 792 ss.,fig.470; SARRE,Kunstdes al-

ten Persien, 1923, pi. 18, 19, 22, 23, 26) ; bas-

relief de Malamir (SPRINGER, Kunstgeschichte 

l12, p. 93), etc. 

(3) B R U N N O W et VON DOMASZEWSKI, Provinz 

Arabien, t. I, p. 273, n° 239, fig. 305 et 

pi. XXVII. 

(!) Portes entrouvertes sur les sarcophages, 

pour figurer celle du tombeau; CI.RODENWALDT, 

flôm.Mi».,XXXVIII, 1913,p.4, fig. l;p. 7,p.47. 
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Grèce depuis le viG siècle O et ils furent importés en Syrie. L'un des plus 

beaux que nous connaissions, le sarcophage des Pleureuses, où dix-huit 

femmes disposées dans un portique expriment avec une merveilleuse variété 

d'attitude le simple motif d'un deuif doutoureux, a précisément été exécuté 

pour un Sidonien dans un atelier attique ou ionien vers le début du iv° 

siècle '2>. Dès avant la conquête d'Alexandre, les artistes indigènes ont pu 

trouver dans de pareilles œuvres des modèles à imiter. Or, sur certains sar

cophages de cette espèce, le décor n'était pas sculpté, il était tracé au 

pinceau '3' et pouvait ainsi être aisément copié par les peintres soucieux 

d'encadrer leurs figures. D'une manière générale, les innombrables stèles 

funéraires où l'image des défunts était placée dans un naïskos avec pilastres 

et fronton, ont pu suggérer des imitations aux dessinateurs syriens <4'. 

La relation qui existe entre nos peintures et les tombeaux est particu

lièrement frappante dans la fresque ÎV, où quatre portraits en pied sont sépa

rés par des colonnes torses. On songe immédiatement aux sarcophages d'Asie 

Mineure, du type dit de Sidamara, où la colonne torse est employée de m ê m e 

à diviser la cuve en plusieurs tableaux sculptés'5'. Le centre de production 

de ces somptueux cercueils de marbre doit certainement être cherché en Asie 

Mineure, et l'on a récemment fait valoir des raisons sérieuses pour placer à 

Ephèse l'atelier d'où sont sortis les plus anciens d'entre eux'6'. Ceux-ci ne 

paraissent, il est vrai, pas remonter au delà du 11e siècle de notre ère et sont 

par conséquent plus récents que notre fresque. Mais le groupe de Sidamara 

l1) WIEGAND, Athen.Mitl., XXV, 1900, p.208. 

(2) MKNDEL, Catal. Musée imp. ottoman, I, 

n" 10, p. 48. 

(3) Sarcophage phénicien de Solunte : PER

ROT et CHIPIEZ, t. III, p. 179, fig. 125. C'est 

la cuve du sarcophage figuré ibid., p. 189, 

fig. 134; cf. HÉRON DE VILLEFOSSE, Monuments 

Piot, XII, 1905, p. 107 s. 

(4)Une des stèles peintes d'Alexandrie, celle 

d'Hélixo, figure même, entre deux pilastres 

soutenant une toiture, une vue d'intérieur 

(PAGENSTECHER, Alexandrinische Studien, dans 

Silzungsb. Akad. Heidelberg, 1917, 12, p. 8 

ss. et pi. I). Même représentation peinte sur 

certaines stèles de Pagasee en Thessalie ; cf. 

ROSTOVTZEFF, Rômische Architekturlandschaft, 

dans Rom. Mitt., XXVI, 1911, p. 128; PFUHL, 

op. cit., § 989 ss. et fig. 748 (stèle d'Hédisté). 

(5) MENDEL, Catal. Musée imp. ottoman, 

t. I, n° 19, p. 88 ss. ; n°s 112-3. p. 288 ss. Je 

n'ai pu consulter en temps utile une étude d'en

semble sur ces sarcophages publiée récemment 

par M. MOREÏ. The sarcophagus of Claudia Sa-

bina and the Asiatic Sarcophagi, Princeton, 

1924. Cf. nos « Additions ». 

(6) MOREY, The Art Bulletin, IV, 1922, p. 61 

ss. Cf. American Journal of Archaeol., XXVI, 

1922, p. 83 ss. 
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ne forme qu'une famille d'une classe subdivisée en plusieurs autres l1), qui 

usent de la m ê m e manière de la colonne torse, surmontée soit d'une archi

trave, soit d'un cintre, et l'origine de ce genre d'encadrement architectonique 

doit être sensiblement antérieure aux diverses séries d'œuvres où nous le 

trouvons reproduit. A Rome, la colonne torse apparaît dès le premier siècle 

de notre ère aux angles des cippes funéraires, dont elle encadre le décor ou 

l'inscription <2' et certains sarcophages qui y sont conservés paraissent remon

ter à la m ô m e date, ou m ê m e à une époque antérieure'3'. 

La Syrie a connu les sarcophages du type de Sidamara <4', soit qu'ils aient 

été exécutés surplace, soit qu'ils y aient été importés. On pourrait invoquer 

en faveur de la première alternative, le fait que la colonne à cannelure en 

hélice est fréquemment employée en Phénicie sur les sarcophages de plomb, 

pour partager la cuve en plusieurs champs, sur lesquels se détachent en relief 

des personnages où des embtèmes décoratifs'5'. Et si l'on considère son usage 

d'une manière plus générale, on la trouvera en Syrie largement mise en œuvre 

dans la construction des temples ou des portiques'"''. 

Il est donc très vraisemblable que le motif architectural qui apparaît au 

(') Cf. RODENWALDT, Saùlensarkophage dans 

Rômische MM., XXXVIII, 1923, p. 1 ss. — On a 

distingué un groupe du Nord de l'Asie Mineure 

(Cyzique ? MOREY), un groupe lydien (WIE-

GAND), un groupe romain (avec représentation 

du mariage; il remonterait au règne d'Hadrien; 

RODENWALDT). 

i2) CHAPOT, La Colonne torse et le décor en 

hélice dans l'art antique, Paris, 1907, p. 93 ss. 

Cf. ALTMANN, Die Romischen Grabaltàre der 

Kaiserzeil, 1905, p. 142. On trouve la même 

colonne dans les peintures et le mobilier de 

Pompéi. 

(3) ROBERT, Sarkophagreliefs, III, 1, pi. XL, 

et pp. 151 ss. : « Schwerlich jûnger als die 

erste Kaiserzeit; sollte man ihn noch frùher 

ansetzen wollen, so wûrdeich nichtstriftiges 

dagegen einzuwenden wissen. » Cf. CHAPOT, 

p. 104, p. 155. 

(4) Fragments avec les travaux d'Hercule 

trouvé à Tyr par MACRIDY BEY ; cf. Revue 

biblique, 1904, p. 565 ; L E LASSEUR, Syria, 

t. III, 1922, pi. XXIV. 

(5) Musée du Cinquantenaire ; provenance 

Saïda : CLERMONT-GANNEAU, Album d'Archéol. 

orientale, 1897, pi. L. — A Mariemont; même 

provenance: Collection Wrarocqmé,fasc.II,1904, 

n° 214. —MuséedeConstantinople; provenance 

Liban : JOUBIN, Musée ottoman. Catal. monu

ments funéraires, 2e éd., 1898, nos6-7. — Ara-

dus : D E SAULCY, Voyage autour de la Mer Morte, 

Paris, 1853, Atlas, pi. XXXI,7. —Mahalib,près 

de Tyr ; VIROLLEAUD, Syria, t. V, p. 46, et pi. XVI. 

— Ces sarcophages datent du m^-iv6 siècle; cf. 

DUSSAUD, C. R. Acad. inscript., 29 juin 1923. 

(6) La preuve en est fournie parles monnaies 

où sont figurés des temples ; Greek coins in the 

Brilish Muséum, Phœnicia,^l. XI, 5('Berytus); 

pi. XVI, 3 (Orthosia) ; pi. XXVIII, 5 (Tripolis). 

— Galatia Syria, pi. XXX, 8, 9 (Laodicée). 

Cf. CHAPOT, La Colonne torse, p. 115 s., 123 ss. : 

Portique d'Apamée, etc. 
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ior siècle dans la décoration du sanctuaire de Doura, s'inspire de modèles 

syro-grecs de l'époque hellénistique, bien que ceux-ci n'aient pas encore été 

retrouvés jusqu'ici. 

L'emploi de ce motif devait se perpétuer en Syrie avec une persistance 

étonnante. Les fresques de Qeseir-'Amra qui datent du début du vin0 siècle, 

nous montrent, exactement c o m m e celle des Sâlihîyeh, des personnages debout 

séparés par des colonnes torses de couleur rose f1). Pareillement dans la sculp

ture, les sarcophages à colonnes torses se sont transmis jusqu'à l'art chrétien 

du vic siècle et ont été imités ensuite en Occident à travers tout le moyen 

âge '2'. Cet attachement tenace à des types traditionnels de composition répond 

à l'esprit conservateur qui caractérise tout l'hellénisme de l'époque impériale. 

En publiant la grande scène de sacrifice (tab. I), M. Breasted faisait déjà 

remarquer le défaut de connexion qu'on y constate entre les personnages et 

l'architecture qui les encadre et le manque d'un point d'appui pour certaines 

figures, dont les pieds sont placés bien au-dessus du pavement qui devrait les 

porter, « co m m e si elles flottaient en l'air, ainsi que des fantômes '3> ». L'étude 

de l'ensemble des fresques a corroboré ces observations. Cette peinture négtige 

singulièrement de poser ses personnages et de les faire tenir fermement sur un 

support solide. Parfois ies pieds ne s'arrêtent pas au bord du cadre, mais em

piètent sur lui <4', ailleurs ils reposent sur le bord d'une sphère dans un état 

d'équilibre instable <5' et m ê m e une figure semble suspendue dans l'espace sans 

aucun soutien'6). Non seulement les personnages, mais aussi les vases, sont 

placés de telle sorte qu'ils devraient nécessairement tomber dans le vide '7'. On 

t1) MUSIL, Kusejr-Amra, pi. XV, XVII, XVI1I 

(cf. appendice, p. 168). —Les architectures ma

gnifiques qu'on admire dans les plus anciennes 

mosaïques chrétiennes, par exemple à Sainte-

Pudentienne de Rome (ive siècle) ou à Saint-

Georges de Salonique (DIEHL et SALADIN, Mo

numents chrétiens de Salonique, pi. I, II) ont 

un tout autre caractère. Elles servent de fond 

aux figures sans partager le champ en tableaux. 

(*) STRZYGOWSRI, Orient oder fiom.,p. 40 ss. 

DIEHL, Manuel d'art byzantin, 2e éd., 1925, 

p. 108 ss. Le sarcophage de Junius Bassus (su

pra, fig. 32) adopte simultanément la colonne 

torse et la colonne entourée de feuillage. — 

Un grand nombre d'exemples sont réunis par 

V O N SYBEL, Christliche Antiken,t. II, n°" 47 ss. 

— Plus tard la colonne torse est introduite 

dans l'art roman ; cf. MÂLE, L'Art religieux du 

xne siècle, p. 41. 

(3) BREASTED, Syria, 1922, p. 189; Oriental 

forerunners, p. 77 s. Cf. supra, p. 56. 

W Supra, p. 73, p. 83. 

(5) Supra, p. 129. 

(6) L'acolyte de la fresque XVII, p. 126. 

C) Les vases, cf. p. 83. 
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a fait la même remarque à la fois pour l'art oriental et pour l'art byzantin et 

noté comment, dans l'un et l'autre, personnages et objets semblent parfois 

planer en l'air sans s'appuyer sur le sol ou une base quelconque l1'. Notre 

temple à cet égard, c o m m e sous d'autres rapports, servira de trait d'union 

entre les œuvres des deux civilisations. 

Autre négligence ou plutôt impuissance, le peintre n'a pas réussi à donner 

l'illusion de la profondeur. Sa composition est toute sur un seul plan ou presque 

et ignore la perspective. Celle-ci n'apparaît que dans certains détails de l'archi

tecture empruntée, nous le disions, à des modèles grecs : côtés des piliers fuyant 

vers fe fond, vantaux entr'ouverts de portes que l'auteur du premier tableau 

paraît avoir introduites ici à l'imitation des sarcophages (p. 148) et dont il fait 

sortir la figure de Bithnanaïa avec une gaucherie extrême (p. 149). 

L'architecture ne nous ménage aucune vue d'intérieur, c o m m e on en 

trouve m ê m e sur de simples stèles funéraires à Alexandrie et en Grèce '2', 

aucune de ces échappées sur un paysage qui nous charment si souvent à 

Pompéi. La couleur seule, non le dessin, détache du champ les personnages 

et les objets, et l'ombre portée par eux n'est pas notée. Il s'ensuit qu'ils sont 

comme plaqués contre un fond plane et l'indication sommaire de leur modelé 

les fait à peine saillir. Il est possible que l'ancien Orient ait déjà réussi à re

produire les ombres d'un objet en relief <3', il est possible aussi que les Syriens 

aient appris des Grecs cette notation delà lumière ; certainement nous trouvons 

à Doura ce souci d'imiter les effets de t'éclairage et la connaissance d'une cer

taine technique pour y parvenir. Mais si l'artiste se montre capable de donner 

du relief à ses figures, if n'a pas su rendre fa sensation de l'espace où ils se 

tiennent. 

Il a cependant obtenu l'impression d'un certain recul pour toute la partie 

supérieure du premier tableau, en plaçant contre le soubassement les trois 

enfants, dont fa tête arrive à peu près à la hauteur des pieds du reste de leur 

(') Cf. DEGRUNEISEN, Sainte-Marie-VAntique, 

Rome, 1911, p. 226, et fig. 176-179, qui fait des 

rapprochements curieux entre des paysages 

ninivites et des miniatures byzantines.—Nous 

avons noté plus haut (p. 124) comment les 

peintres de Doura et les artistes byzantins 

mettent parfois pareillement sous les pieds de 

leurs personnages un dessin angulaire pour 

leur servir de supports. 

(2) Cf. supra, p. 149,n. 4.PAGENSTECHER, op. 

cit., p. 17. 

(3) Cf. BREASTED, Oriental forerunners, p. 91. 
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famille. Ce procédé naïf qui consiste à rendre la profondeur par une superposi

tion de deux groupes de personnages, se retrouve sur les colonnes de Trajan et 

de Marc Aurèle à R o m e (*>. Il ne diffère pas essentiellement de celui que nous 

avons signalé (p. 101), dans la scène du sacrifice du tribun où le rang des sol

dats placés derrière les officiers est visible jusqu'à mi-corps par une sorte 

de perspective, cavalière, dont on trouve aussi de nombreux exemples clans la 

sculpture romaine'2'. 

Mais ce qui est surtout caractéristique dans la composition de ces tableaux 

c'est la façon dont sont disposées les figures. La paroi, divisée en registres 

superposés (p. 147), nous montre dans chacun d'eux des personnages debout, 

alignés 1 un à côté de l'autre sur une m ê m e rangée perpendiculaire au rayon 

visuel du spectateur, fis sont vus de face, et m ê m e lorsqu'ils accomplissent 

quelque action qui les oblige à tourner le corps de trois quarts ou de profil, le 

visage continue à se présenter de face, et le regard se fixe sur le spectateur, 

en sorte que les yeux ne suivent pas le mouvement de la main, comme ils le 

devraient pour le conduire, et que le geste paraît ainsi purement machinal <3'. 

Enfin, lorsque plusieurs personnages sont réunis, le peintre n'éprouve pas le 

besoin d'introduire dans ce groupe de la variété. Toutes les figures y ont 

un seui et m ê m e aspect. Qu'on considère ies quatre fils et petits-fils de 

Conon assistant au sacrifice, chacun la main droite levée et tenant une branche 

feuillue dans la gauche (p. 51), les trois prêtres plongeant le rameau sacré dans 

l'eau lustrale ou laissant tomber des grains d'encens sur l'autel (p. 46 s., p. 73), 

les fidèles debout entre des colonnes roses avec le m ê m e rameau dans une 

main et la patère dans l'autre (p. 77 ss.) ; nulle part les auteurs de ces images ne 

se font scrupule de répéter plusieurs fois le m ê m e modèle. On peut m ê m e dire 

que tous les personnages ou presque de cette série de tableaux ont une atti

tude semblable, car ils se tiennent pareillement debout, appuyés sur la jambe 

gauche, le pied posé à plat sur le sol et visible de côté, tandis que l'autre 

(M Col.Trajane: RE I N A C H , Rép.rel.,l, p.3i2, 

n05 36, 37; p. 359, n° 86; p. 362, n° 95, etc. 

Col. Aurélienne : Ibid., p. 299, n03 20, 21 ; 

p. 300, n° 24, etc. Arc de Septime Sévère . 

Ibid., p. 262 ss. 

(2) On rapprochera particulièrement de notre 

tableau une scène de la colonne Trajane : REI

NACH, Rép. reliefs, I, p. 336-7, nos 19-20. — Le 

procédé se perpétue dans l'art chrétien, par 

exemple dans le groupe des-vingt-quatre vieil

lards figurés;sur l'arc triomphal de Saint-Paul-

Hors-les-Murs (v° siècle) ; cf. p. 158. 

(3) Cf. supra, p. 81, p. 88, etc. 

20 
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pied un peu écarté se présente de face, la pointe abaissée. Il y a là une 

monotonie qui nous choque, une reproduction indéfinie d'un poncif qui 

offusque notre goût. Mais nous aurions tort de n'y voir qu'un indice de la sté

rilité ou de la nonchalance de décorateurs médiocres. L'analyse des procédés 

que ceux-ci ont employés est autrement instructive, car elle nous montre 

comment la peinture gréco-syrienne du icr siècle se rattache, d'une part, à 

l'ancien art oriental et, de l'autre, à l'art byzantin du moyen âge. 

FIG. 33. — Justinien et sa suite. Mosaïque de S'-Vital à Ravenne. 

La disposition des personnages juxtaposés en une ligne continue, mais qui 

n'ont point entre eux de connexion, est en opposition complète avec le grou

pement, tel que le conçoivent les Grecs. Ni l'agencement de ces personnages, ni 

la direction de leur regard, ni les gestes de leurs mains n'établissent entre eux 

de liaison qui les réunisse en un ensemble harmonieux et indivisible. On sent 

encore, bien que la raideur en soit tempérée, l'influence de ces œuvres del'ancien 

Orient où des figures isolées s'alignent et s'espacent sur un m ê m e plan. Il y a 
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cependant entre l'art oriental et la peinture de Doura une différence capitaie : 

c'est que dans le premier prédomine complètement le profil, tandis que dans 

nos fresques la frontafité est de règle. Nos décorateurs ont appris quelque chose à 

l'école des Grecs. Toutefois, déjà les Assyriens entreprennent parfois de déroger 

à leurs habitudes, mais alors, on l'a noté, ils éprouvent une perplexité visible : 

ils ne savent comment présenter les pieds qu'il faudrait montrer en raccourci ; 

FIG. 31. — Théodora et sa suite. Mosaïque de S'-Vital à Ravenne. 

ifs se décident alors à mettre de profil toute la partie inférieure de la figure 

tandis que fa partie supérieure se présente de face <*). fl reste quelque chose 

de cette incongruité dans ces peintures où, nous l'avons dit, les visages sont 

toujours dessinés de face, m ê m e quand le corps ne l'est pas. 

La règle de la « frontalité » est appliquée, on le sait, dans les bas-reliefs 

les plus récents de l'Arc de Constantin et dans ceux de l'Arc de Septime Sé

vère au Forum. Mais un exemple particulièrement saisissant nous en est offert 

(4) PERROT et CHIPIEZ, t. II, p. 545. 
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par l'Arc dé Sévère récemment découvert à Leptis Magna <*> : l'empereur et ses 

deux fils, bien que portés sur un char triomphal qui s'avance vers la droite, 

se présentent de face au spectateur, impossibilité plus choquante que le 

groupement des personnages dans le sacrifice du tribun (p. 101). 

Cette disposition des personnages vus de face, alignés sur un m ê m e plan, 

sera conservée jusque dans l'art byzantin. M. Breasted a déjà rapproché à cet 

égard la grande fresque de Sâlihîyeh des célèbres mosaïques de Ravenne figu

rant Justinien et Théodora avec leurs suites (fig. 33, 34) '2>. Nous pourrions citer 

des œuvres chrétiennes dont la ressemblance générale avec les nôtres est encore 

plus accusée (p. 158 ss.). Mais il est un détail qui mérite d'être signalé particu

lièrement : dans la mosaïque qui décore l'arc triomphal de Saint-Paul-Hors-

les-Murs dont nous reparlerons dans un instant (fig. 35), les vieillards de 

l'Apocalypse, bien que marchant vers le Christ placé au centre de la composi

tion, et vus par conséquent de profil, tournent la tète et regardent l'assistance, 

comme le font, quatre siècles auparavant, les personnages de nos tableaux. Et 

ce n'est point là un cas exceptionnel ; la m ê m e observation peut être faite à 

propos d'autres œuvres du v° et du vie siècle, c o m m e à Ravenne pour les 

Apôtres entourant la scène du baptême dans la coupole du baptistère des 

Orthodoxes et dans celle du baptistère des Ariens ou pour la procession des 

Vierges dans la grande nef de Saint-Apotlinaire-le-Neuf. 

Si l'alignement des figures sépare ainsi nettement nos peintures de Doura de 

l'art hellénique pour le rapprocher de l'art oriental et byzantin, rien cependant 

ne les éloigne davantage des exigences de la composition picturale, telle que 

l'avaient développée les Grecs, que la répétition monotone des mêmes attitudes. 

Ce n'est plus ici une simple question de technique ou d'habileté ; cette diffé

rence répond à une opposition profonde de deux civilisations. En Orient, où les 

individus se confondent dans la foule anonyme des sujets d'un Grand Roi, l'art 

a coutume de reproduire à des intervalles réguliers des personnages identiques; 

il traite souvent la figure humaine c o m m e un motif décoratif ; il ne fait guère 

de différence entre un défilé de fonctionnaires, de prisonniers ou de soldats et 

une frise d'animaux. Nous ne répugnons pas à répéter indéfiniment un m ê m e 

t1) Rivisla di Tripolitania, I, 1925, p. 300, (2) BREASTED, Syria, 1922, p. 190, et pi. 

fig. 1. ROSHNELLI, Leptis Magna, 1925, fig. 38. XLIX. 
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motif d'ornementation, a étendre autour d'un monument une fongue série de 

rinceaux ou de palmettes semblables, ou simplement à couvrir les murs de 

nos chambres d'un papier où se suivent les mêmes fleurs stylisées. Leur symé

trie même semble un élément de leur beauté ou de leur agrément. Les Asia

tiques en ont usé de même avec leurs personnages immuables el équidistants. 

Il suffit de comparer la frise des archers qui s'avançaient sur la paroi du palais 

de Darius à Suse avec les cavaliers athéniens de la procession des Panathénées 

pour saisir toute la différence des principes dont s'inspirent l'art de la Perse et 

celui de la Grèce et de l'esprit opposé qui les anime. 

Ce n'est point par une coïncidence fortuite que le peuple où l'individualisme 

s'est affirmé pour la première fois avec force, ait aussi, dans sa sculpture et sa 

peinture, cherché à prêter aux diverses figures d'un groupe une physionomie 

propre et une âme distincte. En variant leur attitude et leurs gestes, l'artiste 

s'efforce de rendre le caractère particulier, d'exprimer les sentiments person

nels de chacune et de donner à l'être humain une vie autonome. S'il doit, 

même dans un cadre immuable, représenter des femmes qui pleurent un défunt 

(p. 149), il parviendra à faire sentir les diverses nuances et gradations de la 

douleur. Si sa tâche consiste à assembler les neuf Muses sur une cuve de sar

cophage, il craindra que l'ennui ne naisse de leur uniformité et s'ingéniera, en 

diversifiant leurs poses et leurs attributs, à faire saisir la fonction de chacune. 

La sculpture grecque ne consent à se répéter que dans le cas où les statues se 

réduisent à être de simples éléments architectoniques, comme les atlantes 

et caryatides. Elle recherche ici uniquement la symétrie, parce que la figure 

humaine ne fait plus que concourir à l'impression de beauté d'un ensemble 

architectural. L'intérêt psychologique s'efface alors, comme en Orient, pour ne 

laisser subsister que la recherche de l'effet décoratif. 

Ces quelques remarques suffiront à montrer comment les peintres de Doura, 

en groupant ou plutôt en juxtaposant des personnages d'un type uniforme, 

ne font pas un aveu d'impuissance, mais agissent en dépositaires fidèles d'une 

antique tradition orientale. Nous avons dit qu'ils apparaissent en même temps 

comme les précurseurs des grands décorateurs byzantins. 

A cet égard, on peut suivre, à Rome mieux que nulle part ailleurs, le pas

sage des préceptes et de l'idéal artistiques de la Grèce à ceux de la Syrie dans 

la peinture et la mosaïque chrétiennes. Considérons par exemple les beaux 
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portraits en pied qui représentent, croit-on, les douze Apôtres, disposés autour 

d'un caveau funéraire du m 0 siècle découvert récemment au Viole Manzoni t1'. 

Chacun des visages n'a pas seulement ses traits et son expression propres, mais 

les attitudes varient de l'une à l'autre figure, l'un faisant ie geste de l'orateur, 

l'autre dissimulant ses bras sous son manteau, ou laissant tomber la main 

abaissée. Dans la plus ancienne des mosaïques romaines, celle de Sainte-Puden-

fienne, qui date de la fin du ive siècle, les Apôtres forment encore un groupe 

animé et diversifié <2'. Malgré les influences syriennes qu'on a reconnues dans 

FIG. 35. — Mosaïque de Saint-Paul-Hors-les-Murs. 

certains détails i3', l'ensemble de la composition est encore entièrement dans 

la tradition gréco-romaine. Mais si nous passons au vc siècle nous trouvons pour 

la première fois, dans la mosaïque qui décore l'arc triomphal de Saint-Paul-

Hors-les-Murs (fig. 35), un groupe d'un type nettement oriental : les vingt-

quatre vieillards d'une vision de l'Apocalypse '*' s'avancent vers l'image du Christ 

couverts d'un m ê m e vêtement blanc, portant tous d'un geste identique une 

couronne sur leurs mains cachées par un pan de la draperie (5). Nous avons 

(M BENDINELLI, Monumenti anlichi deiLincei, 

XXVIII, 1923, p. 494 ss.; pi. IV, VIII, XI. 

C2) WILPERT, Die Rômischen Mosaike und 

Mallreien, 1917, pi. XLII ss. et 11, p. 1066. 

(3) BERTAUX, Rome, II, p. 42 ; VAN MARLE, 

La peinture romaine au moyen âge, 1921, p. 6. 

Cf. supra, p. 66, n. 2. 

C) Apoc, IV, 10. 

(5) La mosaïque de Saint-Paul a été forte

ment restaurée, à plusieurs reprises, mais la 

composition primitive a été respectée, comme 

le prouvent les mosaïques postérieures, où le 

même groupe se retrouve. Cf. WILPERT, t. II, 

2e partie, p. 555 ss. V A N B E R C H E M et CLOUZOT, 

Mosaïques chrétiennes du IV au Xe siècles, 

1924, p. 88 s. 



LA PEINTURE GRÉCO-SYRIENNE 159 

déjà fait observer (p. 155) comment, ainsi qu'à Doura, bien que les corps soient 

de profil, les visages sont tournés vers le spectateur. Cette composition sera 

reproduite avec prédilection par les mosaïstes romains (i). 

On se souviendra certainement, sans qu'il faille les énumérer, d'autres mo

numents célèbres qui offrent ce m ô m e type presque schématique de composi

tion : une série de figures isolées, debout à égale distance, se succédant sur une 

FIG. 3G. — Fresque de Sainte-Félicité. 

m ê m e ligne avec un champ sans profondeur et toutes uniformes ou à peine 

différenciées, il suffira de rappeler l'exemple le plus impressionnant de ce pro

cédé de décoration monumentale ; les longues processions de martyrs et de 

vierges dans les mosaïques de Saint-Apollinaire-le-Neuf à Ravenne ou, pour 

citer une peinture, la monotone série des saints qui se tiennent dans la nef de 

gauche de Sainte-Marie-Antique au Forum (2>, 

(n Au vr9siècle, dans l'église des Saints Cosme (ixe) à Sainte-Praxède. Pour d'autres repré-

et Damien (il ne reste plus des vieillards que sentations, cf. W I L P E R T , I, p. 355. 

les bras tenant des couronnes) et plus tard (*) D E G U U N E I S E N , Sainte-Marie-Antique, 
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.Mais nous reproduirons ici deux fresques chrétiennes, qui sont moins con

nues que ces œuvres célèbres, et offrent avec une de celles de Sâlihîyeh une res

semblance particulièrement frappante. L'une, malheureusement effacée au

jourd'hui, décorait la chapelle de Sainte-Félicité, découverte il y a une centaine 

d'années dans les ruines de la Maison Dorée de Néron I1) et qui date du 

vi° siècle (fig. 36). On voit entre deux palmiers, emblèmes du paradis, la sainte 

avec ses sept fils, dont les noms sont inscrits au-dessus de leur tête ; leur main 

FIG. 37. — Morceau d'une fresque du monastère de Baouît. 

droite, qui sort des plis de leur manteau, tient la couronne du martyre <2>. On 

remarquera immédiatement l'analogie des deux groupes de trois et quatre 

enfants avec celui des quatre descendants de Conon dans notre grand tableau 

des prêtres sacrifiant. Plus curieuse encore est la similitude de ce groupe de 

Doura avec une peinture, également duvi» siècle, mise au jour dans les fouilles du 

monastère de Baouit dans la haute Egypte (fig. 37). Les quatre saints qui y sont 

Rome, 1911, fig. 86 et p. 112 ss. PL XXI, A; 

WILPERT, Die rôm. Mosaïken, pi. 192 (milieu 

du viue siècle). 

C) LANCIANI, Ruins and excavations of an-

cient Rome, 1897, p. 364. 

(2) Nous reproduisons une partie du dessin 

de Ruspi publié par D E ROSSI, Bullelino di 

archeologia cristiana, série IV, t. III, 1884, 

p. 157 ss. Cette planche est préférable à celle 

que donne GARRUCCI, t. III, pi. 154. D E ROSSI 

(p. 169) croyait la peinture de la fin du ve ou 

du commencement du vie siècle. 



LA PEINTURE GRÉCO-SYRIENNE 161 

figurés ne portent plus le vêtement antique, tunique et manteau, mais celui des 

moines(1'. Cependant leurs mains ont gardé presque exactement les gestes des 

fidèles assistant au sacrifice païen : la droite se lève pour bénir au lieu d'être 

dressée en signe d'adoration, et dans la gauche la palme du martyre remplace 

le rameau sacré (2). 

Toutefois, s'ils ne se soucient pas d'introduire de la variété dans l'attitude 

de leurs personnages, figés tous dans la m ê m e pose hiératique, les peintres 

de Doura se sont évertués à donner aux visages un caractère personnel, et 

tous les officiants ou assistants des scènes de sacrifice nous offrent des por

traits, vus de face, de modèles vivants, dont les traits ethniques et m ê m e indi

viduels sont fidèlement exprimés (pp. 47, 79, 94). En ceci aussi, nos fresques 

se rapprochent des mosaïques byzantines où, à côté des images idéales du 

Christ, de la Vierge ou des Anges, on voit figurer des princes et des prélats, 

dont les portraits réalistes sont dans la pure tradition antique (3). 

Il serait hors de notre propos de nous étendre sur les conclusions qu'on 

peut tirer de l'étude de nos fresques pour l'histoire de la décoration monumen

tale à l'époque chrétienne ou de reprendre en détail l'examen de la question 

controversée de savoir quelle part eut la Syrie dans la formation de l'art 

byzantin. Les rapprochements .que nous avons pu établir indiquent quels liens 

(l) GLÉDAT, Le Monastère de Baouîl, dans les 

Mémoires de l'Institut d'archéol. du Caire, 

t. XII, 1904,p. 79, pi. LI et LII.Dans la même 

chapelle, l'abside nous montre la Vierge debout 

en orante et de chaque côté sont rangés symé

triquement les Apôtres, tous semblables, tenant 

un livre de la main droite (CLÉDAT, p. 76 et 

pi. XLII-XLIV. Reproduction dans CABROL, 

Dict., a. v. « Baouît » ; DIEHL, Manuel d'art 

byzantin, 2eéd, 1925, p. 73, fig. 22; MASPERO, 

Guide au Musée du Caire, p. 248, fig. 89). « C'est 

l'art byzantin sans aucun mélange d'influence 

égyptienne », dit Maspero. Il parait probable 

que ces fresques ont pour auteur un Syrien. 

M. MONN E R E T DE VILLARD (La scultura ad 

Ahnâs, Milan, 1923, p. 81 ss. 93 s.) a montré 

combien fut puissante l'influence des Syriens 

sur la sculpture et l'architecture coptes. 

(2) Strzygowski, en étudiant le grand tom

beau peint de Palmyre (cf. infra, p. 166), a fait 

une remarque analogue et noté que l'attitude 

des Victoires debout sur des sphères et sup

portant les images clipeatae des défunts, est 

exactement celle des anges soutenant le mé

daillon du Christ dans les mosaïques de 

Sainte-Praxède (ixe siècle). Ce motif d'ange-

caryatide est certainement imité d'un proto

type oriental. On le trouve à Ravenne au 

ve siècle sur la voûte de la chapelle archié

piscopale, au vie sur la voûte du chœur de 

Saint-Vilal ; cf. V A N BERCHEM et CLOUZOT, 

Mosaïques chrétiennes, 1924, p. 116, fig. 134; 

p. 147, fig. 186; p.237, fig. 300, et p. xnv. Voir 

aussi Dom CHABROL, Dict., s. v. « Anges », 

p. 2115. 

(s) Cf. les observations de DIEHL, Manuel2, 

p; 69 ss. 

21 
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étroits unissent les vieilles peintures des bords de l'Euphrate à celles qu'on 

exécuta en Italie à partir du ve siècle. Dans le grand effondrement de la culture 

romaine à la fin de l'antiquité, on dut faire appel à des Orientaux, héritiers 

d'une antique et puissante tradition artistique, pour leur demander des tâches 

que l'Occident ravagé était devenu impuissant à accomplir. Dès cette date, leur 

influence s'affirme dans le clergé à Ravenne et à Rome, où elle ne tarde pas à 

devenir prédominante f1' et elle se prolonge jusqu'au delà des conquêtes de l'Islam. 

Rien de surprenant que des papes, évèques ou abbés syriens se soient adressés 

de préférence à des artistes de leur pays et que l'ascendant de la Syrie se ma

nifeste alors dans l'architecture des édifices sacrés (2>, c o m m e dans leur déco

ration. 

Nous ne pouvons qu'indiquer ici un sujet qui mériterait d'être traité d'une 

manière approfondie. Mais les faits que nous avons signalés nous permettent, 

point qui nous intéresse surtout ici, de préciser nos idées sur le développement 

de l'art syrien lui-même. Le résultat essentiel qui s'en dégage est de reculer de 

plusieurs siècles la date où l'on voit apparaître dans la peinture certains carac

tères considérés jusqu'ici comme propres à l'art « byzantin ». Nous constatons 

que l'emploi d'une m ê m e technique s'est ainsi perpétué en Orient depuis le 

début de notre ère jusqu'au moyen âge. En Syrie m ê m e , l'usage delà colonne 

torse de marbre rose pour séparer des tableaux se retrouve, nous l'avons vu 

(p. 151), à sept ou huit cents ans de distance. La manière de poser et de grou

per les personnages est la m ê m e à Doura au temps des rois parthes que 

dans les peintures et mosaïques italiennes de l'âge deThéodoric etde Justinien. 

L'emploi de procédés identiques se transmet à travers toute la durée de l'Em

pire romain avec une fidélité surprenante et l'on en suit la propagation des 

bords de l'Euphrate jusqu'à ceux du Tibre. La peinture apparaît comme un 

métier dont on applique méthodiquement les préceptes, bien plus que comme 

un art où l'on cherche sans cesse une perfection plus haute. Le décorateur est 

C) Cf. BRÉHIER, Les Colonies d'Orientaux en 

Occident,dans Byz. Zeilschrift,XU, 1903, p. 3 

ss. 

C) Ainsi Saint-Laurent-Hors-les-Murs, res

tauré par Pelage II (578-390), Sainte-Agnès, 

rebâtie par Honorius Ier (627-628) sont pour

vus de tribunes à l'imitation des églises 

syriennes et sous la m ê m e inspiration Sainte-

Maric-in-Cosmedin, remaniée sous Adrien Ier 

(772-793), reçoit trois absides, une à l'extré

mité de chaque nef, au lieu de l'abside unique 

des vieilles basiliques romaines. — Sur les 

papes grecs et syriens cf. récemment G A V , 

Mélanges Schlumberger, 1924, 1, p. 41 ss. 
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en possession d'un certain nombre de recettes, dont il fait constamment usage, 

et de modèles, qu'il reproduit à profusion, sans se soucier d'éviter la répétition 

de la m ê m e formule, la multiplication d'un type convenu. Il ne vise pas à l'ori

ginalité ; sa personnalité s'efface devant l'autorité de la tradition ; dépositaire 

des secrets de l'antiquité, il suit, sans se risquer à innover, l'enseignement de 

l'école. 

La Syrie n'a produit de génies créateurs ni en art, ni en science, ni en lit

térature. Dans toutes les disciplines, ses habitants ont été d'habiles intermé

diaires, affligés d'une certaine pauvreté d'invention. Ainsi s'explique celle 

longue transmission à travers tant de générations d'une technique qui semble 

être restée presque immuable dans ses principes'1'. 

Nous commençons ainsi à entrevoir l'histoire de cette peinture syro-hellé-

nique, hier encore inconnue. Elle paraît s'être formée à l'époque des Séleucides 

par une combinaison des traditions assyro-persiques avec tes éléments nouveaux 

importés par les Grecs, et fut ainsi l'expression de la civilisation composite 

qui florissait alors parmi les Sémites et les Iraniens. Les villes de la côte de 

Phénicie'2', la région d'Antioche, capitale de l'empire, où l'hellénisme triom

phait, ont vu s'ouvrir des ateliers où l'on ne travaillait pas d'une manière très 

différente de celle qui était en vogue dans les foyers artistiques de i'Occident. 

Mais dans les régions où les conquérants n'avaient que des colonies clairsemées 

et qui furent soustraites de bonne heure à l'action de la civilisation méditerra

néenne, les traditions indigènes restèrent plus vivaces et se firent valoir 

davantage. La sculpture palmyrénienne, connue par de nombreux monuments, 

a un caractère autochtone nettement marqué. L'art populaire resta probable

ment partout plus syrien que celui dont le goût des classes élevées recherchait 

les productions, et sans doute l'Église qui remit en honneur l'idiome vulgaire et 

refit du syriaque une langue littéraire, donna-t-elle une dignité nouvelle aux 

œuvres de ces artisans qui avaient décoré les sanctuaires des dieux sémitiques 

avant de parer les édifices chrétiens. 

(4) R E N A N , Mission de Phénicie, p. 625, en 

avait déjà fait la remarque, « un fait général 

de l'histoire de l'art en Syrie c'est que les tra

ditions anciennes s'y conservent beaucoup 

mieux qu'ailleurs aux ve, vie et vn e siècles». 

(2) Stèles de Sidon, cf. infra, p. 164. Sur la 

sculpture à Sidon, cf. PHILON, Leg. ad Gaium, 

31 (p. 579 M.). Voir aussi ce qui sera dit 

ch. m à propos de la Vénus à la tortue. 
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Au milieu du uil> siècle, la secte manichéenne naissait en Mésopotamie 

et elle mettait l'art au service de sa propagande. Utilisant les talents des 

peintres indigènes, elle illustrait ses livres sacrés de riches miniatures '*' et 

couvrait de fresques ses édifices sacrés <2>, afin que m ê m e les illettrés pussent 

s'instruire en considérant les sujets figurés. Elle devait porter jusqu'au cœur 

de l'Asie la connaissance d'une technique que nous trouvons appliquée à 

Doura immédiatement avant l'époque de Mâni. 

Ce n'est point déprécier outre mesure les fresques de Sâlihîyeh que de ne 

point prétendre y voir des chefs-d'œuvre d'artistes originaux. Mais si l'on 

reconnaît tout ce qu'elles ont de conventionnet dans leur composition et d'im

parfait dans leur exécution, elles n'en restent pas moins d'un prix inestimable 

c o m m e des productions jusqu'ici sans pareilles d'une puissante école, héritière 

d'antiques traditions. Non seulement elles nous offrent une galerie de portraits 

d'un sens réaliste très frappant, mais, malgré les incorrections de détail, l'en

semble, tout au moins des tableaux du ior siècle, répond à ce que leurs auteurs 

ont voulu réaliser, c'est-à-dire qu'ils produisent un puissant effet décoratif. Le 

coloris, aujourd'hui amorti, devait avoir autrefois l'éclat d'une mosaïque avec 

les m ê m e s contrastes vigoureux de tons. La symétrie un peu raide des atti

tudes, la gravité solennelle des personnages donnent à ces œuvres un accent 

hiératique, qui s'accorde admirablement avec leur destination religieuse. 

C) J'ai dit quelques mots de la miniature 

manichéenne, source de celle de la Perse, Revue 

archéol., 1913, II, p. 82-86. Depuis, V O N 

L E C O Q en a parlé avec plus de détail (Die ma-

nichàischen Minialuren, Berlin, 1923). Cf. aussi 

AIINOLD, Survivais of Manichean arl in Persian 

painling, 1924. 

(2) L'exotisme de cette école orientalisante 

ressort d'une anecdote fort inslruclive qu'on 

nous rapporte de l'empereur Anastase. Vers 

l'an 500, celui-ci fit venir à Constantinople 

un peintre manichéen originaire de la Syrie 

persane (Mavr^aîdv -riva Çùjypxoov £upox:£par]v) 

pour décorer un palais et une église, mais le 

caractère insolite de ces œuvres parut scan

daleux et provoqua une émeute (THEODOR. 

LECTOR.,11, 21 ; THÉOPIIANE, ann. 5999, p. 149, 

29, éd. De Boor). 



APPENDICE 

LES PEINTURES ANTIQUES DE SYRIE 

Nous réunissons ici l'indication des peintures antiques découvertes jusqu'ici en Syrie 

et dont la publication nous est connue. Ce petit répertoire pourra, pensons-nous, être 

utile à ceux qui auront à s'occuper encore de ce sujet, quand de nouvelles décou

vertes, que nous souhaitons prochaines, viendront enrichir la série de ces œuvres pictu

rales. Cette bibliographie complétera celles qui sont données par Rostovtzeff, Journal 

of hellenic studies, XXXIX, 1919, p. 15i s., et par Pfuhl, Malerei und Zeichnung, t. II, 

p. 907, 908. 

En PHÉNICIE, on a découvert un grand nombre de tombeaux rupestres décorés de 

fresques sur un enduit de stuc. « Le contraste est singulier entre les travaux d'art si 

recherchés de l'intérieur et l'aspect inculte de la colline » [Renan]. Ce sont, en parti

culier, les suivants : 

Campagne de B Ï B L O S : Plusieurs caveaux peints: « Un surtout était décoré de fleurs 

sur fond blanc d'un très joli effet » (Renan, Mission de Phénicie, 1864, p. 209). 

Nécropole de S I D O N . — Caveaux crépis à la chaux et peints datant de l'époque grecque 

ou romaine ou chrétienne (Renan, Mission, p. 408). 

U n fragment de fresque trouvé à Saïda et provenant d'un tombeau, se.trouve au Musée 

de Constantinople. F e m m e vêtue levant la main droite en signe d'affliction. A côté 

d'elle, un grenadier dont une branche chargée de fruits s'infléchit au-dessus de sa tête. 

A sa droite, une amphore et une phiale (Mendel, Catal. musée imp. ottoman, I, p. 87, 

n" 18). 

« Caverne aux inscriptions. » La plus grande partie du crépi de plâtre esl tombée. 

Deux figures de femmes drapées, debout, sont conservées. Entre elles, sur un support, 

une amphore. Le morceau publié par Mendel (supra) provient de la m ê m e tombe. En 

outre, guirlandes et rubans, oiseaux, arbustes fleuris (Contenau, Syria, t. I, p. 148 ss. 

et pi. XII-XIV). 
Stèles peintes de SIDON. Ces stèles sont couvertes par une épaisse couche de stuc 

blanc sur laquelle est appliquée la peinture'. Celle-ci ne figure d'ordinaire qu'un seul 

personnage, le défunt, rarement plusieurs. Il est peint au fond d'une niche cintrée ou 

rectangulaire, flanquée de pilastres et surmontée d'un fronton. Ce fronton est décoré 

d'un rameau de feuillage ou d'une guirlande. Les premières de ces stèles ont été publiées 
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par Renan (Mission, p. 380 et pi. XLIII), d'autres ensuite par Clermont-Ganneau (Gazette 

des Beaux-Arts, III, 1877, p. 102-115 et pi. XV-XVI). Celles-ci, au nombre de deux actuel

lement au Louvre, figurent simplement l'une un jeune h o m m e , l'autre une jeune fille 

debout. — Le nombre et l'intérêt de ces stèles s'est beaucoup accru par la découverte 

d'une nécropole de mercenaires grecs qui, au n e siècle, étaient engagés au service des 

Séleucides. Elle a été fouillée surtout par Macridy-bey (Revue biblique, I, 1904, 401 ss., 

pi. XII, 3i7 ss., pi. I ss.), et six d'entre elles sont au Musée de Constantinople (Mendel, 

Calai, du Musée impérial ottoman, I, p. 238 ss., n<" 102-108= Reinach, Rép. peintures, 

p. 209, 4 ss., où l'on trouvera une bibliographie plus complète). Ces stèles sont intéres

santes à cause de leur date relativement ancienne et de l'armement des soldats qui 

y sont figurés (cf. Lammens, Revue archéol., XXXIII, 1898, p. 109 ss. ; Perdrizet, 

ibid., III, 1904, p. 234 ss. ; Jalabert, ibid., IV, p. 1-16). 
E N V I R O N S D E SIDON. — Villages de Halalié et de Baramié [Brahmié]. Grotte du paon 

décrite par le marquis de Vogué, Fragments d'un journal de voyage en Orient, 1835, 

p. 27 ss. Plusieurs autres grottes sont signalées par Renan, l. c., p. 395, dont une (7°) 

renfermant en trois médaillons des sujets tirés de la fable de Psyché et une (8°) 

des oiseaux peints. — Bramieh. Sépultures rupestres. Feuillages ; guirlandes nouées 

de rubans, semis de fleurs, oiseaux, gazelles (Contenau, Syria, V, 1924, p. 128 s.s 

pi. XXXV). 
Campagne de TY R . — A Ardh-el-Loueh, quelques caveaux ornés de peintures chré

tiennes (Renan, Mission, p. 661). 

Djel-el-Amad (à 1 h. 1/2 de T Y R ) . — Hypogée décoré de peintures. Sur les paroi, 

d'une salle, « grands arbres vert foncé, chargés de fruits de couleur jaune, rouge, 

orange. A la partie supérieure, guirlandes de fruits, de fleurs et de feuillage; lapin 

broutant. Au plafond, dans un encadrement, semis de fleurs rouges aux feuilles jaunes 

et oiseaux divers; aux angles, bustes des Vents soufflant (Mme Le Lasseur, Syria, 

t. III, 1922, p. 17 ss.,pl. II-III). 

Sarepla. — Caveaux avec peintures ; palmes rouges, Soleil, Lune, vase à anses 

(Renan, Mission, p. 664). 

P A L M Y R E . — De beaucoup le plus important de tous les tombeaux découverts jus

qu'ici, est celui qui est connu sous le nom de Magharât-el-Djedideh, et dont les pein

tures datent du commencement du m e siècle. Exploré et photographié en 1899 par 

M. Moritz Sobernheim (cf. Strzygowski, Orient, oder Rom., p. 12 ss.), il fut étudié en 

détail par Farmakowski (Jzveslija de l'Institut, archéol. russe de Constantinople, VIII, 1903, 

p. 173 ss., avec des planches coloriées); décrit et photographié de nouveau par les Pères 

Jaussen et Savignac, en 1914 (cf. Chabot, Choix d'inscr. de Palmyre, 1922, p. 96 ss. et 

pi. XIV à XVIII) ; relevé enfin durant la guerre par les archéologues allemands (Djemal 

Pacha, Alte Denhmaler aus Syrien, Palâstina und West-Arabien, Berlin, 1918, pi. LXVII1 

La voûte est formée d'hexagones contenant une rosace dorée, au sommet dans un 

médaillon, l'enlèvement de Ganymède. Sur le tympan semi-circulaire de la paroi du 

fond : Achille découvert par Ulysse parmi les filles de Lycomède. — L e s neufs trumeaux 

qui séparent les rangées de loculi superposés sont tous ornés d'une composition sem-
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blable : Au bas, une frise d'animaux (cf. Marissa, infra) ; au-dessus, un panneau imitant 

un placage de marbre ; plus haut, des Victoires ailées sont debout sur des sphères 

célestes ; elles soutiennent des deux bras élevés des boucliers ou médaillons avec l'image 

des défunts ou défuntes, et portent dans chaque main une petite couronne. —Cette 

composition, devenue promptement célèbre, a été souvent reproduite (cf. mes Études 

syriennes, p. 64 ; S. Reinach, Rép. peintures, p. 149, n° 3 ; D o m Leclercq, Manuel d'ar-

chéol. chrétienne, t. I, p. 517, fig. 145). 

De remarquables tombeaux peints ont aussi été découverts à Palmyre en 1924 dans 

les fouilles de M. Ingholt et seront décrits par lui (cf. provisoirement, Archiv f. Keil-

schriftforschung, II, 1924, p. 92). Je dois à une communication obligeante de M. Ingholt 

les indications qui suivent, tirées de son rapport inédit à lWcaclémie des Inscriptions : 

Tombeau d'Atenatan, sur la paroi extérieure de l'exèdre de Maqqaï construite en 

229 ap. J.-C. : \ ictoire ailée, debout sur un globe, tenant de la main gauche une palme. 

A l'intérieur, le plafond est décoré d'un dessin géométrique. 

Tombeau de Hairan, fils de Taimarsou. Au plafond : Aigle aux ailes éployécs ; por

trait-médaillon porté par deux figures ailées, coiffées du bonnet phrygien. Sur le mur de 

droite : image d'une femme entourée de pampres ; elle a la tête couverte d'un voile des

cendant jusqu'à ses pieds. Sur le mur de gauche, de m ê m e au milieu de pampres, un 

h o m m e imberbe, vêtu d'une tunique et d'un manteau. 

Dans un autre tombeau, probablement du m e siècle, peinture au trait rouge : Diony

sos étendu sur une couche, tenant de la main droite une coupe ; à gauche, un vase 

d'où naît une vigne dont les branches s'étendent au-dessus du dieu. 

SYIUE D U N O R D . — A ll-Mghârah dans le Djébel-Rîha (au nord d'Àpamée). Hypogée, 

datant du 111e siècle, avec une décoration florale en rouge et vert (II. C. Butler, Ame

rican Exped. to Syria, t. II, Architecture, 1904,' p. 83). 

Diverses autres peintures sont signalées par Butler (l. c, pp. 293-4) dans le noi>d de 

la Syrie centrale, notamment à Midjleyyâ, une frise d'animaux aquatiques et déplantes, 

et à Hammâm-id-Djêdj, près de Shnàn. des bustes accompagnés de symboles chrétiens, 

chrismes, faisans, poissons. 
PALESTINE. — Particulièrement remarquable est la tombe d'un Sidonien découverte 

à M A R I S S A (Beil-Djebrin) et qui date du m " siècle avant J.-C. : Frise d'animaux avec leurs 

noms. Au-dessus de la niche funéraire, deux aigles tenant une guirlande; des deux 

côtés, amphores ; plus loin, table avec un thymiaterion (Peters et Thiersch, Painted 

lombs ofthe necropolis of Marissa (Pal. explor. Fund), 1903; cf. Jahrbuch des Inst., 1908; 

Anzeiger, p. 407 ss. ; Vincent, Revue biblique, 1906, p. 317 s. Cf. aussi mes Études sy

riennes, p. 53, 113; Reinach, Rép. peintures, p. 243, n° 1 ; 264, n° 9; 300, n° 3; 349; 

n° 10; 334, nos 1-9; 363, n° 1. 
La nécropole de Marissa contenait encore d'autres tombeaux peints d'époque plus 

tardive. Génies ailés, tenant une couronne; paons et oiseaux, etc. (Peters, Ibid.). Une 

d'entre elles a été décrite et reproduite par F. J. Bliss et Macalisler, Excavations in 

Palestine during the years 1898-1900, Londres, 1902, p. 201 et pi. XCI : « W e found only 

one example in which remarkably spirited figures of birds were outlined indark Indian 
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red in the various spandrels of the arches, and on the inner end-wall of the central 

tomb were Iwo figures of flyinggenii, nude, supporting awreathin the centre of which 

was the inscription : Oîi-oç o(T)xoç a'uôvtoç. » — L e s oiseaux sont des paons, des colombes 

et des perdrix (?). — O n rapprochera utilement ces peintures des remarquables mosaïques 

découvertes à Beit-Djebrin (Vincent, Revue biblique, 1922, p. 239 ss., pi. VIII ss. ; 1924, 

p. 392 ss., pi. XIII ss). 

J É R U S A L E M . — Sépulture rupestre découverte près du tombeau des Rois : une 

fresque, qui a beaucoup souffert, nous montre trois figures [les défunts ?] debout, vêtues, 

peintes en rouge et noir sur fond ocre. Au-dessus, court une frise composée de médail

lons avec un buste de femme, réunis par des guirlandes de feuilles vertes et de grenades 

rouges (F. J. Bliss et A. C. Dickie, Excavations at Jérusalem, 1894-1897, Londres, 1898, 

p. 244 ss., avec deux planches en couleur). 

Kolonieh ( R O U L O N ) . — Tombe rupestre d'époque chrétienne. Guirlandes vertes avec 

fleurs rouges ; figures ailées portant des couronnes contenant des inscriptions. L'une 

d'elles esl Et; 6eoç wxi o Xpisràç aù-roû (Schick, Palestine explor. Fund, Quarterly Statement, 
1887, p. 31). 

Enfin, il faut mentionner ici, bien qu'il ne soit pas en Syrie, le château de Qeseir-

Am'ra en AnAmE, dont les peintures, datant de l'époque des Omméyades, ont été 

publiées d'abord par Aloïs Musil, Kusejr-Amra, Vienne, 1907, et relevées de nouveau, 

pour autant qu'elles fussent encore conservées, par les Pères Jaussen et Savignac (Mission 

archéologique en Arabie, t. III, 1922, p. 78 ss., pi. XXXVI ss. « Qeseir-Amra est très pro

bablement l'œuvre de Walid I" (7(13-713). Ses peintures ne sont certainement pas 

antérieures à l'an 711. mais ne doivent pas être beaucoup plus tardives »). 



CHAPITRE III 

LE TEMPLE D'ARTÉMIS ET SES SCULPTURES 

A. — LE TEMPLE. 

(Plans : PL LXI-LXIII.) 

Le déblaiement de ce temple, commencé en 1922, fut poursuivi durant 

toute la campagne de 1923, sans que nous pussions arriver à dégager l'édifice 

entier; mars nous avons obtenu néanmoins des résultats considérables. Les 

fouilles de la première année amenèrent la découverte de la salle aux gradins 

(p. 183), d'une partie dei' « odéon » (p. 186) etdu fond de la chapelle d'Aphro

dite (p. 171), sans qu'apparût encore aucune connexion entre ces diverses 

constructions. Ce furent les inscriptions mises au jour l'année suivante qui 

permirent d'établir que toutes trois, avec une série d'autres qui s'y ratta

chaient, faisaient partie d'un vaste temple d'Artémis-Nanaïa. Ce temple ne 

rappelle en rien ceux de la Grèce par sa disposition. Il était formé d'une suite 

de bâtiments, construits peut-être à diverses époques, et qui entouraient une 

vaste cour rectangulaire, large de 36 m. de l'Est à l'Ouest et d'un peu moins du 

Nord au Sud. Le pavement de cette cour, dont nous avons constaté la présence 

vers l'Est, est à 1 m. 30 environ sous le sol actuel. Peut-être un autel s'élevait-

il en son milieu, c o m m e dans la cour du temple des dieux palmyréniens, mais 

nous n'en pouvons affirmer f'existence, le déblaiement de cette partie du 

terrain ayant été à peine amorcé. Peut-être cet autel monumental se trouvait-

22 
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il au contraire dans une cour extérieure, précédant l'entrée de l'enceinte sacrée, 

c o m m e dans les temples Babyloniens. 

Si on compare, en effet, le plan de cet Artémision oriental, tel que nous 

avons pu le reconstituer en partie, et celui des temples de Babylonie, récem

ment découverts <*', on sera frappé de leur ressemblance. Ceux-ci ont pour carac

tère essentiel l'existence d'une cour centrale, dont les quatre côtés sont flan

qués de bâtiments servant soit à fa céfébration du culte, soit d'habitation aux 

prêtres et aux hiérodules. Parfois de petites cours secondaires s'intercalent dans 

ces constructions irréguiières. En face de rentrée de la cour, se trouve d'ordi

naire une double salle, le pronaos et le naos, avec le socle qui portait la sta

tue delà divinité*2'. Devant l'entrée, en dehors du péribole, s'élève un autel 

monumental. Il n'est pas possible d'affirmer que cette disposition se retrou

vait exactement à Doura, mais il apparaît déjà clairement que les modèles 

dont se sont inspirés les architectes ne doivent pas être cherchés en Occident 

mais dans la vallée de l'Euphrate. 

La cour quadrangulaire était entourée, nous le disions, par des bâtiments 

qui n'ont pu être reconnus qu'en partie (pi. LXI). On y accédait par plusieurs 

passages ménagés entre les constructions, un de chaque côté de 1' « odéon » 

II, un à l'angle Est derrière la salle aux gradins G, auquel un quatrième cor

respondait probablement à l'angle Nord, qui est encore caché sous le sable. Peut 

être l'entrée principale se trouvait-elle au milieu du côté Nord-Est, en A, et si 

les fouilles pouvaient être poursuivies, il serait possible, nous le disions, qu'on 

trouvât ici une porte monumentale, précédée d'une cour extérieure avec un 

grand autel, c o m m e dans les temples de Babylonie. 

Plaçons-nous au milieu de l'espace A (pi. LXII), nous constaterons une cer

taine symétrie dans le plan, ailleurs assez irrégulier, de cet ensemble de cons

tructions, c'est-à-dire qu'à l'Est et à l'Ouest, deux vestibules conduisent à de 

larges portes s'ouvrant sur deux satles qui se correspondent (C-E). Dans l'axe de 

la seconde entrée, se dressait, isolé à l'extérieur, un autel (a) déforme cylindrique 

sur un socle carré, seul conservé intact. De plus, on avait construit dans l'es-

(') KOLDEWEY, Die Tempel von Babylon und 

Borsippa, 1911, notamment pi. 111, V, VIL Cf. 

Moiuus JASTUOW, Bildermappe zur Religion 

Babyloniens, 1912, 106 ss. Comparer aussi le 

plan du Temple d'Anou à Assour publié par 

ANDRAE,Der Anu-Adad Tempel in Assur., Leip-

sig, 1909, pi. V ss. 

(2) Cf. supra, p. 34, fig. 8. 
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pace libre deux soubassements ou bancs de maçonnerie : l'un au nord (c) est 

encore en partie recouvert de décombres (haut. 20cm. ; larg. 50cm.) : l'autre (b) 

près de la cour (long., I m. 50; larg., 45 cm.) est à une courte distance 

(2 m. 20) devant la chapelle d'Aphrodite. 

Chapelle d'Aphrodite (B; pi. LXII et LXIV). — Le fond de cette salle a été 

déblayé en 1922 et la partie antérieure en 1923. De la place A, qui est ici 

pavée de larges dalles de pierre gypseuse (1>, on montait dans la chapelle par 

deux marches (long. I m . 05; larg. 28 cm. ; haut, totale 40 cm.), dont celle 

du bas est détruite. L'entrée (larg. I m. 35) était flanquée de deux colonnes 

doriques cannelées (c, c), de blocage enduit de stuc (diam. 54 cm.), dont plu

sieurs tronçons gisaient dans les décombres. Une mince cloison (larg. 20 cm.) 

réunissait ces colonnes aux pilastres saillants des murs Nord et Sud. Celui du 

Nord se terminait à l'angle extérieur par une demi-colonne saillante, comme 

nous en retrouverons d'autres ailleurs. Elles devaient probablement être cou

pées à une faible hauteur et servir de socles à des ex-voto. 

En franchissant ie seuil, on se trouve dans une petite salle de 2 m. 95 île 

profondeur sur 5 m. 25 de large. Elle est construite presque complètement en 

blocs de pierre, soigneusement équarris et appareillés, et est entièrement 

dallée. Vers l'Ouest, elle devait communiquer primitivement par une baie 

(larg. 1 m . 03) avec le vestibule de la salle C, mais le passage a été obstrué 

après coup par une grosse colonne de blocage (d) et une petite cloison. En 

face de cette baie une niche est creusée dans le mur Sud (larg. I m. 37, 

prof. 36 cm.). 

Une autre niche s'ouvre dans la paroi du fond, et est précédée de deux 

degrés qui empiètent sur la salle (pi. LXV). La marche inférieure (tong. 2 m 26, 

larg. 24 cm.) est creusée à son extrémité droite d'un trou circulaire (diam. 

9 cm., prof. 4 cm.), où devait être fixé le tenon de quelque offrande. 

La tranche de la marche supérieure est ornée en son milieu d'une dou-

cine (v. coupe, fig. 38). La niche est comprise entre deux montants, dont la 

face antérieure est décorée de moulures verticales. Conservés jusqu'à 1 m. 30 

du sol, ils sont formés aujourd'hui de quatre blocs de pierre superposés. Le 

C) Ces dalles n'ont pas été soulevées. 11 y portait pas d'inscriptions, comme celles de la 

aurait lieu de s'assurer si le revers n'en salle C. 
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fond de la niche est couvert d'un enduit de plâtre blanc, qui devait être peint: 

on y dislingue encore des traces de couleur verte et rouge. Le bas en est caché 

par un socle mouluré de pierre (haut. 30 cm.) d'un profil compliqué (fig. 38), 

qui parait être un fragment 

de corniche retourné (long. 

2 m. 15). 

Dans la surface supé

rieure (larg. 32 cm.), ont 

été creusées deux cavités dis

tantes de 35 cm. ; l'une à 

droite, à 20 cm. du pilastre, 

est ronde (diam. 10 cm.), 

l'autre, à gauche, est en 

forme de 8 (larg. 12 cm.); 

elles doivent avoir servi à 

fixer les pieds d'une grande 

statue. Celle-ci n'a pas été 

retrouvée, mais par contre 

des découvertes importantes 

furent faites dans la chapelle. 

AÎ31/'£> tna rt f- •//// Pai/ernenï 

FIG. 38. — Coupe de la niche de la chapelle d'Aphrodite. 

Près du coin Est, on mit au jour la belle statuette d'Aphrodite à la tortue 

(pi. L X X X ) et à un mètre environ devant la niche, l'une près de l'autre, 

les deux Victoires de plâtre polychrome (pi. LXXXII), dont nous nous 

occuperons plus tard. C'est ici aussi qu'on recueillit la coupe de plomb avec 

un buste de Nanaïa (pi. L X X X V ) et une plaque de calcaire portant une 

inscription (n° 56), mais dont la surface est si écaillée qu'à peine on y peut 

déchiffrer un nom. 
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La chapelle d'Aphrodite communiquait, nous le disions, avec le vestibule 

de la salle C, qui fut bouché après coup par une grosse colonne, destinée sans 

doute à supporter une offrande à ta déesse. Devant la cloison contiguë se trouve, 

en outre, un petit socle rond (e) avec un trou de scellement au centre de la 

tranche supérieure. A côté, un pilastre (f), enbel appareil de pierre (larg. 56 cm.), 

se dresse sur une base moulurée (larg., 75 cm.), et le mur se continue ensuite 

en ligne droite (1 m. 05) jusqu'à la porte de la salle C. Un mur de m ê m e lon

gueur lui répond de l'autre côté de la porte, puis tourne à angle droit vers le 

Nord. On remarque que cette dernière portion de la paroi est crépie à I m. 80 

du sol, et il semble qu'une ancienne communication avec la salle voisine D 

ait été, ici aussi, bouchée pour y élever une demi-colonne saillante (g ; larg, 

75 cm.), avec une dédicace (inscr. n° 52) du stratège Séleucus, prouvant qu'elle 

a porté une statue ou quelque autre objet consacré dans le temple (PL LXVI, I). 

Soixante-cinq centimètres au delà, on rencontre une seconde colonne de blo

cage (h) sur un socle rectangulaire (larg., 65 cm.), puis, au delà d'une niche 

en retrait (larg. 85 cm.), un pilastre saillant (i; larg. 64 cm. ; ép. 50 et 43 cm.) 

attenant à un second pilastre (j ; 66x70 cm), devant lequel est placé un petit 

socle de pierre (k, larg. 40 cm. ; prof. 34 cm. ; haut. 30 cm.). Couchée dans le 

sable en travers du vestibule, gisait une colonne de calcaire (haut, plus de 

1 m. 80 ; diam. 50 cm.) portant une inscription (n° 53), qui se trouvant collée 

contre le sol avait été préservée de toute injure. C'était une dédicace à 

Lucius Vérus et elle fixe la dafe de l'occupation de la ville par les Romains (1'. 

La colonne où elle est gravée servait de piédestal, selon toute vraisemblance, 

à une statue de l'empereur, et elle devait se dresser dans l'angle de la porte (l), 

où ont subsisté des traces arrondies du mortier qui la fixait au mur. 

On connaît plusieurs exemples en Syrie de colonnes isolées servant de pié

destaux à des statues de souverains, dont on rappelait ainsi l'élévation au-

dessus du commun des mortels (*'. On retrouve ces hauts supports au tombeau 

monumental que le roi Antiochus de Commagène se fit construire sur la hau

teur du Nemroud-Dagh, et, dans la m ê m e région, au pont de Kiachta, où deux 

couples ds cobnnes portaient les images de Septime Sévère, Caracalla, Géta 

C) Cf. l'Introduction. 

(2) PLINE, H. N., XXXIII, 12, § 27 : Columnarum ratio erat tolli super ceteros mortales. 
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et Julia Domna (1'. Il est caractéristique que l'architecte de la colonne Tra-

jane, la première de son espèce à Rome, ait été un Syrien, Apollodore de 

Damas. M. Tbiersch, qui a étudié toute l'histoire de ce type des socles à tra

vers les siècles de l'antiquité (2>, les croit d'origine orientale. S'il en est ainsi, 

la forme du monument consacré à Lucius Vérus dans ie tempte de Doura 

serait inspirée par une vieille tradition indigène. Elle devait se perpétuer 

longtemps : à l'époque chrétienne, on trouve à Antioche des colonnes avec 

les statues de Valentinien et de Théodose (3). 

Notre colonne était posée sur une marche (long. 3 m. 25 ; haut., 20 cm.) 

par laquelle on montait à la salle C. Le seuil de la porte (long. 2 m. 15 ; larg., 

40 cm.), était encore plus élevé de 15 cm. De chaque côté, les jambages sont 

conservés jusqu'à près de 2 m. de hauteur ; ils sont de pierre et leur face anté

rieure est ornée de moulures verticales d'un profil élégant (PL LXVI, 2) qui 

rappellent celles qui décorent les deux pilastres de la niche dans la chapelle 

d'Aphrodite (p. 172). Dans l'épaisseur de l'embrasure, on remarque de chaque 

côté deux trous de scellement, dont les attaches de métal ont été arrachées. 

Les charnières d'un double vantail ou plutôt des douilles pour y glisser un 

barreau devaient être fixées ici aux jambages. Il n'y a dans le seuil ni feuillure, 

ni butoir, ni crapaudines où auraient tourné les gonds d'une porte. 

Salles C et C. — L'entrée de la salle C est comprise entre deux parois, 

longues de I m. 20, qui tournent ensuite à angle droit de chaque côté. Vers 

le Nord, à 2 m. 40 de l'entrée, s'ouvre un couloir (larg. 1 m. 10) qui paraît 

avoir conduit à une salle contiguë, non explorée. Vers le Sud, la muraille se 

continue sur une longueur de 5 m. 85 derrière la chapelle d'Aphrodite (B) jus

qu'au delà de la niche qui en forme le fond. U n mur plein sans ouverture 

(long., 4 m. 30) ferme la salle vers le Sud. Exactement en face de la porte 

d'entrée, s'ouvre une autre porte (larg. I m . 90), dont le seuil est à 12 cm. 

au-dessus du pavement. 

La salle C était entièrement vide, sauf une curieuse série de socles et de 

niches se succédant le long du mur Ouest, des deux côtés de la porte. A droite, 

dans l'encoignure, on trouve d'abord sur un socle (long. 1 m. 05 ; prof. 73 cm.) 

(M H U M A K N et PUCHSTEIIS, Reise in Klein-

Asien und Nord-Syrien, pi. XV ss. ; pi. XLI 

ss. Cf. p. 396 s. 

(2) TIIIERSCH, Pharos, p. 14) ss.; cf. NILSSON, 

Revuedeséludesgrecques, XLIX, 1925,p. 130ss. 

I3) MALALAS, p. 339, 10 ; 401, 6, Bonn. 
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une niche (m) commençant à 95 cm. du sol. — Puis un socle rectangulaire 

(long., 1 m. 20; prof., 94 cm. ; haut., 1 m . 05) porte un édicule irrégulier (n, 

pi. LXV1I, I). A droite, la paroi de cet édicule se termine par un petit pilastre 

(diam., 30 cm.) ; celle du fond est coupée par une épaisse cloison horizontale, 

qui laisse au-dessous d'elle une cavité rectangulaire de 25 cm. de hauteur et 

FIG. 39. — Fragments de ta décoration de la Salle C. 

30 de profondeur. — A côté de cet édicule, un petit socle bas (0; haut., 27 cm.), 

mouluré du côté gauche, est appuyé contre le chambranle de la porte. 

A gauche de celle-ci, on trouve d'abord (pi. LXVII. 2) un piédestal carré 

(p; haut., 30 cm. ; long, et épais., env. 60 cm.) avec une corniche moulurée. 

Encastré à gauche dans la maçonnerie, il empiète à droite sur l'embrasure de la 

porte. — A gauche, un piédestal bas (q; haut., 16 cm.; larg., 38 cm.), mouluré, 

fait saillie sur un socle plus large (larg., 75 cm.) allant jusqu'à la muraille (prof. 

50 cm.). — A côté, se trouve une base carrée (r) avec corniche moulurée, 

analogue à la première, mais plus haute (haut., 50 cm., larg. et prof., 52 cm.). 

— Enfin, une base(s) porte une demi-colonne adossée à la paroi (diam., 45 cm.). 

Des ex-voto qui devaient être placés sur ces piédestaux, rien n'a été retrouvé. 

Mais au-dessus du premier socle (p), à gauche de la porte, on a recueilli des 
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fragments du crépi qui s'étaient détachés de la muraille. Certains morceaux 

ont pu en être raccordés et ont montré qu'il était décoré d'une peinture noire 

et rouge figurant une guirlande de feuillage et de grenades. Emblème de fécon

dité, le grenadier était consacrée à Aphrodite :1a déesse elle-même passait pour 

l'avoir planté à Cypre M. Aussi trouve-t-on souvent l'arbre ou le fruit de la 

grande déesse reproduits dans les peintures décoratives de la Syrie <2'. Sans 

aucun souci de ce symbole religieux, des visiteurs du temple avaient tracé à 

la pointe leur nom dans le plâtre colorié (inscr. n° 123). 

Le pavement de la salle C était formé de grandes dalles allongées, que nous 

eûmes l'idée de retourner. Nous nous aperçûmes que presque toutes portaient 

des inscriptions (nos 57-84); généralement une date y est suivie d'un n o m de 

femme, avec l'indication de son père et parfois de son grand-père, puis de son 

mari, du père de celui-ci, et quelquefois d'autres parents. Nous crûmes d'abord 

que pour paver le temple, on avait mis un cimetière au pillage. Mais le fait que 

tous les noms sont féminins, les dates qui obligeraient à faire mourir le m ê m e jour 

ou presque trois ou quatre femmes d'une m ê m e famille (3', c o m m e l'absence de 

toute formule habituelle dans le style des épitaphes, montrent que ces inscrip

tions ne sont pas funéraires. La forme des blocs, dontla plupart sont absolument 

semblables à ceux employés dans la « salle aux gradins'4' », où seules aussi 

des femmes s'étaient réservé des sièges, nous indique que ces blocs proviennent 

d'un édifice analogue, c'est-à-dire qu'ils marquaient la place que les dévotes 

d'Artémis avaient le droit d'occuper dans les cérémonies sacrées. Cette place 

n'était sans doute concédée que pour la durée de la vie et, après la mort de 

celle qui en avait l'usage, elle devait passer à une autre sectatrice de la déesse 

ou peut-être à une autre initiée à ses mystères, qui se faisait faire un nouveau 

banc de pierre. Les prêtres ont donc vraisembiablement utilisé, pour la réfec-

(')ERIPIIOS dans ATHÉNÉE, III, p. 9ic—Fragm. 

Com. AH., II, p. 4'29, Kock. — Sur la grenade 

dans les cultes et mythes d'Asie Mineure, cf. 

GHAILLOT, Cybèle, p. 120, n. 2, p. 238 etc. 

(2) Les fruits des guirlandes dans la fresque 

des cinq dieux (p. 123) sont peut être des gre

nades. — La grenade se retrouve comme 

motif décoratif dans les rinceaux du linteau 

delà maison décrite au ch. iv. — Guirlande de 

feuilles vertes et de grenades rouges dans un 

tombeau à Jérusalem : Buss et DICKIE, Exca

vations al Jérusalem, 1894-1897, Londres, 1898, 

p. 244. — Grenadier chargé de fruits dans une 

fresque de Saïda : MENDEL, Calai. Musée imp. 

ottoman, I, p. 87, n° 18. 

(3) Inscr. fal ss. ; 64 ss. 

(") Cf. infra p. 183. 
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lion de leur temple, les sièges hors d'usage de leurs ouailles défuntes. 

Ainsi nous avons ici une nomenciature de fidèles d'un culte où seules les 

femmes étaient admises et, malgré sa sécheresse, cette liste ne laisse pas que 

d'être fort instructive. Les dates s'échelonnent depuis l'an 6 avant jusqu'à l'an 

140après J.-C, et nous trouvons donc ici les inscriptions les plus anciennes 

qu'on ait exhumées du sol de Doura, gravées en caractères plus archaïques que 

les autres. D'autre part, les textes les plus récents semblent bien indiquer que 

la restauration du dallage a eu lieu à l'époque de Lucius Vérus, dont la statue 

se dressait à l'entrée de la salle où ces pierres ont été employées (p. 173). Peut-

être le temple avait-il souffert pendant la guerre où une grande bataille se livra 

sous les.murs de Doura*1'. 

En m ê m e temps que ces inscriptions, on trouva un chapiteau très simple, 

ayant appartenu à un pilastre (pi. LXVIII, 1 ; haut, 21 cm. ; larg., 45 cm.), et 

un bloc sculpté d'une forme plus compliquée (long., 55 cm. ; larg. max., 

30 cm.; haut., 23 cm.) : de chaque côté, on voit le haut d'une colonne 

cannelée avec son chapiteau; ces deux colonnes sont accolées à un pilier, occu

pant le milieu du bloc, et couronné lui aussi d'un chapiteau faisant saillie. 

Ces fragments architectoniques doivent avoir appartenu à des salles ou édicules 

du tempte, ruinés avant sa restauration sous les Romains. 

Cette salle dut être violemment détruite aussi, après la fin de l'occupation 

romaine. On trouva dans le sable qui la remplissait des restes de poutres cal

cinées et des lits de charbons de bois. La toiture doit donc avoir été incendiée 

et s'être effondrée à l'intérieur. 

De la salle C, on passait par une porte (larg., 1 m . 90), ménagée dans une 

muraille épaisse (ép., 1 m. 55), dans une chambre contiguë C de 4 m. 35 de 

profondeur sur 5 m. 40 de largeur. Cette chambre, pavée de dalles rectangu

laires, ne contenait que deux socles adossés au mur Ouest, en face de la porte: 

l'un semi-circulaire (a.; diam., 35 cm.; haut., 53 cm.), où avait été fixé un 

objet, probablement une statuette, dont le trou de scellement était encore 

visible dans la tranche supérieure; l'autre, rectangulaire, mesurait 90 cm. de 

longueur sur 35 de largeur et 17 de hauteur, et devait avoir porté quelque 

ex-voto plus considérable. De plus, contre le mur Nord, un gradin étroit (7, larg., 

(*) Cf. Introduction. 

23 
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23 cm.; haut., 20 cm.), probablement un banc pour s'asseoir, s'étendait 

jusqu'à un couloir, dont le déblaiement n'a été qu'amorcé. On montait dans 

ce couloir, large de 1 m. 05, par deux marches (larg., 40 cm. ; haut., 15 à 

20 cm.). On y trouva au point S, un épais dolium de terre gris-rouge non ver

nissée f1', qui était encastré dans du plâtre pour le fixer au sol (pi. LXVIU, 2). 

Il contenait un tronçon de bois de cerf (long., 17. cm.), dont un andouiller 

FIG. 22. — Coupe de la Salle D. 

avait été coupé pour qu'on pût mieux le saisir ; la section de l'extrémité 

inférieure est nette, et le bout a été creusé pour y emmancher une lame de 

couteau ou un outil. Peut-être un tel manche a-t-il été choisi à dessein, 

parce que le cerf était i'animal sacré d'Artémis (cf. p. 69). 

Salle D. — Une pièce double (D), contiguë à celle que nous venons de dé

crire et fouillée déjà en 1922, est la plus singulière de toutes celles que nous 

ayons découvertes et la destination de ses diverses parties reste pour nous une 

énigme (pi. LXVI1I, 3). Vers l'Est, elle est séparée par un mur (long., 3 m. 95; 

ép., 60 cm.) du grand vestibule A. Le mur qui n'a pas de porte est conservé 

jusqu à 1 m. 20 de haut, et la partie inférieure est sans crépi. Celui-ci ne com

mence qu'aux deux tiers environ de sa hauteur. Il paraît probable que cette 

muraille était précédée d'un escalier en bois qui a disparu. Toutefois, derrière 

le mur se trouve une petite pièce en forme de trapèze (larg., I m . 50 et 1 m. 38) 

t1) Haut., 77 cm. ; larg. de la panse, 63 cm. ; larg. du col, 34 cm. 
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qui est au même niveau que le vestibule A et communiquait vers le Nord par 

une porte (larg., 94 cm.) avec une salle encore ensablée. Au fond de ce réduit 

irrégulier, la paroi, qui est de pierres équarries enduites de plâtre, est divisée 

en trois parties sensiblement égales et celle du milieu forme une niche (long., 

I m . 30; prof., 40 cm.) ménagée dans l'épaisseur de la muraille. Celle-ci, 

dans cette partie amincie, ne pouvait guère supporter de superstructure et une 

porte a dû ici s'ouvrir, pour donner accès à la seconde partie de la chapelle. 

En effet, celle-ci est à un niveau beaucoup plus élevé (1 m. 50) que la première. 

Il faut donc, si un escaiier, comme nous l'avons supposé, précédait le premier 

mur, qu'un plancher, dont il n'a pas subsisté de traces, ait été jeté au-dessus 

du réduit pour le mettre de plain pied avec la pièce d'à côté'1', ce réduit for

mant au-dessous un caveau ou une armoire destinée à serrer les objets du 

culte. 11 serait hasardeux de vouloir y chercher un dispositif propre à la célé

bration du taurobole, dont jusqu'ici on n'a pas trouvé trace en Syrie. 

La salle postérieure forme une pièce rectangulaire de 4 m. 10 sur 2 m. 40. 

Les angles du fond étaient occupés par des piiastres saillants et à l'entrée deux 

demi-colonnes déblocage crépi (diam., 84 et 75 cm.), comme nous en avons déjà 

rencontré plusieurs, reposaient sur les extrémités du mur de refend et débor

daient à l'intérieur de la chambre. Une troisième (x; diam., 95 cm.) faisait 

saillie au milieu du mur du fond. 

Vers fe Sud, une cuvette rectangulaire (z ; prof., 18 cm.; larg., I m. 30; 

long., 2 m.) est creusée dans le pavement avec un demi-cercle saillant vers 

l'Est, entamant le mur d'entrée. 

A u milieu de la salle, se trouve une construction bizarre dont la forme est 

indéfinissable. C'est un massif de maçonnerie (long de plus de 2 m., large de 

30 cm. à 1 m. 30) où sont engagées quatre demi-colonnes (diam., 40 à 45 cm.) 

irrégulièrement distribuées, destinées sans doute à porter des offrandes. 

L'axe de cette construction n'est pas celui de la pièce, mais les deux faces 

sont orientées exactement i'une vers le Nord, l'autre vers le Midi, certaine

ment à dessein, les cultes de la vallée de FEuphrate ayant tous un fond d'as-

trolâtrie. La partie antérieure qui repose sur le mur d'entrée est formée d'un 

tambour de colonne cannelée de pierre, qui après coup a été noyé dans un 

(4) Je dois cette suggestion au colonel Renard. 
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crépi épais. Le plâtre blanc dont était enduite toute cette construction isolée 

portait dos restes indistincts, mais indubitables, de peintures décoratives, où 

dominaient le rouge et le vert. Sur un morceau de col enduit on lisait le nom 

['AT.O11]ÛVIZ 0soowf[ouJ (inscr. n° 128). 

Aucun objet intéressant ne fut recueilli dans les décombres. 

Exactement en face de la salle D, dans l'espace libre A, se trouve le banc 

de maçonnerie (c) dont nous avons parlé plus haut (p. 171) et qui est encore en 

partie caché dans le sol. A 4 m. à l'Est de cette banquette, adossée contre la 

paroi, nous découvrîmes la base la plus importante que contienne cette partie 

du temple (a', pi. LXIX, 1). C'est un piédestal cubique de blocage, enduit de 

crépi et dont l'intérieur est creux. Sa hauteur totale est de 1 m. 40 ; sur une 

large base moulurée (larg., I m. 30), s'élève un fût (larg., Im,), surmonté d'une 

corniche de plâtre fortement saillante d'un profit rectangulaire, aujourd'hui fort 

endommagée. Dans le fût, est encastré un socle de pierre plus petit (haut. 

70 cm.; larg., 45 cm.), portant une dédicace du légat impérial Gémellos à 

Artémis (inscr. 51). La grandeur du piédestal montre que l'ex-voto qu'il por

tait devait être considérable, comme le personnage qui l'avait consacré à la 

déesse. 

A deux mètres environ devant ce piédestal, on trouva gisant dans le sable 

un reste d'entablement ou de siège portant le nom d'une des adoratrices d'Ar

témis (inscr. n° 54 ; pi. LXIX, 2.). 

A un demi-mètre au Nord de la base de Gémellos, s'ouvre entre deux jam

bages moulurés (larg., 25 cm.), une porte, précédée d'une marche (b') et don

nant sur un étroit couloir (larg., 1 m. 45), qui se prolonge surplus de 4 mètres 

de profondeur, fl est séparé de la salle E par un mur épais de briques crues. 

Chose étrange, ce couloir était pavé de tambours de colonnes (diam., 68) pla

cés les uns à côté des autres, et qui paraissent provenir d'une construction 

démolie (PL LXX, 1.) 

De l'autiv. côté de la base de Gémellos, à une courte distance (45 cm.), un 

pilier fait saillie (ép., 90 cm., larg., I m. 10), et à côté de lui, une grande 

dalle plate (c', 50x90 cm.) est placée à l'angle du vestibule e' conduisant à la 

salle E. A l'autre coin, une dalle semblable (d') un peu plus petite (50 x 70 cm.) 

lui correspond. Le mur se continue par un pilastre (larg., 1 m. 20; ép. 82); 

auquel succède une niche (larg., 1 m. 05), puis un second pilastre, semble-t-il, 
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mais la fouille n'a pu être poursuivie plus loin sur ce point du côté de la cour. 

Le vestibule e' se rétrécit de chaque côté par deux angles saillants (20 cm. 

chacun) jusqu'à n'avoir que 2 m. 45, et se continue entre deux parois unies 

(long. 1 m. 30) jusqu'à une baie, sans seuil, ni trace de porte, qui s'ouvre sur 

la salle E. 

Salle E. — Cette salle mesure 5 m. 85 de large sur 3m. 85 de profondeur. 

En face de l'entrée, dans le mur Est, s'ouvre une baie, précédée de deux mar

ches (k') larges (35 cm.) et basses (haut., 20 cm.) Elle donne accès à un second 

vestibule (m') dont les dimensions sont égales à celles du premier, qui lui répond 

vers l'Ouest. Près de l'entrée de la salle à gauche, sur un soubassement (larg., 

1 m. 05), s'élevait encore (/') un socle de maçonnerie (larg., 83 cm. ; ép., 93 cm. ; 

haut., 1 m. 05) avec une corniche à denticules et contre le mur Nord était 

adossé un petit piédestal (g') surmonté d'un chapiteau très simpte (larg., 

38 cm. ; ép., 28 cm.). 

On trouva au fond de cette salle une grande quantité de charbons de bois, 

mêlés à des gravats, ce qui paraît prouver que la partie supérieure de l'édifice 

a été'détruite par un incendie (cf. p. 177). La surface d'un gros btoc de pierre 

gypseuse qui était resté au milieu des décombres semble avoir été calcinée et 

ce qui était probablement un autel est devenu une masse informe (pt. LXX, 2). 

On recueillit dans l'angle Sud-Ouest de cette salle des fragments très endom

magés d'une statue de plâtre figurant une femme drapée (pi. LXXXII, 5) ; on y 

trouva, en outre, une tête en plâtre déjeune homme, le torse d'une petite sta

tuette en marbre de la Fortune et un masque de Silène (pi. LXXXII, 4, 3, 1), 

que nous décrirons ailleurs avec plus de détail (p. 216). 

Salle F. — D a n s le mur Sud de la salle E, près du coin Sud-Ouest, s'ouvre une 

porte étroite (long., 65 et.) conduisant dans une salle, F, dont nous n'avons pu 

déblayer qu'une faibie partie. Nous avons constaté seulement que le mur Sud-

Ouest s'étendait sur plus de 4 mètres. A gauche de l'entrée, on trouva dressé 

sur sa tranche un grand bloc de pierre (h' ; ép., 20 cm.; long., I m. ; haut., 

75 cm). Sa surface était entièrement plane, sauf une moulure à sa partie su

périeure. En face de fa porte, à 70 cm., commençait une grande banquette avec 

un soubassement de blocage (i) large de 60 cm., haut de 40 cm., que nous 

avons suivi sur 4 mètres sans en trouver la fin. 

Entre la porte et la pierre h', furent déterrés les débris d'une statuette en 
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plâtre d'Artémis (pi. LXXXIII) et un peu plus loin un morceau de plâtre 

bombé avec une Victoire en relief (pi. LXXXII, 2) I1). 

Le vestibule m', comme celui qui lui fait face, mesure I m. 45 de largeur 

sur une longueur de I m. 30, puis il s'élargit par des angles rentrants jusqu'à 

une grande porte (larg., 3 m. 60), dont une dalle épaisse forme le seuil (larg., 

43 cm.) et dont les jambages sont en 

partie conservés. Dans le seuil, on 

distingue encore la dépression de 

deux crapaudines usées par les gonds 

des vantaux. Dans l'encoignure de la 

porte, à l'intérieur, une colonnette 

de blocage (V ; diàm., 43 cm.) doit 

avoir servi de socle. Cette porte 

donnait sur une ruelle ou un passage 

de 2 m. 80 de largeur, qui conduisait 

vers le Sud à la cour du temple et 

vers le Nord peut-être à une de ses 

entrées. Au Sud, dans l'angle formé 

par un piiastre (larg., 1 m. 10) et le 

mur Ouest de la ruelle, on avait 

ménagé une petite chapelle (n'), 

un naïskos, dont la partie supérieure 

seule est endommagée. Sur une base 

peu élevée (haut., 10 cm. ; larg., 

I m. 10 ; prof., 90 cm.) s'élève un cube de maçonnerie (larg., 90 cm. ; prof., 

70 cm.), où, à 70 cm. du sot, s'ouvre une niche cintrée (larg., 65 cm.; 

haut., 70 cm. ; prof., 48 cm.). Au-dessous, s'appuyant sur la base, est 

sculpté en relief un petit autel semi-circulaire (fig. 41). 

Au delà de cette chapelle, le mur se prolonge en droite ligne, sur 

plus de 3 mètres — la fouiile ne s'est pas poursuivie au delà. En face, 

de l'autre côté de la ruelle, une longue banquette p' (long., 5 m. 60 ; 

haut., 60 cm. ; larg., 50 cm.) permettait aux fidèles de s'asseoir adossés au 

FIG. 4t. — Edicule avec autel. 

I1) Cf. infra, p. 219. 
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mur, — peut-être pour assister à des cérémonies célébrées devant le naïskos. 

A 55 cm. au Nord de cette banquette, une marche (50 x 35 cm.) condui

sait à ce qui paraît avoir été un étroit escalier (o') permettant de monter au 

niveau des gradins supérieurs de la salle G. 

Salle G. — A u fond de cette construction, s'élevait une chambrette de 

3 m. 90 de profondeur (pi. LXXII, I). C o m m e on le voit sur le plan, dressé par 

le Colonel Renard et complété en 1923 (pi. LXXI), le milieu en était occupé par 

un autel de maçonnerie rectangulaire (long., 1 m. 57 ; larg., 0 m. 87 ; haut., 

1 m. 10) posé sur un socle plein (long., 1 m. 80) et surmonté d'une corniche 

moulurée. Le coin gauche supérieur en est aujourd'hui ébréché (pi. LXXII, 2). 

Sur la face antérieure, le crépi qui recouvre la paroi de blocage était décoré 

d'une peinture dont on distingue des vestiges : restes d'une guirlande rouge, 

et, semble-t-il, d'attributs bachiques (masques, cratères, etc.). La corniche est 

ornée d'un rang de coquilles en stuc. Sur le côté gauche, s'ouvre au niveau 

du sol une petite porte (larg., 0 m . 28; haut., 0 m. 52), qui permettait deserrer 

les objets du culte à l'intérieur de l'autel, qui est creux (long., 1 m. 25, 

larg., 0 m. 87). Il en était probabiement de m ê m e dans l'édicule décrit p. 32. 

Cette salle, que nous appellerons le naos, communiquait à gauche par une 

petite porte (larg., 1 m. 10) avec une autre, qui n'a pas été déblayée. Une 

seconde porte plus large (1 m. 40) s'ouvrait vers l'Orient en face de f'autel et 

permettait de descendre par deux marches dans le proanos. Tandis que celui-

ci était hypèthre, le naos a certainement été recouvert d'un toit pour mettre 

l'autel à l'abri des intempéries. 

Près de cet autel, à l'intérieur du naos, on trouva une dalle de pierre cassée 

en deux, qui porte la dédicace de cette chapelle (inscr. 85). Elle nous apprend 

qu'elle fut consacrée en l'année 31-32 après J.-C. par Ammonius, fils d'Apol-

lophanès. 

Le pronaos du temple (pi. LXXIII) est formé de deux parties : un espace 

plan rectangulaire, de 5 m. 20 de profondeur sur 2 m. 65 de largeur et une 

double série de six gradins, qui s'élèvent à droite et à gauche. A l'entrée, une 

baie de i m. 90 de large s'ouvrait vers l'extérieur, en face de la porte du naos. 

Devant celle-ci, de chaque côté de la marche qui précède, est placé un petit 

piédestal portant une inscription (cf. nos 116 ss.). Plus à gauche, contre le mur 

du naos dans une échancrure des gradins, un socle plus large (larg., 0 m. 64; 
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ép., 72 cm.) porte une dédicace mutilée (n° 119). Sur ce socle, se dressait 

encore une statue, restée en place, dont la tête brisée au cou fut retrouvée 

dans les déblais (pi. LXXIX ; cf. p. 205). 

Les gradins du pronaos sont partout conservés, sauf à la partie supérieure 

du côté droit, où certains blocs ont été enlevés à une date récente (inscr. 

nos113 ss.). D u m ê m e côté, le cinquième gradin, l'avant-dernier vers le haut, est 

interrompu par un petit autei mouluré (larg. et ép., 45 cm.), qui y est encastré. 

La surface supérieure en est légèrement creusée et il n'a jamais porté de 

dédicace, ou bien celle-ci a entièrement disparu. 

Ces gradins de pierre gypseuse sont tous ornés à la partie supérieure d'une 

moulure saillante, qui forme parfois un encadrement complet entourant la 

tranche verticale de certains blocs. Chaque degré a de 22 à 32 cm. de hauteur 

et de 60 à 65 cm. de largeur. Pour s'y asseoir, on devaity placer des coussins, 

qui rendaient ce siège de pierre à la fois moins bas et moins dur. Une inscrip

tion est gravée exceptionnellement sur le bandeau de la moulure supérieure, 

généralement sur la tranche plane qui est au-dessous et donne, comme celles 

découvertes dans la salle C (p. 176), un nom de femme suivi de ceux de son père 

et de son mari, parfois aussi d'autres parents (pi. CXVII). Chacune des fidèles 

d'Artémis avait marqué la place dont elle avait fait les frais et qu'elle avait le 

droit d'occuper : c'est ainsi que dans nos églises une plaque de cuivre marque 

le prie-Dieu des paroissiens aisés. Cent à cent cinquante personnes au maxi

m u m ont pu se caser sur les douze degrés du pronaos, mais le nombre des 

noms mentionnés dans les inscriptions est beaucoup moindre. Toutes ces 

inscriptions, sauf une (n° 104), qui est de 372, sont datées de la m ê m e année 

373, soit 61-62 après J.-C, c'est-à-dire qu'elles sont postérieures de trente 

ans à la dédicace du temple. Après la construction de celui-ci, les épouses 

des notables de la ville se mirent d'accord pour embellir l'édifice, en y dis

posant des gradins de pierre, qui remplacèrent sans doute le bois ou la 

maçonnerie. 

Le plan de ce pronaos, pourvu de sièges étages, n'offre de similitude, que 

je sache, avec celui d'aucun édifice grec. Mais dès qu'il apprit notre décou

verte, Clermont-Ganneau, grâce à sa connaissance incomparable des antiquités 

de la Syrie, put attirer notre attention sur le temple de Baalshamîn à Sî' (Seeia) 
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dans le Haurân, où une disposition analogue avait été relevée (1). Ce temple, 

qui date de la fin du i°r siècle avant notre ère, est précédé d'une cour basse 

rectangulaire, entourée d'un portique des trois côtés autres que celui où 

s'élève la façade du sanctuaire. Sous ce portique, sont ménagés deux degrés, 

et une inscription nabatéenne donne expressément à cette construction le 

nom de théâtre (NITSTÏ = Oéxzpov)(2'. « Entre la colonnade et le mur, de chaque 

côté, il y a deux gradins ; le gradin inférieur a les dimensions d'un siège de 

théâtre, le gradin supérieur est assez large pour laisser la place d'un second 

siège et d'un passage le long du mur. Il y a place aussi pour un passage 

entre le gradin ou siège inférieur et les colonnes du péristyle. Ces gradins 

tournent aux angles du théâtre, où ils deviennent beaucoup plus bas, et ils 

s'étendent jusqu'à la porte d'entrée (3). » 

C'est donc un théâtre sacré qui avait été adjoint au sanctuaire d'Artémis. 

Nous en retrouverons un second construit en hémicycle du côté Sud de la 

place (p. 186). 

Côté Est de la cour (pi. LXI). — Le mur qui forme le fond de la cella de la 

salle aux gradins (G) se prolonge vers le Sud en ligne droite et limite vers l'Est 

la cour du temple. De ce côté, nous n'avons guère pu creuser qu'une tranchée 

pour nous assurer de la direction de ce mur et l'exploration des bâtiments qui 

s'élevaient dans cette partie du sanctuaire a été à peine entamée. Il semble que 

ces constructions aient servi de demeures au clergé et au personnel du culte. 

Derrière la cella, c o m m e nous l'avons dit (p. 182), une longue banquette 

(long., 5 m . 60; larg., 50 cm.; haut., 60 cm.) est ménagée à la partie inférieure 

du mur, qui se prolonge ensuite sans solution de continuité, sur une longueur 

(M V O G U É , Syrie centrale, Architecture civile 

et religieuse, p. 33, fig. 4 et pi. II; BUTLER, 

Ancient Architecture in Syria, Princeton 

Expédition, Division II, section A, Southern 

Syria, p. 379 ss. 

(2) L I T T M A N N , Princeton exp., Div. IV, Semi-

tic inscriptions, Sect. A, 1914, p. 77, n° 100. 

(3) BUTLEH,J. c. — On serait tenté de rappro

cher aussi de notre construction de Doura la 

synagogue juive de Délos, vaste édifice rec

tangulaire divisé en deux pièces presque 

égales, qui ont servi de lieu de réunion à la 

communauté. « Au pied des murs sont encore 

en place les bancs de pierre, restes de la série 

continue qui faisait le tour des salles. » Dans 

l'une des deux, >< au milieu du mur Ouest, un 

siège massif de marbre blanc au dossier in

curvé, est d'un travail soigné » (PLASSART, 

Mélanges Holleaux, 1913, p. 201 ss.).Mais celle 

synagogue difière de nos « théâtres » syriens, 

en ce que le banc est unique. La similitude 

est donc imparfaite, et la salle juive se rap

proche davantage des exèdres de nos temples 

païens de Doura (p. 38 et p. 192). 

24 
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totale de 15 m. On rencontre alors une porte (larg., 1 m. 20) et 1 m. 20 plus loin 

une baie (larg.. I m. 75). A 2 m. 10 au delà, un petit piédestal de blocage (a) 

fait saillie dans la cour et à côté s'ouvre une nouvelle porte (larg., I m.), qui 

sert d'entrée à une chambre, où se trouve placé un grand mortier de pierre 

(b, diam. ; 90 cm.), à concasser le grain, analogue à ceux qui furent découverts 

en 1922 dans plusieurs habitations de Doura (1). 

Le mur de la cour se poursuit en ligne droite sur 7 m. 50, puis à l'endroit 

où s'amorce un gros mur de refend, if reprend en retrait de 25 cm. et s'incurve 

légèrement vers l'Ouest (long., 6 m. 50) jusqu'à une porte (larg., 1 m. 10). Plus 

loin (2 m. 50), s'ouvre une nouvelle porte (larg., 1 m . 50), qui se trouve en 

face de l'odéon (H) dont elle est séparée par un passage ou une ruelle donnant 

accès à la cour du temple. Le mur se continue le long de cette ruelle jusqu'à 

la hauteur du fond du théâtre et tourne alors vers l'Est. Une rue transversale 

paraît donc avoir passé exactement derrière l'odéon. 

Les recherches sommaires entreprises de ce côté avaient un but surtout 

topographique et ne pouvaient amener la découverte de nombreux objets. On a 

cependant trouvé dans les chambres où l'on a pénétré plusieurs débris de 

la corniche d'Orthonobaze (pi. LXXXVI), dont d'autres fragments ont été mis 

au jour dans les salles du côté Sud (p. 191). C'est ici aussi qu'a été découvert 

le moule de pierre noire qui sera décrit au chapitre IV (p. 257). 

Côl'! sud de la cour. L'odéon (pi. LXXIV-LXXV). — L'angle Sud de la 

cour est occupé par un petit édifice rectangulaire, dont le dégagement fut 

commencé dans les fouilles de 1922 et poursuivi en 1923. On en trouvera le 

plan planche LXIII, 1. La façade sur la cour mesure 13 m. 60 et la profondeur est 

d'environ 12 m. 50. Le mur d'entrée, en blocs de pierre soigneusement équarris, 

est fort épais (1 m. 65) et il a dû certainement soutenir une superstructure ou 

toiture. Les parois en sont comme partout ailleurs à Doura, recouvertes d'un 

épais crépiblanc, à l'intérieur comme àl'extérieur, et des deux côtés de l'entrée 

des griffonnages nombreux y sont tracés à la pointe (inscr. n0' 125 ss.). 

On entre dans cet édifice par une porte (larg., 2 m. 40), dont le seuil est à 

10 cm. au-desssus du niveau de la cour. On monte ensuite une marche 

(haut., 20 cm.) comprise dans l'épaisseur du mur et l'on atteint une aire plane, 

l1) Cf. infra, p. 233. 
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orchestre entouré de gradins. Ces gradins sont disposés de chaque côté en 

ligne droite sur une profondeur de 3 m. 30, puis sont réunis par un demi-cercle. 

Cliacun a de 48 à 50 cm. de largeur et 13 de hauteur. Construits en maçonnerie 

et en blocage, ils ont leur tranche crépie et leur surface supérieure recouverte 

de grandes briques plates, où l'on devait placer les coussins pour s'asseoir. 

Ces gradins étaient au nombre de huit, mais les deux supérieurs ont disparu en 

partie dans leur portion rectiligne. Les assistants montaient à leur place par 

quatre escaliers étroits (larg., 50 cm.), qui se répondent deux à deux le long du 

mur de la façade et dans l'hémicycle, et dont les marches ont la moitié de la 

hauteur des gradins, soit un peu plus de 20 cm. 

A la naissance de l'hémicycle, de chaque côté, les gradins supérieurs, sont 

coupés par des piliers de blocage (a, a), larges de I m. 35 et 1 m. 40. Ces piliers 

supportaient probablement une arcade (cf. p. 31), sur laquelle était posée la 

toiture, qui s'appuyait d'autre part sur ies murs d'entrée et du fond. Des blocs 

de maçonnerie, des pierres et du plâtras ayant appartenu vraisemblablement 

à ce cintre étaient tombés dans t'orchestre. On a mis au jour aussi un morceau 

de la corniche (haut., 17 cm.), formée de moulures et de baguettes, sans autre 

motif décoratif (pi. LXXV, 2). 

Devant le pilier Est, est creusée une cavité (b) entamant le troisième gradin. 

Cette cavité (prof., 20 cm.) doit avoir servi à encastrer le piédestal d'une 

statue décorative, et les restes de deux tenons de fer verticaux y étaient 

encore visibies. 

Dans les encoignures (e, e), derrière le gradin supérieur, paraissent avoir été 

ménagés des réduits, où l'on accédait par des marches. Mais cette partie de la 

construction est en ruines. 

On voit de l'extérieur que les gradins sont supportés par une série de petites 

voûtes, larges d'environ 60 cm. et reposant sur des piliers. Les cintres sont 

formés des mêmes briques plates employées pour recouvrir les gradins, qui 

sont ici dressées en éventail et réunies par un ciment résistant. Vers le fond 

de ces substructions ensablées, on reconnaît un couloir circulaire large de 

1 m. 50 et haut de i m. 30. 

Cette construction à gradins semi-circulaires, munie d'une toiture, rap

pelle le plan des « odéons », grecs, deslinés aux exécutions musicales et qu'on 

couvrait pour des raisons d'acoustique. Mais elle était dépourvue de scène et 
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Colline 

certainement, c o m m e la « salle aux gradins », elle était destinée à la cé

lébration de cérémonies sacrées l1'. Les acteurs en devaient évoluer dans l'or

chestre, qui ne contenait pas d'autel, et l'assistance les contemplait du haut 

des de°rés. Nous essaierons plus tard de fixer le caractère de ces cérémonies 

rituelles (p. 202), mais nous noterons immédiatement que le « théâtre » ou 

a odéon » de Doura n'est pas isolé parmi les monuments des cultes syriens. 

En dehors de celui 

de Sî (Seeia), cité plus 

haut (p. 185), dontla dis

position est différente, 

on en a trouvé un à 

Délos plus rapproché du 

nôtre. M. Pierre Rous

sel, étudiant le temple 

des dieux syriens fondé 

dans f'île, y constata, 

à côté du sanctuaire, 

la présence d'un petit 

édifice en hémicycle, 

pourvu de gradins <2'. et 

une inscription nous 

apprend queNicostrate, 

fils de Démaretos, qui 

fut prêtre en t'année 108/7 avant Jésus-Christ, et les thérapeutes, dont les 

noms suivent sur la pierre, élevèrent ce théâtre en témoignage de gratitude 

à la « Hagnè Aphrodite » c'est-à-dire à la « déesse Syrienne » Atargatis <3'. 

La ville de Gérasa (Djérash) ne comptait pas moins de trois théâtres, dont 

le plus grand était à côté d'un temple, mais c'est le plus petit, situé en dehors 

Wêdi - ed Der 

— Théâtre du Maïoumas, à Gérasa. 

(M Peut-être, c o m m e m e le fait observer 

M.Rostovtzeff, en était-il de m ê m e à Canatha, 

où l'on voit M.Ulpius Lysias donner dix mille 

deniers si; TO xTÎa[i.a -cou OsaiposiSou; ùBeîou 

(I. G. K,, III, 1235 = Waddington, 2341). 

(2) P I E R U E R O U S S E L , Délos, colonie athénienne, 

1916, p. 239. 

(3) R O U S S E L , p. 416, inscr. 21: To Oéa-rpov âvÉ-

Or.xai» 'Afvr,i 'AçpoSÎTy -/apiairjpiov. Sur la date, 

cf. p 264, n. 6. — « En face de l'orchestre, des 

substructions, dont on a mis au jour de faibles 

restes, portaient peut-être l'autel consacré en 

107/6 par le prêtre de cette année » (p. 259). 
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de la ville vers le Nord, qui se rapproche le plus de celui de Doura par 

ses dimensions : il mesure seulement 19 mètres de diamètre. Devant ce 

théâtre, s'étendait une terrasse soutenue par des arcades et qui dominait deux 

grands bassins rectangulaires, alimentés par des sources jaillissant en cet en

droit (fig. 42) I1'. Or, une inscription gravée sur un pilier du théâtre <2> rappelle 

que l'illustrissime duc Paul a célébré pendant plusieurs années « le très agréable 

Maïoumas » et que le comte Autolycus (?) l'a pareillement célébré en l'an 568 

(535 ap. J.-C). A l'époque où ce texte fut gravé, le Maïoumas n'était plus qu'une 

fête profane, occasion d'un grand dévergondage, qui fut tour à tour interdite 

et tolérée par les empereurs chrétiens <3'. Elle était fort en honneur à Antioche 

ou plutôt à Daphné, où les eaux jaillissaient en abondance <4). Un passage 

de saint Jean Chrysostome, dont la sagacité du vieux Godefroid a déjà 

aperçu la portée, nous apprend qu'après une nuit de ripaille, le peuple y courait 

contempler du haut d'un théâtre les ébats de femmes nues, nageant et plon

geant dans un bassin, que remplissait une source<5>. Tous ces détails s'accordent 

remarquablement avec la disposition des lieux, t̂ lle qu'elle a été relevée 

à Gérasa. Mais avant de se réduire à des banquets et à des jeux aquatiques, 

le Maïoumas avait été une cérémonie religieuse du paganisme <6'. La bai

gnade et le plongeon étaient des actes rituels, d'où l'on attendait une purifica-

l1) Descriptions avec plan et coupe, dans 

S C H U M A C H E R , Zeitschrift des Deutschen Palàs-

tina-Vereins,XX\, 1902, p. 167 ss. Cf. G U T H E , 

Gérasa, 1919, p. 46. 

(2) L U C A S , Mitt. und Nachrichten des Deuts

chen Pat. Ver., 1901, p. 59, n° 22. A lire : 

'Eitî TOU u.£ÊY<x\oitp(z~iaxâxo<S) y.a\ £VSOÇ(OTOCTOU) | 

[rjlaùiv Souxo; xoù à'pyJov-o;)ria'JXou | [è]7:ET£Xéa(h] 

6 -/apiÉarofco; | [Mjas'.ojiiôé; Six vr.auxStv... èÇ [ï]-

uo[u ? T]O3 Àau.TCp(otdÎTOu) XÔU.(T)T:OÇ) AÙTO[XÛ|Z?]OU 

ÈitiTEXéaavxo; x&> "rfîv' ïxn [No]£[iSpî[ou]... L'ins

cription se rapporte certainement à la fête 

elle-même, non à la construction du théâtre 

où elle avait lieu. 

(3) Textes réunis dans R O S C H E U , Lexikon, s. 

v. « Maïoumas ». — Le Maïoumas est souvent 

mentionné dans le Talmud; cf. S.KRAUSS, Tal-

mûdische Archàologie, t. III, 1912, p. 127. — 

Le n o m de Br,To(/.apaEa îj xaî Maiouijia; était donné 

au lieu qui avait été celui de la fornication 

d'Israël avec les filles de Moab (CL E R M O N T -

G A N N E A U , Recueil arch. or., IV, pp. 276,339 s.). 

Ce fait corrobore l'opinion que le port de Gaza 

a dû son nom à la fête qui s'y célébrait. 

(4) M A L A L A S , p. 281/; JULIEN, Misopogon, 

p. 362. 

(5) JICAN C H R Y S O S T O M E , Homil. in Malth., VII, 

6 (MIGNE,P.G.,LVII, 79). Cf. G O T H O F R E D U S , ad 

Cod. Theod.,XV,6,1 (t. V, p. 405); L U C A S , t. c. 

(6) A Ostie, où s'étaient combinées la fête 

syrienne et une vieille fête latine, les person

nages les plus considérables de Rome prenaient 

plaisir à se jeter l'un l'autre dans les flots de 

la mer; cf. L Y D U S , DeMensib., IV, 80 (p. 132 

Wûnsch) ; CAR C O P I N O , Virgile et les origines 

d'Ostie, 1919, p. 145. 11 en était probablement 

de m ê m e à Maïouma, le port de Gaza. Compa

rer le âXaSs [xuatai des mystères d'Eleusis. 
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tion. Le petit théâtre de Gérasa était donc primitivement, comme Celui de 

Doura, un édifice sacré. 

D'ailleurs, Hérodien décrivant un sacrifice solennel offert par Héliogobale 

à R o m e selon le rite syrien, nous raconte que le Sénat et l'ordre équestre, 

« disposés c o m m e au théâtre », se tenaient autour des officiants (1). Quelque 

chose d'analogue a dû se passer en petit dans notre lointaine colonie. 

Les exemples que nous avons énumérés et dont des fouilles nouvelles per

mettront sans doute d'augmenter le nombre, suffisent à montrer que dans le 

paganisme syrien l'union étroite du « théâtre » et du temple persistait encore 

à l'époque impériale. En Grèce, on le sait, les représentations scéniques firent 

partie d'abord du culte de Dionysos et restèrent pendant des siècles un acte 

liturgique : elles ne se dépouillèrent de ce caractère religieux pour devenir un 

divertissement purement profane qu'après l'âge d'Alexandre, et encore voit-

on, notamment en Asie Mineure, les artistes dionysiaques continuer sous l'Em

pire à célébrer des représentations « mystiques*2'» . if ne serait pas difficile 

peut-être de trouver, m ê m e dans la Grèce propre, des exemples de théâtres 

construits pour permettre aux fidèles d'assister commodément au spectacle 

de certains drames liturgiques (3' et l'on étendrait avec profit cette enquête 

(M H É R O D I E N , V, 9 : Ilepi£aT7]'xE[ 8è nàoa rj CTÛy-

xXrjTo; xaî TO ÎKKIXÔV xdyy.a Èv Oiâxpou ayr[ixaxi. Il 

ne semble pas que l'on puisse traduire « en 

costume de théâtre ». — Il est possible d'ail

leurs que notre théâtre ait servi simultané

ment de local pour les séances de la Boulé. Les 

bouleutes sont nommés dans notre inscription 

n° 30 à côté des prêtres d'Artémis et le bou-

leutérion de Milet, construit entre 175 et 164 

par Antiochus IV, peut-être à l'imitation de 

celui d'Antioche, avait la forme d'un théâtre. 

Cf. W I E G A N D , Milet, Ergebnisse der Ausgra-

bungen, II, Das Rathhaus, p. 99. —II en était 

à peu près de même à Priène ; cf. Wiegand 

et Schrader, Priène, p. 230. 

C) Cf. parexemple l'inscription d'Ancyre com

mentée ]>aLrliucKi.En, Journal ofhellenicstudies, 

XLIV, 1924, p. 159 s. ; cf. p. 33, n" 41 : Les ar

tistes dionysiaques célèbrent iyûva [AUOTIXO'V en 

l'honneur de Dionysos et d'Hadrien, véo;Aiôvucros. 

(3) A Épidaure, non loin du temple d'Escu-

lape, dans l'édifice connu sous le nom de gym

nase, on construisit à l'époque romaine un 

u Odéon » dont les degrés, de 10 m. 80 de long, 

ne sont pas semi-circulaires, mais seulement 

incurvés en segment de cercle, et dont l'or

chestre dessine une ellipse. (KAWADIAS, T O 

Upov xou 'A<JZAYII:LO3, 1900, p. 150 ss.) C o m m e 

m e le fait observer m o n ami M. Rostovtzeff, 

on peut se demander si cet « odeon » n'a pas 

servi à la célébration de drames mystiques. — 

A Syracuse, dans l'édifice auquel on donne le 

nom de « Gymnase romain », un petit théâtre, 

qui n'a pas 20 mètres de diamètre, est contigu 

à une construction qui a toutes les apparences 

d'un temple. — Le règlement des mystères d'An-

danie (MICHEL, 694 = DITTENBERGER, Syll.3, 

736, 1. 73) ordonne d'engager des joueurs de 

flûte et de cithare pour accompagner les 

chœurs. 
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aux cultes orientaux'1'. Mais nous dépasserions les limites assignées à cet 

ouvrage si nous prétendions y retracer l'histoire des rapports du théâtre 

antique avec la religion. Il nous suffira d'avoir montré que les salles de 

spectacle annexées au temple d'Artémis à Doura ne constituent point une 

exception, mais répondent à une coutume très générale. 

L'odéon (H), qui est isoié de tous côtés, est séparé par une étroite ruelle 

(larg., 1 m. 95), qui court le long de son mur Ouest, de constructions placées sur 

le m ê m e alignement du côté Sud de la cour. Ces constructions, comme la plu

part de celles de la ville, avaient des murs de pierre jusqu'à environ I m. 50 

du sol et leur partie supérieure, qui s'est effondrée, était de pisé. 

Salle I (pi. LXIII, 1). — La première salle mesure 6 m. 60 de large sur 

4 m. 90 de profondeur. Aux deux extrémités de son mur Est, conservé jusqu'à 

une faible hauteur (1 m . 30), s'élevaient des piliers d'angle en pierres qui 

devaient soutenir la partie médiane de briques crues. Cette salle contenait, 

à 30 cm. du mur Est, une sorte de banc ou soubassement allongé (d), haut de 

65 cm. et large de 85 cm., séparé du mur Nord par un étroit passage et tou

chant au mur Sud. Elle avait une seule porte (larg., I m. 25) donnant sur la 

cour et dont les jambages ont été retrouvés avec une portion du linteau. 

Ces jambages étaient surmontés de chapiteaux (larg. max., 

50 cm. ; haut., 20 cm. ; épais., 37 cm. : cf. pi. L XXV, 3). 

Dans l'épaisseur du mur, maintenant à demi-écroulé, on 

avait disposé un tube formé de cyfindres de terre cuite se 

rétrécissant à la partie inférieure pour pouvoir s'emboîter 

les uns dans les autres (fig. 43). Ce tuyau paraît avoir été 

destiné à l'écoulement des eaux du toit ou de la terrasse. 

On tira en outre du sable de nombreux fragments de la 

corniche de plâtre décorée de sujets divers et signée d'Ortho-

nobaze (pi. LXXXVI), que nous étudierons dans la suite de 

ce chapitre (p. 226). 

Près de l'entrée, on trouva un petit piédestal (haut., 50 cm.; 

larg., 20 cm.; épais., 18 cm.) dont la face antérieure porte, grossièrement 

incisé, un dessin qui paraît devoir figurer un palmier (pi. LXXV, 3). 

W L'Iséum de Pompéi est contigu au théà- Les temples d'Isis dans le monde romain sem-

tre. Y avait-il quelque connexion entre eux? blent avoir souvent été voisins d'un théâtre. 
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Sous le niveau du pavement on constata la présence de quatre jarres déterre 

commune (fi0-. 44) contenant des ossements calcinés avec des restes de charbon 

de bois et les débris d'un petit vase de terre grise. Ces jarres, dont le bout infé

rieur est pointu et plein pour pouvoir les ficher dans le sable, 

avaient une panse allongée, formée de deux renflements séparés 

par un étranglement, qui permettait d'y fixer un lien (haut., 

70 cm.; diam. max., 33 cm.; diam. du col, 13 cm. ; épais, des 

parois, 1 à 2 cm.). 

Salle J. — La salle contigue, dont les dimensions sont presque 

exactement de 6 m. de largeur sur 5 m . de profondeur, com

munique pareillement avec la cour par saseuleporte (larg., 1 m. 25). 

FIG. 44. gjje est ent0urée complètement par un podium (e, e) large de 
Vase de terre . i -i i > i ^ i i « i « i i J 

cuite. 65 cm. à droite et a gauche de 1 entrée et de 1 m. 17 le long des 
trois autres murs. Ce banc de maçonnerie, qui est plus élevé de 

18 cm. que le centre de la chambre, paraît avoir servi de siège aux assistants, 

sa faible hauteur s'augmentant de celle des coussins qu'on y plaçait. Nous 

connaissons cette disposition par la salle K du temple des dieux palmyré-

néens, où une inscription nous a appris qu'on donnait à ces pièces le nom 

d'exèdres (p. 38). A u fond de la salle, le podium est coupé en son milieu par 

une grande base (f) taillée dans le calcaire du pays. Elle ne mesure pas 

moins de I m. 75 de longueur sur 1 m. 23 de largeur, mais sa hauteur au-

dessus du pavement n'est que de 23 cm. Sa tranche ornée de trois moutures 

creuses entre deux bandes plates va en se rétrécissant vers le bas qui s'en

fonce dans le sol (pi. LXXVI, 1). Sur le listel supérieur court une longue ins

cription (n° 50), malheureusement endommagée, la pierre s'étant délitée. 

C'est une dédicace à Artémis commémorant la reconstruction d'un naos ou, 

pour mieux dire, d'un « naïskos », c'est-à-dire d'un édicule, probablement de 

bois peint et doré, contenant une image divine. Cette chapelle ou niche devait 

être placée sur le large socle de pierre où est gravée l'inscription f1). 

L'importance de celle-ci pour l'histoire de Doura sera mise ailleurs en lu

mière. Elle nous a fourni, en outre, la preuve décisive que les salles placées 

C) Comparer le socle quadrangulaire qu'on von Babylon und Borsippa, 1911, pi. III, ss. ; 

trouve pareillement au fond du naos dans les cf. supra, p. 34, fig. 8.) 

temples de Babylonie (KOLDEWEY, Die Tempel 
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au Sud de la cour, comme celles situées au Nord de celle-ci, étaient consacrées 

au culte d'Artémis et appartenaient au temple de la déesse. 

Dans cette chambre, on trouva près de f'entrée un autel portatif (thymia

terion) de pierre. Ce petit autei (haut., 18 cm. ; diam., 15 cm.), très simple, 

n'est orné que d'un cordon d'un faible relief près du bord supérieur 

(pi. LXXVI, 2) l1'. La face supérieure est légèrement creusée. 

Côté Ouest de la cour (pi. LXIII, 2). — Salle K. — La salle qui forme t'angle 

Ouest des bâtiments entourant la cour, communique avec celle-ci par une 

porte (larg., 1 m . 45) précédée do marches et son niveau est plus élevé que 

celui des deux précédentes (I, J). Au-dessous, on avait ménagé une cave, 

voûtée au moins en partie. Cette salle, large de 4 m. 40, est de plain-pied 

sur une longueur de 8 m. 50, ensuite le sol s'abaisse de 85 cm., jusqu'à un 

degré de 80 cm. de largeur (b), puis encore de 40 cm. jusqu'au réduit L., 

communiquant avec la salle voisine par une porte (c; larg., 95 cm.) Nous 

n'avons pas retrouvé de traces de inarches et s'il a existé un escalier, il 

devait être de bois. 

On trouva encore dans cette salle K plusieurs morceaux de la corniche 

d'Orthonobaze (p. 191) et des fragments de crépi portant des traces de pein 

ture. Sur l'un d'eux on lisait encore quelques lettres minces el hautes 

(9 cm.) tracées en rouge : Gh l^GHC- Des restes de l'enduit de plâtre encore 

fixés à la paroi gardaient aussi des traces de peinture, notamment d'une guir

lande rouge (cf. p. 123). 

Toutes les salles do ce côté de la place (K-O) sont construites le long d'une 

des rues rectilignes de la ville (larg., 5 m. 50), que borde le mur Ouest. Mais 

celui-ci n'est percé d'aucune porte, en sorte que le temple était de ce côté isolé 

de l'extérieur. 

Salle M. — Cette salle (pi. LXXVII, I) offre une disposition toute particu

lière. Longue de plus de 10 mètres, elle se compose d'une sorte de rebord (larg., 

I m. 10 à 1 m. 20), entourant ce qui paraît être un bassin rectangulaire 

(long., 8 m. 10: larg., 2 m. 25 ; prof., 0 m. 70). Contre le mur Sud, est appli

qué un socle (c) de maçonnerie (long., 1 m. 35 ; larg., 45 cm. ; haut., 90 cm.). 

I1) Nous reproduisons (pi. LXXVI, 3), à côté de 

ce thymiaterion, un autre petit autel, de forme 

rectangulaire, trouvé dans les fouilles de 1924. 

— Pierre gypseuse. Haut. 9 cm. ; larg. max. 

5'i mm. 

25 
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A peu près au milieu des murs Est et Ouest, des pilastres (d, d; long., 

70 cm. ; épais., 20 cm.), paraissent avoir supporté une arcade soutenant la 

toiture, bien que l'un ne soit pas exactement en face de l'autre. En outre, le 

mur Est a été percé vers le Sud d'une large (2 m. 80) baie (e), sans doute pour 

éclairer la salle couverte. Vers l'extrémité Nord, le bassin s'élargit d'abord 

(44 cm.), puis I m. 50 plus loin parait se continuer vers la cour au m ê m e 

niveau, mais nous n'eûmes pas le temps de faire continuer te déblaiement de 

ce côté. 

Les bords de cette cavité sont trop élevés (70 cm.) pour qu'ils aient servi 

de sièges, comme dans la salle J, et il est probable que nous sommes en pré

sence d'une piscine, comme il s'en trouve dans la cour de plusieurs temples 

syriens, par exemple à Raalbek (*>. Cette piscine aurait alors servi à des ablu

tions rituelles, peut-être à des baignades de femmes, c o m m e celles du Maïou

mas (2) dont nous avons parlé plus haut (p. 189), ou peut-être était-elle utilisée, 

comme à Hiérapolis et ailleurs pour y laver les statues divines (3). Le fait 

qu'aucune trace de tuyaux destinés à amener l'eau n;a été retrouvée ne s'op

poserait pas à cette explication. Dans un pays où il n'y a pas de source et 

où il ne pleut que l'hiver, le bassin devait être rempli artificiellement par de 

l'eau puisée dans l'Euphrate à l'aide d'outrés. Mais la destination de cette pis

cine supposée restera douteuse, tant qu'on n'aura pas constaté comment elle 

se termine du côté de la cour. 

Les trouvailles qu'on fit dans le sable qui remplissait la cavité ne per

mettent guère de trancher la question. Dans le coin Sud-Est, en g, on trouva un 

gros vase de terre grise contenant un morceau de soufre — les fumigations de 

soufre passaient pour cathartiques— et dans le coin Sud-Ouest deux vases de 

terre, enfoncés dans le sol, renfermaient des débris d'ossements, résidus de sa

crifices. Les aurait-on jetés ou placés au fond d'un bassin ? 

On découvrit en outre ici le crible grossièrement modelé que reproduit la 

l1) WIEGAND-SCHULZ, Baalbek, I, p. 93 ss. 

(2) Un culte d'Artémis que les femmes seules 

pratiquaient, comme à Doura, paraît n'avoir 

pu se dispenser de célébrer le Maioumas. 

Artémis était la déesse tutélaire de Gérasa, où 

nous avons trouvé cette fête (p. 189), etàAn-

tioche celle-ci se plaçait au mois Arlémisios 

(MALALAS, p. 284,/). 

(3) LUCIEN, De dea Syria, 47. Sur ce rite de 

la lavatio, cf. GRAILLOT, Culte de Cybèle, 1912, 

p. 136 ss. 
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planche LXXV1I, 2. Une plaque de terre cuite épaisse de 3 cm., munie d'un 

rebord de 5 cm. de haut, est percée de neuf rangées de petits trous et de cinq 

autres un peu pius grands, qu'on pouvait au besoin boucher. Le rebord, dont 

le sommet est légèrement concave, est renforcé aux angles par des parties 

pleines qui en coupent les coins intérieurs. Elles sont percées de cavités où 

devaient être fixées les cordelettes ou chaînettes pour suspendre le crible ou 

le saisir. Sur la tranche supérieure du rebord, on lit, tracée à la pointe, la dé

dicace (inscr. n° 122) qui nous apprend, selon toute probabilité I1', que ce crible 

a été consacré par « Apollodore, dit Daniel ». 

Ce crible serait donc un objet liturgique et aurait servi à des ablutions ou 

à quelque autre usage religieux i'2), à moins qu'un berger n'ait simplement 

consacré à Artémis le crible qui lui servait à fabriquer le fromage. 

Salles du Nord-Ouest. — Les deux dernières salles du côté Nord-Ouest ont été 

rapidement explorées pendant les derniers jours de notre séjour. La première 

est une chambre rectangulaire de 3 m. 50 de largeur et 6 m. 30 de longueur. A 

ses extrémités Nord et Sud, unebanquette (larg., 1 m. 20; haut., 20 cm.) s'étend 

d'un mur à l'autre. Une porte (larg., 1 m. 20) met cette chambre en com

munication avec la seconde, qui a de m ê m e à sa partie Nord un podium 

(larg , 1 m . ; haut., 28 cm.) et d'où l'on pouvait descendre vers l'Est dans la 

cour par un escalier de deux marches. Le reste des bâtiments de ce côté du 

temple n'a pas été déblayé, mais ils se rattachaient certainement à la salle C', 

dans l'angle Ouest de la cour. 

Caractère du culte d'Artémis à Doura. — Après avoir décrit en détail les 

restes du temple qui ont été remis au jour, nous avons encore à examiner 

ce que les fouilles nous ont appris sur le culte qu'on y célébrait et la religion 

de la cité. 

(M Voir la note à l'inscr. 

(2) L'usage du crible dans la divination est 

bien connu; cf. B O U C H É - L E C L E R C Q , Histoire de 

la divination, t. I, p. 183; Realencycl., s. v. 

Koaxivo^avuia. Crible pour faire passer le 

sang dont on arrosait l'initié ? R O S T O V T Z E F F , 

Une tablette thraco-mithriaque, dans Mèm.près. 

par divers savants à l'Académie des Inscrip

tions, t. XIII, 2e partie, p. 9 [393]; 19 [403J, 

pi. I, 1. — Les Vestales portaient le feu sur 

un crible de bronze (FESTUS, ap. P A U L D I A C , 

s. v. Ignis Vestse.) 
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Ce temple, qui était sans doute le plus important de la petite ville, était 

consacré à Artémis ; deux inscriptions dédiées à la déesse nous l'ont appris 

(nos 50-51). Seulement elle n'était pas en réalité l'Artémis grecque, mais la 

grande divinité indigène Nanaïa'1' : celle-ci est mentionnée dans une brève dé

dicace trouvée dans le sanctuaire (n° 55), et les noms de Rathnanaïa, Mekalna-

naïa, peut-être aussi RaribonnaiaW, sont des indices de la vénération dont elle 

était entourée. L'assimilation de Nanaïa à l'Artémis hellénique est d'ailleurs 

habituelle. La déesse adorée dans le temple d'Elymaïs en Susiane est appelée 

Nxvxîa dans le deuxième livre des Macchabées'3', Artémis dans Josèphe*4', et une 

inscription d'époque romaine, découverte au Pirée, rappelle un vœu fait 'ApzéfjA 

Navaf*5'. On n'hésitera donc pas à placer sous le vocable de Nanaïa d'autres 

temples d' « Artémis » que nos sources signalent dans la vallée de l'Euphrate 

non loin de Doura <6'. 

Le culte de Nanaïa remonte aux origines de l'histoire. C'était proprement 

la déesse d'Erech (Ourouk) ou Orchoé, qui est située au sud de Babylone près 

de l'Euphrate*7'. Assimilée de bonne heure à Ishtar. elle fut adorée non seu

lement en Mésopotamie, mais dans l'Iran. Vers l'an 2295 avant Jésus-Christ, 

(') H O F F M A N N , dans ses Auszuge aus Syrischen 

Aklen Pers. Martyrer (Abhandl. D. M. G. VIII, 

Leipsig, 1880, p. 130-160) a réservé à Nanaia 

un long excursus, où il a rassemblé tout ce 

qu'on pouvait savoir sur elle de son temps. 

De nouvelles découvertes permettent aujour

d'hui de le compléter. 

(*) Cf. l'Index épigr. ss. vv. 

(3) II Mac, i, 13 ss. 

(')Ant., XII, 9§ 354.. 

(5> C. I.A.III, 131 : "Afio; xa\ KAEÙ> 'ApTÉatS, 

Xaviï eùÇâjAsvoi ivîOrixav. H O F F M A N N (op. cit.i 

p. 157) et C L E R C (Les Métèques athéniens, 1893, 

p. 112) pensaient que la déesse ici mentionnée 

était phrygienne. A R N O B E (V, 6 et 12, pp. 178, 

12; 185,11 Reiff.). rapportant le mythe dePes-

sinonte, donne le nom de Nana à la fille du 

fleuve Sangarios, mère d'Attis. Mais on ne 

trouve aucune trace, que nous sachions, d'un 

culte rendu à cette Nana, ni aucune preuve de 

son assimilation à Artémis. L'inscription du 

Pirée porte NANAÏ : bien qu'elle soit d'époque 

romaine, on pourrait voir dans la dernière 

lettre un iotaascrit (=Nava), mais il est plus 

probable que nous avons ici une transcription 

exacte du nom sémitique Nanaï (cf. infra, 

p. 198, n. 4) et que la déesse n'est pas anato-

lique mais babylonienne. C'est ce qu'ont d'ail

leurs admis P R E L L E R - R O B E R T , Griech. Myth., 

1,133, n. 1 et G R A I L L O T , Culte de Cybèle, 1912, 

p. 191. 

(6) STRABON,XVI,i,7, p. 739 C: BopatJtTca Upà 

TO'XIÇ 'Ap-£|j.[ôoç xai 'AICÔAAMVOÇ, probablement 

Nanaï et Nabou(cf. infra, p. 200) — I S I D O R E D E 

C H A R A X , ch.l(Geog'.Gr. min.,I, p.247,7): "EVOEV 

B/]ovàv 'Ap-:;j.ioo; iepo'v, un peu en amont de 

Doura. — A u contrairep. 247,7 (près de Nicc-

phorium) : "EvOsv fiaatXsia, 'AptÉpuSoç Espo'v, 

AotpEÎou xTi'u'jLct, il s'agit probablement de l'Arté

mis Persique, Anahîta qui d'ailleurs avait été 

identifiée avec Nanaïa. 

(7) J A S T R O W , Religion Babyloniens und Assy

riens, t. I, p. 77 et passim (cf. index, p. 108i). 
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elle fut transportée à Suse'1', où son temple existait encore à l'époque 

grecque!2'. En 164, Antiochus IV échoua dans une entreprise dirigée contre 

un autre de ses sanctuaires à Elymaïs I3'. Elle pénétra jusqu'en Bactriane, 

où son n o m se trouve sur les monnaies des rois Indo-Scythes du ier siècle 

de notre ère <4'. Vers le Nord, elle s'établit en Arménie dans la vallée 

du Lykos<5>. Dans le monde grec, les marchands orientaux l'introduisaient, 

nous l'avons vu, au Pirée(0) et aussi à Alexandrie, oùun Nxvxïov servait de dépôt 

d'archives'7'. 

Ce culte, dont la vaste diffusion atteste la puissance, devait se perpétuer 

jusqu'à la fin du paganisme, et les découvertes faites à Doura viennent ici 

corroborer ce que nous avaient appris d'autres textes de l'époque impériale. 

Parmi les inscriptions araméennes d'Assour<8', qui datent du iue siècle de notre 

ère, on trouve invoquée « la déesse Nanaï, roi (sic), notre maîtresse, fille de 

Bel », laquelle est représentée sous une forme masculine*9'. Les actes syriaques 

de Mar Mu'aïn rapportent que le roi Sapor fit chercher le saint qui s'était réfugié 

« chez un chrétien dans le désert do Doura » et voulut lui faire sacrifier « à 

Zeus le grand dieu, à Nanaï, la grande déesse de toute la terre, aux puissants 

dieux Bel et Nabou <10' ». Les actes des martyrs de Karkhà parlent de m ê m e de la 

(M Cf. SciiEiL,Reuue d'Assyriologie, XI, 1914, 

p. 183 ; Recueilde travaux relatifs à la philo

logie ég. et assyr.,XXXVl, 1915, p. 190. 

(2) Dans la litanie grecque publiée Oxy-

rhynch. Papyri,Xl, 1915, p. 190, et commentée 

par LAFA Y E (Revue de philol., t. XL, p. 64), où 

sont énumérés les noms sous lesquels Isis est 

vénérée dans les divers pays,on lit (v. 104 ss.): 

'Ev IIÉpTai; AaTêi'vr)v (lire 'AVCXEÏTIV)... ÈV Eojacu; 

Nav(a)iav. 

(3) Cf. supra, p. 196, n. 3 et 4, et Realencycl. 

s. v. « Elymaïs », col. 2461. — A Demétrias, 

pris d'Arbèles, se trouvait suivant les mss. de 

Strabon, XVI, 738 C, 'Avéaç Upôv. La correction 

Navaîaç est plus aisée que 'AvaîtiBoç, qui a été 

aussi proposé. 

(4) Monnaies de Kanerkôs et de Hooerkès 

(environ 80-120 ap. J.-C); cf. GAIIDNEU, Coins 

Br. Mus., Greek and Scylhic kings of Bac-

tria, 1886, p.60, cf. index, p. 180; H O F F M A N N , 

l. c, p. 139 ss. Elle est représentée comme une 

déesse lunaire (Artémis) avec le sceptre et le 

croissant. 

(6) GELZKH, Berichle Ges. Wiss. Leipsig, 

XLVI1I (1896), p. 123 ss. 

C) Cf. supra, p. 196, n. 5. 

(7) MITTEIS-WILCREN, Grundzuge der Papy-

ruskunde, I, I, p. 129 s. On regardait Nanaïa 

comme une forme d'Isis, cf. supra, note 2. 

(8) JENSEN, Sitzungsb. Berl. Akad., 1919, 

p. 1044; cf. p. 1048 ; A N D R A E et JENSEN, Ara-

màische Inschriften ans Assur und Hatra dans 

Milteilungen des Deulschen Orient-Gesells-

chaft, n°6U, 192'), p. 21, n° 15, p. 30 ss. 

(9! M M . Andrae et Jensen expliquent cette 

singulière dédicace par l'identification de 

Nanaï avec Ishtar, la planète Vénus, qui est 

regardée comme masculine en tant qu'éloile 

du matin, comme féminine en tant qu'étoile 

du soir. 

(10) H O F F M A N N , Ausziige aus Syr. Akten Pers. 

Mari., p. 29. 
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conversion d'un village peuplé de familles qui y avaient été transportées de 

Maisan (Mésène) et ajoute : « Ils priaient Nanaï, le démon qu'ils avaient apporté 

avec eux de leur pays*1'. » En Arménie, un temple de Nanaï fut détruit au 

ive siècle par saint Grégoire l'Illuminateurl2' et vers l'an 600, une formule 

d'incantation syriaque, tracée dans une coupe magique de Nippour, invoque 

encore Nanaï (•>«:) à côté du « seigneur Soleil, de Sîn, de Bel et de Nérig 

(Nergal) » (3>. 

Les découvertes faites à Doura répondent au caractère complexe et aux 

aspects multiples de cette « grande déesse de toute la terre » assimilée à la 

fois à Artémis et à ishtar. C o m m e celle-ci, elle était d'abord une divinité de 

la nature féconde, fautrice de la reproduction. Son nom m ê m e signifie proba

blement « Mère t4' ». Il est donc naturel qu'une statue d'Aphrodite ait pu être 

placée dans son temple. 

Mais c o m m e l'Ishtar babylonienne'5' ou la Célestis de Carthage'6', Nanaïa 

était aussi une déesse guerrière, protectrice des combats et dispensatrice de 

la victoire. Le texte grec d'Agathange traduit son n o m par celui d'Athéna'7', et 

com m e celle-ci, elle était fille de BèU8', c'est-à-dire de Zeus. On ne sera 

donc pas surpris de lui voir offrir deux statuettes de Nikè, portant une 

palme'9). 

L'astrologie chaldéenne, en prêtant aux divinités sémitiques un caractère 

sidéral, les avait transformées en maîtresses du Destin. Nous avons vu 

I1) HOFFMANN, l. c, p. 49. 

(2) GELZER, l. c. 

(3) MONTGOMERY, Aramaic incantation texts 

from Nippur, Philadelphie, 1913, p. 238. 

(4) <t Nanâ » (c'est la forme du nom dans les 

textes cunéiformes) est sans doute un de ces 

Lallnamen, communs aux langages de tous les 

pays, pour désigner la mère. KRETSCHMER 

(Einleilung indieGesch. der Gr. Sprache, 1896, 

p. 341 ss ) a réuni une quantité de noms du 

type Nana, Nanna, pour l'Asie Mineure. Cf. 

infra, parch. n° V, 1. 6 : Nonnos. — La forme 

proprement sémitique Nanaï parait être dé

rivée de Nana par l'adjonction del'i possessif. 

Cf. inSn Battis = « Ma Dame ,.. L'Italien dit 

à peu près de même una madonna. 

(5) M" L E LASSEUR, Les Déesses armées, 1919, 

p. 153 ss. — Comparer l'Aphrodite q̂ Eio? de 

Chypre et l'Aphrodite axpateîa de Mylasa (PREL-

LEK-ROBERT, Griech. Myth., II4, p. 357). 

(6) Realencycl., s. v. « Caelestis », col. 1220, 

3 ss. 

(7) 'A0r,vS dans Agathange, éd. de Lagarde, 

p. 67, 94, et p. 135. Cf. GELZER, l. c — Les 

nomsthéophoresd'AOï)voStopoç etd'AOir)vd<piXo;-a, 

qu'on rencontre à Doura, répondent à des com

posés sémitiques formés peut-être avec Nanaï, 

mais plus probablement avec Allath. Cf. supra, 

p. 131. 

(«) Cf. supra, p. 197. 

(9) Supra, p. 172 et infra, p. 220. 
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qu'Atargatis était identifiée avec la Tù^n Uxl^ùp^v et qu'à Gérasa Artémis était 

pareillement devenue la Tvyj) FepxawW. C'est pour une raison analogue qu'une 

dévote de notre Artémis lui avait consacré une statuette en marbre de la For

tune tenant une corne d'abondance'2'. 

Tous ces faits concordent à nous montrer que l'Artémis, adorée dans la 

cité macédonienne d'Europos, était une déesse beaucoup moins grecque que 

sémitique. Il est significatif qu'au fond d'une patère de métal qui fut employée 

dans son temple, nous la voyions représentée sous une apparence tout orien

tale'3'. On peut se demander si un culte hellénique, apporté par les conqué

rants, s'était transformé sous l'influence du milieu religieux où il grandit, 

ou bien si un culte indigène, préexistant à la fondation de la colonie fut adopté 

par celle-ci. 

A côté de Nanaïa, une inscription du temple (n° 65) mentionne Hadad 

et le nombre de noms théophores composés avec celui de celte divinité qui se 

répètent dans l'onomastique de la ville'4', est un indice du.prestige dont il y 

jouissait. Nous savons d'ailleurs que ce dieu, dont le culte dans la vallée de 

l'Euphrate remonte aux origines de l'histoire <5', était encore adoré au m 0 siècle 

en Mésopotamie à Assour <?'. En Syrie, Hadad est l'époux d'Atargatis, et siège 

à côté d'elle dans les temples'7'. Il est possible qu'à Doura il formât un couple 

avec l'Artémis-Nanaïa ; du moins l'inscription (n° 55) où ils sont associés 

tendrait à.le faire croire. Toutefois, en Babylonie, c'est Nabou qui est regardé 

comme l'époux de Nanâ'8'. 

Nous n'avons point la preuve épigraphique que Nabou et Bel fussent l'objet 

d'un culte à Doura, bien que l'un et l'autre dieu y soient représentés dans la 

série des noms théophores (9>. La dévotion dont ils étaient encore l'objet sous 

l'Empire romain parmi les populations d'alentour, rend vraisemblable qu'ils 

(') Supra, p. 111. 

I2) Supra, p. 184 et pi. LXXXII, 3. 

(3) Cf. infra, p. 223 et pi, LXXXV, 1. 

(4) BatpaXàBaSoç, ZEÊiSàSaSoç, 'PayriâSaSoç, 

'OSaâSaSo;, 'ABa8[ia6riç. 'AŜ âXî oç Cf. Index. 

I5) M. Thureau-Dangin et le P. Dhorme ont 

trouvéà'Asharah, tout près de Doura, un cylin

dre avec le nom de « Shumum libhi, serviteur 

du dieu Sin et du dieu Adad » (Syria t. V, 

p. 292). 

W ANDRAE et JENSEN, op. cit., p. 29. Son 

nom est abrégé en Dad. 

C) Cf. DUSSAUD dans Realencycl. s. v 

«Hadad « et ibid. s. v. u Dea Syria «, col. 

2237. 

(8) JASTROW, op. cit., I, p. 125, etc. 

(9)Bapvà6ou,Na6oûp.api — B7]Xo£às3apoç, 'Pxyii-

6Y|XO;, Bï|Xixapoç, Br]XaoSç Cf. Index. 
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ont trouvé aussi des adorateurs dans la ville grecque sémitisée. Bel, le dieu de 

Babylone, avait à Palmyre un temple magnifique et c'est probablement lui qui 

occupe la place d'honneur au milieu des dieux représentés sur les murs du 

temple des dieux palmyréniens'1'. Les inscriptions nous montrent qu'il était 

invoqué non seulement en Mésopotamie, mais dans toute la Syrie du Nord'2'. 

Il est fréquemment associé à Nabou (Nébo), ie dieu de Borsippa'3', qui était 

connue un faubourg de Babylone, et l'un ne paraît pas l'avoir cédé en impor

tance à l'autre, son voisin'4'. La vie de Mar Mu'aïn, citée plus haut (p. 197), 

mentionne à la suite de Nanaï « les dieux puissants Bel et Nabou » et dans un 

autre passage'5', elle parle d'un autel de Nabou sur une montagne près de l'Eu

phrate, dans la région d'Aghripos (Europos-Djérabis). Suivant une homélie de 

Jacques de Saroug sur la chute des idoles '6', le diable avait donné Édesso à 

Nébo et à Bel, et la Doctrine d'Addai s'adressant aux Edessiens dit de 

m ê m e : « Quel est ce Nébo, idole fabriquée que vous adorez, et ce Bel que vous 

honorez'7'? » Nabou et Nergal sont nommés au m" siècle plusieurs fois avec 

Bel dans les graffites araméens d'Assour, et Nabou avait m ê m e un temple 

dans cette ville*8). Dans la Syrie romaine, le bourg de Kxixep Na'êou, dans le 

Djebel-Sîman, lui était consacré et paraît avoir conservé une vénération parti

culière pour ce patron jusqu'à la fin du paganisme'9'. 

Nabou était le dieu de la planète .Mercure, mais cet astre était parfois dans 

l'antiquité, en particulier chez les astrologues orientaux, attribué non à Her

mès, niais à Apollon(10), et celui-ci était ainsi considéré c o m m e l'équivalent 

grec de Nabou C1'. Une inscription d'Islahiyeh'12' traduit le nom de Bapvéëov par 

W Cf. supra, p. 103, p. 129. (») JENSEN, l. c, p. 1048, 1050, ANDRAE et 

l2) Cf. mes Études Syriennes, 1917, p. 257 JENSEN, op. cit., p. 20, n" 14, p. 33. 

ss. — Cf. supra, p. 59. (9) Cf. Princeton Exped., Div. III, section B, 

(3) Temple de Nabou à Borsippa : KOLDEWEY, n° 1175 avec la note de Prentice. 

Die Tempel von Babylon und Borsippa, p. SI. (10) Notamment dans le thème de géniture du 

Cf. infra, note 11. roi Antiochus de Commagène au Nemroud-

l4> Le Talmud (Aboda zara, I, 3, f. Il b) met Dagh : STIXÊUV 'ATTO'XXWVOÇ ; cf. BOUCHÉ-LE-

sur le même rang le temple de Bel à Babylone, CLERCQ, Astrologie grecque, p. 100, n. 5; p. 439. 

celui de Nébo à Borsippa et celui d'Atargatis t11) Dans le texte de Strabon sur Borsippa, 

à Hiérapolis. cité p. 196, n. 6, Apollon désigne cerlaine-

(5) HOFFMANN, op. cit., p. 31. ment Nabou. 

(6) MARTIN, Z.D. M. G., XXIX, pp. 110, 131. (12) H U M A N N et PUCIISTEIN, Reise in Nord-

(7> Doctr. Addai, p. 24, éd. Philipps, cf. Du- Syrien, p. 398 : BapvÉSoùv xm xai'AîcoXXtvâpiov. 

VAL, Histoire d'Edesse, 1892, p. 75 s. — CLEHMONT-GAMSEAU, Recueil arch. or., 
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'Amlhvâpioç., et l'on peut se demander si les noms théophores où entre celui 

d'Apollon à Doura'1' ne répondent pas de m ê m e à des composés sémitiques 

formés avec Nabou. 

Plusieurs divinités indigènes ont ainsi pu recevoir leur tribut d'hommages 

en m ê m e temps qu'Artémis-Nanaïa. Nous savons par l'opuscule de Lucien sur le 

culte d'Hiérapolis'2' que les Syriens ornaient leurs temples d'un grand nombre 

d'images sacrées. U n masque de Silène, une tète de jeune dieu (pp. 216, 225) 

fournissent des indices qu'à Doura des dieux masculins avaient prispiaceà côté 

des diverses formes de fa grande déesse sémitique. Mais quels que fussent ces 

aùwaoi Btol, Artémis-Nanaïa resta toujours la reine du sanctuaire. C'est à elle 

seule, que les dédicaces sont consacrées'3', et de nombreuses inscriptions, mar

quant les places que les fidèles devaient occuper, montrent que les femmes 

seules étaient admises aux actes liturgiques qui se passaient dans la salle 

pourvue de gradins'41. La plupart de celles qui y prenaient part étaient mariées, 

mais les jeunes filles n'en étaient point exclues et elles y venaient assister 

avec leur mère et leur sœur'5'. Cependant le clergé du temple était composé 

de prêtres masculins'6', et les inscriptions prouvent que les hommes avaient 

accès au temple et pouvaient y faire des offrandes, fis étaient les spectateurs 

des fêtes qui se célébraient dans l'odéon sacré'7'. 

Le culte de cette déesse de la fécondité avait-il conservé le caractère impu

dique qu'il avait en Babylonie? Erech (Ourouk), d'où Nanaïa était originaire 

(p. 196), est appelée dans les vieilles légendes « la ville des courtisanes sacrées, 

des filles de joie et des prostituées '8) ». Nous n'avons aucune preuve que les 

III, p. 212 ss. a expliqué ainsi le pas

sage du Pseudo-Méliton (Spicil. Syriac. de 

C U R E T O N , p. 25,14) où il est dit qu'une image 

d'Orphée représentait Nébo à Mabboug. Une 

statue d'Apollon citharède a élé prise pour 

Orphée jouant de la lyre. M. Ingholt pu

bliera bientôt une tessêre palmyrénienne où 

un Apollon lyricine est accompagné de la 

légende : Nabou. — Séleucus Ier, se prétendant 

issu d'Apollon, faisait en réalité remonter 

son origine au dieu de Borsippa (Ibid., p. 214). 

I1) 'AJIOXXWVIOÇ, 'ArcoXXotpâvris. Cf. Index; 

mais au moins Apollophanès, comme nous le 

verrons, est probablement un nom macédo

nien introduit à Doura par les premiers colons. 

(2) LUCIEN, De dea Syria, 34 ss. 

(3) Inscr. n°s 50, 51. Le n° 55, où Hadad est 

nommé, est un simple graffite d'un fidèle. 

(4) Supra, pp. 176, 184. La seule exception 

apparente est l'inscr. n° 104, où un siège est 

aménagé pour BXSIXEIOV, mais voyez la note 

à ce texte. 

(5) Inscr. n°s 79, 101, 103, 112 ; cf. 69, 74. 

(6) 'Ispsï;, inscr. n° 50. 

(7i C o m m e l'indiquent les graffitesqui y ont 

été relevés (Inscr. n°s 125 ss.) ; cf. supra p. 190. 

(8) D H O R M E , Religion assyro-babyIonienne, 

1910, p. 86. 

26 
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pratiques licencieuses, qui persistèrent en Syrie jusqu'à la fin du paganisme <J>, 

aient été en usage dans la colonie grecque d'Europos. La destination et m ê m e 

l'existence d'un bassin dans notre temple sont trop problématiques (p. 194) pour 

qu'on puisse affirmer que la fête lascive du Maïoumas y était célébrée, comme 

dans d'autres villes, en l'honneur d'Artémis <*'. 

Par contre, la présence certaine de deux salles pourvues de gradins, pour 

que les assistants pussent s'y asseoir, autorise quelques conclusions impor

tantes. L'une, rectangulaire, est semblable, nous l'avons dit (p. 185), à une cons

truction du temple de Si (Seeia) à laquelle une inscription donne le nom de 

« théâtre ». L'autre, en hémicycle, rappelle par sa disposition le plan habituel 

d'un « odéon » grec, car elle était couverte, et nous avons vu que des édifices 

analogues servaient à la célébration de certaines fêtes religieuses à Gérasa 

et dans le temple des dieux syriens à Délos (p. 188). Quelle était la nature 

de ces fêtes? Nous en sommes réduits sur ce point à des conjectures; mais 

il semble qu'il faille songer, non à la mise en scène de véritables drames 

liturgiques, rappelant des légendes de la mythologie, mais plutôt à l'exécution 

de danses et de chants sacrés au son des instruments. C'est l'idée que 

suggère naturellement l'analogie de certains des édifices dont nous parlions avec 

les odéons helléniques. On sait quel était l'amour des Syriens pour la musique 

et les sarcasmes qu'adresse Posidonius à ses compatriotes à propos de cette 

passion bruyante'3'. Cette musique, qui y accompagnait les divertissements pro

fanes, était aussi une partie essentielle des cérémonies religieuses. « Il y a, 

dit Lucien '4', une foule de personnes attachées au culte d'Hiérapolis, notam

ment des joueurs de flûte et de chalumeau. Le sacrifice a lieu deux fois par 

jour en présence de tous. A Jupiter (Hadad) on sacrifie en silence, sans chants, 

ni flûtes, mais quand on immole à Junon (Atargatis), on chante, on joue de la flûte, 

on frappe des crotales. On n'a pu m'expliquer la raison de cette différence. » 

Plus près de Doura, sur une montagne voisine de Djérabis, les païens s'étaient 

réunis, nous racontent les actes de Mar Mu'aïn <5', pour danser en l'honneur de 

(') Par exemple à Aphaca, où les prostitu- -/Aum'Soç 7coXuxpo'Tou $6?ov, CÔOTE -àî-no'Xetç SXa; 

tions sacrées furent supprimées par Conslanlin TOIOÛ-OIÇ xsXotSoi; auvY]x.sï<j8<xi. Cf. Ibid., IV, 176 b, 

(EUSÈBE, Vit. Const., III, 55; cf. SOZOM., 11, 5). et m a Note sur les Actes de Saint Mari dans 

m Cf. supra, p. 189 et p. 194. Rev. instr. publ. en Belgique, t. XXXVI, 1893. 

W Dans Athénée, V, 2 1 0 / ; XII, 527 e (*) LUCIEN, De dea Syria, 34. 

( = E- H- G, III, p. 258) : KaTauXcjuac'voû  rcpoç (5) H O F F M A N N , Auszùge, p. 31. 
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leur dieu Nabou, et le saint, en approchant, entendit le son des instruments à 

corde et des tambourins. De m ê m e à Nisibe, Isaac d'Antioche nous l'apprend'1', 

Baalshamîn était encore ouvertement fêté de son temps « à l'aide de tam

bourins et de cornes ». Mais la description qui peut le mieux nous donner l'idée 

de ce qui, sous l'Empire, se passait à Doura, est celle que nous fait Hérodien'2', 

d'un sacrifice offert à Rome par Iléliogabale en l'honneur de son dieu d'Émèse. 

Il nous montre le prince dansant autour de l'autel au son d'instruments de tout 

genre ; des femmes du pays prenaient part à cette ronde, se mouvant rapide

ment, des cymbales et des tambourins à la main : le sénat entier et l'ordre 

équestre formaient cercle autour d'eux, rangés comme au théâtre. Des céré

monies analogues ont dû être pratiquées en Syrie, près de Beyrouth, dans 

le temple de Balmarcodès, « le maître des danses » orgiaques, et ailleurs 

encore '3'. Evolutions rapides d'un choeur de femmes, tenant des crotales et 

des tambourins, chants sacrés avec accompagnement de flûte et de harpe, 

voilà donc les réjouissances auxquelles devaient prendre part les dévotes d'Ar-

témis-Nanaïa dans les théâtres de son sanctuaire de Doura. 

Si nous savons peu de chose du culte célébré dans ce temple, nous sommes 

plus mal informés encore de l'administration qui en réglait les intérêts temporels-

L'analogie avec ce qui se passait ailleurs en Orient tendrait à faire supposer 

que celte administration était autonome et indépendante de celle de la cité '4'. 

La dédicace (inscr. n° 50) où les prêtres sont nommés à côté des bouleutes, 

fortifie cette présomption. Il est probable que le « gazophylax » mentionné dans 

C) I S A A C A N T . , é d . Bickell,t. I,p.209, v.78 ss. 

(2) H É R O D I E N , V , 5, 9 : Lhp'i T O Ù ; p<ofj/>àç iyo-

PEUEV \ir.6 7tavTooa^oîç rĵ oiç ôpyâvwv, vuvatœ xtim-

•̂ ojpia èyôptue aùv aùxw, 7CEpi6Éovta toïç PtopLOÎç, 

xûaSaXa 7) x!ip.r.ava [AEïà "/EÏpaç tpÉpovTa' 7;Ep[Et(7Trj-

xsi 8s 7tàaa y\ TJYXXÏ]TOÇ xat xo tTCJityôv Tcty^a èv 8e-

I3) Ba'al Marqod zoîpivoç xcôfjuov : KAIBEL, 

Epigr. gr. 835; cf. Realenc, s. v. « Balmar

codès ». — Comparer I Rois, xviu, 26 (les prê

tres de Baal sautant par-dessus l'autel). — 

Musique et danse chez les Juifs de Mésopota

mie, cf.KRAUss,TaZmMischeArchâo/og!'e,1912, 

III, p. 76, 99 s. — On pourra se faire une idée 

de ces rites orientaux par la curieuse repré

sentation qu'offre un bas-relief, trouvé à Aric-

cia, des danses auxquelles on se livrait dans 

les temples d'Isis. Ce bas-relief, aujourd'hui 

au Musée des Thermes, nous montre les sauts 

et les contorsions que font les danseurs et 

danseuses, tandis que les spectateurs battent 

la mesure en frappant des mains. Cf. PARIBENI, 

Noliziedegti Scavi, 1919, p. 107 ss. 

(4) Cf. sur ce point PICARD, Éphèse el Cla-

ros, 1922, p. 155 ss. — Terres appartenant à 

des temples et distinctes du domaine munici

pal en Syrie : C L E R M O N T - G A N N E A U , Recueil, 

V, p. 80 ss. — Cf. aussi infra la note au Par

chemin I, 1. I, à propos de la r7! 'SP«-

file:///ir.6
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le même document était, non un caissier municipal, mais le gardien du trésor 

sacré (4>. Sur ces points et sur d'autres encore, on peut espérer que plus de 

lumière sera obtenue si l'on reprend les fouilles et si l'on achève le déblaie

ment du temple, qui n'a été que partiellement exploré. 

NOTE SUR UN CHAR VOTIF 

Nous ajouterons ici quelques mots sur un curieux char votif de terre cuite (larg., 

16 cm.; haut., 18 cm.) découvert au cours des fouilles de 1924 (2). Bien qu'il ne pro 

vienne probablement pas du temple d'Artémis-Nanaïa, il nous fournit une preuve nou

velle de la persistance à Doura des vieilles pratiques de la religion indigène. Il se rap

proche, en effet, étonnamment de ces petits chars qu'on avait coutume, depuis une haute 

antiquité, d'offrir en ex-voto aux divinités babyloniennes. Humbles réductions des 

chars sacrés qui portaient les dieux, de m ê m e que d'autres portaient les guerriers et 

les rois, et qu'on conservait dans les temples, ils étaient devenus c o m m e un symbole 

de puissance et de majesté 3. Leur forme traditionnelle s'est maintenue dans celui qui, 

ayant été déterré à Doura, date probablement de l'époque parthe (pi. LXXVIII). La caisse 

de ce char est remarquablement conservée. A l'arrière, un renflement cylindrique, percé 

de deux trous ronds pour y fixer les tiges de bois autour desquelles tournait l'essieu des 

roues, aujourd'hui perdues, porte le siège du conducteur, et derrière ce siège, une sorte 

de marchepied saillant, où un valet pouvait se tenir debout. La partie antérieure est 

formée d'un tablier vertical, évasé vers le haut, et au-dessous, est ménagé un large 

trou circulaire pour y passer l'extrémité d'un timon de bois. Au haut du tablier, de 

chaque côté, des arcs découpés à jour forment les poignées d'appui — les âvioysç 

homériques — auxquelles on pouvait se retenir ou attacher les rênes. Celles-ci, lors

qu'on conduisait, passaient dans une échancrure en demi-cercle réservée entre les 

deux poignées. A droite, dans un tube vertical, bordant le tablier, on pouvait enfoncer le 

manche du fouet ou peut-être la hampe de la lance. C o m m e dans les chars babylo

niens, la face extérieure du tablier, qui servait de garde-crotte, est sommairement 

modelée, mais l'intérieur en est, au contraire, richement orné d'un décor incisé. Ce 

(M Cf. Inscr. 50, note. 

(2) Cf. la liste donnée en appendice à la fin 

du volume. 

(3) M. Thureau-Dangin me rappelle que ces 

chars votifs de terre cuite ont été étudiés par 

HEUZEY, Revue d'Assyriologie, VII, 1910,p.116 

ss. Deux d'entre eux sont conservés au Musée 

du Louvre (salle de Sarzec, A. 0., nos 4502 et 

6687) mais ils sont moins bien conservés 

que celui de Sâlihîyeh. Le Louvre possède en 

outre un moule d'où l'on pouvait tirer un ta

blier de char votif. — M*: Douglas van Buren 

attire mon attention sur les notes intéressantes 

de BRUNO MEISTER au sujet de ces chàTS, 

Grundz. der Babyl. Plastik dans Der allé 

Orient, XV (1895), p. 68, fig. 113 ; p. 93, fig. 163. 
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décor géométrique est formé d'un grand rectangle, entouré de hachures et dans lequel 

est inscrit un rectangle plus petit ; entre les deux, sont gravées des rangées de 

cercles minuscules. Le rectangle intérieur est divisé en huit triangles par quatre 

lignes en étoile, et en son milieu, c o m m e aux quatre coins, sont collées des pastilles. 

Le renflement du tube vertical, à droite, est divisé en deux champs par trois cercles 

ourlant ses extrémités et le coupant au milieu, et ses deux moitiés portent un motif 
géométrique analogue à celui du tablier. 

B. — LES SCULPTURES DU TEMPLE 

I. SCULPTURES DE PIERRE. 

Le temple d'Artémis a été livré au pillage et probablement incendié en 

partie (p. 177, 181) et des ex-voto qui l'ornaient, un petit nombre seule

ment est parvenu jusqu'à nous. Les salles déblayées nous ont cependant 

livré des œuvres sculpturales intéressantes à divers titres, bien que toutes 

aient été mutilées. 

Femme drapée (pi. LXXIX, LXXIII). — Pendant les fouilles de 1922, on 

retrouva encore dressée sur son socle, une statue de femme, qui avait été piacée 

dans la salle aux gradins, à gauche de la porte du naos (p. 184). La tête, qui 

avait été brisée au cou, fut retirée quelques jours plus tard du sable qui rem

plissait la salle. Cette statue, de grandeur naturelle, figurait quelque bienfai

trice du sanctuaire, et la dédicace aujourd'hui mutilée, inscrite sur le socle 

(inscr. n° 119), donnait son nom et son ascendance. Cette noble dame 

est vêtue d'une tunique dont les plis verticaux tombent jusqu'aux pieds et 

étroitement drapée dans un manteau, qui lui cache les deux bras et dont un 

pan recouvre aussi fa tète. Le bord inférieur de ce pan, qui passe sur les ban

deaux ondulés de la chevelure, était maintenu près du cou par la main droite, 

dissimulée sous l'étoffe, tandis que la gauche retenait sur la hanche les plis 

tombants de l'himation. Le gypse friable dans, lequel cette statue est taillée 

n'a pu assurer la conservation des parties saillantes : le visage et les bras sont 

mutilés et contre le côté gauche un large fragment de manteau est brisé. 

Néanmoins, la facture décèle encore une certaine habileté dans le traitement 

de la draperie. Cette œuvre est due à un artiste formé dans quelque atelier 
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grec, mais qui ne s'est pas mis en frais d'imagination pour représenter la dame 

dont on lui avait commandé le portrait en pied. 11 a reproduit un type banal, 

dont on possède de nombreuses répliques et variantes, celui qu'on croyait 

autrefois figurer la « Pudicité » chastement enveloppée de ses voiles, mais 

qui, créé probablement au 11e siècle avant notre ère par un artiste rhodien, a 

servi depuis l'origine jusqu'à l'époque romaine à représenter une quantité de 

mortelles, en particulier sur les monuments funéraires'1*. Il est curieux de voir 

ce type traditionnel se propager ici jusqu'aux confins du monde hellénique, 

car la pierre où est sculptée notre statue prouve qu'elle a été exécutée à Doura 

même. 

Statuette d'Aphrodite (pi. LXXX, LXXXI)(2>. — Une statuette beaucoup plus re

marquable fut trouvée le dernier jour de nos fouilles de 1922 dans la salle (B) 

que cette découverte nous a fait appeler « chapelle d'Aphrodite » (p. 172). On 

aperçut d'abord la plus grande partie de la figure gisant dans le sable sur la 

plate-forme dallée qui s'étend devant la niche du fond, un peu à gauche de 

cette niche, puis on recueillit un morceau du torse avec l'épaule droite et le 

haut du bras <3', tout le tour du cou sauf un petit morceau du côté droit, enfin 

quelques menus débris des plis du vêtement. Ces parties détachées qui se 

raccordaient exactement, ont été remises en place par les restaurateurs du 

Louvre (pi. LXXX1). Nos recherches, renouvelées en 1923, pour retrouver 

les bras et la tète restèrent infructueuses; sans doute étaient-ils depuis long

temps séparés du torse<4'. Ils avaient été travaillés séparément et fixés après 

coup sur le corps : deux trous ronds, où les tenons étaient insérés, sont forés 

au milieu do la coupure circulaire des moignons des bras ; dans l'épaisseur du 

cou, une cavité ovale contenait encore l'extrémité d'un petit goujon de fer 

(') COLLIGXON, La Sculpture funéraire dans (3) La cassure, qui reste apparente, traverse 

Pari grec, 1911, p. 290 ss. ; A M E L U K G , Die le sein droit, dont un éclat a sauté, descend 

Skulpturen des Vaticanischen Muséums, t. I, obliquement sous la ceinture jusqu'à la han-

Brarcio Nuovo, n» 23 ; HELBIG, Fuhrer Samm- che et remonte au milieu du dos. 

lungen in Rom, *, t. I, n» 8 ; Cf. mon Calai. (*) U manque en outre : le bord de la base 

sculpt. Musée du Cinquantenaire,-!" éd., n° 24. sous la tortue, l'extrémité du gros orteil gau-

(2) Cette statuette a été publiée par nous che et plusieurs menus moroeaux des plis fra-

dans les Monuments Piot, t. XXVII, 1924, p. 1 giles du manteau. 

ss. N'ous reproduisons ici cet article avec quel

ques remaniements. 
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rouillé. C'est probablement en arrachant brutalement la tète de la déesse qu'un 

vandale a fait sauter te pourtour du cou et l'épaule, retrouvés brisés. 

La valeur et l'intérêt de ce morceau de sculpture dépassent de beaucoup 

ceux de la moyenne des œuvres datant de l'époque gréco-romaine que nous a 

rendues la Syrie. Il a sans doute été importé à Doura et consacré dans le 

temple de l'Artémis orientale par quelque riche marchand. Si le style n'indi

quait une origine hellénique, le marbre, qui est du Paros, suffirait à la déceler. 

Celte œuvre doit avoir été exécutée dans quelque grand centre de production 

artistique, peut-être à Antioche ou à Sidon (1), et transportée dans le lointain 

séjour où elle se trouvait exilée. Les ruines de la populeuse métropole de Sé

leucie du Tigre, bien qu'à peine explorées, nous ont déjà pareillement rendu 

des marbres d'un caractère purement grec, qui ont difficilement pu être scul

ptés en Mésopotamie (2). 

Notre statuette mesure aujourd'hui 56 centimètres de hauteur sur une 

largeur m a x i m u m de 22. Lorsqu'elle était complète, sa taille devait atteindre 

environ 65 centimètres. 

La déesse est figurée debout, fermement appuyée sur la jambe droite ; la 

gauche est légèrement fléchie et la pointe du pied se pose doucement sur la 

carapace d'une petite tortue. Cette attitude provoque une flexion latérale du 

corps, dont la hanche fait une forte saillie à droite sous la taille creusée, et 

dont le torse se penche un peu du m ê m e côté, en relevant l'épaule gauche. 

Ce torse est couvert d'une tunique de lin, largement échancrée au cou, et si 

fine qu'elle laisse transparaître les formes d'une chair opulente. Elle est serrée 

par une mince ceinture, non à la taille, mais immédiatement sous les seins, 

qu elle fait ainsi saillir. A u bas, le vêtement tombe en plis verticaux jusqu'à 

l1) Sur l'excellence des artistes de Sidon au 

commencement de l'Empire, cf. PHILON, Leg. 

ad Gaium, 31, § 222, p. 579 M. — Sur les 

statuaires de Samosate au ne siècle: LUCIEN, 

De somnio, 2. 

I2) Ils sont énumérés par STRECK. dans la 

Realencyclopàdie, s. y. « Seleukeia am Ti-

gris », col. 1166, 40 ss. Le plus remar

quable est le torse d'une « joueuse d'osse

lets » publié par HERZFELD, Am Tore von 

Asien, 1920, pi. XVIII et p. 32. Ajouter un 

buste de stéphanophore aujourd'hui au Musée 

de Bruxelles (Musée du Cinquantenaire. Cata

logue des sculptures et inscr. antiques, 2" éd., 

1913, n° 36). — Sur les œuvres hellénistiques 

découvertes dans l'Iran, cf. HERZFELD, l. c, 

p. 30 ss. Le beau Bacchus de bronze de la 

collection Warocqué trouvé dans le Khoras-

san (Calai. n° 34) mérite une mention spé

ciale. 
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terre et ne laisse voir que l'extrémité des pieds, chaussés de fortes sandales. 

Par-dessus cette tunique légère, le bas du corps s'enveloppe dans un épais 

manteau de laine, qui s'enroule sur la hanche droite et dont la masse tordue 

traverse diagonalement l'abdomen, en découvrant le pli de l'aîne, et remonte 

jusque sous l'aisselle gauche, où il est serré contre la poitrine par le haut du 

bras. Il se plisse sur la jambe droite et se tend sur la cuisse gauche et le genou 

plié, qui le soulève. A cette surface lisse s'opposent les sinuosités profondes 

qui creusent l'étoffe entre les jambes et le large pan qui tombe à droite en longs 

plis verticaux de la ceinture jusqu'à terre. Cette draperie est traitée avec une 

grande virtuosité et sa beauté suffirait à nous indiquer que cette image divine, 

taillée dans un bloc de Paros, s'inspirait de l'œuvre de quelque grand maître. 

Le revers de la statuette, qui n'était pas destiné à être vu, est plus négligé ; 

le 'modelé du dos est sommairement indiqué, et Yhimaîion y forme une série de 

grands plis plats qui, partant de l'aisselle gauche, divergent en éventail vers 

la hanche droite et les pieds. 

Des traces nombreuses de couleur rouge, restées visibles sur le manteau, 

témoignent encore d'une ancienne polychromie, aujourd'hui presque effacée. 

Le détail le plus caractéristique du motif sculptural que reproduit notre 

statuette, est certainement l'animal placé sous le pied de la déesse. 11 fait im

médiatement songer à une œuvre célèbre dont nous ne savons presque rien et 

qui, par suite, a suscité de nombreux commentaires. Pausanias'1' rapporte que 

le temple d'Aphrodite à Élis contenait une statue d'or et d'ivoire, travail de 

Phidias, qui avait représenté la Déesse Céleste (Ovpxvîx) un pied posé sur une 

tortue, tandis que dans l'enceinte du sanctuaire un socle portait un bronze de 

Scopas figurant l'Aphrodite Publique (Llavâ^o;), assise sur un bouc. 

Quelle était la signification de la tortue? On l'ignorait déjà à l'époque 

romaine. Une interprétation, adoptée par Plutarque (2', voulait que la divinité 

Céleste, opposée à la Pandémos, eût reçu de Phidias c o m m e attribut un animal 

qui porte toujours sa maison (3> et qui ne pousse pas de cris, c o m m e symbole 

(') P A U S A N I A S , V I , 25, 1 : « Koù tr,v IJLÈV ÈV XÛ 

vaùS xaXojjaiv Oùpavîcxv, ÈXÉcpavro; ôé loti y.xi 

ypuaoû, ts/vr) $EI8I'GU. TC5 Si ÉTÉpw r.ool liz\ 

yêXojVT); £̂6r,x.e. » 

!*) PLUTARQUE, Coniug. Praecepla, 32, p. 

142 D : « Tf,v 'HXeîcuv ô Oeiêîa; 'A?po8sTï|v 

ÈKOÎïiac -/^EXOJVT|V ̂ atoîiaav, oîxoupîa; <j'jp.6oXov TCCÏ; 

-pvaiÇi -/.ai at(u7;7i; y.. t. X. » Cf. De Iside et 

Osir., 16, p. 381 E. 

I3) Cf. Ésope, fable 154 : ce Z E Ù ; a/.c -/eXiôvr,. » 
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de l'amour conjugal, qui attache l'épouse à son foyer et lui fait garder 

te silence. Ainsi que beaucoup d'autres explications des Grecs, celle 

que le bon Plutarque tire de la vie sédentaire des femmes témoigne 

de plus d'ingéniosité d'esprit que de sens historique. On ne sera pas 

surpris que les archéologues ne s'en soient pas contentés. Ils ont 

accueilli avec quelque faveur l'idée que la carapace bombée de la tortue 

était une image de la voûte céleste, où siège l'Ourania <*). L'un d'eux 

a exprimé l'opinion que la tortue, qui, suivant certaines cosmogonies, 

soutient le monde, aurait pour ce motif porté la déesse <2>. Sans doute 

ces idées, et d'autres encore ont pu venir à l'esprit m ê m e des anciens, 

lorsqu'ils ont fait intervenir partout un symbolisme cosmique. Mais Phidias 

n'y a certainement pas songé : il n'a fait que reprendre, en le transfor

mant, un motif sculptural qui était courant avant lui. 

Divers indices prouvent que la tortue était reconnue c o m m e animal sacré 

d'Aphrodite, en dehors d'Élis, dans plusieurs régions de la Grèce (3'. Nous 

possédons m ê m e toute une série de bronzes archaïques nous montrant une 

déesse, qui ne peut être qu'Aphrodite, debout les pieds joints sur 

une tortue, qui lui sert de support : parfois elle est nue, avec un 

simple pagne autour des hanches ''''; ailleurs elle retrousse de la main 

gauche un pan de sa robe, tandis que la droite tient une fleur, ou est 

l1) G E R H A R D , Gesammelte Abhandl., Berlin, 

1866, I, p. 262 ; O V E R B E C K , Geschichte der 

griech. Plaslik, I, p. 362. 

(2) Cf. l'article érudit de M. D E O N N A dans 

Revue hist. des religions, LXXXI, 1920, p. 135 

et suiv., p. 144 : « La déesse supporte le dis

que céleste [le disque d'un miroir], parce 

qu'elle est ouranienne ; elle-même est sup

portée par la tortue, parce que celle-ci, son 

attribut, est mise en relation avec les phéno

mènes cosmiques et qu'elle soutient le 

monde. » 

(3) Ces indications ont été réunies par BEU-

NOUILLI, Aphrodite, 1873, p. 150, n. 2, p. 323. 

Cf. FRAZER, Pausanias, IV, p. 105 : Les femmes 

thessaliennes, jalouses de la courtisane Laïs, 

la tuent en la frappant avec des ÇjXivaiyeXolvai 

Èv 'A<ppo8ir(i5 !epâ (ATHÉNÉE, XIII, 55,p. 589 B; 

Schol. Aristoph., Plulus, 179). — Sur un 

bas-relief d'argent trouvé à Tarente, conservé 

au British Muséum (S. R E I N A C H , Rép. rel., III, 

p. 422, 4), le bras gauche d'Aphrodite repose 

sur une tortue. — A u pied de la Vénus ac

croupie de Madrid, une tortue (HÛBNER, An-

iike Bildwerke in Madrid, n° 28 ; CLARAC-REI-

N A C H , pi. 634 C = 1, p. 348, 2). — Cf. ci-après, 

p. 210 (Paphos). 

(4) Figurines a et c menlionnées dans la 

note suivante. A. de Ridder a montré que ce 

type reproduisait celui de l'Astarté chypriote 

('E?r,p.. «p-/aioXoYiy.7!, 1895, p. 171, n. 4; 

p. 172). 

27 
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levée la paume en avant (1), geste sémitique de la protection divine (2'. 

Nous avons ainsi la preuve que Phidias n'a fait que reprendre, en l'atté

nuant, le motif, usité déjà dans l'art du vie siècle, de la déesse debout sur une 

tortue, et nous sommes amenés naturellement à supposer que cette chélonée 

était déjà la compagne de l'Aphrodite orientale, qui l'a introduite comme telle 

en Grèce lorsque son culte s'y propagea'3'. Le nom d'Ourania que portait la 

divinité représentée par Phidias est celui qu'on donnait à Astarté*4', et dans le 

temple de Paphos, où cette Ourania était adorée (5>, on a mis au jour une dé

dicace à Aphrodite avec l'image d'une tortue sur le sommet de la pierre10'. 

La tortue, qu'on voyait dans les jours de calme nager paisiblement à la sur

face de l'onde (7), était devenue l'emblème d'une mer clémente et d'une tra

versée heureuse, comme le dauphin, qui bondissait joyeusement autour des 

vaisseaux. L'un et l'autre furent ainsi donnés c o m m e attributs à la divinité 

née de l'écume des flots et protectrice de la navigation. C'est pourquoi la 

tortue apparaît sur les monnaies de peuples maritimes, en Phénicie*8', en 

Lycie'9'. et surtout à Egine, du temps où la marine de l'île était la plus 

C) a) Égine, pied de miroir (A. DE RIDDEH, 

'Eor^. ip/atoXo-fixii, 1895, pi. VII, p. 169-179 

= S. REINACH, Répert. de la stat., II, p. 330, 

3); 

b) Locres Epizephyrii (Grande Grèce) : Pied 

de miroir du vie siècle (Orsi, Notizie degli 

scavi, 1917, p. 140, fig. 48 = A. de Ridder, 

Rev. des et. grecques, XXXI, 1918, p. 268); 

c) Support de candélabre étrusque, à Berlin 

(GERHARD, Gesammelte Abhandl., 1866, I, 

p. 262, pi. 29, 3) ; 

d) Ancienne collection de Wilde : Signa an-

tiqua e museo Jac. De Wilde, Amsterdam, 

1700, pi. 11 = S. Reinach, Rép. de la stat., II, 

p. 364, 7. Cf. Archdol. Zeilung, 1854, p. 193. 

l2) Cf. supra, p. 70 s. 

(3) C'est ce qu'ont clairement vu A. DE RID

DER, l. c, p. 167, et KELLER, Antike Tierwelt, 

11, 249 ss. 

i4' Par exemple à Athènes, dans le temple 

fondé par les gens de Kition(I G., II, 1588; cf. 

DITTENBERGER, Sylloge3, 280) et à Ascalon (HÉ

RODOTE, I, 105); cf. PAUSAN.,1, 14, 7. 

(5) PAUSAN., I. c. 

l6) Journal of hellenic studies, 1888, p. 253, 

n°117. 

(7) PLINE, Hist. nat., IX, 10,33: « Evectaein 

summa pelagi antemeridiano tempore blandito 

eminente loto dorso per tranquilla fluitantes. » 

(8) Aradus : HILL, Catal. Greek coins of Bri-

tish Muséum; Phoenicia, p. 11. — Cf. PLINE, 

Hist. nat., IX, 10, 36: « In Phoeniceo mari 

haud ulla difficultate capiuntur, ultroque ve-

niunt stato tempore anni in amnem Eleuthe-

rum. » 

(9) Monnaies des dynastes lyciens ; cf. BABE

LON, Catal. des monnaies de la Bibliothèque 

Nationale : Les Perses Achémènides, p. 60, 

nos 440 et suiv. et pi. XL Babelon l'interpré

tait comme un symbole de l'Apollon lycien, 

la carapace de la tortue ayant servi à fabri

quer la lyre (p. LXXXIX, xciv). Mais il est bien 

plus probable qu'elle a le même sens que le 

dauphin, très fréquent aussi sur les monnaies 

de Lycie. 
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puissante de la vieille Hellade'1'. Peut-être quelque légende, que racontaient 

les matelots, disait-elle comment la déesse avait vogué debout sur la carapace 

d'une puissante chélonée et avait-elle donné naissance au type plastique 

souvent reproduit par l'art archaïque. 

L'innovation de Phidias consista essentiellement à rompre avec la raideur 

de ce motif traditionnel et, en plaçant la tortue c o m m e support sous un seul 

pied, ainsi un peu relevé, à produire un jeu plus libre des mouvements du 

corps. C'était là à peu près tout ce qu'on pouvait affirmer jusqu'à présent de 

son œuvre ; car, si les monnaies d'Élis qui reproduisent Y Aphrodite Pandémos de 

Scopas, nous donnaient quelque idée de l'aspect général de ce groupe de 

bronze, leur secours nous faisait défaut pour reconstituer la statue chrysé-

léphantine de l'Ourania. 

Une figure drapée, achetée à Venise pour le Musée de Berlin et dont Kekulé 

a montré la parenté avec les figures du Parthénon (2>, a bien un pied appuyé 

sur une tortue, mais celle-ci a été ajoutée par un restaurateur italien, et paraît 

être une addition maiencontreuse suggérée par les mentions littéraires de 

l'image célèbre d'Élis*3'. Kekulé restituait sous le pied gauche une oie. Depuis, 

Frickenhaus crut, il est vrai, pouvoir justifier le complément du praticien 

moderne et il alla jusqu'à revendiquer pour le marbre de Berlin le mérite de 

nous révéler, mieux que toute autre copie, le style personnel de Phidias'4'. 

Toutefois, il dut reconnaître, en l'absence de toute réplique, que la restau

ration de l'animal glissé sous le pied de la déesse restait suspecte. La question 

(') Curtius a été trop loin en supposant que 

Phidon d'Argos aurait installé son premier 

atelier monétaire dans une dépendance du 

temple d'Aphrodite, qui dominait le port 

d'Égine, et que ce fait était rappelé par les 

« monnaies à la tortue » de l'île. On a re

poussé, non sans raison, cette hypothèse gra

tuite (BABELON, Traité des monnaies grecques, 

t. I, p. 659, p. 642; cf. H E A D , Hist. num., 

2e éd., p. 395). Mais il parait certain que la 

tortue marine a été choisie comme •napxa-f\u\ov 

par les Éginètes à cause de leur trafic mari

time, dont Aphrodite-Astarté était la déesse 

tutélaire. Des fouilles récentes ont montré 

que le temple d'Égine était bien consacré à 

l"Acppo8iTot iizï XIJJLÉVI ( W O L T E R S , Gnomon, I, 

1925, p. 46 ; Jahrb. des Inst., 1923 Anz., p. 4.) 

(2) K E K U L É , Ueber eine weibliche Gewandsla-

lue aus der Werkslatl der Parthénon Giebelfi-

guren, Berlin, 1894. Cf. COLLIGNON, Hist. delà 

sculpture grecque, II, p. 135, fig. 64; B R U N N -

B R U C K M A N N , pi. 537 ; S. R E I N A C H , Rép. de la 

stat., II, 338, 6. 

(3) Ou par une œuvre moderne? Cf. ci-

après, p. 215, note 2. 

(4) FRICKENHAUS, Jahrbuch des Archàol. Ins

tituts, XXVIII, 1913, p. 363 et suiv. — Les 

conclusions de cet article ont été soumises à 

une critique serrée par H. SCHR A D E R , Phidias, 

1924, p. 71. 
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a été tranchée, semble-t-il, par la découverte de la statuette de Doura et du 

fragment de Smyrne dont nous allons parler ; car dans ces morceaux de scul

pture, où la présence de la tortue n'est pas problématique mais certaine, la 

disposition du vêtement diffère notabfement de celle de la figure berlinoise et, 

si les premiers remontent à YOurania de Phidas, il n'en peut être de m ê m e de 

cette dernière. Celle-ci n'est qu'une adaptation du m ê m e motif, due à quelque 

élève du maître, et rien ne permet d'affirmer que le support du pied n'y ait 

pas été changé, c o m m e dans d'autres compositions du m ê m e genre11'. 

Le fragment intéressant que nous venons de citer a été acheté, il y a une 

trentaine d'années, par Benndorf à Scala Nova près d'Éphèse et il se trouve à 

Vienne dans une collection particulière ; mais il n'a été publié que tout récem

ment à la fois par M. Schober'2' et par M. Schrader'3'. Il appartenait à une 

statuette un peu plus grande que la nôtre — elle mesurait 75 à 80 centi

mètres — mais seules les jambes en sont conservées, la gauche jusqu'au 

haut de la cuisse, la droite jusqu'au genou; à côté de la déesse, une idole de 

style archaïque, placée sur un socle, devait servir de support au bras gauche. 

Nous reproduisons ce précieux débris (pi. LXXXI, 3) d'après une photographie 

qu'a bien voulu mettre à notre disposition M. Schober. Celui-ci a fait valoir les 

motifs de reconnaître dans ce tronçon mutilé le reste d'une réplique de l'image 

d'or et d'ivoire que le maître athénien avait exécutée pour le temple d'Élis : « La 

lourde étoffe du manteau, avec ses larges surfaces et ses plis simples à peine 

creusés, est traitée dans le style des draperies de la seconde moitié duve siècle 

et se rapproche spécialement des nombreuses figures, vêtues d'un manteau, 

qui nous sont conservées parmi les œuvres de l'entourage de Phidias. Particu

lièrement un détail, le pli vertical descendant du genou, dont le profil se rétrécit 

vers le haut et se termine au bas par une ligne droite, revient sur la jambe 

pliée de quelques-unes de ces figures, par exemple la Démêler de Berlin, 

YAthéna Parthénoset YAsklépios de Florence'4', d'une manière étonnamment sem

blable. Pour l'idole employée en guise de support, les analogies les plus 

étroites se trouvent aussi à la m ê m e époque... » M. Schrader, de son côté, 

(M Cf. ci-après, p. 215. 

WSCHOISER, JahresheftedesOeslerr. Instituts, 

XXI-XXII, p. 222 et suiv. Mon attention 

avait été attirée sur ce fragment par 

M. Amelung, à Rome, avant sa publication. 

(3) SCHRADER, Phidias, p. 73 ss. 

(4) FURTWAENGLER, Originalstatuen, p. 304. 
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écartant le marbre de Berlin, a invoqué des raisons de style, pour reconnaître 

une reproduction de l'œuvre de Phidias dans le fragment d'Éphèse'1'. 

Or, si nous comparons à celui-ci notre marbre de Doura, il apparaîtra ma

nifestement qu'ils reproduisent tous deux, plus ou moins fidèlement, un même 

modèle. Non seulement leur attitude générale et la pose de la jambe gauche, 

avec le bout du pied sur la tortue, les rapprochent, mais aussi, malgré la 

différence du style, l'ajustement de la draperie avec les plis de la tunique 

tombant sur les pieds et ceux du manteau tirés obliquement de la jambe droite 

par-dessus la gauche vers la hanche, avec un pan lâche descendant à droite 

jusqu'au sol. Cette similitude de deux répliques provenant de régions si dis

tantes du monde hellénique ne permet pas de douter qu'elles dérivent l'une et 

l'autre d un original célèbre, qui ne peut être que YOurania de Phidias. 

Toutefois notre gracieuse statuette le reproduit moins fidèlement que ne le 

faisait celle d'Ephèse. On y a supprimé le support, qui devait soutenir l'arma

ture d'un fragile assemblage d'or et d'ivoire, idole rigide qui, répondant du 

côté droit à la jambe tendue du côté opposé, donnait à la statue d'Elis le carac

tère d'une construction symétrique et presque architectonique, analogue à celle 

de LAthéna Parthénos. Le vêtement aux plis plus fouillés et plus compliqués 

n'a point conservé, comme dans l'autre marbre, la large simplicité de l'ori

ginal; tout le caractère môme de l'œuvre a été profondément transformé. 

La transparence de la tunique y produit une impression voulue de désha

billé. L'étoffe de lin, plaquée contre la peau, comme si elle était mouillée, y 

est si peu apparente, que, n'étaient quelques petites fronces près de la cein

ture, on pourrait la croire absente ; cette ceinture serre le torse immédiatement 

sous les seins, dont elle accuse la saillie ; l'ombilic, malgré le linge qui le 

voile, a été profondément creusé pour faire sentir la plénitude de la chair (2), 

et cet embonpoint est rendu plus sensible encore par un déhanchement exagéré. 

Tous ces détails trahissent une production de l'époque hellénistique et rap

prochent notre statuette des plantureuses Vénus syriennes que possèdent 

toutes les collections de bronzes. Il y a dans ce marbre quelque chose de 

C) Nous n'avons pas à examiner ici les con

clusions ultérieures que M. Schrader tire de 

ce fait et qui ne paraîtront pas aussi assurées 

que ce point de départ. 

(2) Cf. la Vénus accroupie de Doedalsès (vers 

230 av. J.-C.) et un torse du Musée du Cin

quantenaire de Bruxelles (Catal. des sculp

tures, 2e éd., p. 18). 
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sensuel et de provocant qui est fort éloigné de la chasteté sereine de l'art de 

Phidias. Nous sommes donc en présence d'une transposition plutôt que d'une 

copie deYOuranvi d'Élis exécutée dans quelque atelier d'Orient à l'époque des 

Séleucides et adaptée au goût du jour et du milieu. Mais telle quelle, cette 

séduisante déesse nous donne l'approximation la plus exacte que nous puissions 

atteindre d'une œuvre dont nous ignorions jusqu'ici à peu près tout. 

Quels étaient l'aspect et la coiffure de la tète, qui, d'après la partie con

servée du cou, parait avoir été un peu tournée vers la droite? Que portaient 

les bras, dont le droit s'abaissait en s'avançant et dont le gauche s'écartait du 

torse et avait probablement le coude plié, puisque dans l'œuvre originale 

l'avant-bras étendu était soutenu par une idole ? Nous n'avons sur ces points 

aucune indication sûre ; aucun reste de tenon n'indique la présence d'un 

attribut à proximité du corps, et il vaudrait peut-être mieux s'abstenir de 

toute conjecture et attendre que la lumière se fasse par quelque découverte 

nouvelle. 

Il est cependant une possibilité qui doit être signalée. On sait que la Vénus 

de Capoue, copie romaine d'une œuvre du ive siècle, tenait à deux mains, selon 

l'opinion la plus probable, un bouclier où elle se mirait. La parenté de cette 

œuvre avec Y Aphrodite de Sâlihîyeh est indubitable et notamment la direction 

des bras est sensiblement la m ê m e . On peut donc se demander si un motif 

sculptural identique n'était pas c o m m u n à l'une et à l'autre. On a, en effet, 

découvert avec notre marbre les restes de deux Victoires en plâtre (p. 220) et 

la grande divinité orientale qui était adorée sous un nom grec dans le temple 

de Doura, était à la fois la déesse de l'amour et de la fécondité et la dame 

des batailles, protectrice des guerriers (1). Une Aphrodite portant le bouclier 

aurait été une offrande particulièrement indiquée pour être consacrée àl'Arté-

mis-Nanaïa sur les bords de l'Euphrate. On peut m ê m e dire que le type de 

l'Aphrodite armée serait ainsi revenu à son origine'2', c o m m e la tortue qui 

l'accompagne retournait au pays où on l'avait d'abord rapprochée d'Astarté. 

L'intérêt archéologique de la statuette syrienne, qui vient s'ajouter au frag

ment de Vienne, consiste surtout à nous faire connaître, non pas complètement 

(4l Mme LE LASSEUR, Les Déesses armées, 

1919, p. 253 ss. Cf. supra, p. 195 ss. 

(5) Les Aphrodite armées de Cythère, de 

Chypre, etc., sont en réalité des Astarté. Cf. 

PRELLER-ROBERT, Griech. Myth., 4e éd., U, 

p. 357. 
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et par le menu, mais, en quelque mesure, une des grandes œuvres de Phidias. 

Seulement on sait comment dans l'antiquité grecque, où l'imitation n'était pas 

regardée comme un plagiat, une composition nouvelle d'un sculpteur en renom 

provoquait une foute de reproductions. Toute création éveillait des échos qui 

se répercutaient à l'infini. L'image plus précise que nous pouvons concevoir 

aujourd'hui de YOarania d'Élis permettra de mieux déterminer l'influence 

artistique qu'elle exerça à travers les siècles. Depuis longtemps on regarde 

Y Aphrodite de Phidias comme l'inspiratrice première d'une série de figures 

dont le caractère commun est d'avoir la jambe gauche relevée, sous le man

teau dont les plis enveloppent le bas du corps, par quelque objet sur lequel 

pose le pied. La Vénus de Falerone'1' et la figure faussement restaurée de Berlin, 

dont le torse est encore couvert d'une tunique légère, comme la Vénus de 

Milo'2' et celle de Capoue, qui ont été dépouillées de ce vêlement et dévoilent 

leur glorieuse nudité, appartiennent à une m ê m e famille dont la filiation se 

prolonge jusqu'à la Victoire de Brescia. La découverte tde Sâlihîyeh confirme 

l'hypothèse qui avait été émise sur l'origine du type sculptural dont ces œuvres 

et d'autres encore offrent des variantes plus ou moins heureuses. 11 suffit de 

tes comparer au marbre de Doura pour être frappé de la ressemblance de leur 

attitude et m ê m e de leur ajustement, malgré la diversité de certains détails. 

Mais ce n'est pas le lieu ici, à propos d'une modeste statuette, d'essayer de 

récrire tout un chapitre de l'histoire de la sculpture grecque. Il nous suffira 

d'avoir fait connaître la réplique charmante que vient de nous rendre le sol 

l1) Louvre, n° 398; C L A R A C - R E I N A C H , p. 173, 

3. L'objet placé sous le pied gauche est peu 

distinct. On a voulu y reconnaître un fœtus 

ou un utérus! (Revue archéol., 1912, t. XX, 

p. 302). Il m'a paru que cet objet arrondi, 

portant un ornement cornu à la partie anté

rieure, pourrait être un casque. 

(̂) La trouvaille de Doura pose de nouveau 

la question de savoir si le pied perdu de la 

Vénus de Milo n'était pas posé sur une tor

tue. M. Salomon Reinach a bien voulu m'é-

crire à ce sujet: « Gôttling et Overbeck 

(lre éd.) ont déjà supposé que la Vénus de Mi

lo, ou l'original qu'elle reproduirait, avait, 

comme l'Ourania d'Élis, le pied sur une tor

tue, opinion que combat Bernouilli (Aphro

dite, p. 150), tout en faisant observer qu'on a 

trouvé nombre de tortues en terre cuite à 

Mélos (British Muséum) et qu'on connaît des 

bronzes modernes de ce motif, imités peut-

être d'un bronze antique perdu (SACKEN et 

K E N N E R , p. 482, 196). A u jardin de Versailles 

il y a une Vénus accroupie en bronze assise 

sur une tortue, avec l'inscription : <I>IAIAZ 

HAEI0I2, premier exemple peut-être d'une 

tentative pour restituer l'Aphrodite d'Élis. 

Elle est de Coysevox. La Vénus accroupie de 

Madrid [ci-dessus, p. 209, note 3] est aussi sou

tenue par une tortue et il est probable que 

Coysevox la connaissait, n 
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inépuisable de la Syrie et qui nous offre une image, réduite et comme réfractée 

dans un milieu différent, de l'œuvre plus sévère du maître athénien. 

Les fouilles de 1923 n'ont mis au jour aucune œuvre comparable à l'Aphro

dite à la Tortue, et leurs résultats, au point de vue de la statuaire, ont été 

minces. C o m m e sculptures de pierre, on ne recueillit que deux fragments, 

trouvés tous deux dans ta salle E(p. 181). Ce sont le corps d'une statuette de 

marbre blanc et un masque de pierre calcaire. 

Fortune (pi. LXXXII, 3). — La corne d'abondance que la statuette (haut. 

actuelle, 14 cm. ; larg., 12 cm.) soutient du bras gauche, permet d'y reconnaître 

une image de la Fortune. La déesse a le torse vêtu d'une tunique, agrafée sur 

les épaules et qui laisse les bras nus. Le bas du corps est couvert d'un grand 

manteau, qui s'enroule autour de l'abdomen et est rejeté sur le bras gauche. Le 

bras droit est coupé au-dessus du coude ; la section est nette, et l'avant-bras a 

dû être rapporté. De même, la tète avait été travaillée à part et fixée dans une 

cavité ménagée entre les épaules; l'extrémité de la chevelure qui descendait 

dans le dos s'est conservée. Le bas du corps depuis les genoux .était aussi 

taillé dans un autre morceau de marbre qui s'est perdu. 

Il est surprenant qu'une aussi petite statuette ait été exécutée en autant de 

morceaux rapportés. Elle a dû être sculptée dans un pays, c o m m e la Mésopo

tamie, où le marbre blanc était une matière rare, dont on utilisait le moindre 

fragment. Pour une raison semblable, on a souvent en Egypte complété 

en stuc des tètes dont une partie seulement est en marbre (,>. 

Silène (pi. LXXXII, I). — Le masque de pierre calcaire déterré dans la 

m ê m e salle(haut., 15 cm. etlarg., 12cm.)représente un Silène chauve, barbu. 

Les boucles qui encadrent le crâne dénudé et la barbe, en partie mutilée, ont 

été travaillées au trépan. Le nez est brisé. La partie postérieure est plane. La 

pierre paraît avoir subi l'action du feu. 

C) Cf. par ex. Catal. collection Warocqué, nos 161, 264. 
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II. SCULPTURES DE PLÂTRE. 

D'autres fragments découverts dans le temple d'Artémis offrent un intérêt 

archéologique plus grand que celui de ces débris de pierre. Ce sont des 

restes de sculpture de plâtre. Il ne s'agit pas, notons-le immédiatement, de 

moulages pris sur des œuvres de la statuaire m, mais de blocs de plâtre 

taillés au ciseau, comme ceux qui, en Egypte, nous venons de le rappeler, 

servaient à compléter des bustes de pierre. Le plâtre, qu'on pouvait obtenir 

en abondance et d'excellente qualité à Doura en calcinant le gypse de la 

montagne (2' était employé à de multiples usages. U entrait dans la com

position du ciment qui réunissait en une masse solide les blocs équarris de 

l'enceinte et des tours (p. 4) ; il formait un crépi, qui partout, cachant la 

pauvreté des murs de blocage ou de pisé, égayait les parois de sa vive blan

cheur et se prêtait à une décoration de nuances variées. Les niasses qu'il 

était aisé d'en former se laissaient facilement sculpter et on les utilisa pour 

obtenir des idoles moins coûteuses que celles de pierre; une polychromie 

éclatante dissimulait leur matière déplaisante et leur bon marché com

pensait leur peu de résistance. Doura-Europos était ainsi vraiment la ville 

du gypse : celui-ci tenait lieu de la glaise à modeler dont son territoire était 

presque privé. Nous n'avons retrouvé presque aucun reste de ces figurines 

de terre cuite'3', si nombreuses en d'autres régions'4'. Le rôle que jouaient 

ailleurs les coroplastes était rempli ici par les sculpteurs de plâtre. 

(') Cf. B L C M M E R , Technologie, II, 1879, 

p. 143ss. ; SAL. R E I N A C H , Le Moulage desstatues 

dans l'antiquité dans Revue archéol., 1902, U, 

p 8. 

(-) Nous en avons fait nous-mème l'expé

rience. Le four pour cuire notre pain avait 

d'abord été construit par les boulangers de la 

Légion étrangère avec des pierres tirées des 

ruines. Il s'écroula la première fois qu'on y 

alluma du feu : les pierres s'étaient transfor

mées en plâtre. 

(3) Cf cependant, supra p. 119, p. 204etin/ra 

p. 260. 

I4) En Mésopotamie, les terres cuites, qui y 

ont été modelées depuis la plus haute anti

quité, continuent à être fabriquées après la 

conquête d'Alexandre, en particulier à Hillah. 

Sur les terres cuites et statuettes d'albâtre 

gréco-babyloniennes, cf. H E U Z E Y , Catalogue 

des figurines de terre cuite, édit. Pottier, 

1923, p. 27 ss. Heuzey reproduit (Ibid., 

pi. IV, fig. 7, cf. p. 97, n° 249) une terre 

cuite«horriblement barbare «peut être parthe, 

mais P E R D R I Z E T (Collection Fouquet, p. 5, 

pi. VII) la croit égyptienne. Le Catalogue 

des figurines du Musée de Constantinople par 

Mendel signale (p. 488 ss.) un lot de terres 

cuites provenant de Hillah. 

28 
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On retrouve ceux-ci dans d'autres villes d'Orient vers la m ê m e date. Déjà 

Dieulafoy'1'avait découvert à Suse dans une habitation de l'époque parthe 

« deux fragments de statues peintes et cinq fragments d'un bandeau décoré » 

en ptàtre. Les deux fragments appartiennent à un buste coiffé d'un bonnet dont 

la pointe est ramenée en avant, à moins que ce ne soit une grosse tresse de 

cheveux coloriés en ocre rouge'2'. Le visage, dont la joue droite est mutilée, 

est épais et grossier, avec un front bombé, des yeux en boule, aux pupilles 

incisées, entourés d'épaisses paupières. La prunelle était gris bleuté. Le nez 

est mutilé ainsi que la bouche, peinte en rouge clair c o m m e les joues. Dans 

le lobe de l'oreille est percé un trou pour y insérer un bijou et autour du cou 

est passé un collier qui ressemble à un double torques. L'analogie de ce morceau 

de sculpture parthe avec nos statuettes de Doura est manifeste'3'. 

Les fouilles de M. Ingholt à Palmyre, en 1924, ont amené la découverte 

d une série abondante de plâtres dans 

une chambre d'une maison. Ce lot com

prenait une quarantaine de torses, de 

masques, de têtes, de fruits, et m ê m e 

un coffret (fig. 45). Un assemblage aussi 

disparate semble indiquer qu'on est tombé 

(Phot. ingholt.) sur la boutique d'un marchand de plâtres. 

M. Ingholt nous donnera bientôt des 

détails plus circonstanciés sur cette curieuse trouvaille. 

Les fragments de sculpture de ce genre recueillis dans notre temple 

d'Artémis sont les suivants : 

Artémis (pi. LXXXI1I). — Partie supérieure d'une statuette brisée en 

plusieurs fragments (haut., 35 cm.; long., 26 cm.). On trouva successivement 

IMDIEULAFOY, Les Antiquités de Suse rappor- moyen âge. En 1924 deux statuettes prove-

lées par la Mission Dieulajoy (Musée du Lou- nant de ce pays étaient exposées à Londres 

vre), p. 33, n° 32. au Victoria and Albert Muséum. Elles portaient 

C2> Musée du Louvre. Reproduit dans DIEU- des restes de dorure et de couleur bleue et 

LAFOY, L'Art antique de la Perse, t. V, p. 31, rouge. L'indication que voici y était jointe : 

f'g- 29. Persian, probably XUIlh century, lent by 

i3' La fabrication de sculptures de plâtre Sir Charles Marling (nOB 66, 68). 

semble avoir continué en Perse jusqu'au 

FIG. 45. — Plâtres trouvés à Palmyre. 
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dans la salle F (p. 182), lel2 octobre 1923, d'abord la tête, puis le torse jusqu'à 

la taille; enfin, trois morceaux du bras droit, du bras gauche et du manteau. 

Le torse est couvert d'une tunique agrafée sur l'épaule droite par une fibule 

ronde et laissant le sein gauche à découvert. Cette tunique était peinte en 

rouge et il y reste de nombreuses traces de couleur. Un manteau, qui devait 

couvrir le haut des jambes, s'enroule autour de la taille et une de ses extrémités 

passant sur le bras droit étendu, qui est brisé au coude, flotte librement au-

dessous, tandis que l'autre bout entoure l'avant-bras gauche abaissé et qu'un 

pan, aujourd'hui brisé, devait retomber sur le côté. 

Le cou porte un large collier en croissant, c o m m e celui de la seconde Vic

toire. Un bracelet en torsade entoure le poignet gauche, peut-être un autre, 

en partie détruit, le haut du bras droit. La main gauche mutilée tenait pro

bablement un arc. 

Le visage d'un ovale plein, a un front étroit et, sous les sourcils arqués, de 

grands yeux écarquillés : des bourrelets circulaires en dessinent les paupières 

et le globe en est fortement bombé. Le nez a disparu; les lèvres, qui sont 

épaisses, gardent des restes de carmin. 

La chevelure, qui était noire, est divisée au milieu par une raie et les 

mèches symétriques en sont ramenées des deux côtés sous une sorte de coiffe, 

qui couvre la tète en formant deux larges plis de chaque côté et descend jusque 

sur la nuque, où elle s'arrête en se recourbant légèrement. Cette coiffe était 

jaune. Sous ses ailes, le sculpteur a peut-être voulu figurer un diadème. De 

petites boules au bas de la chevelure près des tempes représentent sans 

doute des boucles d'oreilles. 

La partie postérieure de cette statuette est plane et n'a jamais été sculptée. 

Relief de Nikè (pi. LXXXII, 3). — En même temps que les fragments de fa 

statuette que nous venons de décrire, on trouva un morceau de plâtre 

ovale, dont un éclat avait sauté à la partie supérieure (haut, actuelle, 21 cm.; 

larg., 11 cm.;ép., 7 cm.). Sur la face antérieure, légèrement bombée, est figu

rée en relief une Victoire ailée, élevant de la main droite une couronne et 

posant le pied gauche sur une sphère — un type de Nikè bien connu dans l'art 

grec. La main gauche saisit peut-être les plis flottants de sa longue robe, 

ou tient une palme appuyée contre l'épaule. La tête est surmontée d'un haut 



220 FOUILLES DE DOURA-EUROPOS 

chignon ou d'une couronne élevée, mais le plâtre s'est ici effrité, et cette partie 

est endommagée. Ce morceau coupé en biseau, de façon que la face posté

rieure soit rétrécie, a pu être inséré dans une paroi c o m m e médaillon. Il paraît 

avoir été moulé plutôt que taillé à l'aide d'un instrument tranchant. 

Victoires gréco-parthes (pi. LXXXIV). — Deux statuettes dont les fragments 

ont été découverts en m ê m e temps et au m ê m e 

endroit que ceux de l'Aphrodite de marbre 

(p. 172), nous offrent un type plus remarquable 

de la Victoire. Elles sont certainement l'œuvre 

de la m ê m e main et des reproductions d'un 

m ê m e modèle, bien qu'elles présentent des diffé

rences de détail. Le travail tient du relief plutôt 

que de la ronde bosse : Les deux figures sont 

appliquées contre un petit pilier rectangulaire, 

où s'appuient de chaque côté leurs ailes ouvertes, 

motif analogue à celui de la belle Victoire qui 

décorait à Ostie la Porta Romana '*' (fig. 46). 

L'exécution est très maladroite ; les proportions 

sont presque ridicules, la tête est beaucoup trop 

grosse et le cou trop long pour le corps. Les plis 

de la draperie ressemblent à d'épais et raides 

bourrelets, mais une polychromie brutale devait 

donner à ces images grossières une apparence de 

vie, qui leur manque aujourd'hui. 

a) La première statuette (haut, actuelle, 

33 cm. ; larg., env. 15 cm.) nous montre la déesse 

debout; mais toute la partie inférieure de la 

figure ayant disparu, la position des jambes reste 

incertaine. Le torse est couvert d'une tunique rouge-brun, attachée sur 

l'épaule gauche et qui traverse diagonalement la poitrine, laissant le sein 

droit à découvert et formant sous le sein gauche un pli anguleux. Cette 

l1) VAGLIERI, Not. degli Scavi, 1910, p. 229; PASCHETTO, Oslia, 1912, p. 245, fig. 47; 
KEYES, Amer. Journ. of Arch., XVI, 1912, p. 490. 

FIG. 46. — Victoire d'Osti. 

(Phot. Alinari). 
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tunique était serrée à la taille par une ceinture, au-dessus de laquelle elle 

était rejetée, et s'arrêtait au milieu du bras, presque sous les aisselles. Ce 

qui devrait être sa partie inférieure, est traité c o m m e un vêtement distinct, 

sorte de jupe aux plis obliques, coloriée en vert. Un grand voile vert est censé 

passer par dessus la tète et ses extrémités, se glissant sous les bras, se recour

bent par derrière contre les ailes. 

Ces ailes, placées trop bas, sont collées, c o m m e nous le disions, des deux 

côtés du pilier qui sert d'appui à la statuette ; les pennes et les plumes en sont 

sommairement indiquées par des traits incisés. 

Le visage a les sourcils fortement arqués ; les yeux cernés de noir étaient 

largement ouverts avec le globe saillant. Des traces de rouge sont conservées 

sur la bouche lippue et aux pommettes des joues, mais le nez s'est écrasé 

lorsque la. figure a été renversée, et le côté gauche de la joue et du front a 

disparu. 

La coiffure est curieuse : tes cheveux, qui sont noirs, forment deux masses 

bouclées des deux côtés du visage jusqu'au-dessous des oreilles, qui sont 

ainsi cachées, et un haut chignon frisé, de forme cylindrique, surmonte 

la tête. 

La déesse porte au cou un collier et au poignet gauche un bracelet. La 

main gauche, mutilée, saisit une couronne rouge, et la droite, qui est brisée, 

tenait une grande palme verte appuyée contre l'épaule. 

La seconde statuette (haut, actuelle, 37 cm. ; larg., 15 cm.) est analogue 

à la première, et porte le m ê m e vêtement et la m ê m e coiffure, mais elle est 

moins bien conservée. Le visage est presque méconnaissable ; il n'en reste 

guère que le menton et la bouche, aux lèvres carminées; il manque aussi davan

tage au bas du corps et tout le côté droit est ébréché, de sorte que le bras fait 

entièrement défaut. Cependant certains détails sont mieux indiqués sur cette 

figure que sur l'autre : une fibule ronde, qui est rouge, fixe les plis du man

teau sur l'épaule gauche, et au cou le collier forme comme un plastron en crois

sant, où la peinture avait sans doute indiqué les détails de plusieurs rangs de 

bijoux, à moins que la tunique n'ait recouvert toute la poitrine et que ce crois

sant ne figure son bord rabattu. La palme n'est pas tenue ici par la main droite, 

mais par la gauche; l'autre portait sans doute la couronne. Au sommet du 

pilier, une sorte de fleur retournée et posée sur ses six pétales est encore 
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reconnaissable. Ce couronnement, dont la signification m'échappe, ne s'aper

çoit pas sur l'autre plâtre. 

Nous avons expliqué plus haut (p. 198) comment ces images de la Victoire, 

consacrées dans le temple d'Artémis-Nanaïa, répondaient à la conception 

qu'on se faisait de la déesse babylonnienne de l'amour et de la guerre. La 

manière dont ces idoles ont été exécutées n'est pas moins orientale ; ce sont 

des spécimens, peu esthétiques sans doute, mais très curieux, de l'art gréco-

parthe. Les souverains Arsacides ou Sassanides se plaisaient à représenter la 

Victoire'1', qui était, selon les idées mazdéennes, l'indice de la légitimité de leur 

pouvoir, le signe indubitable que la lumière divine, le Hvaréno, les éclairait '2>, 

c o mme elle indique encore aujourd'hui chez les musulmans la possession de la 

baraka. La preuve que c'est bien cette Nikè, adoptée et transformée par les 

Parthes, que nous avons ici sous les yeux, est fournie par sa coiffure très parti

culière. Cette coiffure se retrouve attribuée à une divinité orientale sur une 

patère, ayant probablement servi au culte, quia été trouvée précisément dans 

la m ê m e chapelle d'Aphrodite (p. 172) que nos bustes de plâtre. 

Patère de plomb (pi. L X X X V , l)'3). — Cette petite patère circulaire de 

métal (diam., 8 cm.; haut, env., 1 cm.) apparaît, au premier aspect, comme 

un médiocre produit de quelque atelier local. Elle est de plomb'4', et n'a pas 

été martelée et reprise au burin, mais simplement fondue dans un moule, 

d'où furent tirées sans doute beaucoup de pièces semblables. Cependant cette 

phiale d'un prix modeste, nous allons le voir, imite une œuvre précieuse de 

cette orfèvrerie perse dont l'influence a été si étendue sur l'art du moyen âge. 

C) Victoires ailées portant la couronne et la 

palme au revers desmonnaies parthes; cf. J.DE 

M O R G A N , Numism. orientale, 1925, p. 140; 

W . W R O T I I , Cat. coins Brit. Mus., Parthia, 

p. LXXI et Index, p. 264. Grande Victoire vo

lant, tenant à la main la couronne sur le bas-

relief de Tak-i-Bostan, dont un moulage se 

trouve au Louvre (SARRE, Die Kunst des alten 

Persien, pi. 91). Victoire tenant une palme 

dans un tombeau dePalmyre, cf. supra, p. 167. 

I2) J'ai parlé de ces idées, Mon. myst. de 

Mithra, t. I, p. 284 ss. 

(3) Publiée déjà dans les Mélanges offerts à 

M. Schlumberger, 1924, p. 355 ss. 

(4) La conservation surprenante de ce métal 

friable dans un terrain où le bronze est pres

que toujours profondément oxydé, est due à 

ce qu'il s'est formé à sa surface une mince 

couche de sulfate de plomb, qui lui a servi 

de protection et l'a préservé de la décompo

sition pulvérulente qui attaque aisément cotte 

substance. Je dois cette observation à M. Ga

briel Chesneau, directeur de l'École des mi

nes, qui a bien voulu examiner cette coupe 

de Sâlihîyeh et en déterminer pour nous 

la matière. 
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Le rebord de cette patère est ourlé de deux filets en relief, l'un plus épais, 

à l'extérieur, l'autre plus mince, à l'intérieur. Le long des filets sont disposées 

à intervalles réguliers deux rangées de perles, qui servent en quelque sorte 

d'amorce au décor. Une fois sur deux, entre ta perle supérieure et la perle 

inférieure, sont placés en ligne droite deux autres grains, de façon à dessiner 

c o m m e l'extrémité de rayons partant du centre de la coupe circulaire et sépa

rant les deux autres motifs qui alternent sur tout le pourtour du rebord. Le 

premier de ceux-ci se compose de quatre traits formant un losange dans lequel 

est enchâssé un second losange, plein et taillé en biseau. Le second motif est 

arrondi : une protubérance bombée est entourée d'un filet ovale, qui, c o m m e 

le losange extérieur, s'appuie aux perles de la bordure. 

Ce décor est certainement copié de ces plats d'orfèvrerie qui, dans des 

alvéoles d'or, montraient incrustées des pierres taillées et des cabochons, ou 

dont les armatures ajourées laissaient filtrer la lumière à travers des verres de 

couleur. Le filet en losange ou en ovale représente la monture de métal où 

étaient serties les gemmes. 

Nous avons donc ici une reproduction à bon marché de ces œuvres rehaus

sées de pierreries (h6ox.o)lr,zoi) qu'affectionnait l'art oriental et, en particulier, 

l'art perse, et qui répondaient à ce goût de la décoration polychrome que l'Iran 

et la Syrie ont fait partager aux barbares et que ceux-ci devaient propager en 

Europe'1'. Les riches marchands de Doura possédaient probablement des 

pièces de ce genre. A Palmyre, la reine Zénobie ne se servait, dit-on, 

pour ses repas que d'une vaisselle d'or, « gemmée », qui imitait celle de 

Cléopàtre (2). La coupe de Chosroès II, au Cabinet des Médailles '3), est 

l'échantillon le plus célèbre de cette orfèvrerie cloisonnée, et l'on peut y 

C) Sur la vaisselle et les bijoux Xi8ozoÀAï|Ta 

ou SiaXiOaetleursimitations barbares, voir R O S 

TOVTZEFF, Iranians and Greeks in South Russia, 

1922, p. 236, n. 1, et p. 180 ss. et dans les 

Monuments Plot, XXVI, 1923, p. 158 et le Re

cueil Kondakov (Prague, 1926), p. 239, ss., 

où il parle de la propagation du style poly

chrome (gréco-iranien) en Europe. Cf. aussi 

BABELON, Le Tombeau de Childéric et les ori

gines de l'orfèvrerie cloisonnée, dans Mém. Soc. 

antiquaires, LXXVI, 1914, p. 77 ss. 

(2) Vita trig. tyran., 30, 19: « (Zenobia) usa 

est vasis aureis gemmatis ad convivia non 

nisi Cleopatranis. » Cf. ibid., 32, 6 et CIL, 

VI, 8734 = DESSAU, Inscr. sel., 1814 (Rome) : 

« Philetaero Aug. lib. praeposit(o) ab auro 

gemmato. » 

(3) BABELON,Le Cabinet des Antiques, pp. 61, 

66 et pi. XXI, et Catalogue des camées de la 

Bibliothèque Nationale, n° 379 ; cf. DIEULAFOY, 

L'Art antique de la Perse, 1884, V e partie, 

pi. XXII (reproduction en couleur). 
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observer le mélange d'incrustations arrondies et en losange que reproduit 

notre pauvre vase de plomb. 

Le fond de cette patère est occupé par un buste féminin, de face, entière

ment entouré par une couronne de laurier, dont ies baies s'arrondissent au 

bout de longues tiges entre les feuilles alternes. La figure, visible jusqu'au 

milieu de la poitrine, est couverte d'une abondante joaillerie. Un collier de 

perles rondes entoure le cou et à la naissance des épaules passe un second 

collier, où sont suspendus une série de fuseaux terminés chacun par un gros 

grain et qui porte attaché par devant, ce semble, un large pendentif garni de 

quatre perles. Deux plaques de métal en forme de fleurs cachent les seins. Les 

cheveux forment des deux côtés des joues deux grosses touffes semi-circulaires, 

sous lesquelles apparaissent les perles de lourds pendants d'oreilles, et, au-

dessus du front, un haut chignon à deux cornes est serré par un bandeau. Les 

coques de ce bandeau, noué par derrière, apparaissent à droite et à gauche, 

tandis que ses bouts flottants retombent sur les épaules. Sur le chignon lui-

même sont fixées, semble-t-il, deux barrettes de chaque côté, et le milieu en 

est surmonté par une pièce de métal, qui supporte une grande pierre enchâssée 

dans une monture ovale, comme les cabochons du marli. 

Cette parure rappelle un détail curieux de la description que nous donne 

Lucien de la statue d'Atargatis à Hiérapolis. Cette statue, toute étincelante de 

joyaux, portait sur la tête une pierre phosphorescente, qui la nuit éclairait le 

temple, mais dont l'éclat s'affaiblissait à la clarté du jour'1'. 

Le buste surchargé de bijoux qui occupe le fond de notre patère, est certai

nement celui de la déesse à laquelle était consacré le temple où cette phiale a 

été trouvée. La couronne de laurier qui l'entoure, rappelle que l'Artémis-

Nanaïa n'est pas seulement une déesse de la fécondité, mais une déesse guer

rière, qui donne la victoire (p. 198). Or, sa coiffure est semblable à celle de nos 

bustes de plâtre, où la chevelure est pareillement divisée en trois masses fri

sées, dont l'une se dresse sur le sommet de la tête, tandis que les deux autres 

bouffent des deux côtés du visage, et cette m ê m e coiffure féminine se retrouve 

sur d'autres productions de l'époque des Arsacides'2'. Elle est prêtée sur les 

W LUCIEN, De dea Syra, 32: A(8ov è-l Tfi 

xtaaXîj yophe Xuyvi; y.aXéixat, owou.a S E oi T Û Ù 

ïpyou ?) T j v v u y V àr.6 T O U T O U êv VUXT'I aiXoc; 7:0/Xov 

a7:oXctij:7U€Ta[, iiT.à SE 0! y.al b vr.oç obia; oiov jr.o'/.j-

yvoiai tpai'vïTat, êv r^ipi] Zï xo (pérvo? «OOEVÉEI. 

(2) Notamment c'est ainsi qu'est coiffée une 
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monnaies de cette dynastie non seulement à une reine, mais même à des rois'1'. 

Elle permet donc d'attribuer sûrement à l'art parthe, à la fois notre patère et 

nos bustes de plâtre. Les monuments de cet art sont encore si peu nombreux 

que nous devons attacher quelque prix à la possession m ê m e de cette humble 

écuelle de plomb, où se reflète une image réduite et décolorée d'une phiale 

d'apparat qui mariait à l'éclat de l'or les feux de pierreries multicolores. 

Les autres débris de sculptures en plâtre qui furent recueillis dans le 

temple d'Artémis sont moins importants que les précédents. 

Tête déjeune dieu (pi. LXXXII, 4). — Une petite tête fut trouvée le 12 octo

bre 1923 dans la salle E (p. 181). Cette tête (haut., 14 cm.) est celle d'un jeune 

h o m m e à longue chevelure bouclée (Apollon? Bacchus?) Le visage est im

berbe, avec les joues pleines et le menton rond. La bouche est petite et bien 

dessinée, les yeux sont largement ouverts ; sous la paupière supérieure, for

tement accusée, l'iris est indiqué par un cercle saillant et la pupille par un 

petit trou. 

Fragments d'une femme drapée (pi. LXXXII, 5). — On tira aussi du sable, 

dans la m ê m e salle, la partie inférieure d'une statuette de plâtre (haut., 24 cm.). 

Elle représentait une femme drapée, dont le vêtement descendait en plis ver

ticaux jusqu'à terre. Le bout du pied droit est seul visible, appuyé sur le socle 

circulaire. La partie postérieure est plate et n'a jamais été travaillée. L'exé

cution et la conservation sont également médiocres. 

C'est probablement à la m ê m e statuette qu'appartenait un fragment 

femme à cheval figurée par une terre cuite 

parthe (HERZFELD, Am Tor von Asien, 1920, 

pi. XX, 2, et p. 34). Les bandeaux de cheveux 

qui bouffent sur les tempes sont ramenés 

derrière la tête, où ils sont noués en chignon. 

— Une petite tête d'albâtre acquise à Tell-

Ashara, près de Doura, par HERZFELD (Ibid., 

pi. XV) a la même disposition des cheveux 

sur les côtés, mais la tête est coiffée d'une 

tiare. Comparer aussi HILL, Cat. coins Bril. 

Mus., Arabia, Mesopotamia, p. 261 ss., en 

Élymaïde : « Bust of deity (Artémis) facing, 

with two large latéral tufts of hair, from 

which and from top of head project rays. » 

(') Monnaies d'Osroès (106-130 après J.-C.) 

et de Vologèse IV (191-207) ; cf. W A R W I C K 

W R O T H , Catalogue coins in the Br. Mus., 

Parthia, 1903, pi. XXXI, 8 ss. ; XXXV, 7 ss. 

— Arsacides de l'Élymaïde (Orodès III, etc.). 

J. DE MORGAN, Numismatique orientale, p. 208, 

p. 210: HILL, op. cit., p. 266 ss. et pi. XL-

XLII. — Cette haute coiffure parait s'être sub

stituée à la tiare. Comparer les monnaies de la 

reine Mousa (WROTH, t. c., p. XLI etpl. XXIV) 

et celles de la femme de Gotarzès (ibid. 

pi. XXVII.) 

29 
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(larg., 25 cm.; haut., 18 cm.), où l'on reconnaît un torse enveloppé dans 

un manteau qui recouvre les deux bras. La figure a dû être d'un type ana

logue à la « Pudicité », décrite plus haut (p. 205). 

Aphrodite Anadyomène (pi. L X X X V , 2). — B i e n que je n'aie pas d'indication 

précise sur la provenance d'un petit bas-relief (haut., 39 cm.; larg., 35 cm.), 

trouvé dans les fouilles de 1922, le sujet qu'il représente m'engage à le joindre 

aux précédents. Dans une niche ou sous un dais supporté par deux colonnes, 

dont le haut a disparu, était figurée une déesse, entièrement nue. La tête 

manque, mais les boucles de la chevelure qui tombent sur les épaules et 

la position des bras relevés permettent d'affirmer que cette image reprodui

sait le type bien connu d'Aphrodite Anadyomène, tordant sa chevelure humide. 

Le déhanchement du corps, dans cette œuvre médiocre, est plus accusé 

encore que dans notre Aphrodite à la tortue, et poussé jusqu'au grotesque. 

Corniche d'Orthonobaze (pi. LXXXVI-VII). — Certains restes de la décora

tion du temple ont une importance incomparablement plus grande que celle 

de ces débris mutilés de sculptures. Ce sont des fragments d'une corniche de 

plâtre qui ont été découverts dans la salle K, au Sud-Ouest de la cour et aussi 

au Sud-Est de celle-ci et qui proviennent de la partie supérieure de l'édifice 

écroulé(p. 186, 191). D'autres fragments de la m ê m e corniche furent recueillis 

dans la maison que nous décrirons au chapitre iv (p. 250), de sorte que le 

décorateur qui l'exécutait doit avoir exercé son métier aussi bien pour des parti

culiers que pour les prêtres d'Artémis. Nous avons trouvé presque toujours 

plusieurs exemplaires, se répétant exactement, des mêmes motifs, et ces 

reproductions multiples, chevauchant les unes sur les autres, ont permis de 

reconstituer un large morceau de la corniche. La parfaite identité de ces 

représentations montrerait déjà, si nous n'en avions recueilli d'autre preuve 

(p. 238), que toute cette corniche a été moulée et n'est pas l'œuvre d'un stuca-

teur travaillant à la pointe. 

La surface lisse de la paroi de la salle était limitée d'abord par une moulure 

plate, au-dessus de laquelle courait une étroite frise d'animaux et d'emblèmes 

bachiques (haut., 25 m m . ) . Au-dessus, s'étendait une baguette bombée (diam., 

18 millim.), puis venait ie registre principal (haut., 78 m m . ) , légèrement 

incliné en avant, de façon à être mieux aperçu du fond de la salle. Au-dessus 
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régnait une gorge (haut., 1 cm;), surmontée d'un listel (haut., 2 cm.), où se li

sait la signature de l'artiste (Inscr. 51) : 

M(vw9>$) 'Op8ovôëaÇoç Topov. 

Orthonobazos et Goras sont des noms orientaux, dont le premier est ira

nien et probablement aussi le second'1'. On rapprochera de cette signature 

celle qui est gravée sur une stèle de H o m s : 'A^aovaaç 'Eyxp.x%ov, où les deux 

noms paraissent pareillement être perses >2'. Si d'autres du m ê m e genre ve

naient à être découvertes, il faudrait en conclure que l'Iran, qui a fourni 

tant d'artistes à i'îslam, envoyait déjà des sculpteurs (3) en Syrie du temps du 

paganisme, à peu près c o m m e aujourd'hui des mosaïstes et stucateurs émi-

grent d'ftalie vers le Nord de l'Europe. Un pareil fait, s'il était bien atteste, 

serait gros de conséquences pour i'histoire de Part dans t'Orient hellénique. 

La date où vivait l'auteur de notre corniche de plâtre peut être détermi

née avec une grande probabilité. 

L'inscription n° 50 mentionne un trésorier Aurélios Goras, qui a pour fils 

un Orthonobazos. Le n o m du grand-père passant généralement à l'aîné des 

petits-fils'4', il est très probable que notre Orthonobazos, fils de Goras, était le 

père d'Aurélios Goras. Le décorateur avait dû s'enrichir, et son fils avait pu 

aspirer à devenir caissier du temple et citoyen romain. L'inscription d'Auré

lios Goras est de la fin du n" ou du commencement du nie siècle, et notre 

corniche doit avoir été exécutée une trentaine d'années auparavant. 

Le registre principal était décoré d'une quinzaine de petits sujets ou m ê m e 

davantage (car notre série n'est peut-être pas complète) empruntés à l'art grec 

et accolés sans nul souci de leur signification, c o m m e le sont en Gaule 

les figures qui ornent la poterie sigillée. L'artisan oriental qui a exécuté cette 

corniche, a puisé sans discernement dans un recueil de modèles à l'usage des 

C) Cf. la note à l'inscr. 51. 

(2) Inscription publiée par le P. MOUTEUDE, 

Syria, VI, 1925, p. 217. 

(3) Les mosaïstes paraissent au contraire 

avoir été des indigènes, comme les peintres 

p. 81). Une mosaïque trouvée à El-Masoûdi-

yeh est signée par EÙTÛyjrjç Bapva6ûuvoç (nom 

sémitique) en 227 ap. J.-C. (v. OPPENHEIM et 

LUCAS, Byzanl. Zeitschr., XIV, 1905, p. 59 ; 

cf. CLSRMONT-GANNEAU, Recueil, VII, p. 231). 

D'autres, en Mésopotamie, sont accompagnées 

d'inscriptions syriaques (CLERMONT-GANNEAU, 

t. c. ; CHABOT, Journal asiatique, avril, 1906, 

p. 281). 

(4) Cf. infra, ch. vi (introduction aux ins

criptions). 
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ateliers d'art, et réduit à une même dimension des figures de grandeur varia

ble sans tenir aucun compte de leurs proportions relatives : U n masque de 

théâtre et un cavalier, placés côte à côte, jurent chacun avec leur voisin ; 

des motifs empruntés à la sculpture funéraire (nos 3, 5, 6) sont contigus à une 

scène de chasse ou à des sujets bachiques Mais ceux-ci aussi sont fréquem

ment reproduits sur tes tombeaux, et le cahier de dessins, utilisé par Ortho-

nobaze, paraît avoir été surtout destiné aux décorateurs de sépultures, les 

artisans dont le talent trouvait le plus communément à s'employer. 

REGISTRE SUPÉRIEUR. — 1° U n centaure, portant une massue sur l'épaule gau

che, galope vers un arbre feuillu, placé à sa gauche, vers lequel il étend le bras 

droit. Derrière lui, marche un dieu Pan cornu, debout sur ses pattes de bouc, et 

qui porte des deux mains une syrinx à ses lèvres. — Cette scène est peu dis

tincte sur le fragment de pfàtre et peut-être est-elle incomplète à gauche. 

2° Deux paons affrontés, boivent dans un cratère placé entre eux. Des deux 

oiseaux qui portent sur la tète une grande huppe, l'un debout sur la patte 

droite, appuie la gauche sur le bord, ou peut-être sur l'anse du vase; l'autre, 

sautant vers celui-ci, s'agriffe des deux pattes à son orifice. A droite du cra

tère, dont la large panse ovoïde est ornée de côtes en relief (1), sont disposés 

plusieurs autres vases plus petits : une œnochoé, une coupe circulaire (xûAiï), 

une amphore, un cyathus à puiser le vin. 

Au-dessus du paon de gauche, on aperçoit deux cymbales réunies par 

des rubans noués'2', et derrière lui, une-fleur ouverte à cinq pétales. Une 

autre fleur, celle-ci à quatre pétales, se retrouve au-dessus du paon de droite. 

L'horreur du vide, qui caractérise l'art de cette époque, a fait remplir par 

le décorateur tout l'espace dont il pouvait disposer, et il est possible que les 

fleurs, les cymbales et les vases dont les paons sont entourés, n'aient aucun 

rapport avec eux. Mais si ces accessoires orgiaques et bachiques, joints ici au 

(M La forme de ce vase avec une panse ovoïde 

godronnée, supportée par un pied, est à peu 

près celle du calice découvert récemment à 

Antioche (Syria, t. II, 1921, pl.IXj. Le Père de 

Jerphanion en donnera d'autres exemples dans 

une étude qu'il prépare sur cette pièce déjà 

fameuse d'orfèvrerie. 

(2) Le m ê m e motif se retrouve à l'autre ex

trémité de notre plâtre ( 13°). A la vérité le 

ruban est dessiné avec tant de raideur qu'on 

pourrait prendre cette représentation pour 

celle de deux poêles à long manche, réunies 

par une inj'ula, mais la comparaison avec la 

corniche aux sujets bachiques ne laisse pas de 

doute sur sa signification (cf. p. 239 c). 
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groupe principal, remontent à la composition primitive, reproduite telle quelle 

par Orthonobaze, il faudrait en conclure que le motif des paons buvant dans 

un cratère, avait un sens religieux dans le langage figuré du paganisme. Et, 

en effet, nous savons que tes paons étaient au nombre des animaux sacrés qu'on 

nourrissait dans les temples de Syrie'1' et on les voit figurés dans les tombeaux 

de ce pays (2'. Ils y avaient sans doute la m ê m e signification qu'en Occident : 

ici, le paon, consacré à Junon, devint pour les impératrices l'oiseau de l'apo

théose, c o m m e l'aigle de Jupiter l'était pour les empereurs, et ce volatile y 

apparaît en général sur les monuments funéraires c o m m e un emblème d'im

mortalité (i', signification qu'il conserva dans l'art chrétien. En étudiant les 

pierres gravées romaines du 11e et ier siècle av. J.-C, Furtwàngler en avait 

inféré, que le paon, qu'on y rencontre fréquemment dans diverses compositions, 

était déjà à cette époque une figure de la béatitude éternelle'4'; il en cher

chait l'origine dans l'orphisme de la Grande Grèce. Mais le paon est un volatile 

asiatique et le symbole est probablement venu avec lui de l'Orient. L'oiseau 

splendide, qui cauda sidéra portât(5>, a été choisi très naturellement pour repré

senter l'immortalité céleste. 

Le paon venant boire le vin dans le cratère de Dionysos rappelle donc le 

sort bienheureux qu'assure aux initiés l'absorption du breuvage sacré des 

mystères. Dans un tombeau de Kertch, on voit Isis et Sérapis offrant un sacri

fice et au-dessus du loculus un cratère entre deux paons, dont l'un boit dans le 

vase'6'. En Syrie m ê m e , cette composition devait être populaire dès l'époque 

païenne. Sur un sarcophage de plomb, rapporté de Tyr au Louvre par Renan'7', 

W L I B A N I U S , Tawvoç ïy.tfpaoi:, t. IV, p. 1073 

Reiske. Cf. LUCIEN, De dea Syria, 41. C'est 

probablement des temples phéniciens que 

l'usage d'élever des paons passa dans celui 

d'Héra à Samos ; cf. KELLER, Die antike Tier-

welt, 1913, II, p. 148. 

(*) Tombe de Marissa décrite par Bliss et 

Macalister; cf. supra, p. 167. 

(3) ALTMANN, Die Rom. Grabaltàre, 1905, 

p. 278 ss. Cf. mes Études syriennes, 1917, 

p. SI, 87. 

I4) FURTWÀNGLER, Die anliken Gemmen, III, 

p. 263. Le paon est souvent uni au papillon, 

emblème de l'âme, ou posé sur la sphère céleste. 

(5) OVIDE, Met., XV, 385 ; cf. LYDUS, De Men-

sib., IV, 21 (p. 80, 11 Wûnsch); THOMPSON, A 

glossary ofGreek birds, 1895 p. 165. 

(6) ROSTOVTZEFF, La Peinture antique déco

rative dans le Sud de la Russie. Saint-Péters

bourg, 1913 (en russe), pi. LU. 

(7) RENAN, Mission de Phénicie, p. 427 et 

pi. LX, 1. Cette planche est trop indistincte 

pour permettre de reconnaître les détails de la 

bordure. Notre figure reproduit un dessin exé

cuté au Louvre. Le sarcophage portant une 

représentation du mythe de Psyché est d'épo

que païenne, probablement du 111e siècle ; cf. 

supra, p. 150, n. 5. 
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on distingue plusieurs fois répété, parmi les rinceaux de pampre de la bordure, 

un groupe formé d'un vase analogue à celui de notre corniche, et de deux 

oiseaux (fig. 47) : une colombe ''' est perchée à gauche sur le bord du vase, 

et à droite un paon s'y agriffe, c o m m e à Doura. Le type dont nous avons 

découvert ici le plus ancien exemple, se retrouve encore en Syrie à l'époque 

Bordure d'un sarcophage de plomb, trouvé à Tyr. 

(Musée du Louvre.) 

chrétienne : sur un linteau de Dana, attribué au vie siècle, un vase godronné, 

semblableà notre cratère, mais dont naît une vigne'2', estaccosté dedeux paons. 

M. Butler signale une représentation identique à Djerâdeh'3'. C'est de Syrie que 

le motif des deux paons affrontés a dû être introduit dans l'art sassanide (4', à 

moins que ce ne soit au contraire un emprunt de la Syrie à l'Iran. 11 fut aussi 

transporté d'Orient en Italie, où il se perpétua jusqu'au moyen âge (5). Le sar-

(') Ou peut-être un faisan. Cf.FURTWÀNGLER, 

Dieanliken Gemmen , pi. XXIX, 57 : U n paon 

et un faisan sont posés sur le bord d'un vase 

élevé ; derrière eux, un thyrse. 

(2) D E V O G U É , Syrie centrale. Architecture 

civile et religieuse, t. I, pi. X L V et p. 90. Re

produit par Diehl, Manuel d'art byzantin I2, 

p. ii. 

(3) BUTLER, American exped. to Syria, 

II, Architecture, 1904, p. 31. Cf. ibid., 

p. 29-i: Peinture à Hammâm-id-Dedj ;. le 

chrisme accosté de deux paons. 

i4) Vase aujourd'hui perdu, publié par B R O S 

SES, Mém. Acad. Inscriptions, XXX, 1755 

planche à la p. 777. Cf. STEPHANI, Comptes 

rendus comm. archéol. de Saint-Pétersbourg, 

1878, p. 166. 

(5) Le plus ancien exemple des deux paons 

affrontés en Italie est peut-être le C. 1. L., 

XI, 5044, où sur la tombe d'un affranchi, 

probablement oriental, se voit : Protome viri 

inler duos pavones. — Dans l'art chrétien, on 

les trouve déjà dans les peintures des cata

combes (p. ex. Cubicule d'Ampliatus : W I L 

PERT, Le pitlure délie Cat., pi. XXX, 1 ; cf. 

Diction, de dom CABROL, t. I, fig. Ui) et plus 
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cophage de Jean V (607-613) à Saint-Apollinaire in classe de Ravenne nous 

montre deux paons perchés des deux côtés d'un vase à côtes, dont le galbe 

rappelle encore étrangement celui du cratère de notre corniche, mais la fon

taine de vie en jaillit (fig. 48). 

L importance qu'offre notre modeste plâtre de Doura consiste à nous mon

trer qu'une composition reli

gieuse qui devait se trans

mettre durant des siècles de 

génération en génération, 

était déjà un type courant 

vers l'an 200 de notre ère. 

Car l'humble artisan qui l'a 

reproduite sur notre corni

che doit l'avoir empruntée, 

nous le disions, à quelque 

recueil de dessins en usage 

dans les ateliers. 

3° Un aigle éployé, sur le 

point de prendre son essor, 

tourne la tête vers la gauche, 

et tient une petite couronne 

dans son bec crochu. 

Le motif de l'aigle avec une couronne dans le bec ou dans les serres 

est fréquent dans l'art funéraire de la Syrie du Nord. L'aigle y est regardé 

comme l'oiseau solaire ; il emporte les âmes vers l'astre qui leur adonné nais

sance et qui les recueille dans son sein, et la h courone de vie » est le symbole 

de la victoire sur la mort'1'. Acet égard, le linteau qui surmonte la porte d'entrée 

d'un temple du Soleil à Hâtra (ne siècle) mérite une mention particulière. On 

FIG. 48. — Fragment d'un sarcophage de Ravenne (vu' siècle). 

(Phot. Alinari.) 

tard sur les sarcophages (nombreux exemples 

réunis par K U A U S , Realenc. christ. Alt., s. v. 

« Pfau », p. 616). — A l'époque byzantine : 

Plaque de chancel fermant une chapelle à Saint-

Apollinaire-le-Neuf de Ravenne (vie siècle; 

DIEHL, Manuel d'art byzantin 2, p. 194, fig. 90, 

phot. Alinari 18068). Au-dessus des paons, un 

cratère d'où sortent deux sarments de vigne 

— Sarcophage de Jean V, cf. supra (fig. 48). 

— Parapet du dôme de Torcello, xe siècle2 

(Ibid., p. 546, fig. 213, phot. Alinari 17980). 

Les deux paons perchés sur des sarments de 

vigne boivent dans un vase élevé (fig. 49). 

(M Cf. mes Etudes syriennes, 1917, p. 63 ss 
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v voit, au milieu, le buste du Soleil, entouré d'un nimbe radié et accosté de 

deux aigles tenant, comme sur notre corniche, des couronnes dans le bec. Le 

symbolisme de l'oiseau qui ramène vers l'astre resplendissant les âmes qui ont 

triomphé de la mort y est exprimé clairement'1' ; 

FIG. 49. — Parapet du dôme de Torcello (x* siècle). (Phot. Alinari.) 

4° Un cygne soulevant à demi ses ailes, s'avance vers la droite et vient 

boire dans un grand cratère posé sur le sol. Derrière ce vase, un cep de vigne 

élève ses branches tortues et sépare cette scène de la suivante. 

Je ne connais pas de reproduction exacte de ce motif et ne pourrais citer 

l1) W . A N D R A E , Hatra, t. I, 1908, pi. XI et 

p. 20, fig. 32; SA R R E , Die Kunst des alten 

Persien, 1923, pi. 62 et p. 28. — La significa

tion du groupe central n'est pas douteuse, 

l'interprétation du reste de la composition est 

plus malaisée. On y voit trois bustes avec des 

ailerons (plutôt que des cornes) dans les che

veux et un taureau bossu, séparés par des 

griffons, qui semblent les menacer. Il m e pa

raît probable que ces trois bustes et le lau-

reau représentent les quatre Vents ; cf. Mon. 

myst. de Mithra, t. I, p. 93 ss. et Études sy

riennes, p. 70. 
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que des représentations dont l'analogie avec la nôtre est lointaine, comme, par 

exemple, un couvercle de miroir athénien, où l'on voit Aphrodite donnant à 

boire dans un vase à un cygne'1'. 

5° Un éphèbe est étendu sur une couche : son coude gauche, appuyé sur un 

coussin, redresse le torse qui est nu ; un manteau enveloppe les jambes, dont 

la droite est pliée, le pied posé à plat sur le lit; la main gauche tient une coupe 

et la droite élève un rhyton. 

Ce motif est fréquemment reproduit dans la série des bas-reliefs dits « ban

quets funèbres », dont on possède des centaines d'exemplaires. 

6° Sous des rameaux de pampres, chargés de grosses grappes de raisin, 

deux personnages se font vis-à-vis. A droite, une femme (le sein gauche est 

bien visible) est étendue sur une couche, les jambes enveloppées dans son vê

tement. Son attitude est semblable à celle du personnage décrit plus haut et 

elle tient comme lui une coupe et un rhyton. A gauche, une autre femme est 

assise; ie torse seul, vêtu d'une tunique, est visible, avec le bras gauche; la 

main tient une couronne. 

Cette scène s'inspire aussi d'un groupe qui apparaît sur de nombreux bas-

reliefs du « banquet funèbre ». Orthonobaze semble avoir voulu opposer deux 

jeunes femmes à l'éphèbe buvant le breuvage d'immortalité. 

7 aUn cavalier galope vers la gauche, penché en avant, la lance en arrêt. 

Son costume est peu distinct, mais sa tète paraît avoir été coiffée d'un casque. 

Devant lui, un lion se dresse sur les pattes de derrière ; entre eux. s'élève une 

plante à feuilles alternes, indication sommaire du paysage. 

Déjà les rois d'Assyrie poursuivaient le lion dans les plaines de Mésopo

tamie et l'on sait avec quel réalisme impressionnant la sculpture a su rendre 

les épisodes des chasses d'Assourbanipal dans les bas-reliefs conservés au 

Rritish Muséum. Les Sargonides se livraient à ce divertissement périlleux 

montés sur un char; chez les Perses, peuple équestre, les dynastes le firent 

i1) REINACH, Rép. reliefs, II, p. 319 ; cf. 

Monuments Piol, t. IV, p. 79, fig. 2. — Le 

cygne, comme motif ornemental, a passé dans 

l'art byzantin, p. ex. à Saint-Georges de Sa

lonique (v* siècle), une frise de cygnes affron

tés se répète trois fois dans le décor architec

tural (DIEHL et SALADIN, Monuments chrétiens 

de Salonique, 1918, p. 26, pi. II, 1 ; cf. V A N 

BERCHEM et CLOUZOT, Mosaïques chrétiennes, 

1924, p. 68 ss.), mais on ne rencontre nulle 

part, que je sache, le cygne buvant dans le 

cratère. 

30 
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le plus souvent à cheval'1'. On voit sur le « Sarcophage du satrape », l'art grec 

s'emparer dès le V siècle de ce sujet dramatique et reproduire encore sur le 

sarcophage dit d'Alexandre le duel du cavalier perse et du fauve'2'. Le con

quérant macédonien lui-même avait abattu ce noble gibier en Syrie'3', où il 

abondait. Des œuvres hellénistiques, inspirées par les prouesses cynégétiques 

d'Alexandre et de ses successeurs (4), dérive la composition des « chasses im

périales » (5> dont on connaît un bon nombre de reproductions sur les bas-reliefs 

romains '6' : un lion se rue vers un empereur à cheval, qui le perce de sa lance. 

C'était là à Ro m e un sujet exotique: ce genre de plaisir ne pouvait être offert 

aux princes qu'en Orient ou en Afrique ; la chasse aux grands carnassiers 

n'était pas en Italie, comme ici, un des sports habituels de l'aristocratie. En 

Syrie, au contraire, nous voyons encore au temps de Julien, les soldats tuer un 

énorme lion dans le voisinage m ê m e de Doura <7'. Aussi, pour figurer une scène 

de la grande vénerie du pays, Orthonobaze n'a-t-il pas suivi les interprétations 

qu'en avait donné l'art gréco-romain : il imite un modèle oriental, et c'est là 

ce qu'il importait de mettre en lumière. Les rois Sassanides avaient la m ê m e 

passion que les anciens Perses pour une chasse émouvante, et l'orfèvrerie ira

nienne nous montre souvent le Roi des Rois aux prises avec le roi des animaux. 

Or, fait significatif, c'est parmi les pièces d'argenterie sassanide que se trouve 

la composition se rapprochant le plus de notre petit relief de plâtre : le lion 

se dresse sur les pattes de derrière devant le cavalier, qu'il cherche à atteindre, 

mais il présente ainsi sa gueule ouverte au royal veneur, qui y enfonce sa lance 

(fig. 50). Des variantes de ce type sont nombreuses'8'. Notre corniche est, il est 

W PLUT., Artax., 6; Cf. T A C , Ann., II, 2. 

IUPP, Z. D. M. G., XX, p. 131 et la « chasse 

de Darius » dans REINACH, Rép. des Vases, 1, 23. 

(2) THÉODORE REINACH, Nécropole de Sidon, 

pi. 20 et 27 ; MENDEL, Catal. Musée imp. Otto

man, I, n" 9, p. 39 ss. et n° 68, p. 185; COL-

LIGNON, Hist. sculpt., gr., II, p. 407. 

<3) QUINTE CLRCE, VIII, 2, 15. Cf. KELLER, 

Antike Tierwelt, I, p. 43 ss. 

(4) JULIEN, Epist., 188 [8], p. 377 b. Cf. SA

GLIO-POTTIER, s. v. « Venatio », p. 698. 

I5) Le droit de tuer le lion fut réservé à 

l'empereur jusqu'à l'année 414; cf. Cod. 

Theod., XV, 11, 1. 

(6) Nombreux sarcophages avec ce groupe : 

Cf. REINACH, Rép. rel., 11, 302, 1 (Reims); 

III, 124, 1 (Pise); 208, 2 (Capitole) ; 261, 2 

(Giustiniani) ; 305, 2; 306, 1 (Mattei), II, 64, 

1 (Dresde). — Autres représentations, cf. 

SAGLIO-POTTIER, Dict., s. v. « Venatio », 

fig. 7356, 7365, 7366. — Trésor de Bernay : 

REINACH, ibid., II, 77. 

(7) AMMIEN, XXIII, 5,8. Cf. notre Introduction. 

(8) Le plat que nous reproduisons (SMIRNOFF, 

Argenterie orientale, St-Pétersbourg, 1909, 

n° 113 ; SARRE, Die Kunst des alten Persien, 

pi. 104; REINACH, Rép. rel. III, p. 510, 3) 

est probablement une imitation d'un plat sas-
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vrai, antérieure de plusieurs siècles à ces plats précieux, mais l'attitude que 
ceux-ci prêtent au robuste fé

lin est traditionnelle dans l'art 
perse. U n cachet du Musée 

Britannique figure le roi Da

rius sur un char tirant de l'arc 

contre un lion cabré (fig. 51), 

lequel « a l'air d'un animal 

savant qui danserait devant 

le char », et Perrot a noté 

que ce groupe se rattachait 

à d'autres œuvres assyriennes 

et iraniennes ll). Les Grecs 

n'ont jamais transformé ainsi 

ce quadrupède en un bipède. 

8° Masque de théâtre : 
grosse tête barbue, au front FlG' 50' ~ Imitation d'un plat Sassanide- Chasse au Lion-

bossu, aux cheveux bouctés. Par derrière, flottent les extrémités des rubans 

servant à l'attacher. 

9° Jeune h o m m e (Bacchant?) 
courant vers fa gauche, et tenant 

de ta main droite une grosse 

grappe de raisin. 11 semble n'être 

vêtu que d'un simple manteau, 

dont un pan flotte derrière lui. A 

ses pieds, est posée une fampe(?) 

à trois pieds. 

10° Un h o m m e chauve, vêtu 

d'une tunique tombant jusqu'au-

dessous du genou, est debout sur ce qui paraît être des pattes d'oiseau 

FIG. 51.— Chasse du roi Darius (Sceaudu British Muséum). 

sanide, exécutée hors de l'Iran, mais le m ê m e 

motif se retrouve avec des variations de dé

tail (lion dressé placé derrière le cheval ou 

tournant le dos au cavalier) sur d'autres pièces 

d'orfèvrerie sassanides (SMIRNOEF, nos 60, 61 ; 

SARRE, pi. 108, 112, cf. RE I N A C H , III, 510, 1 ; 

511, 1 ; II, 509, 2 et aussi 1,189, 1, du trésor de 

Nagy-Szent-Miklos). 

I1) P E R R O T et CHIPIEZ, t. V,p. 848 etfig.496. 

Cf.p.588 (cul-de-lampe),p. 545 s.,fig.351-352. 
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semblables à celles des sirènes. Il lève le bras gauche et soutient de la main 

droite un grand vase. 

Ce personnage étrange semble être une reproduction fautive d'un modèle 

mal imité. 

II0 Deux Victoires ailées, vêtues d'une longue robe flottante, rejetée à la 

taille par-dessus une ceinture, soutiennent d'une main un large médaillon ou 

bouclier avec le buste en relief d'un personnage portant un vêtement agrafé 

sur l'épaule. De l'autre main, elles tendent une couronne vers la tête de ce 

personnage et celle de gauche tient en outre dans la main droite une palme. 

Le motif des Victoires portant le buste du défunt et tenant une couronne 

est fréquemment reproduit sur les sarcophages, et il n'y a pas lieu d'y insister. 

On en rapprochera les Victoires qui soutiennent les images clipeatae des morts 

dans le Maghârat-el-Djedideh à Palmyre'1' ; 

12° Deux Amours ailés, affrontés, penchés en avant, portent à deux mains 

une grande corbeille de fruits. C'est un motif traditionnel de l'art grec. Une 

peinture de Pompéi nous montre deux Éros tenant de m ê m e un panier de 

fruits (2) et des groupes semblables ont été traités par les coroplastes en terre 

cuite (3). 

13° Une femme (Ménade?) vêtue d'une longue robe serrée à la ceinture et 

d'un manteau, qui s'enfle comme un voile autour de sa tête, court vers la 

droite. Elle tend de la main gauche, qui s'avance, un objet recourbé, indistinct, 

peut-être un morceau d'étoffe. 

En face d'elle, un Eros ailé, entièrement nu, porte à deux bras une seconde 

femme ou déesse (Aphrodite?), vêtue comme la première et qui tend la main, 

semble-t-il, vers l'objet tenu par celle-ci. 

Entre elles, probablement deux cymbales, réunies par des cordons noués 

[cf. supra, 2°] sont déposées sur le sol : 

M. Pottier m e signale un lécythe aryballique du Musée de Vienne, où 

apparaît une composition qui n'est pas sans anaiogie avec celle-ci : Aphrodite 

(J) Supra, p. 167; CHAUOT, Choix d'inscr. de 

Palmyre, pi. XVIII. Cf. mes Études syriennes, 

p. 64, où j'ai parlé du sens de ces composi

tions. 

(2) HËLBIG, Wandgemàlde, 748 ; REINACH, 

Rép. des peintures, p. 71, 3. 

(3) P. ex. auMusée du Louvre (salle L, n° C. A. 

353, Corinthe) : Deux Éros supportent un grand 

vase rempli de fruits ; sur le bord de ce vase 

deux colombes (Inédit). 
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nue, mais la tête entourée d'un voile, est soulevée par un Éros agenouillé, qui 

la porte sur son épaule. Une servante accroupie en face de la déesse lui pré

sente un miroir '''. 

14° A u delà, on distingue encore de faibles traces d'une femme (?) vêtue, 

marchant vers la gauche. 

REGISTRE INFÉRIEUR. — A gauche, sous les quatre premières scènes du re

gistre supérieur, on voit d'abord une fleur à cinq pétales étalés, puis une rangée 

d'emblèmes du culte bachique, alternant chacun avec un masque de théâtre; 

ce sont un thyrse, une syrinx, deux flûtes croisées'2', un tambourin, de nouveau 

deux flûtes croisées. On trouve ensuite une série d'animaux aquatiques et ter

restres : un dauphin etunecoquille, comme sur l'autre corniche (p. 239), puis un 

arbuste à feuilles alternes, un sanglier, un daim (?), un lion dévorant une biche, 

un buffle bossu, un bélier, un capricorne, un lièvre (?) enfin entremêfés à des 

coquilles, un poisson, un dauphin, une écrevisse, un coq, et de nouveau un 

poisson, un dauphin. 

Les frises d'animaux, joints à des emblèmes bachiques et en particulier à 

des masques, se trouvent comme décor sur un grand nombre de pièces d'orfè

vrerie, et on leur a reconnu une origine alexandrine, ou pour mieux dire orien

tale (3). L'introduction des coquilles et des dauphins, empruntés à l'autre cor

niche (p. 239), complique encore ici cette zoologie. 

Les peintures du Maghâral-el-Djedideh à Palmyre'4', et un bas-relief de 

Sâfa (5) nous avaient appris déjà que la zone d'animaux était un motif de déco-

ci BENNDORF, Griech. und Sic. Vasenbilder, 

pi. XXXVIII; D U M O N T et CIIAPLAIN, Céramiques 

de la Grèce propre, p. 385, pi. XXII, n° 1. 

(2) Les mêmes flûtes se répètent sur l'autre 

corniche, p. 239 e. 

(3) DREXEL, Bonner Jahrbiïcher, t. CXV11I, 

1909, p. 208 ss., pi. VII ss. Cf. aussi TH. REI

NACH, Le Trésor d'argenterie des Trapain-Law 

dans Comptes rendus de l'Acad. des Inscr., 

1921, p. 417. 

{*) STRZÏGOWSKI, Orient oder Rom., 1901, 

pi. I-II ; FAUMAKOWSKI, op. cit., pi. XXVI ; 

CHABOT, Choix, pi. XV ; cf. supra, p. 167. 

(5) D E VOGUÉ, Syrie centrale. Architecture 

civile et religieuse, t. I, pl. 2i et p. 70. Com

parer les animaux représentés de même dans 

une série de volutes d'un rinceau sur les 

linteaux de Qasr-el-Abyad (v. OPPENHEIM, 

Vom Mitlelmeer zum Persischen Golf, t. I pl. 

à la p. 236 ; Duss\ub, Les Arabes en Syrie 

avant l'Islam, 1907, p. 30, fig. 6) et d'El-Ba-

rah (G. BELL, Syria, the désert and the sown, 

p. 247) et aussi la partie centrale de la mo

saïque de Kabr-Hiram près de Tyr IRKNAN, 

Mission de Phénicie, p. 60J et pl. XLIX). — 

De nombreux exemples de ces frises à volutes 

contenant des animaux, en Egypte et ailleurs, 

sont cités par M. MONNERET DE VILLARD, qui 

en démontre l'origine asiatique (La scultura 

ad Ahnds, Milan, 1923, p. 52 ss.). 
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ration usité en Syrie à l'époque romaine, et une tombe de Marissa nous en 

offre un exemple datant du m e siècle avant Jésus-Christ(i). Mais il est probable 

que son emploi est bien antérieur dans le pays et se rattache à l'art de l'ancien 

Orient. On songera immédiatement à la grande frise des lions et des taureaux 

ailés du palais de Suse, transportée au Louvre. 

Deux fragments déplâtre, découverts à Sâlihîyeh, nous permettent de saisir 

pour ainsi dire sur le fait, fa manière dont cette corniche d'un faible relief a été 

exécutée. Ces deux morceaux, épais d'environ 4 cm., ont appartenu au moule 

qui servait à reproduire l'une des scènes figurées (n° 2). Le premier (larg., 

15 cm.; haut., 11 cm.) nous montre en creux, l'un des paons saisissant des 

deux pattes le bord du cratère avec, au-dessus de lui, une fleura quatre pétales 

et au-dessous une coupe et une aiguière. Sur le second morceau (larg., 10 cm. ; 

haut., 9 cm.), on distingue le bord du cratère avec l'autre paon qui vient y 

boire. La partie postérieure de ces débris est irrégulière. 

Sur le modèle travaillé par l'artiste, on devait donc appliquer par petites 

masses à la main du plâtre frais pour obtenir un moule, d'où l'on pouvait tirer 

un certain nombre d'exemplaires d'une section de la corniche. Lorsque le 

moule était usé ou brisé, on en exécutait un autre sur le modèle. 

Corniche avec sujets bachiques (pl. LXXXVIII). — A la corniche d'Orthono-

baze nous joindrons une autre corniche dont le moulage a pareillement multi

plié les épreuves et dont les fragments ont aussi été retrouvés en plusieurs 

endroits de la ville. Troisdébris de cette corniche, déterrés en 1910 à Sâlihîyeh, 

furent acquis par Meissner Pacha et photographiés par Sarre à Bagdad'2'. On 

en découvrit successivement d'autres au cours de nos travaux en 1922 comme 

en 1923, en particulier dans la partie Nord-Ouest de la ville. Herzfeld, con

naisseur expert des antiquités de cette région, note que dans ces fragments, 

« le caractère hellénistique se manifeste plus purement que jusqu'ici dans aucun 

autre morceau, datant m ê m e sûrement de l'époque alexandrine, de Mésopo-

(*) PETERS et THIERSCH, op. cit. Cf. supra, 

p. 167. 

(?) Ces morceaux découverts « dans le Sud 

de la ville à environ 150 m. de la quatrième 

tour au Sud de la porte » ont été publiés par 

SARRE et HERZFELD, Reise im Euphrat-und Ti-

gris-Gebiet, t. IV, pl. CXLI, n°s 1-3; cf., 

p. 392 et t. II, p. 391 s. L'un d'eux est re

produit par SARRE, Die Kunst des alten Per-

sien, pl. 62. 
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tamie, d'Assyrie ou de Babylonie'1' ». Il ignorait encore, au moment oùil écrivait 

ces lignes, que Sâlihîyeh occupait l'emplacement d'une colonie macédonienne, 

devenue plus tard romaine. 

Au-dessus de la surface lisse de la muraille, couraient d'abord un étroit 

listel (haut., 17 mill.), puis un bandeau (haut., 38 m m . ) , orné de dauphins 

tournés alternativement vers la droite et vers la gauche et entrecoupés de 

coquilles montrant tour à tour leur face interne et 

externe'2'. Au-dessus, un tore (haut., 15 m m . ) 

sépare cette rangée d'animaux marins d'une doucine 

(haut., 70 m m . ) , décorée d'emblèmes bachiques 

d'un faible relief. Deux moulures, l'une en grain 

d'orge (haut., 6 mill.), l'autre plate (haut., 15mill.) 

complètent la corniche vers le haut. 

Les objets qui forment la frise d'emblèmes 

bachiques sont successivement de droite à gauche : 

a) U n masque de théâtre imberbe, tourné vers 

la gauche ; b) une syrinx : c) une paire de cymbales, 

réunies par un lien noué *3>; d) un nouveau masque 

de théâtre, imberbe, tourné vers la droite ; e) deux 

flûtes croisées; l'embouchure, les clefs et fe pavillon 

évasé en sont nettement dessinés (cf. p. 237) ; f) une 

petite amphore penchée vers fa droite au-dessus 

d'une coupe à pied ; g) un masque de satyre; h) un 

rhyton ; i) un canthare penché vers la droite ; j) un 

thyrse feuillu, armé d'une pointe et portant une 

bandelette nouée ; k) un masque de jeune satyre 

tourné vers la droite ; l) un cratère avec le cyathus pour y puiser le vin ; m) un 

fouet ou plutôt un goupillon'4'; n) un masque barbu de satyre, les cheveux 

hérissés; o) une syrinx semblable à b; p) un thyrse semblable à;. 

FIG. 52. — Coupe de la corniche 

bachique (Dessin communiqué 

par le Colonel Renard). 

(') SARRE et HERZFELD, op. cit., 11 p. 392. 

(!) Les dauphins et les coquilles sont un 

motif de décoration très fréquent dans l'anti

quité. Cf. p. ex. une pièce du trésor d'argen

terie de Trapain-Law, C. R.Acad. Inscr., 1911, 

p. 417.On reLrouve les coquilles à Doura même 

sur l'autel de la salle aux gradins (p. 183). 

(3) Cf. supra, p. 228, n. 2. 

(*) Je ne puis déterminer avec certitude la 

nalure de cet objet formé d'un manche droit, 
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Un linteau sculpté, trouvé par M. Chapot1 à Édesse, porte une frise de 

huit masques, séparés chacun de son voisin par un objet différent. La compo

sition est analogue à celle de notre corniche, mais le sujet est autre, car ces 

masques paraissent être ceux de huit divinités accompagnées chacune de 

l'attribut qui lui convient '*', tandis qu'à Doura tous les objets se rapportent au 

culte de Bacchus. 

Les emblèmes dionysiaques ont souvent été reproduits par les ornemanistes 

de l'antiquité et notamment on les trouve en Phénicie unis aux dauphins dans 

le décordes sarcophages en plomb'3', mais nous trouvons ici une collection 

particulièrement riche de ces symboles. Faut-il y voir, c o m m e sur les tom

beaux, un rappel des espérances d'immortalité obtenues dans les mystères? Il 

est peu probable que cette signification religieuse appartienne aux motifs 

employés dans la décoration de maisons particulières. On serait plutôt tenté 

de reconnaître dans ces emblèmes une allusion au vin qu'on buvait dans une 

salle à manger. Les dauphins et la coquille des animaux aquatiques représen

teraient alors l'eau qu'on y mêlait. Mais peut-être l'ouvrier qui a exécuté cette 

corniche n'a-t-il songé à aucun symbolisme, et s'est-il borné à reproduire ma

chinalement des modèles fournis par quelque recueil de dessins (4) 

que surmonte une masse recourbée, irrégu

lière et d'une longue lanière qui semble nouée 

en son milieu. On penserait au premier aspect 

y voir un fouet, mais certains aspergilli ont 

une forme analogue, par exemple celui qui est 

figuré parmi d'autres objets liturgiques sur la 

frise du temple deVespasienà Rome (GUZMAN, 

L'Art décoratif à Rome, t. II, pl. XIII; SAGLIO-

POTTIER, Dict., s. v. Luslratio, fig. 4682-3). 

La lanière ou le ruban représenterait alors 

Vinfula, attachée au goupillon, comme au 

thyrse j. 

I1) CHAPOT, Bull. corr. hell.. XXVI, 1902, 

p. 202. 

(2) Pedum d'Atis, bourse d'Hermès, rhyton 

de Bacchus, etc., cf. l'autel de Gabies.au Mu

sée du Louvre (FRÔHNER, Sculpture du Louvre, 

n° 2; SAGLIO-POTTIER, Dict., s. y. « Zodiacus », 

p. 106). 

I3) Cf. Syria, t. V, 1924, p. 46 et pl. XVI ; 

Comptes rendus Acad. Inscr., 1923, p. 289; 

CLERMONT-GANNEAU, Album d'archéol. orien

tale, pl. L. 

(4) Une troisième corniche de plâtre a été si

gnalée dans notre description du temple des 

deux palmyréniens (p. 38 s. et pl. XXIX, 2) 

et une quatrième sans décor, dans l'odéon 

(sapra, p. 187 et pl. LXXV, 2). 

http://Gabies.au


CHAPITRE IV 

MAISONS ET TOMBEAUX 

A. — LE S MAISONS. — En parcourant le plateau où s'élevait la ville de Doura, 

on voit encore affleurer au niveau du sol les murs d'un grand nombre de mai

sons, surgissant d'une épaisseur de deux à trois mètres de décombres. Exception

nellement, ces murs sont bâtis en blocs équarris de la pierre gypseuse employée 

pour les fortifications et certains édifices ; ailleurs, ils sont construits en blo

cage de pierrailles noyées dans un mortier de plâtre, et seuls les pieds-droits 

et linteaux des portes et le chambranle des fenêtres sont de pierre, en tout 

ou en partie. Mais ie ptus fréquemment, c o m m e nous l'avons constaté déjà 

dans le temple d'Artémis (p. 191), la partie inférieure des murailles est seulede 

blocage, toute la superstructure, qui s'appuyait sur ce soubassement, était de 

briques crues et a été réduite en poussière. C'est un vieux mode de construction 

orientale qui fut introduit dans la colonie grecque d'Europos, c o m m e il devait 

l'être plus tard en Afrique par les Arabes'1'. Par suite, l'on n'a pu retrouver 

que le bas des parois des pièces durez-de-chaussée et, le cas échéant, les caves 

qui se trouvaient au-dessous, ce qui suffit à nous donner une idée précise, 

sinon de i'ensemble de la construction, du moins de son plan général. 

Plusieurs habitations avaient été fouillées par les troupes en 1922 avant 

m o n arrivée, notamment au bord du ravin qui fait face à la redoute (p. 19) 

C) Cf. Comptes rendus Acad. des Inscriptions, 1923, p. 369. 

31 
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des deux côtés de l'extrémité de la rue principale (pl. XC, I), mais aucun 

relevé n'avait été fait des dimensions des pièces déblayées. Nous entreprîmes 

donc en 1923 de dégager complètement une des grandes maisons du centre de 

la ville (pl. XC, 2), et ce travail put être poussé assez loin pour qu'il m e fût 

possible d'en dresser le plan, que reproduit la planche LXXXIX. Cette habita

tion est située du côté Nord de la rue principale (pl. II), non loin de ce qui 

paraît être l'agora de la cité. Elle a donc probablement appartenu à quelque 

riche bourgeois de Doura. 

Pour autant que son état actuel permette d'en juger, cette maison ne prenait 

pas jour vers l'extérieur. Une seule ouverture vers l'angle Sud-Est (a) paraît 

être une fenêtre destinée à éclairer une chambre (C), qui ne donnait pas sur la 

cour (1>. Il est peu probable que ce fût une porte, car cette demeure en avait 

deux autres, qui sont sensiblement plus larges. Toutes les autres pièces 

recevaient l'air et la lumière de la cour intérieure, conformément à la règle 

constamment suivie dans la maison grecque. Doura devait donc avoir l'as

pect qu'ont conservé certaines villes d'Orient avec leurs murailles jalousement 

closes vers le dehors, qui donnent à leurs rues un aspect d'une sévère mo

notonie. 

L'une des deux portes (b) s'ouvrait près de l'angle Sud-Ouest du bâtiment. 

Du seuil (larg., 1 m. 10) on descendait par un escalier de quatre marches 

(haut., 1 m.) dans un couloir étroit (larg.. 1 m. 40), long de 7 m. 50, qui con

duisait à une baie (larg., 85 cm.) donnant dans une petite pièce carrée 

(2 m. 9 0 x 2 m. 65). Le couloir tournait alors à angle droit et débouchait dans 

une cour rectangulaire d'environ 5 mètres sur 7. 

L'autre porte (c) avait été ménagée sur une ruelle longeant la maison vers 

l'Est et elle donnait accès à un petit vestibule supporté par une voûte'2'. De là, un 

escalier de neuf marches en blocage (haut., env. 2 m. 70 ; larg., 1 m.25), com

pris entre deux petits murs parallèles, conduisait dans le sous-sol. Autrefois, 

un autre escalier de bois permettait probablement de monter en sens inverse 

C) De m ê m e à Délos, quand une salle ne 

donne pas directement sur la cour, elle est 

parfois éclairée par une fenêtre s'ouvrant sur 

la rue ; cf. C H A M O N A R D , Exploration de Délos, 

t. V11I, lre partie, L'Habitation détienne, Pa

ris, 1919, p. 167. 

(2) Certaines maisons de Délos ont ainsi une 

double entrée, chacune des deux portes s'ou

vrant alors d'ordinaire sur une rue diffé

rente. Cf. ClIAMONARD, Op, cit., p. 111. 
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entre les mêmes murs de la cour au premier étage. Le vestibule se continuait 

de plain-pied vers la droite par un étroit couloir (E), parallèle à l'escalier et 

aboutissant, c o m m e le premier couloir, à la cour intérieure. 

Des portes elles-mêmes, rien n'a été retrouvé; mais il est naturel de croire 

qu'elles étaient de bois, c o m m e celle dont on a pu constater l'existence dans le 

temple des dieux palmyréniens (p. 33). Les panneaux de bois pouvaient être 

garnis d'appliques de bronze. On a trouvé au fond de ta cave d'une autre 

maison une petite plaque circulaire (pl. XCI, l)'1', percée au centre d'une ouver

ture en forme de T et près du bord de six petits trous pour permettre de la 

clouer, qui est probablement la platine d'une serrure; elle ne porte d'autre 

décor qu'une série de stries très serrées le long du bord. Nous avons recueilli 

de plus deux gros anneaux de bronze (pl. XCI, 2), qui paraissent bien être de 

ceux qu'on fixait aux portes pour permettre de les refermer derrière soi(2). 

Mais ie métal de ces appliques et le bois m ê m e de la porte étaient choses 

trop précieuses dans le désert pour n'avoir pas été presque partout dérobés au 

cours des siècles 

Tout un côté de la cour, vers le Nord-Ouest, était bordé par une vaste pièce 

(F), communiquant avec elle, ce semble, par une large baie (f). Cette baie s'ouvrant 

vers le Sud-Est, ce hall recevait les rayons du soleil depuis le matin jusque vers 

le milieu du jour et était abrité contre les vents froids et ies rafales de pluie 

ou de neige, qui, l'hiver, descendent du Taurus dans la vallée de l'Euphrate. 

Il est aisé d'y reconnaître la prostasde la maison grecque'3', bien que Yoecus qui 

lui faisait suite et servait de salle de réunion aux femmes, ne soit pas placé 

ici derrière cette sorte de véranda antique, mais se confonde avec elle. A 

côté, une chambre retirée (G), paraît avoir servi d'ouvroir domestique 

(6 m. 30 x 3 m. 90). Elle communiquait à son tour avec une grande salle H 

(8 m. x 5 m. 30), occupant le côté Sud-Ouest de la cour, d'où l'on pouvait y entrer 

directement. Dans un coin de cette salle, nous trouvâmes un bassin (d) rectan

gulaire (1 m. 75 x 45 cm.), bordé par des parois de pierre (long., 15 cm.) et qui 

(') Trouvée dans la cave d'une demeure à 

l'Est de la cour du temple d'Artémis (p. 186). 

Diam., 7 cm. 

(2) Un anneau servait au même usage à 

Priène; cf. "WIEGAND et SCHRADER, Priène, 

p. 305. 

(3) VITRUVE, VI, 7, 2 ss. A Délos aussi 

« dans quelques habitations on avait ménagé 

sur un des côtés de la cour une de ces salles 

à large baie dont parle Vitruve » ; cf. CHAMO-

NARD, op. cit., p. 118, p. 176 ss., où le nom 

d'exèdre est proposé pour cette salle. 
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parait avoir servi d'évier. Il faudrait donc regarder cette pièce comme la 

cuisine ou la salle à manger. Elle était vide, c o m m e les autres, de tout mobilier, 

mais à gaucbe de la porte donnant sur la pièce contiguë, il subsistait un mor

ceau d'un petit pilastre de maçonnerie (e), ayant servi de socle, comme nous en 

avons trouvé plusieurs dans le temple d'Artémis. 

A la proslas du gynécée en répondait une seconde (D), plus petite (3 m. 45 

X 3 m . 60) donttabaie, large d e 2 m . 55, s'ouvrait vers le Sud-Ouest et qu'échauf

fait ainsi le soleil depuis le milieu de sa course jusqu'à son coucher. Une 

chambre (C), de 3 m. 18 sur 4 m. 15, était attenante à l'espace D et communi

quait à son tour avec la chambre B, où l'on pouvait accéder directement, nous 

l'avons dit, du corridor d'entrée. Ces trois pièces formaient probablement 

Yandronitis, l'appartement des hommes. Nous comprenons mieux maintenant 

pourquoi cette grande demeure a été pourvue d'une double porte: l'une d'elles 

était réservée aux femmes : la maîtresse de maison et ses filles ou servantes, 

pouvaient rentrer dans le gynécée sans risquer de rencontrer les visiteurs du 

mari et de ses fils. 

Lorsque les ardeurs de l'été syrien embrasaient l'air de la cour intérieure, 

les habitants pouvaient se réfugier dans le sous-sol. Des caves dont le pavement 

est à 2 m. 50 sous le niveau du rez-de-chaussée, s'étendaient au moins sous 

une partie de la maison et sous la cour. Nous en avons déblayé le coin Sud-Est 

(plan, pl. LXXXIX), dont les deux pièces I, J, répondent aux chambres B, C, du 

rez-de chaussée. Dans la première, un podium de maçonnerie (long., 1 m. 05 j 

larg., 50 cm. ; haut., 55 cm.)paraît avoir servi de banc pour s'asseoir. Dans la 

seconde, on trouva, surtout dans l'angle a, une quantité de débris tombés 

de l'étage supérieur, morceaux de corniche, tessons de poterie, débris de verre 

et de bronze. 

Une découverte qui nous remplit d'espoir fut celle d'une citerne (c) 

recouverte d'une grosse dalle de pierre rectangulaire (long., I m. 10; 

larg., 90 cm. ; ép., 18cm.), percée en son milieu d'un trou rond(diam., 20cm.). 

Nous vidâmes non sans peine cette citerne, profonde de 3 mètres sur I m. 15 

de côté, mais les décombres qui la remplissaient ne contenaient aucun morceau 

de valeur. Placée sous la cour, elle devait recueillir les eaux qui tombaient 

dans celle-ci ou s'y déversaient des terrasses qui l'entouraient. 

Après nous être rendu exactement compte de la disposition des parties con-
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servées de cette spacieuse demeure, nous avons à nous demander quel type 

d'habitation, grec ou oriental, elle reproduit. La réponse n'est pas douteuse. 

Quelle que soit l'époque de sa construction, son architecte est resté fidèfe au plan 

que les colons macédoniens avait adopté, lorsqu'ils avaient bâti la ville nou

velle. Ce plan est celui de la maison hellénique du ivc siècle, avec ses pièces 

groupées autour d'une cour intérieure, communiquant par un vestibule avec 

la rue, et ses chambres recevant l'air et la lumière uniquement par une porte 

s'ouvrant sur cette cour. Mais celle-ci n'est pas encore pourvue d'un péristyle; 

or, ce péristyle ne manque à Délos dans aucune habitation appartenant à un 

propriétaire aisé (1), comme a dû l'être celui qui avait son hôtel dans la grande 

rue d'Europos. On le trouve aussi régulièrement à Palmyre, dans les douze 

maisons qui ont été étudiées récemment par M. Gabriel l2). L'adjonction d'un 

péristyle s'est généralisée dans la maison grecque à l'époque des diadoques, 

peut-être sous l'influence d'Alexandrie'3'. Il apparaît donc, pour autant qu'on 

en puisse juger par un échantillon unique, que la vieille colonie de l'Eu

phrate avait conservé dans ses constructions privées une disposition plus an

cienne, avecunecour sans péristyle mais avec un ouplutôt deux halls ouverts. 

De fait, la ressemblance est frappante, entre la seule maison de Doura qui 

ait été méthodiquement déblayée et celles que nous ont fait connaître les 

fouilles de Priène, bâtie vers l'an 300, et la plupart des observations que 

Wiegrand et Schrader ont faites sur celles-ci (4' s'appliquent à celle-là. De 

part et d'autre, le tracé rectiligne de rues se coupant à angle droit a donné 

une forme rectangulaire aux habitations composant les insulae ; là comme ici, 

on constate l'absence presque complète de fenêtres sur la voie publique, les 

appartements prenant jour sur une cour intérieure; la porte, qui ne se 

trouve généralement pas sur la rue principale, mais dans une ruelle latérale ou 

au fond d'une impasse, donne pareillement sur un long et étroit couloir, qui 

conduit à la cour, souvent en faisant un coude ; enfin un côté de cette cour est 

occupé par un portique, la prostas, largement ouvert sur le Sud, que le soleil, 

C) CHAMONARD, op. cit., p. 114 ss. — O n C2) SYRIA, VI, 1926, p. 85 ss. 

notera aussi que notre maison n'a pas de la- (3) Cf. SAGLIO-POTTIER, Dict., s. v. Domus, 

trines; on en a trouvé souvent à Délos, éta- p. 347; FIECHTER, Realencycl., s. v. Haus, 

blies suivant le principe du « tout à l'égout » col. 2543 ss. 

(CHAMONARD, p. 118), mais dans le désert l'ab- (4) W I E G A N D et SCHRADER, Priène, 

sence d'eau rendait ce système inapplicable. p. 285 ss. 
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selon les préceptes des architectes grecs, échauffait l'hiver de ses rayons 

obliques, mais laissait à l'ombre l'été, lorsqu'il montait plus haut dans le ciel'1'-

Tous les éléments essentiels, qui caractérisent la maison grecque du ivesièclc'2', se 

sont ainsi conservés dans fa lointaine colonie d'Europos, c o m m e le plan m ê m e 

de la ville construite en damier. 

Si des recherches ultérieures permettaient de généraliser les conclusions 

que nous avons tirées d'un cas isolé, et s'il était établi que dans toutes les 

colonies des Séleucides les habitants ont continué durant des siècles à cons

truire leurs demeures suivant la vieille coutume hellénique, en usage au temps 

de leur fondation, on aperçoit immédiatement quelle serait l'importance d'un 

pareil fait pour t'histoire de l'architecture domestique dans l'Asie antérieure à 

l'époque sassanide et musulmane'3'. 

Est-ce à dire que les constructions privées de Doura n'ont subi en rien 

l'influence de l'Orient ? Ce serait presque une impossibilité historique. Nous 

constatons au contraire l'adoption partielle des vieilles habitudes suivies dans le 

pays. Nous avons signalé déjà (p. 242) la manière de bâtir des murs de pisé sur 

un soubassement de blocage. L'adjonction au logis de caves profondes où l'on 

pouvait chercher la fraîcheur pendant les journées brûlantes de l'été et se 

terrer quand le simoun soulevait des tourbillons de sable, paraît être aussi un 

emprunt à l'architecture indigène'4'. 

La décoration de cette demeure confortable alliait aussi des traditions grec

ques à des éléments syriens. Elle devait autrefois se distinguer par une certaine 

(') XENOPH., Oecon., 9,4 ; Memorab., III, 

8,9; cf. Priène, p. 290. 

(2) Cf. W I E G A N D et SCHRADER, l. c, p. 287 : 

" Es wird sich ergeben dass die Anlage eines 

nach Sûden geôffneten Saales, mit offener 

Vorhalle, und vorgelagertem Hofe zu dem 

gewôhnlich ein langer Korridor fûhrt, gerade-

zu den Hauptfaklor der Prienischen Hauses 

der hellenistichen Zeit bildet. Dièse drei Ele-

mente bleibcn fast immer, selbst bei ârmli-

cheren Wohnungen, konstant" —Dans le plan 

publié, p. 287, 1' « exèdre » qui fait face à la 

prostas répond au hall D de notre maison 

syrienne. — La principale différence entre 

celle-ci et les demeures de Priène, est comme 

nous le disions, le transfert de l'oecus ou sa 

fusion avec la prostas. De nouvelles fouilles 

pourront montrer s'il en est partout de 

même à Doura. 

(3) Les maisons de Samara (fondée en 836), 

qui ont été étudiées en détail par Herzfeld, 

offrent dans leur plan et dans leur décoration 

des analogies curieuses avec celle de Doura, 

mais il est sans doute prématuré de vouloir y 

déterminer encore la part de l'influence hel

lénique. 

(4) HERZFELD a trouvé à Samara « Keller-

wohnraûme mit Ventilationskaminen (sar-

dab's) ; cf. Bericht ùber die Ausgrabungen in 

Samara, 1912, p. 14. et Syria, t. VI, p. 9i. 
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élégance. Les murs ne sont plus aujourd'hui conservés que jusqu'à une faible 

hauteur ; mais nous avons trouvé dans le sable un débris de linteau sculpté et 

un chapiteau taillés dans le gypse du pays, qui paraissent avoir appartenu à 

l'encadrement de la porte entre les salles H et G. Du linteau (pl. XCI, 3) nous 

avons un peu plus de la moitié'1' : le milieu devait être marqué par la rosace 

conservée à gauche et qui est formée d'une grande fleur à six pétales lancéolés, 

alternant avec des pommes de pin'2'. La rosace à pétales, comme ici étalés, 

était dans le paganisme syrien associée au dieu solaire, tandis que la rosace en 

hélice était lunaire (3>. Elle se transforme à f'époque chrétienne en une croix à six 

branches, où l'on voyait le monogramme du Christ et qui prend place pareil

lement au milieu des linteaux entre deux rinceaux dont les enroulements for

ment une suite de médaillons, comme sur notre fragment'4'. Les vrilles qui, sur 

celui-ci, occupent les intervalles des cercles et les feuilles figurées de côté et 

repliées sur elles-mêmes, qu'on retrouve ailleurs en Syrie'5', indiquent que la 

tige sinueuse qui déroule ses spirales sur la pierre est un sarment de vigne, 

mais cette vigne porte comme fruits, dans te premier médaillon, trois grenades 

et dans tes deux autres, des fleurs, semble-t-il. L'inconséquence est encore 

plus manifeste sur un linteau de l'église de Zenobia (Halabiyeh) : un même 

sarment y dessine des méandres où s'insèrent alternativement une grappe 

de raisin et une grenade (6'. L'union de la vigne et de la grenade est un 

(M Long, actuelle, 1 m. 10 ; haut., 25 cm. ; 

ép., 30 cm. La pierre gypseuse, qui se délite 

facilement, se fendit dans toute sa longueur 

quand on entreprit de la soulever. 

(2) Comparer la rosace publiée par VOGUÉ, 

Syrie centrale, Architecture, pl. 13, 2, et sur 

l'emploi de la pomme de pin, DUSSAUD, Les 

Arabes en Syrie, 1907, p. 49. 

(3) DUSSAUD, Notes de mythologie syrienne, 

p. 88, fig. 21. Cf. Mélanges Schlumberger, 

t. II, p. 360. 

(4) Cf. p. ex. VOGUÉ, Syrie centrale, t. II, 

pl. 68 : église de Roueiha (vie siècle) ; t. I, 

pl. 32 et p. 83 : linteaux d'El-Barah et de 

Moudjeleia (porte d'une cour de maison, 

v° siècle) ; BUTLER, Princeton expédition, 

Div. II, sect. B., p. 4, n° 178 (Baptistère de 

Bâbiska dans le Djebel-Barisha) ; G. BELL, 

Syria, the désert and the sown, 1908, p. 247 

(linteau de Khirbet-Hass), cf. ibid., p. 113 

(Kanawat), 127 (Kaala't-el-Beida), 128 (Pal

myre); DUSSAUD, Les Arabes en Syrie, p. 302 

(Qasr-el-Abyad) ; ANDRAE, Hâtra, t. II, pl. 47, 

cf. t. 1, p. 12, fig. 19. 

(5) Cf. DUSSAUD, Mélanges Schlumberger, l. c. 

(6) SARRE et HERZFELD, Reise, t. II, p. 372, 

fig. 357, qui note: « Ein àhnliches Ornament 

kommt unter den parthischen Resten von 

Assur vor (Phot. Assur, 4691) ». — L e même 

motif, volutes symétriques d'une tige feuil

lue, entourant une fleur ou une grenade, se 

retrouve en Egypte, dans l'art copte et 

M. MONNERET DE VILLARD en a prouvé l'origine 

syrienne (La scultura ad Ahnâa, 1923, p. 52 ss. 

et tig. 55). 
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vieux motif de décoration en Syrie : on le trouve déjà employé au temple 

de Soueida, qui est antérieur ou de très peu postérieur au début de notre 

ère'1». 

Si une composition formée d'un cercle central entre deux rinceaux orne 

fréquemment en Syrie les linteaux ou pieds-droits des portes, on en connaît 

peu d'exemplaires aussi anciens que le nôtre, qui ne peut être postérieur 

au m e siècle et qui date probablement du n°(2). 

Déjà la sculpture y offre le caractère qu'elle conservera plus tard : la pierre 

a été profondément évidéepour faire ressortir, par une opposition violente des 

ombres dans les creux et de la lumière sur les parties saillantes, un décor qui 

se détache du fond presque c o m m e s'il était'rapporté (3). Seulement l'emploi de 

ce procédé par un artisan médiocre a ici une sécheresse sans vie, qui sera plus 

sensible si l'on compare notre linteau, par exemple, à la luxuriante et souple 

végétation qui entoure la porte du petit temple de Baalbek. 

Des deux chapiteaux qui devaient supporter ce linteau, on n'a retrouvé que 

la partie supérieure de l'un d'eux (pl. XCI, 4 ; haut., 20 cm. ; larg., 43cm.; 

ép., 36 cm.). Au bas, le milieu était occupé par une grande feuille d'acanthe 

stylisée, et sur les angles s'appliquent deux autres feuilles, qui devraient 

aussi être des acanthes, mais ressemblent plutôt à des palmes. Du fleuron cen

tral naissent des tiges qui se terminent par des enroulements en spirale.Deux 

de ces volutes occupentles angles supérieurs du chapiteau, deux autres se rejoi

gnent et s'opposent au milieu. Sur celles-ci est posée une sphère, ornée d'une 

croix, qui ne peut être ici un symbole chrétien, mais est plutôt une repro

duction des cercles dont on a coutume d'entourer les globes célestes (p. 103, 

127). Cette pseudo-croix semble, en effet, être cantonnée de quatre étoiles. 

Ce type de chapiteau, caractérisé essentiellement par deux branches par

tant du bas de chaque côté et projetant chacune deux rameaux, dont les uns 

viennent se recourber en sens inverse au milieu et les autres forment des vo

lutes d'angle, s'appuyant sur une large feuille, est connu en Syrie par divers 

exemplaires, dont l'affinité avec celui de Doura est évidente, bien qu'ils en 

(M GROSBV BUTLER, Americ. expedrto Syria, 

t. II, Architecture, 1904, p. 331, et fig. p. 317. 

(!) La date est fixée par celle de la corniche 

d'Orthonobaze, dont des débris ont été trouvés 

dans la même maison. Cf. supra p. 227 et infra, 

p. 250. 

(3) Cf. DUSSAUD, Mélanges Schlumberger, l. c. 
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diffèrent par des détails'1'. Comme l'a noté Butler, c'est probabtement une 

dégénérescence du chapiteau corinthien'2'. 

U n propriétaire bien rente pouvait seul s'offrir des encadrements de porte 

sculptés avec une telle richesse. Dans la plupart des maisons, les fouilles de 

1922 n'ont déterré que des fragments de pieds-droits ou des chapiteaux à mou

lures rectilignes avec quelques morceaux de colonues lisses ou cannelées, 

tous taillés dans la pierre tendre du pays (3). Cependant un grand linteau'4', 

qui gît au fond d'une habitation située à l'extrémité Est de la rue principale, 

mérite d'être signalé (pl. XCI, 5). Plus simple que le premier, il a sa tranche 

formée d'une série de doucines et de filets en retrait du haut en bas. Mais la 

partie inférieure, sous laquelle on passait en franchissant la porte, est ornée 

au milieu d'un carré semblable au caisson d'un plafond, avec un fleuron à quatre 

pétales. De chaque côté, est sculpté un cercle avec une rosace à six pétales 

étalés, semblable à celui que nous avons décrit plus haut (p. 247), mais sans 

pommes de pin, les bouts des pétales étant unis par des arcs de cercle, qui 

forment un dessin hexagonal. Ce motif d'ornementation qui pouvait être obtenu 

facilement en dessinant au compas une série de courbes du m ê m e rayon que 

la circonférence où efles s'inscrivent, se rencontre ailleurs dans lepays, notam

ment sur un linteau d'Hàlabiyeh'5' et à Kfèrdans la Syrie du Nord'6'. 

Les murs dont la partie inférieure, nous le disions, était de moellons ou de 

blocage et la partie supérieure de briques crues, étaient recouverts d'un en

duit de plâtre qui masquait cette diversité de matériaux. Ce crépi dans la plu

part des pièces est laissé blanc ; parfois, des traces de couleur restées visibles, 

indiquent une décoration au pinceau (7>. Dans quelques chambres au haut des 

(l) A. Arak-el-Emir : BUTLER, Princeton 

Expédition, Div. II, sect. A (Ammonitis), 

p. 9, nos 9 et 10. A Résapha, église Saint-

Serge : SARRE et HERZFELD, Reise, II, p. 15, 

fig. 138. A Halabiyeh (Zenobia), ibid., II, 

p. 370, fig. 351. — Comparer les chapiteaux 

beaucoup plus tardifs des colonnes cannelées 

du sarcophage de Ravenne reproduit ci-des

sus, p. 231, fig. 48. 

(*) BUTLER, Americ. Exped. Syria, t. Il, 

Architecture, p. 28. 

(3) L'emploi du marbre est tout à fait excep

tionnel. Toutefois Sarre note avoir vu « nahe 

beim Haupttor eine einfache attische Saiilen-

basis aus Marmor » (SARRE et HERZFELD, 

Reise, t. II, p. 391). 

WLong., 1 m. 70; haut., 30 cm. ; ép.,29cm. 

ib) SARRE et HEKZFELD, Reise, t. II, p. 372, 

fig. 357. 

(6) CROSBV BUTLER, Americ. exp. lo Syria, 

t. II. Architecture, p. 33, n° 4, où l'on trou

vera une série d'autres disques analogues. 

C) HERZFELD, Bericht ùber die Ausgrabun-

gen in Samara, 1912, p. 15, note que dans les 

32 
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parois verticales et lisses, régnait une corniche faisant saillie. Ainsi, dans 

l'habitation dont nous avons dressé le plan, on recueillit de nombreux débris 

de la « corniche d'Orthonobaze » que nous avons décrite à propos du temple 

d'Artémis (p. 227). Sa date pouvant être fixée à la fin du 11e ou au commence

ment du m c siècle, il s'ensuit que cette maison a été. sinon construite, du moins 

restaurée à l'époque romaine. On y trouva aussi les restes d'une autre corniche, 

moins riche, formée d'une série de simples moulures, analogue à celle qui 

décorait 1' « Odéon » (p. 187). 

Ici comme ailleurs, les plafonds paraissent avoir été ptàtrés et sans orne

ments. Le sol était en partie de terre battue, en partie recouvert de dalles de 

pierre ou de carreaux de terre cuite. Bien qu'on puisse marquer la place d'un 

escalier de bois (p. 242), conduisant à l'étage supérieur, où se trouvaient 

probablement les chambres à coucher, dans cette maison pas plus que dans 

les autres, rien n'a subsisté de cet étage, que nous voyons cependant mentionné 

ailleurs dans une inscription'". La superstructure de pisé et de bois a été réduite 

en poudre. On peut seulement conclure de l'absence générale de tuiles que les 

habitations de Doura n'étaient pas couvertes d'un toit, mais surmontées de 

terrasses de ciment ou de terre battue. 

B. — L A VIE DOMESTIQUE. — Nous voudrions pouvoir nous représenter fa vie 

domestique des hôtes de ces logis spacieux, mais à cet égard, les fouilles nous 

ont fourni jusqu'ici peu de lumière. Si l'interprétation que nous avons pro

posée des diverses parties de notre maison est admise, on pourra en conclure 

que la séparation rigoureuse des sexes, qui existait dans l'ancienne Grèce, 

s'était perpétuée àDoura, et que les habitations s'y divisaient déjà, c o m m e plus 

tard dans l'Orient musulman, en sarai et harem. Mais les restes d'objets mobi

liers, qui nous révéleraient quelle était l'existence intime des hommes et des 

femmes d'Europos, sont très peu nombreux. La ville, nous l'avons déjà fait 

observer, n'a pas été détruite par une catastrophe violente (2>, incendie, mise à 

maisons : Das Material der Sockeldecoratio-

nen ist ziemlich reiner Gips... Dièse Masse ist 

mit einem feinen Anstrich weisser Schleim-

kreide uberstrichen und in einigen Fàllen mit 

einer hellblauen und zinnoberroten Bemalung 

der Hauptlinien und Punkte versehen. Cf. 

p. 144, l'analyse du crépi du temple palmyré-

nien. Ce crépi est formé des mêmes éléments. 

— Sur l'emploi possible de revêtements de 

céramique, cf. infra, p. 277. 

I1) Inscr. n° 1 : To'vSe tov o'/ov xoù -6 ûj-.sfûov. 

Cf. supra, p. 37. 

(2/ Cf. l'Introduction. 
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sac ou tremblement de terre'1', qui aurait obligé la population épouvantée à fuir 

en hâte ou l'aurait ensevelie sous les ruines de ses demeures. Elle paraît avoir 

été évacuée délibérément et ses habitants purent alors emporter leurs biens les 

plus précieux; puis elle dut être visitée à mainte reprise par les Nomades et 

dépouillée, ainsi que la nécropole, de tout ce qui pouvait tenter leur cupidité. 

Aussi n'ya-t-on guère trouvé d'objets ayant une valeur intrinsèque, peu de mon

naies et seulement de bronze(2), peu de morceaux de métal, aucun bijou. Nous ne 

pouvons plus recueillir à Doura que ce qu'ont dédaigné les fouilleurs indigènes 

qui nous y ont précédé. Mais ce qui n'était d'aucun prix pour eux peut être très 

précieux pour nous, et des conditions ctimatériques exceptionnelles ont assuré 

la conservation à Sâlihîyeh de ce qui a disparu presque partout ailleurs. Dans 

les endroits abrités, des matières aisément périssables, le bois, le cuir, les tis

sus, la vannerie, se sont étonnamment conservées'3'. Essayons donc d'indiquer 

ce que ces trouvailles, pour incomplètes qu'elles soient, nous apprennent sur 

la vie privée et sur la condition économique des hôtes de cette lointaine colo

nie grecque. 

Les peintures du tempfe des dieux paimyréniens nous montrent comment 

bourgeois et bourgeoises s'habillaient les jours de fête pour participer aux céré

monies du culte. Nous les voyons vêtus de fines robes de lin, rehaussées d'appli

cations de soie et de bandes de pourpre'4'. Mais pour leurs occupations quoti

diennes, ils ne se paraient pas de ce costume de cérémonie ; ils se couvraient de 

drap. L'abondance delà laine que fournissaient les innombrables troupeaux des 

Nomades(5' avaient développé en Syrie l'industrie du tissage(6', et la Mésopotamie 

rivalisait avec elle. U n texte cunéiforme nous apprend qu'en 276 av. J.-C , te gou

verneur de cette province envoya à l'armée du roi Antiochus « une grande quan-

(' Le feu paraît avoir consumé la toiture de 

certaines salles du temple d'Artémis (p. 177i 

181). Mais cet incendie doit avoir été local, et 

il n'atteignit certainement pas le temple des 

dieux Palmyréniens, ni, semble-t-il, le reste 

de la ville. 

(2) Cf. infra, appendice, p. 278. 

(3) Il serait oiseux d'insister ici sur la rareté 

de telles découvertes en dehors de l'Egypte. 

Mais il convient de signaler les tombes de 

Martres-de-Veyre, au sud de Clermont-Fer-

rand, où des circonstances spéciales ont égale

ment préservé de la destruction les matières 

qui d'ordinaire sont les moins durables. Cf. 

A U D O L L E N T , Mém. présentés par div. savants à 

l'Acad. des Inscr., t. XIII, p. 275-384. On 

pourra faire d'utiles rapprochements entre 

ces trouvailles et celles de Sâlihîyeh. 

(4) Cf. supra, pp. 63, 79 ss. 

(3) Cf. inscr., n" 16. 

(6) A W . P E R S O N , Staat und Manufaktur im 

Rômischen Reiche, Lund, 1923, p. 82 s. 
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tité de drap et de vêtements (1) ». Il est dificile de savoir dans quelle mesure 

les tissus de laine, dont des morceaux ont été recueillis à Doura'2', étaient pro

duits sur place ou importés d'Orient ou d'Occident. Nous avons trouvé d'abord 

un morceau considérable d'une étoffe unie, dont la couleur beige est celle de 

la laine naturelle (pl. XCI1, 1). Les fils en sont fins, la trame serrée et régu

lière et le tissu est d'une remarquable souplesse'3'. Plus intéressants sont 

d'autres lambeaux qui nous montrent l'emploi de la teinture. U n drap un peu 

plus épais que le premier (pl. XCII, 2) nous offre une suite de rayures alter

nativement jaunes et rouges'4'. Mais les Syriens affectionnaient surtout la 

pourpre, qui faisait le renom des teinturiers de Tyr. Aussi voyons-nous la plus 

fine de nos étoffes ornée d'un dessin de cette nuance (pl. XCIII, i) (3). Un 

fleuron compliqué se détache sur le fond beige, où il est tissé avec une grande 

habileté ; le centre est marqué par une fleur à quatre pétales étalés '6', qu'en

tourent symétriquement des sarments, terminés par quatre grappes, et d'où 

naissent quatre grandes feuilles de vigne, artistement découpées et disposées 

en croix. U n petit morceau d'étoffe, qui paraît s'être perdu, portait un 

clavus pourpre, décoré de croix de Malte bleues, rangées entre des lignes 

sinueuses (7', 

Quelle était la coupe des vêtements qu'on taillait dans ces étoffes de laine? 

Un curieux graffite, tracé dans le mur Nord du temple des dieux palmyréniens 

(pl. LU, 1) <8> nous en montre au moins un (fig. 53). Les jambes et les pieds 

nus de la jeune femme dont il est le portrait, le ciboire à pied triangulaire 

C) SIDNEÏ SMITH, Babylonian historical texis, 

1924, p. 156. 

(2) Dans la « Tour des Archers « (p. 8) et 

dans la « Tour des Palmyréniens » (p. 10). — 

On y a trouvé aussi un lambeau d'un cilicium 

en poil de chèvre, cf. infra, p. 264. 

(3) Morceau irrégulier (larg. max., 40 cm. ; 

haut., 22 cm.) sans lisière, bien conservé, sauf 

les parties trouées ou rongées par les vers. 

Laine beige, fil simple, tordu de gauche à 

droite. Au centimètre carré, 11 fils de chaîne, 

20 duites de trame. 

(4) Haut, max., 16 cm. ; larg., 29 cm. Fil sim

ple, tordu de gauche à droite. Au centim. carré 

9 fils de chaîne, 14 à 15 duites de trame. — 

Larg. des raies, 13 mm. Celle du milieu a pris 

une teinte verte, mais il semble que ce soit 

un jaune altéré. 

l5) Haut., 19 cm. ; larg., 25 cm. Le dessin 

central mesure 123 mm. de hauteur et de lar

geur. Fil simple, très fin. Lisière à la partie 

supérieure; 16 fils de chaîne, 25 duites de 

trame au centimètre carré. 

(6) Comparer les linteaux décrits plus haut 

(p. 247 s.) où l'on trouve la même alliance du 

fleuron et de la vigne. 

(7) Trouvé le 15 octobre 1923 dans la « Tour 

des Archers ». 

(8) Cf. supra, p. 118 n. 1. 
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qu'elle porte de la main gauche, nous indiquent que c'est une servante, et l'on 

pourra la rapprocher des jeunes serviteurs figurés dans la fresque des cinq 

dieux (p. 126 s.). Elle est habillée d'une robe, serrée à la taille par une ceinture 

et dont la jupe courte s'élargit en cloche jusqu'au genou. Une large bande, 

brodée en losange (1), descend verticalement par devant 

du cou jusqu'au bord inférieur, dont elle fait le tour. 

Par-dessus cette tunique, est jeté un manteau agrafé 

sous l'épaule droite par une fibule ronde et retombant 

derrière le dos. La main gauche abaissée paraît retenir 

le bord de ce manteau. La tète est couverte d'une large 

coiffe. 

Les troupeaux des Nomades ne fournissaient pas 

seulement en abondance la laine pour se vêtir, ils don

naient aussi le cuir pour se chausser. Les gens d'Europos 

ne portaient pas dans leur vie quotidienne les souliers de 

lin blanc, dont l'usage était prescrit pour les sacrifices 

(p. 63), ni des brodequins d'apparat brodés ou ornés de 

boucles précieuses (p. 75, 82). Des chaussures plus gros

sières nous ont été conservées dans les sables de Sâlahîyeh. 

C'est d'abord un soulier d'homme '2), dont la semelle FIG. 53.— Granité du tem-
, , ,. . , r- • 11 1 • f , P'e des dieux palmyré-

epaisse est tonnée de teuilles de cuir superposées et niens. 
cousues à t'aide de fines lanières (pl. XCIV, I et 2). Cette 

couture les fixe aussi d'abord à une courte empeigne, qui couvrait les orteils, 

puis à une autre pièce remontant jusqu'au cou-de-pied, où elle se termine par 

une languette arrondie. U n quartier plus épais protégeait le talon et s'allongeait 

des deux côtés jusqu'au delà du milieu du pied, où ses bouts se rabattaient sur 

le haut de l'empeigne. A u bord supérieur de ces pièces mobiles, sont fixés 

deux lacets de cuir, qui se terminent par un large cercle, afin que le nœud 

qu'on faisait sur le cou-de-pied ne se dénouât pas aisément. 

Un soulier d'enfant, moins bien conservé<3', reproduit en réduction à peu 

C) Broderies en losange, cf. supra, ch. u. p. 

129 n. 2. 

(2) Long., 28 cm. ; larg., 13 cm. Trouvé le 

16 octobre 1923 dansla« Tour des Archers» (p.8). 

(3) Long., 13 cm. Larg., 6 cm. Trouvé le 

il octobre 1923 près de la « Tour des Palmy

réniens ». 
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près les mêmes éléments. La petite semelle est pareillement double ou triple, 

et le bord en est cousu à l'empeigne, mais celle-ci est d'une seule pièce re

montant jusqu'au cou-de-pied, où elle s'arrondit. Le quartier contournant le 

talon s'arrête au milieu du pied, où il est coupé verticalement. Aux deux coins 

du haut sont fixés les lacets de cuir, qui se nouaient sur le cou-de-pied. 

Ces fortes chaussures étaient nécessaires pour cheminer sans blessure sur 

le terrain caillouteux du plateau de Sâlihîyeh. Mais dans l'intérieur des mai

sons ou dans les rues de la ville, on devait préférer les sandales légères. Nous 

en avons retrouvé une paire (pl. XCIV, 3), qui n'a guère souffert de son long 

séjour dans le sable'1'. Elle est en fibre de palmier, et a probablement été 

fabriquée en Babylonie, car le palmier ne croît guère dans la région de Doura. 

La fibre végétale, très résistante, a été d'abord tordue en ficelle, puis deux 

de ces ficelles ont été retordues pour obtenir une cordelette. U n bout de cette 

cordelette, repliée sur elle-même, a formé le milieu de la sandale, autour 

duquel on a continué à l'enrouler en spirale, jusqu'à ce que la dimension 

voulue fût atteinte. Chaque rangée a été ensuite cousue à sa voisine, de façon 

à assurer la solidité de la semelle. Une autre cordelette a alors été fixée vers 

le bout de la semelle à la place occupée par la face interne du gros orteil, et 

attachée ensuite à l'un des bords de façon à former un anneau, puis fixée une 

seconde fois sur le m ê m e bord et de m ê m e deux fois sur l'autre bord, mais 

laissée toujours lâche. Pour mettre la sandale, on passait d'abord le pied dans 

l'anneau postérieur, puis le gros orteil dans l'anneau antérieur et l'on ramenait 

les deux autres des côtés vers le cou-de-pied, où on les nouait à l'aide de 

quelque lien. 

L'abondance du cuir le faisait employer à beaucoup d'autres usages qu'à 

la cordonnerie. Nous avons recueilli des morceaux de courroies percées de trous 

pour y passer l'ardillon de la boucle, et il est certain qu'on s'en servait large

ment pour l'équipement des voyageurs et le harnachement des chevaux '2). Voici 

une pochette ou étui (fig. 54) formée de deux petites pièces de cuir dont les bords 

semi-circulaires sont cousus ensemble, tandis que la partie supérieure, coupée 

horizontalement, pouvait s'ouvrir ou se fermer à l'aide de lanières passées dans 

C) Long., 25 cm., larg., 11 cm. Trouvée le 

15 octobre 1923 dans la « Tour des Archers ». 

i2) Cf. supra, p. 91 ss., les ceinturons des sol

dats, les lambrequins des cuirasses et infra, 

p. 265. 
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FIG. 51. — Etui de cuir. 

deux trous ronds'1'. Mais lescorroyeurs étaient capables d'exécuter des travaux 

plus artistiques : un large (2' et fin morceau de maroquin brun gaufré, dont le 

bord rabattu formait un ourlet cousu et dont la 

surface porte des rangées parallèles de petits carrés 

(2 cm.), dessinés par un double trait, a peut-être 

garni autrefois quelque coffret, à moins qu'il n'ait 

couvert une tunique. Les Syriens avaient appris 

aussi aux Grecs d'Europos à traiter les peaux de 

mouton, de façon à les transformer en un parchemin 

souple et lisse, propre à recevoir l'écriture'3'. 

Les maisons rasées à deux ou trois mètres de hauteur ont malheureuse

ment moins bien conservé que les tours, remplies de sable, ce qu'on y avait 

abandonné. Les pièces du mobilier de bois ont partout disparu et l'on ne trouve 

en abondance que des moulins et mortiers de pierre. Les premiers, taillés dans 

le basalte ou la lave que recommandait leur dureté, sont de petite dimension et 

montrent qu'on faisait moudre à domicile la farine nécessaire à la cuisson du 

pain de la maisonnée (4), Les mortiers, au contraire, sont souvent très grands'5) 

et creusés dans la pier

re gypseuse du pays 

(pl. XCV, I) ; lorsqu'on 

n'avait pas d'esclave ou 

d'âne pour tourner la 

meule, on continuait à 

avoir recours au vieux 

système de piler le 

grain'6'. D'autres sont 

de moindre dimension. Un fragment d'un mortier de marbre blanc avec deux 

• Pilons de pierre. 

(') Long., 65 mm., haut., 5 cm. 

(2) Larg., plus de 40 cm. Trouvé dans la 

salle D du temple palmyrénien ; cf. p. 33. 

(3)Cf. infra, chap v, p. 283. 

(4) Moulins domestiques retrouvés dans les 

maisons de Délos: CHAMONARD, op. cit., 

p. 228. Ceux de Doura ont la même forme, 

constante dans le monde antique. 

(5) Un mortier de 90 cm. de diamètre dans 

une maison à l'Est de la cour du temple d'Ar

témis (p. 186). Ceux que reproduit la plan

che XCV ont été trouvés dans les fouilles de 

1922. 

(6) Cf. BLCMNER, Technologie der Gewerbe, 

t. Is, p. 13 ss. ; SAGLIO-POTTIER, Dict., s. v. 

« Mortarium ». 
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anses pour le saisir et un bec creux pour en déverser le contenu, découvert 

dans la demeure de la grande rue, doit avoir servi à écraser des fruits, 

à décortiquer des légumes ou à quelque autre usage culinaire. Plusieurs 

pilons de marbre dont la forme abâtardie rappelle vaguement celle d'un doigt 

recourbé ont été aussi recueillis (fig. 55). U n mortier et un pilon du m ê m e 

genre, provenant de Tyr, sont conservés 

au musée du Cinquantenaire (fig. 56)(l'. 

Les Syriens connaissaient depuis une 

haute antiquité Part de travailler les 

métaux et ils y excellaient encore à 

l'époque romaine. Lorsque sur l'ordre de 

Caligula, le légat de Syrie voulut dresser 

dans le temple de Jérusalem une statue 

dorée colossale de l'empereur '2>, il 

chargea de l'exécuter les meilleurs 

bronziers de Phénicie à Sidon, bien que la Syrie, dit Philon, eût pu lui fournir 

des ouvriers aussi experts'3'. A u temps de Caracalla, les objets de métal pro

duits par l'habileté de ses sujets romains étaient un des principaux articles d'ex

portation chez les Perses'4'. Mais à côté des grands ateliers, où l'on fabriquait 

en quantité la vaisselle et les instruments que transportaient les caravanes, des 

artisans plus modestes cherchaient dans les petites villes à satisfaire la clien

tèle locale. La preuve nous en a été fournie à Doura, par la découverte de 

trois moules de basalte où l'on coulait le bronze en fusion pour en tirer des 

lampes, des coupes ou des couvercles de vases'5'. L'un d'eux, dont une moitié 

FIG. 56. — Mortier et pilon trouvés à Tyr 

t1) C U M O N T , Catalogue des sculptures et ins

criptions antiques, 2e éd., 1913, p. 134, 

n° H">. — Un pilon semblable à celui-ci est 

signalé à Délos par C H A M O N A R D , op. cit., p. 228, 

fig. 107. 

(2) PHILON, Leg. ad Gaium, p. 30, § 203 (t. 

VI, p. 193, 9, W . C ) . Cf. 42, § 337, (p. 217, 

3). 

(3) Ibid., 31, § 220-222 (p. 196, 24 ss.). 

W H É R O D I E N , IV, 10, 4 : Ta r.xpa 'Pwjiaîoi; 

asT<a),À£udij.Eva ?j Six xiyvrfi Ènaivoûasva. 

I5) a) Morceau de basalte (long., 13 cm. ; 

larg., 10 cm. ; haut., 6 cm.), trouvé le 24 octo

bre 1923 dans une maison à l'Est de la cour du 

temple d'Artémis (p. 186). Dans le bloc épais est 

creusé un moule circulaire : une cavité plus 

profonde au centre est entourée de moulures 

creuses. Sur le côté, un petit trou est destiné 

à recevoir une cheville, pour lixer cette par

tie du moule à l'autre partie, qui ne s'est pas 

retrouvée. Dans l'espace étroit qui subsistait 

entre les deux, on coulait le métal par un 

orifice qui est bien visible (pl. XCV, 3). 

6) Un autre moule de la m ê m e pierre 
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nous est seule parvenue, porte gravé un élégant rameau de pampre, avec ses 

feuilles, ses grappes et ses vrilles (pl. XCV, 2), qui devait se reproduire en relief 

sur fe marli d'une patère. Malheureusement le terrain de Sâlihîyeh, où des 

matières délicates ont parfois été merveilleusement préservées de toute altéra

tion, n'est pas propice à la conservation du bronze'1'. Presque tous les débris 

que nous y avons déterrés étaient profondément oxydés et souvent ils étaient 

dans un tel état de décomposition, qu'ils s'effritaient en poussière dès qu'on y 

touchait. C'est à peine si, parmi les pièces de monnaie, quelques-unes gardaient 

encore des traces d'une empreinte(2) et d'autres menus objets, il ne nous est par

venu que des débris informes. Si l'on y ajoute que la 

valeur marchande du métal a dû en faire rechercher 

le moindre morceau parles Bédouins, on ne s'étonnera 

pas de la petite quantité de bronzes intéressants que 

nous avons recueillis. Par exception, une élégante 

feuille de vigne, munie par-dessous d'une anse en forme 

d'anneau et dont la pointe se recoquille, nous est 

arrivée, presque intacte (pl. XCV, 4)'3'. C o m m e le 

montrent d'autres exemplaires analogues'4', elle a dû 

être soudée à une lampe de prix, à laquelle elle servait de poignée ; nous 

pourrions énumérer encore une petite plaque ajourée, qui paraît être 

une applique à un meuble (fig. 57) (5', deux anses et d'autres fragments de 

FIG. 57. — Plaquette de 

bronze ajouré. 

(diam., 16 cm. ; haut. 35 mm.) a une forme 

semblable. 

c) Moitié d'un moule de basalte, trouvé le 

2 novembre dans les ruines de la ville (diam., 

12 cm. ; haut., 25 mm. ; larg. actuelle, 6 cm.) 

destiné à fabriquer la partie inférieure d'une 

lampe avec un cercle en relief pour la poser, 

ou bien un couvercle bombé. Deux ou plutôt 

trois trous pour fixer les chevilles sont con

servés, mais l'un d'eux a été bouché au plâtre 

et remplacé par un autre plus près du bord ; 

on voit aussi la rigole pour verser le métal 

fondu. L'autre côté de ce moule ne forme pas, 

comme le revers des deux autres, une masse 

informe. Il a dû servir aussi, après avoir été 

surmonté d'un capuchon, à couler une patère 

dont le bord circulaire était orné d'un rin

ceau (pl. XCV, 2). 

(M II en est autrement du plomb, cf. supra, 

p. 222, n. 1. 

(2) Cf. infra, l'appendice, p. 278. 

(3) Long , 10 cm. ; larg., 8 cm. ; haut., 5 cm. 

(4) Par exemple une lampe de bronze, figu

rant une tète d'Éros, avec une poignée sem

blable dans la collection Itifa't Agha à Antio

che; cf. G. BELL, Syria, the désert and Ihe sown, 

p. 325. Comparer une lampe dont la queue est 

en forme de feuille de lierre dans BABELON, 

Bronzes de la Bibliothèque Nat., n° 1490. 

(5) Petite plaque carrée de 45 mm. de 

côté. Elle est percée aux quatre coins et au 

centre de trous pour les fixer, et deux de ces 

33 
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vases '", trois clochettes, sonnettes pour appeler les serviteurs ou clarines 

à suspendre au cou des bestiaux (2), une série de pièces provenant de l'équi

pement des soldats (3), mais tout cela nous fournit des indications fragmen

taires sur l'usage du bronze à Doura, plutôt que des renseignements sur le 

mobilier des habitants. 

Il faut mentionner spécialement un petit bracelet, profondément oxydé, 

dont tout le pourtour était orné de stries circulaires et dont les bouts se termi

naient par deux têtes de bélier'4'. Ce type de bracelet est bien connu, et il est 

probable que le nôtre, autrefois couvert d'une dorure, était une pièce de fausse 

bijouterie'5', c o m m e la patère de plomb trouvée dans le temple d'Artémis était 

de la fausse orfèvrerie (p. 223). Des joyaux véritables qui servaient à l'ajustement 

des femmes et à la parure des hommes, nous n'avons conservé que la représenta

tion peinte (p. 50, 53, 82). Mais de simples perles de verre, provenant de colliers, 

ont été colorées à l'imitation des pierres précieuses : l'une conique est bleue, de 

la teinte du saphir, l'autre en losange est violette, de la nuance de l'améthyste. 

La verrerie était une des vieilles industries de la Phénicie, où la tradition 

plaçait la naissance de cette industrie, et l'on sait quelle énorme quantité de 

récipients de tout genre ont livrée les cimetières de la Syrie. La nécropole de 

trous sont encore traversés par des clous de 

bronze. Le milieu est ajouré de quatre motifs 

symétriques, se dirigeant du centre vers les 

angles. 

(M a) Anse mobile (pl. XCVI, 1), semi-circu

laire terminée par deux crochets qui devaient 

être passés dans les anneaux d'un vase. 

Diam- 9 cm. L'inlervalle entre les extrémités 

est trop grand pour qu'on puisse y voir un 

torques analogue à ceux qui sont reproduits 

dans Syria, VI, 1925. p. 19 — b) Fragment 

d'une anse fortement oxydée dont le milieu a 

la forme d'un dauphin (?) Long., 10 cm. 

(pl. XCVI, 2). — c) Couvercle rond légère. 

ment bombé avec, au centre, le reste d'un bou

ton pour le soulever. Diam., 5 cm. — D'autres 

débris sont méconnaissables. 

(2) a) Clochette (pl. XCVI, 3) trouvée dans 

la cour d'une maison près du ravin intérieur 

et munie d'un anneau de suspension ou d'une 

poignée, aujourd'hui cassée. Haut., 10 cm. 

Cette clochette, un peu évasée du bas, n'est 

pas conique, mais légèrement aplatie. Larg. à 

la base, 75 et 55 mm. A l'intérieur, trace d'une 

bélière avec un reste du battant, qui est perdu. 

Le métal, assez mince, est troué par l'oxyda

tion — b) Deux clochettes ou grelots minus

cules de bronze, hémisphériques (haut., 

4 cm.). L'une a conservé au sommet la moitié 

de son anneau de suspension et à l'intérieur 

l'amorce de la bélière qui portait le battant 

(pl. XCVI. 4). L'autre (haut., 25 mm.)aperdu 

toute la partie supérieure. 

(3) Cf. infra, p. 261. 

(4) Trouvé dans la Tour des Archers. Diam., 

53 m m . ; ép., 4 mm. 

(5) Bracelets en bronze doré : cf. p. ex. D E 

RIDDER, Musée du Louvre, Catal. des bijoux 

antiques, 1924, n°» 1012-1015. 
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Doura ne nous a.donné qu'un seul flacon en assez bon état pour pouvoir être 

reconstitué et nous n'avons rien conservé des vases sacrés en verre qui 

étaient employés dans les temples (1), mais dans les tombeaux, comme dans les 

maisons de la ville, on a recueilli une quantité de menus morceaux provenant 

de carafes et de coupes, de bols et de plats, qui témoignent de l'usage général 

de la vaisselle de verre, en m ê m e temps que de sa beauté. A côté du verre dia

phane, légèrement verdâtre ou jaunâtre, on trouve des tessons auxquels des 

oxydes métalliques ont donné les nuances diverses, noirâtres, blancs, jaunes, 

verts, soit opaques, soit transparents. Des filets de pâte vitreuse, appliqués à 

chaud sur la paroi encore molle, permettent d'en varier les couleurs : le fond 

d'un bot jaune mat reçoit en guise de pied un boudin circulaire vert foncé 

(diam., 3 cm.). Le m ê m e procédé sert à coller au goulot et à la panse des fla

cons les extrémités d'une anse repliée (pl. XCVI, 6) ou tordue en spirale, ou 

bien à orner leurs surfaces de dessins en reiief. D'autres coupes diaphanes ont 

été taillées à froid, et présentent une série de petits cercles ou d'ellipses con

caves, un peu espacées, qui donnent à la surface l'aspect d'une pièce à facettes. 

Mais ce sont tous débris minuscules d'œuvres fragiles, écrasées sous le poids 

des décombres et dont notre imagination seule peut se représenter la beauté 

délicate. Un petit balsamaire piriforme d'albâtre, autrefois rempfi d'un par

fum de prix, a mieux résisté aux causes de destruction (pl. XCVI, 5)(2'. 

Les riches seuls pouvaient user d'objets aussi dispendieux ; les pauvres se 

servaient parfois de vaisselle de bois : nous avons retrouvé la moitié d'un bol 

commun, creusé ainsi dans un bloc d'un bois tendre'3'. Ou bien ils recouraient 

à la vannerie : le fond d'un panier (diam., 14 cm.) nous montre des baguettes 

flexibles, liées par des liens d'écorce et enduites de bitume noir — on le trou

vait à Hit sur l'Euphrate — pour rendre imperméable cette corbeille légère. 

Mais, comme dans toutes les ruines antiques, on a recueilli en grande abon

dance à Sâlihîyeh les vases et les tessons de poterie, abandonnés comme sans 

l1) Cf. Inscr. 13,10, si la lecture est correcte. 

(2) Trouvé 16 4 octobre 1923 dans la Tour 

des Archers. La moulure plate qui entoure 

l'orifice est ébréchée. Deux traits parallèles 

sont gravés autour du col. A la partie infé

rieure, une petite cavité a servi à fixer le bloc 

d'albâtre sur un tour pour y tailler et creuser 

ce vase circulaire. Haut., 11 cm. — La parfu

merie fine était importée dans des alabastra à 

Doura, comme à Palmyre (I. G. R. III n° 1056, 

p. 393 ; C H A B O T , Choix, p. 27). 

(3) Diam., 11 cm.; ép. du bord, 2 mm., du 

fond, 9 m m . 
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valeur et dont la matière a résisté indéfiniment à l'humidité, comme au feu ; un 

déblaiement complet delà ville en donnerait des charretées. On ne trouvait guère 

sur place la glaise propre à être modelée, l'argile dont on fait la poterie, et il n'y 

avait probablement à Doura aucun atelier de céramiste ou de coroplaste. Ainsi 

s'explique qu'on n'y ait mis au jour pour ainsi dire aucune figurine de terre 

cuite. L'Hercule que nous avons signalé ailleurs (p. 119) est l'exception qui 

confirme la règle'1'. Tous les vases qui y étaient en usage, depuis les récipients 

communs dont se servait le peuple jusqu'à la fine vaisselle qui paraissait sur 

la table de l'aristocratie, étaient importés dudehors, et les nombreuses variétés 

qu'ils présentent, montrentla diversité des influences qui se sont exercées dans 

cette cité commerçante. La vieille céramique émaillée de l'Orient y voisine 

avec les plats à vernis rouge, répandus dans tout l'empire romain. Mais nous 

n'insisterons pas ici sur ce sujet, puisqu'une étude spéciale sera consacrée à 

ces vases dans l'appendice de ce volume. 

C. — TRACES DE L'OCCUPATION MILITAIRE. — Doura-Europos était une petite ville, 

mais une forteresse considérable, et dès que ses habitants cessèrent d'assurer 

seuls sa défense, sa garnison étrangère dut former une portion notable de sa 

population. Une inscription et un graffite latins (inscr. nos 3, 46) établissent 

qu'elle était tenue à l'époque romaine par une cohorte montée d'archers pal

myréniens, qui a pu comprendre soit cinq cents, soit mille hommes, mais des 

Palmyréniens l'occupaient probablement longtemps avant son annexion à l'Em

pire'2'. Dans la tour voisine du temple où ils se réunissaient, ils nous ont laissé 

des traces caractéristiques de leur présence (pl. XCVII, 1, 2) : deux mor

ceaux de flèches de bois probablement de tamaris'3'. L'un et l'autre formaient 

(M Cf. aussi supra, p. 204, 217. — Les 

fouilles de 1924 ont encore fourni les restes 

de deux petits animaux (larg. 8 cm,, et 

11cm.), dontlespattesetlaqueuesontbriséeset 

la tête mutilée. L'un paraît avoir été un bélier, 

l'autre un cheval sellé. Elles ont fait décou

vrir en outre un curieux récipient de terre 

grise (larg., 17 cm. ; haut., 9 cm.) imitant va

guement la forme d'un animal ventru 

(pl. XCVI, 8) sur quatre pattes courtes. La 

queue est un bouton ovoïde, la tête est brisée 

à la naissance du cou. A la surface supé

rieure, en guise de selle ( 3 x 5 cm.), que 

retiennent des sangles figurées par des larges 

raies, un trou carré s'ouvre entre des bords 

incisés. Sur l'épine dorsale, est tracée une 

palme et sur un des flancs un swastika. 

(2) Cf. l'Introduction. 

(3) Long., 29 cm.; larg., 25 à 9 m m . et 

long., 21 cm. ; larg., 2 à 1 cm. Les deux 

bouts de ce second morceau sont noircis par 

le feu. — Comparer les armes représentées 

en peinture dans le temple, supra, p. 121. 
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le gros bout des deux traits et leur extrémité, amincie par un double biseau, 

se termine par une tranche légèrement concave qu'on appuyait contre la corde 

de l'arc. En-deçà, dans deux rainures, s'inséraient des lamelles de bois opposées, 

qui faisaient l'office de nos ailettes de plume pour diriger le projectile. La 

pointe des deux flèches s'est perdue: au moins l'une des deux était coupée 

dans une autre branche de tamaris et fixée à la première par une cheville, en

foncée dans la tranche, et par un fil enroulé et enduit de colle. Avec ces flè

ches, on a mis au jour, nous l'avons vu (p. 11) un S de bronze, muni de deux 

petits tenons, qui a probablement été fixé à une pièce d'équipement et paraît 

être la première lettre de Sagittarii. 

D'autres fragments de bronze semblent aussi provenir d'armes ou d'uni

formes. Une petite gaine en fera cheval, aptatie, à double paroi de métal (larg., 

45 m m . ;haut., 6 m m . ) , ornait probablement l'extrémité inférieure d'un fourreau 

decuir (pl. XCVII, 4). La face antérieure a son bord taillé en biseau, le milieu 

en est orné d'une ligne verticale en relief et de chaque côté, semble-t-il, un A est 

tracé légèrement au burin. Au-dessus, le métal est ajouré en forme de cornes et 

en face, la partie postérieure est percée, de façon à pouvoir attacher cette gaine 

au cuir qu'on y introduisait. Une agrafe de bronze, formée d'un anneau légè

rement aplati (diam., 45 m m . ) , avec un ardillon dont la boucle mobile est re

pliée autour de l'anneau, -a vraisemblablement appartenu à un ceinturon 

(pl. XCVII,6).Une plaque ronde, légèrement bombée (diam., 55 m m . ) , munie 

par derrière de deux boutons pour la fixer, semble être Yambo d'un bouclier. 

Peut-être faut-il reconnaître le fer d'un javelot dans une pointe ronde, 

longue de 5 cm., qui s'élargit pour former une surface aplatie, large de 15 m m . 

et épaisse de 3 mm., puis se rétrécit de nouveau, de façon à pouvoir être fichée 

dans une tige ligneuse (pl. XCVII, 3). Un débris de bois paraît être le sommet 

d'une hampe (pl. XCVII, 5) '4> : au-dessus d'un anneau plat, le couronnement 

s'enfle par une doucine semblable à l'astragale d'un chapiteau, et se termine 

par deux moulures en retrait, dont la première est dentelée. La tranche supé

rieure est lisse, sans trou au milieu. 

Une découverte plus importante que celle de ces débris minuscules fut 

faite en 1922 dans la « Tour des Archers ». On tira successivement du sable 

(') Trouvé le 15 octobre dans la Tour des Archers. Haut., 7 cm.; diam., 6 cm. 
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qui la remplissait, les débris de quatre boucliers ovales, qui ont été étudiés 

par le colonel Renard peu après leur découverte, avant que les couleurs en 

fussent ternies. J'extrais de son rapport la description que voici : 

Fragment A. — Portion (52 X 32 cm.) de bouclier ovale, formé de planchettes par

faitement jointives et bien planes de 5 à 7 m m . d'épaisseur, recouvertes d'une sorte de 

parchemin complètement adhérent au bois ; ce contact intime est obtenu par l'emploi 

d'une colle très forte, par l'interposition de fibres végétales entre cuir et bois, enfin par 

l'emploi de clous enfer, traversant l'armature départ en part et pourvus sur chaque face 

de rondelles métalliques, maintenant le tout. Le bois est en parfait état de conservation, 

c o m m e s'il datait de quelques années à peine. 

Les deux faces sont peintes. L'une est à fond vert foncé : on y distingue les restes 

d'une bordure, quelques traces de bleu et trois ou quatre points jaunes, semblables aux 

petits ovales que nous trouverons sur l'autre côté; celui-ci laisse distinguer un peu plus 

de détails : Une bordure rouge écarlate, large de plus de 20 cm., est limitée intérieurement 

par une petite bande blanche, à laquelle fait suite une autre plus large de couleur verte, 

puis un nouvel espace blanc, après lequel tout le reste paraît être d'un vert terne. Paral

lèlement à la ligne blanche, se voient des motifs à peu près circulaires, à contours blancs 

ou jaunes et à rayons irradiés, puis une bande est couverte de petits ovales très rap

prochés les uns des autres, de couleur rouge lilas, chacun avec une petite tache blanche(l). 

Tout cela donne l'impression d'un vêtement dont la ligne blanche serait une bordure, 

les petits ovales figureraient des pierreries et les ornements circulaires des joyaux plus 

gros. 

Toutes ces couleurs tiennent remarquablement et résistent m ê m e au lavage. 

Fragment B. — P e a u rectangulaire (93 X 62 cm.), dont les bords raccornis sont recro

quevillés sur le centre, resté collé à de petites plaquettes de volige juxtaposées. Le cuir 

est épais, plus m o u et moins parcheminé que le précédent; la volige n'a que 2 à 3 m m . 

d'épaisseur et n'est pas parfaitement polie. La présence de colle sur ses deux faces in

dique qu'il devait y avoir deux couches de plaquettes superposées et perpendiculaires 

l'une à l'autre. L'adhérence de la peau était obtenue par l'enduit colloïdal, qui était 

mélangé de fibres ligneuses. 

La peinture est très détériorée, on ne voit qu'une vague teinte, tenant à la fois du 

jaune et du vert. Seul un trou ovale (13 X 10 cm.), percé a travers peau et bois, est bordé 

de rouge foncé. 

Fragment C. — Bouclier analogue au précédent, mais de forme ovale, à la peau plus 

parcheminée et à l'armature plus rigide. Le segment qui en reste, mesure 1 m. 02 

sur 32 cm. dans ses plus grandes dimensions; l'ensemble devait avoir environ 1 m. 10 à 

1 m . 20 de grand axe et 80 cm. de largeur. 

L'ossature est constituée par des planchettes de 5 à 6 m m . d'épaisseur, bien planes et 

ajustées côte à côte, de façon parfaite. La colle est parsemée de fils de charpie; un fort 

C) Cf. supra, la broderie du pantalon du dieu Bel (p. 129). 
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parchemin est encore collé sur une des faces par sa partie médiane, autour de laquelle 
s'est recroquevillé tout le reste. 

Le fond de la peinture était vert, au centre, on voit encore une large plaque rose, 

avec quelques traits bruns, dont la périphérie montre des traces de bleu tendre. Tout le 

pourtour du bouclier était orné d'une bordure rouge, limitée vers le centre par deux lisé
rés blancs. 

Divers indices montrent que le revers devait être également recouvert de peau. 

Fragment D. — Une dizaine de morceaux paraissent être des fragments d'un autre 

bouclier ovale, bien que la peinture ne soit pas appliquée sur une peau, mais directement 

sur le bois, c o m m e sur les panneaux décrits plus haut (p. 139). La planchette est recou

verte d'une légère couche de plâtre, mélangée de quelques fibres végétales très minces, 

sur laquelle sont apposées les couleurs, on voit surtout du rose, mais on ne distingue 

aucun dessin. A u revers, qui était également peint, il ne subsiste qu'une seule plaque de 
couleur rouge brique vif. 

Le bois, qui paraît en bon état, est en quelque sorte brûlé par le temps et se brise 

facilement. La peinture adhère bien, mais s'enlève par écailles. 

Nous décrirons encore (ch. v), en parlant des parchemins portant des textes 

écrits, un autre fragment de bouclier ovale, où se lit une liste d'étapes. 

Ces armes défensives étaient assez résistantes pour protéger ceux qui les 

portaient contre les flèches de leurs adversaires et elles auraient pu être em

ployées dans les combats'1'. Mais leur légèreté extrême semble leur assigner 

un autre usage. Elles faisaient probablement partie de cet équipement de pa

rade, destiné aux exercices de cavalerie, où l'on se servait, nous dit Arrien'2', 

de boucliers moins lourds que ceux destinés à la guerre et coloriés de vives 

nuances pour plaire aux yeux. C'est ce qui explique que les troupes les aient 

abandonnés en évacuant la place. Il n'est pas douteux qu'ils aient appartenu à 

la cohorte d'archers palmyréniens qui gardait Doura : dans le crépi de la tour 

m ê m e d'où ces curieux débris ont été tirés, quatre de ces sagittarii avaient 

inscrit leur n om avec une date (inscr. 46). 

Une autre trouvaille, dont le rapport avec la présence des troupes n'apparaît 

pas immédiatement, fut faite dans la Tour des Palmyréniens » : un grand mor

ceau d'un tissu brun foncé en poil de chèvre (pl. XCIII, 2)'3'. Ce tissu grossier 

C) On en rapprochera le bouclier de bois 
recouvert de cuir, mais d'une forme diffé
rente, trouvé à Théadelphie et publié par 
GRENFELL et H U N T , Fayûm toivns, 1900, pl. IX. 

(2) A R I U E N , Tact., 34 : ©ussoù; oÉpouat oû/_ 

tx)G7Z&p eiç xxç [nay^aç à X k a Tto (3ipEi y.o\i<Doxipo'j;... 

y.x\ EÎÇ ï,So«r,v KE;;OL/.(X;IÉVOU;. 

(3) Haut, max., 40 cm- ; larg. max., 32 cm. 
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était appelé par les Romains, qui le reçurent d'abord de Cilicie, cilicium, et par 

les Grecs ffaV./oç, mot d'origine sémitique. De tout temps, en effet, les femmes 

des Nomades du désert ont filé les longs poils de leurs chèvres et en ont fabri

qué une étoffe rude au toucher, mais très résistante'1'. Elle couvrait autrefois 

les tentes noires des Scénites'2', c o m m e aujourd'hui elle abrite les Bédouins. Sa 

couleur sombre et son aspérité firent du « sac», chez les Orientaux, un vête

ment de deuil et de pénitence '*>.. et les anachorètes revêtirent le « cilice » pour 

se mortifier la chair <4>. Mais il est peu probable que notre lambeau lacéré pro

vienne de la cellule d'un solitaire chrétien de Doura. L'endroit où il a été 

découvert lui assigne plutôt un usage militaire, car ce tissu épais et dur était 

souvent utilisé par les armées'5'. On en couvrait notamment le bois des tours 

pour les protéger du feu'ti) et on les suspendait, sans les tendre, entre les cré

neaux et derrière les embrasures pour arrêter les flèches <7' et cacher les dé

fenseurs. A m m i e n Marcellin l8) en racontant les opérations conduites en 

Orient sous Constance et Julien mentionne expressément l'emploi des « cilices » 

aux sièges de Bezabdé et de Pisabora. 

Tous ces débris nous instruiraient mal des choses de l'armée, s'ils n'étaient 

complétés par des représentations figurées. Une panoplie peinte, nous l'avons 

vu, nous apprend quelles étaient les armes de la cohorte palmyrénienne de 

Doura (p. 121). 

Le tableau du « sacrifice du tribun » met celle-ci sous nos yeux, assis

tant à une cérémonie religieuse avec l'uniforme blanc qu'elle portait les jours 

Fil retors à deux brins de la grosseur d'une 

lorte ficelle, tordu de gauche à droite. Tissu 

peu serré : 3 fils de chaîne et 3 à 4 duites de 

trame au centimètre carré. 

C) Exode, xxxv. 6, 23, 26. Cf. V I G O U R O U X , 

Dict. de la Bible, s. v. « Cilice ». 

(!) PLINE, H. N., VI, 143 « Scenitae a taber-

naculis cognominati quae ciliciis metantur 

ubi libuit ». SOLIN, 33, 3 : « lpsa autem ten-

toria cilicia sunt, ita nuncupant velamenta 

caprarum pilis texta ». Cf. ISID , Orig., XIX, 

26, 10. 

t3) Cf. ESTIENNE, s. v. Sâ/.xos ; Thés. I. L , 

s. v. « Cilices », p. 437. 

(4) SAINT J É R Ô M E , Epist.Pachom.,8 : « Adfra-

tres qui tondebant in deserto capras, de qua-

rum filis texuntur cilicia». Vita S.Nili Iunio-

ris, p. 32 : "EvSjij.a àr.à xpt/ôlv aîyùiv aâxxo;. 

(5) SAGLIO-POTTIER, Dict., s. v. « Cilicium ». 

(«) SERVIUS, ad Georg., III, 313; cf. VÉG/CCE, 

IV, 14, 15. 

(") V É G È C E , IV, 6. 

(8) A M M I E N , XX, 11, 9 (à Bezabde) : « Licet 

defensores subobtentisciliciis,ne conspiceren-

tur ab hostibus, latebant intrinsecus » ; XXIV, 

2, 10 (à Pisabora; : « Defensores .. ciliciis 

undique laxius pansis quae telorum impetus 

cohiberent... validissime resistebant ». 
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de fête (p. 95). Mais pour connaître fa tenue de campagne et d'exercice de ces 

archers, il faut recourir aux humbles graffites du temple, où des mains ma

ladroites se sont essayées à reproduire des cavaliers, parmi d'autres types de 

la population de la ville ''). 

L'un (pl. XCVIII, I) est tracé sur un fragment de plâtre (larg., 13 cm. ; 

haut., 12 cm.) trouvé dans la tour contiguë au sanctuaire, l'autre (larg., 21 cm. ; 

haut., 23 cm) est gravé dans le crépi du mur de la salle E, voisine de celui-ci 

(pl. XCVIII, 2). Nos dessins, qui sont calqués sur des estampages, montrent 

que ces images, toutes deux mutilées, se complètent l'une l'autre. 

Ces cavaliers portent un justaucorps serré à la taille par un ceinturon et 

s'élargissant sur les hanches; une bande brodée descend par devant au milieu 

de la poitrine. Les jambes sont couvertes d'un pantalon collant. La tête paraît 

coiffée d'un petit casque ou d'un bonnet conique, orné d'une aigrette. Derrière 

le dos, est suspendu un carquois attaché à un baudrier et que la rapidité du 

galop fait voler au vent avec un pan du manteau, et au ceinturon est fixée 

une épée, qui bat les jambes du second archer, tandis qu'il décoche sa flèche'2'. 

Ces esquisses rapides d'un dessinateur d'occasion, sont précisées par un 

fragment de bas-relief, mis au jour dans les fouilles de 1924 (pl. XCIX, 1). Il est 

taillé dans le gypse cristallin de Sâlihîyeh et a certainement été exécuté sur 

place'3'. Le travail est d'ailleurs grossier ; la surface de la figure est plane, comme 

celle du champ. Déplus, le bas de la pierre est brisé, et nous avons aussi perdu 

la partie inférieure du personnage dont le portrait en pied était sculpté dans un 

encadrement bordant la plaque. Ce portrait est celui d'un h o m m e portant une 

moustache effilée et une barbe en pointe peu fournie, mais qui par contre était 

pourvu d'une abondante chevelure, probablement bouclée, s'arrondissant en 

un cercle épais autour du visage, aujourd'hui mutilé par une épaufrure. Nous 

C) Cf. supra, ch. i, p. 13 et p. 253. 

(2) Nous avons joint à ces deux graffites, 

un troisième, tracé sur un morceau de plâtre 

détaché de la muraille, qui fut trouvé non 

loin delà « Tour des Palmyréniens ». Il nous 

montre la partie antérieure d'un cheval har

naché, qui devait être attelé à un char, dont on 

voit à droite le timon (pl. XCVIII, 3). Il porte 

sur le poitrail une de ces phalères rondes, dont 

l'Orient a toujours agrémenté les harnais; cf. 

SAGLIO-POTTIER,S.V. «Phalerae»;ROSTOVTZEFF, 

Recueil Kondakov, Prague, 1926, p. 239 ss. 

(3) Haut., 17 cm.; larg., 6 à 19 cm.;ép., 

6 cm. — Ce morceau a été trouvé dans la 

partie Sud-Ouest de la ville dans le bâti

ment que le rapport du lieutenant Delaplan-

che appelle « potere », c'est-à-dire un maga

sin de vases de terre cuite. 

34 
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connaissons cette coiffure et ce genre de barbe par les bourgeois d'Europos re

produits dans le tableau IV (p. 77 s.). Ce soldat est vêtu d'une tunique à man

ches, qui forme autour du cou un gros bourrelet(c'est probablement un collet 

rabattu), s'ajuste au torse et s'élargit au-dessous de la ceinture. Sur l'épaule 

gauche, une incision hexagonale paraît représenter une pièce appliquée sur 

l'étoffe et par devant une bande verticale, ornée d'un dessin en losanges'1', des

cend du col jusqu'à la cassure 

de la plaque. Autour de la 

taille est passé un ceinturon, 

auquel est suspendue une épée 

dans un large fourreau. La 

main gauche en tient la poi

gnée immédiatement sous le 

pommeau. La droite levée saisit 

la hampe d'une lance, dressée 

verticalement, et dont le fer 

est indiqué par deux traits 

peu distincts <2'. Il semble que 

l'onait craint d'amincir l'extré

mité de l'arme taillée dans une 

matière friable et que la pein

ture dût ici suppléer à ce que 

la sculpture ne pouvait rendre. 

Ce bas-relief offre une ressemblance frappante avec une image que M. Sarre 

a tirée d'un petit moule de terre cuite acquis par lui à Alep (3' et où il a cru 

voir un « prince parthe » devant la statue d'une déesse (fig. 58). La prove

nance de ce moule étant inconnue, il se peut que le prétendu « prince parthe » 

soit simplement un officier palmyrénien. Quoi qu'il en soit, cet adorateur se 

tient devant une divinité debout dans une niche, la tête surmontée d'une tiare 

ou d'une haute couronne et la main droite levée, la paume en avant, en signe 

FIG. 58. — Officier devant une déesse. 

(Moule acquis à Alep par M. Sarre.) 

i>) Dessin en losanges, cf., supra, p. 129 n. 2. 

<2) Lance des cavaliers ; cf. p. 121 n. 3. 

(3) Haut., 125 mm. Collection Sarre au Kai

ser Friedrich Muséum de Berlin (Islam. Ab-

teilung). Cf. SARRE et HERZFELD, Reise im 

Euphrat und Tigrisgebiet, t. IV, pl. CXLII, 

n° 4, et SARRE, Die Kunst des alten Persien, 

192S, pl. 65. 



UNIFORME DES CAVALIERS 267 

de protection'1', et il étend la main droite vers l'idole comme pour faire une 

libation. Le type de son visage avec sa moustache, sa barbiche et la masse 

touffue de cheveux qui l'encadre, son costume, justaucorps avec une bande 

verticale par devant, ceinturon portant une courte épée, tout ce qui caractérise 

notre lancier de Doura se retrouve ici, sauf fa lance'2'. 

Nous avons déjà rencontré cette tenue militaire à Doura en décrivant le 

temple des dieux palmyréniens, dans la scène mythologique du mur Ouest 

(p. 74) et elle est portée aussi par le dernier des quatre personnages qui se 

sont fait portraire sur le mur Sud (p. 81). Ces peintures nous montrent 

que la tunique et le pantalon de ces officiers étaient teints de vives nuances 

et chamarrés de broderies. C'est manifestement un uniforme oriental. 

Les fouilles de Sâlihîyeh elles-mêmes peuvent nous apprendre à quel 

peuple il est emprunté. Près de la colonnade delà place entourée d'un portique 

(p. 40), on tira du sable, pendant la campagne de 1922, un bloc de pierre rec-

tangutaire dont une face (haut., 75 cm. ; larg., 28 cm. ; épais., 17 cm.), por

tait un curieux dessin tracé à fa pointe (haut., 48 cm.; larg., 18 cm.). Ce 

graffite est légèrement incisé à travers la surface rugueuse du bloc équarri, 

où restent marqués les coups de ciseau du carrier, mais il est néanmoins bien 

reconnaissable, m ê m e dans la plupart de ses détails. 

Dans une niche cintrée ou plutôt sous un dais soutenu par deux colonnes, 

un personnage est assis, les jambes croisées, sur un siège ou un trône sommai

rement dessiné. Sa tête barbue est entourée d'une auréole et coiffée d'un casque 

ou plutôt d'une tiare conique. A sa partie inférieure, on aperçoit de chaque côté 

une coque allongée; l'une et l'autre paraissent avoir appartenu à un diadème 

noué par derrière. Les boucles de sa chevelure pendent, semble-t-il, sur les 

deux joues. Le torse est moulé dans un justaucorps, enserrant une taiile de 

guêpe, qu'aurait pu envier à ce guerrier une femme étégante au temps du 

corset ; plus bas, cette tunique s'enfle en cloche sur les hanches et le haut 

des cuisses. Munie d'un collet rabattu et de longues manches, elle se ferme 

par devant et est ornée autour du cou, sur les bras, au milieu de la poitrine, et 

(') Sur ce geste, cf. supra, p. 71. 

(*) Au-dessus de l'épaule gauche, une fleur 

ouvre ses six pétales. Comparer dans le ta

bleau VI (p. 99), la fleur analogue dont la si

gnification est pareillement douteuse. Sur 

les fleurons à six pétales étalés, cf. supra, 

p. 247. 
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surtout dans sa portion inférieure, de traits en spirale imitant des soutaches 

ou des broderies semblables à celles qui sont figurées en couleur dans nos 

peintures (pp. 75, 129). Les mêmes broderies se répètent sur le pantalon, 

qui couvre les jambes en moulant les mollets et serrant les chevilles et cache 

en partie les souliers ou les bottes dont les pieds sont chaussés. Peut-être 

certains traits qu'on distingue le long du bras gauche et sous le bras droit 

doivent-ils être interprétés comme représentant un mantelet, qui pendrait der

rière le dos. 

La taille étriquée de cet officier chamarré est entourée d'un ceinturon 

où est passée une épée, dont la main droite saisit la poignée. La gauche tient le 

manche d'une hache dressée à la hauteur de la tête. 

L'aspect de ce personnage rappelle immédiatement celui des rois de Perse 

représentés à cheval par les sculptures rupestres'1' ou sur les plats d'argent de 

l'orfèvrerie sassanide'2'. Une auréole entoure la tète de ce souverain divinisé 

comme dans nos fresques un nimbe doré ou rosé ceint ie chef des dieux pal

myréniens (pp. 106, 130). La religion mazdéenne ne faisant pas du Roi des 

Rois l'égal d'Ahoura Mazda, on ne représente pas d'ordinaire en Perse les 

monarques nimbés'3', mais le paganisme syrien les égalait certainement aux 

dieux, aussi bien que les empereurs romains. 

Toutefois, la hache que notre personnage tient de la main gauche est l'em

blème le plus remarquable de sa puissance. La double hache et le foudre 

étaient dès une haute antiquité les attributs de Téshoub, le dieu du ciel, chez 

les Hittites, et le Zeus de Dolichè dans la Syrie du Nord, qui en avait hérité, 

f1) SARRE, Die Kunsl des allen Persien, 1923, 

pl. 78 ss., notamment pl. 83. Comparer la 

statuette de bronze du Louvre publiée par 

GALLOIS dans Aréthuse, t. I, 1923, p. 22 ss. et 

pl. IV. 

(2) Réunis par SMIRNOF, Argenterie orien

tale, Saint-Pétersbourg 1909, pl. XXV à 

XXXIII. Cf. SARRE, op cit., pl. 104-112. La 

« chasse du roi Chosroès II ,, au Cabinet des 

Médailles est célèbre; cf. BABELON, Guide du 

Cabin. des Méd., I, 1924, p. 263; REINACH, 

Répert. rel., I, p. 239; LONGPÉRIER, Œuvres, 

t. I, p. 71 et 88. 

(3) Même sur les bas-reliefs du Nemroud-

Dagh en Commagène, Mithra porte le nimbe 

radié, mais non le roi qui lui fait face (Mon. 

Myst. de Mithra, t. II, p. 188, fig. 10; REI

NACH. Rép. rel., I, p. 195, 2). Cependant le 

nimbe se trouve dans l'Iran sur les monnaies 

de certains rois de Bactriane, qui n'étaient 

pas mazdéens; cf. GARDNER, Coins Brit. Mus., 

Greek and Scythic kings of Bactria, p. 136 ss. 

— Peut-être un des deux archers de la 

grande scène de chasse de Tak-i-Bostan a-t-il 

la tête entourée d'une gloire ; cf. SARRE et 

HERZFELD, Iranische Felsreliefs, Berlin, 1910, 

pl. XXXIX. 
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les conservait encore à l'époque romaine'1'. Il est probable que la hache comme 

symbole du pouvoir souverain passa du roi du ciel à ceux de la terre. Sur un 

bas-relief de Shapour, si fa reproduction que nous en possédons est fidèle, on 

voit un prince sassanide trônant, la main appuyée sur le pommeau de son épée, 

tandis que la droite tient, semble-t-il, une grande hache'2'. Le sceptre-hache 

fut introduit par les chefs des tribus iraniennes dans le Midi de la Russie, et il 

apparaît sur plusieurs monuments de ce pays'3'. 

Quel prince voyons-nous ici représenté trônant sous un dais avec le sceptre 

et l'épée? Évidemment un de ceux qui régnèrent avant la seconde moitié du 

u" siècle, puisqu'alors Doura était vide d'habitants. Mais on peut hésiter entre 

un des derniers Arsacides ou un des premiers Sassanides, qui, ies uns et les 

autres portaient la barbe. Le costume dont est revêtu notre figure a appar

tenu aux cavaliers parthes '4> avant l'avènement de la dynastie sassanide, qui le 

conserva, et le seul indice qui puisse nous guider, est le -couvre-chef, gau

chement dessiné, de notre personnage. Ce n'est point le bonnet rond orné 

do perles et de pierres précieuses, ni la couronne à créneaux avec le globe 

(M Cf. mes Études syriennes, 1917, p. 200. 

(2) FLANDIN et COSTE, Voyage en Perse, 1843. 

pl. L; cf. GALLOIS, Aréthuse, I, 1923. p. 24, 

fig. 4. Les premiers auteurs parlent <i d'une 

espèce d'étendard ». M. Gallois a songé à une 

hache ou une lance à fanion mais cette se

conde explication n'est pas valable : les an

ciens ne metlaient pas de fanions à leurs 

lances. — Dans un autre bas-relief de Sha

pour, on aperçoit dans un le tableau supé

rieur à droite de la scène centrale, trois per

sonnages tenant des haches dressées. Mais 

sont-ce des gardes ou des porte-sceptre? Cf. 

FLANDIN et COSTE, op. cit., pl. XLIX ; SARRE et 

HERZFELD, Iran. Felsr., pl. XLV. 

(3) Mon attention a été attirée sur ce fait 

par M. Rostovzeff, qui a bien voulu m'écrire 

à ce sujet : « J'ai réuni les données sur le 

sceptre-hache dans le Bulletin de la Commiss. 

archéol. de Saint-Pétersbourg, XLIX (1913), 

p. 8 ss. Les monuments les plus intéressants 

sont: 1° Une plaque en or d'une ceinture trou

vée dans le gouvernement de Poltava en 1906 

(Compte rendu du Musée historique de Moscou 

pour l'année 1906, Moscou, 1907, p. 14 ss.). 

Sur cette plaque, on voit un roi scythe assis, 

armé, tenant de la main droite le sceptre-

hache. La trouvaille appartient au m e siècle 

av. J.-C. ; 2° Une hache de même forme se 

trouve sur le vase de Voronèjeque j'ai publié 

dans les Mat. de la Commission archéol. de 

Saint-Pétersbourg, 1914, et reproduit comme 

frontispice du volume Iranians and Greeks 

in South Russia ; 3° Des sceptres-haches ont 

élé découverts dans les tumulus de la région 

du Dnieper et publiés par le Comte A. A. Bo-

BRINSK.Y, Les Kourganes, t. III, p. 63, et 

pl. III, 2, 7 ; XI, 1, 2. Cf. t. II, pl. XXXIV, 

20. » 

(4) C'est notamment celui de l'archer qui 

apparaît au revers de drachmes frappées par 

tous les Arsacides. Cf. WROTII, Coins. Brit. 

Mus. Parthia, p. LXVII SS., pl. I ss. ; J. DE 

MORGAN, Numismatique orientale, 1923, 

p. 138 ss. 
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céleste et des ailes ou quelque autre des coiffures compliquées que les 

monnaies prêtent aux souverains sassanides, mais bien la tiare conique des 

Arsacides f1) entourée du bandeau royal, noué par derrière et dont les coques 

apparaissent de chaque côté'2'. Il est vrai que cette tiare se trouve encore 

reproduite sur les pièces des premières émissions du premier roi de la nou-

FIG. 59. — Archer à cheval. Terre cuite de Byblos (v siècle av. J.-C.) 

velle dynastie, Artaxerxès I ou Ardashir (226-240 après J.-C.) (3) et quelque 

doute peut donc subsister. Doura, nous ie savons, fut occupée par les Ro

mains sous Lucius Vérus en 164, mais quelte conclusion en tirer? Un pareil 

graffite peut représenter un ennemi fameux aussi bien qu'un défenseur popu

laire'4'. 

C) Cf. DIEULAFOY, L'Art antique de la Perse, 

t. V, p. 57 et fig. 50. 

(2) Voir par exemple les monnaies où Méher-

datès (49-50 ap. J.-C.) est figuré de face, (J. de 

MORGAN, op. cit., p. 163) et celles de Varda>-

nés 111(55 ap. J.-C), W H O T H , Coins Brit. Mus., 

Parthia, pl. XXIX, 15 ss; cf. pl. XXV, 5. — ' 

Voir aussi supra, p. 224 et la pl. LXXXV, 1. 

(3) D E MORGAN, l. c, p. 303; PARVJCK, Sasa-

nian coins, 1924, pl. I. 

(4) On peut rapprocher de notre dessin un 

graffite gravé sur un bloc du château de 

Mschatta et qui représente le buste d'un roi 

sassanide avec la couronne ailée, à fanons 

flottants (cf. SCHULZ et STRZYGOWSIU, Mschatta 

dans Jahrb. derPreuss. KunstsammlungenXXNy 
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L'ensemble des monuments dont nous venons de parler, nous permet donc 

de constater que la tenue de cheval des archers palmyréniens de Doura était 

formée de la tunique et du pantalon perses. Il ne sera pas téméraire d'en 

conclure qu'il en était de m ê m e pour toute la cavalerie de Palmyre. Jus

qu'ici cette ville ne nous a livré aucune image de ces archers montés, dont le 

nombre et l'adresse faisaient sa force et 

sa gloire. A la vérité, Clermont-Gan

neau (1) a cru reconnaître un soldat du 

corps des clibanarii dans une terre cuite 

de Byblos jusqu'ici inédite, conservée au 

Musée du Cinquantenaire (fig. 59) '2', 

mais cette curieuse figurine d'archer, 

montant un cheval richement harnaché 

et portant un grand carquois, est mani

festement une œuvre chypriote du ve siè

cle av. J.-C.(3). L'équipement des archers 

palmyréniens de l'époque romaine nous 

est révélé par les images des dieux 

cavaliers auxquels on l'a prêté, par 

exemple celle du dieu Gennéas au Musée 

du Louvre (fig. 60) (4> : il porte la tunique 

et le pantalon perses, et seul son grand 

manteau rappetle le paludamentum romain ; 

de la main droite il tient le fouet, comme dieu solaire, et un carquois est 

suspendu contre la croupe de son cheval. 

Nous savons d'ailleurs que l'armée palmyrénienne avait dans son organi-

''''- >-. 

FIG. 60. — Bas-relief du dieu Gennéas 

(Musée du Louvre). 

1904, p. 223, fig. 15 et DUSSAUD, Les Arabes en 

Syrie avant l'Islam, 1907, p. 54). 

C) CLERMONT GANNEAU, Recueil archéol. or., 

V, p. 156 ; VIII, p. 292. 

(2) M. Mayence, conservateur au Musée du 

Cinquantenaire, a bien voulu mettre à ma dis

position de bonnes photographies de cette 

terre cuite( Inv. A, 1323). 

(3) Le Louvre possède une terre cuite chy

priote analogue, mais plus grossière, encore 

inédite (Salle A, n° 32). 

(4) HEUZEY, Comptes rendus A cad. Inscr., 1902, 

p. 192 ss. ; CLERMONT-GANNEAU, Recueil arch. 

or., V, 1903, p. 154 ss. ; DITTENBERGER, Or. 

inscr., 637. —Cf. Syria, V, 1924,pl. XXXI,4 et 

p. 1"20, un dieu solaire cavalier trouvé à Hama 

et représenté en archer oriental, comme Gen

néas. 
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sation imité celle des Parthes. C'est ce que prouve suffisamment le titre iranien 

d'argapetes donné à son commandant f1' et l'emploi de clibanarii bardés de 

fer'2'. D'ailleurs les bas-reliefs patmyréniens qui représentent les morts héroïsés, 

reproduisent, dans la scène du banquet funéraire'3), le costume que, vivants, ils 

revêtaient pour les festins. Or, ce costume est perse, et il n'est m ê m e qu'une 

transformation adaptée à ta vie domestique delà tenue guerrière des cavaliers. 

A u lieu du justaucorps de drap, parfois doublé de fourrure, dont on se cou

vrait au dehors, on s'habille à l'intérieur d'une légère blouse de toile, plus 

ample, mais dont la forme est analogue ; tunique à manches descendant jus

qu'aux genoux avec une ceinture nouée et parfois par devant un clavus brodé. 

Le pantaton aussi est plus large, mais il est toujours serré à la cheville par

dessus les brodequins. 

Nous voyons ainsi comment l'uniforme de la cavalerie perse fut adopté à 

l'Ouest de l'Euphrate, dans une région que se soumit plus tard l'empire romain 

et comment il continua à être porté par les archers palmyréniens enrôlés dans 

l'armée impériale. On n'en sera pas surpris, car il était admirablement adapté 

à sa destination. La tunique qui se fermait sur la poitrine protégeait le cavalier 

contre les vents glacés et ses basques garantissaient les cuisses contre la pluie 

ou la neige. Le pantalon collant au mollet était aussi parfaitement approprié à 

son usage équestre. Aussi, cette tenue eut-elle un immense succès. Dans le 

dernier article qu'écrivit Kondakov'4', ce grand érudit traitant de l'introduction 

des costumes orientaux à la cour de Byzance a montré que le scaratnangion^, 

vêtement d'apparat des empereurs et officiers byzantins, n'est autre que le 

« caftan de cheval » des Perses et il suit la diffusion de celui-ci jusque dans 

l'Asie centrale et l'Europe méridionale. Emprunté à la cavalerie sassanide par 

C) Cf. DITTENBERGER, Orieniis inscr., 

n° 645 et note 3; CHABOT, Choix d'inscr. de 

Palmyre, p. 53. 

(*) ZOSIME. I, 53, 2; RUF. FESTUS,24; cf. SUI

DAS, S. V. ©oipaÇ. 

I3) Par exemple CHABOT, op. cit., pl. XXVII, 

13 et XXXII, 12 (au Louvre). Voir surtout le 

personnage criophore de Eariétin (Nazala) 

publié par le P. SAVIGNAC, Revue biblique, 

XXIX, 1920, p. 363, fig. 1. 

(4) Byzantion, 1.1,1924, p. 1 ss. — J'ai ajouté 

quelques notes à cet article d'après nos monu

ments de Doura, Byzantion, t. II, p. 181 ss. 

(b) Le scaramangion se rapproche par sa 

forme de notre redingote et son histoire est 

analogue. On sait comment le riding coal, 

mis à la mode en Angleterre au début du 

xvm" siècle, fut accueilli en France, et adopté 

dans l'armée. La redingote grise de Bonaparte 

est restée fameuse. Ensuite la tunique de che

val et de campagne devint un vêtement de 

salon et de cérémonie. 
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l'armée byzantine, il fut plus tard porté à la cour impériale par de nombreux 

dignitaires et par l'empereur lui-même. Il resta toujours essentiellement un 

justaucorps muni d'un collet et de longues manches, qui était fermé sur fa 

poitrine, et au-dessous de la taille, ou bien formait une jupe plissée, ou bien 

était fendu et composé de basques descendant jusqu'aux genoux. Le scaraman-

gion pouvait être de diverses nuances et richement brodé, comme les vêtements 

de nos peintures syriennes : celui du basileus était de pourpre et d'or. 

D- — L A NÉCROPOLE. — L'importance et la richesse de Doura-Europos se mani

festent encore par les dimensions de sa nécropole. Celle-ci occupe une vaste 

superficie de terrain sur le plateau stérile qui s'étend à l'Ouest de la ville, et 

elle déborde vers le Nord au delà du ravin qui longe l'enceinte. Les tombes, 

comme à Palmyre et à Zenobia, sa colonie, sont de deux types, les tours funé

raires et les caveaux rupestres. 

Les tours. — Les tours monumentales dont les étages servaient de sépul

ture, sont bien connues par la « Vallée des tombeaux » de Palmyre'1'. Nous 

reproduisons (pl. C„ 4) la mieux conservée, celle de Jamblique, qui dresse encore 

jusqu'à une trentaine de mètres de hauteur sa masse inébranlable. On retrouve 

ces tours dans la vallée de l'Euphrate à Hâlabiyeh (Zenobia)(2), comme 

nous le disions, et à Tabous (3> près de Deir-ez-Zor sur la rive syrienne, à Ne-

shabah, en face de Dibesti, et à Irzî (Korsotè ?) sur la rive opposée(4). Il n'est donc 

pas surprenant que les notables de Doura aient aussi édifié pour leurs familles 

ces palais de la mort. Leur destination n'était d'ailleurs pas uniquement funé

raire : ces constructions massives, fortins avancés de la place, contribuaient à 

sa défense, c omme le prouve un témoignage décisif de Philon deByzance'5'. 

I1) Cf. CHABOT, Choix de monuments de Pal

myre, p. 87 ss. 

(*) Cinq tours y sont partiellement conser

vées; cf. SARRE et HERZFELD, Reise im 

Euphrat- und Tigrisgebiet, I, p. 1^6; II. 

p. 365 s., et pl. LXXV. 

I3) SARRE et HERZFELD, t. I, p. 170, fig. 76, 

{*) Neshabah : G. BULL, Amurath to Amu

rath., 1911, p. 49, fig. 28. —Irzî: Ibid., 

p. 83 ss. — Il faut distinguer de ces hautes 

tours, à plusieurs étages et pourvues d'un 

escalier intérieur, celles qui n'en ont qu'un 

seul, où les corps étaient introduits directe

ment par une ouverture, comme au rez-de-

chaussée par la porte. C'est le cas notamment 

des deux tombeaux de Serrîn près de Tell-

Ahmar, dont l'un porte une inscription datée 

de l'an 73 ap. J.-C. (G. BELL, op. cit., 

p. 36 ss., fig. 21 et 22. Cf. POGNON, Inscrip

tions de Mésopotamie, n° 2, p. 15 ss. ; pl. I 

et II). J'ai traité, Études syriennes, p. 214 ss., 

de l'origine de ce genre de monuments funé

raires dont l'ère de dispersion est immense. 

(5) Cf. supra, p. 21. 

35 
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Quelques monticules de décombres, qu'on aperçoit de loin dans la plaine 

morne (pl. IV, I), ont probablement appartenu à des tours de ce genre. Plu

sieurs ont été fouillés sans grand résultat en 1922. La planche C, fig. 3, 

montre l'aspect d'une portion de l'édifice que cachait un amoncellement de dé

bris. Dans l'épaisseur de la maçonnerie déblocage, sont ménagés deux caveaux 

où se superposaient les cadavres'1'. 

Une autre de ces tours se dresse sur une éminence, à environ 1.800 mètres 

au Nord-Ouest et dans l'axe de la porte de ville (pl. C, 1, 2) et attire le regard 

de tous les voyageurs qui passent sur la piste de Bagdad. « C'estde toutes les 

constructions de Doura, hormis l'enceinte et la citadelle, la seule qui émerge 

encore du sol; c'est également la seule portion des ruines qui porte un nom 

particulier : on l'appelle dans le pays Gasser-Oum-Mosbah ; elle signale de loin 

sa présence par un pan de mur d'environ 8 mètres de haut, dominant un tertre 

de 22 mètres de long sur U mètres de large. Ce monticule est entièrement 

formé d'une accumutation de beaux blocs de pierre'2', dont un certain nombre 

portent des moulures. Sur l'espèce de pylône qui la surmonte, on distingue d'un 

côté, à hauteur d'homme, la naissance d'une voûte : au-dessus d'une imposte 

moulurée ( haut, des blocs, 33 cm.), décorée d'une dou'cine droite, sont atta

chés deux beaux claveaux. La qualité des matériaux employés, les dimensions 

du monticule, la hauteur du pan de mur resté debout en dépit des siècles, don

nent à penser que l'édifice était d'une importance exceptionnelle'3'. «L'éléva

tion des décombres, entourant le pied de la pointe de maçonnerie qui en surgit, 

rend probable que la voûte dont on voit l'amorce, recouvrait un des caveaux 

du premier étage. Ce mausolée, dont l'aspect rappelle celui de certaines ruines 

de la « Vallée des tombeaux'4' », appartenait certainement à une famille con

sidérable de la cité, mais aucune inscription ne nous a appris son nom. 

Tombeaux rupestres. — Les tombeaux creusés dans le gypse assez tendre, 

qui forme le plateau de Sâlihîyeh, sont disséminés en grand nombre sur toute 

la surface de la nécropole. Une douzaine ont été explorés en 1922, d'autres 

encore en 1923, mais presque tous avaient déjà été visités dans l'antiquité par 

les zvp.ëojpvxoi et ces violateurs de sépultures y avaient laissé peu de chose à 

C) Cf. CHABOT, l. c, p. 89. 

I2) Dimensionsde l'un d'eux : 96cm.x48cm. 

X 31 cm. ; d'un second : 80 cm. x 40 cm. x 

50 cm. Plusieurs ont jusqu'à 1 m. de long. 

(3) Extrait du rapport du Colonel RENARD. 

(4) Cf. CHABOT, op. cit., pl. IX, 2. 
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glaner aux archéologues, leurs successeurs professionnels. Ceux-ci ont pu 

du moins se rendre compte exactement de la disposition de ces monuments. 

Au-dessus de la surface du sol, les caveaux étaient surmontés d'une cons

truction qui servait sans doute de lieu de réunion à la famiile pour les céré

monies funèbres et empêchait aussi qu'on ne pût défoncer aisément la voûte 

de l'hypogée. Cette construction était le plus souvent rectangulaire, de quel

ques mètres de côté, avec un des murs placé exactement au-dessus de l'orifice 

du caveau. Parfois aussi elle était circulaire, sa circonférence passant de m ê m e 

au-dessus de l'entrée du souterrain. L'une d'elles, dont le périmètre est nette

ment reconnaissable sur le sol, mesure 8 mètres de diamètre. 

L'entrée devait être recouverte de terre et dégagée au moment de l'inhu

mation. Elle était ainsi dissimulée aux regards et mise à l'abri d'une entreprise 

nocturne des pillards. Elle s'étendait en avant du monument sépulcral, où l'on 

accédait par un escalier étroit (env. 1 m.), compris entre deux murs parallèles 

crépis au plâtre et qui descendait à une pente voisine de 45 degrés, par dix à 

quinze marches, jusqu'à la porte du caveau. 

Parfois, avant la porte, il se rétrécissait à la largeur de celle-ci, qui était 

bouchée par une grande dalle de gypse dressée et scellée (L. env. 60 cm.). Le 

seuil, qui n'était précédé d'aucun vestibule, était généralement à environ 

3 m. HO ou 4 mètres sous la surface du sol. 

Les plans et élévations de trois de ces cryptes, choisies parmi les plus impor

tantes, nous ont été communiqués par le colonel Renard et permettent de se 

rendre compte de leur aspect (pl. CI-CIII)'1'. 

Lorsqu'on se gtisse dans le souterrain par son étroite et unique ouverture, 

on se trouve dans une salle rectangulaire creusée dans la pierre tendre et sans 

aucune maçonnerie. Ses dimensions varient, mais dans le plus grand des tom

beaux relevés (pl. Cil), sa longueur atteint 7 m. 30. Elle est cintrée, ou 

du moins son plafond s'arrondit aux angles et sa hauteur est d'ordinaire plus 

grande à l'entrée qu'au fond et va en s'abaissant environ de 2 m. 40 à 1 m. 60. 

De chaque côté de la porte et dans les trois autres parois, se creusent des 

niches étroites et profondes, du type vulgairement dit « four à cercueil ». 

(*) Comparer les plans des tombes de Hala- Reise,II,p. 366, fig. 345, et de Mahall-es-Safsaf 

biyeh (Zenobia) dans SARRE et HERZFELD, dans BELL, Amurath, p. 49, fig. 27. 
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Leur quantité varie naturellement suivant la grandeur du caveau. On en compte 

jusqu'à vingt-quatre dans un de nos trois tombeaux (pl. Cil) où celles des 

angles sont disposées de biais pour faciliter l'introduction du cadavre. Leur 

nombre est plus grand encore dans certains hypogées qui comprennent deux 

étages superposés avec une disposition similaire ou deux salles attenantes com

muniquant par un passage. 

De ces loculi, les uns devaient recevoir un seul corps, les autres deux, et leur 

largeur varie de 45 ou 50 cm. jusqu'à 80 à 95 cm. ; leur profondeur moyenne 

est de 1 m. 80 à 2 m. 20. Quelques-uns, évidemment destinés à des enfants, n'ont 

que 1 m. 50. La hauteur varie de 90 cm. à I m . 10, et leur sommet est parfois 

cintré et parfois en mitre. L'entrée de ces loculi était close par une dalle de 

pierre ou par une cloison d'un ciment fait de mortier et de pierrailles, mais 

partout cette fermeture avait été enfoncée, et les voleurs n'avaient guère 

laissé à l'intérieur que des fragments de bois, provenant du cercueil, à côté 

des restes d'ossements. La place occupée par le crâne indique que le mort était 

glissé dans son étroit logis, les pieds en avant, de façon que la tête restât près 

de l'orifice. 

Dans certaines tombes, on a constaté la présence de grands vases de terre 

cuite (dolia) hauts d'environ 1 m. 20 et qui contenaient des ossements. 11 est 

probable qu'on y avait enseveli des corps d'enfants. 

On n'a trouvé, ni sur les murs, ni sur la cloison des loculi, aucune trace 

d'inscriptions, et m ê m e si celles-ci avaient été peintes, il est difficile de croire 

qu'aucune lettre n'en fût restée visible, mais sur le bois des cercueils, on a 

remarqué les restes de minces plaquettes de bronze oxydé ; il est possible que 

les noms des défunts y aient été gravés. 

Le décor architectural était réduit à sa plus simple expression. Dans la plu

part des caveaux, il fait totalement défaut. Les parois et les voûtes sont sans 

aucun ornement en relief et l'on n'y a pas trouvé davantage de vestiges de 

peinture. La pierre était m ê m e laissée nue, sans crépi. Seulement pour soutenir 

le plafond, on avait parfois réservé au milieu de la salle, une arcade s'ap-

puyantsur les parois latérales. Dans un petit caveau (larg., 3 m. 10; prof., 

4 m. 80; haut., I m. 60), en face de l'entrée,une grande niche cintrée s'ouvrait 

entre deux pilastres à chapiteaux rectangulaires. 

D autres caveaux rupesfres, destinés à d'humbles occupants, étaient plus 
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modestes que ceux que nous venons de décrire. J'ai assisté en 1923 à l'ouver

ture d'une tombe, restée inviolée, au flanc d'un ravin au Nord de la ville. Lors-

qu'en écartant te sable, on eut découvert l'orifice et brisé la dalle, encore 

scellée qui le fermait, on trouva une petite excavation, qui ne contenait que 

les ossements d'un seul cadavre et à côté d'eux une humble cruche de terre 

grise. 

Ce qu'on a recueilli m ê m e dans les hypogées les plus vastes est peu de 

chose : aucun morceau de sculpture, aucun sarcophage, aucun bronze, aucun 

bijou. Les pillards, qui ont creusé dans le sol de nombreuses galeries pour 

atteindre les caveaux, ont emporté tout ce qui pouvait avoir pour eux quelque 

valeur. Le sable qui remplissait les souterrains ne renfermait plus guère que 

des débris de verre et de poterie grise ou émaillée. C'est notamment de la 

nécropole que provient une brique émaillée, avec un rebord saillant, qui sera 

décrite à propos de la céramique : elle semble indiquer que des revêtements 

de carreaux de faïence bleue étaient employés pour décorer les demeures des 

morts et probablement aussi celles des vivants. Une tombe nous a donné 

encore les débris d'un beau verre, qui a pu être reconstitué (pl. XCVI, 7) : 

un vase piriforme à long goulot et à bord aplati (haut., 24 cm. ; larg., 7 cm.) 

est formé de couches sinueuses d'une fritte verte translucide et d'une pâte 

blanche mate, dont l'aspect rappelle celui du marbre cipolin. 

Ces épaves, dédaignées par la rapacité des détrousseurs de cadavres, ne 

peuvent nous donner qu'une faible idée de la richesse du butin qui lésa tentés. 

Des familles qui se faisaient creuser de spacieux hypogées ou élever des tours 

altières, devaient parer leurs proches de bijoux fastueux pour les conduire à 

leur « maison éternelle » et des masques d'or couvraient sans doute le visage 

des morts embaumés qui allaient y reposer au milieu de leurs parents'1'. 

(0 Momie portant un masque d'or à Hala-

biych (Zenobia) ; cf. HOFFMANN, Ueber eine 

am Euphrat gefundene Mumie dans Arch. 

Zeitung, XXXVI, 1878, p. 25-28. D'autres mas

ques semblables ont été trouvés en Mésopo

tamie ; cf. SARRE et HERZFELD, Archàolog. 

Reise, I, p. 166, n. 4 ; II, p. 366. « Derheidnisch-

palmyrenische Charakter dieser Bestattungs-

art ist offensichtlich ». — Le Musée du 

Louvre possède un masque d'or, probable

ment féminin, trouvé à Byblos eu 1889 (salle 

de Sarzeo, DR RIDDER, Catal. des bijoux, 

n° 2082, pl. XXXI. C'est certainement un 

masque funéraire. 



N O T E SUR LES M O N N A I E S RECUEILLIES A D O U R A 

Nous avons recueilli dans les fouilles de 1922 et 1923 environ deux cents monnaies de 

bronze,grandes, moyennes et petites, mais presque toutes dans un tel étatqu'elles étaient 

absolument indéchiffrables. La surface en était couverte de boursouflures, qui avaient 

partout entamé le métal, et le flanc était parfois fendu en feuillets dans son épaisseur. 

Nous avons noté plus haut (p. 257) que presque tous les bronzes déterrés à Sâlihiyêh 

étaient ainsi profondément oxydés. 

Notre confrère M. Adrien Blanchet, qui a bien voulu examiner les pièces que nous 

avions rapportées, est cependant parvenu, avec sa grande compétence, à en déterminer 

treize, et à en tirer des observations importantes. Nous reproduisons la note du savant 

numismate : 

« En général, les monnaies trouvées à Doura sont dans un état de conservation si 

« mauvais, par suite de la décomposition du métal, transformé en carbonate de cuivre, 

« que les divers procédés possibles de nettoyage ne produiraient, sauf de rares excep-

(( tions, que des résultats négatifs, 

« Les résultats obtenus sur un certain nombre de pièces, choisies après un examen 

« particulier de l'ensemble, permettent toutefois de faire les remarques suivantes, à titre 

« provisoire, puisque des découvertes subséquentes pourraient en modifier la subs-
« tance. 

« 1° La circulation monétaire à Doura devait comprendre surtout des monnaies 

« frappées en Syrie. Phénicie et Mésopotamie. Mais cette remarque concerne la monnaie 

« de bronze, et il n'est pas vraisemblable que l'argent (sinon l'or) n'ait pas circulé dans 

« ce poste avancé de la civilisation romaine, bien qu'aucune pièce de cette espèce n'ait 
K élc retrouvée. 

« 2° Si le monnayage de Nisibiset de Rhesaina n'est pas représenté dans la liste don-

« née plus bas, on doit espérer qu'il le sera dans les récoltes ultérieures, car Nisibis en 

« particulier a frappé monnaie sous Gordien III. 

« 3° Dans l'état actuel des recherches, les monnaies de l'époque de Philippe l'Arabe, 

« frappées à Antioche, paraissent les plus récentes parmi celles recueillies à Doura. Ce 

« fait est parfaitement conforme à l'opinion qu'on peut se faire sur la destinée de Doura 

« après la mort de Gordien III et l'avènement de Philippe. » 
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M O N N A I E S IDENTIFIÉES. — Antioche sur l'Oronle. — a ) Buste de Trajan. ̂ : S C dans 
une couronne. 

b) Époque de Septime Sévère et Garacalla. Bustes des deux empereurs, iji : S C. 

c) Buste de Philippe père AYTOK'K' M" IOYAIOC-- ty : Buste de Tyché tourelée avec 

le bélier; au-dessus, ANTIOXGGON M H T P O - A £• 
s c 

d) Buste de l'empereur, y : Bus te deTyché tourelée. La fin de la légende [ANTIOXGHN] 
M H T P O KOAfl indique nécessairement l'époque de Philippe. 

Aradus de Phénicie. — Têtes affrontées de M. Aurèle et L. Vérus. ç : Taureau bondis

sant à gauche ; au-dessus la date, AKY (an 421 de l'ère de 259). Au-dessous : [AP]AÀinN-

Édesse de Mésopotamie. — a) Grand bronze (rare) de Gordien III et Abgare Phraatès. 

Buste de Gordien portant la couronne radiée, ty : L'empereur assis reçoit le roi debout. 

A Y T O K T O P A I A N O C ABrAPOC BACIAGYC. 
b-c) Deux exemplaires d'un bronze plus pelilavecle buste du roi au revers de celui de 

l'empereur. Le côté portant le buste d'Abgare et la finale [B'ACI]AGYC ne permettent 

pas de douter de l'attribution. 

Carrhae de Mésopotamie. — a) Buste de Gordien III. R; : Buste de Tyché tourelée, de

vant, petite figure sur un piédestal (sur cette figure, cf. HILL, Cat. Br. Mus., Arabia, 

p. XCIII-IV). 

b) Buste de Gordien III. ç : Buste de Tyché tourelée ; derrière le buste, une étoile. 

Singara de Mésopotamie. — a-b) Deux exemplaires du grand bronze de Gordien III et 

Tranquilline. y : Tyché de la ville assise sur un rocher M AYP CET"! K-OA CINTAPA-

c) Buste de Gordien III. if : Buste de Tyché ; au-dessus, restes du Sagittaire. 





CHAPITRE V 

LES PARCHEMINS 

La découverte la plus inattendue qu'aient amenée nos fouilles est celle de 

feuillets de parchemin, lacérés, il est vrai, et rongés des vers, mais portant 

encore une écrifure parfaitement lisible. Nous les publions ici avec un essai de 

commentaire. Les quatre premiers, c o m m e le montre leur contenu, sont des 

pièces d'archives, des épaves du dépôt où l'on conservait une transcription ou 

du moins un résumé des contrats passés entre particuliers et qui portait à 

Doura-Europos le n o m de yjpnp-jxxiaziipiov m. Nous connaissions par les papyrus 

d'Egypte et par une série d'inscriptions l'obligation de faire enregistrer certains 

actes privés pour les rendre légalement valables <2'. Cette àvxypxfh, nous en avons 

maintenant la preuve, était pratiquée aussi dans les colonies grecques de l'em

pire des Séleucides ; le fonctionnaire qui en était chargé portait probablement 

à Doura, c o m m e dans d'autres cités de l'Orient grec'3', lenom de ypsoyvlxé,. Vrai

semblablement ce dépôt de parchemins fut mis au pillage après l'abandon de 

la ville, ou bien les feuillets légers qui y étaient empilés furent emportés par 

C) Voir parch. III, 1. 10 et la note ; cf. la 

noie à l̂ pr̂ a-uioa, parch. II, B, 1. 34 et IV, 

1. 13. En Egypte, le bureau d'enregistrement 

s'appelait Ypï<p;ïov. 

(!l COLLINET dans SAGLIO-POTTIER, Dict., s. v. 

« Transcriptio ». Cf. MITTEIS, Reichsrecht und 

Volksrecht, 1891, p. 52 s. 

(3) M. HAUSSOULLIER (NOUV. revue hist. de 

Droit, 1923, p. 518, n. 1) rappelle que ce 

fonctionnaire existait à Séleucie de l'Eulaeus 

(= Suse) et à Orchoë (=Uruk); cf. Journ. 

hell. stud., XLIII, 1923, p. 55. Tout récem

ment ALBERT CLAY a publié un nouveau 

sceau de terre cuite avec l'inscription y;uoçù-

Xxy.oi 'Opjfùv (Babylonian records in the library 

of Pierpont Morgan, IV, Xew Haven, 1923, 

36 
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les vents et dispersés. De ces quatre parchemins, trois furent découverts en vi

dant la « Tour des Archers » (p. 8) des décombres qui y étaient amoncelés, 

mais l'un d'eux (n° II) était enterré dans le mondrain qui s'était accumulé devant 

le mur d'enceinte voisin du temple des dieux palmyréniens. Il est à peu près 

certain que si les recherches étaient poursuivies dans d'autres tours ou endroits 

abrités, on recueillerait des restes plus considérables des archives de la colonie. 

Dans le désert de Syrie, les ondées violentes mais brèves delà saison des pluies 

n'humectent qu'une couche superficielle du terrain et tout ce que protège un 

épais manteau de sable est soustrait à la pourriture. 

Les pièces nos V-VII sont d'un caractère différent des premières. Elles appar

tenaient à un livret formé de quaternions (V, 1. I) ; du moins tous ces restes de 

feuillets sont de m ê m e dimension et d'un parchemin semblable. Il semble que 

ce petit volume ait contenu des copies de textes juridiques, mais que les feuillets 

blancs en aient, après coup, été utilisés par un officier romain pour y inscrire 

en latin une liste des soldats présents et des comptes en grec. 

Enfin le n° VIII est une lettre privée en araméen, et sa présence à côté des 

actes grecs semble corroborer la supposition que c'est le vent qui a jeté dans 

le coin d'une tour toutes ces feuilles, c o m m e il amoncelle aujourd'hui à l'abri 

d'un mur de vieux papiers et des morceaux de journaux. 

Toutes ces découvertes intéressantes par ce qu'elles nous apportent, le sont 

davantage encore par les espoirs quelles autorisent. Elles nous donnent quel

ques indications sur le droit gréco-syrien de l'empire des Séleucides, et ce droit, 

qui nous est presque inconnu(1', différait certainement en quelque mesure du 

droit gréco-égyptien, tel que les papyrus permettent d'en saisir la pratique. Ces 

indications sont encore bien vagues, mais puisque dans des conditions favo

rables les parchemins se conservent sous le climat du désert syrien, sans doute 

verrons-nous naître une « pergaménologie », qui nous rendra, pour l'Orient grec, 

p. 54et pl. VI). — Sur le ypsoçûXai; ou smaià-cr); 

xoS •/csoçuW.t'ou dans les villes grecques, cf. DA-

RESTE, Bull. corr. hell., VI, 1882, p. 41 ; MIT-

TEIS, l. c, p. 95 s., 173; KOSCHAKER, Zeitschr. 

der Savigny-Silflung, XLVI, 1926, p. 294, n. 4. 

— Suivant un texte de Milet, la vente d'une 

portion du domaine royal est enregistrée à 

Sardes E!; -à; (SaotX'.xàs ypaji; dont un jiiSX'.o-

tpûXoÇ a la garde (ROSTOVTZEFF, Gesch. des 

Kolonats, 1910, p. 248). 

(') Bien que nous possédions un certain 

nombre de documents juridiques de cetle 

époque en caractères cunéiformes; cf. KOS

CHAKER, t. c. p. 295 s.; W I N C R W O R T H , Journal 

R. Asiatic Society, 1925, p. 655 ss. 
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les mêmes services que l'Egypte doit à la papyrologie. En 1915, déjà, M. Elhs 

H. Minns publiait avec un commentaire érudit de précieux actes de vente sur 

parchemin trouvés à Avroman dans le Kurdistan « dans une jarre de pierre 

hermétiquement scellée (1' » ; mais on pouvait craindre que cette découverte, 

due à des circonstances exceptionneiles, ne restât isoiée. L'exploration de Sâ

lihîyeh a tout à coup multiplié le nombre des documents du môme genre et 

parmi ceux qui y ont été recueillis, il on est un qui fait remonter fa transcrip

tion des actes sur parchemin à une date où pareil usage n'était point attesté 

jusqu'ici. La pièce que nous publions en tète de notre collection est de l'année 

195 av. J.-C. ou peu postérieure, c'est-à-dire que de tous les parchemins grecs, 

celui-ci est de beaucoup le plus ancien qui soit arrivé jusqu'à nous. 

On connaît la légende rapportée par l'antiquaire Varron sur l'invention du 

parchemin: Eumène II de Pergame (195-158), en voulant constituer dans sa 

capitale une bibliothèque, à l'imitation de celles d'Alexandrie, excita fa jafousie 

du roi Ptolémée qui, pour l'empêcher de réaliser son dessein, interdit l'expor

tation du papyrus d'Egypte ; mais Eumène trouva te moyen de rendre propres 

à la copie des livres des peaux qui, fabriquées à Pergame, prirent ie nom de 

pergamena (2>. Sous cette forme absolue, cette tradition est inacceptable, on l'a 

depuis longtemps noté. Eumène dut faire installer à Pergame un grand atelier 

pour préparer les feuilles de parchemin destinées à sa bibliothèque, mais on 

s'y servit de procédés depuis longtemps connus ou à peine perfectionnés ; car 

notre document de Doura, qui est contemporain des premières années du règne 

d'Eumène, est une membrane si fine et si lisse qu'elle le cède de peu au vélin 

des manuscrits les plus soignés. 

En réalité, l'habitude d'écrire sur des peaux préparées à cet effet était fort 

ancienne, non seulement en Egypte, mais en Syrie, où les dépouilles des mou

tons et des chèvres, qui y paissaient en troupeaux innombrables, fournissaient 

en abondance la matière appropriée. Déjà les bas-reliefs assyriens nous mon

trent « l'écrivain sur peau » traçant des caractères sur un long rouleau à côté 

C) E L U S H. MINNS, Journal of hellenic stu-

dies, XXXV, 1915, p. 22-65. Cf. MITTEIS, 

Zeitschrift der Savigny -Stiftung, XXXVI, 

p. 425 ; PAUL MEYER, Juristische Papyri, 

1920, p. 120. — On trouva en même temps 

un document en pehlvi; cf. COWLEY, The 

pahlavi document from Avroman dans Journ. 

roy. Asïatic society, 1919, p. 147-154. 

(2) PLINE, H. N., XIII, 21, 70; SAINT JÉRÔME, 

Ep. 7, 2 ad Chromalium (p. 27, éd. Hilberg). 



284 FOUILLES DE DOURA-EUROPOS 

d'un autre scribe, qui les grave sur une tablette d'argile (,). Les archives des 

rois de Perse étaient formées de pièces transcrites sur cuir (fixathx.xi à«p9ép«i)(2> 

pour en assurer la perpétuité ; les Juifs ne se servaient pas d'une autre matière pour 

les rouleaux de la Bible employés dans les synagogues <3>, et m ê m e dans l'Inde 

on en connaissait l'usage, puisque les ambassadeurs du roi Porus apportèrent 

à Auguste une lettre en langue grecque èv ôVfôépa yeypappJvyv (4'. On pourrait 

multiplier les témoignages qui prouvent l'extrême diffusion en Asie de ce 

moyen de préserver les écrits d'une destruction rapide (5'. Car, comme 

le note Pline <6>, c'était de cette petite chose que dépendait l'immortalité des 

hommes. 

De la masse énorme de documents sur peau antérieurs à notre ère qui ont 

dû exister autrefois, presque rien n'a été retrouvé jusqu'ici et notre pénurie à 

cet égard paraît surprenante, si on fa compare à l'abondance des papyrus que 

l'Egypte ne cesse de nous offrir. Le plus ancien parchemin grec que nous pos

sédions est, nous le disions, celui de l'an 195 qui vient d'être exhumé du sol 

de Doura, puis viennent les deux actes d'Avroman qui datent des années 88 et 

22 av. J.-C, c'est-à-dire qu'ils sont postérieurs au nôtre d'un siècle et d'un 

siècle et demi. Notre « diptyque » (n° II) pourrait être contemporain du plus 

récent des deux. Il faut descendre ensuite jusqu'au premier siècle de notre 

ère pour trouver un autre texte de cette espèce, feuillet portant des Vers des 

« Cretois •> d'Euripide'7'. De la m ê m e période est un fragment du discours de 

Démosthène sur l'Ambassade, et on attribue au siècle suivant deux autres 

C) Mon attention a été attirée par M. Thu-

reau-Dangin sur une note d'OTTo SCHROEDER 

à ce sujet (Zeitschrift fur Assyriologie, XXX, 

1915, p. 91). Le titre de san sar « écrivain sur 

peau » se trouve sur une tablette de l'époque 

Séleucide provenant de Warka ; cf. SIDNF.Y 

SMITH, Babylonian historicaltexts,l9"2i,p. 158, 

n. 16. Cf. aussi KOSCHAKER, t. c, p. 293 s. 

(*) DIODORE II, 32, 4, d'après Ctésias ; cf. 

infra, n. 5. — Un document araméen sur 

cuir, du v6 siècle av. J.-C. a été trouvé à Élé-

phantine, cf. MINNS, Journ. of hell. sludies, 

XXXV, 1915, p. 24. 

(3) KR\US, Talmàdische Archaologie, II, 

p. 263. 

(4) NICOLAS DE DAMAS dans STRABON, XV, 1, 73 

p. 719 = F. II. G., III, p. 419, n° 91 = n" 100 

JACOBY, F. Gr. Hist., II, p. 382. 

(5) HÉRODOTE, V, 58, après avoir dit que les 

Ioniens, par manque de papyrus, se servirent 

de peaux de chèvres et de moutons, ajoute : 

ïxi 8è xal TO xat' è̂ è 710XX0Ï twv (Sapëâptuv èç 

xoiaihaç SitpGIpaç vpocipouai. D'autres textes sont 

cités par GARDTHAUSEN, Griech. Paléographie, 

P, p. 91 ss. 

(6) PLINE, /. c. : «Promiscue patuit usus rei 

qua constat immortalitas hominum. » 

C) SCHUBART, Berliner Klassikerlexte, V, 2, 

p. 73 ss. (pl. IV), etc. 
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feuillets du m ê m e auteur conservés au British Muséum (1). Voilà à peu près 

tout ce qu'on peut citer jusqu'à l'époque des Antonins. 

La rareté insigne de documents semblables à ceux que les fouilles de Doura 

nous ont livrés donne à ces membranes rongées et lacérées une valeur excep

tionnelle. Elles mériteront d'être étudiées m ê m e au point de vue matériel et 

technique, c o m m e fournissant tes premiers exemples de l'emploi de procédés 

qui devaient se perpétuer jusqu'au moyen âge. Leur écriture, surtout celle de 

la première pièce que nous publions, retiendra l'attention des paléographes, 

qui, en la comparant à celle des papyrus égyptiens contemporains<2', pourront 

en tirer des conclusions instructives pour l'histoire des é.coles de scribes à 

l'époque hellénistique. Mais importante par elle-même, cette trouvaille nous 

ouvre aussi de vastes perspectives pour l'avenir. Car on ne saurait douter 

désormais que, c o m m e précédemment les rois de Perse (p. 284), les villes 

grecques de Syrie et peut-être de tout l'Orient aient eu dès l'époque hellénis

tique des archives sur parchemin. Des décrets de Priène en l'honneur d'un 

certain Zosime, qui fut Secrétaire du Sénat et du Peupie au Ier siècle avant 

notre ère, lui font un mérite d'avoir assuré la conservation des pséphismes, de 

la correspondance et des actes officiels e'n les faisant transcrire en double dans 

des « registres de papier et des registres de peau <3' ». Or, nous le voyons aujour

d'hui, dans le désert de Syrie les conditions climatériques ont permis parfois 

à ces pièces d'archives de rester parfaitement lisibles jusqu'à nos jours. Quand 

l'exploration, qui commence à peine, de cette région reculée aura produit 

tous ses fruits, on peut espérer trouver dans ses sabies arides t'équivalent de 

ce que nous ont donné les papyrus pour l'Egypte : des parchemins qui nous 

révèlent le système d'administration et l'état économique, encore si mal 

connus, du vaste empire des Séleucides. 

(') M I N N S , l. c, p. 24; GAIIDTHAUSEN', op. [àvajypaipriv aùxoiv ^apaSoùç ÈV 8spij.aTtvoi{ xa'i 

cit., p. 99. |3uSXîvoiç icûyeaiv ; 1. 28: ïxi SI vuv i/zoSr/Oeîç 

(2) Cf. les observations de K E N Y O N , New pa- [yp]auij.aTEÙç x9\ç (3ouXï;ç xa'> -cou Srjaou TO 

laeogr. Society, série II, pl. 156, et celles de 8sû(Tê)pov eîs TOV bn?\xt7>xx ÈV.JSCUTOV T.IT.O'.-I]XXI IÙV 

MlNNS, t. C, p. 26 S., sur les parchemins 8i7ïXîjv T7jv TWV 8r,[jioaûijv ypa;j.u:(T(ov àvaypaof^v 

d'Avromail. Èv [3U6*XI]VOI; y.xi SEpjxaTÎvoiç xsiyjaiv, nivTa SE T « 

(3) Cf. H I L L E U V O N G A R T R I N G E N , Inschr. von ùo' axixoû ypri^xxmBhxa fafiay.ax* xoû S[T;'U.OU] 

Priène, 1906, n° H't (ler siècle av. J.-C), y-xi ÈJiiaToXàç xaï -/pr|ij.aTtau.où; ivayÉYpïÇEV xaOriti 

1. 10: Trjv ;tÎBTiv xaï ouX[axf,v] TOIV ^œpaooGÉVTaiv npoSESrjXwTat. Cf. n 0 ! 112, 24; 113, 18. 

auTw ypau-aaiaiv È7:o[rjcjaTO aaçaXr], Si-Xr]v x^v 
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I. _ CONTRAT DE VENTE A RÉMÉRÉ. 

(Année 195 av. J.-C, — pl. CIV, 1.) 

Ce parchemin a été trouvé en 1923 dans le sable qui remplissait la Tour des Archers 

i p 10) — H. 52 mill. ; L. 223 mill. ; H. de la marge supérieure 15 mill. ; L. de la marge 

de droite, 23 mill. Cette largeur, relativement grande, semble due à ce que le lieu qui 

unissait ce feuillet à un autre (cf. n° II) passait dans cette marge. — Publié déjà dans la 

Revue de philologie, t. XLVIII, 1924, p. 97-111. 

Ce lambeau déchiré appartenait au haut d'un feuillet, dont lamarge supérieure 

est conservée, et l'on y voit les restes de huit lignes d'une petite cursive grec

que, bien régulière et facilement lisible, avec les iotas soigneusement ascrits. La 

première parait être conservée tout entière, sauf quelques lacunes produites 

par des trous de vers ; les sept autres sont de plus en plus mutilées à droite et 

à gauche, de sorte que de la dernière il subsiste à peine quatorze lettres sur les 

quatre-vingt-dix environ que comprenait chacune, lorsqu'elle était complète. 

Le verso du feuillet ne porte aucune écriture. 

Le texte mentionne deux dates : ligne 4, le mois Panémos de l'année 117 de 

l'ère des Séleucides., employée à Doura, c'est-à-dire juillet 195 av. J.-C, 

el ligne 5, l'année 123 des Séleucides ou 190/189 av. J.-C. Si notre interpré

tation est exacte, l'acte a été conclu à la première de ces deux dates, mais 

quelle que soit la signification juridique qu'on lui attribue, il n'est pas ou cer

tainement n'est guère postérieur à la seconde, et c'est là ce qui fait surtout sa 

valeur. Ce document n'est pas seulement de beaucoup le plus ancien que nous 

ait livré le sol de Doura-Europos, postérieur à peine de plus d'un siècle à la 

fondation de fa colonie de Nicanor,- il est aussi, nous venons le dire (p. 282), 

de tous les parchemins grecs le plus ancien qui nous soit parvenu. 

M ê m e au simple point de vue paléographique, il offre ainsi un intérêt par

ticulier. Sir Frédéric Kenyon a bien voulu se charger de l'étudier à cet égard 

et de comparer les caractères de son écriture à ceux qu'ont tracés les scribes 

des papyrus égyptiens contemporains. Connaisseur expert de ceux-ci, il arrive 

à la conclusion que, malgré quelques minimes particularités « la forme des 

lettres du parchemin est entièrement ptolémaïque et qu'on peut trouver des paral

lèles presque à tous les détails dans les papyrus de la période des Ptolémées, 
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particulièrement dans ceux des années 170 à 160 environ»1' ». La cursive claire 

et nette de notre pièce étant certainement due à un scribe de profession, il 

en résulte que l'enseignement de l'écriture devait être identique dans les 

diverses parties du m o n d e hellénique. 

Nous donnerons d'abord la transcription du texte conservé avec un essai 

de restitution, dont certains suppléments s'imposent avec évidence et dont 

d'autres plus douteux seront justifiés dans le commentaire. 

['ATIÉOOTO 'Apurcôva^... È-rrpt'aTO ô ôeïva TOÛ ôsïvoç Ta x^P'a aùv] 

àKQoèpvoi: xai ÊTCOt/acot xai Tr:[a]p[a]§£(<7otç x[al T]OÏÇ auvxupouo-i Tcâst 

Ta ôvTa év TTJI 'Apuëëou éxàôt év T Û I KÔVOJVOÇ 

xXYjpcot xaxà là; irpoùTcapxoùaaç y£tTVt[aç rcpàç] àpyupi'ou ôpa/ptàç £/.aTÔv 

eïxocc xai £TC(T&U,OV ib ïaov. àç â'cpy] à[pii àiro-

Tta-Jat, T W I 'Ap.uvâvSpùJi éui TGJI 'ApwTu>vaxToç TOU 'Api'aTcuvoç Eûpamaîou 

ôvôjj.aTt xaTa auvypa'i'^v [auvTiÔ£LtivY]v 

Èv Ttôt svstTTWTi] èrcTaxa'.ckxâTGK £/waTO(JTë)l ET£l LiY)vbç Ilavï|p.ou XP''l(7avt°Ç 

aÛTCÔt TO dSvop.a [TOÛ 'Ap.uvàv§pou wt xai 

5. TOTOUTOV àr:o8o9,r)o,£Tai] ÙTTO TOU 'ApiffTOJVaXTOÇ £V TOJt TptTOJl £!X07TMl 

èxaToaTcôt £T£t LU]V[OÇ IIavr]p.otj 

àTt£Ti<7£ T7]v è̂ 7]X0(7T7iv ? ejç dc]r:aiV/]aiv xai xYjpuxeiov" dcuéoVco Xuaipia 

xaTa TOV v[6p.ov 

uapTupouvTWv T O U SEÏVOÇ )(p£0 ?]^[uX]axoç, HX'.oocopou Kbfdiov xai 

Ma[xeSôvoç ? T O Û <kïvo; 

— — — ércptaTO 'AvTfYyoJvoç 

Si nous considérons d'abord la dernière ligne ... iitplxzo 'Avz[tyo]voç, nous re

marquerons que le n o m qui y apparaît ne figure pas dans le reste de la pièce, et 

ces mots sont écrits en lettres plus espacées, séparés de ce qui précède par un 

interligne un peu plus grand que les autres. De plus, immédiatement avant, on 

trouve l'indication des témoins par laquelle se terminent d'ordinaire les actes 

l1) New Palaeographical Society, Série II, pl. 156. 
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où ils sont requis. yE-Kpîxzo'Avz[îyo]voç appartient donc au titre ou au préam

bule d'un autre acte de vente, qui suivait immédiatement le premier. Le dé

but de celui-ci, dont une phrase mutilée commence ex abrupto au haut d'une 

page, se trouvait sur la page précédente. Par conséquent, nous nous trouvons 

en présence d'un feuillet d'un registre municipal où étaient transcrits les actes 

les uns à la suite des autres (p. 281). U n fragment minuscule, trouvé dans la 

m ê m e tour, parait avoir appartenu au m ê m e registre, car l'écriture est sem

blable. On ne lit plus que la fin de trois lignes : 'AcppJooWou | .. .vyv | ... roç. Le 

texte conservé sur notre nouveau parchemin ne nous offre donc pas la teneur 

m ê m e du contrat, c o m m e c'est le cas pour ceux d'Avroman, mais seulement 

le sommaire qui en fut enregistré (cf. parch. II). 

Il s'agit au début de fonds de terre (/wpîa) qui sont vendus [sùv] àxpoBpûoiç xai 

Ènoixiioi xai wapaSeîffoi;. De m ê m e , dans le premier parchemin d'Avroman, une vigne 

est cédée (1. 13) fi-STa uSaToç xai àxpoSpûoiç xapm>:popoiç TE xai àxâp7totç. U n papyrus du Bri--

tish Muséum (1) joint de m ê m e TrapaŜ iuaiv) xai àxpoSp(ûaiv) et montre qu'en Egypte, ils 

payaient le m ê m e impôt de 30 drachmes par aroure. Les àxpdSpua sont mentionnés sou

vent aussi sur les ostraka et Wilckeu en a parlé avec détail (2). Le mot s'applique primi-

vement aux fruits qui sont entourés d'une écorce ou écaille, c o m m e la grenade, la pis

tache, la châtaigne, plus tard à l'arbre qui produit ce genre de fruits et d'une façon plus 

générale à l'arbre fruitier, peut-être m ê m e à l'arbre, quel qu'il soit, puisque le parchemin 

d'Avroman parle d'àxpoSpua àxaprac. Opposés à irapï8ei<roç, les àxpôopua désignent, semble-, 

t-il, les arbres qui poussent au bord des champs ou dans les terres incultes, car TrapâSEtaoç 

mot d'origine perse, désigne proprement un enclos, où l'on peut, selon les besoins, 

planter des arbres fruitiers ou cultiver des légumes et des fleurs, c o m m e dans nos po

tagers, ou m ê m e semer des céréales (3). 

'Eitoîxiov, c o m m e son n o m l'indique, veut dire le bâtiment ou l'ensemble des bâti

ments construits sur le domaine pour servir de demeure à ceux qui l'exploitent. U peut 

donc désigner aussi bien une simple ferme que tout un hameau et finit en Syrie, comme 

en Egypte, par devenir synonyme de xoip] (41. Dans notre texte, il doit s'agir d'une 

(M KENVON, Greek pap. in the Brit. Mus., 

C1X, A l , 5 (t. I, p. 150). 

(!) Griechische Ostraka, I, p. 134 ss. Cf. 

PREISIGK.E, Wôrterbuch, s. v. 

(3) Sur le sens de r.xpdb'v.aoç, tel qu'il appa

raît dans les inscriptions et les papyrus, cf. 

BUCKLER, Americ. journ. Arch., XVI, 1913, 

p. 78 s. 

(4) 'Esoîxia est peut-être déjà pris au sens 

de hameaux ou domaines avec un centre 

habité (tchiftik) dans JOSÈPHE, Arch., XIV, 

2 0 9 : Toj{ T E Torcou; xaï y^ojpaç y.xl ir.oiy.tx osa 

paaiÀEuai Eupi'aç... ÛTrijp'/E xapnoSoGai, TotuTa 

SoxijxàtÇEi 7) ajyzXriTos 'Ypxavov È'̂ EIV. Une série 

d'inscriptions d"époque tardive réunies par 

PRENTICE (Greek and latin inscriptions [Ameri

can archaeol, expedit., t. III], p. 69, notes au 

n" 48 ; cf. KAIBEL, Inscr. Gr., XIV, 2327, 
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petite agglomération de maisons de pisé, entourée d'une ceinture de jardins (izapiZeimi), 

telle qu'on peut en voir encore aujourd'hui dans la Syrie du Nord. Mais les premiers 

mots de notre document nous montrent d'une façon saisissante quelle transformation 

ont subie les environs de Sâlihîyeh. M ê m e dans la vallée de l'Euphrate, on n'y trouve 

plus aucune ferme, aucun jardin ni verger, ni m ê m e aucun arbre, à moins qu'on ne 

veuille donner ce n o m aux pauvres tamaris qui bordent le fleuve. 

La vente a donc lieu « avec les arbres fruitiers, le hameau, les jardins n xai TOÏÇ 

suvxôpoïKjiv naaiv « et tout ce qui s'y trouve » « tout ce qui en fait partie ». La formule 

est habituelle. Le parchemin d'Avroman (/. c.) ajoute de m ê m e aux àxcoôpûoLç : xai TOÏÇ 

duvxûpouciv dç aÙTrjv (TÏ|V àfjnrsXov) Ttaatv. La donation du village de Baetocécé par un des 

rois Anliochus est faite cùv TOÏÇ o-uvxûpouct xai xaO-̂ xouai itasi (1). En dehors de l'empire 

des Séleucides, l'expression est fréquemment employée dans les documents égyp

tiens (2). 

Après avoir fait connaître la nature du domaine, l'acte indique, c o m m e d'ordinaire, 

sa situation : 'Ev TTJC 'Apûêêoo ÈxâSc. Le n o m d'Apûëëaç(-ou) ou 'Aoûjxêaç ou 'Apûëaç est pure

ment grec (3) ou, pour mieux dire, épirote et macédonien. Il appartenait au roi des Mo

losses, dont la nièce Olympias épousa Philippe de Macédoine (4) et aussi à un des gardes 

du corps d'Alexandre (5). Il nous fournit ici une preuve indirecte que la colonie de Doura 

était bien d'origine macédonienne. Nous reviendrons sur ce point à propos de l'onomas

tique des inscriptions. D'une façon générale, on notera que tous les noms mentionnés 

dans notre acte sont helléniques, tandis que dans les textes d'une époque plus tardive, 

les appellations sémitiques abondent à Doura. 

Le mot êxâç(-Soç), qui paraît désigner une région du territoire de Doura, est nouveau. 

Il serait aisé de corriger Bexâç ou dxâç, mais on ne voit pas ce que viendraient 

faire ici cette dizaine ou cette vingtaine. M. Th. Reinach m e suggère l'idée que âxâç 

pourrait être pour Éljâç, '&, prenant parfois la forme ëx, et désignerait le sixième du 

territoire, mais £çaç est une sizaine, non un sixième. M. Haussoullier m e signale un frag

ment de cadastre de Magnésie du Méandre où est cité le village de Bapiç itpôç 'ExaSîoi; (6). 

Il est possible que ces êxâSta soient en relation avec notre âxâç, mais ils ne peuvent être 

2329, 2332), donne à ènoîxiov le sens de 

hameau, village, d'où certains Syriens sont 

originaires. — Cf. Papyr. Berlin, n" 1138, 18: 

È7îO'.zîou èv tr;i Eiipcov xco;.i7] xaï T Û V auvxupo'vTtov 

èpY-auîTipHiiv. — En Egypte, l'emploi du mot 

est fréquent, avec son double sens de 

« ferme » et de « village » dans les papyrus ; 

cf. Teblunis Pap., II, App. p. 356; HOHLWEIN, 

L'Egypte romaine, 1912, p. 251 ; PIIEISIGKE, 

Sammelbuch Gr. Urkunden aus Aegypten, 

t. II, p. 401, s. v. et Wôrterbuch, s. v. 

WWADDINGTON, 2720 a = DlTTENBEKGER, Or. 

Inscr., n" 262,1. 6 = /. Graec. Rom., 111,1020. 

I2) Ainsi DITTENBERGER, Or. Inscr., 92, 4 : 

Tov vaov xaï TO ispov xai xar.povôvxai aÙTÛi Tatr.EÎa 

xai xà auvxipovTa r.xvxa. Cf. ibid., Go, note 5, 

où un grand nombre de papyrus sont cités. 

Ajoutez JOUGUET, Papyrus de Lille, n° 52, I. 

15. Cf. VAN HERWERDEN, Leticon supplet., 

s. v. cjuYxJpetv et Preisigke, Sammelbuch, II, 

446, s. v. 

(3) Cf. PAPE-BBNSELER, Eigennamen, s. v. 

(4) PAULY-WISSOWA, Realenc; s. v.,« Aryb-

bas ». Cf. aussi « Arribaios » « Arrabaios ». 

I5) A U R I E Z Anab., III, 5, 5. 

(s) KERN, Inschr. von Magnesia, 122, d 4. 

37 



290 FOUILLES DE DOURA-EUROPOS 

interprétés avec certitude ni l'un ni l'autre. On trouve dans les différentes régions 

des noms divers employés pour les mesures agraires ou des superficies déterre. C o m m e 

m e l'indique M. Rostovtzeff, dans une curieuse inscription de Chersonnèse» contempo

raine de notre parchemin et relative à la vente de terres domaniales par la cité à des par

ticuliers, ou rencontre le mot âxaTwpuYoç, c'est-à-dire probablement un lot de cent toises 

de côté (1 ). En Egypte, la aapayîç désigne un domaine délimité par des bornes ou le terri

toire d'un village (2). L'ékas ou hékas parait être à Doura une division territoriale, dont 

le kléros, n o m m é immédiatement après, est une subdivision. 

'Ev TWI Kdvwvoç xAVjpcot. Le n o m de Conon, qui est resté usité à Doura jusqu'à 

l'époque romaine (3;, était probablement, nous le voyons ici, celui d'un des premiers 

colons à qui l'on avait distribué des xATjpoi, lors du lotissement du territoire de la co

lonie d'Europos. Ce fonds continuait à s'appeler le « lot de Conon », bien qu'il eût été 

morcelé (4). 

Si l'on rapproche les mots ÈV T Û KÔVWVOÇ xX^aon de la fin de la loi sur les successions 

(Parch. V>, où il est dit que le patrimoine de celui qui meurt sans héritiers légitimes, 

devieul bien royal (pWiAtxvj •}) o<Wa Icxw), on constatera que l'opposition bien connue en 

Egypte de la yîj paciXtxvi et de la y-?j xA7|pouyix7J, qui avait été détachée de la première, 

existait aussi en S\rie(5). Les inscriptions nous ont fourni déjà quelques éclaircisse

ments sur l'administration du domaine royal des Séleucides (6), mais nous ignorons à 

peu près entièrement quels étaient les droits et les charges des possesseurs de la « terre 

lotie » dans les colonies macédoniennes. Les lots avaient sans doute a été attribués à 

l'origine, c o m m e en Egypte, contre l'obligation du service militaire. C'était là en Asie 

une vieille tradition indigène. Des milices sédentaires de soldats pourvus de terres exis

taient déjà chez les Perses et cette institution remontait aux rois de Babylone, c o m m e le 

prouve la loi d'Hammourabi (7). On la retrouve chez les Hittites (8) et, c o m m e nous le 

C) LATYSCIIEV, Inscr. orae sept. Pontis 

Euxini, IV, n" 80, cf. p. 57 = V, n° 403. Cf. 

Br. KEIL, Hermès, XXXVIII, 1903, p. 410 ss. 

(*! PREISIGRE, Fachwôrter des Verwaltungs-

dienstes Aegyptens, 1915, s. v. 

(3) Cf. l'Index épigraphique. 

C) De même en Egypte les xXfjpot gardent le 

nom de leur premier possesseur ; cf. GKEN-

FELL etHu-NT, Oxyr. Pap., I,p. 102. Sur l'éten

due des xAfipoi, beaucoup plus petits que les 

xûpai, dans l'empire Séleucide, cf. BUCKLER et 

ROBINSON, Americ. Journ. of Archaeol., XVI, 

1!)12, p. 54 ss. ; W E S T E R M A N N , Classical Phi-

lology, XVI, 1921, p. H ss. 

(5) On y trouve aussi, comme en Egypte, la 

y/j Upi distincte, comme la YTJ xXr.pouyixrî, du 

domaine royal; cf. p. ex. l'inscr. de Baetocécé 

déjà citée ; CLERMONT-GANNEAU, Recueil arch. 

or., V, 79; OTTO, Philol. Wochenschrift, 

mars 1922, p. 277 et supra, p. 203. 

(G) B. HAUSSOULLIEH, Études sur l'histoire 

de Milet, 1902, p. 96 ss. ; cf. ROSTOVTZEFF, 

op. cit., p. 247 ss. 

(7) Cf. BOUCHÉ-LECLERCQ, Hist. des Séleu

cides, 1913. p. 476, n. 1 et la correspondance 

qu'a publiée M. THUREAU-DANGIN, Revue d'As-

syriologie, XXI, 1924, p. 1 ss. 

(8) Chez les Hittites, comme chez les Baby

loniens et les Assyriens, il était d'usage de 

concéder des terres aux soldats pour leur 

fournir des moyens de subsistance. Ce fief en 

l'absence du soldat en campagne était cultivé 

par des civils affectés à ce service ; cf. CUQ, 

Les Lois hiltites dans Nouv. Rev. hist. de droit, 

1924, p. 33 ss. 
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verrons, elle devait être renouvelée par les Romains (1 ». Mais au 11e siècle, le. devoir 

militaire des colons se réduisait probablement à la défense de la place, et la jouissance 

du lot n'en dépendait plus, car, à cette époque, nous le voyons par notre acte, ce lot 

pouvait être morcelé et vendu ; il pouvait m ê m e passer par héritage à des femmes (2). 

Sous les Parthes, le premier parchemin d'Avroman spécifie que la terre du vendeur est 

« sa propre part, celle qu'il a obtenue de ses cohéritiers lors du partage du xXïjpoç (3) ». 

xaTa Ta; irpouitapyoôo-aç yenviac. La domination du village de Baetocécé par le roi 

Antiochus (4) est faite pareillement oùv TOÏÇ auvxupouai xaï xaOVjxouai Tiaos xaTa TOÙÇ icpouitâp-

^ovTaç Ttep!op!o-[!.ouç « selon les descriptions de limites (5) existant auparavant », c'est-à-

dire d'après les limites indiquées dans les anciens titres de propriété (6). Le parchemin 

de Doura dit yinviau;, parce que le domaine étant circonscrit par les propriétés avoisi-

nantes, ori indiquait celles-ci pour marquer jusqu'où il s'étendait. Le second parchemin 

d'Avroman parle (1. 8) de ô'pia xai *(znviou. â-no TSV àvaToXàiv, et l'on voit par les papyrus 

d'Egypte que ces ysiTvîai étaient régulièrement détaillées dans les actes passés devant 

les fonctionnaires publics (7). 

Spa'/fxàç ÉXOCTOV sixoa-i. Nous n'avons d'autre terme de comparaison pour la valeur 

des terres à cette époque en Asie que les parchemins d'Avroman, où des vignes sont 

vendues au prix de trente et de cinquante-cinq drachmes. U s'agit donc ici d'un domain© 

beaucoup plus considérable, c o m m e l'indique d'ailleurs la première ligne. 

xai eTtiTijAov TÔ ïaov. Cf. le parchemin I d'Avroman, 1. 24: 'ETCITIIJIOU SpayjJiàç [£' xa]t T Ù 

PaaiXcï TÔCÇ t'uaç ; P. Meyer, Jurist. papyri, n° 41, 29 : Kat aÙT̂ v evo'/ov Tvai T<£ ÏOTO ÈniTifitoi, etc. 

'ETn'Ti[/.ov est très fréquemment employé dans les papyrus pour toute espèce d'amende et 

de peine pécuniaire, qu'elle résulte d'une loi, d'un jugement ou d'une convention. Dans 

les contrats de vente, elle est généralement stipulée au profit de l'acheteur et punit tout 

trouble apporté à son droit de propriété et en particulier l'éviction de la part d'un 

tiers (8). Ici, au contraire, ajoutée au prix d'achat, elle paraît devoir garantir le vendeur 

contre un refus de lui restituer la terre au terme fixé (cf. p. 294) ou contre des dommages 

qu'aurait causés au bien-fonds le propriétaire temporaire (9). La concision du sommaire 

inséré dans notre registre ne permet pas de saisir ici exactement la portée de l'acte. 

C) Cf. infra, l'inscr. n° 50 avec son commen

taire. 

I2) Cf. le parch. V.,p. 310. 

(•*) L. 13 : T ô VSipv {j-époç, T O ËKtêaXXov auTw 

u.Épo; mxpà T Û V auvxXr)'pcov. 

(4) Cf. supra, p. 289, n. I. 

(5) n£p[opia4uo's = « finium descriptio » ; cf. 

DITTENBERGER, Or. Inscr., 262, n. 12 ; W E S 

TERMANN, Classical Philology, XVI, 1921, 

p. 13 s. 

(6) La jiaXaià auYYpa<pr[ du parchemin d'Avro

man (Nouv. Rev. hist. de droit, 1923, p. 539, 2). 

(7) MEYER, Jurist. papyri, n° 67 = Mitteis, 

Chrestomatie, 234,11 : Une vigne wv ai yî̂ v'at 

8ià T7J5 <juV7(opr[(a£toç) 8r]XoïïvTai ; M E Y E R , n° 49 

= MITT..:IS-WILCKEN, Chrestom., 241, 16, etc. 

Cf. PREISIGKE, Wôrterbuch s. v. rsiTvïa. 

J'avais suppléé d'abord yEiTviâfaEiç], mais le 

mot YE'"vîaacç ne parait pas être usité dans ce 

sens technique. TEavi'af? npoç] m'a été suggéré 

par M. Paul Meyer. 

(s) A D O L F BERGER, Strafklauseln in den Pa-

pyrusurkunden, Leipsig, 1911, p. 124 ss. 

1°) Au contraire, dans le contrat de vente lr.\ 

ÀÛOEI commenté par BUCKLER et ROBINSON (cf. 

in/ra,p.294n.l),levendeurdevaitpayerlorsdu 
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L'amende est égale au prix de vente, c'est-à-dire que celui-ci est doublé. La stipulatio 

duplue, bien connue en droit romain, est usuelle dans les papyrus de la période impé

riale (1). Mais cette St-reX-rj TIJJ.-/, était déjà en usage chez les Grecs, non seulement dans des 

contrats publics, mais aussi dans les actes privés de prêt, de louage et de vente (2), et 

notre parchemin en fournit ici un nouvel exemple. 

aç Ë-iï) â[oTt à7ro|Tt(7]ai TCO 'AjjLUvâvSptot iiri TOI TOÏÏ 'Ap IUTIOV axTOç TOU 'Ap ÎCTCOVOÇ 

Eùpioiraiou ovô[i.aTt. Toute la portée du contrat dépend du sens qu'on attribue à cette 

phrase. Tout d'abord aç ne peut se rapporter à l'amende, car il faudrait alors le neutre 

a, mais concerne seulement les 120 drachmes du prix d'achat. On pourrait comprendre 

Ï-' ôvôarri c o m m e s'il y avait le simple datif ôvd̂ axt, « au n o m de (3) ». Le paiement au

rait été̂ fait alors à Amynandros au n o m d'Aristonax par ce, sujet de zyi\. Amynandros 

serait le vendeur, Aristonax l'acheteur et x le mandataire de celui-ci. Mais je crois plulôt 

que kr.' ovôpLaTt doit être pris au sens bancaire de dç ovoixa, c'est-à-dire que la somme a 

été versée chez Amynandros au compte d'Aristonax par ce. Pour ce sens de Ôvo(/.a, cf. 

Meyer, Jurist. Papyri, 67, 23 = Mitteis-Wilcken, Chrestom.,2M : 'EiJEÏvai aÙTÛ Oe(/.aTt<j(avTi). 

ÊTÙ TpâTt(Ê av) è'v9ea-[ji.ov Taç < TOC > àpyiiptou ôpayjAaç TC' elç TÔ aÙTvjç ovop.a; Meyer, n° 83 = 

Mitteis-Wilcken, n° 52,1. 10: 'EySéo-Ôai ypâ[A[j.aTa...[8av]£!ou 8pa[̂ [xà)]v TETpaxoci'iov ï\ ôvôpiaToç 

TYJÇ àùeXoY,? [AOU... eîç ovo|xa TYJÇ OuyaTpo'ç ; Wilcken, Ostraka, 1164 : AiâsTetXov èx TOU ÈJXOU 6é|/.a-

TOÇ (dépôt) eiç ovo[i.a AOUXIXXÔLTOÇ... Cf. 1159, 1160. 

Si cette interprétation est admise, Aristonax devient le vendeur, x l'acheteur et 

Amynandros le banquier ou l'homme d'affaires chargé de payer la s o m m e au vendeur. 

Au lieu d'effectuer ce paiement en espèces au vendeur, Aristonax, l'acheteur, ouvre à 

celui-ci un crédit équivalent chez Amynandros. 

Eùpcoxat'ou. Nous trouvons ici la confirmation du renseignement fourni par Isidore 

Charax que les Grecs appelèrent Europos la colonie de Doura (4). Etienne de Byzance 

savait d'ailleurs que l'ethnique d'Europos de Syrie était Eùpionaïoç (5). Il se retrouve 

dans le Parch. II, feuillet 2, 1. 2">. 

L. 3-4. Si nous comprenons bien le texte la date indiquée est celle où a été conclu 

notre contrat, et l'on complétera sans difficulté xaTà cuvypatpvjv [<JUVTI6S[JIÉVT|V ÈV | T£K 

èvECTÙm] ÉTCTaxatSexâTOjt, etc. 

rachat, toutes les améliorations apporlées à 

son bien, mais il n'y avait pas de « compensa

tion clause if the property had been in any 

way injured or depreciated ». 

C) BERCER, op. cit., p. 127 ss. 

(2) LÉCUIVAIN, Peines el stipulations du dou

ble dans le droit grec dans les Mémoires de 

l'Académie des sciences de Toulouse, IXe série, 

vol. VII, 1895, p, 309 s. Ajouter Berlin. 

Griech. Urk., 998 = MITTEIS-WILCKEN, Chres-

tom., n» 252, 1, 11 ; II, H. Cf. MITTEIS-WIL-

CKT.N, Grundzùge, II, p. 190, 258; BUCKLER et 

ROBINSON, Americ. journ. of Archaeology, 

XVI, 1912, p. 21 et 65. 

(3) Cf. p. ex. DITTENBEUGER, Sylloge"1, 

n° 364,32 : EÙÇOCJAEVOI Au KaKETuiAt'u 'ÉOuaav TÛI 

TTJÇ TZO'XEU; ôvôjiaTi; n° 373,13 : M^uBdi; Ë7C[<ÎTOXÎJ 

xo(xi<iOELar] TÙ> TÛV ûîràrwv ôvo'uaTt. 

(4) ISID. CHARAX, c. 1 (Geogr. Gr. min., I, 

p. 248): Ao'jpa...Û7:o8È 'EXXrjvwvEùpajnoçxaXEtTai. 

(5) STEPH. BÏZ. S. V. Eùptoj:o;- 710X15 Max£-

8ovîaç... EOTI xaï Supîaç âXXr], TO Èôvi/.ov Eùptu-

Tïaïoç. 
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Mrjvbç fIavTJ|Aou. Nous verrons ailleurs (ch. v) qu'on se servait à Doura du vieux ca

lendrier syro-macédonien luni-solaire. Le mois Panémos y répondait approximative

ment au mois de juillet du calendrier Julien. 

L. 4. Le sens littéral de l'expression xpvjcavToç aù-râi TÔ ovop.a ne semble pouvoir être 

que « lui ayant prêté son n o m ». M. Haussoullier en rapproche une inscription de 

Delphes (1) : Tuvatjxi Ss p.)\ xpv)0-ai a['ï xa] |JLY| ÈTtatvfj[i] Tcocrqp r| à8eX:pôç v] àvyjp, où XP^ffat a ie 

m ê m e sens. 

AÙTÛI ne peut désigner que x le sujet de l^ et alors celui qui s'est substitué à lui doit 

être Amynandros, chargé par lui de payer Aristonax au terme fixé. "Ovopia est pris ici 

au sens vague qu'il a souvent dans les papyrus et qui en fait à peu près un synonyme du 

français « personne (2) ». On pourrait donc suppléer à peu près ce qui suit: XpViaavToç 

auTÛi xô Ôvojia [TOU 'A(n.uvâv8pou iui xai TOSOUTOV à7ro8o9Yjo-£Tai] ÛTTÔ TOU 'Apto-TtovaxToç. Amynandros, 

le banquier chargé de payer Aristonax, est aussi l'intermédiaire qui doit recevoir de 

celui-ci une s o m m e égale six ans plus tard. 

M. P. Koschaker (3) suggère une interprétation plus concrète de ce passage, et pré

fère le mettre en relation avec le paiement du prix d'achat, dont quelque preuve doit 

avoir été fournie au ypeocpuXâxiov. On pourrait ainsi conserver à ovo^a le m ê m e sens que 

plus haut el songer à un extrait du compte (OVOJJWC) du vendeur Aristonax, que le banquier 

met à la disposition (ypTJuavToç ) de l'acheteur. Le supplément Jjt xai serait alors à rejeter. 

sîç à]7raiTTio-iv xai XT,pûx£'.ov. 'ATraiTTiTVjç est en Egypte le collecteur d'impôts; 

a7ra;TT|atç signifie la levée de l'impôt (4) et par suite on l'emploie pour l'impôt lui-

m ê m e (5). Dans notre texte il s'applique aux droits de mutation et d'enregistrement de 

la vente. 

Acôté de cette taxe, sont mentionnés les frais de publicité. Pour assurer cettepubli-

cité des ventes et empêcher les abus résultant de leur clandestinité, les vieilles lois grec

ques ordonnaient souvent qu'elles fussent annoncées plusieurs jours d'avance par le 

héraut et parfois à plusieurs reprises (6). Les inscriptions et les papyrus attestent que 

cette intervention du héraut continua à être exigée au moins dans les ventes aux en

chères (7). Nous voyons dans notre document que les services de ce crieur public 

étaient parfois requis pour des contrats entre particuliers. 

(») Fouilles de Delphes, t. III. fasc. I, 1911, 

p. 158 ; cf. HAUSSOULLIER, Traité entre Del

phes et Pellana, 1917, p. 178. 

(2) Cf. p. ex. MEYER, Jurist. Pap., n° 59, 

42 et la note ; n° 85, 4. 

(3) Lettre à M. Haussoullier. 

(4) PREISIGKE, Worterbuch, s. v. 

(5) II a, semble-t-il, ce sens en Syrie même 

dans l'inscription de Baetocécé [supra, p. 289 

n. 1] 1. 2 3 : IIpoçâijEi jiapovrjç xaï TÉXOUÇ... xai 

à7camria(E)u>s. Cf. R O S T O V T Z E F F , Kolonat, p. 96. 

(6) T H É O P H A S T E , De legibus dans Stobée, 

Floril., X L I V , 20 (22) (IV, p. 127, éd. Hense) : 

Oi p-Èv ouv uni xrjpuxoç xEXEuouai ntoXeîv xa! r.po-

XTjpÛTTEtv Èx I:XE(O'V<UV r)[j.Epûiv... Ttapi8É Tiai rcpoxr,-

pUTTElV XEXEÛOUOI 7IOO TOU XaTaXUpOjOfjVai 7CEVTE 

7)u.='paç OUVEV^WÇ, Et Tiç ÈvïaTaTai r\ àvTi7CO[£ïiai TOU 

XT7)';JUJITO; 7J Trjç oîxîaç. 

C7) PAULY-WISSOWA, S. V. « Keryx », p. 357, 

8 ss. Pour la proclamation par héraut dans les 

ventes de l'État, cf. Berlin. Griech. Urk., 

992, 18 ss. II, 4, et PARTSCII, Archiv fur Papy-

rusforschung, V, p. 500 s. 
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V l'époque hellénistique, le salaire accordé à ce crieur public s'appelait XYipûxEiov 

c o m m e l'atteste Suidas, s. v. Knpûxeiov iô km. xTipûçUi u.to-6ôç, ô Ttap' -ÏJJXTV u.-i}vuTpov XéygTat (1). 

U n papyrus d'Éléphantine de l'an 223/2 avant J.-C. fixe la s o m m e à percevoir pour le 

xT,pûxs!ov au millième du produit total de la vente, outre le soixantième pour les autres 

droits (2). 

M . P. Koschaker (3) tire de la mention de ce XTJPÛXEIOV une conclusion intéressante 

pour le caractère juridique de notre document. Ce m o t prouve qu'il ne s'agit pas seule

ment, dit-il, d'enregistrer (àvaypacpVj) le contrat de vente, mais de faire authentiquer 

au /pso-iuXixtov le transfert de propriété (xaTaypacpiQ (4). La terre a été offerte en vente 

publique pour permettre aux tiers de faire valoir leurs droits éventuels et de faire oppo

sition à la vente. O n n'enregistre pas seulement le contrat (1. 3, o-uyypatpri) mais aussi le 

paiement du prix d'achat. 

U n e phrase nouvelle c o m m e n c e à àTtéSoTo (5) dont le premier a est u n peu plus grand 

que les autres et précédé d'un petit espace. Il faut donc comprendre : « Il a vendu à ré

méré suivant la loi... « C o m m e m e l'a fait immédiatement observer M . Haussoullier,ce 

bout de phrase fixe le caractère du document : c'est une vente éw XUO-EI(6). Ces ventes à 

réméré, très fréquentes dans le m o n d e grec, n'étaient guère qu'une forme de l'hypo

thèque où l'emprunteur au lieu de payer au prêteur l'intérêt de l'argent reçu lui concé

dait la jouissance du bien-fonds, qu'il lui donnait en gage. O n pouvait, c o m m e dans 

l'hypothèque, fixer un terme où la s o m m e devait être rendue, faute de quoi la terre restait 

définitivement à l'acquéreur. Ce terme était ici de six ans. La fin de la ligne mutilée in

diquait peut-être quelle était la loi, municipale ou royale, dont les dispositions étaient 

applicables. Cette loi devait déterminer notamment dans quelle mesure les dépenses 

faites pour améliorer la terre devaient être remboursées au propriétaire temporaire (7). 

/peo]-j>[uX]axoç. 'HXioBwpou. La fin de l'acte donnait, c o m m e dans les autres ex

traits analogues trouvés à Doura, le n o m des trois témoins qui avaient assisté à sa pas

sation. U n peu avant les lettres... axoç, M. Haussoullier a reconnu le reste de la haste 

d'un <p. Le m o t au génitif doit donc se terminer par cp[uX]axoç et ne peut guère être que 

/pcocfûXaxoç, o-uyypa^otpûXaxoç ou yaÇoîpuXaxoç, On- pourrait préférer ce dernier titre parce 

C) Cf. Lex. Seguer. dans B E K K E R , Anecdota, 

I, p. 255 S. V. : 'Ercoivia... xrjpixEia xx TÔJ xr[ouxi 

8:8o'[j.£va û-Èp TOÛ XTjpÙTTEiv Ta TEXÏ] jtijtpaaxô'jiEva. 

— D a n s un papyrus du temps de Trajan (Fayûm 

towns, n° 6), ces frais sont appelés xrjpuxixâ. 

I2) M I T T E I S - W I L C K E N , Chrestomalhie, n° 340 

= M E Y E R , Jurist. papyri, n° 57, 13 : Kal TTJV 

xaOr[xouaav (ÉÇrjxooTrjv) xa't xïjpjxEiov TOÛ Kav-ôç 

y^X'.osxr'^. 

(3) Lettre à M. Haussoulier. 

(4) Cf. pour l'Egypte, S C H Ô N B A U E R , Beitrâge 

zur Gesch. des Liegenschaftsrecht im Allertum, 

Leipsig-Graz, 1924. 

I5) M ê m e forme àrcÉSoTo dans MITTEIS-WIL

CKEN, n° 252, 1. 4. 

(6) Sur la vente ir.i Ainsi, cf. B U C K L E R et 

ROB I N S O N , American journal oj Archaeology, 

XVI, 1912, p. 61 ss., et les auteurs cités 

p. 61, n. 4. Cf. MEYER, Jur. Pap., p. 122. Le 

document de Heidelberg, publié autrefois par 

G. A. GERHARD, SOUS le titre côvrj h TUSTEI 

(Philologus, t. LXIII, p. 498 ss.), est précisé

ment une ÈjtîXuaiç. 

C) Cf. BUCKLEU et ROBINSON, l. c, 

p. 62. 
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qu'il apparaît dansuneinscription de Doura (n° 50), mais il y désigne vraisemblablement 

un trésorier du temple et l'on ne voit nulle part qu'il soit appliqué à un caissier muni

cipal, bien qu'il fût certainement usité déjà dans l'empire séieucide(l). C o m m e nous le 

fait remarquer M. Jouguet, les contrats mentionnant le nuyypacpocpiXa; sont fréquents en 

Egypte aux m e et 11e siècles et il est presque toujours le premier des témoins. Seulement 

nous n'avons, pensons-nous, aucun exemple de ce litre dans les villes grecques d'Orient, 

où l'archiviste s'appelait -/peocpiXa;' (p. 281). Il est donc probable que le /cEocpûXaç" a servi 

ici de premier témoin, c o m m e le oa>YYpaT'°T
,ûXaç' dans le royaume des Ptolémées. 

La lecture du n o m du père d'Héliodore n'est pas certaine. Suivant une remarqué de 

M. Hiller vonGârtringen, ce nom pourrait être dérivé de celui de la ville de Macédoine 

Âlyeaf ou AiYEiaî (Dittenberger, Syll. 3, t. IV p. 49) dont l'ethnique, selon Etienne de 

Byzance (s. v. Aiyai) était k'ifeix-^z. Nous aurions alors ici un nouvel exemple d'un n o m 

macédonien transporté à Doura, c o m m e 'Apuë6aç(p. 289) el d'autres (p. 341). Suivait la 

mention d'un troisième témoin dont le n o m commence par Ma. 

Nous avons parlé plus haut (p. 287) de la dernière ligne qui appartient à un autre do

cument. Mais il nous faut revenir au supplément que nous avons adopté pour le 

début. Si l'on s'en tenait au texte conservé, M. Jouguet nous l'a fait observer, cet acte 

paraîtrait rédigé au point de vue de l'acheteur : il semblerait devoir commencer par 

ÊTrpi'ato. Généralement les actes de vente sur papyrus sont rédigés au point de vue du 

vendeur, et quand ils sont en deux parties, l'une relative à la vente, l'autre à l'achat, 

c'est la vente (a7iÉBoTo) qui commence et l'achat (iTtpîaTo) qui suit. D'ailleurs l'expression 

classique esl bien ûvfi xai Ttpâaec On serait donc tenté d'établir une différence entre le for

mulaire égyptien et le formulaire syrien. Mais, suivant une remarque de M. Paul Meyer, 

on peut rétablir au début 'ATTÉSOTO 'ApiaTÛva?, etc., ce qui rétablit la conformité avec ce 

qui paraît être une règle générale du droit grec. 

Nous traduirons donc sous toutes réserves le vieux parchemin de Doura 

c o m m e suit : 

[A ristonax, fils d'A ris ton, vend, et un tel, fils de..., achète un bien-fonds avec] les arbres 

fruitiers, les bâtiments de ferme et jardins et tout ce qui s'y trouve (bien-fonds) 

situé dans Yékas d'Arybbas dans le lot de Conon, selon (les limites de) voisinage 

antérieurement existantes, pour cent vingt drachmes d'argent et une somme 

égale en cas d'amende. Ces drachmes (l'acheteur) a déclaré [les avoir versées à 

l'instant] chez Amynandros au compte d'Aristonax, fils d'Ariston, d'Europos sui

vant le contrat [conclu dans la présente] année cent dix-neuf au mois Panémos 

[A Amynandros] prêtant son entremise(2) [la même somme sera rendue] par Aristonax 

l1) Une inscription appelle yaÇocpuXa/.iov le 

trésor militaire d'Antiochus II (DITTENBERGER, 

Or. inscr., 225, 16). Cf. la note à l'inscr. 50. 

(2) Ou « Amynandros communiquant à l'ache

teur (un extrait du) compte d'Aristonax. La 

même somme, etc. ». Cf. p. 293. 
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en Tannée cent vingt-trois au mois [Panémos... L'acheteur a payé le soixantième (?) 

pour] les droits (de mutation) et le salaire du héraut. Il a vendu à réméré sui

vant la loi [de la cité (?). Ont servi de témoin un tel] archiviste, Héliodore fils 

d'Aigeïtas (?) et Md[cédon ? fils d'un tel]. 

Acte relatif à une terre ? qu'] a achetée Antigonos... » 

J'ai essayé d'expliquer cet acte en conservant le texte du parchemin. M. Paul Meyer 

m'a proposé d'une manière hypothétique une autre interprétation, qui exige une cor

rection du texte. Nous la reproduisons, ici : 

« L'explication du document c o m m e une vente km. Xuo-a est évidente. L'acheteur s'obli

gerait suivant le pactum fidiciae conclu en l'an 117 à restituer la terre au vendeur 

Aristonax après le paiement de la terre par celui-ci en 123. On s'attendrait donc à lire 

à peu près ceci (cf. Jurist. papyri n° 67): a«ç» (c'est-à-dire Ta x<opi'a) ̂'•f,7l «[vTnrapa-

/(op̂ sjEiv(?) TÛI 'Au.uvivBpa>'. et 1. 4-5 [... l'f' on àiro8o8y)CETai TJ TI'U-Ï)] u7rô TOU 'ApiffTiovaxTOç... La 

suite devrait alors se comprendre : Si le vendeur ne restitue pas le prix reçu, la propriété 

de la terre échoit définitivement à l'acheteur, et l'on procède à l'èu-êaBEia, mais il est dif

ficile d'accorder un complément de ce genre avec les mots â7taÎTï)o-iv xai x7|puxeiov. Peut-

être : [làv SE U.-/} à-KoZoy., Q-UVTEXEI'ITÔIO Ta TÏJÇ èu.?aos:a4 y.£Tà TÏJV ?] à7:aÎT7|Civ xai XTjpuxeiov. » 

IL — RESTE D'UN DIPTYQUE 

(Ier siècle avant ou après J.-C. — Pl. CV.) 

Trouvé en 1921, en creusant le sable amoncelé contre le mur d'enceinte dans le 

temple des dieux palmyréniens. 

Ce parchemin offre f'intérèt particulier d'être le reste d'un diptyque. Il se 

compose, en effet, de deux feuillets égaux, attachés par un lien de peau passé 

dans leur marge. Cette étroite lanière traversait à plusieurs reprises les deux 

feuillets, descendant du haut en bas, puis remontant du bas vers le haut, où 

ses deux bouts étaient noués près du bord supérieur. Le premier feuillet ne 

portait d'écriture que sur le verso, le second sur le recto, en sorte que les 

faces externes, exposées à être tachées ou éraflées, restaient vides. Il en était 

ainsi dans tous les diptyques de bois, où les faces externes des planchettes ne 

recevaient pas de cire i1'. L'usage de diptyques de parchemin, dont une liasse 

(') Cf. SAGLIO-POTTIER, Dict., s. v. « Diptychon » ; FRÔIINEK, Catalogue des antiquités du Musée 

de Marseille, 1897, p. 14, n° 64 ss. 
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formait une sorte de registre, a conduit peu à peu au codex, lorsqu'au lieu 

de réunir les feuillets deux par deux, on aformé des cahiers de trois, quatre(1) 

ou cinq feuilles pliées, et qu'on a pu écrire ainsi sur leurs deux côtés, sans 

crainte d'exposer le texte à subir quelque dommage. 

L'un des feuillets est conservé sur toute sa hauteur, qui est de 235 mill., 

mais une déchirure irrégulière les a mutilés tous deux verticalement de la 

marge supérieure jusqu'à la marge inférieure, de sorte que nous ne pouvons 

savoir exactement combien de lettres font défaut à chaque ligne. La largeur 

maximum de ce qui est conservé est de 8 cm. Par la ligne 10, où les noms d'un 

des trois témoins habituels manquent à la fin de la première pièce, on peut 

se rendre compte approximativement de l'étendue des lacunes. 

Une suite de diptyques semblables à celui-ci devait constituer le registre 

où l'on transcrivait un sommaire des actes pour les authentiquer (p. 281). En 

Egypte au contraire, pour opérer cette xvxypafr, avp£olxloiv, on collait ensemble 

des feuilles de papyrus pour en former un rouleau, mais le contenu de ce 

volumen ressemblait à celui des registres syriens. Nous connaissons par un 

texte de l'an 145 a. J.-C. les règles suivies pour la transcription à l'époque 

ptolémaïque : on doit mentionner les contractants, l'arrangement qu'ils ont 

conclu, leurs noms avec celui du père de chacun, et le fonctionnaire doit 

soussigner en indiquant la date de l'enregistrement et celle du contrat lui-

même (2). La pratique des colonies grecques d'Asie paraît avoir été sensible

ment la même. Les chiffres y', Y! de la première colonne et «', r,' de la seconde, 

ne se suivant pas, ne sont pas des numéros d'ordre des pièces successives, 

mais doivent rappeler le jour du mois où l'acte a été transcrit, cette date 

faisant foi légalement(3). Au moins deux des actes se terminaient par ta signa

ture du fonctionnaire — vraisemblablement le %peoyvla£ (/i) — qui avait opéré 

la transcription (A, 1. 34 ; B, 1. 38). 

Ce parchemin peut être daté, non pas sûrement mais avec une grande pro

babilité, par la mention, dans la première pièce I, d'un Conon, fils de Nico-

strate (1. 10 et la note), et dans la deuxième, d'un Olympos, fils de Lysias 

t1) Cf. Parch. V, p. 309. 

(*> Pap. Paris, 65. Cf. BOUCHÉ-LECLERCQ, 

Hist. des Lagides, IV, p, l'<7 s. 

(3) COLLINET, dans SAGLIO-POTTIER, Dict., 

s. v. « Transcriptio », p. 405. 

W Cf. supra, p. 294. 

38 
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(1. 19), dont les noms se retrouvent dans des inscriptions (nos 5a, 109 et 70, 71) 

du ier et du début du ne siècle de notre ère et sont manifestement portés par des 

personnages, sinon identiques, du moins apparentés à ceux de notre acte. Cette 

conclusion est corroborée par l'absence de tout n o m romain. L'écriture, une 

grosse cursive bien lisible, pourrait convenir à cette époque (H. des lettres 

3 mill.), mais paraît être un peu plus ancienne. M. Kenyon, a qui j'ai soumis 

une photographie de ce parchemin, inclinait à dater ceîui-ci de la deuxième 

moitié du xer siècle avant J.-C. On ne pourra guère descendre plus bas que 

le commencement de notre ère. 

Tandis que dans le premier parchemin l'achat d'une propriété se fait 

pour 120 drachmes et celui de vignes dans ceux d'Avroman pour 30 et pour 

55 drachmes (p. 291), nous trouvons mentionnées ici des sommes beaucoup 

plus fortes : 2.000 drachmes (A, 1. 8), 700 drachmes (B, 1. 37), ce qui paraît 

indiquer une grande dépréciation de la monnaie durant le i°r siècle avant 

notre ère. La mention supposée de deniers (I, 35) est trop conjecturale pour 

qu'on puisse rien en conclure. 

A. — Premier feuillet. — Les lignes sont mutilées à gauche, complètes à 

droite. 

L *- — — — — — — — X^JP^7 t&v oûaôJv èv TeTÛpcot 

2. xa>[XY]i, âç ecp-r, à ]oç êytw rtapà 'ASa§Ltâ9ou TOÛ Ba-

3. pvâëou ? ÔEOTÏÔTOU ÔVTOÇ TO>]V Tcpoo\amxyou(jt.eva>v X^P&v TC<X-

4. aojv Li£Tà TOJV auyxupovTjcov xai pv/] éfJuroiEÎT[a)] ày&va xax-

5. à TOÛ vûv XTrjTopoç T & V x^Jp&v xai T6JV SVÔVTWV aÛTOÏç â[fx]r:£-

6. Xtov, p.Y]à£ êvoxXetTO) Tpôiuot] LIYJSEVI p.7]Ô£ irapEupÉaa fxyjSefxtâ 
7- — — — — — — aÛTÔv Se ̂âjJtptcov sûvrjTOv (?) uapaff-
8- — — êxTfaei âpyup(]ou ôpaxfiàç SiaXiA(aç xai T7)v SI.T. 
9- — — — — — — p.àpTup£Ç 'HXtôâcopoç 2UOOCT..OÇ ? 

10• ô oYfva TOÛ SeïvoçJ Kôvcov NixoarpdcTou 

IL H. H 

12 • — — — — — — — SEX E U X O U TOU 6EOLtvY]a'T[o]u EU 
13 • — — — — — — <f>i»?]Xàxcov àfxa Otâpat T"7] aÛTOÛ 

14- yuvaixl?— — — — — — TauT/jc; év-rtX£(oa[iv] aa)L*.a-
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15. criv? — — — — — — — âpaxptàç ôY]xaôuo xa..ap 
16" ~ — — — — — — T]ÏJÇ aÙT7J£ xai om-

17 .-
ETEpOÇ £XTOV 

— — — —• ç àvaaxEuâ-
19. Çeiv — — — p.àpTup£ç ô Seïva TOU SeïvoçJ "OXupiTroç Auat-

-0. ou, ô §£ïva TOÛ 6ETVOÇ]. 

IL 21. K 

Zi- ~ — — — — — — — — — — a OEàavEix-

23. av — - - - - - — — — — 'ApTaJëâÇou 'A618-

24. — - — — — _ _ - _ _ _ _ T j o 0 MOXE(-

25. LIOU — — — — — — —. — — ] <ytv aÙTOtç ira 

— — — — — — — — — — ov, éàv ôè p.7] 
26- — — — — — — — — — — £7ria?]ToXaïç Tcspi, 
27• — — — —• — — — — V £Tt &è xai U£-

28. pl — — — — — — — —. — ] T O Q 'HXtcô'wpou 

29- — — — — — — — — — — — v Zcoëatoç 01 

30. — — — — — — — — — — ôptoXJoy^aaTO Kôv-

31. cov — — — — — — — — — Sou 'OpTovouap-

32. — — — —- — . XEJXEO-EIV TOÏÇ TOp 

33. • V /rfjt TcpoSï)-

34. XoupiivYji — — — — — — — — — JEIÇ T O Û aÛT-

35. ou — — — — —- — — — — — — o\]?]vâpia 

36. — — — — — — — — — — — — — X£V 

37. — — — — — — — — — — — — èjizitrz-

38. <XTY]Ç TYJÇ TCOXECOÇ — — — — — •— —• ô Sîïva iyjp7\[i.-

39. aTiffa] 

IV. 40. _ — — — _ — _ — — — _ — — _ 

41. XU.Y] 

42. — — — — •—• — •— — — — — — — ocjJLt 

43. — _ — — _ _ — — — — — — — jç 

44. — — — — — — — — — — — — — x 

45. — — — — — — — — — — — 'ApTa6*]aÇ-
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B. — Deuxième feuillet. — Mutilé à droite, complet à gauche, sauf à la 

partie supérieure, où deux ligues manquent tout entières. 

4. — _ — — _ _ — — — — — — _ — 

2. _ _ _ _ _ — _ . _ — — _ _ _ _ _ 

3. eu — — — — — — — — — — — — — 

4. auT — — — — — — — — — — — — — 

5. o-iv TCO — — — — — — — — — — — — 

6. xai £~t — — — — — — — — — — — — 

V. 7. — _ — — — — — — _ — — — — _ 

8. OLUTaiOÇ Ô £1 [ —• TC£-

9. pl aûToû 'ApTfspu'ocopoç — — — — — — — — 

10. <rà aÛTOÛ oouX — — — — — — — — — — 

11. BaiÇaëaSâ TI — — — — — — — — — [àir-

12. oyôvoiç xai Ta — — —• — — — —• — — [tOu 

13. aÛTOÛ Xôyou Y] — — — — — — — — —• — 

14. ÇOVTOJV xai x — •— — — — — — — — [T 

15. OÛ 'ApT£1U.lOtu[pOU —• —• 

VI. 16. A n — — — — — — — — —[àTToâtSÔ? 

17. vat xaTau. — — — — — — — — — ['Aëty^ 

18. yivat'au 0 — — — — — — — — — — 

19. (JLCO Naëou — — — — — — — — — _ . 

20. (jiv ouata ÈTT — — — — — — — — 

21. OCTTOûâio-fV—• — — — — — — — — 

22. cov xai Tcpo[a]ayy£Xtav— — — — — — — — TTE-, 

23. pl ÈTÉpCOV TtVGJV 017. TCOV —• 

24. XCCTà T7]V aÛT7)V u.apTupt[>.v 7]V u.£LtapTup7)xao-t uoXïTat TTOXXOI 

25. ETtâvco ÔVTEÇ Eûpto-n:aïo[t — — — — — 

26. cov ô aÛTàç àyyEXtfv Trapà [ — — — — — — T0-

27. û Zojgatou xai Mox£t'u.ou — — — — — — 

28. i-uov 'ApTÔcëaÇov irâo-t (j.y]o— — — — — 

29. Xoup.ÈV7] éTClÔ*o9si'<T7) tôco [— — — — — T 0 U aù-r_ 

30. ou Xôyou T O fièv È'vxX-r]u.a [ — — — — -bv 'ApTa-
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oaÇov xai TOÏÇ TOJV [XETY)XX[aypi£vcov àiroyôvotç ?, oioôv-

at ôè ibv Kôvcova TOÏÇ 7i£piTi[ — — xaOtoç ÊTO^EV Ô è-Kiaz-

aTY]ç Tïjç TTOXECOÇ 'OpTOVo[7rap — — — — ô §£ïva êxp^JJ--

aTiaa 

PJ— _ _____ _ _ _ _ 

Xou TÔJV âuo AaxEiVrçç xcô[fr/]ç — — — —• vouia-jJ.-

aToç ôpaxfJtàç ÈiTTaxoo't'aç o — — — —• — — — 

ETÙ Ù7T09r]XY) TOÏÇ ÙTcâpXOu[oHV 

TOÛ £V£«7TÔJT0Ç XP°V0U TCap — — — — — — — — 

ou xa>p.Y]ç, êàv 8e à;py] — — — — — — — — 

Premier acte. — Le premier acte transcrit dans ce registre est un contrat de 

vente de terres situées dans le village (?) de Tétyros. Ce domaine comprenant 

un vignoble (1. 5), devait être très considérable puisque l'amende fixée en cas 

de non-exécution du contrat est de deux mille drachmes d'argent (1. 8). 

L. 2. 'ASa8[ji.(x9ï)i;. Le nom ne paraît pas s'être rencontré jusqu'ici, mais il est régu

lièrement formé, c o m m e beaucoup d'autres, avec le participe du verbe irn ou un nom 

dérivé de la m ê m e racine, et signifie « donné par Adad » ou « don de Adad ». Cf. Inscr. 

n° 55 : Ma99âva8, avec la note. — Le père porte un n o m sémitique commençant par Bap, 

peut-être Bapvâêoo, qui se retrouve trois fois dans nos graffites. 

L. 3. 7rpoSia(7a-̂ ou(ji.Évwv « sus-mentionnées », cf. sur ce sens de oiauacpeïv, PREISIGKE, 

Worterbuch, s. v. ; C O L L A R T et J O U G U E T dans Aegyptus, V, 1924, p. 131, 1. 26 : Tûv év 

xî|8e TY| <juYYPa'f̂ ' SiaoaÇoujiévûjv. 

L. 4. [j.ETà TCOV <juvxiipovT]<»v, restitué d'après parch. I. 1. 1 et note. 

Le parchemin porte epnroietxo. — 'EpmotEÏv àyûva = a faire naître un procès ». On 

trouve de m ê m e dans un papyrus È[A7roieï(r0ai Sîxaç (PREISIGKE, Worterbuch, s. v.). 

L. o. Cf. MITTEIS, Pap. Leipzig, 10, I, 33 : Mspo; 7rapa8£!<70u aùv TOÏÇ Ivouai tpûxoiç icâui. 

L. 6. Cf. Parch. d'Avromann, II, B, 13 : 'Eav xiç èfA7iorr,0-/| r/jç it£7cpajj.|j.év7|; (sic) àpméXoii 

Tpo'Ttcoi piSevl frr|Sè Trapeupécet [XTiSepiLà et la note de Minns (/. c. p. 59). Cf. aussi M E Y E R , Ju

rist. pap., n° 7, 1. 8 : 7rapeupé<r(e,'i pvrçôÉpua. 

L. 7. Je lis £UVTITOV;-TCOV) ou GUV/|XOV(-T(OV) mais la sigaification m'échappe. Peut-être 

ij;xfjL[jL(ov suvri xiov.., ? Ou aùxôv 8è ̂âpipiov WVT)XOV ? — Il semble que cet acte oppose le sable 

aux champs irrigués, c o m m e en Egypte le cadastre distingue la terre inondée (fkêpEy-

(JL£V/)\ celle qu'où doit irriguer artificiellement (âëpo/oç) et celle qui n'est pas cultivée 

(xéoaoç). Cf. W E S T E R M A N N , Classical Philology, XV, 1920, p. 169-170. 

L. 9. L'acte se terminait c o m m e de coutume (supra, p. 294) par l'énumération des 

trois témoins. Il semble difficile de suppléer Supa[xô<7]ioç. 

31. 

32. 

33. 

34. 

VIL 35. 

36. 

37. 

38. 

39. 

40. 
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L. 10. Kdvoiv NixonTpâxoi). Le n o m se retrouve dans une inscription de l'an 61 

(n° 109). et sur une des peintures datant de la fin du iov siècle (inscr. n° 6 a). Il se peut 

que ce soit le m ê m e personnage, mais ce pourrait être aussi son petit-fils, et il serait 

imprudent de vouloir tirer de sa mention dans notre parchemin une conclusion chro

nologique trop précise (cf. supra, p. 298). 

Deuxième acte. — Les restes conservés ne semblent pas permettre de recon

naître le caractère de cet acte, daté du huitième jour d'un mois indéterminé, 

qui devait se trouver indiqué sur un feuillet précédent. 

L. 12. @£Ô|xv-^c;xoç. Le nom se retrouve dans les inscriptions du temple d'Artémis 

('cf. index). 

L. 13. Peut-être [xôôv cra>[/.axocpu]X<xxu>v, titre aulique des Parthes, cf. l'inscr. n° 134. 

Il se peut qu'il faille lire 'A^aûiâpa en un mot, mais le n o m est inconnu. 

L. 19. "OXufj.7ioç Aucrîou est un ancêtre de A W a ç 'OXûpi/Trau mentionné dans plusieurs 

inscriptions du commencement du n° siècle (cf. nos 70ss.). 

Troisième acte. — Contrat de prêt, comme le prouve le mot $è5<xveix.[xv\. Cinq 

des n o m s qui y figurent 'Apzxëx&z. (1. 23), Mcmsipoç (1. 24), Zw6«roS (1. 29), Kovuv 

(1. 30), 'Opzovonxp... (1. 31) se retrouvent au feuillet suivant 1. 27, 28, 32, 33, 

et ce sont certainement les mêmes personnages. Le second acte concerne le 

remboursement de l'emprunt mentionné dans le premier. 

Le nom perse Artabazos est bien connu. Le père de cet Artabazos portait un des 

nombreux noms sémitiques commençant par 'AêiS = 'abd (cf. index). — Nous avons 

rencontré déjà le nom palmyrénien de Méxs^oç (supra, p. 113) et celui de Conon, très 

fréquent à Doura, apparaît dans le parchemin I(p. 290). Les deux autres sont plus rares. 

Zwêaïoç, l'o et l'a étant souvent confondus dans la prononciation syrienne, est identique 

à Zaëaïoç = m ( D U S S A U D et M A C L E R , Régions désertiques, inscr. gr. 88 ; saf. 88 ; Prince

ton Exped. Div. III, A, n° 214 ; cf. Zaëéoç, ibid., 7878; Soêaïoç, 380, 633 ; Sogeô? 173, 693, 

709) ou ZaëëaToi; ( W A D D I N G T O N , 2611 — D E S S A U , Inscr. sel., 8807). UnZwêc'iov est n o m m é 

dans une de nos inscriptions (n° 68 ; cf. aussi n° 20, 1. 3). 

OpxovoTtap... est un nom perse. La première partie, qui se retrouve à Doura, dans 

OpÔovoêaÇoç est probablement une contraction de Verethràghna (cf. inscr. 50). Le th est 

devenu t, comme dans la forme 'ApT^yw^ de l'inscr. du Nemroud-Dagh (MICHEL, Recueil, 

735; D I T T E N B E R G E R , Or. inscr., 383, note 2). Le deuxième élément est douteux. La 

dernière lettre étant certainement un p, on ne peut songer à 'Opxovoxâx-rji; — pâta (JUSTI, 

Iranisches Namenbuch, p. 505). U n Artanobôcat figurerait sur les monnaies de la Perse 

propre; cf. JUSTI, S. V., d'après Zeitschr. fur Numism., IV, 1877, pl. II, 17. 

L. 26. ItticJxoXaïç. On pourrait songer aussi à èvJxoXaïç. 
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L. 37-38. Cet acte paraît se terminer comme le sixième, d'après lequel nous avons 
restitué quelques mots. 

Quatrième acte. — Il n'en reste que quelques lettres au bas du premier 

feuillet, et au haut du second. 

Cinquième acte (1. 7-15). — La nature n'en peut être déterminée. 

L. 11. Le nom de BatÇaëaSôU paraît nouveau, mais le second élément s'en retrouve 

dans beaucoup d'autres ; cf. Zaê85ç inscr. n° 27 et la note. Si Bat n'appartient pas au mot 

précédent, ce pourrait être une forme altérée de Bap. — L. 15. On ne s'étonnera pas de 

rencontrer un Artémidore dans une ville dont Artémis était la grande déesse, cf. inscr. 

n°s 39, 54, 111. 

Sixième actt. — Cette pièce si eile était complète, serait la plus intéres

sante de toutes. Elle est datée du premier jour («') d'un nouveau mois. Si le LT 

qui suit est l'initiale de ce mois, on pourrait suppléer Ylepaiov. Mais il est 

probable que fi est la première lettre du texte et que le n o m du mois était écrit 

c o m m e en-tête dans l'intervalle entre cet acte et le précédent. 

Nous avons déjà noté que cinq des noms qui figurent dans cet acte se 

retrouvent dans le troisième, relatif à un prêt. On voit qu'à propos du rem

boursement de ce prêt (1. 16 [ài:oo'àô\vxi, 1. 21 dizodûaiv) une dénonciation npo-

axyyùdx, 1. 22), une plainte (ëv/lvp.x, 1. 30)- avaient été déposées (1). On avait 

invoqué le témoignage de citoyens d'Europos (1. 24) et un arrêt avait été rendu 

par f'épistate de la ville (1. 33). C'est cette décision qui a été ici enregistrée 

(1. 34). 

Le 17-18. J'ai suppléé 'AëtYjYivaûoi d'après l'inscr. n° 97, où ce nom se répète et sera 

expliqué. 

L. 19. N o m théophore composé avec celui de Nabou ; cf. Naêoupwcpi, Naëomâëoç, 

inscr. nos 44, 56. 

L. 24. Nous avons déjà rencontré plus haut (p, 292) l'ethnique EôpwTiaïoç. On in

voque la déposition de témoins honorables « citoyens d'Europos de père en fils ». 

(*) Sur le sens techniqne de ces mots dans 

les papyrus, cf. PREISIGKE, Fachworle des 

ôffentlichen Verwallungsdienstes in Aegypten, 

1915, ss. vv., et sur les diverses acceptions 

d"ÉY>cXr)p:a, HAUSSOULLIER, Traité entre Delphes 

et Pellana, 1917, p. 9 ; sur celles de Kpoia^i-

Xta, MITTEIS, Grundzùge und Chrest. der Pa-

pyruskunde, II, 1, p. 21 ss. 
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« Un Athénien eût plutôt dit âvcoûev, mais ÈTrâvto n'en est pas moins clair. Il s'agit de 

témoins dont les familles jouissent depuis plusieurs générations du droit de cité à 

Europos, dont les membres sont par conséquent dignes de foi, étant plus exactement 

renseignés sur les droits et titres des habitants i. » 

29. [xou aux]ou lôyou. M ê m e expression, supra, 1. 13. 

31. [Aex7|XX[aY[xÉvwv]. La restitution de ce mot n'est pas douteuse, mais il n'en est 

pasdemêmedesasignification. Il pourrait s'agir dechoses « échangées »(= [AexTinsifApuvwv). 

Toutefois il semble préférable de prendre le verbe dans le sens de « ceux qui sont dé

cédés ». 11 s'oppose alors au dernier mot de la ligne 32, qui doit être lu IIEPITI non 

IlEPiri, et qu'on ne peut compléter -Ks.piyi[vo}xivoi<;] « aux survivants ». 'ATOYO'VOII; est 

suppléé d'après la 1. 11-12 de préférence à xVr)povô|Aoiç. 

32-33. Le titre ÎTzi<sxé.xt\z xvjç UÔXEUIÇ se retrouve dans l'inscription 134, où il a été 

expliqué. Notre parchemin offre cet intérêt de nous montrer que ce fonctionnaire avait 

des attributions judiciaires et intervenait c o m m e juge dans certaines contestations (cf. 

l'Introduction). 

L. 33. Opxovoirap..., cf. feuillet I, 1. 31. 

L. 3i. Si l'on compare cette finale -axiaa au mot qui termine le parchemin n° IV, la 

restitution [ky_p-t\[t.]xxiaoi s'imposera, c'est-à-dire que la transcription se terminait par 

l'indication du nom de celui qui avait enregistré l'acte (cf. supra, p. 281). Xp-rijÀaxiÇio 

signifie souvent au sens technique « enregistrer2 », et le dépôt des actes portait le nom 

de •/p7||AaxiGxVipiov (cf. parch. III, 1. 9). En Egypte, on trouve fréquemment à la fin des 

pièces enregistrées o osîva xs/py^âxDta au parfait, cf. p. ex. Mitteis-Wilcken, n° 152 ss. 

Le Septième acte est relatif à un prêt de sept cents drachmes sur hypothèque. 

Le fragment conservé ne permet pas de préciser davantage. 

L. 40. Une déchirure du parchemin rend douteux le mot («>pi.Y|ç. On pourrait lire 

[ 'P]wfi.Y]ç, qui serait intéressant, mais est improbable, difficilement [yv]^^;, plus vrai

semblablement [x](i|J.T|Ç. 

III. — PRÊT SUR HYPOTHÈQUE 

(Entre 90 et 188 ap. J.-C.) 

Lambeau de parchemin mutilé de tous côtés sauf à la partie inférieure de droite. 

H. max. 65 mill. ; 1. 15 cm. — Trouvé en 1922 dans la « Tour des Archers ». Le parchemin 

est de qualité médiocre et des écorchures en ont enlevé par places la pellicule supé

rieure. 11 est couvert d'une écriture menue et serrée, dont l'encre a pâli. Nous n'avons pu 

C) RAUSSOULLIER, Rev. hist. de droit, 1923, 

p. S40. 

(2) PREISIGKE, Fachwôrter des Verwallungs-

diensles,4915, s. v. xpï)[J.axîÇto,2 : « Ein Schrift-

stiick in das Amtsbuch eintragen ». 
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en obtenir une photographie assez distincte pour être reproduite. M. Pierre Jouguet a 

bien voulu m e prêter à plusieurs reprises le concours de son expérience pour arriver 

au déchiffrement de mots douteux. 

Si l'état de mutilation de ce document ne permet pas d'en restituer la teneur 

exacte, du moins peut-on en saisir fa signification générale. Il s'agit d'un prêt 

fait une année donnée (t. 2) par Apoflonios à Obaadados et garanti par une 

hypothèque (1. 7, TÛV vmy.eip.évo}v ; 1. 9, vnoy.sïa9xi zr,i inroBrr/.v). Quand le temps pour 

lequel le prêt a été consenti, sera écoulé (1. 4), si Obaadados ne paie pas dès 

qu'on l'exigera de lui (xnxizrMç), il devra abandonner à Apollonios ou à toute 

autre personne à laquelle celui-ci aura cédé ses droits, la jouissance (?) des 

biens hypothéqués et de tous ceux qu'il aura acquis jusqu'à cette échéance. 

Intervient ensuite dans le contrat, on ne voit pas à quel titre, Belakabos, fils 

de Salamanès (1. 8). Si Obaadados n'obéit pas à une sommation d'Apollonios, 

il devra payer à Apollonios une amende de x drachmes. Mais le contrat restera 

néanmoins valable, c'est-à-dire qu'Apollonios conservera tous les droits qu'il 

lui accorde. Suivaient les noms des trois témoins habituels. 

Ce contrat est daté indirectement par les lignes qui le suivent, mais qui sont 

d'une autre main et ont un autre objet. Après la transcription de l'acte d'hy

pothèque, fe chréophylax ou un autre fonctionnaire a ajouté trois indications 

qui se rapportent au m ê m e jour, te 25 Péritios de l'année quatre cent + x. 

Cette date, répétée trois fois en toutes lettres, paraît être celle où ce fonction

naire a enregistré à trois reprises la perception de sommes versées à la caisse 

municipale. Elle est comprise entre 401 et 499, c'est-à-dire entre 90 et 188 

après J.-C. La pièce est donc probablement antérieure à l'occupation de Doura 

par les Romains (164). Toutefois etle paraît avoir porté en tête une double 

daté. D'abord (1. 1 [-OJTTW) celle de l'ère des Séleucides, puis celle delà province 

romaine de Syrie où [ig]o~op.[riy.oazù>] paraît certain. Pour rester dans les limites 

indiquées plus haut, il faut suppléer nécessairement b.xGzoaz<h. Le chiffre 

choisi, 173 — où les unités seules seraient douteuses — correspondrait à 

l'année 110 après J.-C. Il faudrait alors rétablir 1. 1 et aussi 11. 14-16 la date 

de 422 des Séleucides. 

L. 9 et 5. 'OëaâSaSoç. C'est probablement un nom théophore composé de Oba 

(pour 'abd = serviteur?) et Adad.[On pourrait supposer pour OëaaSaSo; une haploLogie 

de "Ubaidhadad et songer aussi à un Wahbhadad, « don de Hadad », parallèle au nom 

89 
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si répandu à Palmyre de Wahballat. Il est vrai que la syllabe initiale est rendue en 

général, dans ce cas, par Ouaê, mais il n'est pas impossible que le wâv initial ait obscurci 

en o la voyelle a (cf. en arabe, Udd, Odd, à côté de Wadd) — L. 1). V]. Cependant cf. les 

noms des rois de Gharacène OêaSaç ou OêaStaç (HILL, Cat. coins Brit. Mus., Mesoptamia, 

p. ccx), qui se retrouvent sous la forme Obodas m a ï dans la dynastie des rois de Naba-

tène et dont on peut rapprocher OëatSoç (Princeton Exped., Div. III, A, 681) ou Oëeôoç 

(Ibid., 82, 110, 128, 642, 688). [Ils représentent les noms arabes 'Ubada, très répandu à 

l'époque classique, et '£/6aid,forme de diminutif régulière — L. D.V.]. — Oëai<iaxoç(WAD-

DIN G T O N ) , 2364 = Inscr. Gr. Rom., III, 1243; PR E N T I C E (Greek and lat. inscr., 427b) est 

le n o m safaïtique 'Obaishat; Oëacepoç (PRENTICE), 370 = Ubaisir. 

L. 8. On peut lire sur le parchemin BïjXaxoëoç aussi bien que B-^Xaxaëoç, mais 

cette dernière orthographe est préférable, car elle se retrouve à Palmyre ( W A D D I N G T O N , 

2604 — V O G U É , 20; cf. 44, 48, 51) et ailleurs. On interprète apvba par « Bel sustinuit » 

( V O G U É ) , « Bel remuneravit » ( B A T H G E N , Beitràge, p. 36). Cf. cependant inscr. n° 7 

note. — Pour SaXapiâvriç, voir l'inscr, n° 115 et la note. 

L. 10. XpT)[jt.axi<;x7ipiou. Le mot se retrouve dans une inscription de Milet ( W I E G A N D , 

Milet; Ergebn. der Ausgrabungen, II, DasRathhaus, p. 102, n°3,1. 55), dont un autre exem

plaire a été découvert à Priène (Inscr. von Priène, n° 106) : une ordonnance doit être 

gravée sur le marbre, pour qu'elle se conserve àjamais, aï xe àXXai itôXeiç xai 87Jp.oi xo aùxô 

irap' aùxoïç T:OÎ (JIO<JIV, eiç xe xà Ŝ pLouia àTtoôûvxat vo(i.o[a>uXâ]xia xai y_pTjp.axi<jx-/}pia. Bien que 

yp7j[xaxi(7[jLÔç soit fréquent dans les papyrus pour désigner un u acte », un « contrat », le 

terme de -/p7](j.axi<jxTjptov ne paraît pas avoir été usité en Egypte pour le dépôt où étaient 

conservés ces actes enregistrés (supra, p. 281 n. 1). Nous avons trouvé plus haut -/pr̂ axîÇio 

dans ce sens d'enregistrer (II, B, 4). 

L. 13. On pourrait compléter aussi 'HpaxJXéouç ; cf. inscr. n° 26. 

IV. _ CONTRAT DE VENTE 

(PL C1V, 2.) 

Lambeau de parchemin (H. 85 mill. L. 155 mill.), couvert d'une grosse écriture bien 

lisible, mais troué par les vers au point que peu de mots restent complets. C'est la par

tie inférieure du feuillet avec la marge conservée au bas. — U n petit morceau détaché 

avec quelques lettres de trois lignes, a de m ê m e conservé la marge inférieure et semble 

devoir se placer à droite pour compléter en partie les lignes 10-12. 

Le caractère de ce morceau est déterminé par le mot ùvû>v deux fois ré

pété (1. 6 et II) et comme il est question de voisins (?) vers l'Ouest (1. 13), il 

s'agit de l'achat d'un bien-fonds, probablement au prix de mille drachmes (1. 6), 

mais dans l'état où ce fragment nous est parvenu, il est difficile de préciser 

davantage. Les suppléments proposés sont douteux. 
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L. 2. Peut-être xîorna paç pour xéscrapaç. 

L. 5. On peut difficilement suppléer le n o m du mois ['AireJXXai'ou. 

L. 5. ZeëiBivav est bien lisible. Il ne faut pas corriger Zeëtwàç ou ZeêewS; malgré la 

fréquence de ces noms _ NJUT. — Comparer ZeëtSavSç (LIDZSBARSKI, Ephemeris, III, 

p. 191), qui répond à NJTat. forme dérivée de NTO", que nous trouverons rendu par 

Zeëei'Saoç, parch. VII, 9 ; cf. Zaë*Bâvï]<; ( W A D D I N G T O N , 2169 ; Princeton Exped., A, n° 388). 

U n de nos graffites (inscr. n° 37) donne ZaêSivaç ou Zaëivôt;. 

L. 11. àpYupt'ou iyysipiaftivxoç, cf. MITTEIS, Pap. Leipsig,ïV 3i, 4 :'Eve/ecpîsô̂ v 

ypusou vopuGpwcxla Staxôata; cf. n° 35, 4. 

La dernière ligne est d'une autre écriture que l'acte. Ce doit être une annotation du 

chréophylax, indiquant au bas de la page qu'il a enregistré le contrat, car tel est le sens 

de yp-irifAaxi'Çetv, que nous avons trouvé employé de m ê m e parch. II, col. 2,1. 34.— Eù'ëouXoç 

est complété d'après les inscr. 101, 118 : EùêoûXa. 

V. - LOI SUR LES SUCCESSIONS AR INTESTAT 

(Ier siècle ap. J.-C. ? — Pl. CVI, 1.) 

Feuillet trouvé en 1922 dans la « Tour des Archers » (p. 10). Ce feuillet haut de 

145 mill. sur 125 mill. de large s'est conservé intact, sauf quelques trous de vers. 

— Publié et commenté : B E R N A R D H A U S S O U L L I E R , Revue historique de droit, 1923, 

p. 515-553. Cf. ROSCIIAKER, Zeitschrift derSavigny-Stiftung, Rom. Abt., XLVI, 1926, 

p. 297 ss. 

Ce feuillet d'un parchemin épais devait être le premier ou le dernier d'un 

quaternion et faisait partie d'un codex, c o m m e le prouve une annotation sticho-

métrique, inscrite en petites lettres à demi effacées dans la marge supérieure : 

TeTpàô"[iov E6SO]LL[OV ? è'^ov a-u])(ouç pty' 

of IOÇ vac. 

Ce quaternion, le septième (?) du manuscrit, comprenait donc au total 

113 lignes. C o m m e la page conservée en porte 15, chacune des sept autres 

devait en avoir 14 et chacun des feuillets, c o m m e le nôtre, n'avait reçu d'écri

ture qu'au recto. Si te texte avait occupé les deux faces des quatre feuilles 

pliées en cahier, il aurait rempli 16 pages, et le nombre indiqué de lignes de

viendrait insuffisant. Nous avons ici probablement le plus ancien exemple d'un 
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codex formé de quaternions li> et certainement de l'emploi de zstpofàiov dans 

celte acception (2). 

L'écriture est une cursive d'un caractère si particulier qu'il ne paraît pas 

possible de la dater exactement. O n ne peut arguer de ce fait qu'un officier a 

inscrit des notes latines sur un feuillet qui paraît appartenir au m ê m e livret 

(parch. VI), pour attribuer celui-ci à la période romaine (165 à env. 250), car 

ces notes et d'autres encore (parch. M I ) ont pu être ajoutées après coup sur des 

pages restées vides du codex. M. Haussoullier (3> croyait ce feuillet de la fin du 

Ier siècle avant J.-C. Mais l'absence de Yi ascrit*4' et l'incorrection de l'ortho

graphe rendent difficile de remonter aussi haut. Tout ce qu'on peut affirmer 

avec certitude c'est qu'il est antérieur au milieu du in" siècle, époque de l'éva

cuation de Doura. La date du volume peut naturellement être de beaucoup 

postérieure à celle de la loi qui y est transcrite. 

TÔJV 8k T£X£[uTY]]aâvTaj[v T]<XÇ xXïjpovo-

[Jtet'aç dbtoo78oat6]£ TOÎÇ [ay])(iCTTa yévouç * 

àyx'(JT£(ï)ç oè oïèV êà[v] p ] [T£x]va XEIUT) 

^ uio7roir|aY]T£ xaTa TOÙÇ vépiouç, 

5. TCa-rijp i] pwjTvjp fJ.7] àXXw âvôpc auv-

oixoûaa.- éàv 8k pujGa'ç, T O Û VÔVOU 

àSeXyoî ô(Jt[oit]àTptof éàv §è [/.Y]8è 

ouTOt œatv, ot.ozA.yol ôjjiojîàTpioi' è-

àv 8k [i.7]6iç TOUTOJV f], iraTpbç Se 

10. TOXTÏ]P 7j uaTpbç (JtïjTYjp 7) àvecjnôç 

àîrô itaTpbç y£y£W/]p.£Voç, TOU-

TOJV v) xXï]povof/.(a êuTW èàv 8k 

(') Un vas. de DÉMOSTHÈNE, De falsa lega-

tione, dont le British Muséum possède un 

quaternion, est attribué au ne siècle de notre 

ère par M. KENYON, Journal of Philology, 

XXII, 1893, p. 247; cf. GARDTIIAUSEN, Griech. 

Palàogr., I2, p. 159. 

(8) On citait jusqu'ici un passage de l'édit 

de Dioclétien : SiçBepapîw î; x£ipâ8(iov) ; cf. 

GARDTHAUSEN, l. c, p. 100. 

(3) L. c, p. 518. 

(4) L'i estrégulièrementascritdansleparche-

minl et manque rarement dans le parchemin II, 

qui est au plus tôt du ior siècle av. J.-C. 

http://ot.ozA.yol
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(JUQÔlç TOUTWV ÙTràp)(7), [3a(7lXtX7) 7) 

oûaia. ê'(JTW. xaTa ôè TaÙTà êaTCOcav xai 

15. al ày/tcrnat. Vac. 

L'orthographe est assez négligée : Le copiste a écrit, 1. 2, àTioStSosÔe pour ônzoo~ioo<;Q<xi 

c o m m e 1. 4, uioTior/ja-rixe pour u!OTOnij<nixai. Il hésite entre xX7ipovopi.st'ai; (1. 1-2) et 

xXT|povo|/.!a (1. 12) et il donne, 1. 15, ày/taxiat pour àY/tnxeïai, mais, 1. 3, XeÏTtv) pour 

I'aor. XtV/i. L. 6, vovou est pour vowou. L. 3, ày/t^xeç est une faute d'inattention, semble-

t-il, pour ày/iaxEïz. « La ligne 8 nous fournit le seul exemple d'une correction faite parle 

copiste. Après les lettres àSeXtp, ilavait tracé l'angle d'un alpha et presque au sommet 

inscrit un iota minuscule, c o m m e s'il voulait écrire àoeXcpa;. S'apercevant de son erreur, 

il l'a corrigée, en ajoutant un omicron minuscule sous l'iota. Nous avons de sa main 

m ê m e la preuve qu'il faut lire àoeXcpoi, car le mot suivant est b^o-nâxpioi : s'il avait gardé 

àSeXtpaî, il eût certainement écrit biAoïtâxpia!. Le parchemin d'Avroman emploie deux fois 

avec le mot àBeXcpYJç le féminin ôptoTraxpîaç (1. 2 et 5) [ H A U S S O U L L I E R , p. 520 »]; cf. injra, 

les iuscr. nos 65, 68. 

Des traits ondulés, qui occupent le bout de la dernière ligne, indiquent que 

nous avons au complet la fin du morceau, mais nous n'en lisons pas le début. 

Le texte commence ex abrupto au haut d'un feuillet ; non seulement il est dé

pourvu de titre, mais le préambule, la praescriptio pour employer ce terme latin, 

où devaient être indiqués l'auteur de la loi et sa date, fait aussi défaut. Les 

premiers mots zwv âè zù.svzr,axvzoiv, dont le Se indique une suite, le passage à 

un nouvel article, et qui s'opposent à ce qui précède, rendent probable que 

la première partie de la loi concernait les vivants, c'est-à-dire qu'elle traitait 

des droits de propriété des citoyens de Doura sur les biens dont la seconde 

partie indique la transmission après décès. Il semble donc que nous ayons 

ici un extrait de la charte octroyée à Europos lors de sa fondation par 

Nicanor(1); c'est aussi à peu près le sentiment de M. Haussoullier, qui a fait 

remarquer combien ta tangue de cette loi se rapproche de celle du droit 

athénien (;2>. Cette lex coloniae réglait les conditions auxquelles était soumise 

la possession des xlrjpoi (Parch. I, p. 290) et ajoutait à qui ils devaient passer 

par héritage. 11 ne semble pas qu'il fût permis de les léguer par testament; 

du moins notre loi n'en fait aucune mention, et l'hérédité légitime elle-même 

était étroitement Limitée, puisqu'elle ne s'étendait pas au delà du cousin ger-

W Cf. Introduction. (*)L. c.,p. 529 ss. 
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main, ce qui est aussi contraire à l'ancien droit gentilice des Grecs qu'aux 

règles du droit romain. Ces restrictions s'expliquent, si elles ont été imposées 

au moment de la distribution des terres aux immigrants macédoniens. Séleu

cus Ier, en faisant à ceux-ci cette donation, y avait mis c o m m e condition la 

prestation du service militaire et stipulé que si le colon mourait sans 

proches parents, tout son patrimoine (ovaîx)(1) serait dévolu au roi : le lot 

rentrait ainsi dans le domaine royal (yr) fixo-ilur), p. 290), dont il avait été 

distrait. 

Parmi les termes employés, il n'en est qu'un dont le sens soit douteux, c'est vôvo; 

pour vôwoç, 1. 6. « C'est u n m o t populaire qui s'est glissé dans la loi à la faveur de l'usage 

courant et qui détonne dans u n texte dont la langue est si correcte, attique m ê m e . » Ce 

m o t qui se retrouve dans certaines inscriptions (2) et auquel o n a cherché à tort une éty-

mologie égyptienne (3), appartient é v i d e m m e n t à l'origine, c o m m e le français papa, ou 

l'italien babbo, au langage enfantin, et est probablement entré dans le vocabulaire grec 

en Asie Mineure et en Syrie en m ê m e temps qu'en Egypte (4). Les lexicographes l'ex

pliquent sous les formes vivvaç, vévvoç, c o m m e désignant l'oncle paternel ou maternel (5). 

Mais, c o m m e l'a vu M . Haussoullier (p. 523), dans notre texte il ne peut s'appliquer 

qu'au père d u défunt. D'ailleurs en latin où nonnus, nonna sont des mots tardifs, mani

festement empruntés au grec d'Orient, ils désignent proprement le père et la mère 

nourriciers et s'opposent alors à alumnus (6), ou plus généralement le père et la mère, 

car ils étaient donnés aux religieux en signe de révérence filiale (7). Ils ont laissé en 

français Je m o t nonne, tandis qu'en italien nonno, nonna prenaient le sens de a grand-

(') Sur le sens S'ouata, cf. R O S T O V T Z E F F , 

Studien z. Gesch. des Kolonats, 1910, p. 120 ss. 

(!) Citées par H A U S S O U L L I E R , p. 523, n.l. Ajou

ter Athen. Mitt., XXIX, p. 292 = G R É G O I R E , 

Inscr. grecques chrétiennes d'As. Min., n° 16 

(Cyzique) : "Epyov MapxrvtavoD' y.al -7jç vo'vaç aùxoû 

Bâaa;. 

(3) Cf. le Thésaurus d'EsTiENNE, s. v. 

(4) Nonnos, Nonna sont de ces Lallnamen si 

fréquents en Anatolie, cf. K R E T S C H M E H , Ein-

leitung in die Gesch. der Griech. Sprache, 1896, 

p. 341 ss., et, pour la Syrie, le n o m de la 

déesse Nana (supra, p. 198 n. i). No'vvo;, N o W 

et des formes analogues sont fréquentes aussi 

en Egypte; cf. PREISIGKE, Namenbuch ss. vv., 

et le n o m du poète Nonnos de Panopolis. Cf. 

aussi D I T T E N B E R G E R , Sylloge3, 847. 

(5) H É S Ï C H I U S , s.v. : Nâvvav xov X7)s p.r)xpô; rj 

TOU rcaxpoç àSsXçpôv oi Se xr(v xoûxcov à8sX<p/jv ; s. 

v. Nâvv7]- |j.7]xp6s à8éX<p7) ; P O L L U X II, 23 : 'O \i.r\xpàç 

aSEX^ôç... vévvoç. 

C) C. I. L. VI, 23960 : = D E S S A U 8542 : Q. 

Pescennius Chrestio alumnus Clodiae Asthio-

chae nonnae suae fecit; C. I. L., IX, 4693 

(Reate) : D. M. P. Memmio Mercuriali Sev. 

August. Romanus nonno suo de se bene me-

renti fecit. — L'inscription souvent citée : 

D. M. S. Aureliae Iustinae alumnae fe[ce]runt 

nonni sui, paraît fausse (C. I. L., VI, 5, 3633*). 

(7) BENEDICT.,Regulamonach., c. 63 (p.61, 22 

Woelfflin) : « luniores priores suos nonnos 

vocant, quod intelligitur paterna reverentia » ; 

cf. ESTIENNE,S. v. No'vvo; ; H E R A E U S , Archivfur 

lat. Lexicographie, X1I1, 1903, p. 156. 
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père » « grand'mère » etvouvôç, vouvâ celui de « parrain » « marraine » en grec moderne. • 

L. 10. 'Avcicôç est certainement, conformément à l'ancien usage, le « cousin ger

main » et non le « neveu » c o m m e dans le droit byzantin. Cf. K O S C H A K E R , l. c, p. 301, 
m 2. 

Pour l'interprétation juridique de ce précieux document, je ne puis que 

renvoyer au commentaire de M . Haussoullier. Celui-ci a montré comment il se 

rattache, d'une part, aux anciennes lois grecques et en particulier à celle 

d'Athènes, qui accordait te m ê m e privilège à la masculinité, et comment, d'autre 

part, il est uni par d'étroites affinités au Livre de droit syro-romain, qui, dans 

son chapitre sur tes successions ab intestat, s'inspire en réalité du droit hel

lénique, c o m m e l'avait soutenu Mitteis et c o m m e notre nouveau texte achève 

de le démontrer. Je m e bornerai à reproduire ici la traduction du premier 

exégète de cet important parchemin (p. 526) : 

Les successions des défunts sont déférées à ceux qui sont les plus proches en degré. 

Les plus proches sont : • 

1. Si le défunt n'a pas laissé de postérité ou s'il na pas adopté de fils conformé

ment aux lois, le père ou la mère, à la condition qu'elle ne soit pas remariée. 

2. A défaut du père ou de la mère, les frères consanguins du père. 

3. A défaut de ceux-ci, les frères consanguins [du défunt]. 

4. S'il n'existe aucun de ceux-ci, mais si le père du père ou la mère du père rivent, 

ou un cousin germain du côté du père, c'est à eux qu'appartient la succession. 

5. A défaut d'aucun de ceux-ci, c'est au roi que sont dévolus les biens. 

Le même ordre sera suivi aussi pour les [autres] droits et obligations des plus 

proches. 

Une observation importante a été faite par M. P. Roschaker (l. o.) sur ce système d'hé

rédité, tel que le formule le texte transmis. Il est à peine concevable qu'à Doura les 

frères consanguins du père, c'est-à-dire les descendants du grand-père (§ 2) héritent 

avant les grands-parents eux-mêmes (§ 4) et que ces oncles paternels soient préférés aux 

propres frères consanguins du défunt (§ 3). L'héritage saute ainsi de la première à la 

deuxième parentèle pour revenir ensuite à la première. Une telle disposition choque 

notre sens juridique, et est contraire à la règle qui veut que l'hérédité remonte d'abord 

à l'auteur commun, pour redescendre ensuite aux collatéraux. « Le système d'hérédité 

d'Europos, sous la forme où il nous est transmis, contient une impossibilité interne et 

ne peut jamais avoir existé ainsi. » Mais toutes ces difficultés sont causées par la phrase 

où apparaît le mot suspect vôwoç. Peut-on admettre qu'une loi, qui est probablement 

40 
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contemporaine de la fondation de la colonie et dont la langue est irréprochable, ait 

employé le mot vulgaire vôwoç, là où elle pouvait se servir, sans nuire à l'élégance de 

son style, du mot Trax-̂ p beaucoup plus clair ? L'expression abrégée êàv Se piôetç sans verbe 

est aussi peu correcte et n'apparaît pas ailleurs. Si l'on efface la phrase *àv Se p/riOelc, xoo 

vôwou àSeXipo! ôjioTciTpioi, on revient immédiatement à l'ordre régulier des parentèles, et 

rien d'embarrassant ne subsiste. Il faut donc considérer cet article, c o m m e une glose 

tardive. Cette glose a été provoquée par les mots àvê iôç ârcô •jraxpô; (11. 10/11). La loi a 

ici en vue la descendance du grand-père, c'est-à-dire les cousins germains, mais les 

oncles ne sont pas mentionnés. Cet oubli n'a pas paru intelligible à un lecteur de la 

loi, lequel nota en marge l'addition introduite plus tard par un copiste dans le texte à 

une place inexacte. 

VI. — PARCHEMIN LATIN. RESTE D'UN ROLE DE SOLDATS 

(IIIe siècle ap. J.-C. — Pl. CVII.) 

Reste d'un feuillet faisant probablement partie du même livret que celui portant le 

texte de loi sur les successions (n° V). M. Haussoullier, en étudiant celle-ci, reconnut le 

caractère de ce fragment latin et en commença le déchiffrement. — H. 13 cm. autrefois 

145 mill. ; L. 82 mill. autrefois 125 mill. A droite, restes d'une écriture d'une main 

postérieure. — Publié : Monuments Piot, t. XXVI, 1923, p. 40. 

z 

.. tferara 

kastello 

a,... mopimadaç 

ad... imiun 

item adopim... 

facli équités 

missi hemer 

- - - - el 

-I 
mil 
m 
mil 

mil 
mil 
toti 

numerare 

•II 

IL(?) 

L(?) 

II 
II 

II 
m... 

10. 

La liste se divise en deux parties. Ligne 8, toti m[il(ites)] donne, ce semble, le total des 

chiffres mentionnés dans ce qui précède, bien que, c o m m e m e le fait observer M. Cagnat, 
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le terme habituel soit summa (1). Ligne 9 commençait un nouveau compte [sem?]el nu-

merare... ou plutôt, suivant une suggestion de M. Hunt, [r]el(iquos) numerare. Puis, peut-

être à la ligne suivante [stip]end[ia] (?). Suivrait alors un état des soldes des hommes pré

sents au corps, à l'exclusion de ceux détachés ailleurs, qui sont énumérés dans ce qui 
précède. 

L. 2. Si l'on pouvait lire « tferata », il s'agirait d'un détachement de la legio VI j er

rata, cantonnée en Syrie. Mais l'inscription paraît bien porter « tferara ». On pourrait 

suppléer feryrarii), ar(cuarii) a(rtijices) : cf. Digeste, L, 6, 7, 6, dans une liste d'im-

munes : « ut sunt artifices... arcuarii, plumbarii, ferrarii ». Les arcuarii n'ont pu manquer 

dans une cohorte de sagittaires. Mais la restitution est bien hypothétique. Il semble 

préférable de lire [a]t ferara pour ad Jerraria, « pour la ferrure » ou « à la forge ». 

L. 3 : Kastello. Il s'agit de la citadelle qui commande le passage de l'Euphrate (cf. 
supra p. 16). 

Les lignes 6-4 n'ont pu être interprétées sûrement. Probablement toutes trois, certai

nement la première et la troisième, contiennent l'expression ad opim. On pourrait songer 

à op(erâ) im(munes), mais l'indication qui précède, c o m m e le premier mot ad ferait 

croire qu'il s'agit de postes où les soldats étaient répartis. Toutefois, c o m m e m e le sug

gère M. Carcopino, opim pourrait fort bien être une forme vulgaire de opem, et ad opim 

signifier, « en renfort » suivi du n o m propre du centurion à qui les soldats ont été envoyés; 

« l'énumération du parchemin suivrait alors un ordre parfaitement logique : après les 

militaires, qui sont dans la forteresse, viennent ceux qui sont détachés provisoirement 

ad opem et, après eux, ceux qui sont détachés définitivement par suite de leur promotion 

ou de leur mise en congé ». On lirait alors : 

A[d... m opim Adac(is?) m[il]. 

Ad opim Iun(ioris) — ou peut-être Iun(iorum), « des recrues » — mil(ites) H. 

Item ad opim... [mil(ites)]. 

L. 7 : Facti équités miljtes). L'indication est intéressante ; elle donne le nombre 

de fantassins de la cohorte equitata qui ont été « faits cavaliers », ce qui est une 

promotion, les cavaliers recevant une s o m m e plus élevée et étant exemptés de certaines 

corvées. On peut compléter d'après notre parchemin le papyrus donnant les effectifs de 

la cohors I Lusitanorum (Ephem. epigr., VII, p. 458), ligne 32 : Item facti [équités]. 

M o m m s e n a renoncé à expliquer ces mots, mais la mention des deux turmae qui suit 

indique clairement qu'il s'agit de nouveaux cavaliers. 

L. 8 : Missi h(oneste) emeriti. Cf. Digeste, XLIX, 16, 3, 3 : Honesta missio est quae 

tempore militiae impleto datur ; D E S S A U , Inscr. sel., 2180 : Emeriti missi honesta missione 

ho mines c[entum]. Toutefois il se peut que le h soit une simple faute d'orthographe (cf. 

Hemesa et Emesa) et qu'il faille lire missi emeriti, c o m m e dans une inscription de 

Lambèse (Dessau, 9100). D'autres inscriptions, par contre, donnent honeste missus, 

missus honeste (cf. D E S S A U , Index, p. 492). — Lignes 9-10 : cf. ci-dessus. 

t1) Cf. par ex. Corpus inscr. lat., III, 6628. 
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Les bureaux du commandant tenaient le rôle (brevis, breviculus) des soldats 

placés sous ses ordres, et nous possédons trois listes de ce genre sur papyrus, 

la première relative à la cohors I Lusitanorum equitata, qui tenait garnison dans 

la Tliébaïde"* ; la seconde à une partie d'une légion égyptienne'2> ; la troisième 

enfin, tout récemment publiée par M. Arthur Hunt'3>, est un pridianum de la co

hors I Uispanorum, cantonnée en Mésie, et donne avec plus de détail encore que 

le notre les motifs pour tesquels des soldats sont absentes in provincia ou extra 

provinciam. 

Ces papyrus sont tous trois des états de situation dressés par les commis 

aux écritures et se lisent presque entièrement avec une grande certitude. Notre 

parchemin paraît bien n'être qu'un feuillet détaché d'un carnet, où un officier 

avait noté pour lui-même le nombre des soldats affectés à des services divers 

et ceux qui avaient été envoyés en congé. De là des abréviations insolites, in

telligibles pour leur auteur, mais qui nous laissent perplexes. Si le chiffre grec 

Z, inscrit en marge, désigne un jour du mois, nous aurions ici l'indication de 

changements subis à cette date par tes effectifs de fa garnison de Doura ; mais 

il peut aussi, c o m m e m e le fait observer M. Carcopino, se rapporter à la sep

tième centurie et nous aurions alors la preuve que la X X e cohorte était 

miliaria. 

Les bureaux de l'armée, qui s'étaient développés au m e siècle parallèle

ment à ceux de l'administration civile(4), tenaient leurs écritures exclusivement 

en latin. Jusqu'au fond de fa Thébaïde, les documents militaires sur papyrus 

C) Cette pièce donne la liste des recrues 

qui sont entrées dans la cohorte pendant les 

cinq premiers mois de l'année 156 ; cf. M O M -

MSK*, Ephem. epigr., VIII, p. 458 ss. = Ge-

sammelte Schriften, VIII, p. 553 ss. 

(2) Ce papyrus de l'époque de Domitien 

donne, parmi d'autres pièces, une liste de neuf 

soldats immunes et un tableau du service que 

36 autres auront à, effectuer en dix jours ; cf. 

M O H E L et NICOLE, Archives militaires du ier 

siècle, Genève, 1900; VON PUEMERSTEIN, Kilo, 

III, 1903, p. 1 ss. ; LESQUIEH, L'Armée romaine 

d'Egypte, 1918, p. 228 et passim. 

(3) H U N T , Register of a cohorl in Mœsia dans 

la Raccolta di scritti in onore di Giacomo Lum-

broso (Aegyptus, Série scientif., vol. III), Mi

lan, 1925, p. 265 s. La pièce est de l'an 100 

environ ap. J.-C. 

(4) Voir p. ex. l'inscription importante, pror 

venant d'un mithréum de Pettau publiés par 

M. A P R A M I C dans les Strena Buliciana, 1924, 

p. 249. Elle est consacrée « peo salute canali-

clari et aclariorum et codicariorum et libra-

riorum leg(ionum) VMacedonicae et XIII Gemi-

nae Gallienarum». Cf. Journal of Roman stud., 

XIV, 1924, n° 109, p. 74 à lire probablement 

[xuSixalpîou;, eïia Xi6pàp(io;) [slxa] àzxap(ioî) 

xopviz^ouXâpioç). 
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que nous a rendus le sol de l'Egypte se conforment à cette règle universelle '*>; 

il n'est donc pas surprenant qu'elle ait été suivie, aussi dans le désert de Syrie 

et que le seul texte en cette langue que contienne le livret dont les débris ont 

été retrouvés, concerne la garnison de Doura. Cette note sommaire et mutilée 

a pour principal intérêt de nous fournir la preuve décisive que la cohorte de 

Palmyréniens occupant la place était equitata(\. 8), formée en partie d'archers 

montés. Nous avons parlé de cette troupe dans l'Introduction. 

Le revers de ce parchemin (pl. CVII, 2) porte une liste mutilée de noms 

propres, hâtivement griffonnés et qui ne peuvent être déchiffrés avec certitude. 

Ils sont séparés par des traits horizontaux et quatre d'entre eux sont précédés 

des lettres 0YI\ probablement une abréviation de Bvyxznp. Il ne semble pas 

qu'on puisse lire Q ï r pour ovyyîx = uncia. 

VII. -^ RÔLE DE CONTRIBUTIONS 

(III8 siècle ap. J.-C. (?) — Pl. CVI, 2.) 

Ce feuillet, de m ê m e dimension que les précédents (V-VI) et qui probablement 

appartenait au m ê m e livret, a été trouvé, c o m m e eux, rjans la]« Tour des Archers ». — 

H. 145 mill., L. 125 mill.. H. des lettres 3 à 5 mill. 

On déchiffre avec peine une série de mots écrits rapidement en une cursive 

irrégulière. En tête, paraît se trouver un titre, peut-être l'indication d'une tribu 

$vl(o) ; puis vient une liste de noms, disposés sur deux colonnes et dont chacun 

est suivi d'un chiffre. La lecture de plusieurs de ces noms, qui sont tantôt au 

génitif, tantôt au nominatif, reste douteuse. Le chiffre est ordinairement v' = 50, 

parfois y.e' = 25, une fois (I, 12) (ç' = 17, et une fois (H, 5) iy' — 13, c'est-à-

dire la moitié et, en forçant la fraction, le tiers et le quart de 50. On peut se 

demander si cette fiste est refative à des paiements à recevoir, ou au contraire 

à des distributions d'argent ou de blé à faire. Mais s'il s'agissait de donner 

quelque chose aux personnes mentionnées, on s'attendrait à trouver les noms 

au datif ou à l'accusatif avec une préposition, non au génitif. îl s'agit donc de 

sommes à percevoir et ce feuiftet est probabfement un fragment d'un rôte de 

contributions. Les papyrus égyptiens nous ont fait connaître plusieurs de ces 

(l) Cf. MOMMSEN, Gesamm. Schriften, t. VI, p. 40 ; VIII, p. 566 ; JOUGUET, Reuue des études 

latines, 1923, p. 104. 
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à.r.xizr,aig.x, où sont énumérés les noms des contribuables et les chiffres auxquels 

chacun est taxé (1). Mais ces documents spécifient aussi la nature de l'impôt, 

que notre parchemin nous laisse ignorer. Sans doute, était-elle indiquée en 

tète de la liste qui était répartie par tribus, si notre restitution de la première 

ligne est exacte. Comme les sommes sont différentes, il s'agit non d'une capita-

tion, mais soit d'un droit de patente levé sur les commerçants et calculé ap

proximativement d'après l'importance de leur négoce (2), soit d'un impôt fon

cier, frappant de petits propriétaires, dont les uns sont regardés comme 
possédant la totalité de l'unité imposable, d'autres comme n'en ayant que la 

moitié, le tiers ou le quart. 

<Ï>UX(T) ?) cp-uÇefoi-ria [ou -TiS(âiv)] ? 

ZetTpai'ou N Bapoêaôâ N 

Zetaatou K E 'Aëôecnr.ou N 

Bapâx°y N 'Aêôaç N 
Touxopa K E Kovaaç N 

5. Zacpat»<77] N T & V Aa.6po68ou IV 

'AÇÇaïoç N A . . . cpeiptou N 

HâSa N ZeuatStoç . aXXou N 

2tô\aTou w * N 

Zeëetôâou . N 

10. 'HXioôcôpou N 

A68 KE 

IZ 

pta N 
Boûëaç N 

15. AOUT..O K E 

KàSou K E 
Moépoç K E 

SÉXEUXOÇ K E 

[S?]ouetôaç N 

(M Cf.WiLCK.EN,Os/raA:a,I, p. 511,619 ; Jou- notre parchemin. Ainsi Aegypt. Urkunden 

GUET, Vie municipale en Egypte, 1916, p. 244 ss. Berlin, IV, n° 1087, p. 139 : 8,12,16 drachmes. 

(*) Dans les rôles de ces taxes sur les mé- Ibid., I, n° 9 = MITTEIS-WILCKEN, Chreslom., 

tiers, on voit les sommes varier comme dans n° 293 : 8, 12, 32 puis 24 et 48 drachmes. 
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Col. I. l.ZecTpaïoç n o m inconnu. 

Col. I. 2. Zeioat'ou probablement le m ê m e n o m que S-r̂ aio;, inscr. 120. 

Col. 1. 3. Bapà/ou. L'o est ajouté au-dessus de la ligne et le / n'est pas certain, cf. 

PRENT I C E , Gr. and lat. inscr., n» 247 : OùapeXXiavé Bapà^ou. Ce serait le nom araméen 

Bârakh ; cf. LIDZBARSKI, Handbuch, p. 245 s. v. 313. Mais le parchemin porte peut-être 

Bapacao(u). 

Col. I. 4-5. Touxopa et Zacpaucvi (?) seraient nouveaux. 

Col. I. 6. 'AÇÇaïoç. AÇat'a se rencontre peut-être dans la dédicace aux dieux syriens de 

Cordoue, et je l'ai expliqué c o m m e un équivalent de TaÇaia (Syria, 1924, p. 344). Mais il 

existe un n o m araméen et nabatéen *i7y (LIDZBARSKI, Handbuch, p. 338), qui donne natu

rellement 'AÇaïoî. 

Col. I. 7. SâSa. cf. SaSBa (nom.) CIG, 4519 = W A D D I N G T O N , 2562 i; Sâooç, qui est fré

quent ( W A D D I N G T O N el Princeton exped., index) — Palm. X1W ( C H A B O T , Rêpert., 11,1060), 

cf. SaSBaïoç ( W A D D I N G T O N , 2197), qui répond au Palm. H © (LIDZBARSKI, Ephem., I, 

p. 198; C H A B O T , l.c, 1,394 ss. ; 11,990, 1055) ou HV© (lb., I, 411; II, 1045) iTOï (I, 34 s., 

402; II, 1041 ss., 1055). 

Col. I. 8. SiB.aTou douteux. Au-dessus de la ligne, piapa = « maître ». 

Col. I. 9. ZeêetBaoç. C'est le n o m araméen N"PXi (LIDZBARSKI, Handbuch, p. 265) 

rendu par ZeëeîBa; dans V O G U É , Inscr. sém., 4 et 124 (Palmyre) = Donatus. On le retrouve 

dans le tarif de Palmyre : ZeêsïBou (gén.) (Inscr. Graec. Rom., 1056, I, 6) cf. CIG, 4449, 

4500. Ailleurs il apparaît sous les formes ZoëscBoç, ZoëéBoç, ZoëaïSoç ; cf. W A D D I N G T O N , 

index, p. 4. En latin Zebida, CIL, III, 143842. Comparer ZEëeoaïoç, père des apôtres Jean 

et Jacques dans le N. T. (Math., 4, 21 ; 10, 2 ; Luc, 5, 10, etc.), ZeëtS-âBaBo; infra, inscr. 

50 et supra parch. IV, 5. 

Col. I. 10. 'HXcoBwpoç -pa très fréquent en Syrie, se retrouve plusieurs fois à Doura 

(Index.) — Les trois noms suivants sont illisibles. 

Col. I. 14. Bouëaç était inconnu jusqu'ici, semble-t-il. — P T O L É M É E (V, 14, 10) men

tionne Boîiëa (var. 'Pouëajdansla Cyrrhestique, l'historien M A G N U S , Boûëia-wv près de Cté

siphon (Fragm. Hist. Gr., IV, p. 5). — [On trouve un Boaîëou (gén.) dans D U S S A U D et 

M A C L E R , Régions désertiques, 110; un N33, C H A B O T , Rép., 1198 (saf.), une femme rQ3, lb., 

1038(palm.)— L. D. V.] — Cf. PIIOTIUS, cod. 242, p. 341 b 11 : Bâëia oi Eûpoi ...xaXouui... 

ià pictpâxia et Realenc. s. v. 

Col. I. 15. Aoux.,0. Peut-être Aousâoioç, n o m dérivé de celui du dieu Dusarès et qui se 

rencontre à Pétra ( W A D D I N G T O N , 1916; B E R N A Y S , Rhein. Muséum, XVII, p. 304) ; cf. Dusa-

rius ( M A C R O B E , I, 7, 2), et infra inscr. 44 B 4. 

Col. I. 16. KàBoç. cf. D U S S A U D , Mission dans lesrég.désertiques, 109 —Inscr. Gr. Rom. 

III, 1335 : "Avva|j.oi; KàBou. C'est un n o m arabe ; cf. LIDZBARSKI, Ephem., II, p. 332, 2. 

Col. I. 17. Moépoç. Forme abrégée de Moatepoç, qui est très usité en Syrie ( W A D D I N G 

TON, index; PR E N T I C E , index). On trouve les variantes Moeâpoç, Moat'paç, Moaïpoç (cf. LITT

M A N N , Princeton exped., Sect. A, index). Modpou ( W A D D I N G T O N , 2210, 2408) doit probable

ment être corrigé en MoÉpou ; cf. C L E R M O N T - G A N N E A U , Recueil, IV, p. 133. C'est le nabatéen 

•niJTD (LIDZBARSKI, Handbuch, p. 314). — Cf. infra, inscr. n° 27. 1.10: Moa[î]p[ou]. 
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Col. I. 18. S S X E U X O Ç revient à tout instant dans nos inscriptions. — 19. Peu lisible. 

Col. II. 1. BapoêâBaç, Le nom paraît formé de Bap fils et de OêàBàç où Obodas (cf. 

supra, Parch. III, 1. 4 note). Les rois de Nabatène, qui portaient ce notn, étaient divinisés 

et BapriëoBaç est probablement un théophore analogue à BâpvaS, BàpaT-r^ que nous trouve

rons dans nos graffites. De m ê m e 'AëBodêoaç (Princeton exped.i Sect. A., 507) = rarny; 

cf. C L E R M O N T - G A N N E A U , Recueil, I, p. 39 ss. — Voyez cependant la note suivante. 

Col. II. 2. AëBeoTtaou, si telle est bien la forme du nom, reste inexpliqué. [On 

pourrait songer au nom rare N3D3DN, V O G U É , Inscr. sém., p. 10 s.; J A U S S E H et SÀVIGNAC, 

Mission en Arabie, II, p. 189, n° 210. Dans les formations avec 'Abdlè second élément n'est 

pas toujours un nom diviri, mais est parfois simplement un nom d'homme auquel ôfi 

veut rendre hommage. — L. D. V.] 

Col. II. 3. 'AëBïç se retrouve dans nos graffites (n° 125). G'est un des nombreux 

hypocoristiques en Sç de noms théophores = nabatéen N13ÎT (LIDZBARSKI, Handbuch^ 

p. 332); cf. H35T, Ibid. p. 334, qui donnerait 'AëBaïoç ( W A D D I N G T O N * 2603 [rest.]. 

Coll. II. 6. Koûaaç (lecture certaine) est nouveau. Peut-être le nabatéen Httjs où N713 

(LIDZBARSKI, Handbuch, p. 294, 360), mais le remplacement du z par uh s fait difficulté. Le 

nom est peut-être dérivé de celui du dieu édomite Dlp qui a donné de nombreux théo

phores commençants par Koaou Kuxs; cf. HATHGEW, Beitràge zur Sem. Religions geschichte, 

p. 11; LIDZBARSKI, Ephem, II, p. 340. — [Rapprocher le nabatéen VSp (CHA B O T , Répert. 

nos 805, 837 A, 2117), qu'on doit transcrire Qusaiyu avec LIDZBARSKI (Ephéfn., II, p. 258). 

C'est, en effet, la forme qu'a en arabe le nom du restaurateur du culte de la Ka'faa, 

originaire probablement de l'Arabie du Nord ( H A R T M A N N , Zeitschr. filr Assyriologie, 

XXVII, 43) — L. D. V.]. 

5. T<5v AaëpoûBou. Nous trouvons fréquemment dans les graffites la formulé tèv 

suivi d'un nom propre, c'est-à-dire les descendants ou les parents d'un tel (infra n"s 14, 

27, etc.) AaëpoOBoç ne paraît pas s'être rencontré mais on connaît le nom de lieu,'lâëpouSa 

(Iabroud), entre Palmyre et Hotns, et le Jupiter Maleciabrudes du sanctuaire syrien du 

Janicule (DESSAU, Inscr. sel., 9282). 

LL. 6-7 restent inintelligibles. La 1. 6 est peut-être un des nombreux noms grecs ëh 

TTJpiOÇ. 

La dernière ligne semble se composer de deux noms ZsoaiBioç [r?]àXXou. — [ N e 

pourrait-on lire le m ê m e nom qu'à la 1. 2 : Zeiuaioo àXXou ? — L. D. V.] 

VIII. — PARCHEMIN ARAMÉEN 

(IIP siècle. — Pl. CVI1I.) 

Ce parchemin fut trouvé le 5 octobre 1923 soùs une épaisse couche dé sabla qui 

remplissait la « Tour des Archers » (p. 10). On y découvrit le m ê m e jour le parchemin 

grec publié sous le n" IV; le bracelet de bronze décrit p. 258 et deux pièces dé monnaie. 

Il n'y a donc pas de doute que le texte sémitique ne soit antérieur à l'abandon de 

Doura, c'est-à-dire au milieu du m e siècle de notre ère. — H., 155 mill. L., 13 cm. 
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M. Arthur Cowley, conservateur de la bibliothèque Bodléïenne, a bien 

voulu étudier ce document, et sa sagacité érudile a réussi à en déchiffrer 

quelques lignes qui lui ont suffi pour en déterminer le caractère : c'est une 

lettre privée qui s'occupe de détails domestiques. 

Comment cette lettre araméenne s'cst-elle trouvée au milieu de documents 

grecs ? Dans tous les villages qui entouraient Doura, on parlait certainement 

un dialecte sémitique, et il est probable que nous avons ici un rapport adressé 

par un métayer ou un intendant à un propriétaire ou fonctionnaire de la ville. 

Ce campagnard raconte ce qui s'est passé sur un domaine privé ou municipal. 

Nous reproduisons ici la transcription et la traduction que M. Cowley a eu 

l'obligeance de nous communiquer. Il se réserve de reprendre l'étude de ce 

document, auquel sa date donne un intérêt particulier. Nous ne possédons 

aucun manuscrit sémitique de cette période; les papyrus sont ou beaucoup 

plus anciens ou beaucoup plus récents, et notre fragment ne pourrait être 

rapproché que d'inscriptions contemporaines. îl est donc important pour 

l'histoire de l'écriture. 

C o m m e le montre notre reproduction (pl. CVIII), le parchemin est divisé en 

trois morceaux et la place du fragment inférieur de gauche n'est pas certaine. 

Au contraire, celui de droite se raccorde exactement au reste du feuillet, 

auquel il était encore uni au moment de la trouvaille. Tout le haut est très 

endommagé et l'on ne peut y déchiffrer que des mots ou m ê m e des lettres 

isolés. 

« Dans la partie supérieure, m'écrit M. Cowley, les sept premières lignes 

commençaient plus à gauche que le reste et étaient probabtement t'introduc-

tion à la lettre. Il y a, de plus, des traces de l'adresse au verso. Ces deux par

ticularités se retrouvent dans les lettres juives du moyen âge. 

Pour autant qu'il puisse être interprété, le texte des dernières lignes dit ce 

qui suit : 

14. and sowed il with seed. Also he will... He answered and [said]... 

15. ... it, his seed. On thaï night he will prépare a meal. and... 

16. ... he fenced in for me, sow it with barley and... 

17. ...the camel (-driver f) came to thy house with... 

18. ... ci Hem which is small, and in the pipe of it... 

41 
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FIG. 61. — Transcription du parchemin araméen. 
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19. ... fire... thou shah deslroy with it, and... 

20. ... thou shalt not close thine eyes against him... 

21. which are given, if 1 abolish and... 

22. Penimon bar Shimi according to his means to... thou gavest to me 

23. a basket ? of bread which was... There ivas... 

24. ... was. They... 

25. 

IX. — PEAU DE BOUCLIER PORTANT UNE LISTE D'ÉTAPES 

(IIP siècle. — Pl. CIX-GX) l1). 

Nous avons décrit dans un autre chapitre (p. 262) les restes d'une série debou-

cliers de parade, qui furent découverts en 1922-dans la « Tour des Archers ». 

En 1923, nous trouvâmes encore dans cette m ê m e tour un fragment du parchemin 

épais qui recouvrait ces boucliers de bois. Sa décoration était en partie con

servée et il portait le long du bord de droite une liste de noms grecs, dont 

l'intérêt apparut au premier coup d'œil. 

La portion qui nous est parvenue mesure 45 cm. de largeur sur 18 cm. de 

hauteur, et est divisée en doux par une ligne blanche recourbée,, qui suivait à 

environ 10 cm. le bord ovale du bouclier. Celui-ci doit avoir eu une largeur 

d'environ 65 cm., lorsqu'il était complet. La partie intérieure, dont le fond est 

bleu, est censée représenter la mer, avec les navires qui y voguent. Bien que 

le dessin en soit fort effacé, on distingue encore nettement fa coque brune et 

les agrès d'une grosse barque, tournée vers la gauche. La proue, comme la 

poupe, en est fortement relevée, et le gaillard d'arrière porte une cabine, qui 

était celle du capitaine <2). Sous la poupe, deux grandes rames plongeant dans 

les flots servaient de gouvernail (3). Le gréement se compose d'un mât et d'une 

C) Ce fragment de bouclier a été publié déjà où M. Lauras a rendu avec un soin scru-

par nous dans La Géographie, XLI1I, 1925, puleux tous les détails de l'original terni et 

p. 1 ss. et dans Syria, t. VI, 1925, p. 1 ss. mutilé. 

avec un commentaire que nous reproduisons (J) Cf. SAGLIO-POTTIER, Dict., s.v. « Navis ,» 

ici en le retouchant. Cf. KUBITSC'HEK, Deutsche p. 34. 

Literaturzeitung, 1926, p. 216: ss. — Notre (3) Cf. ibidem. 

planche en couleur reproduit une aquarelle 



324 FOUILLES DE DOURA-E UROPOS 

vergue transversale, qui ressemble aujourd'hui à un gros boudin noirâtre : le 

dessinateur a dû figurer une voile carguée le long de la vergue. Des traits 

rectilignes rendent les haubans qui soutiennent le mât et les cordages fixés 

aux deux bouts de la vergue pour la faire tourner. On distingue de faibles 

traces des passagers ou rameurs qui occupaient la barque. 

Un second navire, semblable au premier, correspondait à celui-ci sur la 

partie perdue de fa peau, mais il n'en reste que le bec de la proue, tournée vers 

la droite. Ces deux vaisseaux opposés formaient un décor symétrique. 

Si le possesseur du bouclier a entendu représenter le bateau qui, nous le 

verrons, l'a transporté à travers le Pont-Euxin, nous avons peut-être sous les 

yeux une des « camares » qui naviguaient sur cette mer, barques ventrues, 

montées par vingt-cinq à trente marins; on pouvait les manœuvrer dans les 

deux sens, et par les gros temps on en surmontait les bordages d'un toit sur 

lequel glissaient les lames (1).Mais ces « camares », dont se servaient les pirates 

de ces parages, devaient ressembler aux navires de guerre, c'est-à-dire mar

cher surtout à la rame, la voilure n'étant que l'accessoire, tandis que, sur 

notre dessin, la coque n'est pas percée de rangs de sabord par lesquels auraient 

dû passer les avirons. Notre esquif a tous les caractères d'un vaisseau mar

chand, mais il n'est pas facile de lui donner son nom grec ou latin (2>. Peut-

être serait-il imprudent d'ailleurs de trop se fier à l'exactitude d'une repro

duction qui a sans doute été exécutée dans un camp romain foin de la mer. 

Sous ce grand navire, une barque plus petite, à peine distincte, portait 

quatre rameurs assis, coiffés d'une calotte noire, à moins que ce demi-cercle 

sombre ne soit leur chevelure; des lignes jaunes qui coupent obliquement la 

coque brune sont sans doute les vestiges des avirons. A l'extrême bord infé

rieur de la peau, on aperçoit la tète de personnages semblables, qui devaient 

occuper une seconde nacelle, aujourd'hui perdue. Enfin, entre les deux premiers 

O Ibid., s. v. « Camara ». Cf. STRAB, XI, 2, 

12, p. 495 C ; TACITE, Hist., III, il. 

(2) Parmi tous les échantillons de la batelle

rie antique que reproduit la mosaïque d'Althi-

burus (GAUCKLER, Monuments Piot, XII, 1905, 

pl. IX-X), aucun ne répond exactement à 

celui-ci. Celui qui s'en rapproche le plus est 

la corvette (corbita) « navis oneraria » aux 

flancs rebondis (fig. 3, cf. 9), mais la mutila

tion de la peau ne permet pas de voir si le 

mât de notre navire était surmonté de la cor

beille d'où dérive le nom de la corbita. Cer

tainement, le vaisseau de Doura.s'éçarte beau

coup par sa forme du vaisseau phénicien pu

blié par M. Contenau, Syria, t. I, p. 30 ss. et 

pl. VI. 



LES PARCHEMINS. — IX 325 

bateaux, à la partie supérieure du bouclier, on distingue des traits noirs qui 

ont peut-être appartenu au dessin d'un autre navire avec des rames s'abaissant 

vers les vagues, à moins que ce ne soit le reste d'une construction, phare ou 

jetée, élevée près de la côte ou bien simplement l'image d'un récif. 

Le rivage de cette mer bteue, animée par une active navigation, est mar

qué, nous l'avons dit, par un trait blanc, et sur la bordure rouge sont inscrits 

l'un sous l'autre des noms géographiques, qui forment une liste d'étapes. Celte 

liste, lorsqu'elle était complète, se composait, c o m m e VItinéraire d'Antonin, 

d'une série de noms propres, suivis du nombre de milles qui séparait chaque 

station de la précédente. Malheureusement deux ou trois de ces chiffres sont 

seuls restés lisibles. En outre, à côté de ta plupart des noms, un dessin repré

sente une petite construction de pierre couverte d'un toit à pignon ; ces toits 

étant peints en noir sont, dans fa "pensée du décorateur, recouverts de pierres 

plates ou d'ardoises plutôt que de tuiles. Parmi les diverses vignettes qui il

lustrent la Table de Peutinger, nous n'en trouvons guère d'analogues qu'aux 

lieux où s'élevait un temple, cet édifice à fronton étant ainsi figuré sommaire

ment (1). Mais le décorateur de notre bouclier a entendu évidemment repro

duire la mansio, le bâtiment où la troupe trouvait un gîte à l'étape (2). De plus, 

sous les mots "lazpoz Ttoz(xp.ôç) et Axvovêiq TioT(ap.iç), deux gros traits bleus, qui 

aboutissent à la mer, marquent le cours des fleuves que la route traversait. Une 

indication semblable au-dessus d'Odessos doit se rapporter au Panysos ou 

Kamtchik, qui se jette dans la Mer Noire au sud de Varna (3>. Toutes ces parti

cularités, qui rappellent la Table, montrent que les données géographiques 

qu'offre le bouclier de Doura ont été transcrites sur une carte. Nous revien

drons (p. 335) sur ce point important. 

La première partie de notre liste donne les étapes d'une voie romaine qui 

est bien connue, puisqu'elle est indiquée à la fois sur la Table de Peutinger et 

dans Y Itinéraire d'Antonin <4>. et que la plupart de ses stations sont reproduites 

(*) KUBITSCIIEK. dans Realencyclop., s. v. 

« Karten », col. 2141, f. 

(*) On a argué de ce fait que la Table de 

Peutinger ne connaissait que des toits en 

pente, et non en terrasse, pour soutenir 

qu'elle avait été copiée dans un couvent du 

Nord. Notre parchemin syrien, qui présente 

la m ê m e particularité, fournit un argument 

décisif pour repousser cette conclusion aven

tureuse ; cf. KUBITSCIIEK, t. c, col. 2140. 

(3) P T O L É M É E , III, 10 note après 'OSr.oao'; : 

IlavuaoD r.oxap.ou IzSoXaî. Cf, P L I N E , IV, 44 : 

« Odessus Milesiorum, flumen Panysis ». 

(*) Ilin. Ant., 227ss. (p. 106, Parthey-Pinder). 
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deux fois dans le Cosmographe de Ravenne (1'. C'est celle qui, longeant la mer 

Noire, conduisait de Byzance aux bouches du Danube. Mais la nomenclature 

des stations est ici moins complète que dans les autres sources, dont elle n'offre 

qu'un abrégé. C o m m e le montre la planche CIX, le début en est mutilé. D'un 

premier mot, il ne subsiste que la moitié de l'initiale, qui paraît avoir été un A 

avec la moitié de la lettre suivante, probablement un N. On pourrait donc com

pléter : 'AvyJ.xloz. Mais une lettre peut avoir disparu devant l'A avec un éclat 

de la couleur, et la lecture la plus probable est [n]av[v<7Ôç i:oz(ap.ôç)], puisque ce 

fleuve, nous le disions, est peint immédiatement au-dessous. Vient ensuite 

'Oàeapjiç] pour OÔVCTOÇ, c'est-à-dire Varna, puis Bvëivx. Cette station, qui 

manque dans Y Itinéraire, prend sur fa Table la forme Bihone, et dans le Raven-

nas, Bizoi [var. bizor](j>. 181, II) ou Bizoris [var. brizoris, bycoris (p. 370, 18)]. 

L'orthographe correcte en est BtÇww;. On admet généralement à tort 

que ce petit port fut détruit par un tremblement de terre avant le commence

ment de notre ère (2> ; il ne le fut qu'en partie (3), et le témoignage de notre 

parchemin s'ajoute à celui de la Table pour montrer qu'au m c siècle il 

survivait encore c o m m e station de fa voie militaire sur le rivage de 

l'Euxin. 

ABizoné succède Ka).[À]aT[(ç] y.î(lix)... malheureusement sans le chiffre, qui 

devrait être 36. La ville de Callatis (près de Mangalia) est bien connue <4>. 

Nous trouvons enfin une ligne complète avec Toplx p.l(lix)ly'. L'orthographe 

du nom est singulière. L'Itinéraire a Tomos (p. 106, 3), la Table et le Ravennas 

donnent Tomis(Rav., p. 181, 16; 370, 14) : l'un est l'accusatif de Tomi (-orum), 

qui est en latin la forme courante, l'autre le nominatif Tomîs (= Top-iç), qu'on 

trouve exceptionnellement <5>. En grec, l'orthographe officielle estTopsûç (-<W), 

c o m m e le prouvent les inscriptions (6>, mais on trouve usité parallèlement le 

l1) Ravennatis Cosmographia, éd. Parthey-

Pinder, p. 181, 6 ss. ; p. 370, 13 ss. 

(2) PLINE, H. N., IV, 11, 44: « Terrae hiatu 

raptam ». M Ê L A II, i, 22 : « Fuit hic Bizone, 

motu terrae intercidit » ; A U R I E N , Peripl. 

Ponli Euxini § 35 : Xûpov ëpirj;jt.ov. Cf. Realen-

cyclop., s. v Bizone ». 

(3> STRAB., VII, 6, 1, p. 319 C, BtÇoWT] ?,? 

xaitraiSï) raiXù piÉpo; ÛJCÔ anau.G>v. 

(4) Cf. V U L I C dans Realencyclop., s. v. « Kal-

latis ». Récemment des fouilles y ont été pra

tiquées avec succès ; cf. Comptes rendus Acad. 

Inscr., 1924, p. 282. 

(5) O V I D E , Trist., 3, 9, 33; Ex Ponto, 4, 11, 

59. 

(6) Inscr. Gr. ad. r. Rom. perl., I, 600 ss. 

Le datif Tou.ù n" 610. Cf. ZOSIMB. 4, 40, 1 ; 

STEPH. BTZ.. S. V. 
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pluriel To/ieèç (-sW)(1). Notre variante Topix est peut-être un accusatif singulier 

employé pour le nominatif <3>, peut-être un neutre pluriel tiré de Topluv. 

La distance de Tomi à Callatis est de 30 milles selon Y Itinéraire, de 34 

selon la Table (3), généralement plus exacte. Ce dernier chiffre coïncide presque 

avec celui de 33, indiqué par notre bouclier. Par mer, on comptait 300 stades 

ou 40 milles <4', la côte dessinant un arc de cercle que la route coupait. Le 

nombre donné dans notre liste exclut donc l'hypothèse, contredite d'ailleurs 

par d'autres détails, qui en ferait remonter t'origine à un périple du Pont 

Euxin. 

Le texte se poursuit "RYh-poç mz(xp.bç) p.îQ.ix) p.'. La mention d'« Istros le 

fleuve » à côté du Danube ne peut être due qu'à une erreur, puisque l'un est 

le n o m grec, et l'autre le n o m latin du m ê m e cours d'eau*5'. L'on ne peut sup

poser que le n o m d'Istros s'appliquait spécialement à l'une des bouches du 

Danube, car les textes prouvent qu'on désignait chacune de celles-ci d'une 

manière toute différente (6). Le rédacteur de notre liste a confondu la ville 

d'Istros avec le fleuve du m ê m e nom. On donnait souvent à la cité, pour ladis-

tinguer, le n o m d'IstropolisW ou "lazpoç itoliz. (8). La Table donne Histriopoli et le 

Ravennas, Istriopolis (9>. Il est probable que la carte dont s'est servi notre copiste 

portait en abrégé Istropo., d'où pourrait être tirée aussi la forme singulière de 

Yltinéraire (10> : Historio, et qu'il a interprété po par iiozxp.ôç. Certainement le 

chiffre qu'il ajoute et qui semble bien avoir été M, répond à la distance qui 

sépare Tomi de la ville d'Istros, et non du cours du Danube. La Table donne 

précisément 40 milles de l'une à l'autre cité, Yltinéraire, moins exact, 36. Mais 

,») ARRIEN, Peripl., 35 (G. G. M., I, p. 399, 

26 ss.). Cf. Peripl. Ponli Eux., 71 ss. (Ibid. 

p. 420). Les formes Tdp.tç ou Top^s qu'on lit 

dans STRAB., VII, 6,1. p. 319 ; HIEROCL., 637,1, 

sont des fautes de copiste pour Top-sï;. Tdp.oi 

dans P T O L É M É E , III, 10, pourrait être une re

traduction du latin Tomi. Cependant M Ê L A , si 

la traduction manuscrite est exacte, aurait 

écrit Tomoe (II, 2, 22). 

(*)Cf.STRAB., VI, 5,12,p. 318 ; Tûvrepî Topî a 

za'i "Iatpov xditwv ; ZOSIME, I, 34. 2 : "Iatpov xaf 

Topiia. 

(3) Callatis XXII, Stratonis XII, Tamis. 

W AIUUEN, Peripl. 35; Peripl. P. E., 73. 

(5) Peripl. P. E., 68 (G. G. M., I. p. 419) : 

"la-po; 7totap.o; 6 y.al A<xvou6i; ASYO'(1£VOS, cf. Real-

encyclop., s. v. « Danuvius ». p. 2103, 48 ss. 

(6) ARIUEN, Peripl.. 35; Peripl. P. E., 67. 

(7) Realenc s. v. « Istros » n° 6, p. 2268, 

35 s. Sur les résultats des fouilles faites à 

Istros par M. Pàrvan ; cf. Revue et. 

gr., XXXVIII. 1924, p. 348. 

(8) P T O L É M É E , III, 10, 3. 

t9) Ravenn., p. 181, 17 ; 370, 13. 

(10) Itiner., p. 227, 2. 
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d'Istropolis à l'embouchure du grand fleuve, il y a encore 60 autres milles 

selon la Table (Ad stoma LX)*1'. Le chiffre qui suivait A«WI6I; •Koz(xp.ôq) *2) a mal

heureusement disparu dans notre liste. 

Nous franchissons donc le Danube et nous abordons une région où ni Ylti

néraire, ni la Table ne signalent plus de voies romaines. La première ville 

mentionnée au delà du fleuve est Tyra à 84 milles : Tvpx pi(lix) mT. Pour autant 

que je puisse la mesurer sur les cartes dont je dispose, la distance d'Akker-

mann (Tyra) à Ismaïl sur le Danube est d'environ 100 milles romains à vol 

d'oiseau. Le chiffre de milles indiqué est donc trop petit; nous reviendrons 

plus bas sur ce point (p. 337) <3'. On voit que le rédacteur de notre liste, qui a 

supprimé dans la partie précédente beaucoup de stations secondaires, devient 

ici encore plus concis. L'étape réglementaire de la légion romaine était de 

20 milles par jour *4' et après trois jours de marche on accordait un jour de 

repos *5'. Du Danube jusqu'à Tyra, on attendrait donc au moins quatre man-

siones intermédiaires, que notre soldat aurait omises, pour ne citer que la 

ville, où il n'avait pas seulement passé la nuit, mais séjourné un temps plus 

ou moins long. Mais il était probabf ement non un fantassin mais un cavalier, et 

il a pu faire ie trajet en deux jours. 

La ville de Tyra est bien connue, notamment par un document juridique, 

presque contemporain de notre liste géographique, la lettre par laquelle les 

empereurs Septime Sévère et Caracalla confirment, en 201, à la cité le privi

lège de l'exemption des droits de douane *6>. Ce rescrit prouve qu'à cette 

époque Tyra faisait partie de l'Empire et était soumise au iégat de Mésie infé

rieure *7'. 

(M Par mer, on comptait de la bouche méri

dionale du Danube à Istros 500 stades ou 

66 milles 2/3 ; cf. ARRIEN, Per., 33 ; Peripl. 

P. E., 69. 

(2) Sur cette forme abrégée de AavoJÊio;, cf. 

Realenc, s. v. « Danubius ». p. 2103. 40 ss. 

(3) Par mer, la distance du fleuve Tyras a 

l'embouchure du Danube était de 116 milles 

cf. Peripl. P. E., § 63 (G. G. M., I, p. 418). 

(4) KUBITSCIIEK dans Realenc. s. v. « Itine-

rarien », p. 2309, n. 2. 

(5) AMBROSILS, In Psalm. 118, Sermo, V, 2, 

(Migne P. L. XV, 1251) : « Triduo ambulat 

exercitus, quarto requiescit die. Eliguntur 

civitates in quo triduum, quatriduum et plu-

res interponantur dies... et ita sine labore 

conficitur iter, donec ad eam urbem perve-

niatur quae quasi regalis eligitur, in qua fes-

sis exercitibus requies ministretur. » 

(6) C. I. L., 111, 781 = DESSAU, Inscr. sel. 

423 = I. Gr. Rom.. I, 598. Cf. injra, p. 333, 

n. 2. 

(7) Un papyrus important, qui vient d'être 

publié par M. Hunt (Raccolta di scritti in 
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Leâ lettres qui subsistent du mot suivant permettent de restituer avec cer

titude Bop[u]a[ôîV]y;;. 11 ne s'agit point ici du fleuve ainsi nommé, c'est-à-dire 

du Dnieper, mais delà grande ville d'Olbia, qu'on appelait aussi Borysthenes ̂ K' 

La peau étant ici fortement lacérée, le nombre de milles fait défaut, comme 

pour toutes les villes qui suivent. 

La première d'entre elles peut se lire sans hésitation Xep^lov^oç]. Les 

marches de notre archer l'ont donc conduit jusque dans la principale ville de 

Crimée, où les Romains entretenaient une forte garnison (p. 333) et mainte

naient une partie de la flotte de Mésie *2>. Mais, comme me le fait remarquer 

mon ami M. Rostovtzeff, même un escadron de cavalerie pouvait effectuer ce 

trajet par mer plus facilement qu'en faisant un détour par l'isthme doPérékop, 

et il est probable que d'Olbia à Chersonôse la voie maritime fut préférée, 

comme pour le transfert suivant. 

Entre le grand port commercial et militaire de Chersonèse et Trapézous 

(Trébizonde), qui sur la côte Sud de la mer Noire était le port d'attache de la 

Classis Ponlica *3>, les relations devaient être actives. On ne s'étonnera donc pas 

de trouver après Xepaovr,aoç un nom que les premières lettres TPALT, seules 

encore lisibles, permettent, sans doute possible, de compléter TpaTrfeÇoûç]. 

Nous voici donc transportés de fa Chersonèse Taurique en Asie Mineure. 

La ligne suivante commence parles deux syllabes APTA qui conduisent néces

sairement, semble-t-il, à la restitution 'kpzx[txzx\ ou mieux 'Apzx[£,foxzx], nom 

officiei, comme le prouve une monnaie de Commode récemment publiée, de 

la métropole de l'Arménie *4'. Nous retrouvons ici le secours de la Table de Peu

tinger pour confirmer notre lecture : elle indique deux routes conduisant de 

onore di Lumbroso, Milan 1925, p. 271), sem

ble prouver qu'il n'en était pas de m ê m e à la 

fin du ier siècle. C'est un pridianum, où l'on 

voit qu'un soldat de l'armée de Mésie est 

envoyé à Tyra in praesidio mais extra provin-

ciam.—Sur des fouilles récentes faites à Tyra, 

cf. Nicorescu dans Ephemeris Daco-Romana, 

II, 1924, pp. 378-415. 

(M STEPII. BÏZ., S. V. : Bopuaôévr]; raïXiç xai 

TtOTapuiç TOV Ildvxou... i]V o[ aèv àXXot BopuaSÉvrjv, 

aùxol Se 'OXêîav. PLINE, IV, 82 « Flumen 

Borysthenes... et oppidum ». A M M I E N , XXII, 

8, 4) : « Borysthenes civitas ». Cf. l'inscrip

tion de Plautius Silvanus (DESSAU, 986) : 

« Cherronensi, quae est ultra Borustenen », 

où il peut s'agir de la ville ou du fleuve. 

l2)C. I. L., III, 1421434. 

(3) Cf. m o n Voyage archéol. dans le Pont, 

p. 304 ss. et Anatolian sludies près. to. sir IV. 

Ramsay, Manchester, 1923, p. 111 suiv. 

(4) B A B E L O N , Comptes rendus Acad. Inscr., 

1911, p. 363 s.; Revue numismatique, XV, 

1912, p. 459 ss. 

42 
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Trapézous à Artaxata : l'une longeait le rivage de la mer jusqu'à Sébastopolis 

à l'embouchure du Phase et de la vallée de ce fleuve redescendait vers le Sud 

jusqu'à Artaxata *''. L'autre, franchissant la chaîne côtière, gagnait le camp de 

Satala et de là se dirigeait vers Artaxata par la vallée de l'Araxe *2). La nota

tion très concise de la fin de notre liste ne permet pas de décider laquelle des 

deux notre archer a suivie. 

A partir de cette ligne, l'auteur du dessin, qui parait avoir disposé de peu 

de place, a serré ses inscriptions en les disposant sur deux colonnes, c o m m e le 

montre la mansio représentée au milieu de la bordure. Mais les traces de lettres 

qu'on aperçoit à droite sont si indistinctes qu'il y a peu de chances qu'on 

puisse jamais les déchiffrer avec quelque sûreté. On s'attendrait à trouver ici.les 

étapes du chemin parcouru pour rentrer d'Arménie en Syrie. En haut un C ou 

un O suivi d'un I a peut-être appartenu au chiffre qui suivait 'kpzx'ixzx, mais ce 

chiffre ne peut être a', car il y a plus de 300 milles à vol d'oiseau de cette ville 

à Trébizonde. A la seconde ligne, je lis XAI ou AAI ou A M ; peut-être était-ce 

I.]x[j.[ioxzx], ou A;4i75ç], ou "Â .[[ôV|, bien que cette dernière ville n'ait guère eu 

d'importance avant Constantin *3'. Au-dessous, trois lettres se reconnaissent à 

peine et paraissent avoir été p o u u.ez. Mais tout cela est trop douteux pour per

mettre aucune conclusion. 

L'ensemble de notre fragment d'itinéraire, dans la mesure où l'on peut le 

reconstituer, est donc le suivant: 

[Il]av[ua-bç •xoifaiJ.bç) ? LU'(XIOC)..] 

'OOZG-^6: LU(XKX)..] 

Buê6v0C [LU(XKX)..] 

KâX[A]aTiç Lu(Xta).. 

5. Tof/ia LU'(XIOC) Xy' 

"I[a-]Tpoç TÏOT(aLLOç) LU'(XIOC) Lt' 

Aàvouêtç 7ioT(aL<.bç) [^'(XLOC)..] 

Tupa fju(Xia) izo' 

W Ses stations se retrouvent en partie dans 

le Ravennas, p. 73, 13 ss. 

(2) Cf. le Ravennas, p. 49, 12 ss. L'inscrip

tion CIL., III, Suppl. 13627», est peut-être un 

reste d'un milliaire de cette route. 

( 3 ) A M M M I E N , XVII1, 9, 1. 
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Bop[u]a-[0£v]Y)<; [LU(XIOC)..] 

10. X£p[ff]ôv[Y]0-OÇ ] 

Tpausl^oûç — ] 

'ApTa[^àTa LU'(XIOC)..] 

La première question qui se pose est celle de la date de ce nouveau docu

ment géographique, exhumé des sables de Sâlihîyeh. Le fait m ê m e qu'on l'a 

trouvé dans une tour de l'enceinte avec les débris d'autres boucliers qui y avaient 

été abandonnés, rend probable qu'il servit dans les derniers temps de l'occupa

tion de la ville par les Romains. Nous savons par une dédicace à Alexandre Sé

vère que la cohors XX Palmyrenorum y tenait garnison en 230, et m ê m e encore 

en 235, puisque les noms de l'empereur et de sa mère, leur mémoire condam

née, ont été martefés sur ta pierre*1'. Mais l'armée impériale dut évacuer Doura 

au plus tard vers 260 *2' et c o m m e les marches accomplies par notre archer sup

posent nécessairement que celui-ci appartenait à cette armée, notre parchemin 

ne peut être postérieur au milieu du m c siècle. 

Nous aboutirons à la m ê m e conclusion si nous considérons le pays où ce 

fragment d'itinéraire nous conduit. La première invasion des Goths au delà du 

Danube et le sac d'Istros ont lieu en 238. Peu d'années après, ces barbares sont 

solidement établis dans le Midi de la Russie et les empereurs ont fort à faire 

pour tâcher, souvent en vain, d'empêcher leurs incursions au Sud du grand 

fleuve. Le transfert d'une troupe de l'Euphrate jusqu'à Chersonèse, par Tyra 

et Olbia, se comprendrait mal à cette époque. Nous sommes donc amené à 

concture que notre bouclier remonte à la première moitié du m e siècle, et si 

l'on considère quelles furent les luttes intestines de la période d'anarchie qui 

suivit la mort d'Alexandre Sévère (235), il paraîtra infiniment probable que 

les transferts de troupes qui sont ici rappelés, furent ordonnés par un des 

princes de ta dynastie syrienne, sous laquelle les frontières les plus reculées de 

l'Empire étaient encore fortement protégées. 

Quelle raison peut avoir amené un archer palmyrénien à reproduire sur 

son bouclier une longue liste d'étapes? Faut-il croire qu'il a participé, avec 

une vexillatio de sa cohorte montée, d'abord à une expédition contre les Sar-

(') Inscr., n° 3. (2) Cf. l'Introduction. 
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mates, puis à une invasion de l'Arménie? Nous n'avons point d'indices qu'un 

empereur ait, dans la première moitié du in" siècle, entrepris cette double 

campagne (1>, mais il pourrait s'agir d'opérations de second ordre dirigées par 

quelque légat. Dans le cas d'une guerre, est-ce une distinction officielle qui 

autorisait un corps de troupes à inscrire sur ses bouctiers ses marches victo

rieuses, c o m m e on brode aujourd'hui sur le drapeau les noms des batailles où 

un régiment s'est distingué? Cette hypothèse semble contredite par les faits, 

car jusqu'ici on n'a retrouvé aucun bouciier portant un semblable itinéraire, et 

on ne lit aucune inscription sur les débris m ê m e s de ceux qui ont été découverts 

dans la tour de Sâlihîyeh, bien qu'ils aient certainement appartenu à la m ê m e 

cohorte que celui de notre archer. Il semble donc que nous ne puissions voir 

dans cette liste de noms géographiques, peinte à côté d'une mer parcourue par 

des navires, que le résultat d'une fantaisie individuelle. Le soldat syrien à qui 

cette arme de parade appartenait a voulu rappeler le souvenir des longues 

étapes, accomplies en de lointains pays avant son retour dans sa patrie, à 

peu près comme les alpinistes aujourd'hui font graver sur leurs bâtons la liste 

des cimes qu'ils ont gravies. Ces marches n'eurent probablement pas un carac

tère offensif; leur but fut simplement de faire rejoindre à la cohorte ou à une 

vexillatio la garnison qui lui avait été assignée. Nous savons que des archers 

palmyréniens servaient dans les armées romaines en Egypte, en Numidie *8' et 

jusqu'en Bretagne. A u moins un numerus Palmyrenorum était cantonné en Dacie, 

où il a laissé plusieurs inscriptions*3'. Quoi d'étonnant qu'on ait employé aussi 

ces sagittarii dans le Bosphore et en Chersonèse? Habitués à la lutte contre 

tes nomades du désert syrien, ils étaient propres à combattre ceux des steppes 

de la Russie. On n'a point, il est vrai, trouvé jusqu'ici d'inscription attestant 

leur présence dans ce pays, ce qui tendrait à faire croire que leur séjour y fut 

de courte durée. 

Dès lors, notre sèche nomenclature prend une valeur particulière pour l'his

toire de l'occupation militaire de cette région. Les inscriptions qui y ont été 

C) Maximin porte le titre de Sarmaticus (on 

ignore d'ailleurs pourquoi il l'obtint), mais il 

ne combattit jamais en Arménie. 

(2) GAGNÂT dans SAGLIO-POTTIER, Dict. s. v. 

« Sagittarii », p. 10C6. Cf. CARCOPINO, Syria, 

VI, 1925, p. 119 ss. 

W C I. L., III, 837, 7693, 7999, 14216 ; 

DESSAU, Inscr. sel., 9472. 
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successivement découvertes, ont peu à peu révélé quelles y avaient été l'étendue 

et la durée de la domination romaine l1'. 

Depuis l'époque de Néron, qui fit du Pont-Euxin un lac romain, les rois du 

Bosphore devinrent des vassaux de l'Empire, soumis à une étroite sujétion, et 

les colonies helléniques reçurentdes garnisons tirées de l'armée de Mésie. Peut-

être celles-ci furent-elles temporairement retirées du Bosphore sous Domitien, 

quand ies Daces devinrent menaçants, mais elles furent maintenues dans le port 

de Chersonèse, où se trouvaient les troupes les plus nombreuses, et bientôt 

Hadrien les rétablit à Tyra et à Olbia. Ces forces devaient non seulement pro

téger les cités grecques contre les barbares de la steppe, mais aussi, en gardant 

les passages des grands fleuves, Tyra, Hypanis, Borysthène, assurer la ligne de 

communication entre la Chersonèse et la Mésie d'où le légat étendait son com

mandement sur tous les postes de cette contrée. Notre itinéraire nous prouve 

qu'if y avait une route militaire, pourvue d'étapes, tout au moins entre la rive 

du Danube et Olbia et qu'elle servait encore à envoyer des renforts dans la pres

qu'île de Crimée, au m" siècle de notre ère. Le bouclier de Sâlihîyeh nous fournit 

ainsi une preuve nouvelle, qui s'ajoute à celles que nous possédions*'2', du main

tien des garnisons romaines dans la Russie méridionale jusqu'à la fin de l'épo

que des Sévères ou, pour mieux dire, jusqu'à la grande invasion gothique. 

La situation de l'Arménie était analogue à celle du Bosphore. L'indépen

dance nominale que les Romains lui laissaient n'empêchait pas le gouverneur 

de la province voisine de Cappadoce d'y maintenir un corps d'occupation et, si 

nous interprétons exactement l'itinéraire de notre archer palmyrénien, une gar

nison romaine gardait encore Artaxata au m 0 siècle. 

t1) Cf. ROSTOVTZEV, Rômische Besatzungen in 

der Krim dans Klio, II, 19 Î2, p. 8) ss. et, plus 

récemment, Iranians und Greeks, 1922, p. 146 

ss. Max EBEKT, Sudrussland im Altertum, 

1921, p. 218 ss. 

(2) Tyra : Rescrit de Sévère et Caracalla 

(cf. supra, p. 328). Dédicace en l'honneur de 

Sévère et Caracalla, C. I. L., III, 12.510 = 

DESSAU, 3.755. — Olbia : Monnaies à l'effigie 

de Septime Sévère et même de Iulia Mam-

maea (HEAD, Doctr. numorum2, p. 273). Dédi

cace d'un soldat à Mercure en 248 ap. J.-C, 

ROSTOVTZEV, Isvestiya, X, 1904, p. 6 ss. = 

GAGNÂT, Année épigr., 1905, p. 164 ; cf. 191 J, 

p. 168. EBERT, op. cit., p. 228. — Cherso

nèse: C. I. L., 111, 14.12434 = CAGNAT, Ann. 

épigr., 1903, n" 1, de 185 ap. J.-C. Cf. C. I. L., 

III, 13.751. La place continua à être tenue 

par les Romains après l'invasion des Goths : 

CAGNAT, Année épigr., 1908, n° 178 (époque 

de Valens et Valentinien). — Château de Cha

rax, en Crimée, abandonné au milieu du 

m e siècle, ROSTOVTZEV, Klio, II, p. 95. 
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On admet généralement*1' que Lucius Vérus, dans sa campagne de 163 en 

Arménie, détruisit Artaxata et fonda une nouvelle capitale, Caenépolis (Valar-

shapat), non loin de l'ancienne <2'. Mais les deux seuls textes qui parlent de la 

prise d'Artaxata ne disent pas qu'elle fut détruite *3' et, de fait, une monnaie 

frappée sous Commode et récemment publiée, montre qu'elle existait encore 

en 183, vingt ans après le moment où elle aurait été anéantie, et qu'elle con

tinuait à prendre le titre de métropole *4'. D'ailleurs, elle est mentionnée, nous 

l'avons dit (p. 330), sur la Table de Peutinger et dans le Ravennas *5>, dont l'ar

chétype commun remonte à l'époque de Caracalla (p. 336). Notre itinéraire 

grec vient confirmer leur témoignage et il ajoute un fait nouveau. Car si nous 

savions que Caenopolis avait reçu une forte garnison, qui t'occupait encore en 

185 sous Commode*6', nous ignorions qu'il en eût été de m ê m e d'Artaxata, à 

moins que fa « Ville-Neuve » n'ait été un faubourg de l'ancienne. 

Un fait dont on n'a point tiré ies conséquences qui en résultent, aurait pu 

montrer à quelle étroite vassalité l'Arménie était réduite sous Alexandre Sé

vère ; celui-ci eut dans son armée des troupes auxiliaires d'archers arméniens 

assez nombreuses pour qu'elles tentassent, sous son successeur Maximin, de 

proclamer un empereur de leur choix *7'. 

(M Même M O M M S E N partage cette opinion, 

R. Gesch., V, p. 4)7, 1. Cf. GÛNTHER, Beitràge 

zur Gesch. der Kriege zwischen Rômern und 

Parthern, 1922, p. 118, etc. 

(2> Dio CASS., LXXI, p. 248, Boissevain = 

Suidas, s. v. Mapxioç. 

(3) Vita Marci, 9 : « Gestae sunt res in Ar-

menia prospère per Statium Priscum Artaxa-

tis captis. ;-. FRONTON, ad Verum, II, 1, p. 121, 

Naber: « Dausara et Nicephorium et Ar

taxata ductu auspicioque tuo armis capta 

sunt. » 

(4) BABELON, l. c. [p. 329, n. 4]. 

(5) Ravennas, éd. Parthey. Pinder, pp. 49, 

12; 73, 13. Cf. AMMIEN M A R C , XXV, 7, 12. 

En 418, Artaxata était, avec Nisibis et Calli-

nicum, une des places frontières ouvertes au 

commerce avec les Perses (Cod. Just., III, 63, 

4). Cf. BURY, History of the later Roman 

Empire, 1923, II, p. 3. 

(6) DION CASSIUS, l. c. ; C. I. L., III, 6052 = 

DESSAU, 394. Une nouvelle inscription, 

publiée en 1909, nous apprend que sous 

Marc-Aurèle dés détachements des légions 

cappadociennes, XVe Apollinaris et XIIe Ful-

minala, s'y trouvaient (DESSAU, 9117) et cor

robore ainsi le témoignage de la première. 

C) Vita Alex., 61 ; Trig. lyrann., 32 : « Alii 

dicunt ab Armeniis sagittariis, quos Maximi

nus ut Alexandrinos et oderat et offenderat, 

principem (Titum) factum ». Il s'agit proba

blement d'une cohors Armeniorum sagittario-

rum Alexandriana. Cf. HÉRODIEN, VII,' 2, 1 : 

Maximin emmène des archers d'Osrhoèoe et 

d'Arménie comme epîXoi -/.ai <rjp.p.a7ot. 
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Il reste une dernière question à résoudre : A quelle source le possesseur de 

notre bouclier a-t-il puisé la nomenclature qu'il donne de villes d'Europe et 

d'Asie avec les distances qui les séparaient? Cette liste aujourd'hui mutilée 

devait être autrefois beaucoup plus complète : elle partait probabtement de la 

Palmyrène pour y revenir. En effet, le corps de troupes dont faisait partie ce 

soldat était la Cohors XX Palmyrenorum sagiltariorum en garnison à Doura, et si 

l'on constate dans d'autres provinces la présence de numeri et d'alae de Palmy

réniens, on n'a découvert aucune trace de leurs cohortes montées d'archers en 

dehors de la Syrie, en sorte que la vexillalio envoyée en Russie a dû, selon toute 

vraisemblance, provenir de ce pays, où elle fut ramenée. 

On pourrait croire que cet archer a emprunté tous les noms qu'il énumère 

et les nombres de milles à son carnet de route où il les avait notés. Mais l'erreur 

singulière commise à propos d'Istros, de ville devenue cours d'eau, c o m m e l'en

semble du dessin avec ses staliones, sa mer azurée et ses fleuves bleus, qui rap

pellent toutes les particularités de la Table de Peutinger, indique suffisamment 

que l'auteur de cette curieuse peinture a reproduit grossièrement une carte 

géographique, qui lui servait de modèle (p. 325). Il ne dut pas être difficile pour 

lui de se la procurer. Dans un passage souvent cité, Végèce (1) recommande au 

général qui prépare une expédition, de se fournir d'itinéraires complets de 

tout le pays qui sera le théâtre des opérations : les distances des lieux y seront 

notées en nombre de pas et l'état des routes indiqué, ainsi que les chemins de 

traverse ou secondaires ; les montagnes et les fleuves y seront reproduits. De 

la sorte, les chefs avisés avaient sous les yeux des itinéraires, non seulement 

notés (adnotata) mais peints (picta), des provinces où ils devaient conduire leurs 

troupes. Il n'est pas douteux que les commandants de corps et les états-majors 

l1) V É G È C E , III, 6 : « Primum itinera om

nium regionum, in quibus bellum geritur, 

plenissime débet habere perscripta, ita ut lo-

corum intervalla non solum passuum numé

ro sed etiam viarum qualitate perdiscat, com-

pendia, deverticula, montes, flumina ad fidem 

dcscripta consideret, usque eo ut sollertiores 

duces itinera provinciarum in quibus néces

sitas gerebatur, non tantum adnotata sed 

etiam pictahabuisse firmentur. » 
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aient eu à leur disposition dans l'antiquité, c o m m e de nos jours, des cartes 

routières, qui leur étaient fournies par l'autorité supérieure*1'. Les transferts 

de troupes vers des régions souvent fort éloignées étaient si fréquents, que les 

légats, tribuns et préfets devaient pouvoir indiquer aux détachements qui se 

mettaient en route l'itinéraire à suivre, avec les étapes où ils trouveraient un 

gîte et des vivres. L'officier recevait avec son ordre de départ les cartes qui lui 

permettaient d'atteindre sans encombre le but qui lui était assigné. 

Ces cartes officielles devaient être partout en latin. En Orient c o m m e en 

Occident, la langue de l'armée était le latin, non seulement la langue du com

mandement mais celle des bureaux militaires, et nous en avons trouvé la 

preuve en particulier à Doura-Europos *2'. De nombreux indices montrent que 

la liste que porte le bouclier a été traduite d'un original latin, et qu'elle ne dé

rive pas de quelque œuvre hellénique. Les distances y sont données, non en 

stades, mais en milles romains ; le copiste grec a pris Istros pour le fleuve qu'il 

connaissait, mais c'était sur l'exemplaire qu'il transcrivait une cité, et le fleuve 

y était appelé Danubius, de son nom latin. Odessus a donné 'Ooero-ô; pour 'OôVffôç 

et une forme 'Byzona est devenue BvSiva au lieu de BiÇwv-/?. Nous sommes ainsi 

conduits à la conclusion que notre nouvel itinéraire est une version grecque, 

souvent fautive, d'un document latin, qui probablement remontait en dernière 

analyse à une carte routière exécutée à R o m e pour toute l'armée. 

Or, précisément, les recherches les plus récentes sur les rapports de la 

Table de Peutinger avec le Cosmographe de Ravenne d'une part et avec Yltiné

raire d'Antonin de l'autre, paraissent avoir établi que ces deux textes dépour

vus d'enluminures dérivent l'un et l'autre, c o m m e la Table, d'une grande carte 

routière de l'Empire dressée à R o m e sur l'ordre de Caracalla en m ê m e temps 

que la célèbre Forma Urbis du musée du Capitole *3>. Notre fragment, qui est de 

(') Cf. SAINT AMBROISE, In Psalm., 118, ser-

mo V, 2 (MIGNE, P. L., XV, 125, 1) : .< Miles, 

qui ingreditur iter... itinerarium ab impera-

tore accipit ». LAMPRIDE, Vit. Alex., 45. Cf. 

KUBITSCHEK, Jahreshefte des Oesterr. Archàol. 

Instituts, V, 1902, p. 20 ss. 

t2) Cf. supra, p. 317. 

(3) KUBITSCHEK.,!. C, p. 81 s. ; Realencyclop., 

s. v. « Karten », col. 2113-2119. Ces résultats 

sont acceptés et précisés par CUNTZ, Die Geo-

graphie des Ptolemâus, 1923, p. 137, s. Avant 

le travail d'unification accompli au m e siècle, 

les itinéraires provinciaux avaient une variété 

beaucoup plus grande qu'on ne pouvait l'ima

giner, comme l'a montré la découverte de cu

rieuses tablettes d'argile relatives aux routes du 

Nord-Ouest de l'Espagne aux environs d'Astu-

rica. Cf.BESNiER,/iu(L/iispani<ju<?, 1924, p. 5ss. 
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peu postérieur à Caracalla, semble confirmer cette conclusion, car il offre un 

type intermédiaire entre Yltinéraire et la Table. Il donne, comme le premier, 

une liste de stations avec leurs distances en milles, mais il agrémente cette 

aride nomenclature d'images des mansiones et de dessins des fleuves débou

chant dans la mer. Si ce texte illustré, unique en son genre, a vraiment, pour 

source, le grand travail cartographique exécuté sous Caracalla, il permettra 

de s'en faire une idée plus complète qu'auparavant. La Table et Yltinéraire 

auraient supprimé la route conduisant du Danube à Olbia, comme le second 

l'a fait aussi pour ceiles de Dacie, parce qu'à l'époque où furent copiés les 

deux archétypes de nos manuscrits, ces régions, occupées par les barbares, 

ne faisaient plus partie de l'empire ; mais sur la carte de Caracalla les voies du 

Bosphore, dépendant de la Mésie, n'auraient pas plus été omises que celles 

de la Dacie voisine. On peut se demander, il est vrai, si des chaussées mili

taires ont jamais été construites au deià du Danube, mais dans cette région, 

souvent parcourue par tes troupes romaines, if existait certainement des pistes 

dont on avait mesuré ou du moins estimé la longueur. L'erreur commise dans 

l'indication de la distance de Tyra au Danube (p. 328), si elle n'est pas due à 

une faute de copie, prouverait que nous n'avons ici qu'une évatuation approxi

mative. 

Ainsi, ie tambeau de peau qu'un merveilleux hasard a fait retrouver dans 

une tour ensablée de Doura, ne nous donne pas seulement des indications pré

cieuses sur l'occupation militaire de la Russie méridionale et de l'Arménie au 

111e siècle ; il concourt aussi avec les inscriptions des provinces frontières à nous 

montrer comment les Sévères ont utilisé, pour la défense de l'empire, les ar

chers palmyréniens, dont l'adresse était renommée ; enfin, document d'un type 

jusqu'ici inconnu, il nous fournit des indications importantes pour l'histoire de 

la cartographie antique. 
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CHAPITRE VI 

LES INSCRIPTIONS 
GRECQUES, LATINES ET SÉMITIQUES 

Avant les fouilles de Doura-Europos, le nombre des inscriptions grecques 

découvertes au delà du désert de Syrie, dans les vallées de l'Euphrate et du 

Tigre ou sur le plateau de l'Iran, était extrêmement restreint. M. Haussoullier, 

qui s'est occupé spécialement de ces inscriptions de i'« Extrême-Orient » hel-

lénique, n'a pu en citer qu'une très petite quantité (1'. En réalité, l'épigraphie 

commence à peine à nous prêter son concours pour écrire f'histoire des sa

trapies Séleucides qui s'étendaient depuis la Mésopotamie jusqu'à la Bactriane. 

L'importance des cent trente-quatre textes que nous publions ici est de nous 

offrir pour la première fois une série continue de documents, la plupart datés, 

provenant d'une des colonies macédoniennes de l'Euphrate inférieur, fis s'es

pacent sur plus de deux siècles, depuis l'an 6 avant notre ère jusqu'à l'époque 

des Sévères. Ces trouvailles, jointes à celles des parchemins, démontrent que 

l'usage du grec resta ininterrompu dans la cité depuis sa fondation jusqu'à son 

abandon, bien qu'elle ait étéiongtemps soumise aux Parthes. Eile nous fournit 

ainsi un témoignage suggestif de la vitalité de l'hellénisme dans les villes sé

parées du monde méditerranéen par les vicissitudes politiques. Si l'on peut 

supposer que l'araméen était la langue habituelle d'une partie de la population 

de Doura, le grec resta toujours la langue écrite *2>. Il n'est pas employé seu-

(') Cf. l'Appendice à ce chapitre. a consacrée aux Destinées de l'hellénisme au 
(2) Dans l'étude très méritoire que M. C H A P O T delà de l'Euphrate (Mém. Soc. des Antiquaires 
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lement pour les actes administratifs ou juridiques et pour les inscriptions gravées 

dans la pierre, de nombreux graffites griffonnés sur les murs prouvent que son 

usage, avec la connaissance de l'écriture, avait pénétré jusque dans les classes 

populaires. Sur une cinquantaine de ces graffites qui ont été relevés, quatre seu

lement sont sémitiques: deux de ceux-ci sont dus à des pèlerins étrangers (n° 10) 

etun autre (n° 11), fait caractéristique, est de l'araméen écrit enlettres grecques. 

De nos cent trente-quatre numéros, quef ques-uns sont des dédicaces qui nous 

fournissent de précieuses indications sur l'époque où ont été élevés les monu

ments de Doura (nos I, 2, 50, 85), ou nous permettent de fixer celle d'événe

ments importants de l'histoire de la cité (nos 3, 51 ss., 134.) D'autres, inven

taires ou listes d'offrandes tracés à fa pointe dans le crépi du temple 

palmyrénien, nous font voir quelle était la richesse du sanctuaire, avec ses 

statues d'or somptueusement parées, ses lampes d'or ou d'argent ciselées, et 

une abondance incroyable de vases sacrés (1> et ils nous révèlent ainsi indirec

tement un indice de la prospérité de la colonie *2). D'autres inscriptions encore 

nous apprennent quelques détails de l'organisation du culte et des fêtes 

(nos 14, 15, 20, 35) et nous disent quels dieux on vénérait dans cette cité gréco-

sémitique(3). Mais la plupart de nos textes ne nous offrent guère que des noms 

propres accompagnés parfois d'une date et, pris isotément, ils seraient d'un 

intérêt médiocre ; mais considérée dans son ensemble, cette onomastique ne 

laisse pas d'être fort instructive. 

Tout d'abord, on sera frappé de l'absence complète, avant le milieu du 

n° siècle de notre ère, de ces noms empruntés au latin qui abondent dans la 

province de Syrie. Quelques 'kvp-ïï.wi apparaissent dans les dédicaces posté

rieures à la conquête de Lucius Vérus (nos 50, 53, cf. 49), en m ê m e temps que 

l'armée introduit l'usage du latin *4>. etc'estàlamême période qu'appartiennent 

les proscynèmes où sont nommés deux Tspp.xvoî (n°s 39, 126), deux Mx%ipoi 

(nos 39, 40), un 'Poûœog (n° 43), un Nrypîvoç (n° 3l) et parmi les femmes une KopooYa 

et une Mxpy.D.lx (n° 44). Peut-être sont-ce d'ailleurs des pèlerins arrivés du 

de France, LXIII, 1904, p. 207-296) il a sous-

estimé la force de résistance du grec, comme le 

montrent les découvertes récentes; cf. MINNS, 

à propos des parchemins d'Avroman, Journ. 

hell. stud., XXV, 1915, p. 60, 

(M N°12ss.,21; 3s.Noter 13,1.2: TroïkaGsûv. 

(2) Cf. Introduction. 

(3) Inscr. n°! 10, 12, 17, 25, 50, 51, 55 ; cf. 

supra, pp. 40, 195 ss. 

(4) Nos 3, 4, 46, 47 ; cf. Parch. VI et p. 317, 
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dehors, comme TepI})^ (n° 51), est un légat venu d'Occident'1'. Ces exceptions 

isolées confirment ainsi la règle générale. Nous trouvons ici une preuve 

décisive de ce fait, corroboré par d'autres indications (p. 348), que Doura 

resta longtemps en dehors de la sphère d'influence de Rome, qui n'étendit son 

autorité au delà du désert syrien qu'à partir du règne de Marc-Aurèle. 

Dans le plus ancien document daté qui nous soit parvenu, le parchemin I 

de l'année 195 avant J.-C, tous les noms sont purement grecs; encore beau

coup plus tard ces noms prédominent largement, par exemple dans les ins

criptions de la salle aux gradins, datées de l'année 61 après J.-C. (n08 85-121). 

Nous pouvons souvent constater que des noms identiques se perpétuent à tra

vers les générations, comme un souvenir d'une origine dont les familles 

tiraient fierté. Suivant la vieille coutume grecque, qu'on trouve aussi suivie 

à Palmyre <2>, le nom du grand-père paternel passait ordinairement à l'aîné des 

petits-fils *3', parfois aussi celui du père directement au fils (nos 54, 108). Mais 

cet usage n'avait pas force de loi et l'on voit en particulier des enfants d'indi

gènes prendre des noms grecs que n'avait certainement portés aucun de leurs 

ancêtres (i>. 

Parmi les noms qui, dans les familles de l'aristocratie urbaine, devaient 

remonter ainsi jusqu'aux premiers colons d'Europos, beaucoup, on peut l'éta

blir, sont macédoniens. A la vérité un certain nombre d'entre eux comme 

Alexandros, Archélaos, Séleukos, Antiochos, Antigonos, Dcmétrios, Nikanor*5', 

sont des noms de souverains ou de grands capitaines, et leur usage a dû se ré

pandre en Orient comme celui de Napoléon en Europe depuis le premier Empire. 

Séleukos en particulier, qui est très fréquent, pourrait être un souvenir du 

loyalisme des citoyens de Doura envers la dynastie qui avait longtemps gou

verné le pays, ou envers le souverain qui régnait quand la ville fut fondée, 

c o m m e Nikanor paraît commémorer le fondateur lui-même (n° 79). Mais 

d'autres n o m s c o m m e kiydznç, 'Apvêëxç., Kpxzixç, ' kmlXoydvnç, 'kpiazoo'riu.oç, kvaxvîxç, 

'Niy.iazpxzog, Tla.zpov.loc o u p a r m i les f e m m e s 'AèVa, AacWa, TigMvxo-ax, n'avaient 

I1) Pour 'Poup.aia, qui n'est pas 'Pwfiat'a, 
mais un nom sémitique, cf. n0' 69, 110. 
(2) CiiABOT,C/io(a;d'inscr.paim.,p.47 ; «Lefils 

aîné recevant le nom de son grand-père paternel 
et le cadet celui de son grand-père maternel. >> 

(3) Cf. Inscr. n° 5, note ; 9, c, d; 50 (note 
sur Orthonobaze et Goras) ; 59 ; 109 et 110. 
(4) Par ex. n° 6 a, b; 24 : Ko'vwv 'ASmaaîou. 
(5) Cf. Index. 

http://Tla.zpov.loc
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pas la même raison d'être adoptés et si nous constatons qu'ils étaient usités 

en Macédoine, il est infiniment probable qu'ils furent apportés de ce pays 

sur les bords de l'Euphrate, puisque nous savons par Isidore de Charax, 

qu'Europos était une colonie de « Macédoniens (1) ». 

Ces noms, tout en gardant la m ê m e apparence, ont parfois en réalité changé 

de signification. Qu'il y eût déjà en Macédoine des Artémidore, des Athéno-

dore et des Diodote ou Zénodote, « dons » d'Artémis, d'Athéna ou de Zeus, 

nous n'en pouvons douter*2'. Mais on sait qu'en Syrie ces appellations ont 

souvent servi à traduire des noms théophores sémitiques. Un Diodote pourra 

avoir été ainsi baptisé par un serviteur de Bel, une Artémidora être la fille 

d'une dévote de Nanaia et un Athénodore avoir été accueilli par ses parents 

comme un présent d'Allat, la déesse guerrière des Arabes *3'. 

Parfois, au lieu d'attacher une acception nouvelle à de vieux mots occiden

taux, un indigène hellénisé, prendra un double nom, l'un sémitique, l'autre 

grec. La ville ne s'appelait-elle pas elle-même Doura et Europos ? On a des 

exemples nombreux à Palmyre d'une pareille traduction des noms indigènes *4' 

et on en trouve aussi en Babylonie <5'. On ne sera donc pas surpris d'en ren

contrer à Doura, où le nom sémitique est adjoint à l'autre par la formule 

ô e-iy.xlovfj.Evoz.(G). La m ê m e formufe pouvait servir aussi à ajouter un surnom 

grec, lorsque le nom lui-même était très répandu, comme celui de Séleukos *7', 

pour distinguer celui qui le portait de ses homonymes. 

Malgré l'adoption de noms grecs par les Syriens ou Arabes, on voit à mesure 

C) Cf. Introduction. 

(2) Cf. Inscr., n° 6 c. 

(3) Cf. supra, p. 196 ss. 

(4) Cf. la liste dressée par Chabot, Index à 

"WUHHNCTON, p. 23. M. SPIEGELBERG a traité 

récemment de la traduction grecque des noms 

égyptiens (Aegyptol. Mitleil. II, dans les Sit-

zungsb. Bayer. Akademie, Phil. KL, 1925, p. 6 

ss.). Comme dans les noms sémitiques (supra, 

p. 200, n. 12 ; infra, n° 9 d, note), elle doit sou

vent s'expliquer par une équivalence établie 

entre deux divinités : Imouthès = Asklépios, 

d'où 'AaxXï)7:iàç 7] xaï EsuuvoOOiç, etc. 

I5) A Babylone : 'Apurtsa; • m aXXo ovop.a 

'Ap8u6ï|),TEÏo; (= Ardu Bêlti) ; CLAY, Babylo-

nian records in the library of Pierpont Morgan, 

IV p. 54, n° 58, donne d'autres exemples 

tirés des inscr. cunéiformes, par ex. « Nanâ-

iddin, dont l'autre nom est Démétria». Cf. Kos-

CHAKER. Zeitschr. der Savigny-Stiftung, XLVI, 

1926,p.296. — Vente de l'esclave mésopotamien 

Abbas Eutychès, Rev. archéol., 1898, I, p.42s. 

(6) Inscr. n ° 2 : 'AOrjvo'Stopo; 'Apia-coS^ou ô 

ÈKixaAoû[J.svo; 'PaYc!6ï)Aoç M a y / taaïou ; n° 1 2 2 : 

'A7iol),d8tupoç È7:E'.7.aXoûij.EVo; AaviïJAo;. 

("') S É X E U X O ; ô ÈjtixaXoû[j.£voç Aïo'Soto;, n ° 77 SS. 

Cf. l'emploi de la même formule à Palmyre, 

WADDINGTON, 2612, 2620, et sur les monnaies 

parthes, W R O T H , Cat. Gr. coins Br. Mus.,Par-

thia, p. 66, n° 63, cf. p. XLV. 

http://e-iy.xlovfj.Evoz
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qu'on descend le cours du temps, se multiplier les appellations sémitiques. Alors 

qu'on n'en trouve aucune, nous le disions, dans l'acte de vente de l'an 195 

avant J.-C, sur vingt-trois noms qu'énumère une liste de contribuables 

datant du m" siècle de notre ère, deux ou trois seulement sont grecs (1). Ces 

vocables sémitiques se rencontrent en abondance dans les modestes graffites 

dus à de petites gens, mais on ies trouve aussi de bonne heure sur ces 

sièges de pierre que les femmes des notabtes s'étaient réservés dans le temple 

d'Artémis *2'. 

On voit ainsi combien l'élément indigène avait pénétré jusque dans l'aristo

cratie de la colonie macédonienne. Le sangbarbare dominait dans la noblesse plus 

encore que l'onomastique n'en témoigne, car les descendants des premiers colons, 

m ê m e si leur mère était de la race autochtone, tenaient à marquer leur supé

riorité en rappelant par leurs noms leur origine hellénique, et, nous le 

disions, les fils de Syriens hellénisés se plaisaient à les imiter. Mais le type 

des personnages qui se sont fait peindre au premier siècle dans le temple des 

dieux palmyréniens est nettement sémitique *3'. 

Parmi ies noms orientaux, dont beaucoup sont intéressants et plusieurs nou

veaux, la majorité se retrouve dans les inscriptions palmyréniennes ou naba-

téennes. Les Bédouins du désert, devenus sédentaires, sont venus se mêier 

aux familles macédoniennes. Mais c'est en Mésopotamie qu'il faut chercher 

l'origine d'autres composés c o m m e Bvilooëxacrapoç et probablement BocyalxSxiïoz 

Mr,xazvxvxix, Bxp&waix. C'est aussi en Babylonie qu'étaient adorés Nanaïa et 

Nabou, qui ont fourni plusieurs noms téophores, tandis qu'Hadad et Bel étaient 

communs à la Mésopotamie et à la Syrie du Nord (cf. p. 196 s.). 

Enfin la longue domination ou suzeraineté que les Arsacides exercèrent sur 

fa cité, ies rapports commerciaux qui unissaient Doura aux villes du royaume 

des Parthes, expliquent aisément que des éléments iraniens se soient introduits 

dans l'onomastique de Doura : 'kpzxSxÇoç, Bxyr,aog, 'OpQoviëaÇoç, 'Opzovonxp... 

probablement aussi Yopxç, 'kp&xyvaïoç., 'Ozîjq, peut-être 'kStyyivxhi, sont ainsi 

d'origine perse. Mais ces noms sont en petit nombre par rapport à la grande 

masse des appellations helléniques ou sémitiques, et les artisans *4', mar-

W Parch. n» VII. 

(2) N» 57 de 7/6 av. J.-C. ; 68 de 36/37 ; 69 

de 39/40, etc. 

(3) Cf. supra, p. 79, cf. 161. 

(') Sur les artistes persans en Syrie, cf. su

pra, p. 227. 
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chands ou fonctionnaires (') venus de chez les Parthes n'ont jamais formé 

qu'une minime portion de l'ensemble de la population. 

Si la composition ethnique de celle-ci est ainsi éclaircie par une étude at

tentive des inscriptions, cet examen nous fournira, d'autre part, des données in

téressantes sur l'organisation delà famille. On voit que le moindre personnage 

mentionné dans ces textes prend soin d'indiquer complaisamment non seulement 

son père, mais souvent aussi son grand-père*2'. Si c'est une femme, elle ajoutera 

le nom de son mari avec le patronymique de celui-ci, parfois m ê m e le nom 

d'autres parents. Les membres de l'aristocratie municipale paraissent ainsi 

avoir été fort attentifs à leur généalogie et à leurs alliances. La constitution du 

vieux yévog aryen était probablement encore solide chez les Macédoniens au mo

ment où ils furent transplantés sur les bords de l'Euphrate, et elle ne put que se 

renforcer au contact des Arabes, divisés en clans très jaloux de leur auto

nomie privée et de leurs privilèges *3'. Les constructeurs des tombeaux de Pal

myre indiquent leur lignage avec plus d'orgueil encore que les rédacteurs de 

nos inscriptions de Doura. 

Beaucoup de ces inscriptions renferment la formule zûv suivie d'un nom 

propre au génitif. Elle se retrouve ailleurs en Syrie *4' et désigne l'apparte

nance à une tribu ou à une famille. Elle est l'équivalent des Bsni d'un tel, 

des descendants d'un ancêtre commun, que nous rencontrons fréquemment 

dans les inscriptions sémitiques, notamment à Palmyre *5'. Une précieuse 

dédicace (n° 52) nous a appris que ces familles avaient à leur tête un 

yevexpyjiç : il devait combiner en sa personne l'autorité d'un paterfamilias 

et celle d'uu cheikh bédouin. 

Ces yivn aristocratiques pratiquaient volontiers l'endogamie *6>. Plusieurs 

l1) 'Opiovoirap... est épistate, c'est-à-dire le 

représentantduroides Parthes (Parch. II, B, 33). 

(2)N°S1, 6 c, 59 ss., 85, etc. 

(3) Cf. L A M M E N S , La Mecque à la veille de l'hé

gire, 1924, p. 165 s., p. 172. 

(*>) P. ex. W A D D I N G T O N , 2258 : To [ivr̂ tov 

SiaipspEt TOÏÇ TÛV Aa[j.ij.ai'aç xai Tôiv Maupâyra xai 

Tàiv 'AxiÀavou xa'i tûv SocSou to?; TÉsjaoat. Cf. 

n " 2251, 2339, 2348. 

(5) V O G L É , Inscr. sém., 10, 30 ss. ; C H A B O T , 

Répertoire, IV, 2162, 2209. Dans les comptes 

araméenspubliés par DUSSAUD,Syria, IV 1923, 

p. 244, la signification du patronymique ben... 

est différente. 

(6) J'ai parlé de ces unions à propos des ins

criptions deDoura,C.fl. Acad. des Inscr., 1924, 

p. 53 ss. Presque en m ê m e temps, M. K O R N E -

M A N N traitait le m ê m e sujet avec plus d'am

pleur (Die Geschwisterehe im Altertum, dans 

Milteilnngen der Schlesischen Gesellschaft fur 
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inscriptions du Ier siècle disent explicitement que des femmes avaient épousé 

leur frère consanguin W et les alliances entre oncle el nièce étaient fréquentes *2'. 

Il ne semble pas qu'avant leur établissement en Asie, les Macédoniens aient 

admis ces unions incestueuses *3>, bien que le droit athénien autorisât l'inter-

mariage entre frères et sœurs consanguins, ne les excluant qu'entre frères et 

sœurs germains ou utérins *4>. Cette règle qui est en contradiction avec toute la 

constitution du yévoç, fondé sur ta parenté par les mâles, est une survivance du 

matriarcat, un emprunt aux usages d'une population préhellénique où seule la 

parenté par les femmes était reconnue et pouvait par conséquent faire obstacle 

au mariage. Mais un pareil état social avait existé aussi chez les Sémites, 

parmi lesquels les Arabes *5' et m ê m e les Syriens *e) continuaient à tolérer les 

unions entre frères et sœurs consanguins, qui avaient été licites chez les Juifs 

au moins jusqu'au temps de l'Exil *7>. 

Les légendes des monnaies de laNabatène nous apprennent que les reines 

y étaient souvent les sœurs des rois, comme dans l'Iran *8'. On sait que les 

Perses admettaient qu'un commerce légitime pût exister non seulement entre 

frère et sœur, mais entre père et fille, fils et mère *9', unions incestueuses que 

dans le monde gréco-romain, païens, juifs et chrétiens flétrissent à l'unisson 

comme abominables. L'exemple donné par les souverains Achéménides 

Vôlkerkunde, XXIV, 1923, p. 17-45. Cf. Klio, 

XIX, 1924, p. 356 ss.). Ce sujet mériterait 

d'être repris et étudié dans son ensemble. 

(4) 'OjJ-OTia-pîas àSEXcprj; xaï fuvaixdç, n°* 65, 

68, cf. 118. 

m N° s 65, 66 et 78, note. 

(3) D'après une anecdote suspecte rapportée 

parTERTui-LiEN (Apol., 9; Adv. Nat.,l, 16), les 

Macédoniens auraient permis m ê m e les unions 

entre un fils et sa mère, mais ceci est in

croyable, à moins qu'il ne s'agisse de Macé

doniens d'une colonie asiatique, qui aurait 

pris les mœurs perses. Cf., par contre, PAUSA

NIAS, I, 7, 1 ; H É R O D I E N , I, 3, 3. 

(4) Cf. B E A U C H E T , Droit privé de la république 

athénienne, I, p. 162 ss. ; G L O T Z , dans SAG L I O -

POTTIER, s. V. « Incestum », p. 450 ss. 

(5) R O B E R T S O N S M I T H , Kinship and marriage 

in early Arabia, 2e éd., 1907, p. 192 ss. ; N Ô L -

DEKE, Zeitschr. D. M. Ges., XL, 1886, p. 150 ss. 

(6) A C H I L L . TATIUS, I, 3 : A Tyr, un fils pou

vait encore à la fin du paganisme épouser une 

fille de son père. A Sidon, d'après l'inscrip

tion d'Eshmounazar, le fils et la fille de ce roi 

étaient conjoints. Cf. p. 347, n. 2. 

(7) Genèse, xx, 12; II Samuel, x m , 13. Ce 

genre d'unions est interdit par le Deutéro-

nome, v, 9. Cf. HASTINGS, Dict. of the Bible, 

t. III, p. 267. 

(8) D U S S A U D , Journal asiatique, 1904, p. 184 

ss. ; H I L L , Coins Brit. Mus., Arabia Mesopota-

mia, p. 11 ss. 

(9) Que de telles alliances aient vraiment été 

conclues, c'est ce que prouve l'exemple de 

Phraatacès (3 av.-4 ap. J.-C.), qui épousa sa 

mère Mousa. Cf. Jos., Ant. Iud., XVIII, 24, et 

Cal. coins Br. Mus., Parthia, p. XLI. 



346 FOUILLES DE DOURA-EUROPOS 

et Arsacides, plus encore que celui des Ptolémées, répandit parmi les 

dynasties d'Orient la coutume de l'intermariage entre frères et sœurs W. 

C'est aussi, on n'en peut douter, à l'imitation des Parthes, que les colons 

de Doura-Europos ont adopté ou développé l'usage des unions entre proches. 

Ceci résulte d'une comparaison avec un des parchemins d'Avroman (p. 283). 

On voit, en effet, dans ce document daté de l'an 88 avant J.-C, que parmi les 

trois reines nommées dans le préambule à la suite du roi Arsace, deux sont 

dites, absolument c o m m e des fidèles d'Artémis sur nos sièges de pierre, 

ôumxzpîaz xvzov àMyriç y.xl ywxiy.k (2)- A l'époque où furent gravées nos inscrip

tions, Doura était soumise aux Parthes et l'influence de la cour de Ctésiphon 

devait nécessairement s'y faire sentir. 

Une coutume se perpétue souvent pour des motifs très différents de ceux 

qui t'ont fait naître, et les unions entre frères et sœurs, survivance du matriar

cat, se conservèrent et se répandirent par te souci de conserver l'intégrité de 

la race. Ceux qui étaient issus de pareilles unions passaient chez les Perses 

pour plus dignes de monter sur le trône ou d'exercer le sacerdoce *3'. 

C'est le désir de préserver les familles de tout mélange étranger, qui a fait 

adopter ou persister à Doura la pratique de l'endogamie. Aucune trace 

ici du matriarcat : selon la loi successorale de la colonie, c'est la parenté dans 

la ligne paternelle qui donne droit à l'héritage (p. 313); mais si l'on rapproche 

les xh'elcpal ôp.onxzpixi citées dans nos inscriptions des àM<pol 'op.onxzpioi mentionnés 

dans la loi, il apparaîtra que de part et d'autre la parenté consanguine est 

seule considérée. Elle est expressément mentionnée à propos des mariages, 

parce qu'aucune femme n'est plus ebenbùrtig, plus digne d'être épousée, qu'une 

fille née du m ê m e père que son mari. Les membres de la noblesse municipale, 

les descendants des Hellènes transplantés au milieu des barbares, ont ainsi 

cherché par des unions entre leurs propres membres et en particulier entre 

l1) En Syrie, chez les Séleucides, en Phéni

cie (supra, p.345,n. 6), en Arménie, en Nabatène 

(io.n.8),enAdiabène(in/ra,n.2),enCommagène, 

dans le Pont, en Carie; cf. KORNEMANN, l. c 

(2) MINNS, Journal hell. stud., XXXV, 1915, 

p. 22 ss. = PAUL MEYER, Juristische Papyri, 

1920, p. 120. De même, un texte cunéiforme 

de l'année 76 av. J.-C. est daté du règne d'Ar-

sace, roi des rois, et Izbubarza sa sœur, reine 

(MINNS, l. c). Pareillement, au ier siècle de 

notre ère, un vassal des Arsacides, Monobaze, 

roi d'Adiabène, épousa sa sœur Hélène (JO

SÈPHE, Ant. lad., XX, 2, 1). 

(3) CATULLE, 90; PHILON, De spec. legibus, III, 

3, p. 13 (p. 153, C. W.). Cf. C. R. Acad. Inscr., 

I. c, p. 60 s. 
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enfants du m ê m e père à conserver la pureté de leur sang. Ils ne se doutaient 

pas que c'était le plus sûr moyen de le corrompre. 

L'arrivée des Romains et l'octroi du droit de cité aux habitants de Doura 

sous Caracalla, dut modifier profondément tes coutumes matrimoniales de la 

cité. Inter fratrem et sororem prohibitae sunt nuptiae, sive eodem pâtre eademque maire 

natifuerint, sive alterutro eorum, ditGaïus (1, 61), et si l'on pouvait épouser depuis 

Claude, une nièce, fille d'un frère, on ne te pouvait pas, si elle était née 

d'une sœur (1'. Un écho de la grande transformation opérée dans les mœurs 

de l'Orient par la conquête romaine se répercute dans le livre syriaque des 

Lois des pays : « Voici qu'hier les Romains ont conquis l'Arabie et ont abofi 

toutes les lois qui existaient avant eux et en particulier, celle de la circonci

sion *2' ». 

Nous avons déjà rappelé qu'aux noms propres la plupart de nos inscrip

tions ajoutent une date, et la chronologie exacte que l'on peut ainsi établir fait 

une grande partie delà valeur de ces brefs documents. On ne peut douter que 

l'ère employée dans une coloniemacédonienne fondée sous Séleucus Ior soit celle 

des Séleucides (oct. 312), généralement en usage dans toute la Syrie. Un cer

tain nombre d'inscriptions lapidaires et de graffites ont en outre l'indication 

des mois macédoniens. Huit mois sur douze sont ainsi nommés : 

Aïo: (23,76), kvl-vxhz(M,50?), 1 % ™ ? (7 0,71, 73-75,78), A6*îpos(i, 36, 72), 

et tompaç è[j.eiliF.oç (20, 23), Sn/ôixôg (20), 'O?.ûo; ( = Aûos, 2), Topmxloç (20), 

TmpSeperahs (20) <3>. 

L'intérêt principal de ces mentions est de nous montrer qu'au moins jus

qu'au n° siècle de notre ère, Doura avait gardé l'usage du vieux calendrier 

luni-solaire avec un mois intercalaire kljzpog èp£ôlip.oç. Dystros répond au mois 

C) GAIUS, I, 62. Le gnomon del'Idiologos. ré

cemment découvert note expressément (IX, 

23) : Oùx ÉÇov 'Ptu^afoiç àSEXœà; -pjpiat, oùSè XT)-

0i8aç, àSêXçûv OuYaiépaç <3uvy.i)(iipt\xai. 

(2) Pseudo-Bardesane, dans Patrol. Syriaca, 

t. II. p. 602. — En Osrhoène et en Mésopo

tamie, les unions incestueuses persistèrent 

çn dépit des lois romaines, surtout parmi les 

populations des campagnes, jusqu'à l'époque 

de Justinien (Novelle 154). 

(3) On trouve en outre à l'époque romaine 

les dates XIII Kal. Iunias (n° 46),et Terlium no

uas Octobres (n° 47), peut-être aussi les mois 

sémitiques Adar (n° 12, 1. 7) et Nisan (n° 10). 

— Dans les parchemins sont cités les mois 

n<xvT]p.oç et tlEpixioç (I, 5 ; III, 14-16). 
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sémitique Adar (Mars) et l'habitude de dédoubler le mois Adar dans les années 

intercalaires est antérieure en Babylonie au règne d'Hammourabi. Depuis ce 

roi, on trouve à côté du second Adar, un second Eloul. D'après les recherches 

de M. Sidersky ^'antérieurementauvra"sièclel'intercalationd'untreizièmemois 

était faite de façon arbitraire, mais à partir de l'ère de Nabounassar (26 févr. 

747 av. J.-C), t'année babylonienne fut réglée de telle sorte que le 1er Nisan, 

début de cette année, suivit l'équinoxe vernal, sans jamais le précéder, et ce 

principe conduisit, on le sait, à l'institution de l'ennéadécaétéride (comprenant 

235 mois) dont 12 années communes et 7 embolismiques. Ce cycle fut perfec

tionné progressivement et, à partir de 367 avant J.-C. l'ordonnance des années 

intercalaires du cycle est définitivement fixée de fa manière suivante : les 

années 3, 6, 8, 11, 14 et 17 avaient un second Adar, tandis que l'année 19 avait 

un second Eloul *2'. 

C'est ce calendrier luni-solaire babylonien constitué au cours des âges dont 

continuèrent à se servir, en l'adaptant à leurs besoins civils et religieux, les 

Grecs et les Juifs, qui n'admirent pas toutefois le second Eloul. Le calendrier 

macédonien connaissait encore un mois intercalaire au icr siècle avant J.-C, 

comme le prouve une inscription d'Ériza datée de l'an 66 avant J.-C. *3'. Mais à 

partir du début de notre ère, la réforme julienne fut adoptée dans tes cités 

de fa province de Syrie et dès lors les mois du calendrier dit macédonien y 

coïncident exactement avec ceux du calendrier romain et au lieu d'années 

embolismiques il n'y a plus que des années bissextiles. 

Mais il se passa en Orient un fait analogue à celui qui s'est produit à 

l'époque moderne pour le calendrier grégorien, que les pays soumis à l'Église 

orthodoxe se refusèrent à accepter, malgré ses mérites. Les pays qui ne recon

naissaient pas l'autorité des Césars, conservèrent leur ancienne computation 

luni-solaire, corrigée par des embolismes, et la Synagogue l'a maintenue jus

qu'à nos jours. L'intérêt de la découverte faite à Doura est de nous montrer 

que cevieux calendrier sémitique y subsistait sous des noms grecs à l'époque 

l1) D. SIDERSKY, Élude sur la chronologie 

assyro-babylonienne, dans Mèm. sav. étr. Acad. 

inscr. et belles-lettres, t. XIII, 1923, p. 129 ss. 

(2) SIDERSKY, t. c, p. 133-137, donne une 

longue liste des années embolismiques d'après 

les inscriptions cunéiformes; cf. KUGLER, 

Sternkunde, II, 1909, p. 411 ss. 

(3) Bull. Corr. hell., 1889, p. 335; GINZEL, 

Handbuch der Chronologie, III, p. 35. 
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impériale, et il en était probablement de même dans toutes les autres colonies 

helléniques du royaume des Parthes. En effet, sur les monnaies Arsacides, 

dont des tétradrachmes tardifs indiquent souvent le mois à côté de celui 

de l'année de l'émission, on trouve la mention d'un EMB(0X7*05), d'un mois 

intercalaire (1). 

Les graffites où apparaît le kvazpoz èpëilipoz étant tracés dans le temple des 

dieux palmyréniens, donnent à penser que Palmyre aussi continuait à user 

de l'année luni-solaire. Clermont-Ganneau a étudié autrefois, avec son érudi

tion habituelle, la question du calendrier palmyrénien sans oser formuler de 

conclusions très affirmatives *2'. Waddington *3' avait cru pouvoir conclure de 

la correspondance du 21 Adar avec le 21 Dystros dans une inscription bilingue 

à la « parfaite coïncidence » des mois palmyréniens avec ceux du calendrier 

Julien. Mais cette conclusion, qui a été généralement acceptée, part de la 

supposition que les mois grecs répondaient aux mois romains. La m ê m e équi-

valenceAdar=.Dystros peut subsister si Palmyre, comme Doura, avait gardé le 

calendrier macédonien luni-solaire, correspondant exactement à la chronolo

gie sémitique avec des mois de Dystros et Dystros ep.eiltp.oz traduisant Adar I 

et Adar IL Qu'il en fût ainsi en réalité, c'est ce que prouvera peut-être bientôt 

la découverte de quelque inscription palmyrénicnne avec la mention de ce 

second Adar. 

Lors de la découverte de nos graffites, Cfermont-Ganneau m e fit observer 

qu'on pouvait se demander si l'année à Palmyre et par conséquent à Doura 

commençait bien en octobre, comme on l'admet depuis Waddington (n° 2571 b) 

ou si le mois Dystros n'était pas le dernier, le premier étant le suivant, Xanthikos, 

répondant au Nisandes Sémites, qui était, en effet, au témoignage de Josèphe*4', 

le premier mois chez les Juifs. Le nouvel an se serait ainsi placé vers l'équi-

noxe du printemps à Palmyre, comme à Damas *5'. Mais M. Ingholt attire mon 

(M W R O T H , Cat. Gr. coins Br.Mus., Parlhia, 

p. 104(Phraatès IV, n°3i); p. 142(OrodôsII, vers 

l'an5ap. J.-C); cf. p. LXVI. Cf.TH. REINACH, Rev. 

numism., 1889, p. 385 ss. (trois tétradrachmes 

des années 28 av. à 88 ap. J.-C). La place de 

ce mois intercalaire n'était pas connue, mais les 

inscriptions de Doura rendent très probable 

qu'il se plaçait entre Dystros et Xanthikos. 

(2) Études d'archéol. orientale, II, p. 93-99. 

(3)WADDINGTON,n-2627, cf. 2571,6. ; GINZEL, 

l. c. Cf. MORDTMANN, Palmyrenisches, p. 4, et 

PRENTICE, Greek and latin inscr., p. 39. 

(*) JOSÈPHE, Arch., I, 3, 3, § 81 ; III, 10, 5, 

§ 248; cf. B. Iud., V, 3, 1, § 99; SCHÛREU, 

Gesch. des Jùd. Volkes, I3, p. 745 ss. 

I5) Realenc,s. v. « Aéra », col. 634, 19. 

http://ep.eiltp.oz
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attention sur une inscription du tombeau de Malkou, où il est dit expressément 

qu'une des exèdrcs fut construite (1) « au mois d'Eloul (septembre) qui finit 

l'année 497 » (-- 186 ap. J.-C). Il s'ensuit qu'au moins à la fin du ne siècle de 

notre ère, le début de l'année était fixé au 1er octobre, c o m m e dans le reste 

de la Syrie ; toutefois il n'en élai t peut-être pas ainsi avant l'arrivée des Romains. 

Nos textes offrent un intérêt particuiier pour les philologues, puisqu'ils 

nous permettent de nous rendre compte en quefque mesure de l'état de la 

langue parlée dans les colonies helléniques d'Orient sous les Arsacides. Si l'on y 

reste fidèle à l'usage du grec, ce grec est loin d'être correct. A propos des par

chemins d'Avroman, M. Minns a noté <2> qu'à l'Est de l'Euphrate, cette langue 

semble avoir perdu rapidement du terrain vers le commencement de l'ère 

chrétienne. Il faut au moins admettre qu'elle se corrompit bientôt quand 

les communications avec l'Occident furent coupées par l'avance des 

Parthes. Parmi les inscriptions gravées dans la pierre, celles qui datent des 

années 6 avant J.-C. et suivantes (nos 57 ss.) sont moins fautives que la série de 

celles de l'an 61 (nos 86 ss.). On avait alors perdu dans une large mesure le 

sens de l'emploi des cas. On trouve non seulement TYJÇ pour •/) (n° 108), ce qui 

pourrait être un lapsus, mais ywxiyiç est employé fréquemment pour ywh 

comme apposition à un nominatif, et une fois (n° 121) pour le datif yvvxr/1. On 

trouve m ê m e (n° 90) Y) ywxiyôç. Les déclinaisons commençaient à se confondre : 

'k-o/J.oyxvr.ç donne un gén. 'knolloyxvov et un ace. 'kr.o~/loyxvr,v ; Aioylf,ç un génitif 

kioyJlov (n° 66) et aevoy.pxznç, &vov.pxzov (n° 80), mais, par contre, Uxzpoyloç, et 

non Uxzpoylf,:, a pour génitif Uxpzpoyliovç (cf. Index). 

Mais ce sont surtout les graffites qui expriment fidèlement les particularités 

de l'idiome local. Ils ont pour auteurs des gens Lpeu lettrés qui n'ont qu'une 

connaissance approximative de l'orthographe. On y rencontre non seulement 

les confusions habituelles des voyelles longues et brèves, celles dues à l'iota-

(') rurç 497 pSrçn h'Sa mu. (2) Journ. hell. stud., XXXV, p. 60, 
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cisme, ou à la prononciation sémitique, comme celle de l'a et de l'o, de Yè et 

de Yn (nos 21), la substitution de la consonne double à la consonne simple 

et réciproquement, mais en outre les formes du langage vulgaire abondent, 

comme ziaaepx pour zho-xpx (n° 12), zovza pour zxvzx (n° 39), tvx devenu indé

clinable (n° 12). Les mots empruntés au latin se multiplient (nos 12 ss.). On note 

des fautes grossières dans fa déclinaison (ace. zpxyjuloz, n° 12) ou la conjugaison 

(Èaatpi? n° 12) et les genres sont confondus (ÙYMV, 23, 24). La fidélité avec la

quelle la prononciation est reproduite, est précieuse aussi dans la transcription 

des noms sémitiques. Des formes comme N«êofy.ap ou BxpyaS auraient été 

grécisées davantage dans une inscription iapidaire. Les avantages qu'offrent ces 

« instantanées » de l'épigraphie, que sont les graffites, compensent les incerti

tudes de lecture et d'interprétation qui en sont inséparables. 

Parmi les formules employées il en est une dontil importe de fixer la signi

fication exacte. C'est le verbe MvnaQ-ç suivi d'un nom au nominatif, qui répond 

au sémitique "Psi (nos 10, 121, note) et qui est si usité (1' qu'on t'écrit par un 

simple sigle : M ou Mv. Il n'est pas douteux qu'il faille y voir la troisième per

sonne de l'aoriste du subjonctif passif, et qu'on doive le traduire par a qu'on 

se souvienne d'un tel »,« qu'un tel ne soit pas oublié », ou « soit mentionné ». 

Lorsque Mvr,aBf, est suivi du nom d'un artiste, comme sur la corniche d'Ortho-

nobaze (n° 121, cf. 122) son sens est obvie : l'auteur de l'œuvre ainsi signée 

demande qu'on lui fasse de la réclame pour obtenir des commandes. Mais que 

veut dire exactement MvmS-?j dans les nombreux proscynèmes où il apparaît, ou 

sur les objets consacrés dans les temples (n° 112) ? M. Prentice et le Père Mou-

terde, qui ont cherché à définir l'acception où est prise cette expression à 

t'époque chrétienne *2', l'ont rapprochée du Mémento de l'office des morts. Le 

souhait exprimé est donc celui que la personne soit mentionnée au Mémento, si 

elle est décédée, ou dans les prières, si elle est vivante *3'. Ce dernier sens 

t1) Ainsi les P. P. Jaussen et Savignac ont 

copié près de Medaïn-Saleh en Arabie une 

série de graffites analogues aux nôtres, com

mençant par Mvr]a0îj suivi d'un n o m propre 

(Mission en Arabie, II, p. 644). 

(2) P R E N T I C E , Princeton exp., III, B, 1161, 

p. 176 ss. ; M O U T E R D E , Mélanges univ. Saint-

Joseph de Beyrouth, t. VIII, fasc. 7 (1922), 

p. 449 ss. — La formule diffère de MVÏIOOTJ 

suivi d'un génitif, qu'on trouve par exemple 

sur les bijoux, et qui veut dire simplement : 

« souviens-toi d'un tel ». Cf. SCHERLI>,G, 

Hermès, LUI, 1918, p. 86 ss. 

(3) Cf. p. ex. Roma Sotterranea, III, 303 : 

Mv7JaxE(j9s Sa xa! rjjiûv èv tais â-^iai; UIJLÛV Ttpousu-



352 FOUILLES DE DOURA-EUROPOS 

serait à lu rigueur possible même dans un temple païen. Mais si l'on remarque 

que dans un cas (n° 39) celui qui a formulé le vœu a ajouté en note : « Tu 

m'as rendu la santé », qui s'adresse certainement au dieu invoqué, il appa

raîtra que le Mv^Sjj doit s'entendre autrement. Il paraît signifier : « que la 

divinité se souvienne de son serviteur », c'est-à-dire qu'elle ne le néglige 

pas et lui prête son secours. Mi/^ôf, répondrait donc à la supplication chré

tienne in mente habeas par laquelle on prie, dans les vieilles inscriptions latines, 

des saints ou m ê m e le Christ de venir en aide au fidèle (1). On pourrait pareille

ment supposer que dans le paganisme syrien le v œ u s'adressait en particulier 

aux « anges », aux « messagers» qui, selon les croyances sémitiques, servaient 

d'intermédiaires entre les hommes et le Dieu suprême*2'. 

A u point de vue technique, on remarque que le lapicide a presque partout 

évité de graver ies lettres arrondies et que, se défiant de la sûreté de sa main, 

il a donné à tous les caractères une forme carrée. Procédant presque méca

niquement, il a commencé par forer au trépan des trous ronds pour marquer 

l'extrémité des hastes verticales et des barres transversafes, puis il a réuni ces 

trous ronds par dés traits, non sans commettre quelques erreurs qui trahissent 

son ignorance (nos 69, 111, 114). 

Des inscriptions datées nous permettent de suivre le développement de 

cette écriture carrée depuis l'an 6 avant J.-C. *3' jusqu'au ue siècle. On aurait 

hésité ailleurs à attribuer un pareil alphabet à une date aussi reculée. Mais 

déjà en 1869, en publiant un poids grec de Babylone de l'année 55 avant J.-C, 

t1) Cf. GROSSI-GONDI, Trattato di epigrafia 

cristiana, Rome, 1920, p. 231 ss. en donne plu

sieurs exemples, ainsi CIL, V, 1636 : Martyres 

sancti, in mente havite Maria. — Nuovo Boll. 

arch. crist., 1898, p. 169 : Crisle, in mente 

habeas Marcellinum. — Roma solerr., II, 

17 : Sancte Styse, in mente habeas in oraiiones 

Aurelium Repentinum, etc. — Dans les graffiti 

découverts à Saint-Sébastien, on retrouve 

souvent la m ê m e formule Paule Petre, in 

mente habele Sozomenum; Petruset Paulus, in 

mente habeatis Anloninum Bassum, etc. Cf. 

DIE U L , Inscr. christ, lat. veteres, nos 2323 ss. 

(2) Cf. m o n article sur Les Anges du paga

nisme dans Revue de l'histoire des religions, 

1915, p. 159 ss., et Realencyclop., Suppl. III 

s. v. « Angelos ». 

(3> Cf. n°* 57 ss. et pl. CXI1I ss. 
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Albert Dumont*1' notait que les omicrons et les sigmas carrés se trouvaient de 

très bonne heure sur les monnaies frappées dans les royaumes grecs de 

l'Extrême-Orient, et Longpérier précisait qu'ils apparaissaient dans la numis

matique parthe depuis le règne d'Orodès *2'. Les graveurs des coins moné

taires ont procédé absolument comme nos lapicides de Doura. : « Après 

avoir tracé l'esquisse, l'artiste entamait le métal au moyen d'une pointe 

aiguë, mise en mouvement à l'aide d'un archet, et creusait ainsi une série 

de trous ronds, qu'il lui suffisait ensuite de relier entre eux au burin*3'. » Des 

formes sporadiques de 9, d'o, de p carrés peuvent être signalées dans l'épigra-

phie attique dès le m e siècle avant J.,-C *4', mais c'est probablement en Orient 

que s'est développé avant le début de notre ère un système complet d'écriture 

lapidaire carrée, qui se distingue nettement non seulement de la cursive des 

papyrus, mais des lettres arrondies employées dans les graffites ou les pein

tures. 

Cependant, on trouve usité concurremment sur nos pierres un alphabet 

arrondi (nos 59, 60, 67), qui devait passer pour plus élégant et qui tendit de 

nouveau à prédominer depuis l'occupation romaine (nos 50-53, 121 a). 

Les fautes commises par les graveurs indiquent une médiocre connais

sance de l'orthographe et cette ignorance a provoqué une confusion très fré

quente du M et du n*3', qui est due à la forme du M, tel que nous le trouvons 

tracé dans nos parchemins m ê m e de Doura : les hastes en sont réunies par un 

trait d'une courbure si peu accusée, qu'il se rapproche de la barre horizontale 

du n. On trouve d'ailleurs de m ê m e M écrit ÎT sur certaines monnaies parthes(ti). 

On constate cependant dans certains textes <7' que pour distinguer le fl 

(4i Revue archéol, 1869, II, p. 197. Du-

MONT-HOMOLLE, Mélanges d'archéologie, p. 139. 

(2) Pour autant que je puisse m'en assurer 

en consultant W R O T H , Cat. Gr. Coins Br. Mus. 

Parthia, le o carré apparaît (p. 61) depuis le 

règne de Phraate III (70-57 av. J.-C), l'o carré 

(p. 70) depuis celui d'Orodès (57-37), l'u> carré 

(p. 153) depuis celui de Vardane (41-45 ap. J.-C). 

Mais l'u a la forme d'un V, jamais celle que 

nous trouvons à Doura, et l'on ne trouve ni 

le 6, ni le <? carrés. 

(3) D E MORGAN, Revue Archéol., XX, 1912, p. 6. 

(4) LARFELD, Handbuch der Griech. Epigra-

phik, II, p. 467 ss. 

(5) Dans quelques noms propres des inscrip

tions recueillies en 1922, cette erreur avait 

déjà été signalée par THÉODORE REINACH et 

par LIDZBAIÎSKI, Nachr. Ges. Wiss. Gôltingen, 

1923, p. 101 ss. Les documents trouvés en 1923 

en ont fourni unplus grand nombre d'exemples. 

(6) WAUWICK. WUOTII, op. cit., p. xxvm : 

cf. p. ex. la planche XI, monnaies de Phraale 

III : IIËrAAOY. 

C7) P. ex. pl. CIV, 6; CV, 6; CXII1, 4. 

iô 
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du M, on lui a donné une forme spéciale en allongeant vers la droite la 

barre horizontale (ÎT). La confusion des deux signes s'est étendue m ê m e 

aux chiffres, où la faute commise est certaine une fois (n° 64) et très probable 

une seconde (n° 134). La question est d'importance pour la date de documents 

qui pourraient être indûment rajeunis de quarante ans. 

En dehors des Corpus, les principaux ouvrages cités en abrégé dans le commentaire 

des inscriptions sont les suivants : 

B A E T H G E N , Beitrage zur Semitischen Religionsgeschichte, 1888. 

C H A B O T , Répertoire d'épigraphiesémitique, publiée par la Commission du Corpus ins-

criptionum Semiticarum, I-IV, Paris, 1900 ss. 

— Choix d'inscriptions de Palmyre, Paris, 1922. 

C L E R M O N T - G A N N E A U , Recueil d'archéologie orientale, 8 volumes, Paris, 1888-1924. 

D E S S A U , Inscriptiones latinae selectae, Berlin, 1892 ss. 

DlMlTSAS, MaxeSov.Jci. Mépoç y'. MaxEÔovîcc èv Xîôoiç <P9EYYO|AÉVO[Ç, Athènes, 1896. 

D I T T E N B E R G E R , Sylloge inscriptionum Graecarum, 3e éd., Leipzig, 1915 ss. 

— Orienlis Graeci inscriptiones selectae, Leipzig, 1903 ss. 

D V S S A U D et M V C L E R , Voyage archéologique au Sajâ et dans le Djebel-el-Druz. Paris, 

1901. 

Mission dans les régions désertiques de la Syrie moyenne (Extrait des Nouv. Ar
chives des Missions scientifiques, t. X), Paris, 1903. 

L G. R. = Inscriptiones Grœcse ad res Romanaspertinentes, t. III, par C A G N A T et LA-
FAYC, Paris, 1906. 

JUSTI, Iranisches Namenbuch, Marbourg, 1895. 

LIDZBARSKI, Handbuch der Nordseniilischen Epigraphik, Weimar, 1898. 

— Ephemeris fur Semitische Epigraphik, t. I à III, Giessen, 1902 ss. 

LIT T M A N N , Semitic inscriptions (IVe partie de American archaeological Exped. to Syria, 
1899-1900). New-York, 1905. 

M I C H E L , Recueil d'inscriptions grecques, Bruxelles, 1900. 

PAYNE-SMITII, Thésaurus Syriacus, Oxford, 1879 ss. 

PRENTICE, Greek and latin inscriptions (IIIe partie deïAmerican archaeol.Exped. to Sy
ria), New-York, 1908. 

P R I N C E T O N E X P E D . = Syria. Publications oj the Princeton University archaeological Ex

pédition to Syria in 190U-1905. Division III, Greek and Latin Inscriptions. Section A : 

Southern Syria by Enno Littmann. Section B : Northern Syria. — Div. IV : Semitic Ins
criptions, by Enno Littmann. 

Supplementum epigraphicum Graecum, éd. H O N D I U S , t. II, Leyde, 1925. 

V O G U É = Marquis de Vogué, Syrie centrale, Inscriptions sémitiques, Paris, 1868-1877. 

W A D D I N G T O N , Inscriptions grecques et latines de la Syrie. — Index de Chabot, 1897. 
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LES INSCRIPTIONS 

I. •— TEMPLE DES DIEUX PALMYRÉNIENS. 

A. — Inscriptions lapidaires. 

1. Plaque de marbre blanc trouvée dans la cour du temple (ci-dessus,p. 36 s,) — Haut., 

48 cm. ; Larg., 42 cm. ; Ep., 5 cm. ; Haut, des lettres, 25 à 30 mill. — Publiée : C. R. 

Acad. Inscr., 1923, p. 21 ; Syria, IV, 1923, p. 47 = Suppl. epigr. Gr., II, 754. Reproduite 

pl., XCI, 1. — Estampage. 

"ETOUÇ q-xu' | AûiTTpoL», Auajîaç Kovcovoç TOÛ | IlaTpoxAéouç | àvrjyapev Eôïoiç 

|| àvrjAojLtaa-iv I6V|5E TOV olxov xai T Ô [ ùuepcotov etiaeët'laç Trjç dç TOV At'a | 

£V£XEV xocl etç TTjv || èauTOÛ xai ëyyôvcov | £Ùa>)(îav. 

Le mois Dystros de l'année 426 del'ère des Séleucides = Février-Mars 115 

après J.-C. 

L. S. 'Av7|X(o[ji.acc pour àvaÀwfJwcai se retrouve n° 2. 
L. 7. Le sens de olxoc n'est pas immédiatement clair, car le mot peut désigner une 

maison entière, ou une simple chambre, et m ê m e la demeure d'un dieu, c'est-à-dire un 

temple (Hérodote, VIII, 143; Eurip., Phoen., 1373), au sens qu'a souvent son équivalent 

sémitique beth ('). Nous aurions dans ce cas ici la dédicace du temple lui-même. Mais 

l'addition xai TÔ ûircpàiov, qui s'applique proprement à l'étage supérieur d'une maison 

particulière, ne permet guère d'adopter cette interprétation. Lysias fils de Conon, paraît 

avoir bâti seulement une des habitations qui entouraient la cour du sanctuaire (p. 36). 

L. 11. Eûoi^;(a est pris, non dans sa vieille acception de « festin », «bonne chère », mais 

au sens qu'il a dans les Septante de « bien-être ». Cf. Julien, Epist., p. 281, 2 Bidez-Cu-
mont. 

Lysias, fils de Conon, avait donc construit une maison ou une salle pourvue 

d'un étage par piété envers Z e u s — c'est-à-dire B e l — à qui le temple était 

consacré, et pour son bien-être et celui de ses descendants. Ceci ne veut pas 

I1) P. ex. CHABOT, Recueil, II, 810, 1. i : liTTlSN m «le temple de leurs dieux », à Palmyre. 
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dire qu"il est venu habiter cette demeure avec sa famille : le « bien-être » est 

celui que le dieu lui assurera en cette vie en récompense de sa dévotion. Ly

sias fils de Conon ne paraît pas avoir fait partie du clergé, mais avoir été 

un bienfaiteur, appartenant à une famille de notables (cf. n° 9 et supra, p. 57). 

2. Petite plaque de calcaire trouvée près de la Tour des Palmyréniens,dans un terrain 

déjà remué parles Anglais en 1921 pour y creuser une tranchée. — Haut., 37 cm. ; Larg., 

26 cm. ; Épais., 8 cm. Lettres irrégnlières, mal gravées,haut., 2cm. — Publiée; C.R.Acad. 

Inscr. 1923, p. 23 = Suppl. ep. Gr., II, 755. Reproduite pl. CXI, 2. 

"ETOUÇ O[U) | 'OXOJOU a' " | 'AGï]VôSoj|poç 'Api<n;o|8ir)|Jt,ou ô é7«||xaÀou|xevoç | 

'Pay£iëï)Xo<; | Mayj^iaaiov à[vrjYEipev TTJV ^ajAt'Sa TOCUTYJV ||TOÏÇ iSt'oiç TTÔ|[VOIÇ ?] 

xai àvY]X[o!>|fjia]<Tiv. 

La fin de l'inscription, comme le montre la figure, n'a pas été gravée; les 

lettres ont simplement été tracées au pinceau en noir pour préparer le travail 

du lapicide et elles sont en partie effacées. L'ouvrier, peu satisfait de son ou

vrage, sembte Lavoir recommencé sur une autre plaque en jetant la première 

au rebut. 

L. 1. La lettre mutilée dont la haste verticale descend au-dessous de la ligne, semble 

bien être un Y plutôt qu'un T. — L. 2. Le n o m du mois Aàioç est parfois 'Ol&oz sur les 

monnaies parthes ('). Le 1er Lôos de l'an 470 des Séleucides tombe en juin ou juillet 

159 après J.-C. 

'A6ïjvé8a>poî (cf. infra n° 6 c.) et ' Api<7TÔ37||i.oç (Dimitsas, 772) se rencontrent en 

Macédoine. On trouve m ê m e à Potidée (Ibid. 779) un ['Ap!STo]8ï)pi.oç ['AôrJvoSwpou. Athéno-

dore et son père Aristodème avaient un double nom, l'un grec, l'autre sémitique, 

c o m m e d'autres habitants de Doura (cf. p. 342). 

L. 6. 'PaYeî6ï|/oç est composé avec le n o m de Bel c o m m e 'PaYTjâoaôo; avec celui de 

Hadad et TaYouVjX (Tobie, I, 1) avec celui d'El (cf. n° 115). Il se retrouve sous la forme 

latine Regebalus porté par un Ituréen, père de Bargathès (CIL, III, 4371. Cf. infra, n° 6 

b'. — P o u r Max-/.t<jaïoç,onne peut lire MaX/icaïo;; cf. 'SloLyyj[Ç,rl]loq (Waddiugton, 1875 a), 

Ma//àêv,),oç (Princeton Exped., A, n° 195) et injra, n° 37% note. — P o u r la terminaison, 
cf. 'Aêtsuaîoç, n" 24. 

L. 10-11. Ls mot '^aAîç, rendu par anas, se retrouve dans une inscription bilingue de 

Palmyre, où « il désigne la niche cintrée qui décore la façade de tous les grands tom

beaux et renfermait la statue des personnages inhumés dans le monument » (Vogué, 

I1) WARWICK. WROTH, Catal. Coins Brit. Mus., Parlhia, p. LVI. 



LES INSCRIPTIONS 357 

Inscr. sém., 70 = Waddington, 2624). Ailleurs, il est employé pour un arcosolium d'un 

caveau funéraire (Waddington, 2698 = Prentice, 110;. Mais notre dédicace, trouvée à 

l'intérieur de la ville, ne peut avoir appartenu à un tombeau, et ses formules ne sont 

pas celles d'une épitaphe. Il faut probablement entendre ici par i]/aXîç une niche en cul-

de-four où se trouvait placée un image divine, ou bien la voûte d'une porte d'entrée; 

cf. en Syrie, Fossey, Bull. corr. hell., XXI, 1897, p. 47 = /. Gr. Rom., III, 1164 : 1 > 

aToàv cùv xaïç 8uci i]/aÀî<ri oixo8d|j.7|<jev (cf. Clermont-Ganneau, Recueil, V. p. 22), et en 

Arabie, à Soueida, /. Gr. Rom., III, 1282 : Tàç xpeïç 'J/aXi8aç aùv juî a-nui. M. Haussoullier 

m e signale une inscription du m 8 siècle avant J.-C. trouvée récemment à Mangalia : 

A<x|AO<j6svT|i; Aiovunîou | àXiocv E'IÇ T O 0ûp<o|J.a | xo.'Xav xai ']/aX{Saç. 

L. 12. Pour la forme àvï]Xw|j.a<7iv, cf. n° 1. 

3. Fragment d'une grande plaque de calcaire gypseux trouvée scellée dans le pavement 

du temple des dieux palmyréniens, où il avait été réemployé dans une restauration du 

dallage (p. 33). — H., 99 cm. ; L., 73 cm. Ep., 7 cm. ; H. des lettres 6 cm. Traces de rouge au 

fond des lettres. La surface de la pierre, aujourd'hui au musée de Beyrouth, est écaillée par 

places. — Je dois une restitution complète de ce texte mutilé à la science épigraphique 

de M. René Cagnat. — Publié : C. R. Acad. Inscr., 1923, p. 18. — Reproduit pl. CIX, 3. 

— Estampage. 

Imp. Caes. M. AurellO SEVERO Alexandro 

pio felici augVSTO DIVI S E V E R I PII 

nep. diui Antomni MAGNI FILIO PONTI P 

fici max. trib. poteSTATIS VIIII cos. iii DP 

5. et Iuliae Avitae Mameae augustae 

inatri aug. n. et c A S T R O R V M S E N A 

tus patriaeq. mi/P^S COH X X P A L M Y 

renorum eq. sag. Severianae Alexan-

drianae devoti NYM'lNV A C M A I E S 

10. tati eorum. 

La première lecture n'avait pas permis de lire sûrement le chiffre de la 

puissance tribunicienne. En nettoyant le mortier qui en cachait les traits, le 

colonel Renard a pu déchiffrer avec certitude VIIII avec des traces de couleur 

rouge. L'inscription est donc de l'année 230. C'est la plus récente de toutes 

cetles qui ont été découvertes à Doura, et comme les noms d'Alexandre et de 

sa mère Marnée ont été martelés, après la condamnation de leur mémoire en 

235, l'occupation romaine s'est certainement prolongée jusqu'après cette date. 
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La pierre dut être brisée et réemployée dans le pavement du temple après le 

départ des Romains, quand la Palmyrène affirma son indépendance, au temps 

d'Odeinathet de Zénobie. 

La restitution de la ligne 9, la seule qui puisse être douteuse, s'appuie sur 

d'autres textes trouvés à Doura. L'inscription n° 46 nous prouve que la cohorte 

de Palmyréniens était composée de sagittarii et le parchemin VI (p. 315) qu'elle 

était equitata. Nous ne connaissions pas jusqu'ici de cohortes mais seulement 

des numeri Palmyrenorum. 

Notre dédicace nous apprend qu'en 230 le nombre de ces cohortes était 

d'au moins XX. Le chiffre est certain et se voit clairement m ê m e sur la pho

togravure ; il n'y a pas à songer au sigle de miliaria. Nous avons fait ressortir 

dans 1 Introduction l'importance de ce fait que fa Palmyrène fournissait à 

Rome de 10 à 20.000 hommes de troupes auxiliaires pour garder la fron

tière d'Orient. Cette cohorte de Palmyréniens s'est fait représenter sur le mur 

du temple avec son tribun, ses autres officiers et son prêtre indigène 

(p. 113). 

La date, maintenant assurée, de 230 est importante. Elle nous permet de 

nous rendre compte des circonstances historiques où fut consacrée cette dédi

cace. En cette année Ardashir, après avoir renversé la dysnatie des Arsacides 

et s être rendu maître de la Perse, revendiquait les provinces enlevées aux 

Parthes et attaquait la place de Nisibis, gardienne delà Mésopotamie romaine. 

On comprend que dans ces circonstances critiques les Palmyréniens aient 

voulu manifester leur loyalisme envers la maison syrienne qui régnait à Rome, 

où Alexandre se préparait à partir pour l'Orient. Il arriva à Antioche pendant 

1 hiver de 231-232. Il est significatif que dans une ville grecque des Sémites 

pour manifester leur loyalisme envers des princes syriens se soient servis du 

latin, langue de l'armée (p. 316, cf. inscr. n° 8). 

On pourra rapprocher de notre texte une inscription de Singara (Sindjar) 

en Mésopotamie, qui a été ingénieusement restituée d'après une mauvaise copie 

par M. Dessau (Klio, XX, li)25, p. 223): [Pro soluté imp. Caes. M. Aure\li] Severi 

Alerandri | pii fel(icis) invicti Aug. \ et Iuliae Mameae | Aug. Matris Aug. n. \ et 

caslr. mil. leg. I P(arthicae) \ Sever. Alexandrian. [ qui mil. coeperunt \ Messala et 

Sabino | cos. La dédicace a été faite par les soldats entrés au service en 214 au 

moment de leur libération, peut-être en 234. 
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4. Fragment d'un gros bloc extrait de la « lourdes Palmyréniens » (p. 10). Grandes 

lettres régulières, h. 5 cm., mais peu profondes el mal gravées. — Estampage. 

Peut-être le reste d'une inscription funéraire : 

...vix(it) m(erens) b(ene'7l) 

\annos] LX, fa[c(iendum) cur(avit) 

Eu~\ty[ches]. 

B. — Inscriptions peintes. 

5. Tableau I. Grande scène de sacrifice (p. 41 ss.) — Publiée : Breasted, Syria, III, 

1922, p. 197; Oriental Forerunners, p. 801-803 = Sappl. epigr. Gr., II, 756-705. 

A droite de la tête du personnage A (p. 44), on lit : 

a) Kôvcov Ntxo|crTpâTOU. 

et sur sa robe M. Breasted (1) a déchiffré : 

[M(VY]O-G7]) ?] Kôvcov NixoarpocTou. 

.[JU £7)T07]T.. 

c) KONCJNNIKO efCKONCoNNIKOCT/'ATOY 
iTPAT0Y c) &I9NANAIA 

\çP£Y0W/mofilAf Y é-J AiorçN HC KONCONIOC 

Ac NI f riATP0KAOCKR,NCONOC 
-^KONCUNinATPOKAÉOYC 
l~] lUHWwuutifUQ 

KONCUNOC 
I1) Cf. BREASTED, Forerunners,p. 85 et fig. 58, subsistaient confirment l'exactitude des co-

p. 101. — En 192"2, quand nous revîmes la pies de notre devancier, et en particulier sa 
peinture, la plupart des inscriptions étaient lecture du nom de Lysias. 
devenues illisibles, mais les traces qui en 

file:///annos
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Le nom se retrouve inscr. 109, porté probablement par le même personnage, et parch. 

H ; v 10. — Nixôcxpaxoç se rencontre en Macédoine(Dimitsas, 813, 905,cf. 772, 887). 

b) A gauche du bonnet du premier prêtre B (p. 46), est une inscription en quatre 

lignes, dont je n'ai réussi à déchiffrer que quelques lettres sur la photographie de 

M. Breasted (pl. XXXIV). Un seul mot est certain, îepeûç, au commencement de la 

deuxième ligne. On peut restituer avec quelque vraisemblance : 'AT:OX[XWVIOÇ TOU OEÎVOC] 

| îepsùfç TOU 6s]oCÎ àepu | ... ot.i..v. rj]os[t]|8<àvtov]. 

c) Vers le bas du manteau de la femme D (p. 49) : 

Biôvocvat'a | Kévtovo[ç]. 

Sur la tunique blanche des quatre hommes rangés à droite (p. 51), on lit : 

d) Figure E : AioyévY]Ç Kôvcovoç. 

e) Figure F : [Aujoïaç Kôvtovoç. 

/) Figure G : nàTpoxÀoç Kôvcovoç. 

g) Figure H : . Kôvcov ITaTpoxXéouç. 

h) Sur le premier des adolescents (I, p. 52) placés au premier plan : 

N[ixô]a[paToç?] Kévtovoç. 

Le nom se retrouve inscr. 110 et il s'agit sans doute du même personnage. 

La généalogie de cette famille paraît donc être la suivante : 

NlKOSTRATOS 

I 

KONON I 

! 

I I i I I 

BITHNANAÏA DIOGÉNÈS LYSIAS PATROKLOS NIKOSÏRATOS 

I 
KûNON II 

On voit, que Konon, fils de Patroklos, portait le nom de son grand-père 

(p. 341). Il en est probablement de m ê m e de Nikostratos, à moins qu'on ne 

veuille faire de celui-ci un fils de Konon II : en ce cas il s'appellerait comme 

son trisaïeul. Mais la jeunesse de Patroklos, figuré imberbe (p. 51), ne permet 

guère de croire qu'il fût déjà grand-père. 
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BiÔvavafa se retrouve sous la forme plus régulière BaGvavaia dans l'inscription n° 111 

et signifie « fille de la déesse Nanaïa (') ». Sur les noms composés avec m , cf. Clermont-

Ganneau, Revue biblique, XX, 1920, p. 382 ss. à propos de ut m (Zénobie) et Lidzbarski, 

Handbuch, p. 246. — Le remplacement de l'a par un i pourrait être un arabisme = 

Bint Nanaï, où l'n se serait assimilé au / [Dussaud], mais il est dû plus probablement à 

l'incertitude de la vocalisation sémitique. Cf. Zebidinas, Zebidanas, Zabadanès, supra, 

p. 309. Aujourd'hui encore on peut hésiter entre Sâlihîyeh et Sâahlîyeh, quand on entend 

prononcer ce n o m par les Arabes. 

II(XTPOKXOÇ(/) donne un génitif (g) IïaTpoxXÉouç, c o m m e si le nominatif était IlaTpoxÀTJç ; 

c'est une des nombreuses preuves de l'incertitude de la déclinaison dans le grec de 

Doura (cf. p. 350). — U n Il6tTpoxXoç Tlca-piovoç MaxsSoiv, n o m m é Supplem. epigr. Graecum, 

n° 5124, montre que rickpoxXoç était usité en Macédoine ; d'autre part, IlaTpoxX^ç, est le 

n o m d'un amiral bien connu, qui commanda les flottes de Séleucus i" et d'Antiochus. 

6) Inscriptions peintes sous les portraits du tableau IV (p. 76). — Publiées Comptes 

rendus Acad. Inscr., 1923, p. 25; Syria, IV, 1923, p. 49 et pl. XVI = Suppl. epigr. Gr. 

II, 756-758. 

a) H. 8 cm. ; L. 5 cm.; H. des lettres 2 cm. 

Auaïocç | 'AxWa. 

Comparer le nom juif 'A/t'aç-a (I Reg. 14,3 ; Josèphe, vm, 7, 8 et vi, 6, 6), qui répond 

à l'hébreuninx. [Il serait curieux de trouver un nom en-yâh à Doura ; faudrait-il admet

tre quelque influence juive ? — L.D.V.]. — Aqiah, rppx se rencontre à Palmyre, mais il 

est rendu en grec par "AXXEOÇ (Lidzbarski, Ephem., II, p. 280; Chabot, Rép., IV, 2128) 

et n'a rien à voir avec 'A/taç. — Ce Lysias, dont le père était un indigène, a pris un 

no m grec, c o m m e celui qui suit. 

b) Larg. 25 cm. ; H. des lettres 2 à 3 cm. 

" I Auat'aç BapyocTouç. 

/\Ycf>c fafr^TO^ 

Dans le graffite n° 21, le même personnage écrit son nom Bapy£x-r\z et Bapcmiç ; cf. 

n" 18". La forme plus correcte BapâÔT)? avec l'aspirée apparaît n° 123 et se retrouve à 

Khatoura (Waddington, 2703 = Prentice, 115 c). On connaît en latin un Bargathes Rege-

bali Ituréen (CIL, III 4371, = Dessau, 2511 ; cf. supra n° 26) et un Barates Palmyrenus 

(Dessau, 7063). L'orthographe sémitique est x n y u (Lidzbarski, Handbuch, p. 246), 

c'est-à-dire « fils du dieu 'Athe » et le "aïn a tantôt été supprimé en grec, et tantôt 

l1) Cf. supra. 
46 
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été remplacé par un y, c o m m e dans 'ATotpyaTtç, probablement parce que le g a m m a 

devant l'a était déjà devenu la spirante gutturale sonore qu'il est resté en grec 

moderne, w;;^ est transcrit de m ê m e tantôt Moaiépou et tantôt Moyaïpou (Lidzsbarski, 

Handb., p. 314). — Cf. 'A6Saâ6-»)ç, n°9c d, Na"/apâ97|ç n° 126 et Lidzbarski, Handb.,r,. 347, s. 

v. xny. — [L'alternance Moaupoo, Moyaipou est due au fait que la vraie forme de ce n o m d'ori

gine arabe est Mugira avec un g, son que l'arabe seul possède et que l'hébreu et l'ara-

méen ont confondu avec le 'aïn. C'est peut-être la m ê m e raison qui a provoqué l'alter

nance BapâGvjÇ, Bapyâ8ï]ç. — L.D.V.] 

c) H. 13 cm. L. 22 cm. H. des lettres : 2 cm. 

N>rroAXo4»^NHN I A 
/vOHNO^atfoYroiA 

" "f 
ZHMOW)TOrK>lZM, 

y\ WAïTQtiTQHllM* 
t^TorlAAcAMc0( 

'A7roXXoçp.âvy)V 

'AÔYjVoSoSpOU TOÛ 

ZÏ]VOÛ6TOU xai Zyj-

VoSpTOV TOV g£(&SeX-

oov aÛTOÛ 'IXàa-apToç 

eypacp£. 

Nous avons insisté déjà (p. 81) sur l'importance de cette inscription qui 

nous donne la signature d'un artiste, portant un n o m sémitique. 

'IXàaaf+Goç = « le Soleil est dieu » est un nom théophore du même type que le palmy-

rénien 'EXi^loc ou 'E\izêr{k(Al Machriq, XAI, p. 39, cf. supra p. 104), en latin Elabelus 

(Lidzbarski, Ephem., II, 290, 36) = SIISN (Waddington, 2615 ; Vogué, 37 ss. ; Chabot, 

Rép., II, 1634) et d'autres où nSx est rendu par eXa ou iXa. (cf. Bathgen, Beitrâge z. Sem. 

'Religionsgesch., p. 303 s. Ajouter 'IXâsapoç, Strabon, XVI, 4,24,p. 782 C. ; cf. Pauly-Wis-

sovva, Realenc, s. v.). — Pour la terminaison, cf. 'Ajipîoajjiaô , « h o m m e du Soleil % à Pal

myre (Waddington, 2587 = Vogué, 2, 28 bis) et 'Iâ6<7U|xcioç (infra, n° 9, c. d). — SejjiciXap., 

qui se trouve dans les textes magiques, ne peut guère être interprété (Ec^sa-iXav) « le 

Soleil notre dieu » ; il signifie plutôt « Soleil du monde » ou « Soleil éternel », abjfttfOltf. 

Cf. Audollcnt, D.efixionum Tabellae, 1904 n° 242, 8 ; Roscher, Lexikon, s. v. 

— Sur le nom macédonien 'AiroXXocpôv-rjç, cf. inscr. 85. 'AitoXXoçxvviç se retrouve ailleurs 

en Syrie, p. ex. Suppl. ep. Gr. 842. 

'AÔTivôocopo; très fréquent à Doura, est probablement c o m m e 'A-jwXXocptxwiçun nom 

macédonien transporté sur l'Euphrate par les premiers colons (cf. Dimitsas, 696, 7'79, 

783, 1279; Suppl. epigr. Gr., Il, 406 ; Q. Curce, VII, 27,3), mais d'autre part Athénodo-

ros traduit dans une inscription de Palmyre rr)N3m Wahballath (Clermont-Ganneau, 

Revue biblique, 1920, p. 392 ss.) ; il est probable que le culte d'Alhéna-Allath à Doura 

(Inscr. 25) a contribué à maintenir ce n o m en usage et m ê m e à le répandre.; cf. p. 342. 

7. Inscription peinte sous l'esquisse voisine du tableau IV. Cf. supra, p. 137. 
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On peut interpréter ce qui reste de cette inscription ...x[«î] 'AyxSovz en 

admettant qu'elle donnait le nom des deux lutteurs, ou [... Bvl]xxx6ovz. 

Le premier nom serait UNilN, « frère du père » ; c'est celui qu'a porté Achab, le roi 

d'Israël (cf. 'Ayièuy [gén.], Princeton Exped., Sect. A, n° 676; injra, n° 20°, et n" 1276). 

— Pour le second, cf. Parch. III, 8, B-/]Xctxo6oç et la note. On trouve ['A]07|vocxaëoç, Wad

dington, 2597 = I. G. R., III, 1046. — [Les formes B^XâxoSoç, 'A9ï]vâxaëoç avec x parais

sent contenir la racine 3py «faire suivre, donner une descendance»; c'est du moins 

l'étymologie de Yâ'qôb. S'il en est ainsi, elles se distinguent entièrement de "A/aëoç (avec 

/ ) , qui resterait seul possible. — L.D.V.] 

8. Inscriptions peintes dans le tableau VI (p. 93 ss). — Publiées : Syria, III, 1922, 

p. 201, cf. IV, 1923, p. 52; C.-R. Acad. Inscr., 1923, p. 28; Monuments Piot, XXVI, 

1923, p. 9, p. 12; Breasted, Oriental forerunners, p. 96, pl. XX.; Suppl. epigr. Gr., II, 

766-768. — Reproduites pl. L 

a) A gauche de la tête du tribun : 

IVL. TEREN Iul(ius) Teren-

T I V S T R I B tius trib(unus) 

b) A côté d'un des militaires : 

©erviHC 0ép.Y]ç 

MOKIMGi Mox(p.[ou 

IGPGTC Upeuç 

©É[«|ç, OàîfjLôî, ®é|xoç, ©e^oç (Waddington, index, s. v. ; Princeton exped., Ind., 

p. 459, etc.); en latin, Theimes, Thèmes, Thaemus (CIL, III, ind. p. 2415, 2636; Dessau, 

ind, p. 247), sont des transcriptions fréquentes du nom palmyrénien Kn'n ou inin (Lidz

barski, Handbuch, p. 385). De m ê m e Méxi^oç, Mdxetpioç (Waddington, ind.), Mocimus 

(CIL, X, 4763) rendent le palmyrénien elnabatéen inipc (Lidzbarski, L c, p. 316; Cf. Litt

mann, Semitic inscriptions, p. 59). Le texte syriaque de l'inscription trilingue de Zébed 

(Cat. du Musée du Cinquantenaire 2, p. 174, n° 45) n o m m e un Mouqîm bar Timaï. Ces 

noms indigènes sont portés ici par le prêtre de la XX e cohorte de Palmyréniens 

(cf. p. 113). 

c) A côté des deux images de Tyché assise (p. 97) : 

TTXH 

TTAAMY 

PCON 

TYXH 

AOTPAC 

TuX?) 

riaÀ|J.û-

pcov 

Tûx*] 

Aoupaç 
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Les soldats palmyréniens rendent hommage à la Fortune de leur patrie, 

en m ê m e temps qu'à celle de la ville qu'ils défendent. — Sur le culte de 

ces Tvyxi, cf. p. 110. 

L'auteur de l'inscription regarde nâXjjLupa comme un neutre pluriel et le décline 

c o m m e 'IcpoaôXujJia-tuovet beaucoup d'autres noms de villes syriennes. Les monnaies ont 

la légende IlAAMYPA sans qu'on puisse voir si c'est un féminin singulier ou un plu

riel neutre, mais Appien (B. Civ., V, 9 § 37) donne IlâXpjpa icôXiv, non llaX^ûpav, 

cependant les écrivains — ou du moins nos éditions — préfèrent généralement la 

forme r, IlxXajpa. 

9. Inscriptions du tableau XVII (p. 125 ss.). — Cf. planche LV. 

a) A côté du sacrificateur placé à droite de l'autel. — Publiée : C. R. Acad. Inscr, 

1924, p. 19 = Suppl. epigr. Gr., II, 778. 

'OTYJÇ £ÛVODXO; 

Ô XlfooCÇ T7)V £^£ 

ôpav. 

Le premier nom peut être lu Sn-Jj? ou 'OTTJÇ. 

Spes est en latin un cognomen masculin et 

féminin (Dessau, index, p. 244 ; Forcellini, 

Onom., s. v.) et Sinfc en est la transcription 

grecque (CIG, 5404 ; gén. Spenis, E^viç (sic), 

CIL III, 7331 ), mais M. Hondius m'a fait obser

ver qu'avec 'OTTJÇ l'inscription formait un 

sénaire. C o m m e son auteur peut difficilement. 

avoir rendu un vers boiteux, en y introduisant 

Sit-̂ ç, il faut admettre que'OxTJç est un n o m 

jusqu'ici inconnu, probablement d'origine perse ; cf. 'OTOLVIK, 'OTay^ç, '0Tàc<rci7|ç (Justi, 

Iran. Namenbuch, s. vv.). 

Il se peut que cet eunuque fût un « galle » du temple (p. 126), il se peut aussi qu'il 

fût au service d'un riche marchand, ses pareils étant depuis une haute antiquité em

ployés en grand nombre dans les maisons d'Orient et pourvus souvent de postes de con

fiance (Pauly-Wissowa, Realenc, s. v. « Eunuchen », Suppl. III, p. 450 ss.). Héliogabale 

leur avait donné de hautes charges dans l'administration ( V Alex. Sever., 23, 6; 34, 3) 

et Zénobie in ministerio eunuchos gravions aetatis habuit (V. Zenob., 19;. On ne s'étonnera 

donc pas qu'un castrat ait pu construire une exèdre dans le temple des dieux palmyré

niens. 

Comment faut-il comprendre ce motlîéSpa8? Celui-ci a pris diverses acceptions, et on 

le trouve, semble-t-il, employé m ê m e pour désigner un petit oratoire, où l'on ne pouvait 

A PAN 

TOPfAK 

ABMAf HC 
tABCYMCOY 
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accéder, mais qui contenait une statue de divinité (*). On pourrait donc se demander 

s'il ne s'applique pas à Doura au petit édicule placé sous l'inscription et qui a certaine

ment contenu l'image d'un dieu (p. 38). Mais lliopa. en grec s'entend le plus fréquem

ment d'une pièce ouverte par-devant et pourvue de sièges; puis il est employé à 

l'époque romaine pour un salon quelconque. Or, ce sens de chambre est celui du terme 

N1TD3N dans les inscriptions palmyréniennes (2) et il est pris le plus souvent dans la 

m ê m e acception en syriaque (3). L'èijÉSpa qu'a construite l'eunuque Otès est donc cer

tainement toute la salle K. Dans le sanctuaire syrien de Délos, on a découvert une 

« exèdre » qui était un « petit édifice quadrangulaire, clos sur les trois côtés, ouvert sur le 

quatrième, garni le long des murs à l'intérieur d'un podium de maçonnerie, où l'on pou

vait s'asseoir, voire se coucher (4) ». Sauf que la baie d'entrée de notre salle n'occupe 

pas toute la largeur du côté Sud, nous y trouvons exactement la m ê m e disposition. C'est 

probablement aussi la signification qu'a exedra dans une inscription de Patara, qui men

tionne la construction de è̂ éBpaç [rps'iç] êv T W paXaveû» (/ Gr. Rom., III, 679; (5). 

6) Sous l'acolyte placé derrière le sacrificateur (p. 126) : 

rôpcrax. 

Nom inconnu, certainement oriental. On connaît un roi légendaire d'Arménie appelé 

Gorak (Justi, Iran. Namenbuch, s. v.). Cf. aussi Tôpaç, inscr., n° 50. 

c) A côté du sacrificateur placé à gauche de l'autel (p. 127). L'inscription est coupée 

en deux par une fente de la muraille et le tassement qui s'est produit a fait glisser la 

fin de la première ligne presque en face de la seconde : 

'Iàëc7U(J.aoç 'Aëô~a|àÔ7)T0<; (3ouXetmr)ç. 

d) Près de l'acolyte placé derrière ce personnage (p. 128) : 

'A6Saâ[9]ï]ç | 'Iaëffùprou. 

Le fils de Iabsymsos, qui lui sert d'enfant de chœur, porte le nom de son grand-père 

(cf. p. 341). L'orthographe de 'IâëaufAcroç est certaine, puisque le mot se retrouve deux fois. 

De formation analogue à BeeXïaëoç, Beliabus, que nous trouvons traduit par AIÔSOTOÇ (cf., 

W POINSOT, Nouv. arch. des Missions, XIII, 

p. 336; XVIII, p. 89, n. 5. Cf. ROUSSEL, Délos, 

colonie athénienne, 1916, p. 259, n. 5. 

(2) Ainsi dans le grand tombeau décoré de 

peintures (p. 166), eksedra est le nom donné 

aux diverses pièces ouvertes, par devant, qui 

composent l'hypogée. Cf. LIDZBARSKI, Epheme-

ris, II, p. 269 s. ; CHABOT, Répertoire ép. sém., 

II, 1041, 2; 1IM2,1 ; 1043,1 ; 1044, 4; 1045, 6.— 

(3) PAYNE SMITH, Thés. Syr., I, p. 184. 

Sur le sens de eksedra dans le Talmud, cf. 

KRAUSS, Talmud. Archàologie,1910,1,p. 366 ss. 

(4) ROUSSEL, t. c. 

(5) Une inscription de Damas (Suppl. epigr. 

Gr., II, 829), datée de 63 av. J.-C, mentionne 

la construction d'une tour aùv... [:n]âXÇs[at-

xaïç Tfjç i?ï3pa;. Mais la restitution est dou

teuse et l'on ne voit pas exactement quel est 

ici le sens du mot èÇÉSpa. 
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nos Études syriennes, p. 326) etNaëom'ceëoç (inscr. n° 56), il répond à 'HXIOBOTO;, 'HXtdStopoç, 

très fréquent à Doura (cf. Index) et signifie « le soleil donna » wnttDn''. Mais la vocalisa

tion de cou," est curieuse et montre combien le son des voyelles brèves était indistinct 

dans la prononciation ; cf. 'AëîBcn|A<;[oç] (n° 27), 'lk<iact\i.<soc (n° 6 c), 'AVIOXIOCJAITOÇ (?) 

(n° 97), SajjuBi'Xaêoç (n°93). On trouve à Ratoura un n o m de femme, Bapclu.trnvtx (Prentice, 

Greek Inscr., n° 115 F), en latin un Barsimsus, Callisthenis J. (CIL, III, dipl. LXVI) et 

dans le Ledjâ un STipLurjo; (Princeton Exp., A, 7834). 

La double mention du 'AêSaâÔTjç -Y|TOÇ au nominatif et au génitif, garantit aussi son 

orthographe. 'AëSactî-r,? est nrWQ5?, « serviteur de'Athè», qui se trouve à Palmyre (Lidz

barski, Handbuch, p. 334); cf. BapyaTTjç, n°6 b et la note. La présence des deux a consécu

tifs s'explique par le maintien du *aïn dans la prononciation ; cf. Zaë8aoc97)<; = nny*ni 

(Vogué, 63 = Waddington, 2618). 

9 bis. Reste d'inscription sur un fragment détaché du mur de la salle K (Tableau 

XVIII, p. 136). 

OCO\ 
£|AI0X 

... yoçO... 

èç, EôYcov [âvéGTjvev]. 

C. — Graffites. 

GRAFFITES SÉMITIQUES. 

10. A gauche du « Sacrifice du tribun », dans le tableau VII sous le graffite n° 25. — 

Larg. 7 cm. ; haut. 6 cm. ; haut, des lettres ènv. 5 m m . — Estampage. — Reproduit 

pl. CXII, 1. 

-̂. Vx 

n-nm -a isbo T O I I. 
ftïnn-ii DTp 2. 

P^SJI xsn 3. 

Que soit mentionné Malikou, fils de Wahballat, 

devant Iarhibol 

et Resou et GL^T 

...9] NIDD"! 21D 4. Du bien et de la récompense [pour un tel] 

Samï[j l]n 5. fils de Nousratbel. 
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Le déchiffrement de ce texte palmyrénien avait été commencé par Clermont-Gan

neau peu de jours avant la maladie qui devait l'emporter (') ; il a été complété par 

M. René Dussaud (2), dont nous reproduisons la traduction. 

Ces cinq lignes appartiennent à deux proscynèmes, séparés par un large trait, et d'une 

main différente — le vav notamment est d'une autre forme. Ces proscynèmes sont dus 

à des Palmyréniens venus dans le temple de Doura adorer leurs dieux sémitiques. 

Le premier mot Dekir répond au Mv^sOvi par lequel commencent les graffites grecs 

d.u même, type (cf. p. 351). — Nous retrouverons plus loin Iarhibol sous la forme grecque 

'IapéêioXoç (n° 12). « Resou apparaît dans les noms théophores, ou encore en palmyré

nien sous la forme Arsou. La graphie employée ici paraît reproduire la forme arabe 

Rouda »(3)[R. D.]. 

11 est plus difficile de reconnaître le n o m de la troisième divinité. Isaac d'Antioche 

(éd. Bickell, p. 21i, v. 169) mentionne une déesse de Bethcur (Mésopotamie) appelée 

Gadlat riVu, que par un jeu de mots sur son nom, il rapproche du verbe G D L « tresser, 

tisser ». Par suite, on a regardé Gadlat c o m m e nomen deae quae textrinae praeerat (4), Il 

se peut que la véritable forme en soit Galdat et non Gadlat, qui serait né par l'analogie. 

c\e Gad « Fortune », etque l'étymologie aventureuse acceptée jusqu'ici doive être rejetée. 

Le 4. « Le terme J O S D se présente pour la première fois c o m m e substantif; il n'était 

connu qu'à l'état d'adjectif et c o m m e épithète de la divinité. » 

11. Sur le mur Sud du pronaos, non loin du dessin reproduit page 13, figure 7. — 

Grandes lettres (10 à 15 mill.) bien distinctes. Long. 37 cm. — Estampage. 

g A Kic-AKTfcA 8AJ> ZAK | K H 
ôapGifjV yo6vw Sàaëa(i) (3iô <raXp.a 

(Baviffavaa f3ap£axixY). 

La lecture est à peu près certaine; on peut seulement hésiter à la première ligne entre 

aëai ou aëa; mais l'interprétation de oe texte curieux est malaisée. Il paraît évident que 

ce sont des mots sémitiques écrits; en lettres grecques, et M. Levi Délia Vida a bien 

vo,ulu m e prêter son concours pour en tenter une explication. 

©oçpâTfiv répond à iimn « deux » (fém.)et le mot suivant yo6viv semble bien être le plu

riel de KJ313, connu en chaldéen et syriaque au sens de « fromage » ou « gâteau », propre

ment « masse coagulée » (Payne Smith, Thés., I, p. 643). 11 est vrai que le mot est du mas-

(M Cf. Monuments Piot, t. XXVI, 1923, p. 23. 
(2) Syria, t. VI, 1925, p. 202. 
(3) DUSSAUD, Les Arabes en Syrie avant l'Is

lam, p. 142. 

(4) PAYNE SMITH, Thés. Syr., s. v., 1.1, p. 655, 

d'après ASSEMAK.I, Bibl. Orientalis, I, p. 327, 
n. 1. 
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culin et qu'on attendrait avec lui"jiip. forme masculine, plutôt que "pmn. En admettant 

la présence d'un >., Ici éléments qui suivent pourraient être regardés c o m m e composés 

du di palmyrénien déjà passé à de dans la prononciation vulgaire et du n o m lan qui est 

connu (Chabot, Rép., 10301, 2H9 4j. Il s'agirait alors de « deux fromages de Habbaï; cf. 

le graffite n° 16 où il est question d'agneaux. 

Mais il est pl.is vraisemblable que le trait vertical qu'on peut prendre pour un c n'es 

qu'une éraflure et qu'il faut lire SaaSa = >on"i « or ». Il serait alors question de 

deux masses ou lingots d'or, et gobnin da(h)aba répondrait parfaitement à nXt'vBov 

ypÛGtvov de l'inscr. 13 2. 

Le sens de la fin [SiS<jaX|j.a paraît certain. Nous avions songé d'abord àxnSlT T a 

qui voudrait dire « parla main », « par l'intermédiaire » de Shalmâ. NobttJ, en grec 

2xXij.aç (ou-piç) est un n o m bien connu (Lidzbarski, Handbuch, p. 376 ; Waddington 

Index, s. v ; Princeton Exp., A, n° 783 l et note). Il n'est guère possible de songer au 

dieu obï qui apparaît, selon l'interprétation de Clermont-Ganneau, dans deux inscrip

tions araméennes et est rendu, ce semble, en grec par SOXJAOÇ (Princeton Exp., A, 239, 

avec la note de Littmann). — Mais la comparaison avec notre inscr. 12, rend beaucoup 

plus vraisemblable qu'il faut comprendre « sur la main (le bras) de l'image, de la 

statue » = Nnbï-
La seconde ligne, dont la signification est très douteuse, pourrait ne pas se rap

porter au m ê m e sujet que la première. Le premier groupe de lettres Bavt est peut-être 

132, Pa. de KJ3 (Lidzbarski, Handbuch, p. 238; Payne Smith, I, p. 542), = a édifié, érigé. 

A la fin BïpÇaxix-c, transcrit soit IXOÏ -ia = « fils de Zakiki » ou un simple nom 

Barzakiki, cf. le palmyrénien w n (Lidzbarski, Handbuch, p. 244). Le n o m pourrait 

aussi être iranien; cf. BapÇa<pâpv7|ç, Barzabud, BapÇ<xv/]ç (Justi, Namenbuch, ss. vv.), Izbu-

barzâ, reine des Parthes (Minns, Journ. hell. stud., XXXV, 1915, p. 35, n). 

Les lettres intermédiaires Gavaa seraient donc soit un n o m propre, soit un mot dési

gnant ce qui a été édifié ou élevé. On songe à NOSÎÎ (arabe : sanam) « image » « statue» 

« idole », en supposant qu'au second a. il faille substituer un jx. 

Il s'agirait alors du don d'une statue c o m m e dans le graffite n° 23. 

Mais les deux lignes, qui sont de la m ê m e écriture et ont été tracées d'un seul trait, 

paraissent bien se rapporter au m ê m e objet. L'analogie avec les graffites ou sont men

tionnés des mois (n° 12 7 ('ASip ?) ; 20, 23, 24) suggère naturellement pour le début l'inter

prétation ba Nisan = « au mois de Nisan ». — aa. serait alors probablement une indication 

numérique, les a remplaçant deux traits successifs pour rendre le chiffre 2, c'est-à-dire 

le deuxième jour du mois, et Barzakiki serait simplement la signature de l'écrivain ou 

du donateur. 

Nous traduirions donc sous toutes réserves ces deux lignes : 

Deux lingots d'or sur la main de la statue, 

le 2 Nisan, Barzakikè. 
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GRAFFITES GRECS 

Mur Sud du temple. 

12. Dans le tableau I, au bas du personnage F (p. 52). — Larg. max. (ligne 3) 30 cm. ; 

haut. 25 cm. ; haut, des lettres 5 à 15 m m . — Publié : Monuments Piot, XXVI, 1923, 

SaxTuXt'c[i]a Suco 

àXXa T£<r<7£pa ôfjtou dç TpaX£iXoç 

avxvoc (?) i§', SaxTuXt'Sta ôùw 

'ASàp (?) -iroT(-rjpta) IE' 

aS. T xp(ucrâ) ? 

b) Entre les lignes 14 et 15, d'une autre 

main, probablement antérieure, car le grand 

graffite contourne ces deux mots : 'Esacptxï 

xuveiyia. 

Ce graffite, comme plusieurs autres, est une sorte d'aide-mémoire du clergé, dont 

un membre a inscrit sur la muraille des indications relatives au service des dieux. Le 

texte a d'abord été écrit sur une colonne étroite, puis des additions ont été ajoutées à 

droite. Ces notes marginales, si l'on peut les appeler ainsi, sont d'une autre main que le 

texte continu de gauche. Mais celles-là, c o m m e celui-ci, se rapportent à la toilette des 

statues divines, que l'on couvrait de bijoux (cf. CIL, II, 3386 = Dessau, 4422 et 4423). 

Il y avait dans le culte d'Isis des ornatrices ou stolistes chargées spécialement de ce soin 

(cf. mes Religions Orient.2, p. 141,144). 

Le grec de cette inscription est fort incorrect. Non seulement l'orthographe est al

térée par les iotacismes ordinaires, mais l'auteur de ce griffonnage n'avait ni le sens 

des cas, ni celui des genres. Il écrit (lignes 1, 3, 10, 14) : dz xpé.-/E\\oz pour elç Tpà/i)Xov ; 

ligne 8 : çîëXa evapour tptëXa (ju'a ; ligne 11 : -/7p evapour-/£Ïpa (xt'av. — "Eyaest devenu indé-

47 

p. 1 2 = Suppl. epig. Gr., II, 776. 

a) Eiç tp6\yiikoç 

'IapeêcôXct) 

(juvi'xta ÈTCTOC, 

dç X £fp a Se^iàv 

5. aXXa àuTct, 

dç àp[icr]Tep<x[v] 

Se £Tepa " 

cpiëXa £va 

àpx£Ï dç Tpdc-

10. yizikoç, Luvfaia 

eTCTà eiç x'P £va, 

tpîêXa, SaxTuXuSta. 

'AyXtëcôXqj 

dç TpaX£tXoç ôûco, 

15. [xjaavbv dç Tpâx£i~ 

Xoç ëva. 
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clinable ; néogr. EVKÇ. Cf. les témoignages du vie siècle après J.-C. réunis par Dieterich, 

Unters. :ur Geschichte der Griech. Sprache, 1898, p. 185 [Crônert]. 

a) — C o l . 1,1. 3et 10, Mtvtxtov, qui est répété deux fois, ne paraît pas s'être encore ren

contré, mais le sens n'en est pas douteux. U n mot |j.aviâxY|ç, d'origine inconnue, signifie 

les anneaux de métal, colliers ou bracelets qu'on portait autour du cou ou du poignet 

(Polybe. II, 31, 5 : Maviâxaç = xPutr0"v '•j'ÉXiov 8 œopoDai irepi TOV Tpa'/̂ Xov ot TaXotTai. Cf. Es-

tienne, Thésaurus, s. v. « Maviâxr^ »). Ce mot a donné un diminutif : paviàxiov ou fjiavixtov 

(telle est la leçon du ms. dans Chron. Pasch., p. 624,12, éd. Bonn ; cf. D u Cange, Gloss., 

s. v.). Fait intéressant, on retrouve ce mot en araméen sous la forme ay^(menika) (Da

niel, V, 7, où il est traduit par |j.avtâxT|Ç ; Lévy, Chaldàisches Worterbuch ûber die Targu-

mim, II, p. 48, s. v), ce qui prouve qu'il était répandu en Syrie. Le vieux Bochart, Geogr. 

sacra, p. II, i, 42 (p. 749, éd. de 1640) a m ê m e pensé qu'il était d'origine sémitique. Se 

rattacherait-il au mot « mine » (chaldéo-syrien : mania), les poids de métal qui servaient 

aux échanges étant souvent coulés en forme d'anneaux ? Mais, d'autre part, on pourrait le 

dériver du latin manicula, qui a donné en français « manicle », « manique », « ma

nille », avec des sens très rapprochés de celui de jxavîxiov, |J.IVIXIOV. « Manille » est, 

selon Litlré, un « grand anneau de cuivre que les nègres portent en guise d'ornement 
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autour des chevilles ou en bracelet. » — On notera que les anneaux portés par Iarhibol 

au cou et aux mains sont au nombre de sept, chiffre sacré dans les cultes sémitiques. 

Il ne paraît guère possible de rapprocher (xtvi'xtov de [/.riviaxoç c lunule » qu'on trouve 

employé par les LXX au sens de collier (Jug., 821 2G ; Isaïe, 318). 

L. 4-11. Xetp est pris au sens « bras » qui lui appartient déjà dans la langue grecque 

classique et qui est habituel pour le mol iad « main » chez les Sémites. 

L. 8 et 12. $t'6Xa =fibula. Le mot devait être très usité en Syrie ; il a passé en sy

riaque sous la m ê m e forme fibla (Payne Smith, Thés. Syr., II. 3099). 

Ligne 11, OXTU a été corrigé après coup en Èitra. 

L. 12 et col. II, 1. Aa*TuX;8ta. Les bagues BOCXTÔXIOI sont souvent mentionnées aussi 

dans les inventaires de Délos ; cf. Homolle, Bull. Corr, hell, VI, 1882, p. 121 s. 

L. 15. La lecture de xEtavdv n'est pas certaine. 11 se pourrait que le trait oblique 

du x fût une éraflure dans le plâtre. Si le mot est xeiavdv, la seule interprétation possible 

est xuavdv. La pierre bleue appelée « ô xuavôç » paraît être le lapis-lazuli (Realencycl. 

s. v.). — Crônert conjecture [ô Jciavôv. 

Col. II, 1. 1, 5, 8, 11. Il n'est pas certain que toutes ces indications se rapportent à 

la statue de Iarhibol. 

L. 4. TÉJdEpa, dont je dois la lecture à M. Homolle, est une forme vulgaire bien 

connue pour TÉscapa ; cf. Meillet, Hist. de la langue grecque, 2e éd., 1920, p. 201 ; Diete-

rich, Gesch. der Griech. Sprache, 1898, p. 4. 

L. 5, Crônert conjecture âyxXa pour àyxôXta (= xpixoi TWV âXûffciov),cf. àyxoivï) à côté de 

âyxûXir). 

Peut-être le premier mot de la ligne 7 cst-il le n o m du dieu "A8a8 ou plus pro

bablement celui du mois palmyrénien 'A8àp, bien qu'ailleurs on trouve les noms grecs 

du calendrier macédonien (p. 347). 

L. 7. IIOT est une abrévation de TtoT(Vjpia) que nous retrouverons dans d'autres graf

fites ; cf. n° 21 et la note. 

b)—Col. I, entre les 1. 14 et 15, l'inscription en petits caractères n'a rien à faire 

avec le grand graffite ; c'est l'exclamation joyeuse jd'un amateur de speectacles à l'ap

proche d'une venatio du cirque, luatpixet = EÏaaeptxvEÏTai. — Crônert conjecture ioacpï 

Kixuv£i[T]'a (cf. n° 121, Kr.xivmç) = huius lociJacultatem dat Cicunitia. Cf. âtpÉa> = ior^u 

dans le Nouveau Testament. 

Nous traduirons donc le texte primitif et ses additions : 

Pour le cou deux bagues 
à Iarébolos 

sept anneaux (colliers), el quatre autres ensemble pour le cou 
pour la main (bras) droite 

5 sept autres, quatorze... deux bagues. 
pour la gauche 
(sept) autres. (Au mois d')Adar (?) quinze coupes 
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Une fibule (broche) 

suffit pour le 

10 cou. sept anneaux (bracelets) 

pour une (chaque) main ; ... d'or (?) 

une fibule, des bagues. 

A Aglibolos 
pour le cou deux (colliers), [Voici qu']arrivent les chasses. 

Io de pierre bleue [lapis-lazuli ?) pour 

le cou un. 

13. Immédiatement à gauche du graffite précédent. Long. max. 16 cm. ; haut. 26 cm. ; 

haut, des lettres environ 1 cm. — Je n'ai pu prendre de ce graffite en 1922 qu'une copie im

parfaite et un médiocre frottis. Il m'a été impossible de le revoir en 1923, le tableau I 

étant protégé par un mur (p. 41 n. 3), qu'il eût fallu démolir. Sil'onpeutunjourprocéder à 

ce travail, un bon estampage permettrait probablement de déchiffrer plus complète

ment ce texte intéressant. 

1. Ai»x V £' a X P ^ a t v a 

"EXWJJ.£V T O Û 0e-

oû irX((v)9(ov) xpucrtvov ëva ô"£i)£a(?) tpi'êXa 

xa[x[^]âxta Tp[(]a <p(ëXa 

5. (xox«vt'5cç [T]pïç ... xpûtrtvja [T]p^[a] 

fj....a T]pta 

[y]a§aQà rpi'a Xa[j.aOà TpruoSa Tfpt'a] 

etax6T[X]a âuco T£Tp(àTroâ£ç?) xpa(T7Jpeç?) xpîç 
TopàXXta ouw 

10. àyy£ïa tâXta 86u> (xpta) 

|3apx£va (?) eva 

£tCT7TuXX[a ? \xi\a 

(JUXT. .. [x[(a] ? 

XOuÇa ... 

15. Xuxvsta àpyupfâ] 

[U.... 

.pi.... 

T£Tpâ.TUO[Ô]a 

.y.yau 

2 0 . Xuxv(')a yXu7t[rà] 

Tp yxata 

file:///xi/a
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M ^ o\A r 

6i cr}CsO T&* à>fco r6r^ ]XPCT TP/ <r 

AACVT A\ 1> 

J/Ko L/ ̂  <x 

MPf v 

r r v/f 

AvXN(XrÀvn 
rp ,'ïKAl̂  

YN 
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Xous avons ici une liste des objets qui appartiennent au dieu, un inventaire des ri

chesses du temple, analogue aux documents du m ê m e genre, beaucoup plus développés 

et plus précis, qui ont été trouvés en Grèce, à Délos et ailleurs, gravés sur la pierre. La 

première listé a été complétée par des additions postérieures, c o m m e dans le numéro 

précédent. 

Col.,1. 2. "E/OJ(JI.EV est pour "E^/O^EV. 

L. 3. IlXOavec un signe d'abréviation, doit certainement être complété itX(!v)8(ov), 

terme technique pour « lingot ». 

L. 4. Le mot latin capsa, « boîte », « coffret », est souvent rendu par xot[Â a en grec. 

Le capsarius devient un xâ 'J/iptoç dans la version grecque de l'édit de Dioclétien (VII 

75). De xâjricr est dérivé un diminutif xapt̂ âxiov, qui a été restitué dans un papyrus de 

Berlin du n" siècle, xa[|4*]x-.a yaXx[s] Berl. Griech. Urk., n° 387, II, 19 ; cf. t. II, p. 355). 

Cf. Ilésychius, xccHxiov yX(o<7<7oxd[ji.ov, et Ducange, Gloss, s. v. On trouve aussi la forme, 

xâfx/rpa, qui pourrait avoir donné xa(ji[7rr]pâxia. KâjXTpa N T O D D a passé en hébreu et en sy

riaque; cf. Rrauss, Talmudische Archâologie, 1, p. 67, 398, et III, p. 195. 

L. 5. Moxcovi'aç est un mot nouveau, dont le sens reste obscur. Il ne paraît pas pos

sible de lire Aaxstvia; = lacinias ou Aaxajvtxâç, qui serait une chaussure (Saglio-Pottier, 

Dict., s. v.). 

L. 6. Indéchiffrable. 

L. 7. Le mot doit probablement être lu yaëaOâ et il se répète probablement dans la 

seconde colonne. Le mol grec tardif yaêaGdv!cf. Hésych. ; Ducange, Gloss., s. v.), en latin 

gabata, est un plat creux, dont on se servait à table et probablement aussi dans les sacri

fices. Ilésychius l'interprète TpdëXtov, et les accessoires liturgiques nommés par Josèphe, 

Antiq., III, § 220, sont : -̂liX-r, xai TpôêXiov xai 8U'<JXT|. Ce mot s'unit donc naturellement avec 

le suivant. — [On pourrait peut-être songer à un pluriel de vâêXaç, sorte de harpe phé

nicienne — Bidez]. 

L. 8. ElcrxdTa serait le latin scuta, pluriel de scutum, avec uni prosthétique. Scutum> 

« bouclier», a donné en espagnol escudo, en français « escut », « écu ». Pour la confusion 

de Yo el de Vu, cf. infra, n° 46, eliudurus ; OXOTOUX5TOÇ (Peripl. Erythr. maris, § 24) = scutu-

latus. Seulement le mot grec généralement usité pour scutum est axouxàpiov et ŒXOUTOV 

n'apparaît que c o m m e glose (Lydus, De magistr., p. 3, 21 ; 15, 19, Wùnsch). Mais entre 

le T et le ail y a un espace vide, où je crois distinguer un X. Eî.dxdxXa serait le pluriel 

de (ÎXOUTXOV, axod-eXXov (Du Cange, Gloss. s. v.), qui est le latin scutella, d'où sont venus 

l'italien scodella et le français escuelle, écuelle. Cf. Pap. Oxyr., IV, 741 "; XIV, 16573, 

3: oxooTXi'a (après pâxEXXai = patellae); Pap. Brit. Mus., II, p. 264, n° 191 10 : mouxlia 

IjuXiva. 

L. 9. TapâXXia = loralia, de torale, « couvre-lit », « couverture ». Le mot est nouveau 

en grec, mais bien connu en latin ; par exemple, on nous dit qu'Héliogabale primus om

nium privatorum torumaureis ioralibus texil (Vit. Heliog., 19,1 ). Le mot torale désigne donc 

proprement une couverture de lit, et il se peut qu'il soit employé ici dans cette accep

tion. Une inscription de Palmyre commémore l'offrande d'une couverture (TtEpcVrptopva) 

et d'un coussin pour la couche d'une divinité, si la restitution de Clermont-Ganneau est 
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exacte (Recueil, VIII, p. 96.Cf. Chabot, Répertoire, II, 810. et supra,-p. 115).Mais xopâXXta 

est peut-être pris au sens général de lapis = uEpmeTâsp-aTa. 

L. 10. 'Ayyeïa îâXia doit être pour àyyeïa itilea ou fcâXiva, des « vases de verre ». On 

ne s'étonnera pas de trouver de la verrerie dans un temple syrien; cf. supra, p. 258. Les 

inventaires de Délos mentionnent sxûcpouç ûaXîvouç ÈV xi6am'<Dt Sdo (Roussel, Délos colonie 

athénienne, p. 401), et on trouve consacrées à Cos ûaXt'va[ç <piâX]ocç xisaapaç (Dittenberger, 

Sylloge 3, 1106; 15°). — Aûco a été remplacé par xpt'a, mais on avait écrit par erreur une 

seconde fois Su<o, qui fut corrigé en Tpi'a. 

L. 11. Inintelligible. 

L. 12. EloTtûXXa est peut-être le latin spinula, italien spilla, épingle. 

Ll. 13-14 sont douteuses. 

L. 15. Au"/vEïa àpyupS, cf. 1. 20 et col. II, 1. Ces candélabres de métal devaient 

probablement porter des lampes perpétuellement allumées, c o m m e dans le temple de 

Jérusalem. Cf. Philon, De Spec leg., I, 296 (t. V, p. 71, Cohn-Wendl.) : 'Acp' ka-nipoiz ËWÇ 

•rcpoyfaç nposTaTTEt xaieaÔat Xdyvouç ÉTCI TTJÇ ÎEpaç Xuyv'aç e'isio TOLÎ xaTaiiETâup-axoç. Cf. Schùrer, 

Gesch. Jiid. Volkes, II3, p. 292 ; infra, n° 20 bis. 

Col. II, 1. Act/vETa a été corrigé en Xuyveïa, cf. col. I, 1. 15. 

L. 3. AEOÇOCOU XEUÇIX est inintelligible, cf. I, li youÇa qui est peut-être le m ê m e mot, 

mal lu d'un côté ou de l'autre. 

L. 3. #i'êXa, cf. len° 11, 1. 8. 

L. 7. Cf. col. I, 1.7. 

L. 8. On connaît des cratères à trois pieds (Athénée, II, p. 38 a ; IV, p. 142 d) el on 

en a probablement aussi fabriqué reposant sur quatre pieds. 

D'une manière générale, on peut rapprocher notre inventaire d'un passage de Jo

sèphe (Bell. Iud., VI, § 388) où ii raconte qu'un prêtre du temple de Jérusalem livra à 

Titus quelques-uns des objets précieux du trésor : flapa'iïSiociv TOO vaoîî Xuyvt'aç Sdo... 

TparcÉÇaç TE xai xpaTTJpaç xai cptâXaç, •jravô'ôXdypuca xat cm6ap(/)TaTa" IlapaSi'Saxn 8è xai irapaTTETa-

ujxaTa xatxà ÊvSdfjiaTa TÙV âp/iEpÉuv abv TOÏÇ XÏÔOIÇ. — Sur les richesses de ce trésor, cf. Schù

rer, Gesch. Jiid. Volkes, II3, p. 267 ss. 

14. Sous le numéro précédent. Haut. 15 cm. ; Larg. max. 10 cm, ; Haut, des lettres, 

5 m m . — M ê m e observation que pour le numéro 13 au point de vue du déchiffrement. 

Liste de sommes dépensées ou distribuées piutôt que reçues, puisque deux 

des mentions sont certainement au datif. 

irpbç Bapcràpta 

rcOT7]p(ta) 0£â>v y' 

£ijXTa cppay(£XXfou ?) cppa[y(éXXtov ?)] 

B. TCÔV Aàôôa [3' 

AqtXtôrjvoïç a' 
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'Aëëaûi [3' 

T O V Aatâva (3' 

Sufjtxou (3' 

10. iepet X£yt[co]vap['a> a' 

(teaxrjpa a' 

.xufxa. à 

AàSai(£)p(eï?) a' 

BEt'GtXa 

15. 'EvvàTi BaGGàêêa a' 

L. 1. Bapuâjxa paraît être un génitif de Bapsaptaç « fils du Soleil », en palmyrénien 

Œ W n (Lidzbarski, Handbuch, p. 246), cf. Barsemis Abbei, Osrhoénien (Dessau, 2540), 

Barsemias sacerdos Dolicheni (ibid., 4324), Barsimsus (cité inscr., 9 c, note). 

L. 2. Sur les coupes offertes aux dieux, cf. infra n° 21. 

L. 3. <ppay ne semble pouvoir être complété que çpayeXXfou = flagellum. Le mot pré

cédent doit peut-être se lire alors et[i.(âv)Ta avec une abréviation par contraction, cf. 

Iliade, XXIII, 363, et Schol. Aristoph., Acharn., 724 : î|j.âvTaç Se Xwpouç, çpayéXia. La mention 

de l'achat d'une lanière de fouet et d'un fouet serait intéressante. Si la lecture se confir

mait, nous aurions ici la preuve que les flagellations rituelles pratiquées par les galles 

(Graillot, Culte de Cybèle, 1912, p. 305) étaient en usage dans le culte palmyrénien, à 

moins que le fouet ne fût un insigne d'une des divinités, c o m m e il l'était en Egypte et 

à Héliopolis (Macrobe, I, 23,12 : Dextera elevata cum flagro, cf'. Saglio-Pottier, Dict., s. v. 

« Iupiter », p. 700, fig. 4215 ; Dussaud, Notes de mythologie syrienne, p. 38, etc.). 

L. 5. SurTûv suivi d'un n o m propre, cf. p. 344. AâSSa (la lecture est certaine) est le 

génitif de AàS8aç. Nous le retrouverons n° 27. C'est probablement le palmyrénien NTT 

(= oncle ?) ; cf. Vogué, 93 ; Lidzbarski, Handbuch, p. 254). AâSoç est fréquent en Syrie 

(Waddington, Index, etc.). 

L. 6. AaXi87)voî<; (qui pourrait être lu aussi Aajj.ar)voïç) semble être, c o m m e la plu

part des adjectifs en --/)vdç, dérivé d'un n o m de lieu inconnu, probablement quelque vil

lage des environs de Doura. 11 n'est pas possible de lire 'ApuBvivoï;, ni Aajxaux^votç. 

L. 7. 'Aêêaui, forme inconnue, probablement le m ê m e n o m que 'Aëëaïoç, qui répond 

à un, cf. Lidzbarski, Ephem., I, p. 218, 10; II, p. 16, 5. 

L. 9. Lettres peu dictinctes. 

L. 10. 'IspEÏ XEyi[co]vapia>. Cf. Berl. Griech. Urkunden, III, 794, 6 : TOU XEyicovapfou ; 

Breccia, Iscrizioni Mus. Alessandria, n° 70 = Preisigke, Sammelbuch Gr. Urk. 

aus Aeg., 4227 4 : Xo[y]i<ovâpt<; ; Journal oj Roman Studies, 1924, p. 64, n° 76 (Lycao-

nie) : XEyeaivâpioç. — Nous avons parlé des fonctions de ce prêtre, p. 113. 

La lecture des lignes 11-12 est douteuse. 

L. 13, probablement AâSa t(e)p(et?), cf. supra, 1. 5. 

L. 14. B-̂ e-nX, BaiÛTjX, ou B/je^Xa est le n o m d'une ville bien connue de Palestine 
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(Pape, ss. vv.). Il ne semble pas possible que ce m ê m e nom (= demeure de Dieu) soit 

porté ici par une personne, mais on pourrait lire à la rigueur BâOiXa ; cf. n° 111, BaOvavaia. 

L. 15. 'EvvaTi, probablement le m ê m e nom que 'EVEVOC8TI = l'arabe Hantnat (Princeton 

Exped., sect. A, nos 496, 541). — Sur le nom BaôOâëêa « fille deson père », cf. 'Aëé^ouç n° 98. 

npo clDfcrfrflA*. 

TToTnp 6^i)^ r 

T^N À£-AA> & 

rrOTHP ÀTVyAtf £ 

ZfrrAfr à 
AAM A MM/>N|AH 
AA/^A A 
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15. Immédiatement sous le graffite précédent, mais en lettres hautes d'env. 'l cm. 

et d'une autre écriture. — Haut. 7 cm. ; Larg. totale 12 cm. 

Liste d'objets appartenant au temple ou reçus à une certaine époque, nous 

avons déjà trouvé un inventaire analogue n° 13. Les chiffres qui suivent 

chaque nom doivent indiquer le nombre ou la quantité des objets plutôt que 

leur prix. 

-OTYjp(ia) d 

rj-.V.O (3 

xocTapy(upa) §' 

[/.££( a) a' 

àXtà a' 

xà^[[s]](ivot)? Y]' 

L. 1. noT-^p(ia) S', cf. supra n° 14, 1. 2 ; injra n° 21. 

L. 2. La première lettre est douteuse, le mot m'échappe. On ne peut guère lire 

axi[\i.Yyoi), encore moins xâo(ot) ou crxâcp'ia). 

L. 3. KaTÎpy(upa). Probablement les objets n o m m é s danslaligne précédente ou les 

oxeuâf-ta argentés. Je ne crois ï>as qu'on puisse lire xà[<|/](oct) àpy ypaî) = coffrets d'argent. 

Cf. supra, n° 13,1- 3. 
L. 4. MàÇa est le n o m du pain ou de gâteaux faits avec de la farine d'orge et dont 

certaines espèces étaient consommées pour les sacrifices (Athénée, III, p. 115 a : "TycEta 

xaXEÏTaiT] SiSofiÉvï) Èv xaïç Ooc'aiç [AÔ̂ a ïva àTioyEuatovxa'., etc. Cf. Saglio-PoUier, Dict. S. V. 

Cibaria, p. 1 H 3 b). Mais il est étrange de trouver un pareil gâteau, mentionné dans un 

inventaire. Or, pvïÇa a aussi le sens du latin massa (cf. Ducange, Gloss. Graec, s. v.); •• une 

masse », un bloc de métal. Je m e demande donc si un adjectif dérivé de [xâÇoc n'est pas 

opposé à xaxâpyupa pour désigner un vase d'argent massif. 

L. 5. 'AXii en grec esl la boîte à sel et une épigramme de Callimaque rappelle la 

consécration d'une àXïï) aux dieux de Samothrace (Ep. XLVIII, 1 = Anth., Pal-, VI, 301). 

Le sel accompagnait dans le rituel juif toutes les offrandes. (Lévitique, n, 13 : 'Eut 

Tiavxbç owpou UJAÙV npodoiffîTE xài -/.upîoj xco ©EwufAœv aXaç) et l'on y voyait un symbole de con

servation (Philon, De spécial, legibus, I, § 175, § 289, V, pp. 42 et 69, C.-W. ; Josèphe, Ant. 

Iud. III, § 227). 

L. 6. Kacpç7],mais le second 9 paraît avoir été raturé. Il est vraisemblable que nous 

avons ici un exemple de la confusion fréquente en Syrie de l'a et de l'o el qu'il faut lire 

xd<p7)'voi), pour xdçivoi = des corbeilles. Les Juifs déposaient dans des cophini les vivres 

pour le jour du sabbat fJuvéïuil, III, 14, et la notecle Friedlânder; cf. VI, 542 : Cophino 

Janoque relicto) et le mot kouphinâ ayant passé en syriaque (Payne Smith, Thés., s-

v.,p. 3553). doit avoir été très usité en Orient. Dans les langues latines, l'italien cofano 

el le français, coffin, coffre, coujfe, en sont dérivés. 

xuaô(oi) (3' 

trxeuâpia yi 

XaxÉpvta Y]' 
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On trouve mentionnées de m ê m e , dans les inventaires des temples grecs, les corbeilles, 

xava, qui contenaient les ustensiles du sacrifice (Bull. Corr. hell., X, 1886, p. 466, 1. 

127, 133 ; Michel, Recueil, 816, 8 : xavâ xaXxà). 

Col II, 1. 1. KdaOot, vases à puiser le vin, et 1. 2, <jx euapta, des plats, de la vaisselle, 

sont bien connus. Le cyathus servait parfois à faire des libations. (Athénée, VI, p. 255 a; 

cf. Saglio-Pottier, Dict., s. v., p. 1675.) Il est représenté sur la corniche aux emblèmes 

bachiques décrite plus haut (p. 239, cf., p. 228). Ce vase est souvent n o m m é dans les 

inventaires sacrés ; cf. Bouse, Greek votive offerings, 1902, index, p. 412. 

L. 3. AaxÉpvta est un des nombreux diminutifs en -tov formés d'un mot latin ; cf. 

Dôttling, Die Flexionsformen lateinischer Nomina in den Griech. papyri, p. 103. Lacerna 

est un manteau militaire et c'est l'armée qui doit avoir introduit ce mot en Orient. — Sur 

l'offrande de vêlements aux dieux, cf. Homolle dans Saglio-Pottier, s. v. Donarium, 

p. 374. 

16. Entre l'autel et le vase du tableau L, p. 46 ss. — Long. 22 cm. ; Haut, des lettres 

environ 7 m m . 

Toû Tcotp.Wo]u xapt[6]vToç Mdc£f/.oç TOÛ Geoû 

éÔETjGrjv] Tt[pô]cfaTa xè ŝ co àpvsià enzà. 

« Mon troupeau ayant souffert, moi, Maémos, j'ai demandé au dieu des 

moutons et j'aurai sept agneaux. » Action de grâces d'un fermier ou d'un 

berger dont le vœu a été exaucé. Dans l'antiquité comme de nos jours, les 

troupeaux de moutons faisaient la richesse du pays (p. 231). 

L. 1. MâEjj.oç, est orthographié Mdai(j.oç, Waddington, 2083. Cf. Princeton Exped., A, 

436 : Mâ[j.oç ; injra, n° 44: VH\j.-r\, n° 75: May.ai'a, n° 125 : MÏIJJ.ÉOU et peut-être 57 : Maijiou. 

Pour la terminaison, cf. SÔEJXOÇ (SdaijAoç), n° 37, note. [C'est la forme du diminutif arabe. 

— L.D.V.] 

L.2. 'ApvEidv (ou àpvEÏov?) est pour àpvEsdç. 

17. Sur la face orientale du pilier du Sud, séparant les deux salles. — Long, totale, 

H cm. ;haut. des lettres 5 m m . Il n'est pas certain que le chiffre, séparé par un inter

valle, appartienne au m ê m e graffite. — Publié: Monuments Piol, XXVI, 11I23, p. 12 

= Suppl. epigr. Gr., II, 774. 

L\I oc [c t>NMW I r<OY Al 
Atôç KaXXtvi'xou A.Ç. 
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Kxllîviy.o: dans la mythologie grecque est une épithète qui appartenait pro

prement à Héraklès, à cause des épreuves dont il était sorti vainqueur (i>. Mais 

certaines spéculations théologiques reconnaissaient ce surnom au dieu su

prême, universel, éternel, c o m m e premier auteur des victoires terrestres <2>. 

De cette source suprême descend la Gloire, qui illumine les princes légitimes 

et leur assure le triomphe sur leurs ennemis. Cette doctrine mazdéenne était 

répandue dans tout l'Orient'3'. Elle a fait donner l'épithète de Kxllîvty.o;h Zeus — 

nous le voyons ici — en m ê m e temps qu'à plusieurs rois de Syrie et de Com-

ma°-ène (4), et l'usage s'en vulgarisa ensuite dans ces contrées. Le rhéteur sy

rien Callinicus, contemporain de l'empereur Gallien, est bien connu. — Kxlllviy.oç 

est donc ici à peu près synonyme de XVEUYIZOÇ, invictus, titre que portent à la fois 

les empereurs et les dieux célestes, surtout le Soleil, mais aussi Zeus(5). 

18. Sous le graffite précédent. — Larg. m a x . 13 c m . ; Haut. 8 c m . Petites lettres irré-

culières, hautes 4 à 12 m m . , difficilement lisibles. O n devine certaines petites lettres 

plutôt qu'on ne les distingue. — Estampage. 

Liste de noms de visiteurs du temple : 

NOïlOC-rtrt-XyMHAc// 
2Ml>JMr C/^AMA/(; , • 
,4 C M y /c$ f K<X A A <... A TM C 
Ê Apr^TJ4c|Y^KJ£>|>oY 

A> /.A>r 
&&.b* N C\\f 

Noùtoç IloXufJt.r)XoL>. 

Za[ë]iv[<x]ç 2aXà(xv[ou]. 

[X]£X£ux[oJç KàX[Xa]vT[oç? ]. 

BapyàTTjç [E]ùv.v8pov. 

... (xaç 

Aàp[ô*a]v[oç?] Uiy... 

(l) P A U L V - W I S S O W A , Realenc, s. v. « Kalli-

nikos »; W E I N R E I C H , Archiv fur Religionsw., 

XVIII, 1915, p. 46 ss. 

I2) On lit dans HermèsTrismégiste: «'AtSio? 

xt xa'i èÇ i'.SÎou xà xpàxo; É/wv, KaXXt'vixoç npoixoç, 

ko' où rcïaai a! vïxai EÎ; xoùç ÉÇrjç çlpovxai 8tao"£-

Çafjuvou; x))v viy.r\v (REITZENSTEIN, Poimandres, 

XVIII, 9, p. 357 ss.). 

(3) Sur la doctrine iranienne du Hvaréno 

et sa diffusion, cf. Mon. myst. Mithra, t. I, 

p. 284 ss. 

(*) Kalliuikos est un surnom de Séleucus II, 

qui fonda en 242 la ville de Callinicum sur 

l'Euphrate, d'Antiochus VIII (BABELON, Cat. 

des monnaies: Rois de Syrie et de Commagène, 

p. CLIV), de Démétrius III (ibid., p. CLXX), 

d'Antiochus XII (ibid , p. CLXXII); en Gomma-

gène, de Mithridate Ier (ibid., p. ccix). Kalli-

nikos est le nom d'un des derniers princes 

syriens (ibid., p. ccxvn). Plus tard, ce même 

surnom fut parfois prêté aux empereurs; cf. 

WEINREICH, l. c. 

(5) Hymne orph., XX, i : « 'AVÎZÏ)TOV... 

àaxpir.iov A;a ». Cf. HORACE, Odes, III, 27, 75 : 

Invictus Iupiter., et Mon. myst. Mithra, I, 

p. 288 ss. 
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L. 1. Nodioç. Le n o m gentilice Novius est employé c o m m e cognomen. 

L. 2. Zaëivaç (Diodore, XXXIV, 45) ou ZE6IV3.Ç est le surnom que l'on donna au pré

tendant Alexandrell, pour indiquer, dit-on, son origine servile (= àyopauxdç, de pi). Ce

pendant le n o m propre de NaST toiïi (Lidzbarski, Handbuch, 266 ; II Esra, 10, 43 = LXX, 

ZEÔEwâç), se rencontre assez souvent en grec (cf. le latin Servius) sous la forme ZEÊIVÔTÇ 

dans les inscriptions (Princeton Expédition, sect. A, n° 200 et la note) c o m m e dans les 

textes: on connaît une lettre de Mâniirpdç ZE6T)V5V (Fabricius-Harles,Bt6Z. Gracca, t. VII, 

p. 315), un martyr (Eusèbe, De mart. Palaestinae, c. 9) et un solitaire fameux (Théodoret, 

Hist. rel., 3i) ZEëivaç ; le onzième évêque d'Antioche, que nos sources grecques nom

ment Zebennos « Zebinos, s'appelait Zebina suivant Michel le Syrien (I, p. 189, Cha

bot). L'extrême fréquence du n o m latin de Saëïvoç en Syrie est peut-être due à ce qu'on 

le regardait c o m m e un équivalent de ZaëtvSç. — £aXâ|Av7)<; est pour SaXajxctvriç : cf. 

Parch. III, 7. 

L. 3. KâX[Xa]vxoç, si c'est ainsi qu'il faut lire, serait un n o m macédonien (Dio

dore, XVII, 7, 17 ; XIX, 35, 36). 

L. 4. BapyâxY|ç. Cf. supra, n° 6 b, 

19. Sur la même face du pilier Sud, grandes lettres (6 cm.) tracées à plus de quatre 

mètres de hauteur à partir du sol. — Copie. — Publiée C. R. Acad. Inscr. 1923, p. 30 = 

Suppl. epigr. Gr., II, 769. 

OYTOJIOCA. n- ' * vi 
, » *• O u TOTCOÇ o itpokEkrimt. 

TTpAeAHTTre^ 
Sur le sens supposé de cette inscription, cf. supra, p. 141. Mais peut-être faut-il 

compléter : [Too xofyjou TO'TOÇ S' •jïpoXÉX'riTrTE. 

Crônert explique : « Où TÔKOZ. S' TIPOXÉXTITCXE, « non est locus, quater praeoccupatus 

est » i.e. si quis hoc loco sua pingi vult, sciât iam quattuor personas idem antea pe-

tiisse ; cf. etiam TO^[OÇ] xaxÉ/Exac, Inschr., v. Magnesia, 250, ibiqueadnot : oùx Êaxtv xdiroç 

(= xatpdç) xou IxxXïvoa, LXX, I, Macch., 9, 45; où XÔ-KOÇ TOU xapitSoai, Dan., III, 38, Theo-

dotio. Not. veterum usum (XÉX7)u.u.ai trag., XÉXa[x[xai ion.) in lingua volgari ». 

Mur Est du Temple. 

20. A gauche, c'est-à-dire au Sud de la porte d'entrée, où le mur est resté sans peinture 

(o. 84). — Lettres minces irrégulières, tracées dans le crépi blanc. — Haut, du graffite, 

13 cm. ; larg. 21 cm'. ; Haut, des lettres env. 8 mill. — Publié : C.R. Acad. Inscr., 1923, 

p. 39, n. 2 = Suppl. ep. Gr., II, 771. — Estampage. 
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rOfjTTUlôC / s f i g W W t O ^ TTOp5(£p£Taî00- 'A^pâTOÇ. 

Y F ^ B ^ B l ^ r H A A j A T Û C SavStxôç • Zoyyatou. 

J À M A i Y o çLOrrA'OY A6aT90q ̂ M ^ ) 'AS^. 

D,Yn-J?0ceWfiûA,/VVX^|AC-^ D'une autre main : 
fOj>n rorrwov • 5- ropTC(iaToç). voyy^ou. 
V ^ r T ^ TL°Hlj^^0V TuePe5(epeTaïoç) • TÔ» 

Cette inscription indique vraisemblablement les mois pendant lesquels cer

tains prêtres devaient s'acquitter du service du temple. A Jérusalem le clergé 

était divisé en vingt-quatre lignées qui exerçaient le ministère à tour de rôle 

chacune une semaine (1>, Une organisation analogue a dû exister dans le culte 

palmyrénien : la ligne 6, -ûv 'kyxëov (cf. p. 344), montre que c'était aussi des 

familles qui étaient successivement appelées à accomplir les cérémonies 

sacrées et par conséquent que le sacerdoce était héréditaire et appartenait à 

une caste fermée. Notre liste fragmentaire ne permet pas de se rendre compte 

du temps fixé pour ce roulement. Les mois s'espacent irrégulièrement sur deux 

années, répondant à peu près à septembre, octobre, avril, mars, septembre, 

octobre. 

L. 1. 'AëëEi'êaxo;. Le nom "Aëtêoç ou "Aêstëoç est fréquent (Waddington, index) et 

répond au nabatéen u n n (Lidzbarski, Handbuch, p. 269). 'A6t6à9v], 'A6ei6â5-/| (= chéri par 

le dieu Athè ? ou le féminin Habîbat ?) se retrouve assez souvent (Princeton Exped., 

sect. A, nos 119, 159, 290, 427). ['AggEÎëaxoç à côté d' "Aëiëoç semble représenter une 

forme araméenne Habbïbâ, tandis que le second n o m est l'arabe Habib. — L. D. V.] 

L. 2. 'A6iB5K)(iîaToç. Cf. les noms composés avec ceux de la déesse E^uia (Ros-

cher, Lex., s. v.) cités par le P. Ronzevalle, Revue.archéol., 1903, II, 29 ss : 'Aêeoa.'ixioç, 

'Aj/.a<ïcr»i|i.?a et infra, n° 21, 1. 5; Barsemeus (CIL, III, 7835 = Dessau, 4300). Pour la 

vocalisation 'Aëto, cf. 'Aëi'oê-f|Xoç = SrnîKClermont-Ganneau, Recueil, IV, p. 48 ; Wad

dington, 185i d, 2556) et infra, n° 21 : 'AëiSa-^iç, n° 27 : 'Agi8aiu.croç. 

L. 3. ZavScxdç esl la forme habituelle de EavOixdç en Syrie. — Zoyyaîou est évidem

ment le m ê m e nom que Soyyou'ou, 1. 5. La m ê m e variante orthographique a été signalée 

à propos de ZwgafoS = Sogaîoç (parch. II, p. 302). Le n o m est peut-être perse : on con

naît un Zoyydriç = Zengoï, général de Chosroès II (Justi, Iranisches Namenbuch, s. v.). 

(') SCHURER, Geschichte des Jùd. Volkes, IF, p. 232 ss., 279 ss. Cf. Luc, I, 8-10, 
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L. 4. Aûaxpoç Èu.go'Xcu.oç, cf. supra, p. 347.— 'AêiSÉ-n, cf. Koxxîcov 'AêSsouç, \Axa|AÉv7|ç 

'AëoÉouç, Lidzbarski, Ephem., II, 338, 3; cf. 339, Il : « 'AgSÉouç vient de 'AgSVjç, c'est-

à-dire abdé ». 

L. 5. Soyyafou, cf., 1. 3. 

L. 6. 'A/âgou. 'Axagoç-ou est la forme grécisée (Josèphe, Ant. Iud., VIII, 12, 5 

§ 313 etc.i, du nom 'Akh-'abùh. ; cf. supra, n° 7, note. 

20 bis. Sous le numéro précédent, mais séparé par un intervalle et d'une autre main. — 

Long. 12 cm. ; Haut, des lettres env., 1 cm. — Estampage. 

^WTiAC 2MA[£ Aapcàç 8ià ie'. 

On ne peut lire Aau-Ttâôia IE', et celle brève inscription, mise sous un graffite relatif 

au service du temple, indique peut-être pendant combien d'heures brûlait la lampe 

allumée dans le sanctuaire, sans qu'on dût y verser de l'huile. Cf. supra, p. 375, ce que 

nous avons dit des Xoyvsïa. Mais il se peut aussi qu'il s'agisse simplement d'une lampe 

offerte par quinze personnes. — Aau.nâç dans une inventaire de Délos, Bull. Corr. hell., 

VI, 47, 1. 167. 

21. A droite et au-dessous de l'inscription précédente. — Larg. 15 cm. ; Haut. 9 cm. 

Petites lettres assez régulières (haut. 5 m m . ) , sauf la dernière ligne, ajoutée après 

coup en caractères plus grands (haut, envir. 1 cm.). — Frotljs. U n bon estampage, que 

je ne pus prendre en 1923, l'inscription étant cachée derrière le mur de pierres sèches 

(p. 41, n. 3), permettrait sans doute de déchiffrer davantage. 

AYCiAC oXïMr:-$ 
'̂  * <t> 0 A HTOC A \< C ; ̂ S H Oit Tf\ t> 
'ApXé^ocnTûAeM^io^ norerfi^ 
/:-. ; o r :: c K O M <H NO Y norerf î  
Aiî'iAC;-|KlCTTor^Ala 

Ai<eci^Aic n o T e A i o 
6AprATHcKoy/>é^crrareAiO 

£>ÀpAXHCj<OYp£yC 

AUCTIXÇ 'OXlj[JLTï[0U [ltOTs(pi«) Tp(«]. 

L'ETC?ja(p[p]657]TOç 'AxoupJiXdcou ?] iroT£(pca) Tpta. 
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'ApxéXaoç LlToXEfxai'ou TC0T£(ptay Tpi'a. 

Atoy[£vr;^?] Kou.£t'vou TroTÉ(pia) Tpt'a. 

5. 'AêlÔtT'/jfJl̂  TCOT£(pta) 8(o. 

'AxeataSt; (?) uOTÉ(pta) 8{o. 

BapyàT7]ç xoupeùç TCoTÉ(pta) ôto. 

D'une autre écriture : 

Bap<xT7]£ xoupEuç. 

Liste de donateurs qui ont offert au tempte des -Kozip(ix), c'est-à-dire itozr,pix, 

des vases à boire, E étant souvent substitué à y dans les inscriptions de Syrie (1). 

Les premiers n o m m é s en ont donné trois, les autres deux (SYo pour 3uo). Nous 

trouvons dans plusieurs de nos graffites fa mention de ces nozriptx, le mot étant 

parfois abrégé en TTOT (n° 12 b 7) ou mzp (n° 33). Ifs sont consacrés à la divinité 

puisqu'ils sont appelés (n° 14) norfip(ux) Beàv. Une partie d'entre eux a certaine

ment servi à faire des tibations, fa coupe ou patère étant f'accessoire obligé 

du sacrifice (cf. p. 47 s.). Mais d'autres ont dû être simplement déposés dans 

le trésor du tempte, car ta fréquence de cette offrande, attestée par nos quel-

ques graffites, laisse deviner quelle devait être l'abondance de ces vases. Les 

Tiozripix sont mentionnés en grand nombre aussi dans les inventaires de Délos, 

on y constate que « c'est un n o m générique, dont le sens n'est pas rigoureux, 

et qui convient à tous les vases dont on se sert pour boire. On ne distingue pas 

toujours... entre nozipiov et yixkv (2) ». En Grèce « l'usage s'était établi pour tout 

pèlerin riche qui venait faire ses dévotions dans un sanctuaire de iaisser en 

partant une phiale d'argent ou d'or en h o m m a g e (3> ». Une coutume analogue 

a dû exister à Doura et si notre temple n'a probablement pas, c o m m e celui 

d'Apollon délien au ne siècle, possédé 1600 phiales(4), la quantité de nozripix qui 

s'y était accumulée devait cependant être considérable. Le trésor du Temple de 

Jérusalem contenait pareillement une foule de vases d'or et d'argent(5). 

C) Cf.p.ex.la liste donnée Princeton Exped., 

Sect. A. Index, p. 482. 

(2) IIOMOLLE, Bull. corr. hell., VI, 1882, 

p. 112, où sont énumérés les divers genres de 

7co-7)'pia qui sont mentionnés dans les inven

taires de Délos. 

(3) POTTIER, Dict. des antiq., s. v. « Phiala », 

p. 434. 

I4) HOMOLLE, l. c, p. 109; SAGLIO-POTTIER, 

Dict., s. v. « Donarium », p. 273. 

(5) SCHÛRER, Gesch. des Jûd. Volkes, II3, 

p. 268, n._23. 
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La date de ce graffite semble être fixée approximativement par la mention à la 

ligne 1 de Auaiocç .'OXd(ji.irou. Le m ê m e personnage paraît être cité dans des inscrip

tions des premières années du 11e siècle (nos 70, 71, 73). Ce graffite viendrait ainsi 

corroborer l'inscr. n° 1, et nous donnerait le m ê m e terminus ante quem pour la cons

truction du temple. 

L. 2. La lecture des noms est très incertaine. Ils ne se retrouvent pas à Doura. Au 

contraire, 1. 3 'Ap^ÉXaoç IIxoXE[Aaîou se lit clairement, et est confirmé par notre n° 62. 

L. 4. AtoyÉvïiç se retrouve nos 5 d, 41, 42. — KojxEt'vou, si telle esl l'orthographe du 

nom, serait peut-être le latin Cominius. Mais à la rigueur, Kdvtovoç paraît possible. 

L. 5. 'Ag[3ff̂ |jii(o)ç, cf. 'AëESdîu-toç, cité h° 20, 1. 2, note: 

L. 6. 'AxEdtoeBiç = 'AxEaiàoTjç? Lire'AxEuîÀaoç? 

L. 7-8. Bargatès était probablement le barbier et coiffeur attitré du temple. Cer

tains prêtres palmyréniens avaient peut-être la tête rasée, c o m m e ceux des temples 

égyptiens ; cf. pl. XXXIV ss. Ce barbier a répété son n o m en caractères plus grands sous 

la première ligne, mais a écrit BapctT-r,; au lieu de BapyoÎTr,;, le aïn étant tantôt omis en 

grec, tantôt rendu par un y. Sur ce point, cf. n° 6 b, note. 

22. Même mur de l'Est. — Long. 22 cm. Caractères profondément gravés; haut. 10 à 

25 m m . — Estampage. 

/^> P ~T0J/(O ~TV^ 7T AA y-* 'ApTOXOTtû (xpôvouç) f/.y'. 

Le sigle qui suit le premier mot ne paraît pouvoir signifier que IV/) OU ypôvouç 

« années ». Ce paraît être une déformation du yjp liés qui dans les papyrus rend /pdvoç. 

Le boulanger du temple ayant exercé quarante-trois ans son métier, a cru devoir trans

mettre à la postérité ce fait mémorable, dont il rendait sans doute grâces à la divinité. 

Dans une inscription de Sparte donnant une liste des personnes qui participent aux 

repas d'une association religieuse, on trouve mentionnés à côté des prêtres l'âpTox&7toç, 

la oTcçavÔTCûiXiç et le [xâysipoç (I, G., V, 209; cf. 210 s.) Le panetier de Doura devait cuire 

les gâteaux destinés aux sacrifices (cf. n° 154) et le pain qu'on consommait dans les ban

quets sacrés. Ces banquets, où le vin coulait en abondance, étaient habituels dans les 

temples des dieux palmyréniens (Ingholt, C. R. Acad. des Inscriptions, 1925, p. 355 ss. ; 

Syria, t. VII, 1926, p. 128 ss. ; cf. supra, p. 115, n. 4). — C'est au contraire un simple 

boulanger qui paraît être n o m m é à l'époque chrétienne sur le tombeau de Sspyio; 

àpTÔxoTioç publié par v. Oppenheim et Lucas, Byz. Zeitschr., XIV, 1905, p. 61, n° 96. 

Mur Nord du pronaos. 

23. Dans le registre supérieur (tab. VIII, p. 116), près de l'angle du pilier. —Larg. 

max. 24 cm. ; haut. 9 cm. Lettres bien lisibles (haut. 5 à 12 m m . ) . — Publié : C. R. 

Acad. Inscr., 1923, p. 39, n. 2 = Suppl. epigr. Gr., II, 770. — Estampage. 

49 
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^yq-poY ÉA-ifiOAin0)^ ̂ \j<0hi^A Au*tpoo é̂ oXtptoo x'- ébcévâV 

fTOTHp IH ^Tl nOT^p ,A iwrj)p(ia) IT]', ÊTI iwnljp(iov) a', 

é ' 3 M ^ ^ T p ^ £» âÇàXi[iiu]tpa ô'. 
A | û Y ^ t K ^ N A 5- A£ou-êJxtbva'. 

Liste d'objets offerts au temple le 20 du mois intercalaire de Dystros (p. 34,1) 

et pendant le mois de Dios. Ce sont des statues et statuettes, probablement 

de divinités (n° 24), de nombreux vases (cf. n° 21) et quatre boîtes ou fioles à 

parfums. 

Les EÏXÔVEÇ sont très souvent mentionnées parmi les offrandes faites aux dieux ou 

dans les inventaires des temples ; cf. Rouse, Greek votive offerings, 1902, index p. 410. 

L. 3. On attendrait jxixpâç, cf. n° 24, 1. 2. :; 

L. 4. Les lijiXEnrTpa, coffrets à parfums, figurent aussi ailleurs parmi les objets 

consacrés à la divinité; cf. Bull. Corr. hell., II, p. 430, 1. 6; VI, p. 125, p. 430,1. 6; Rouse, 

op. cit., p. 411. 

24. Unpeu au-dessous et à droite de la précédente.— Larg. 14 cm. ; haut. 7 cm. Lettres 

bien gravées ; haut. 5 m m . — Publié : C. R. Acad. Inscr., 1923, p. 21, n. 1. Estampage. 

•CTO Iczoy/K y A Hfi-ldYf "ETOUÇ ÇOO' Atiâvafoo a' 

Q<1 N £ / K O H A ^ f ^CO YC Êteiv slx-ovac xpu<™Ûç 

A ~Z l<^ln\KpOT<rpOY( b XC xai juxpoTépcyç (E'-

Yfê(DNr^TpOKAeû^ce/£o>| û[x]cbv PlaTpoxXéouç, eixèv 

K0N\AMS10Ç/\j>\ c CA\oy 5' Kôvtovoç'Aëtatratou. 

Inventaire des statues que possédait le temple le 1er Audnaios 477, c'est-à-

dire en décembre 165 ou janvier 166. Les statuettes de Patroclès et de Conon 

sont probablement leurs portraits. Une épigramme de Callirhaque devait 

accompagner le don qu'une courtisane faisait à Aphrodite de sa propre image (1>, 

et l'on connaît beaucoup d'autres exemples de tels portraits votifs(2). Mais il se 

W GALLIM., Epigr. 33 = Anth. Pal,, XIII, 24._ MOLLE dans^AGLio-PoTTiEn, Dict., s. v* « Do-
(J) Cf. ROUSE, op. cit., Index, p. 450 ; Ho- riaria »̂  p. 374. 
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peut aussi qu'il faille entendre « les slatuettes qu'ontdonnées au temple, Patro-

clès et Conon ». 

L. 2-3. Eîxiov, nom féminin, est ici masculin; n° 23, il est neutre. L'accusatif esl 

pour le nominatif (p. 350). 

L. 4. Nous avons déjà rencontré les noms de Patroklès et de Conon (nosl, 5). 

L. 5. 'Agtuaaïoç. Une inscription de Palmyre donnerait selon Waddington, 2589 : 

'AptaoÉou (gén.). Sobernheim a lu 'Aêisaou, mais la forme véritable est 'AgiucÉou « d'après 

la lecture certaine du palmyrénien iD2V » (Chabot, Rép. I, 452j. Elle se retrouve plus bas, 

n°445. Cf. aD2V(Ibid, n°408 etZosime, I, 60, 1), 'Â aïoç = Apsaeus (Waddington, 2582) ; 

Abseus (Dessau, 9148 ; Apsens à lire Apseus ?7738 a). Dans une inscription du Haurân 

AIBHCNO au vocatif (Clermont-Ganneau, Recueil, IV, p. 116, n" 27), doit peut-être se lire 

ABBHCAIE. Rapprocher aussi 'AgoEiWi-jOç (Alt, Die Griech. lnschr. der Palâstina tertia 

1921, n°138). 

25. Près de la tête du personnage de droite du même tableau. 

^' OCAG VNA( a) Long. 14 cm. Lettres haut. env. 1 cm. 

'Ae^vs?] 

b) Long. 85 mm. Lettres haut. 7 mm. 

Aibç M£ytcrrou, 

A / 0 CL\ (riCToy r/E]o-Tt'a? 

Plus bas, une seconde fois : 

•••:\IOCA\( C T Q AIOÇ Ms[yl]<Jz[ou] 

Zeus est te nom grec du dieu palmyrénien à qui le temple était consacré 

(inscr., n° 1). Zeus phyivzoz, est bien connu en Syrie, et une inscription bilingue 

de Tayibeh, entre Palmyre et l'Euphrate, appelle, en grec, Zeus Mr/wro; 

Kepxvvioç le dieu que le texte palmyrénien nomme Baalshamîn W. Baalshamîn, 

« maître du monde » (ou « de l'éternité »), « grand et miséricordieux », « bon 

et rémunérateur », est fréquemment mentionné dans les inscriptions de Pal-

Ci WADDINGTON, n° 2631 = VOGUÉ, Inscr. sém., n° 50; cf. PAULY-WISSOWA, Realenc, s. v. 

« Balsamen », col. 2840, 49, 
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myre "», où son nom était traduit parfois simplement par Zevç{2). Nous avons 

décrit plus haut les images de ce dieu (pp. 103, 129), dont l'une est voisine 

de notre graffite. 
'kh-hvx est t'équivalent grec d'Allath, c o m m e nous l'avons dit à propos de 

la représentation de cette déesse dans le tableau XVII (p. 131 ; cf. p. 362). 

a) L. 2. A8TJ semble être le commencement du même mot 'A6Vjva répété. On ne peut 

guère songer au dieu 'Atê. 

b) L. 2. 'EGTÊOC est trop douteux, pour qu'on puisse tirer de ce mot des conclusions 

religieuses. Si cette déesse est vraiment n o m m é e ici, elle représente probablement le 

feu (cf. X E N O P H . , Cyrop., I, 6, 1 ; VII, 5, 57), que divinisait lç mazdéisme et dont le culte 

a pu être adopté à Palmyre. 

26. Immédiatement au-dessous des graffites précédents. — Larg. max. 14 cm. Haut. 

des lettres 5 à 15 millm. 

Série de noms de dévots : 

a) AIO[TJIL^OÇJ • 

H j\%^ jChty VC M***™ O b) H'[pJaxX£ouç Ntxayé[pou]. 

M en/ thCtp AA~Û y. c) M^e?)] E[i Vaç 'EPP.oo. 

27. Sur un des autels du même tableau. — Haut. 27 cm. ; Larg. env. 10 cm. Lettres 

haut. 5 à 15 m m . — Estampage. 

L'enchevêtrement de plusieurs griffonnages et le manque de netteté rendent 

ce graffite presque indéchiffrable, m ô m e sur un bon estampage. Nous voyons seu

lement qu'il s'agit d'une liste commençant par zûv, analogue aun° 37 (cf. p. 344). 

Quetques noms seuls peuvent être lus avec plus ou moins de certitude. 

L. 2. M-r|(i.apat serait nouveau. 

L. 3. ASapv... ou IocSapv . . . 

L. 4. Peut-être 'Ayy(aîou). 'Ayyaïoç est un n o m juif connu par Josèphe (cf. Pape). 

L. 5. N o m commençant par Agio; cf., 1. 13. 

L. 8. ZâgSaç. C'est le n o m palmyrénien très usité NT2T (Vogué, 29 ; Clermont-Gan-

(1)LiDZBARSKi,fîp/iem.,l,p.'244ss.,p.257ss. ; C) Cf. Realencyclop., loc. cit.; CHABOT, op. 

cf. CUVBOT, Choix, p. 74. cit., p. 43, p. 76. 
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neau, Recueil, Vil, 357 ; Lidzbarski, Handbuch, p, 265 et p. 462, n" 15) ; en grec, ZâgSaç, 

(Waddington, 2611 =IGR, III, 1030 = Dessau, 8807; Princeton Exp., A, n°499); en latin 

Zabda (Dessau, 7447 a ) , gén. Zabdae (CIL, III, 14384 2 ) . 

L. 13. 'AêîSoi(i.(r(oç), cf. n° 9 c, 'Iâë<rufi.<yoç, et la note; cf. aussi n° 202 

TT>NMh/MÀj><*f 

juJ N 

7ôu/V Zà/AA 
T^N X/V 

10 T M l Mo* \> 

0 y 6 A 

fOJN A^hs\ 

cnâ£±h N /. vofi i 

AgtàQt 
L. 14. TotTaç, Lallname; cf. Kretschmer, Einleitung in die Gesch. der Gr. Sprache, 

p. 348. 

L. 15. AâSSa est le palmyrénien >m (Vogué, 93, 1. 2) ; cf. n° 14\ note. 

L. 16. Probablement MaÇa/àSa[8oç] ; cf. Maff[a]^adcBa8oç (Wooley, Annals of anthro-

if 
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pology and archaeology Liverpool, Vil 1916), Maoiyrfrot (Princeton exp., A, 780; Lidz

barski, Ephem., II, p. 331 s. ; 336) et infra, ZtêiUonooc, n° §0. 

L. 18. KXElv[ÔUTpaTOÇ?]. 

L. 19. ApT|piT|X nouveau et douteux. 

28. Même registre supérieur ; dans le tableau VII figurant une déesse étendue 

(p. 115). L'inscription est dans un encadrement. — Haut. 12 cm.; Larg, 18 cm.; 

Haut, des lettres env., 15 m m . — Estampage. 

©Ai Q^A, o ITH C ti OC 

J 
On peut lire le premier nom 0(JLOSOITIT|Ç, OXIOSOCTÏ)? O U -ZOTZ-^Z, mais aucune de 

ces formes ne paraît s'être encore rencontrée. C o m m e les lettres oç tracées en dehors 

du cadre n'appartiennent probablement pas à ce graffite, le second nom paraît être 

NoûpfgJ-nX; cf. Noûpg-ïiAoç à Palmyre (Waddington, 2616, 2627) = SaTU (Lidzbarski, 

Handbuch, p. 322), plutôt que Noupâ^X = Dieu (est ma) lumière (?). 

L. 3. Si Pa6 appartient à la m ê m e inscription, il faudrait y voir un titre sémitique = 

« le grand » « le chef », comme dans Vogué, 33 a 2. 

29. Dans le tableau IX, près de la tête du soldat (p. 117). Lettres bien claires. — Copie. 

koN^^ NI^OCTp AT O Y Kôvwv Nixo<7TpâTOU. 

NIKOJJfAToy N txoorpaTou. 

Ce Conon, fils de Nicostrate, dont le nom est ici deux fois répété, est peut-

être le m ê m e personnage qui s'est fait peindre dans ie tabfeau I (inscr., 5 a), 

peut-être un de ses descendants (cf. inscr., 109). 

30. A gauche du tableau VI (Sacrifice du tribun), sur la bande rouge d'un encadre-
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ment de grandes lettres (haut, env., 2 cm.) ont été irrégulièrement espacées parmi 
d'autres traits éraflant le crépi. — Long. 30 cm. -^ Estampage. 

N o m très fréquent à Doura (cf. Index), c o m m e dans le reste de la Syrie. 

31. A gauche et au-dessous du dessin qui est reproduit p. 253, fig. 53 (tableau 

XIV). — Lettres régulières, bien lisibles (h. env. 1 cm.). Largeur 10 cm., haut. 45 mill. 
— Estampage. 

& Ô-P r £* T l^ Bapyâ(TOUç) Ta' 

Ntyptvou 

B£XXé(oo?) 

Liste de sommes offertes au temple. 

•L: 1. Cf. NiypEtvoç (Waddington, 2546) ; Ntypatvoç (Princeton Exp., A765, i:î) ; Ni§ri-
nus est un cognomen très Usité. 

Les deux derniers noms sont écrits en abrégé. B E A A É ( O u) m e paraît être iSa, ordinai

rement rendu par BÏ|A«;OI; (Plut., Marius, 40; un gouverneur d'Arabie sous Julien, Liba-

nius, Epist. 762, Fôrster, etc., cf. Realenc, s. v.) ou BTJAEOÇ (Lidzbarski, Ephem., II, p. 333, 

n° 169;, en latin Belens (CIL VI, 18514 : fonteius Beleus; Lidzbarski, /. c, p. 314, 20). 

Pour la confusion de TE et de \\, cf. supra, p. 384. Elle a pu être facilitée ici par 

l'analogie de BEAÎagoç (Waddington, 2357 e) pour BsEAiagoç ; cf. supra n° 6 d note. 

L. 3. BapyaTT|ç s'est déjà rencontré nos 6 b ; 174. 

32. Plus haut, à gauche de la même figure de femme. — Le premier mot a 20 cm. 

de long, et des lettres sont h. de 2 à 3 cm. Les autres sont à la m ê m e échelle. — Estam
page. 

Lé mur porte ici des dessins et des restes de graffites qui s'enchevêtrent 

et dont peu de chose est resté lisible. On déchiffre cependant avec certitude 

les noms suivants, qui sont intéressants, car ils sonttous' probablement persans. 

Il n'est pas surprenant que des marchands parthes, venus à Doura, y"aient 

fait leurs dévotions aux puissants dieux de Palmyre, ou m ê m e que dûs pèle

rins y soient venus à cet effet de l'autre côté de l'Euphrate* 
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'Aptëayvaïo[ç] 

. e<pxaya 

(Ou?)"aT£eeip 

'Aptôayàïoç 

Le premier et le dernier n om sont évidemment le m ê m e deux fois répété (cf. n° 29) 

avec une variante orthographique analogue à celle du n°21. 'Apiëccyvaïoç est un des 

nombreux noms iraniens commençant par 'Api, probablement le m ê m e que les écrivains 

grecs nous ont transmis sous la forme 'Apiaêiyv/jç (Justi, Iran. Namenbuch, s. v.), cf. 

infra, n° 97 : 'Agiyyivaîo;, n° 98 : ['A]pt[g]a[y]ivaïoi; ? 

L. 2. D u nom terminé par Eçxaya, je ne puis rien tirer. 

L. 3. AT^Oip ou peut-être OuaT?ï|6ip est certainement aussi iranien. Le deuxième 

élément de ce mot pourrait être le n om du dieu Tir, ou la terminaison fréquente sira, 

tir (Justi, l. c, p. 514), à moins que ce ne soit khshathra : Artakhshathra a donné 'Apra^p 

(Agathias, IV, 26), Artasir ; cf. '0\é.hp-r[z = Huk
hshathra (Justi, p. 252). 

33. Sur la face Est du pilier Nord, séparant le naos du pronaos (p. 31) au-dessous du 

tableau XVI (p. 120). Larg. 10 cm.; haut 2 cm. Lettres irrégulières h. 1 à 2 cm. 

AÉÀO^ n<?T ? & AÉSOÇ TOT(ï))p(ta) £' 

Le sens de l'abréviation TCOT nous est connu (n° 21); on trouve ici de même 7roTp pour 

TOTïîpia, car il n'est pas vraisemblable qu'il faille lire pe'; chacun des consécrateurs doit 

avoir offert 5 coupes et non 105. 

L. 1. AESOÇ est probablement une variante du n o m AàSoç = STI, très fréquent en Syrie 

(cf. n°14, 27). — "Pôêoç est pour Pâëo; (Princeton Exp., A 429) ou 'Pâggo;(/6t'd., 159,569, 

7975; Waddington, 2412 /; Prentice, 376). l'o et l'a se confondant souvent dans la pronon

ciation syrienne. 

34. Immédiatement sous le graffite précédent. — Larg. 29 cm. Lettres h. 1 à 2 cm. 

— Estampage. 

^MÀN(; Oï^gfie7 3Y*cypo 

V-j; N j>l° 

T 

v-î\lV* 
r>|0^-
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M(v7)ff8?j) Mavéo[ç...] fitiï 'Aaypou 

MavÉoç se retrouve sous la forme Mocvvaïoç (Waddington, 2615) = le palmyrénien ijyc, 

qui se rencontre à côté de Njyn et ijyo = Mâvoç Mâvvoç et Mâvou (infra, n° 43) ; cf. Lidz

barski, Handbuch, p. 314. Au lieu de pEiO il faut peut-être lire pVou = [EùcE]gEÎou ? 

'Adûpou, qui est pour 'Aa(c/up(i')ou, ne peut surprendre puisque Trajan avait encore 

constitué une province d'Assyria. Il est peu probable que nous ayons ici un composé 

analogue à B-rjXaoupo.; (Waddington, 2612) = YM'ba (Lidzbarski, Handbuch, p. 237). 

[BEI8 'Aaûpou pourrait signifier le n o m m ê m e de la province, c o m m e souvent en talmu-

dique et en syriaque. Dans ce cas, il faudrait supposer que Maneos a indiqué son lieu de 

naissance au lieu de son patronymique — L. D. V.] 

35. Sur le même pilier Nord, inscription en très petites lettres (3 à 5 mill.) sur deux 

lignes, dont la première seule peut être lue avec quelque certitude. — Larg. 9 cm. — 
Estampage. 

GÀcooy n/^KAA///A-:iKoA 

0 ACJOU ' irtàxXa [eijtrl xoX(wvcov?), 

ù](jT£[p]à̂ qc " (JU...[ë]Tei? 

Si nous interprétons bien la première ligne le 9 du mois Lôos, des sacri

fices expiatoires ont dû être offerts pour ou par les colons, et le lendemain 

avait lieu une autre cérémonie indiquée à la deuxième ligne. Les colons 

romains de Doura sont mentionnés dans l'inscription n° 50. Le fait qu'ils pren

nent part à ce sacrifice, explique l'emploi du mot latin mxylx, qui ne s'est pas 

encore rencontré en grec. Pour la syncope de Yu, cf. Prudence, Peristeph., X, 

219 : piaclum. 

Si les Romains ont introduit à Doura le calendrier Julien (p. 349), le 9 du 

mois de Lôos répondrait au 9 Août. Ce jour-là à R o m e un sacrifice public avait 

lieu en l'honneur du Soleil (CIL, I2, p. 324). Je ne sais si cette fête avait quel-

que rapport avec celle des colons de Syrie, mais c'est peu probable, le mot 

piaculum ne pouvant guère s'appliquer à un tel sacrifice. 

Une inscription analogue à la nôtre a été trouvée dans le Ilaurân : 'II EopTY, TWV 

SoaivjvàJv âyETai xS> Oeîp Awou V (Waddington, 2370 ; Princeton Exp., A, 765 ; Syria, t. \ ' 

1924, p. 331). 

36. Sur la face Sud du même pilier Nord. — Larg. 9 cm., haut 6 cm. Lettres h. env. 

5 mill., bien lisibles. — Estampage. 

50 
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tfCTpoy 

"ETOUÇ £VU' 

Au<7TpOU 

xo" 

Le 24 Dystros de l'année 455 répond à un jour indéterminable de 

Mars 144 après J.-C. U n pèlerin a probablement gravé sur le pilier la date de 

sa visite au temple. Elle n'est guère éloignée de celle qui est indiquée n» 24. 

37. Sur le même pilier, non loin de l'inscr. précédente. — Haut. 85 mill.; larg. 8 cm. 

Petites lettres régulières (haut. env. 5 mill.) mais que la surface devenue rugueuse, du 

plâtre rend presque illisibles. — Estampage. 

MraHpA\oy p, 

y^bJ^ \àA*V/// A 

7JO£Z\VV.Ç Y]' 

[TOJV?] 2oï]fju'ou a 

TOJV Zoxx[dc]Sa 

TOJV ''Y/xaù.a 

T & V 'If̂ a... ? 

TOJV I.. oyX — 

TTOJV 

Liste de sommes reçues de Zabinas et des familles des autres personnages 

nommés (cf. p. 344 et inscr. n° 27). 

L. 1. Zocgsïvaç, cf. n° 172 et la note. 

L. 2. Soirini'ou. Le nom syrien SoEpioç, H6ou.fj.oc est bien connu et celui de Julia 

2oaiu.îaç, mère d'Elagabale, l'est mieux encore. Ils apparaissent sous des formes assez 

diverses (Realenc, s. v. Iulius, n° 596 ; Socpuaç, Waddington, 2561), mais la variante 

So-qu-ioç ne s'est pas encore rencontrée, et il se peut que nous ayons ici en réalité un 

nom théophore finissant par -a^\j.ioz ; cf. supra, n" 20, 1. 2, note. 

[Eo-rijjuoç est peut-être le diminutif arabe Suhaim. Les noms palmyréniens contiennent 

beaucoup de formes arabes et spécialement de diminutifs, ce qui n'est pas surprenant 

les Palmyréniens étant en réalité des Arabes superficiellement aramaïsés — L. D. V.] 

L. 3. SoxxâBaç n o m inconnu. Cf. v w , traduit en grec par Eo/atEi; (Vogué, 37; Lidz

barski, Handbuch, 375). 

http://H6ou.fj.oc
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L. 4. Le D sémitique, simple ou double, est souvent rendu en grec par deux/ succes

sifs. Cf. 'O/ya'cou = îunon (Chabot, Répertoire, 8102), Ma-//_i<raïoç (supra, n" 2', Ma/yàg-^Xoç 

(Princeton Exp., A, n° 195), Za//a[îo]; (Chabot, Rép., 1491), mais le nom I/'/aiÀa paraît 

ne s'être pas encore trouvé. 

[Peut-être faut-il lire I/yaiSz, ce qui pourrait à la rigueur être le nom arabe, assez 

rare 'Ikadd — L. D. V.] 

L. 5. Ipux... cf. inscr. n° 57, 'Iu.agoûa et la note. 

38. Sur le mur extérieur du temple du côté de la cour. — Copie. 

[M(vY)aGfi)] EtfftècopOÇ 

Graffites de la salle E (p. 36), au Nord-Ouest de la cour. 

39. Sur le mur Est, à côté du cavalier tirant de l'arc (p. 265), un morceau de crépi 

porte les restes de graffites entourés d'un encadrement. — Haut. 15 cm. L. 22 cm. Lettres 

h. 15 à 20 mill. — Publiée C. R. Acad. Inscr., 1924, p. 20 = Suppl. epigr. Gr.) II, 772. — 

Estampage et photographie, reproduite pl. CXII, 2. 

^ 'À oo p Q( fepM A NO Y 

t /"• 

[Mv(7]C7G7ïApT£pti-]. 

Sojjpoç Tep^avou. 

Mv(Y)a-0îj) E£voxp<&TY]<; M a -

£i'p.ou. 

5. MV(Y]<T9YJ) Ô ypâ^aç TOÛTa 'ApT£-

pn'Scopoç TEppiavoD 

Puis en caractères plus petits et 

moins profonds : 

"EppûHTOCÇ 'Ap[T£[Xt'SajpOVJ 

La dernière ligne : « Tu as fortifié Artémidore » ; « tu as donné la santé à 

Artémidore », a été ajoutée après coup, lorsque le dieu eut exaucé la prière de 

celui qui le suppliait de se souvenir de lui (p. 352). 

L. 4. La forme TOUTOC pour TOCUTOC est conforme à la déclinaison du pronom démons

tratif dans la langue vulgaire et se retrouve p. ex. Bull. corr. hell.,\U, p. 182 n° 45 (Téos); 

cf. Dieterich, Unters. zur Gesch. der Gr. Sprache, 1898, p. 197. 
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40. Sur le m ê m e mur, dans un cartouche à queues d'arondes. — Larg. 18 cm. Haut. 

15'cm. Petites lettres h. de 6 à 12 mill. — La partie droite el les dernières lignes sont 

à peu près effacées. —Estampage. 

10. 

J%HAIO&UÏ>OCC>TT/ AAÛ 

T(:NOYCkKhH/A0rj AjHC 

A60T-6KNCTKX^/ HO 

>&kr-iôMi moc/ 

J^VHXIO A u/por 
CMIOXACI A// 
KAtAiOÀi i O' 

Ml k^; 

V70ÀA 

Mv(ï]a6-7j) 'HXtôScopoç 'AT:[O]XXO-

yÉvouç. M(vy]aOvi) Aï]p.o[xp]àTY]ç 

0£OT£XVOUÇ. MV(Y)<797]) [A£l]vO~ 

xpàTYjç MaH[['j[x[ou]. 

MV(Y)(TG'/Î) 'AHOXX[OJV]IO;. 

MV(Y]<T0'7)) 'HXiôocopoç 

'A7coXXo[<pà]v[ou<;?]. 

M(VÏ]<T6-7J) ['H]Xié8[wpoç T]O[0 pAJiroXXfâ] ? 

M(vY]a-6f|) 'Ia§a[toç?] 

M(V/]CTÔ'7I) Ixa... 

Tous ces noms, tracés en caractères semblables dans un m ê m e cartouche, 

paraissent appartenir à un groupe de pèlerins qui était venu faire ses dévo

tions au tempte de Doura. Tous ou presque tous les noms étant grecs, ils 

devaient venir de fa Syrie heiténisée. 

L. 2. Arj^oxpiTT]? se retrouve parch. III, 12. On pourrait être tenté de lire le même 

nom à la ligne suivante, mais le N paraît certain. 

L- 4. Nous avons déjà rencontré Maçqjiou n° 38, 
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L. 9, cf. 'IaSSaïoç (Waddington, 2570 e, 2590, 2596, 2618) = palm. i"P (Vogué 5 et 9 ; 

cf. Lidzbarski, Handbuch, p. 285). 

41. Sur le même mur, précisément à côté de l'archer à cheval reproduit pl. XCVIII, 2, 

dont l'inscription donne peut-être le nom. Celle-ci est dans un encadrement haut et 

large de 10 cm. — Lettres bien lisibles, haut. 8 mill. — Estampage. 

KYPHNA 
JOV 

M(vr]cr9-7i) A10-

y£VY]Ç Kupï]va-

t'ou. 

42. Sur le mur Sud de la m ê m e chambre, grandes lettres (haut. 2 à 4 cm.), dans un 

cartouche à queues d'arondes, grossièrement dessiné. —Larg. 43 cm.; haut. 12 cm. — 
Estampage. 

r~ /s /CAANTIOXOcAlûALJPoy 

iAAior£MH4 
3 

MV(Y]CT6ÎJ) 'AVTI'OXOÇ AioScôpou. 

Mv(Y)o-G7i) Hevo&ipifoç]. 

En lettres plus petites et moins profondes : 

Mv(y]aGfj) AïoyÉvYjfç]. 

43. Immédiatement au-dessus du graffite précédent. — Grand cartouche à queues 

d'arondes (larg. 63 cm., haut 8 cm. à droite, 14 cm. à gauche). Dans ce cartouche et 

près de lui, se lisent les inscriptions suivantes. — Lettres haut. 4 cm. ('IoûXioç) à 1 cm. 

(KocAAi'arpocToç). — Estampage. 

a) Dans le cartouche : 

MV(Ï]<T0?J) "Pou^oç 'A7toX(Xom'ou?). 

MV(Y]CT9'Â) BapyâSSaç 2 £ X ( E U X O U ) . 

MV(Y]<T9TJ) SEVO^WV 'AVIJXTJTOU ?]. 

Mv(y]a6fi) BpaSaa£9a(?). 

$. Mv(y|<jÔ7j) KaXX(dTpaToç. 
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/V^Po^cboCAfK^ | A A I 

JSL 

_ AKAAA|CTpAT&ç) _ 

'/A&AAAAC 

C6A6TKor 

A/^cc6At, 
y K Q y ( 

(>J RbHt+HTflOC 

Au-dessus, deux graffites chevauchant l'un sur l'autre : 

6. Mv(Y](r9f)) 'IouXio[ç]. 

MV(Y](T97I) Màvou. 

Plus à droite : 

8. Mv(yj(i6fj) BàSè«ç|2eX£uxou. 

Mv(y]o-9fj) BapyàS|oaç S E X E J U X O U . 

b) Plus haut et plus à droite sur le même mur : 

[Mv(y]a-6'f])] AY]p.-rjTpioç. 

L. 2. BapYocBBaç. Même nom que 1. 9. N13"0 ne s'est pas encore rencontré, que nous 

sachions, en araméen, mais la signification du mot « fils du Destin, fils de la For

tune » est bien claire. Cf. injra, n° 123, BâpyaS. Ce n om théophore répond, pour le sens, 

augrecEÙTÛyioç. Le simple i; a donné en grec TâSoç, TâBSoç (Waddington, 2216, 2267; 

Lidzbarski, Ephem., II, 337, etc.). 

L. 4. Bpa8a<7£0a est nouveau et ̂ e ne puis l'interpréter. [Si l'a, placé plus bas, n'ap

partient pas à ce mot, on pourrait penser à une forme en ast d'un n o m iranien; cf. par 

ex. Zarathustra devenu en pehlvi Zardast — L. D. V.] 

L. 7. Mâvou =i:ya (Lidzbarski, Handbuch, p. 314). Cf. n° 34, note. 

L. 8. BâSSaç. hna. s'est trouvé en phénicien (Lidzbarski, Handb., p. 237; Chabot, 

Rép., 367 A, 2\ mais pas, jusqu'ici, en araméen. — [BâSSaç ne serait-il pas le m ê m e 

nom que BapYaBSa; de la ligne suivante, soit qu'il faille y voir une forme hypocoristique, 

soit qu'il s'agisse d'une simple omission des lettres apy. — L. D. V.] — L. 9, cf. 1. 2. 

Graffites de la salle K. 

44. Deux colonnes de noms, l'une à côté de l'autre, sur le mur Sud, sous la grande 

peinture un peu à droite de l'édicule (p. 38). — Première colonne, larg. 8 à 12 cm.; 
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haut. 27 cm. Lettres grêles haut. 5 à 20 mill. — Deuxième colonne, larg. 16 cm., haut. 

17 cm. Lettres haut. 10 à 30 mill. — Estampage. 

MA /AH 
fi)/Abà\^ 

ï^zyuyAi 
f>ÔNN h 

/A F1 N} 

Po YB^-Û-
A 

Mâfrn 

K.o\xo8ia. 

MapxéXXa 

'PÔVVY] 

5. 'ASioaéoç 

Matvt 

Saptytoç 

Vov6âb 

Mapptvêaç 

10. Mapaûa 

Bàaffoç 

PouëâS 

fP/ocU 

NyABo^A^^fj 
YtX IOAUJJOC 

B 

ZCOTCO) (?) 

''Aptcç 

Bap[X]àaç 

Aouo-â[ptoç?] 

NaëoÙLiapt 

'HXtôôcopoç 

Ao(i.£Tta 

Bâpëouaa 

Col. A. L. 1. Ma(i.7i, °L n° 16 : MâsjjLoç et la note. 

L. 4. 'PôwTi, cf. Princeton Exp., 76 : 'Po'Beva, 291 ; 'Pâova. Il se peut aussi que ce soit 

une contraction du grec 'POSÎVT). 
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L. 5. 'Agtucsoç, cf., n° 2i5 et la noie. 

L. 6. Maîvi; cf. n° 3i, note, et le nom du fondateur du manichéisme, Mâni. 

L. 7. Sapîyioç (le t a été ajouté après coup dans le Y) paraît être une altération de 

SépYtoç, Saint Serge, le martyr adoré par les Arabes à Résapha, est bien connu, mais cf. 

n° 114, Sàovaç. On a l'impression qu'un n o m sémitique a été rapproché du gentilice 

latin. Cf. le nabatéen nyiiù* (Lidzbarski, Handb., p. 332). [Eapîyio; pourrait être le nom 

de Serge sous la forme du diminutif Suraig, qui a pénétré chez les Arabes païens et mu

sulmans. Toutefois ce n o m étant dérivé de celui du saint, ne pourrait être antérieur à 

celui-ci = L. D. V.] 

L. 8. 'Pouêâô ; le m ê m e nom est répété 1. 12. Probablement un n o m arabe mascu

lin en ath, c o m m e 'Agigâô (Dussaud et Macler, Régions désertiques, p. 252, n° 32) et à 

Palmyre, Odeinath, Annubath (Lidzbarski, Ephem., II, 289) etc. On trouve ran (lire 

ran ?) en araméen (Ibid., p. 206, N). — Cf. aussi n" 33, 'Pdgoç et la note. 

L. 9. Mappt'vgaç, n o m nouveau, peut-être composé avec mari. Cf. infra Naëoûp.apt, 

qui est peut-être formé des mêmes éléments intervertis. 

L. 10. Mapocuoc ne semble pas se retrouver ailleurs. 

L. 11. Bctaaoçest extrêmement fréquent en Syrie. Le cognomen romain Bassus s'est 

confondu avec un nom sémitique D2 (Lidzbarski, Ephem., I, p. 328). — L. 12, cf. 1. 8. 

Col. B. L. 1. ZIOTOCTI est inconnu. La dernière lettre est douteuse. 

L. 2. 'Apsioç se retrouve Waddington, 2183 ; Princeton exp., A, 91. 

L. 3. BapXâaç est déjàconnu par une inscription de Katoura (Waddington, 2703 a = 

Prentice, 115 D). C'est le syriaque Barlâhâ — Nn'bx -n (Payne Smith, Thés., I, 530). 

L. 4. Aouoâpioç est attesté en grec et Dusarius en latin, cf. supra, parch. VII, 15. 

L. 5. N<x6oô(xapi — « Nabou (est) m o n seigneur » ; cf. S w i D (Baudissin, Studien zur. 

semit. Religionsgesch., I (1876), p. 108) ; Map7]â07|ç (Waddington, 2104) = « 'Athè(est) mon 

seigneur » (cf. n° 9 c, 'A6Baâ8ï]ç) ; 'Aggdu.ocpt ou 'A|xgwu.api (Chabot, Rép., II, 882) ; un dieu 

BeÉXjxapt ? cf. Realencycl., s. v. — O n connaît plusieurs noms théophores composés avec 

celui de Nabou à Palmyre (Clermont-Ganneau, Recueil, VI, 113, VII, 339 s.; Lidz

barski, Handbuch, p. 320), mais celui de Nagoupiapi paraît être nouveau. Cf. injra, 

n° 127 : Bocpvâëou; n° 56 : Nagomâgou, et le nom du « Chaldéen » Nagoupiavo; (Strab., XVI, 

739 C) = Nabu-ri-mannu (Schnabel, Berossos, p. 132, 222 ss.). 

L. 7. Aop.ETt'cc?cf. Inscr. Gr. Rom., III, 1009 : AojAETiavoç ; Waddington, 1897 : AO|AÉTIX-

Xa, etc. 

L. 8. Bâpgousa paraît ne s'être pas encore rencontré. 

Graffites des tours de l'enceinte. 

45. A l'intérieur de la Tour des Palmyréniens (p. 10) à droite de l'entrée. — Grandes 

lettres (haut. 5 cm.) profondément gravées dans la pierre. Larg. 65 cm. — Estampage. 
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La lecture est certaine, sauf celle du second a qui pourrait être un X. Le II est ici, 

c o m m e souvent ailleurs (p. 353), écrit pour un M. Comparer Ea[|x][<j(XaSoç, n° 93 et la 

note. Ce n o m contient les mêmes éléments que 'Iâgaupuroç, mais intervertis. 

46. Sur le mur extérieur de la Tour des Archers (p. 8), à gauche de la porte de 

gauche. — Ecriture cursive irrégulière, haut, des lettres 5 à 20 mill. Larg. max. 24 cm.; 

haut. 13 cm. — Estampage. 

A-fte(!yj-riATvM 
^yn[yj; ei\y\>v^j 

Aurelius Marinus, 

A urelius Istarme[nes ?[ ; 

Aurelius Tiatume[nus ?[, 

Aurelius Eliudurus, 

fcceru apurla sagitariuru 

XIIII caladas Iunias. 
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Liste de soldats de la cohorte de Sagittarii Palmyréniens (inscr. 3). Ces 

soldats rappellent donc, en mauvais latin, qu'ils ont fait le 19 mai, quelque 

travail, peut-être recrépi la muraille, « depuis la porte des archers ». C'est 

sans doute la porte de la tour où est gravée l'inscription et dont un dessin 

maladroit reproduit l'aspect général. Cette tour servait probablement de dépôt 

d'armes ou de corps de garde aux archers qui formaient la garnison. On a 

retrouvé dans le sable qui la remplissait des débris de boucliers ovales de 

bois recouvert de cuir (p. 262). 

Ces soldats ont indiqué le jour de leur c o m m u n labeur, mais non l'année, 

qui nous importerait davantage. Toutefois leur quadruple nomen, toujours le 

m ê m e , et l'absence de prénom semblent bien indiquer qu'eux ou leurs parents 

ont reçu le droit de cité en vertu de la constitution de Caracalla (Aurelius 

Antoninus), qui, en 212, l'accorda à tous les habitants de l'empire. Ceci con

corde avec la date de la dédicace n° 3. 

L. 2 : Istar(o)me(nes) ? La lecture n'est pas certaine et le nom paraît inconnu. Peut-

être est-il iranien : comparer Abistamenes, Itamenes, Pithamenes, etc. (Justi, Iran. Na-

menbuch, p. 502) ; peut-être aussi est-ce un n o m théophore sémitique composé avec 

celui de Ishtar. 
L. 3 : Tiatume(nus^) semble être une altération de Diadumenus = A;aôoûu.êvoç, qui 

est souvent porté par des Orientaux ; cf. Thés. I. Lat., Onomasl., s. v. 

L. 4. Eliudurus =-- Heliodorus. 

L. 3-6. Formes intéressantes pour l'étude du latin vulgaire. Feceru est presque 

l'italien fecero : Transcription correcte : Jecerunt a porta sagittariorum XIIII calendas 

Iunias. 

47. Nous joignons à ce texte latin une inscription qui n'est pas proprement un 

graffite. Elle est tracée à l'encre noire sur un long et mince éclat de bois (long. 14 cm. ; 

larg. 15 mill.) trouvé dans la m ê m e Tour des Archers. — Petites lettres haut, de 5à7 mill. 

Tertiom nouas Octobres arara. 

Les lettres offrent un singulier mélange de formes grecques et latines. La date est 

le 5 octobre. Que s'est-il passé ce jour-là? le dernier mot devrait nous l'apprendre, 

mais si sa lecture est certaine, son sens reste douteux. On ne peut guère l'expliquer 

que c o m m e le parfait avec sens passif, de âpapîffxto : "Apapa, « J'ai été ajusté, je suis 
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solide. » C o m m e m e l'a fait remarquer M. Haussoullier, cette inscription conviendrait 

bien à une poutre mise en place à la date indiquée; cf. Odyssée, 5, 361. "Acapa se rap

porterait à la pièce de bois dont un fragment porte l'inscription. C o m m e le parfait 2 

àpapa, l'aoriste 2 vjvuyTi pour 7|VOÎYTI se trouve dans un graffite copié par M. Ingholt à 

Palmyre : Mr,vt ropm'ou Y! TOU o\j.y' ITOUÇ 7)VÛYT| 7) Gûpa. 

48. Sur le mur extérieur de la Tour des Archers, au-dessus du numéro 46. Deux 

lignes séparées par un petit espace. — a) Larg. 12 cm. Lettres haut. 1 cm. ; — 

b) Larg. 18 cm. ; haut, des lettres env. 1 cm. — Estampage. 

£) BapÊ£[Vjiu.7jV 

a) raûxa[ç] 

h^i ïôêJ-r^hH 

TauTocç est le n o m qui apparaît ailleurs sous les formes TauToç, TauOoç, TOUTOÇ. 

rou69oç, cf. (Princeton exp., A, 223 et la note de Littmann; Lidzbarski, Ephem., I, p. 327, 

p. 335, n° 103). Comparer Gauda. petit-fils de Massinissa (Salluste, Jug., 65; Dessau, 

Inscr., sel., 840). 

Bapp£d<xu-7iv est pour Bap-BeeXoâ|X7iv. Dans les inscription nabatéennes rouySya est 

devenu iioujjn (Lidzbarski, Handb., p. 153). Ce n o m théophore que nous trouvons à 

Doura paraît ne s'être encore rencontré ni en grec, ni en araméen. 

49. Morceau de crépi détaché du mur et trouvé dans les décombres de la Tour des 

Archers. — Larg. 15 cm. ; haut. 12 cm. Lettres profondément gravées, haut. 4 cm. — 

Estampage. 

J\T: 

km 
Aûp(r)Xtoç) A.. 

fApàëoo[v] 

Probablement une série de noms de soldats analogue au n° 46. S'il en est ainsij 

'Apâgco[v] n'est pas lé gén. plur. de "Apa.^, ni 'Apxgw, le datif singulier de "Afagoç, qui 

est usité comme nom de personne. 'Apigcov au nominatif doit être un diminutif sémi

tique en on (cf. n° 129, Addôn), le m ê m e qui se retrouve en latin, CIL, III, 4367 : Acrnbanis 

Arabunis filius, soldat ituréen. 



404 FOUILLES DE DOURA-EUROPOS 

IL — INSCRIPTIONS DU TEMPLE D'ARTÉMIS. 

A. — Inscriptions lapidaires. 

50. Inscription gravée sur lelistel du grand socle de pierre découvert dans la salle J 

(p. 192; et reproduit pl. LXXVI, I. — Petites lettres, haut. 2 cm. — Publiée: Syria 

V, 1924, p. 347, pl. L U I , 1 = Suppl. epig. Gr., II, 824. — Photographie et estampage. 

Cf., pl. CX1I, 3, 4. 

'ApjT£[pi]iSi àvÉxTiaav TOV vabv Xeyc[(Jie]vov [TOJV] COMMAKOA Aûp-tpXioi Topaç 

ya^Ço'f(yXa^) 'OpOovôëaÇoç xai Ze6i8[â8a.8oç | xai ô ôeïva oï aÙTOû] utoi oc 

[ [3'AÙÔ?]V£0U X6X(0V£Ç (3ouX£UT0Ù Xai £i£p£tç[6]sâç 'Ap[T£[Al]5oÇ. 

Cette dédicace à Artémis, rappelle la reconstruction d'un « naos » ou, 

pour mieux dire, d'un « naïskos », c'est-à-dire d'un édicule, contenant 

la statue de la déesse. L'image, reproduite p. 266, d'un officier adorant une 

divinité donnera une idée de ce que pouvait être notre naos. Cette chapelle ou 

niche était placée sur le large socle de pierre où est gravée l'inscription 

(cf. p. 192). 

Ce nios était dit [ T W ] V C O M M A K O A . On pourrait restituer aussi [xô]v, mais l'espace 

qu'occupe la lettre du milieu, c o m m e les faibles vestiges qui en subsistent, m e parais

sent rendre l'« nécessaire. La lecture du groupe de lettres suivant est certaine. Ou est 

tenté de corriger Sou.aixo[u], la confusion du A et de l'V étant aisée (4). Le nom de 

Sôixu.axoç, fréquent en Syrie, se retrouve dans une de nos inscriptions (n° 70) el TÎÔV 

suivi d'un n o m propre répond, nous le savons (p. 344', aux béni d'un tel des inscrip

tions palmyréniennes. Il s'agirail donc d'une chapelle de la famille ou des descendants 

de Sommakos qui aurait été construite par des bienfaiteurs faisant probablement eux-

mêmes partie de cette lignée. Cette explication est la plus simple. 

Mais c'est toujours un remède extrême que d'admettre une erreur du lapicide et si 

l'on rapproche K O A du xôXcoveç de la 1. 2, on sera tenté d'y voir une abréviation analogue 

à celle des nombreuses monnaies où K O A veut dire xo)ojveîœ, el l'on complétera alors 

TÛV cou.|j.axoX(ojv(ov;. Seulement, le mot serait nouveau et son sens ne pourrait être deviné 

que par conjecture. Serait-ce summâ coloni, c'est-à-dire des colons qui avaient acheté 

leurs biens fonds pour une certaine s o m m e d'argent ? Nous savons que des soldats 

avaient coutume d'acquérir ainsi des champs sur leur pécule el des colonies de vété

rans établies sur ces terres àwvouu.Évat sont connues en Egypte (2), Faut-il, au contraire, 

comprendre TWV <XOU.U.(XT(OV) xoX OIVOJV) = summatum colonum (3), la chapelle appartenant 

(') Une faute semblable a été relevée surcer- d'Auguste à Dioctétien, 1918, p. 329. 

laines monnaies de Mésopotamie : IOA pour l3) Cf. Cod Theod., XIII, 5, 32 : Alexandri-

IOV; cf. HILL, Coins Br. Mus. Arabia, Mesopo- nae et Carpalhiae classis summates et nonnul-

tamia, p. cix, n. 1. los alios naucleros. 

(2i LESQUIEII, L'armée romaine d'Egypte 
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aux principaux colons. Le choix à faire entre ces hypothèses dépendra en partie de l'in

terprétation qu'on donnera à la fin du texte. 

Les trois Aurelii nommés immédiatement après pourraient avoir reçu le droit de Lu-

cius Vérus (cf. n° 53), mais ils l'ont plus probablement obtenu par la Constitution 

Antonine de Caracalla (212 ap. J.-C). Leur cognomen à tous trois est purement oriental. 

Tôpaç (cf., n° 121), se rencontre ailleurs dans les inscriptions de Syrie (Princeton 

Exp., A, 797 : Sià râpa Saa.vou, cf., 783. M. Haussoullier m e signale un texte inédit de 

Karab au sud de Bânias : Tôpaç Mâpcovoç), parfois sous la forme Toûpaç (Waddington, 

2645 = Princeton Exp., A, 801). Dans l'inscription bilingue de Karansébès N T U est 

transcrit Guras (CIL, III, 7999; cf. Lidzbarski, Handb., p. 249). U n dérivé Toupi'œç est 

connu en syriaque jo-fla et en grec. (Clermont-Ganneau, Recueil, VII, p. 234). Goras ou 

Gouras semble bien être le n o m perse Varâza, Varaz, Baraz, n. p. Gouraz (Justi, op. cit., 

s. v., « Varâza »). U n frère de Tigrane d'Arménie, commandant d'Artaxata, s'appelait 

Toupa; d'après Plutarque (Lucull. 32, 4). Varahrân 0ùapapiv7|Ç est transcrit de m ê m e par

fois TopopavTiç (JUSTI, p. 362, col. 2) el Windajarnah = rovôoçapoç (Justi, s. v.). 

'OpÔovôgaÇoç est un nom perse analogue à Tiribazos, Pharnabazos, Orobazos, etc., 

qui signifient <i bras », ou «force » (bazû) de Tir, de la Fortune, d'Ahoura (Justi, Iran. 

Namenbuch, p. 489). Le nom divin dont OpGovo est une déformation est probablement 

celui de Verethrâghnâ (p. 118), qui apparaît sur les monnaies indo-scylhes de Bactriane 

sous la- forme Opôayvo et s'y retrouve dans le nom d'un roi Op0ayv7,ç (Gardner, Coins 

Br. Mus., Kings of Bactria, p. 109 et pl. IV), est appelé dans l'inscription du Nemroud-

Dagh 'ApTâyvviç et devient en syriaque Varahrân, Vahrâm (Justi, op. cit., s. v. « Were-

thraghna » et mes Mon. myst. Mithra, I, p. 131 ss.). La confusion de l'a et de l'o est fré

quente dans les inscriptions syriennes (p. 351). Le m ê m e nom est répété inscr. 121, où 

;1 est porté probablement par le grand-père de notre trésorier (p. 227). Cf. aussi 

OpTovonccp... parchem. II, A 31 ; B 33 (p. 302). 

ZegiôâSaSoç, qui se retrouve dans deux autres inscriptions du temple d'Artémis 

(nos 57, 121), est un n o m sémitique, régulièrement formé avec celui de Hadad (= « donné 

par Hadad », comparer notre « Dieudonné ») à peuprès c o m m e b"Dï~2" (= Zabdibol, CIL, 

III, suppl., 12587, 14216, VIII, 2505, tous trois palmyréniens; cf., un ZagSïg-r,Xoç Arabe 

Polybe, V, 79, 8), NS"QT (= ZagoeXaç, Vogué, 5 et 15), nnsiyi (= Zafàai^z, Vogué, 

63), le sont avec ceux de Bel, El et 'Athè (cf. Lidzbarski, Handbuch, p. 265). Rapprocher 

Zeêioivàç, Parchem. IV, 5 ; ZeêeBâoç, Parchem. VII, 9. 

Goras porte ie titre de yaÇÇo(pû(Xa5) écrit ordinairement, yaÇoçûXa?. L'abréviation 

est analogue à celle de aioy.aTo<p(ûXa!;) dans une autre inscription de Sâlihîyeh (n° 134). 

[La forme yvX&a- avec deux Ç, rend la vraie prononciation de ce mot d'origine 

iranienne, qui se présente dans les plus anciens documents araméens et en mandéen 

sous la forme « ginzâ », dont le n a été assimilé en donnant un double z — L D V.]. 

On sait que le trésor des rois de Perse, c o m m e plus tard celui des Parthes (*), était 

t1) En aval de Doura, ISIDORE DE CHARAX, c. 4, mentionne l'île de Thilabous dans l'Euphrate : 

Èv rj yoéÇa IlâpOcov. 
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appelé yiÇa par les Grecs et le nom de « gazophylax » fut conservé pour le trésorier 

royal par les dynasties qui prétendaient garder la tradition des Achéménides, en Syrie(1), 

c o m m e dans le Pont el m ê m e dans le Bosphore (2). Mais quel fonctionnaire est ainsi 

appelé dans notre dédicace ? On pourrait songera un caissier municipal, l'équivalent du 

laaii! des villes grecques et du questeur des cités romaines. De trésorier de l'armée 

royale (cf. note 1), il serait devenu par une transition naturelle celui d'une colonie mi

litaire. Cependant il est plus vraisemblable qu'il s'agit du caissier du temple d'Arté

mis. Ku Orient c o m m e en Grèce (3), les grands sanctuaires avaient une administration 

financière propre, distincte de celle de la cité. Or, nous savons qu'à Jérusalem, les tré

soriers du Temple portaient le titre grec de yaÇooûXaxeç, traduction de Di"lU (4). Le 

yaÇoçôXa; en chef était un des premiers dignitaires sacrés, que Josèphe n o m m e immé

diatement après le grand prêtre (5). Bien plus, chez les Mandéens le grand prêtre lui-

m ê m e s'appelle >mi7;t\'a, qui répond exactement à yaÇoçûXai (6). Goras était donc proba

blement revêtu pareillement d'une charge élevée dans le clergé d'Artémis-Nanaïa. 

L. 2. Le commencement de la deuxième ligne a complètement disparu, mais il 

semble qu'après une vingtaine de lettres manquantes ou puisse lire le mot oloî. Outre 

Orthonoba/.e et Zebidados, Goras aurait donc eu un troisième fils, dont le n o m ferait 

aujourd'hui défaut. 

Sautons provisoirement la partie mutilée au milieu de la pierre et passons aux 

quelques mots, bien conservés, qui terminent l'inscription. Ce sont les plus importants 

de cette dédicace : xôXwveç pouXeutaî xai eîspeïç [0]e3ç 'Ap[Teu.t]8oç. Le titre de 

xoXwv est rare dans les inscriptions grecques, mais partout où on le trouve, il désigne 

un citoyen d'une colonie romaine. Colonus a donné XÔXOJV c o m m e patronus iraTpiov (7). 

Une inscription de Palmyre n o m m e un xôX'ov BT^ÛTIOÇ (8), une autre, de Laodicée, un 

XO'XOJV AaoS'.xéùç u.T,TpoTroXEÎTTlç (
9), une troisième deThespies, un xôXwv 'AVTIOXEÛÇ(10). Béryte, 

Laodicée, Antioche de Pisidie (car c'est de celle-ci qu'il s'agit) étaient des colonies ro-

(M Ainsi le trésor militaire d'Antiochus II 

porte dans une inscription le nom de YairoçuXâ-

xiov (DITTENBERGER, Or. inscr., 2J25, 16). 

(2) Les textes ont été réunis par ROSTOV

TZEFF, Anatolian studies presenied to Sir Wil

liam Ramsay, 1923, p. 387, n. 1. — Par contre, 

les Lagides d'Egypte et les Attalides de Per

game ont un piazotpûXaÇ pour garder leur trésor 

privé. 

(3) SWOBODA, Ueber Gr. Finanzverwaltung, 

dans Wiener Studien, X, 1888, p. 278 ss. ; XI, 

1889, p. 65 ss., cf. PICARD, Ephèse et Claros, 

1922, p. 155 ss. 

C) Marc, XXI, 1. Cf. SCIIORER, Gesch. des 

Jùd. Volkes, II3, p. 269 ss. 

<5) Ant., XX, 8, 11, l 194 : 'I<JU.OÎT)XOV TÔV 

àpynpia y.al 'EXxîav TOV yaÇocpôXaxa envoyés en 

ambassade à Kome. 

(6) Renseignement communiqué par M. Lidz

barski, cf. HERZOG-HAUCK, Realencyclop., s. v. 

« Mandaer », XII, p. 177, 1. 39. 

(7) Cf. DITTENBERGER, Orient Inscr., 588, 

n. 1. On trouve de même Stâxcov à côté de 

Scaxovoç. 

(8) DITTENBERGER, l. c; Inscr. Gr. Rom., III, 

lt'55; cf. CLERMONT-GANNEAU, Rec. arch. 

orient., I, p. 301. Le texte palmyrénien donne 

Nirra •pbip. 
(9) WADDINGTON, 1839, qui complète à tort 

zoXojvfdç). Cf. /. Gr. Rom.,1U, 1012. 

(10)/. G. Sept., I, 1776, 3. 
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maines. Notre dédicace nous apprendrait donc que la vieille cité macédonienne de 

Doura-Europos aurait été élevée au m ê m e rang après l'occupation romaine. 

Ce fait ne serait pas pour nous surprendre, car la m ê m e faveur l'ut accordée par 

Marc-Aurèle, C o m m o d e ou les Sévères à la plupart des villes de Mésopotamie, Carrhae, 

Édesse, Nisibis,Rhesaena, Singara (1). Palmyre reçut, non seulement le titre de colonie, 

mais le ius Italicum (2), qui, en donnant à ses habitants la pleine propriété romaine de 

leurs biens, les exemptait de l'impôt foncier. 

La politique des Césars voulut octroyer à ces cités qui défendaient la frontière une 

position priviligiée afin que le souci de leur intérêt assurât davantage leur fidélité à 

l'Empire. La dynastie des Sévères surtout, que ses origines rattachaient à la Syrie, se 

montra prodigue envers les villes de ce pays d'un statut juridique qui semblait les 

égaler à Rome (3). Aussi prouvèrent-elles dans les moments critiques leur loyalisme en

vers cette maison. La distinction qu'elles obtinrent paraît d'ailleurs n'avoir guère été 

qu'honorifique (4). Surtout après que la Constitution de Caracalla eut étendu le droit 

de cité à presque tous les habitants de l'Empire, on accorda souvent aux cités le titre de 

colonie, sans qu'on y eut nécessairement établi des vétérans c o m m e colons. Il semble 

m ê m e que l'organisation intérieure de ces villes ait été à peine modifiée en Orient pour 

l'adapter aux lois municipales romaines. Du moins tous les magistrats et fonctionnaires 

que nous trouvons mentionnés à Doura sont ceux des anciennes cités helléniques. 

Ce serait là une première interprétation, cpae recommande le sens de x&Xwv = 

« citoyen d'une colonie » dans toutes les autres inscriptions où il se rencontre. Les 

« colons » seraient donc à Doura-Europos l'ensemble des ciLoyens, le B-rju-oç, n o m m é à 

côté de la boulé. Mais les aurait-on alors placés avant celle-ci '•) 

Une autre explication reste donc possible. Il peut s'agir do vrais coloni, distincts 

des anciens habitants de la cité. La vie d'Alexandre Sévère rapporte que cet empereur 

distribua des terres le long de la frontière aux officiers et soldats à la condition que, 

comme eux, leurs héritiers servissent dans l'armée (•'). Ces « champs voisins de la barba

rie », rura vicina barbariae, (6), se trouvaient probablement dans la vallée de l'Euphrate 

C) HILL, Coins Bril. Mus., Cat. of Arabia 

Mesopot., 1923, p. xc, civ, cvm, ex, cxn.— 

MAUQUARDT (Organis. de l'Empire romain, II, 

p. 396), et la Realencycl., s. v. « Colonia », 

p. 554, y ajoutent à tort Zaitha. Ce bourg, 

voisin de Doura, n'était probablement qu'un 

gîte d'étape sans aucune importance ; cf. HILL, 

l. c, p. cxm. — Ni Ninive [Ninus], ni Maio-

zamalcha n'ont été davantage des colonies ro

maines. Leurs noms ont été lus à tort sur des 

monnaies d'autres cités. 

(2) Digeste, L. 15, 1, 6, cf. CARCOPINO, Syria, 

VI, 1925, p. 127. 

(3) Cf. Realenc,, s. y. « Colonia ». p. 552. 

Colonies de Septime Sévère Laodicée, Tyr, 

Sébaste (Samarie), Palmyre ; — de Caracalla : 

Antioche, Hémèse, Césarée du Liban, Sidon. 

— d'Alexandre Sévère : Damas. 

(4) Cf. Ibid., p. 566, 38 ss. 

(5) Vit. Alex. 58 : « Limitaneis ducibus et 

militibus, ita ut eorum essent, si heredes 

eorum militarent. » L'habitude de concéder 

aux soldats des terres pour assurer leur sub

sistance remontait dans la vallée de l'Euphrate 

au temps d'Hammourabi; cf. supra, p. 290. 

(6) Cf. Digeste, L, 15, 1, 6 : Palmyra civilas 

propre barbaras gentes collocata. 
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et peut-être précisément à Doura. En Egypte, on trouve au m e siècle des xoXwvt'ai de 

vétérans établies sur le territoire d'un bourg qui n'est pas pour ce motif élevé lui-même 

au rang de colonie (l). C'est ce que nous a appris notamment un papyrus de Paris où l'on 

voit que Septime Sévère et Caracalla avaient ainsi assigné des terres à d'anciens soldats 

dans le Fayoum (2). En Palestine aussi, Vespasien installa huit cents vétérans à Emmaiis, 

qui cependant ne fut jamais une colonie (3). Il se peut qu'il en ait été de m ê m e à Doura-

Enropos et que les vétérans, pourvus d'un domaine, aient continué à y former un grou

pement séparé. Des découvertes ultérieures pourront seules nous permettre de choisir 

entre les deux possibilités et de fixer en m ê m e temps la signification restée douteuse 

de o-oapiaxoX à la première ligne. Elles nous apprendront aussi ce qu'il faut entendre par 

ces coloni qui servaient au deuxième, peut-être m ê m e au premier siècle, dans la cavalerie 

impériale en Judée et si l'on doit y voir des recrues fournies par les colons romains de 

Syrie (4). 

Les |3ouXeuTaî, nommés à côté des colons, sont les membres du Conseil municipal, 

assimilés aux décurions des cités d'Occident. C o m m e tels, il conservaient, c o m m e par 

le passé la plus large part dans le gouvernement de la colonie, si la ville avait obtenu 

ce titre (cf. Introduction). 

Enfin, à côté des bouleutes, apparaissent les « prêtres de la déesse Artémis », un 

clergé nombreux desservant le vaste temple, qui avait sans doute une administration 

propre, distincte de celle de la cité (cf., ch. m , p. 203). 

A quel titre ces colons, bouleutes et prêtres sont-ils nommés dans la dédicace ? La 

lacune du texte rend difficile de le savoir. Les traces des lettres qui subsistent permet

traient de lire à la fin paXavéou pour (3aXavetou,allusion possible au bassin dont nous avons 

parlé p. 194. Mais il est plus vraisemblable que le texte porlailune date: p'AùSvÉou, c'est-

à-dire le deuxième jour du mois macédonien Aû5va?oç ou Novembre-Décembre ducalen-

(') Cf. KORNEMANN, Klio, XI, 1911, p. 393 ss. ; 

LESQUIER, L'armée romaine d'Egypte, .1918, 

p. 331 ss. ROSTOVTZEFF, Economie history of 

the Roman Empire, 1926, p. 378. 

(2)HAUSSOULLIER dans le Florilegium Metchior 

de Vogué, 1910, p. 183 ss., cf. WILCKEN, 

Grundzùge und Chrestom. der Papyruskunde, 

n° 461, et (Grundz), I, p. 403. —11 en a été de 

même dans d'autres provinces, notamment en 

Afrique. Cf. CUQ, C. R. Acad. Inscr., 1920, 

p. 344; CARCOPISO, Syria, VI, 1923, p. 146 ss. 

(3) JOSÈPHE, Bell. Jud., VII, § 217 ; cf. Rea

lenc, s. v. u Colonia », p. 552, n° 273. 

(4) Une inscription de Saura dans la Tia-

chonite, datée de 75 ou 80 ap. J.-C, men

tionne un a-caTojLs8ocpy7); iTXliéwv xoXtovEiTôiv, 

qui fut plus tard général d'Agrippa II (DIT

TENBERGER, Or. inscr., 425=;Inscr. Gr.Rom., 

III, 1144); SCIIÙRER (op. cit., I3, p. 595, n.37), 

croit qu'il s'agit des colons établis par Hérode 

le Grand dans la Trachonite et en Batanée. 

Cependant un Cornélius Dexter, décoré par 

Hadrien dans la guerre de Judée, était prae-

fectus alae I Aug. geminae Colonorum (CIL, 

VIII, 3934 = DESSAU, Inscr. sel. 14 0), et le 

même titre se retrouve dans une dédicace 

qui vient d'être découverte à Beyrouth (CA

GNAT, Syria, VII, 1926, p. 67 ss.). Peut-être 

est-ce la même aile de cavalerie qui faisait 

partie en 135 de l'armée de Cappadoce (AR

RIEN, Ectax. 1 : ÏXY|Ç f| OVOJJUX xôXcovs;) et qui 

apparaît plus tard en Arménie (CICHORIUS dans 

Realenc, s. v. c Ala », col. 1238). 
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drier luni-solaire de Doura (p. 347). Celte date est probablement celle de la consécra

tion delà chapelle, à laquelle assistèrent les autorités civiles et religieuses. Il faut alors 

restituer une expression c o m m e Tfi îBpuuEt TtapTJcav. Celte consécration solennelle des 

temples et des images sacrées devait, en Orient, être célébrée à certains moments favo

rables déterminés par le cours des astres (i). 

51. Cippe de pierre encastré dans la face antérieure du grand piédestal reproduit 

pl. LXIX, 1 ; cf. p. 180. — Haut. 07 cm. ; larg. 40 cm. Lettres, haut. 5 cm., bien gravées 

entre deux traits parallèles, dont la trace esl reconnaissable sur la pierre. — Publiée : 

C. R. Acad. Inscr., 1924, p. 27 = Suppl. epigr. Gr., II, 816. Reproduite pl. CXIII, 1. 

r£p.£À|Aot; irp£crë£u|T7]ç S£ë|aCTTOÛ 'ApliÉLuSi P 

Ce legatus Augusti qui fit une consécration à la grande déesse de Doura ne 

peut malheureusement être identifié avec aucun personnage connu. 

On a trouvé à Apulum en Dacie une dédicace à la Fortune consacrée par P. Aelius 

Gemellus, vir clarissimus (2), mais elle paraît dater du ne siècle, et la nôtre ne peut guère 

être antérieure au m". Les lettres élancées avec leurs traits de grosseur inégale terminés 

par un renflement, en particulier la forme du A, du M, du A, sont celles de la période 

des Sévères. Mais nous ignorons si ce légat impérial gouvernait la Syrie ou la Mésopo

tamie, ou s'il commandait des troupes ou encore s'il était chargé d'une mission spé

ciale. 

52. Inscription gravée sur une demi-colonne engagée dans le mur près de l'entrée 

de la salle C (cf. p. 173). — L o n g de l'inscr. 35 cm., h. 22 cm. Lettres h. 5 cm. Caractères 

tardifs probablement du m e siècle. — Photographie el estampage. — Publiée : C. R. 

Acad. Inscr., 1924, p. 27 = Suppl. ep. Gr., II, 818. — Reproduite pl. CXIII, 3. 

EEXEUXOÇ Auatou | <7TpaTY]yb<; -KOKICOÇ | y£V£âp)(Y]ç. 

Un stratège du nom de Séleucus est mentionné dans une inscription de 

Tannée 61 (n° 116) et d'autres, qui doivent être de la m ê m e date, nomment un 

Séleucus, fils de Lysias (nos 89, 91, 118), mais il semble que notre nouveau 

texte soit plus tardif et que notre Séleucus diffère des précédents. Si le titre de 

W J'ai édité dans le Cat. codd. astrol. 

Graec, VIII, 4, p. 252, un chapitre de Julien 

de Laodicée TOpi OEÛV xaSiSpôaecoç. Cf. PORPHYRE, 

De philosophia ex oraculis haur., éd. Wolff, 

p. 2 )7, et l'inscription publiée par HAUSSOUL

LIER et INGHOLT, Syria, t. V, 1924, p. 321. 

(2) CIL, III, 1006 : Fortunae Augustae sa

crum P. Aelius Gemellus, vir clarissimus, per-

fecto a solo balneo consecravit. 

52 
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stratège se rencontre ailleurs à Doura, il n'en est pas de m ô m e de celui de 

yivzxoyr,z- Ce mot n'est pas pris ici dans son acception ordinaire d' « auteur de sa 

race », mais doit se traduire par « chef de famille », ou plutôt « chef de yivoç », 

com m e avïxoyr,: ou 'évxpyr,z signifient chef de tribu. 

Ce titre se retrouve en Paphlagonie dans une dédicace au Zeus Boniténos, où un per

sonnage est dit 7tpo<jTctTT|Ç (du temple) xai yeveâppiç î\ •Kpoyôviiiv (J), peut-être aussi dans une 

inscription attique, CIA, III, 12783 : àpytEpeùç xai ysvs[dcp̂ T,ç] des Céryces ; cf. Ibid., 

1276e : àpxcovToC ys'vouç. Philon, In Flacc, 10, § 74 (t. VI, p. 133 W.-C.) emploie vcvâpx^ç 

pour le chef de la communauté juive d'Alexandrie appelé plus ordinairement I6vâpy7jç(2). 

Le ye-jeipyrfi devait être à Doura une sorte de cheikh (cf. supra, p. 344). 

53. Colonne de pierre calcaire gypseuse, trouvée renversée près de la grande porte 

de la salle C du temple d'Artémis (cf. p. 173). — Diam. 50 cm., haut au moins 1 m. 80. 

— Belles lettres, finement gravées, h. 75 mill. Larg. de l'inscription 58 cm. —Photogr. 

et estampage. — Publiée : C. R. Acad. Inscr., 1924, p. 27 = Suppl. epig. Gr., II, 817. Re

produite pl. CXIII, 2. 

'AûTO/.pâTopa | Ka[t]aapa A. Aup-/)|Xiov Oùi)pov j SeêaaTÔv Au||p7]Xtoç 

'LL\lô|SûJpOÇ O ÈTu|<TTC>CTY)Ç W 

Dédicace à Lucius Vérus par un épistale municipal qui, son nom l'indique, 

avait obtenu de l'empereur le droit de cité. La colonne a probablement servi 

de socle à une statue de l'empereur. Elle était scellée dans l'angle de la porte 

de la salle, contre le jambage Nord, où des traces de plâtre arrondies ont été 

conservées (p. 174). 

Lucius Vérus dans sa campagne de 165 remporta une grande victoire sur 

les Parthes à Europos, non point c o m m e on l'a cru à Europos-Karkémish, 

mais, comme nous l'avons noté ailleurs (Introduction), à Europos-Doura. 

Cette victoire fut suivie de l'occupation de la place et notre texte semblerait 

indiquer que celle-ci resta depuis lors en la possession des Romains (cf. 

n° 134, note) : il acquiert ainsi une valeur pour l'histoire générale de 

l'Empire. 

Sur les fonctions de l'épistate, cf. infra, la note au n° 134. 

(*) Bail. corr. hell., XIII, 1889, p. 312, n° 

20 = Inscr. Gr. Rom., III, 90. Cf. DITTENBER

GER, Or. inscr., 531 et note 3. 

(2) Cf. SCIIÛRER, Gesch. d. Jùdischen Volkes, 

IIP, p. 41. 
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54. Inscription gravée sur un bloc de pierre mouluré, qui paraît avoir servi d'enta

blement ou bien de siège, comme dans la salle aux gradins (nos 86 ss ); cf. pl. LXIX, 2. 

Ce bloc fut trouvé le 21 ocl. 1923 gisant dans les décombres à deux mètres en avant du 

grand socle n" 51 (cf. p. 180). — H . 30 cm., larg. 77cm.,ép. 43 cm. L'inscription occupe 

le listel supérieur immédiatement sous la moulure saillante. Petites lettres de 1 cm. 

de hauteur, probablement du ior siècle. — Estampage. 

MKp TKC ^£po v^f T&HINLUpD YKÊTny rq^^^x/P
aVrVNfx/Kac 

Mdcpraç A.£pou, 'Apt£LUOOJpOU ok TOÛ 'Ap[T£LUOoj]pcj yuvouxoç. 

MâpTa = is>ma « maîtresse ». Porté par la sœur de Lazare, ce nom s'est transmis 

jusqu'à nous. Le N. T. l'orthographie MâpOa (Luc, x m , 38 ss., Ioh. ev., xi, 1 ss). Une 

devineresse syrienne Mâp0a est nommée par Plutarque, V. Marii, 17. — 'Aepâç ou 

'kepôç semble nouveau. L'estampage ne permet pas de corriger "Aeooç, qui est fréquent 

(Waddington, index). C'est probablement le nom palmyrénien xiin (Vogué, 24; Cha

bot, Rép., I, n° 25 ss.), qu'on trouve en grec sous les formes A'tpS.ç ou Aipôç (Wadding

ton, 2511, 2607 ; Princeton exp., A, 151). 

Artémidore ne portait pas, comme c'était la coutume (p. 341), le nom de son grand-

père mais celui de son père. 

55. Sur le côté droit de la même pierre. Lettres irrégulières, tracées à la pointe sur 

la large moulure plate ou bandeau du milieu — Lettres h. 1 cm. — Estampage. 

T"A650YTHC: 

[MJocôOàvaO Navaîa, \A8<xS(<p) 

raëëoÙT7]ç 

Ce graffite nous fournit la preuve que la déesse qui était appelée Artémis 

par les Grecs de Doura était en réalité Nanaïa (cf. p. 196). A Nanaïa est 

associé Hadad (p. 199), c o m m e il l'était ailleurs en Syrie à Atargatis, avec 

laquelle Nanaïa avait dû s'identifier. 

IlaSOavaO est la confusion habituelle du -K et du p. (p. 353) pour Ma00àvaO. nariD se 

trouve dans les inscriptions puniques où il signifie simplement « Don » (de iru ; cf. Lidz

barski, Handbuch, p. 327). Ce mot pourrait être pris ici comme nom propre. Mais MaÔOâvaO 

pour MatH^a-'Anat paraît être plutôt formé avec le nom de déesse 'Anat (r:v, cf. Balh, 
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Beitrage, p. 32 ss.), comme Ma0Ooc6toX à Palmyre avec celui de Bol (Bel), biano signifiant 

« don de Bel » (Lidzbarski, l. c, p. 317), MaôôâvaO aurait le sens de « don d"Anat ». U n 

liypocoristique tiré de la m ê m e racine xna (Vogué, 1 ; cf. Lidzbarski, L c.) est transcrit 

en grec Ma005ç, gén. à ; cf. Waddington, 2371 c, 2586 et dans l'évangile de Mathieu i, 

15 : Ma86xv. 

raêêoûT7|Ç ne semble pas s'être encore rencontré, mais cf. FaëSctOT) (Princeton 

Exp., A, n" 367), et raëêa; (Waddington, 2591, 2596) = N323 ( Vogué, 6). 

56. Deux fragments d'une plaque de pierre calcaire trouvés dans la « chapelle 

d'Aphrodite » (p. 172) — aj H. 20 cm. ; larg. 18 cm. ; 

b) II. 32 cm.; larg. 32 cm. La surface de la pierre s'est 

écaillée, et il ne subsiste que peu de lettres de chaque 

ligne. — Estampage. 

T T D V 

LTAP 

MQYTl 
,APDV 

' 'AT 

,l LU 

a : v 
C A 

M. ITN 
L J T 

riAfeVU^ûrlAB 

A u début 

trouve à Palmyre (Vogué, 73) 

£TOU[ç ? 

'AvTi'yo?]v°ç YIOL-

TpOXÀEOUÇ ?] 

Et à la fin : 

[<7UV£-?] 

pyi'qc [Nocjëoutâëou 

Le seul mot lisible avec quelque certitude est, à 

la dernière ligne, le nom Naêouiaêo;. Formé comme 

B^Xiâêoç (cf. mes Études syriennes, p. 326), il signifie 

« Nabou donna » (nni) et est synonyme de -urna, qu'on 

Cf. supra, n° 9 d : 'Iâêcupwoç et la note et n° 44, B, 1. 5. 

57"84- — Inscriptions tirées du dallage de la salle C (p. 176). 

57. Bloc bordé d'une double moulure en saillie à la partie supérieure. — Long., 

1 m. 03 ; larg., 33 cm. ; haut 22 cm. Des traits horizontaux sont tracés dans les interlignes. 
H. des lettres 2 cm. — Photogr. reproduite pl. CXIII, 5. 

'I|»go'jaç 2aXâ[fi]vou r/)ç BrjAooêaacrocpou yuvatxbç xaï 

[M]y]x<xTvavouaç Ylccrûou TYJÇ ZeêtSaoâSou yuvatxôç. 

"ETOUÇ qV. 
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L'année 306 répond à 7-6 avant J.-C. Cette inscription qui est, avec la sui

vante, la plus ancienne de toutes celles trouvées jusqu'ici à Doura, contient 

une série intéressante de noms sémitiques. 

'I[fj.]a6oûa (plutôt que 'IiraSoua) paraît formé de emâ et abou « mère de son père », 

nom donné à une enfant en souvenir de sa grand'mère paternelle ; cf. n° 98 : 'A6EU.IJ.OU; 

et la note. Pour le remplacement de Ve par un i, cf. n° 6 c, 'Iàêoupujo;. Pour la terminaison 

-oûa, cf. 2aXau.ëoûa (n° 68), ATjOa^oûa (n° 72). 

EaX<xu.v7); est pour EaXau.âvT|;, cf. n° 113 et la note. C'est le palmyrénien labtt? qui 

est à la fois un n o m d'homme (Lidzbarski, Handbuch, p. 377j et celui d'un dieu, en grec 

SeXapwtvTiç (cf. Prentice, nos 100 ss. Roscher, Lexikon, s. v.). 

BTiXooëâaaapoçest sans aucun doute Bâl-ab-usur «Bel protège le père », nom babylo

nien bien attesté. Rapprocher Naboû-(a^pal-usur « Nabou, protège le fils », que les Grecs 

ont transcrit NaSoTtaXica-apo;. » [Thureau-Dangin]. Comparer aussi dans une inscription 

araméenne de l'époque parthe 'akibassor (Jensen, Sitzungsb. Berl. Akad., 1919, p. 1044). 

On peut hésiter entre MvjxaTvavai'a et Irr|xaTvavafa, le premier élément de ce nom, 

formé avec celui de Navat'a, restant inexpliqué. Nous avons préféré MvjxaT-, M^xavva'a 

(nos 74, 75, 78) étant probablement une contraction de ce nom. 

Les noms liai!t'a; et Iïcr.Ttioç (gén-ou) étant très usités, notamment dans les papyrus 

(Preisigke, Namenbuch, s. v.), nous avons maintenu les n, mais Mâpuo; serait aussi 

possible; cf. Map;, Mâpa; (Princeton exp., A 436) et supra, n° 16, M<XEU.O; et la note. 

ZeêiSâSaBo; a été expliqué au n° 50. 

58. Beau bloc avec une double moulure en partie conservée le long du bord supé

rieur. — Long., 78 cm. ; haut., 22 cm. ; larg., 33 cm. Lettres de 2 à 3 cm. Des traits 

horizontaux sont tracés dans les interlignes. — Photogr. reproduite pl. CXIII, 4. 

Toaioiiu. 7] HsvoxpaTou yuvYj. 

EûyEvta ' A U O À À C D W O U r\ 'Avxi-

ôyiou yuvr). " E T O U Ç cpr'. 

De petites lettres ont été ajoutées après coup pour mettre les noms des 

deux femmes au génitif et écrire : Topixixz zr,z... Eùyevlxç... zr)ç... ywxiy.hq. La date, 

qui est la plus ancienne que nous offrent les inscriptions de Doura, est la 

m ê m e que celle du n° précédent, 7-6 avant J.-C. Les caractères ont encore une 

forme archaïque, bien que les o, l'w et les p soient déjà carrés (p. 352). 

SevoxpaTou (cf. n° 80)esl pour Sevoxponrouç. Cf. 'AitoXXoçâvou, n° 58 et p. 350. — Toptaîa 

paraît être inconnu. Serait-ce Topiutaca (cf. Ianuarius, etc.), née au mois de TopinaToç ? Il 

paraît difficile de rattacher ce riom à To'paç (n° 50). 

http://'A6eu.ij.ou
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59. Grand bloc avec un listel et un bandeau le long du bord supérieur. Incomplet à 

gauche.— Long. 2 m. 03; haut. 233 mill.; ép. 37 cm. Beaux caractères finement gravés, 

carrés à gauche, arrondis à droite; h. 3 cm. — Publiée: Suppl. epigr. Gr., II, 80oa. — 

Photogr., cf. pl. CXIII, 6. 

a) A gauche, reste d'une inscription perdue. 

Met'Sto?]voç TOU... 

b) A droite : 

"ETOUÇ 6T'. cEnXo-dcTpaç Tyjç Aio8ôzou TOU Aavupiou, MtScovoç Se TOU" 

'AXE^àvôpou yuvatxôç. 

Année 309= 4-3 av. J.-C. — Dans l'inscription 113, de l'année 61, nous trouvons un 

Midon, fils de Danymos. Le Danymos, n o m m é ici, est probablement l'arrière grand-

père maternel de l'autre, de m ê m e que le premier Midon est le grand-père du second. 

La filiation serait la suivante : 

DANYMOS 

I 
DIODOTOS ALEXANDROS 

I I 
PIIILOPATRA -— MIDON 

DAXYMOS 

I 
M I D O N 

Aivupioç. Cette inscription prouve qu'il ne faut pas lire ailleurs AâvuTto; ; il est aussi 

correctement écrit avec un M n° 73. C'est un nom nouveau, probablement macédonien. 

Crônert (Suppl. épigr. Gr., II, p. 136) annote : « Ut *A8u-u.o;? cf. AâvuxXo;, Nonn., Dion., 

XXVI, 97 (TivuxXo; Marcellus) ; Sav7JÀotpa-u.axpoTpi;(Y(Xa Ilésychius ( « e dialecto pro 

TavTJXoça » Schmidt) ». — Le nom de *iXo7r:xTpa se retrouve nos 81 et 82, accompagné 

dans le premier texte de celui de AIOOOTO;, probablement un parent du nôtre. 

60. Bloc orné de moulures au bord supérieur et au bord inférieur. —Long., 43 cm.; 

larg., 33 cm.; haut., 15 cm. Petites lettres irrégulières, h. de 1 à 2 cm. — Photogr. repro
duite pl. CXIV, 1. 

"ETOUÇ OIT'. Eûy£V£ta 'ATÎOAACOVI'IOU TJJÇ 'AVTIÔXOU yuvaixôç. 

L'année 314 = 2-3 après J.-C. La même Eugénie partageait huit ans plus 

tôt la place d'une autre femme (n° 58). Elle s'est maintenant réservé un 
siège pour elle seule. 
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L. 1. Le lapicide a gravé EûysvEt'a pour EÙYevsi'a;. La m ê m e erreur se retrouve souvent 

dans les inscriptions de l'an 61 (nos 90 ss.) et déjà en 32-36 (n° 65, 66). 

61. Grand bloc brisé en deux fragments el entouré d'une double moulure le long du 

bord supérieur et des deux côtés. — Long., 1 m. 80 ; haut., 23 cm. ; épais., 40 cm. 

Lettres élégantes, profondément gravées, haut. 5 cm. — Copie et photographie. 

E-ra^C AÀTZLUIA&CTHCAIQKAEOTCTDYZLLJDYC 
z>ANYnDT^En-nï&rT DJAALU NIDV TÏN̂ I K ° C 

" E T O U Ç <XXT'. ZcoÉXaç TYJÇ A I O X X É O U Ç T O U ZCOOÛÇ, 

Aavu[u.]ou 8è TOU 'ATTOXXCOV(OU yuvatxoç. 

L'année 331 = 19-20 après J.-C. — Z ûïXo; est un nom fréquent en Macédoine (Dimitsas, 

Index, p. 1019). — Le nom Z<o-?j; a d'ordinaire pour génitif ZCOTJTO;; cf. Preisigke, Namen-

buch, s. v. Comparer l'inscription d'Athènes (Dimitsas 881) : Ziot; ZOJÎXOU 'Au.tpmoX£ÏTi;.. 

— Pour l'orthographe Aavûjxou, cf. n° 59. Le M paraît se distinguer du n en ce qu'il est 

un peu plus large. Sur les familles auxquelles appartiennent les personnages nommés 

ici, cf. n" 62. 

62. Grand bloc brisé en deux fragments avec une double moulure le long du bord 

supérieur. — Long. 1 m. 80 ; haut. 20 cm. ; épais. 40 cm. Lettres, haut. 3 cm. Copie. — 

Cf. pl. CXIV, 3. 

"ETOUÇ OCXT'. ITaTpoptXac; TVJÇ Aavt/[p.Jou TOÛ 'AiroXXcuvi'ou TOU Aavu[p.]ou 

xaï KaXXiaTouç Tyjç [ ZEU^ÎTIOU T O U 'AvTcrraTpou, T & V S É X E U X O U xaï 'Apy^Xâou 

T Ô V AVTIO)(OU uitôv yuvaïx£Ç. 

L'année 331 = 19-20 après J.-C. — L. 3 Yuvaïxsç est pour le gén. yuvaixwv, cf. p. 350. 

Les inscriptions uos 60,61 des années 2 el 19 après J.-C, auxquelles vient s'ajou

ter 63, permettent de reconstituer le tableau généalogique que voici : 

ZOÈS DANYMOS 

I I 
DIOKLÈS APOLLONIOS ANTIPATROS 

ZOÏLA éP. DANYMOS EUGENEIA ép. ANTIOCHOS ZEUXIPPOS (ORTIIO)NOBAZE 

PATROPIIILA ép. SÉLEUKOS ARCHÉLAOS ép. KALLISTO (KALLI)NIB.È ép. CHILINNAÏOS 
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Séleukos avait donc épousé sa cousine germaine Patrophila. 

C o m m e Antiochos el Séleukos, Antipatros (Realenc, s. v. nos 12-15; cf. Dimitsas, 54-

207, 234 36) et Archélaos (Realenc, s. v., nos 1, 7, 8, 10, 11 ; cf. Dimitsas, 200, 547) sont 

de vieux noms macédoniens, qui ont été portés par des personnages illustres et se sont 

ainsi perpétués (cf. p. 341). Archélaos se retrouve n° 21. 

63. Bloc avec une moulure rectangulaire faisant saillie à la partie supérieure ; incom

plet à gauche. — Long. 76 cm. ; haut. 20 cm. ; ép. 42 cm. Lettres haut 3 cm. — Copie. 

IlElKHLZEYlinnnYlHCXlAlNNAIDV 
pBAZDYrYNAlKDC 

. . KaXXtv 2]i(v.r\ç ZEUÇVIITCOU, Tr)ç XiXtvvat'ou 

TOÛ 'Op8ov]oëa£ou yuvaixoç. 

KaXXivecxT) peut être restitué avec une certaine vraisemblance, le Zeus KaXXfv.xo;, 

étant adoré à Doura (n° 17). — 'Opôovo'êaÇo; se retrouve nos 50 et 121 a ; ce nom perse 

est donc plus probable que 'AvSpôëaÇo; ou 'OpôëaÇo;. —XiXiwaïo;, —j'ai noté «lecture 

certaine » — élait jusqu'ici inconnu, et je ne puis l'expliquer. Le nom est peut-être 

iranien, c o m m e celui d'Orthonobaze, ou formé avec celui de la déesse Nanaïa; cf. n° 79 ; 

Baptëowaia, n° 74 s. : MTjxawat'a. Bien que l'inscription ne soit pas datée (cf. n° 63 a), 

aucun Zeuxippe ne se rencontrant à Doura en dehors des deux inscr., 62, 63, il est 

probable que (Ralli)nikè était la sœur de Rallistô. On donnait souvent aux enfants 

dans les familles des noms tirés de la m ê m e racine. 

63 a. Coin gauche d'un bloc fragmenté, avec une moulure rectangulaire le long du 

bord supérieur. — Long., 39cm. ; haut., 16 cm. ; épais., 33 cm. Lettres haut. 4 cm. bien 
gravées : 

ZAT 

ÇXT' = 337 (23-26 après J.-C.) esl la date par laquelle commençait une inscription. 

Ce fragment a peut-être appartenu au bloc précédent, dont le côté gauche est brisé. 

64. Grand bloc avec une moulure le long du bord supérieur. — Long., 1 m. 54 ; 

haut., 23 cm. ; ép., 40 cm. Petites lettres haut, de 2 à 3 cm. — Publiée, C. R. Acad. 

Inscr., 1924, p. 54 = Suppl. epig. Gr., II, 821. — Photogr. reproduite pl. CX1V, 2. 

"ETOUÇ C[;X]T'- Ae<7TrotVY)ç 0£O[U.JVÏ)O-TOU, TYJÇ Ay](jW]Tpi'ou TOÛ 'ATCOXXCO-

VI'OU yuvatxoç xai 'Ao£t'aç ' A V T I O X O D T O Û 0£o[p.]v7]a-Tou, yuvatxoç 

0£ 'AOyjVOOtdpoU TOÛ 0£o[lu]vY]O'TOU, 
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L'année 344 = 32-33 après J.-C. — Le n est partout écrit M, m ê m e dans le chiffre de 

la date, c o m m e le prouve la comparaison avec le numéro suivant. <èe.6\j.v(\<ixoç, se re

trouve, orthographié correctement, dans notre parchemin II, A, 12. Cf. Waddington, 

2537 e : @ÔÔU-V7)!ÎTOÇ AiXâu.ou ô xai ®a~u.oç. 

L. 2. Le nom rare 'A S sïa est macédonien (cf. Dittenberger, Sylloge3, n°373; Dimitsas, 

n° 897), c o m m e celui d'Anliochos (Dittenberger, n° 238, etc.) et d'Athénodoros (supra 

n° 6 c . — 'Aoeia répond à l'atlique 'Ilôeïa, 'HSéa ; cf. IG, IX, 2, ind. (Thessalie) ; Crônert, 

Suppl. epigr. Gr.,II,p. 136. — S u r Autiochos, fils deThéomnestos.cf. le numéro suivant. 

65. Grand bloc avec un listel et un bandeau le long du bord supérieur et du côté 

gauche. — Long. 1 m. 93 ;haut. 26 cm. ; ép. 43 cm. Lettres haut. 3 cm. — Copie. Publié : 

C. R. Acad. Inscr., 1924, p. 53 = Suppl. epigr. Gr., II, 820. 

ETDYCAnTnEriCTuJ0EDnNHLTDYTHCANTIDXDYTLVr7 
BEDnNHCTOYTOYANTlDXDYDnnnATPIACAAEAl'HCKAl 

,___ rYNAl KOC 

"ETOUÇ Sp/ï'. [M]ey»7Tà) 0£O[U.]V7]O-TOU TTJÇ 'AVTIÔXOU TOÛ 

0£o[u.JvY)<7TOU TOÛ 'AvTlô/O'J ô [[Jt] OTCaTpôaç àô X-pY-jç xai 

yuvaixoç. 

Année 344 = 32-33 après J.-C. Tous les M ont été écrits n.sauf celui de la date. Pour 

MevioTM, il faudrait le génitif MEYIOTOUÇ ; cf. n° 60. Le nom était peut-être devenu indé

clinable. 
Nous avons ici des exemples de mariages entre proches (p. 345). Les deux inscriptions 

64, 65, sont de la m ê m e année et se rapportent aux membres d'une m ê m e famille. 

Nous constatons qu'Antiochos, fils de Théomneslos, avait épousé sa sœur consan

guine Mégistô et qu'une fille issue de ce mariage, Adeïa, était devenue par surcroît la 

femme d'Athénodoros, qui était à la fois son oncle paternel et maternel. C'est ce que 

fera mieux voir le tableau généalogique que voici : 

ANTIOCHOS 

I 
Ï1IÉOMNESTOS 

ATIIÉNODOROS ANÏIOCHOS ép. MÉGISTÔ DESPOÏNA 
époux | épouse de 

de sa nièce , . . . . A D E I A D É M É T R I O S 

66. Grand bloc dont les bords sont cassés. — Long., 1 m. 42 ; haut., 13 cm. ; épais., 
53 
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33 cm- Lettres haut. 2à3 cm. Les points sont fortement marqués au bout des hastés. — 

Photogr. reproduite pl. CXIV, 4. 

"ETOU]Ç Ç[[J-]T'. 'ApTEffJiJiScopa [M]vao-£Ou, [MjYjVost'Xou 8k TOÛ 'AOYJVO-

ôtopjou yuvaixoç xai AY][u.]Y)Tpi'a TYJÇ 9uyaTpbç aÛTOÛ, AioxXÉou 8s. T O Û 

'AÔYjvoScopou yuvaixoç. 

Le lapicide ayant écrit partout II pour M, la date est Çpw' plutôt que Cm'. L'année 

347 = 35-36 après J.-C. 

L. 1, il faudrait 'ApTEjjuBwpa; et 1. 2 ArjpiTiTpîa;; cf. n" 60. — Le ; de AioxXéou; a été 

omis, cf. 'AitoXÀotpâvou, n°85 et p. 350. 

Démélria, fille de Ménophilos, avait épousé son oncle paternel Dioclès, mais Artémi-

dora avait peut-être elle-même épousé son oncle paternel, si l'Athénodoros de l'inscription 

suivante est le m ê m e que celui qui est ici nommé. Le mari de Démétria serait alors à 

la fois son oncle et son grand-oncle. C'est ce que fera mieux voir le tableau suivant : 

LVSANIAS ATHÉNODOROS 

D É M É T R I A ép. M N A S É A S M É N O P H I L O S D I O R L È S 

I 
ARTÉMIDORA 

épouse MÉNOPHILOS 

I 
DÉMÉTRIA 

épouse DlOKLES 
67. Beau bloc, long de 1 m. 30 ; haut de 20 cm. ; ép. de 30 cm. — L'inscription est 
gravée sur un bandeau en relief, orné à la partie inférieure d'une fine baguette et sur
monté d'une double moulure saillante. Les lettres élégantes (haut. 3 cm.) n'ont pas la 
forme carrée généralement usitée à Doura. — Photogr. reproduite pl. CXIV, 7. 

AY)(j.Y]Tpi'aç TYJÇ Auaavi'ou, Mvao-£ou Sa 

TOÛ 'AÔYjvoôcopou yuvaixoç. 

Sur le nom macédonien Lysanias, cf., n° 85; sur 'A0T)N»o8(opo;, n6 6 c. Surlafamille de 

ces personnages, cf. n° 66. 

68. Grand bloc avec la moulure habituelle le long du bord supérieur et du côté 

gauche. — Long., 1 m. 33; haut., 22 cm. ; ép., 42 cm. Lettres irrégulières mais nettes, 

haut, de 2 à 3 cm. —Publiée: C. R. Acad. Inscr., 1924, p. 5 5 = Suppl. ep. Gr., 822.— 

Photogr. reproduite pl. CXIV, 5. 

"ETOUÇ Y]pri'. SaXaf/.êoûa| Zcoëfrovoç TTJÇ 'Avratou TOÛ 

ZMOÏCOVOÇ ÔLto7iaTpfoç GCÔEXCO'/JÇ xai yuvai

xoç. 
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L'année 348 = 36-37 après J.-C. L'inscription nous donne un exemple nouveau 

(cf. n° 65) d'un mariage entre frère et sœur consanguins (p. 345). 

Le n o m de SaXapiêoûa (cf. 'Ifiaêoûa, n° 57, Aï|8a/oûa, n° 71)est remarquable. Il cstccr-

tainemenl dérivé de [celui de la déesse Salambô, que Flaubert a recueilli pour le donner 

à son héroïne. £aXau.ëô>- -?] 'AtfpoSÎTTi itapi BaêuXojvîoi;, dit Ilésychius et suivant VEtymolo-

gicum Magnum (p. 641, 48), 2aXau.ëà; est le nom de la divinité qui pleure Adonis (cf. 

Roscher, Lexikon, s. v., col. 282). On n'avait retrouvé jusqu'ici en Syrie, que je sache, 

aucun vestige du culte de la déesse, bien qu'il soit attesté par la Vita Heliogabali, 7 : « Salam" 

bonem omni planctu et iactationo Syriaci cultus exhibuit (Heliogabalus). » Notre inscrip

tion fournit une preuve indirecte de sa diffusion dans la vallée de l'Euphrate. 

ZuStcov. On connaît de nombreux dérivés en -tcov de noms sémitiques (MaX/ûov, Za-

êBî'aiv, 'AÇtÇtcov, XaXëûov, etc.), soit qu'on ait donné une désinence grecque à une racine 

orientale, soit qu'on ait ajouté à un n o m en î (Zabdî, Malchî), la terminaison araméenne 

du diminutif on (Clermont-Ganneau, Recueil, IV, p. 114 ; Lidzbarski, Ephem., I p. 218 ; 

II, p. 80, 338). — U n SéXsuxo; Zo6$vo; est n o m m é dans Prentice, 147, qui en rapproche 

les nomsaraméens "nt N31T. Cf. Parch. II, A 29, B 27: Zcoëaïo;etla note. p. 302. — 'AvTaïo; 

est un nom grec bien connu. 

69. Bloc avec une baguette et un bandeau saillant à la partie supérieure. — Long. 

1 m. 05 ; haut., 20 cm. ; ép., 58 cm. Lettres haut. 2 cm. avec les points fortement marqués 

au bout des traits. — Estampage. 

ANTANHrElPENATTPAAarjiA^HCAYCAA//OY 
EfCASHNn^tAAN CÊAEYKOYTHNrYNMKA 
^Y T n Y K Al E1C pD Y n HA N H A P t ̂  N D crHNTay 

Tpaï(îEWCAYTaY
aïrATEPA 

avT'. 'AvYjy£ip£V 'AuoXXocpdcVYjç Auo-avfou 

£Îç 'AÔYjVÔ^tXav S E X E U X O U TY]V yuvaïxa 

aÛTOÛ xai dç "Pou[pi]av [Mjapi'covoç TYJV T O Û 

Tpo^Éwç aÛTOÛ 6uyaT£pa. 

L'année 351 = 39-40 après J.-C. 

L. 3. Le lapicide a écrit Pouirôav flapiwvo;. Les deux it sont des u., comme souvent 

ailleurs. Le 6 est dû à ce quo les points ayant été d'abord marqués dans la pierre (p. 352), 

l'extrémité des barres de I'E ont été jointes à lort par un trait vertical (cf. n° 114). 'Pouu-éa, 

se retrouve, écrit plus correctement 'Poujxat'a, n° 110. 

Mapt'wv est un nom grec connu. On trouve un Mapîiov, tyran de Tyr (Josèphe, Arch., 

XIV, 12 § 297 ss., B. Iud., I, 12, 2). Il est probable que les Sémites ont vu dans ce nom 
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un diminutif en -icov (cf., n° 68) de N-I«2 « maître » ; cf. le palmyrénien NJTiO, trancr. 

Mapôiva (Lidzbarski, Handb., p. 317). 

'AT:OXXOÏ<7.VT|; et Ausavîaç sont des noms macédoniens c o m m e le prouve une.ins

cription de Magnésie (Kern, Inschr. von Magnesia, 2, 1. 10) : 'AnoXXo-fxvT); Auoavîou Maxsowv 

èv A/.TT,;. Cf. pour Apolloplunès, Dimitsas, n05 678, 821, 975, 1203,1266, 1279, pour Ly-

sanias, ibid., 677, 120i, 1277. Ces personnages sont des parents de ceux nommés dans 

l'inscr. n° 83 de l'année 31, cf. nos 73, 76 ss. Deux Alhénophila, filles de Séleukos, réap

paraissent dans nos nos 108, 113 de l'année 61. Elles appartiennent probablement à la 

m ê m e famille que celle-ci. 

70. Bloc brisé à droite, garni à la partie supérieure et du côté gauche d'une moulure 

plate. — Long., 67 cm. ; haut., 33 cm. ; ép., 36 cm. Petites lettres mal gravées, haut. 

de 1 à 2 cm. — Copie. 

A|Y nEp'TIDV Siu'LkpiTt'ou. 
E Y 3 V M I K H rC E A E VK W/w/i, EÛ8UVI'XY]Ç 2£X£ÛX[OU, 

r*f N A I K O C A E A Y T | • V '('////////> yuvaixoç hk Auai'ou [TOÛ 

D A Y M P ^ ' Y 'OXuuiuou. 

Le mois Périlios de 414 = Décembre-Janvier 102-103 après J.-C. — Cf. n° 71. 

71. Bloc entouré d'un bandeau à la partie supérieure et sur les côlés. — Long., 

92 cm.; haut., 21 cm. ; ép., 38 cm. Lettres petites, mais bien gravées, haut. 3 cm. — 

Photogr. reproduite pl. CXIV, 6. 

Oiu' LTEpiTlOU. EÛOuVtXYjÇ SEXEUXOU, 

yuvaixoç SE Auat'ou T O Û 'OXûfrrrou. 

Cette inscription répète la précédente. Peu satisfaite apparemment d'un 

siège étroit avec une inscription confuse Euthynikè s'était fait faire un banc 

avec son nom bien lisible. 

Cette Eù6uvî*T| SeXeûxou est probablement la pelile-fille de celle qui est nommée 

n" 116, de l'année (il. — Un VOXUU.TIO; A U U Î O U , sans doute un ancêtre du nôtre, est men

tionné dans le Parch., II, A, 19. — "OXuu-rco; est probablement un de ces noms 

des premiers colons macédoniens qui se sont perpétués à Doura (p. 341). La mère 

d'Alexandre s'appelait'OXuâ .'a;. On connaît en Judée un "OXupro;, ami d'Hérodc le Grand 

(Josèphe, B. Iud., I, 27, 1 ; Arch., XVI, 10, 9). 

72. Bloc garni de trois côtés d'une moulure plate. — Long. 84 cm. ; haut. 23 cm. ; 
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ép. 38 cm. — Caractères irréguliers avec des restes de couleur rouge. — Photogr. repro
duite pl. CXV, 1. 

£iu Auo-Tpou. AYjGaXoûaç TYJÇ 

'AôpiaX^xou, yuvaixoç §£ 

BvjXaoa T O Û £opiu.àxou. 

Le mois Dystros de l'année 415 — Janvier-Février, 104 après J.-C. 

A7)6ay_oûa, n o m nouveau; cf. 'Ipiaêoûa (n°57), SaXau-ëoûa (n° 68). — 'AopLaXiy o; qu'on 

trouve ici, semblc-l-il, pour la première fois, est probablement pour cA8aou.âXi/oç ISD-TT.X. 

Le n o m de Hadad est souvent abrégé en Had dans les composés (Lidzbarski, Handbuch, 

p. 258). Cf. Anou-malik, Ilou-malik et d'autres noms babyloniens (Bathgen, Beitràge, 

p. 254, cf. 37). Comparer le palm.isSni = 'Iâu-Xi/o;, 'Iâu-ëXi/o; (Vogué, 36, 123; Wadding

ton, 2210 a, 2614, etc.). — [Il se pourrait aussi que 'AS fût une contraction de 'AêS « ser

viteur ». On ne peut décider entre les deux possibilités. — L. D. V.]. 

BTjXaôa; est composé du n o m de Bel et d'une terminaison qu'il est difficile de pré

ciser. Cf. Belaios, n° 31. 

Sofi.}i.7.xoç (cf., n° 50) se retrouve Princeton exp., A, 355, 469, 490, sous la forme 

Sou.axo; et 398 Souptâxo; ; c'est le mot araméen et syriaque poD soumaq = « roux », 

l'équivalent du latin Rufus. Le n o m paraît avoir été grécisé en Syrie et transformé en 

Sûpipia/o; ou Sûu.ayo; (Waddington, 2169, 2457; Prentice, 102; Eusèbe, Hist. eccl , V, 12 

[un évêque de Jérusalem], VI, 17 [Ebionite, traducteur de la Bible]). La fille d'un prince 

de Characène s'appelle Supior/co (Josèphe, Arch., XX, 2, 2 | 23). 

73. Bloc entouré d'une moulure plate de trois côtés. — Long., 92 cm. ; haut., 17 cm. ; 

ép., 41 cm. — Lettres irrégulières, haut, environ 3 cm. — Photogr. reproduite pl. CXV, 2. 

Çiu LlEpiTi'ou. Ti(j.o>vào-a-Y]ç 'AuoXXocpâvouç, 

yuvaixoç ô*£ Aavupwu T O Û Auai'ou T O Û 'OXupiuou. 

Le mois Péritios de 417 = Décembre 105-Janvier 106 après J.-C. 

Ttpiâ) va as a se retrouve n° 106. ïimonassa d'Argos, femme du tyran Pisistrale, est 

connue. Le n o m est rare : Ttu-iovàcoT] apparaît clans un papyrus de Hambourg (24, 3; 

cf. Preisigke, Namenbuch s. v.). C'est le féminin de Ti^Eva!; (Dittenberger, Or. inscr.-

136% etc.). — Nous avons déjà rencontré les autres noms. Danymos est le fils du Lysias 

mentionné nos 70, 71. 

74. Petit bloc bordé d'une moulure saillante à la partie supérieure. — Long. 58 cm. ; 

haut. 15 cm.; ép. 40 cm. — La première ligne, probablement ajoutée après coup, est gravée 

sur la moulure en petites lettres irrégulières (haut. 1 cm.) où subsistent des traces de 

couleur rouge; les suivantes sont dans le champ au-dessous, Lellres haut. 2 cm. — Copie. 
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t'Y^|AlACOAY/vinOYMHKANWAlANA./>.eA<|>HN 

ET D yt Z I y nEPITID/iTAPDVAAlA 
DAYnnnYTayAyrANiDYHTDY 
A y C I D Y A A F A t H 

Eûo\ac'aç 'OXupyrcou Mïjxavvat'av QCSEXÇPYJV. 

" E T O U Ç ÇIU' IÏEpiTfou. [TjapouSai'a 

'OXUU.T:OU T O Û Auo-avi'ou, Y] T O Û 

AUŒI'OU àSeX^if]. 

Le mois de Péritios 417 = Décembre 105-Janvier 106 après J.-C. 

L. 1. il faut corriger MTjxawaîaç à B E X -f vj ç. Mékannaï'a étant la sœur d'Eudiaïa il 

faut peut-être lire EùBtaîa; [Auofoo TOU] 'OXÛU-TIOU ; cf. n° 75. Mais cf. le tableau, p. 424. 

M-rçxawaia, qui se repète plusieurs fois dans nos inscriptions (nos 75, 78), est proba

blement une contraction de M-^xaTvavaîa (n° 57). — L. 3. L'initiale de TapouSaîa est 

plutôt un T qu'un n. Comparer Princeton exp., 738): TapouSo;, qui est expliqué comme 

l'arabe Tarud. Il ne semble pas qu'on puisse songer à [M]apou[XX];a, le latin Marullia. — 

Peut-être faut-il comprendre àSeX̂ T] [xai YUV7Î]> °L n ° s 65> 68. 

75. Bloc garni d'une moulure à la partie supérieure. — Long. 1 m. ; haut. 17 cm. ; 

ép., 41 cm. Lettres irrégulières haut, de 15 à 30 mill. — Photogr. reproduite pl. CXV, 3. 

9tu' IlEpiTi'ou. MYjxavvataç Auat'ou TOÛ 'OXpiuitou, 

yuvaixoç Se Auaavt'ou T O Û ?LBksûxoo TYJÇ Mapiai'aç. 

Le mois Péritios 419 = Décembre 107-Janvier 108 après J.-C. — L'inscription est com

plète; l'on ne peut donc restituer T % Mau-aîa; [àSeXç-?;;]. Si l'on, a mentionné la mère de 

Séleucus, non son père, c'est peut-être parce qu'il était un fils naturel. 

Nous avons déjà rencontré tous les noms, sauf celui de Mau-aîa, qui est bien connu 

par Iulia Mamaea, mère d'Alexandre Sévère. Sur l'orthographe exacte, avec un seul [/., cf. 

Realencycl., s. v. « Iulius », n° 558. Le masculin est Mau.o; ou Mâu.a;, cf. Princeton Exp., 

A 436, et supra n° 16, MoUu.oç et la note. 

76. Bloc de pierre avec un bandeau à la partie supérieure et une surface oblique au-

dessous. Les deux premières lignes sont sur la moulure, les autres sur la partie concave. —• 

Long., 46 cm. ; haut., 21 cm. ; ép., 33 cm. Lettres irrégulières et peu soignées aveG 

des traces de rouge ; haut. env. 15 mill. — Photographie. 
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CEAYA1DÏ ANTiaXIkDC" 
AYCANiaVToVrEAEVkaV 

il H C LTEAEYK DYTD Y EH IKA 

tA°YM EN °YAI a A°To L7 
IDAADfANoYCrYNAI KD L 

"E]xouç EXU' Àfou. 'AVTIOX^SOÇ 

Auaavîou T O Û 2 E X E U X O U , 

TYJÇ D E X E U X O U T O Û éuixa-

Xoupivou AiôoVtoç 

'AuoXXocpâvouç yuvaixoç. 

Le mois Diosde 435 = Septembre-Octobre 123 après J.-C. — La formule ô lirixaXoû-

u.£vo; est employée ailleurs (n°s 1, 122) pouf ajouter l'appellation sémitique du person

nage ; ici le surnom, Comme le nom, est grec, cf. nos 77, 78, et supra p. 342. 

77. Bloc mutilé avec un reste de moulure à gauche. 

10 cm. ; ép., 35 cm. Lettres haut. 1 cm. — Photographie. 

Long., 45 cm. ; haut. 

nA"§ 
Enl KAADMnÉNLTVAiaADTnd 
THCAYCID YTDïAnn AAntANdt) 
rVNAlML 

'AGY]voç^Xa[ç] SEXEUXOU TO[Û 

£TUxaXou[f/.]Évou AlOûOTOÇ 

TT}Ç AuoYou T O Û 'AîcoXXo^àvouç 

yuvaixoç. 

'AÔTivotpîXa SeXeûxou est probablement la petite-fille, de celle mentionnée n° 69. 

AIÔSOTO; est écrit au lieu de AIOSOTOU; cf. 78. 

78. Petit bloc mutilé, sans moulures, délité en deux: fragments. — Long., 48 cm. ; 

haut., 85 mill. ; ép., 37 cm. Lettres irrégulières de 1 à 2 cm. — Copie. 

"ETOUÇ f3vu' IIEPITÊOU. MY]xavva(a 

S E X E Û X O U T O Û ËiuxaXou[pv]évou 

AIÔÔOT O Ç , 'ArcoXXoîpàvouç [SE 

[TOÛ Autrfou? yuvaixoç]. 

Le mois Péritios de l'année 452= Décembre 140-Janvier 141 après J.-C. Cette date est 

la plus récente de toutes celles indiquées dans cette série d'inscriptions. 

Apollophanès semble être le fils du Lysias mentionné n° 79, et le petit-fils d'Apollo-

phanès, petit-fils portant le nom de son grand-père (p. 341). 

En combinant les inscriptions 69-71 et 73-78 avec les nos 106 et 108 de la salle aux 

gradins, on peut reconstituer partiellement la généalogie et les alliances d'une famille 

de Doura : 
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79. Grand bloc, divisé en deux bandeaux plats sous une moulure saillante. — Long. 

1 m. 48; haut., 20 cm. ; ép., 39 cm. Grandes lettres de 3 à 5 cm. — Publiée : C. R. Acad. 

Inscr., .1924, p. 29 = Suppl. epig. Gr., II, 819. — Photographie reproduite, pl. CXV, 4. 

afjtu'. Ba^EÏç BacpaXaôâô'ou, 7] Auaavîou 

TO Û Nixavopoç yuvif), xai Bapi6*ovva(a OuyaTYjp. 

L'année 441 = 129-130 après J.-C. — Le nom de Nikanor, peut-être donné en souvenir 

du fondateur de la colonie, semble fournir une confirmation indirecte de ce qu'Isi

dore de Charax nous apprend sur l'origine d'Europos (cf. Introduction). Toutefois on 

le retrouve ailleurs en Syrie, par exemple dans une inscription de Byblos (communiquée 

parle P. Ronzevalle, C. R. Acad. Inscr., 1921, p. 286: [A.]l 'HXccoi M^iaxoii Netxâvwp 

IcêàXTou...) et dans une épitaphe de Katoura (Prentice, n° 113' Un NEixâvwp 'AXsÇavSpEÛ; 

serait celui qui offrit une des portes du lemple de Jérusalem (Ditlenberger, Or. inscr., 

559, cf. Roussel, Rev. et. grecques, 1924, p. 79, et Dussaud, Syria, VI, 1925, p. 99). Nika

nor apparaît sous la forme Ni-i-ka-nu-ru dans un contrat de Warka ou Orchoë (Schrœder, 

Contrakte der Seleukidenzeit aus Warka, 1916, nos 47, 30). — Nikanor est un vieux nom 

macédonien (Ntxâvcop MaxsSiov : Dittenberger, Sylloges, n°s 485d05, de l'an 236 ; 4592 de 

l'an 248; Dimitsas, 848, à Amphipolis; Suppl. epigr. Gr., 402, à Edesse); il a donc pu être 

introduit à Doura par les premiers colons, c o m m e adopté en mémoire du stratège fon

dateur de la cité. 

Je ne connais pas d'autre exemple de BaÇet;, cf. Zrjvei!;, n° 90. Le nom est peut-être 

d'origine iranienne comme plusieurs autres commençant par Baz (Justi, Namenbuch, 

p. 66). — BaçaXâSaSo; est manifestement un nom théophore composé avec Hadad. 

Mais le sens du premier élément m'échappe. — Baptêowaîa est certainement aussi un nom 

sémitique, peut-être composé avec celui de la déesse Nanaïa; cf. n° 74, MT|Xawaia pour 

MiixaTvavaia et n° 63, XtXtwaïo;. — [On peut supposer que ces noms ne sont pas composés 

seulement de deux éléments, mais forment une sorte de phrase, selon l'usage des Baby

loniens, attesté quelquefois aussi chez les autres Sémites. Ba représenterait la particule 

instrumentale 3 (cf. n° 11, [3a vtaav). Dans BacpaXàSaSoç, cpaX pourrait signifier « augure » 

(arabe fa'l, qui se trouve aussi en hébreu, etc.), et le n o m entier se traduirait : a par 

l'augure du dieu Hadad ». — Dans Baptêowaîa, on reconnaît assez aisément mi;/! àopaëcôv 

ci gage » et le sens de ce n o m théophore serait « en gage de Nanaïa ». Je hasarde ces 

hypothèses sous toutes réserves. — L. D. V.]. 

80. Fragment dépourvu de moulure. •— Long., 84 .cm.; haut., 21 cm.; ép., 33 cm. 

Lettres haut. 2 cm. L'inscription est incomplète à gauche. — Photogr. reproduite 

pl CXV, 5. 

"H ÔEÏva TOÛ] o[u T]OÛ 'ATioXXwvt'ou, 

yuvaixoç 8z] ûEvoxpàTOU T O Û 'OXûfjt/rcou. 
54 
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Eevoxpârou est pour 3svoxpaTou;; cf. le n° 38, où est probablement mentionné un pa

rent de ce personnage. — Sur la forme insolite du ir, cf. p. 354. 

81. Bloc pourvu d'un bandeau saillant à la partie supérieure. —Long., 94 cm.; haut., 

21 cm.; ép.,40 cm. Belles lettres bien gravées, haut. 4 cm. — Photogr. reproduite 

pl. CXV, 6. 
<î> iXoTCXTpa Atëavi'ou, 

Y) AI O S Ô T O U T O Û 'AÔYjvoâwpou yt»VY). 

Un T et un ç plus petits ont été ajoutés après coup pour changer le 7) en T?J; mais on 

n'a pas fait passer en mêm e temps $iXoiraTpa etYuvïî au génitif. — N o u s avons rencontré 

déjà tous les noms, sauf celui de Libanios, que le rhéteur d'Antioche a rendu célèbre, 

mais qui fut porté aussi en Syrie par des personnages moins illustres (Waddington, 2664 ; 

Prentice, 226; Jean Chrysost., Epist., 229-232). 

82. Pierre dont le haut est orné d'une baguette et d'un bandeau saillant. Le champ 

est légèrement incurvé. A droite une cassure. — Long., 85 cm.; haut., 12 cm.; ép., 

39 cm. Lettres haut, de 2 à 3 cm. — Photogr. reproduite pl. CXVII, 1. 

4>iXoîcâTpaç TY)Ç SEXEUXOU TOÛ Eti... 

Une autre Philopatra est nommée n° 81. 

83. Bloc fragmenté sans moulure. — Long., 50 cm. ; haut., 12 cm. ; ép. 39 cm. Lettres 
haut. 2 à 3 cm. —• Photographie. 

''E]TOUÇ 8... [2]coo-nrà-

Tpaç 'AOYjVoScôpou TOÛ 

'Ap.p.u>vfou, TYJÇ ̂ ATTOXXOI-

[VIOU T O Û SEÏVOÇ yuvaixoç]. 

Cette Sosipatra est probablement la mère de EaxjiTcâTpa 'ATTOXXIDVIOU nommée inscr. 88. 
Sur la forme du nom, cf. n° 117. 

84. Bloc avec une double moulure le long du bord supérieur et de chaque côté. — 

Long..l m. 42; haut., 22 cm.; ép., 38cm. Lettres irrégulières haut, de 3 à 4 cm. —Copie. 

AQHNO+IMCTICAnn^NlOYrrNAWA 
|<AnDNiA oY €\K a y 

'AÔY]vocpiXaç TYJÇ 'A[p;p;]wvfou yuvaixoç 

x]a[t T]ov [T]OÛ [ZEX]EÛXOU. 

•PACA0HN7DA>jpQYTn' 
IAM N u, NlDYTHEAnDAAul 
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85-121. — Inscriptions de la salle aux gradins (p. 184). 

Les inscriptions de cette salle ont été relevées par nous en 1922. Nous avons revu nos 

copies et pris quelques nouveaux estampages en 1923. Elles ont été publiées d'abord par 

nous dans Syria, t. IV, 1923, p. 204 ss. et reprises par Hondius dans le Supplementum 

epigraphicum Graecum, t. II, nos 778"-8i4. Une nouvelle revision nous a permis de faire 

encore quelques corrections. Toutes ces inscriptions, sauf la dédicace n° 85 et le n° 104, 

qui est de 372, sont datées de l'année yox' = 373 des Séleucides, c'est-à-dire 61-62 ap. 

J.-C. — Cf. supra, jx, 184. 

85. Dalle de pierre gypseuse (haut., 42 cm.; larg., 43 cm. ; ép. 10 cm.), cassée en deux 

fragments, trouvée à l'intérieur du naos près de l'autel (p. 183). Lettres profondes et bien 

gravées, hautes de 25 m m . à 3 cm. — Estampage. — Publiée : C. R. Acad. Inscr. 1923, 

p. 34 ; Syria, t. c, p. 204 = Suppl. ep. Gr., 778a. 

ETnYcnrr 
AMMuJNlDC 
AnrjAj\n*ANnY 
TOYC EAEYKn y 
>WrEIPENYnEP 
TKWTDYKAl' 
AYQvNlOYKAl 
AAE/Of N CUJ 
T H P Y ^ C 

" E T O U Ç yp/u'. 

'Au.u.(ôvioç 

'AîcoXXo^âvou 

T O Û S E X E U X O U 

[â]vY]y£ip£V ÛTTÉp 

TE éauTOÛ xaï 

Auo-avi'ou xai 

à§£Xc&<ï>v aco-

TYjpi'aç. 

L'année 343 de l'ère desJSéleucides répond à 31-32 après J.-C. 

L. 3. Il ne faut pas corriger 'AnoXXocpâvou;. Le m ê m e personnage est n o m m é inscr. 

n° 89, et le génitif est de m ê m e 'AitoXXo<pâvou. De m ê m e encore, on trouve l'ace. 

'AiroXXocpâvTiv n° 6 c; cf. supra, p. 350. Comparer ATJU-OCÔEVOU, AT|U.O<JÛÉ'V7]V, etc., Inscr. Gr. 

Rom., III, p. 676. — Le n o m d"ATroXXocpâv7]i; se rencontre en Syrie ailleurs qu'à Doura; 

cf. Suppl. ep. Gr., 842; Mouterde, Syria, VI, 1925, p. 228, n° 8, elProculus Apollophanes, 

CIL, III, 7915. 

L. 8. Il se pourrait que àBsXçaî — non àBEXçoî — fût pris ici au sens religieux de 

membres d'une m ê m e confrérie de femmes, celles-ci participant seules aux cérémonies 

du culte (p. 201). 
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Dans une lettre adressée au Journal des Débats (9 mars 1924), un exégète a exprimé 

l'opinion que le Lysanias n o m m é dans notre inscription pourrait être le tétrarque d'Abi-

lène, mentionné par Luc (m, 1). Mais le n o m macédonien de Lysanias est si fréquent 

à Doura (cf. Index), qu'une pareille identification est dépourvue de toute vraisemblance. 

GRADINS DE GAUCHE 

Premier gradin. 

86. Près de l'entrée delà salle. —Bloc de 45 cm. Lettres hautes de 2 à 3 cm., formées 

de traits minces terminés par de gros points. — Estampage. —Publiée : Syria, IV, 1923, 

p. 209, n° 2 = Suopl. ep. Gr., 779. 

'Ln^TTTO^nTLTT^niTTv EÛGUV^Ç 'A5i[8... TO> 

YAnnLUNlDYfYlVH û'Â jcoviouyuvr,. 

EÙ6UV(XT„ féminin d'EuOuvixo;, se retrouve plusieurs fois dans nos inscriptions (cf. 

Index). Si on lit EÙÔOVI'XTI, le nom du père est peut-être SaëiX... Ea?î[vou] est peu pro

bable, celte série ne comprenant aucun n o m romain, et l'on ne peut guère faire de 

rapprochement avec Sabil, roi de Qottal, d'après Tabari (Justi, Namenbuch, s. v.). Ce 

nom est plus probablement sémitique, avec AëtS = 'abd, pour premier élément (cf. 

nos 20, 21, 27). Le nominatif YUVT| aurait été apposé aii génitif EÛOUVIXT); (cf. p. 350). 

L. 2. ' A Ttir cov l'ouest pour 'Au.puovfou (supra, p. 353). Le nom se retrouvedans un décret 

do Suse (Haussoullier, Analol. studies presented tosir W. Ramsay, 1925, p. 187). Euthy-

nikè était peut-être l'épouse du constructeur du temple ou de sori petit-fils ; cf. nos85, 87. 

87. Bloc suivant vers la droite. — Long. 95 cm. ; hautdes lettres 3 cm. — Estampage. 

— Publiée : Syria, l. c, n° 3 = Suppl. ep. Gr., n° 780. 

ETDYC rummmmj^t'Ann LU *ETOU;Y°K h^'A^ico-
' N I • ̂ //W///mm^^M t A N D Y viou [TOÛ 'AuoXXlo'-pàvou. 

Pour la restitution, cf. nos 85, 86. Il s'agit du même personnage ou de son petit-fils. 

L. 1. On ne peut compléter [Bapyâ]T7)ç, puisqu'il faut un n o m féminin. 

88. Même bloc, moitié de droite. — Long. 85 cm. L'inscription est séparée de la 

précédente par deux traits verticaux. Haut, des lettres 4à 5 cm. — Estampage. — Publiée : 

Syria, l. c, n° 4 = Suppl. epig. Gr., n° 781. 
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C LU CI nATPAÊAnûAALLlNID Y 2w(TmàTPa? 'AuoXXwviou, 
A Y C I D ^ ^ ^ W S ^ DYrïNH Au,(ou [8k TOÛ...]OU yuvr. 

Sur le nom Suionuarpa, cf. n° 117. Cette Sosipatra est probablement la fille de celle 

qui est mentionnée n° 83. 

89. Bloc de droite du même gradin, près de l'entrée du naos. — Long, plus de 

2 mètres. L'inscription est gravée sur la moulure supérieure en petits caractères de 

25 m m . de haut. — Estampage. — Publiée : Syria, l. c. n° 5 = Suppl. ep. Gr., n° 782. 

KD /•-. A[:E^EVK^VTaVAV^IQYA^aAA^4tyXNavAET^vcE^EtfK^v^vNAlK^^: 

Ko[pwcv]à EEXEUXOU TOÛ Auat'ou, 'AîtoXXo'pàvou 8k TOÛ SEXEUXOU yuvaixoç. 

Kou-avâ est une restitution de Crônert. Cf. n° 21 : Ko^ïvo; (lire Ko^avôç?). 

Apollophanès, fils de Séleucus, père d'Ammonios, est mentionné aussi dans l'inscr. 

n° 85. Romana est donc la mère de cet Ammonios, qui bâtit le temple; Séleucus, fils de 

Lysias, avait deux autres filles, Sosipatra et Euboula, nommées inscr. 91 et 118. 

11 est possible que Komana ait épousé son frère consanguin ; cf. nos 65, 68 et 91. 

Deuxième gradin de gauche. 

90. Le bloc de gauche, près de l'entrée de la salle, ne porte plus d'inscription. — 

Sur le bloc suivant à droite (long. 95 cm.), on lit les deux lignes que voici. Lettres 

haut. 4 à 5 cm. — Copie vérifiée en 1923.— Publiée : Syria, l. c, n° 6 = Suppl. ep. Gr., 

n°783. 

ETDYCrnTZHNEIICBArHCDYTDY 
AANYnQYHHPAKAEITDYrYNAlKDC 

"ETOUÇ yoT. ZYJVEI'IÇ Bay-fjo-ou TOÛ | Aavû[u.]ou Y] 'HpaxXEtTou yuvaixoç. 

On connaît un nom macédonien ZTJVOJU (lire ZTrveùç?), cf. Kaibel, .Epigr., 5117; Dimitsas, 

329. « Nomenfem. e ZTJVSJO; (Z^véa;) ut vid. formatum » [Crônert]. Pour cette formation 

du féminin, cf. BaÇe';, n° 79. — BâY7|<ro; semble bien être un nom perse dérivé de 

baga « dieu », qui entre dans la composition de nombreux théophores: Bayaïo;, Bagas, 

BayGa;, etc. (Justi, Iran. Namenbuch, s. v.). Sur les noms iraniens à Doura, cf. su

pra, p. 343. 

91. A droite du précédent, un gros bloc de 2 m. 20 de longueur porte une inscription 
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mutilée. Lettres haut. 4 à 5 cm. — Copie de 1922; vérifiée en 1923. — Publiée : Syria, 

l. c, n° 7. = Suppl. ep. Gr., n° 784. 

^r-arci^QT r LJLinATPACEA^#/#/TDYAY[:inYTDY///^/AI 
"TATiiMHri: /- u/////////w/M//m^ NAI K a c 

["ET]O[UÇ y]0T'. [E]coo-nrâTpa 2EXE[UXOU] TOÛ Auat'ou TOÛ [aTp]a[TYjyoû? xai] 

£TUo-]TâT[ou], 'Hfpoâcôpou? 8k TOÛ C"EÏVOÇ yu]vaixôç. 

Sur Séleucus, père de Sosipatra, cf. inscr. nos 89, 118. —La restitution cTpaT^you xai 

ÈTticTaTou (cf. n° 134), qui convient aux restes visibles de lettres, paraît assurée par un 

rapprochement avec le n° 118. 

L. 2. 'HpoBiipou rétabli d'après le n° 107 : "HooScôpa. 

Troisième gradin de gauche. 

92. Des quatre blocs dont ce gradin est formé, trois sont si dégradés qu'aucune lettre 

n'y est plus visible. Le second, en commençantà gauche, a seul conservé un reste d'ins

cription. — Long. 90 cm. Petites lettres, haut, de 15 à 20 m m . — Estampage. — Publiée : 

Syria, L c, n° 8 = Suppl, ep. Gr., n° 785. 

E T QYC r • Tf \^m^W/MYA N A A Y 
C I f l # D Y T a Y A Y c | U//////////////////////////////Q y f-py 
AYCAN f a Y r Y N A l K D C 

"ETOUÇ yoTf va AU|O-I'U[TC]OU TOÛ Auoi'o[u , ] ou TOÛ | Auaavi'ou yuvaixoç 

Quatrième gradin de gauche. 

93. Bloc de l'extrémité gauche, près de l'entrée. — Long. 85 cm. ; haut, des lettres 

4 cm. — Estampage. — Publiée : Syria, l. c, n° 9 = Suppl. ep. Gr., n° 786. 

ETDYCrDTAA^AlAi H "ET0^ TOT'- Aa&afc, i) 
L A n i C I A A g D Y r V N H 2a[|A]io-iXâgou YUVYJ. 

L. 1. On peut lire sur la pierre que j'ai revue en 1923, Aaoataou Aaoaia-.. On pourrait 

songer à un nom sémitique en aï, mais AaBai'a, nom macédonien connu, est préférable. 
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Cependant le masculin AâSo; — t m est très fréquent en Syrie (Waddington, Index; Prince

ton Exp., A, n° 419, 651, 753). Cf. n° 33. 

L. 3. Il faut lire Eau.i<7ÎXaêo;, non "ZVLT.'.GIXO&QÇ. Le n o m se retrouve n° 45 sous la 

forme Seu.eatâaëo;. Lidzbarski (Nachr. Ges. Wiss. Gôttingen, 1923, p. 101), fait observer 

que « Soleil » s© dit en mandéen EPIDN©, avec un yod, et il explique le nom théophore par 

Samis-il-abna = « Le dieu Soleil est m o n père ». — La seconde forme répond à la pronon

ciation shemesh courante en Syrie. Sur la variation des voyelles dans le nom de ce dieu; 

cf. n° 9 c ." 'IâëuupLco;, et la note et infra n° 97. Eau.aaaïo; (Princeton Exp., Div. III, A, 60), 

apparaît sous les formes Sau.<iaïo; (Waddington, 2337 e), Sau-uéo; (Ibid., 2007) et m ê m e 

£r)u.<jr,o; 'Princeton Exp., A., 7834). Comparer aussi Sa;jL<i'.vÉpau.o; = Sol confortavit (Vogué, 

Inscr. sêm., 75; Lidzbarski, Handbuch, p. 379), Sampsaeus, CIL, IX 610i; Sampsaro, 

CIL, X 4608 (près de Capoue). 

94. Bloc à droite du précédent. Quelques lettres seulement sont conservées. — Pu

bliée : Syria, l. c, n° 10 = Suppl. ep. Gr., n° 787. 

E T D Y L r D T A l " E T O U Ç yoT'. Ai. 

95. Le bloc suivant n'a, de même, gardé que quelques lettres visibles. — Haut. 4 cm. 

Estampage. — Publiée : Syria, l. c, n° 11 = Suppl. ep. Gr., n" 788. 

rVinUJNlDY ..'2E]XEUXO[U T]O[Û] 'A[[JL(JL]CÛV£OO. 

96. La surface du bloc suivant est presque entièrement effacée. On ne lit plus que 

peu de lettres à l'extrémité de la pierre, qui mesure 1 m. 23 de long. — Haut, des lettres, 

4 cm. — Estampage. — Publiée : Syria, l. c, n° 12 = Suppl. ep. Gr., n° 789. 

f'H oYïva 'Au-ixlcoviou r\ Auffi'ou TOÛ 

nrfiinYHAYniDYTnY r ,. 
[ YUWI] 

Le cinquième gradin est d'un bout à l'autre dépourvu d'inscription. 

Sixième gradin de gauche. 

97. Le bloc de gauche, long de 1 m. 40, porte un reste d'inscription gravée en lettres 

irrégulières, hautes de 4 cm. — Estampage. — Publiée : Syria, l. c. n° 13 = Suppl. 

ep. Gr., n° 790. 
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YnrDTAl^rnNAinrNiLucAP.TnYAN 

"ETOUÇ yoT. 'Aêiyyivatoç 'Avicoo-a[p.]t'o-ou àv[Y]yEipsv... 

Abigginaios doit avoir fait les frais d'un siège pour sa femme ou sa fille, cf. nos 69,104. 

Lidzbarski (Nachr. Ges. Wiss. Gôttingen, 1923, p. 103) a rapproché ce n o m de celui du 

roilbignaï 1N3J13S lu par lui sur les monnaies de Chursichne (Zeitschr. fur Numism., XXIII, 

1921, p. 24; cf. Hill, Greek coins Brit. Mus., Arabia Mesopotomia, p. cciv). Abigginaios 

(cf. Parch. II, B, 18) commencerait, c o m m e d'autres théophores, par Abi, suivi du nom du 

dieu Tewaïo; ou TewEâ; (cf. supra, p. 271) = « m o n père est Gennaios ». Cependant cf. le 

n o m probablement iranien'Apiëayvaïo;(n° 32, cf. 98). — 'Aviu><jâu.aoç ou 'Avicouâu-cco; est 

composé du n o m du dieu solaire ww (cf. n° 93 : Sâ ici'Xaëo;) et d'un autre élément, 

qui reste douteux. 

Le bloc du milieu est sans inscription. 

98. A l'extrémité de droite de ce gradin, sur un bloc de plus de 1 m. 40 de long, 

restes d'une inscription en lettres de 4 à 5 cm. de haut. — Estampage. Recopiée sur la 

pierre en 1923. — Publiée : Syria, l. c, n° 14 = Suppl. ep. Gr., n° 791. 

A, n \ iFllR^f|NAiDYHAB£nrraYrTDY 
BDYTIDI TDYCH^ATLLJNQC r Y NH 

H 0£ïva TOÛ ['A]pt[ë]a[y]ivaiou Y] 'Aë£[p;[x]ouç TOÛ 

..pouTfc[u] TOÛ S(?)lffaTCOVOÇ yUVY). 

La restitution 'Apiêaytvaïo; n'est pas certaine, mais elle s'appuie sur le graffite 

n° 32 : 'Apiëayvaïo;; cf. aussi n° 97 : 'AëiYyivato;— 'Aêsu-u-ou;. La correction du double -K 

en u. est certaine. Le Père Mouterde m'envoie les parallèles suivants : 'A6IU.JJ.EOU; à Ham-

mârah (Mouterde, Mél. Univ. Saint-Joseph, VIII, 1922, pp. 103 ss. et Syria, VI, 1925, 

p. 360) et à Souq-Wâdi-Barada (Savignac, Revue biblique, 1912, p. 533 ss.). Lidzbarski 

(Nachrichten der Ges. Wiss. Gôtt., 1923, p. 101 ss.) en rapproche 'A6ouSé|j.u-ou (gén.) 

d'une inscription juive (Chabot, Rép., II, 582j et le n o m talmudique IQ'ON (Ephem. Sem. 

epigr., I, p. 89, 350). Le nom signifierait donc « le père de sa mère » et ferait allusion à 

la ressemblance d'un enfant avec son grand-père maternel ou au remplacement par un 

nouveau-né de ce grand-père récemment décédé.—[Comparer le syriaque Ahûdemmëh 

« frère de sa mère ». — L. D. V.] 

L. 2. Aî]êouTt'ou, Crônert. Mais il n'y a aucun n o m latin, c o m m e Aebutius, dans cette 

série de l'an 61. 

http://'A6iu.jj.eou


LES INSCRIPTIONS 433 

L. 2. SttpâTiov, si c'est ainsi qu'il faut lire, serait nouveau, mais c'est sûrement un 

des nombreux noms sémitiques en oun (Lidzbarski, Ephemeris, II, p. 186). On serait 

tenté d'en rapprocher XavyooviiQwv, Baliat(h)on, fréquent en Afrique (Thés. I. Lat., s. v. et 

Lidzbarski, Handbuch, p. 240), [mais dans ces noms la seconde partie est le verbe phé

nicien irp (avec o caractéristique du phénicien dans la deuxième syllabe) = « donner », 

l'équivalent de l'hébreu p j , et cet élément ne peut guère entrer dans la composition de 

ZiçaT&>v. — L. D. V.] 

GRADINS DE DROITE 

Premier gradin. 

99. Bloc de droile, près de la porte d'entrée. — Long. 70 cm. L'inscription est gravée 

en petites lettres de 2 cm. de haut. — Estampage. — Publiée : Syria, l. c, n° 15 = 

Suppl. ep. Gr., n° 792. 

"ETOUÇ yoT'. [4>]iA£iT[à> ?] Ilauaa-

[vi'o]u, [Ni'xwv ?]oç 8k TOÛ Ni-

[xcovoç? yuvaixoç]. 

NI'XOJV se retrouve n° 120. Mais on pourrait restituer aussi Kôv<ov]o; Bè TOU Ni[xo<rrpaTou] ; 

cf. n° 109. — Ç&'.XsiTui devrait être au génitif, mais cf. n° 65 : MeyidTc». 

100. Deuxième bloc, placé à gauche du précédent. Le milieu de l'inscription est illi
sible. — Lettres de 2 à 3 cm. — Copie de 1922, revue en 1923. — Publiée : Syria, l. c, 

n° 16 = Suppl. ep. Gr., n° 793. 

ETururDTnn Y CEAEYKOY 
CEAEYKDYAETQY TYNAIKDC 

"ETOUÇ yoT' 1TO[9IVY)Ç? TOÛ OEÏVOÇ TOÛ] SEXEUXOU, 

XEXEUXOU 8k TOÛ [oeïvoç] yuvaixoç. 

101. Bloc de gauche de la même rangée. — Long. 1 m. 05. Haut, des lettres 3 cm. — 

Estampage. — Publiée : Syria, l. c, n° 17 = Suppl. ep. Gr., n° 794. 

D v L c i r 
TDVEEAEYI 

(cAlEICBïrATWAL AYTHE 
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["Eto]uç yot'. EOSouXa [tôu* SÊÏVOÇ" *.] 

ou 'OX[Û[J.TCOU, yûvY] S]e TOÛ SEXEU^XOU ...] 

xai £iç OuyaTÉpaç aÙTYjç. 

La troisième ligne, peut-être ajoutée après coup, donne aux filles d'Euboula le droit 

d'occuper le banc de leur mère. 

Deu-xième gradin de droite. 

102. Le bloc de droite (long., 1 m, 10) portait une inscription devenue presque entiè
rement illisible. On distingue quelques lettres de deux lignes (haut. 4 cm.). — Publiée : 

Syria, L c, n" 18.m Suppl. ép. Gr,, n° 795. 

p T "ET[OUÇ yoT'] 

HNQ^lADC et ^^L~ 'AG]Y]vôcpiXoç et [2ÉX£U?]xoç. 

103. Le bloc qui fait suile,est de même profondément rongé et recouvert d'un dépôt 
calcaire. On n'y déchiffre que peu de lettres (haut. 3 cm.). — Publiée : Syria, l. c, n° 19 

= Suppl. èp. Gr., h" 790. 

E-TQY TOÛ ÔEÏVOÇ 8]É TOÛ 

QEAEYK AIKD DV ^ ? j x [ o u y u v ] a u b ç [xftl zii-] %fo*ttpiK?] 

Pour la restitution, cf. nos 101, 112. 

104. Le bloc de gauche, long de 1 m. 40, est un peu mieux conservé. — Haut, de 
lettres, 3cm. — Estampage. — Publiée : Syria, l. c, n° 20 = Suppl. ep. Gr., n° 797. 

E T D V L 6 D "ï AI D K A H L AU n uLU|uï l/wm/w/mm 

KpÀTËDYElt BABIAE LJNA HS?AJ 'D 'W^'^^ 

"ETOUÇ (3OT'. AIOXXYJÇ 'A[ô]r][vo]Scô[po]u [TOÛ xat ?] 

KpaTÉou EIÇ Bàë^XefiJov A a. o[u yuvaïjxa aÙTo{u. 

J'ai vérifié en 1923 la copie sur la pierre. La lecture (3OT' est certaine. La date de 
372 = 60 après J.-C. est d'un an plus ancienne que celle des autres inscriptions. 

L. I, pour la restitution 'AÔ7|vo8ô>pou, cf. n° 66, où le grand-père de notre Dioklès 
paraît être nommé. La lecture TOU xat KpaTÉou a été suggérée par Crônert (Supplem. epigr. 
Gr., 797), qui note que KpaTsa;, est un nom macédonien (Hoffmann, Die Makedonier, 
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155). —Baêt'Xsiov est un des nombreux diminutifs en -tov employés comme noms de 

femme. On a en grec BaêuXo; (Pape-Benseler, s. v.). Babylas, l'évêque et martyr d'An

tioche est bien connu. 

Troisième gradin de droite. 

105. Le bloc de droite, long de 63 cm. et brisé à droite, ne montre plus que quelques 
traces de lettres. — Publiée : Syria, t. c, n° 21. 

uBABE (
 o6a6£ 

N I K D Y T AY]p.o?J vixoû T[OÛ 

A gauche de ce bloc, le suivant est sans inscription. 

106. Le bloc suivant est une pierre longue de plus de 2 mètres, portant une inscrip" 

tion d'une seule ligne, mutilée à droite. Haut, des lettres 4 cm. —Publiée : Syria, l. c. 

n° 22 = Suppl. ep. Gr., n° 798. — Copie, revue en 1923. — Photogr.,.cf, planche CXVI-

ËTDYCrnTTinUJNACCACEAEYKDYTnYAYCANIDYAYCANlDYAETDYAnnA 

"ETOUÇ yoT'. Ti[[A]ct)vaaaa EEXEUXOU TOÛ Auaavi'ou, Auaavfou 8k TOÛ 'ATTOX-

[Xotpâvouç YUVY]]. 

Ttu.â>va<Taase retrouve n" 73, écrit correctement avec un M. Cette Timonassa est une 

sœur d'Athénophila mentionnée n° 108. Pour la restitution 'AitoXXoçivou;, cf. n" 69 où 

un parent de cet Apollophanès est nommé. 

Quatrième gradin de droite. 

Le bloc de droite est détruit. 

107. Au milieu, deux blocs d'une longueur totale de 2 m. 70, portent une seule ins

cription irrégulièrement gravée qui saute les défauts de la pierre. La partie gauche en 

est seule lisible. — Haut, des lettres, 5 cm. — Publiée : Syria, l. c, n° 23. — Suppl. 

ep. Gr., n°799. — Estampage. 

rQTHPOALilFAAHHNn ALUPnY 

n nu 
yoT 'Hpoôdjpa 'AÔYjvoôcôpou [TOÛ ôYïvoç] | yuvY]. 



436 FOUILLES DE DOURA-EUROPOS 

108. Le bloc de gauche de cette rangée, long de 1 m. 20, porte une inscription bien 

lisible. — Haut, des lettres, 3 cm. — Publiée : Syria, l. e.,n° 24 = Suppl. ep. Gr., 

n° 800. — Photographie, cf. pl. CXVI. 

ETDYLrOTABHNDtlAKCEAEYKnYTaYAYCANIDY 

THCAnniiiNinYTnYAnnuJNiDYrYNH/ 

"ETOUÇ yoT. 'AÔYjvôsiXa SEXEÛXOU TOÛ Aua-avfou 

TT]Ç 'A[p.u.]ojvi'ou T O Û 7A[p.pt.]a)Viou yuVY). 

Athénophila est la sœur de Timonassa, nommée n° 106 et une proche parente de 

celle qui est mentionnée n° 69. Cf. aussi n° 113. 

L. 2. T?j; est une erreur pour TJ, cf. supra, p. 350. 

Cinquième gradin de droite. 

109. Le bloc de droite est brisé; la partie gauche est seule conservée sur une longueur 

de 48 cm. — Publiée : Syria, l. c, n° 25 = Suppl. ep. Gr., n° 801. 

hAEÂ . 2E]XEÙ[XOU? 

N D E T D Y N U < D C T P A T [ | K6VCO]VOÇTOÛ NlXOŒTpàTOLU yuVY)l. 

La restitution du nom esl rendue certaine par l'inscription suivante, où le fils de ce 

Conon porte le nom de son grand-père Nicostrale (supra, p. 341). Ce Kovoiv NtxoffTpdtTou 

est probablement celui qui s'est fait peindre dans le temple des dieux palmyréniens ; 

cf. inscr. 5 a et supra, p. 57. Le m ê m e nom se retrouve deux fois dans un graffite du 

temple (n° 29) et aussi dans un parchemin (II, A 10), cf. n° 99, note. 

110. Bloc à gauche du précédent. Long. 1 m. 20. L'inscription est bien conservée. — 

Haut, des lettres 5 cm. — Publiée : Syria, l. c. n° 26 = Suppl. ep. Gr., n° 802. 

CTDVrrDTPDVnAlAnTDAE "ETOUÇ Y°T'' 'P°UF^ HTOXE-

I \IDVHNlKDCTPATDYTnYKDNLI [ H ^ *! Nixoo-TpâTou TOÛ Kôvœ-
N D L T V N H voçyuvYj. 

'Poujxat'a, malgré l'apparence, n'a rien de commun avec 'Ptopiat'a. Il n'y a pas de 

noms romains dans cette série. C'est le nom sémitique IQTI, qu'on rencontre à Palmyre 

Chabot,/fé/)., 973) et qui se rattache au masculin 'Poûu.a; x a n (cf. n° 125 et la note). Il se 

retrouve sous la forme "Pouu.éa, n° 69. — [On a Rome (variante fautive Daumé) c o m m e 

file:///IDVHNlKDCTPATDYTnYKDNLI
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nom d'une femme martyrisée dans la célèbre persécution de Nedjrân en Arabie. Ce nom 

est donné aussi bien dans la lettre syriaque de Siméon de Belharsam que dans le 
Martyrium Arethae. — L. D. V.] 

L. 2. NucdoTpaTo; Kôvwvo; doit être le fils du Conon mentionné n° 109 et c'est peut-

être l'adolescent dont nous avons le portrait dans le temple palmyrénien (cf. inscr., 
n° 5 h). 

A côté de ce bloc, un petit autel est encastré dans le gradin (supra, p. 184). 

111. Bloc de gauche du même gradin. Long. 1 m. 24. L'inscription est restée com
plète. — Lettres 3 cm. — Syria, l. c, n° 27 — Suppl. ep. Gr., n° 803. 

.ETOYLTDTBABNANAIA:.\APTEMI 
ALUPnYnATPElKAEnVEAETDYKDNUJ 

NncrvNAïKnc 

"ETOUÇ yoTr. BaGvavaïa 'ApT£[/.i|5côpou, IlaTpoxXéouç 8k TOÛ KÔVCÙ|VOÇ yuvaixoç. 

Le lapicide avait par erreur répété les points des lettres IA après BaOvavata, mais il 

n'a pas gravé les lettres, s'étant aperçu de son erreur (supra, p. 352). 

Ba6vavat'a est l'orthographe plus correcte du nom qui apparaît sous la forme Bt8-

vavat'a, n" 5 c, — nârpoxX7jç (écrit Yle.Tpoy.Xoz, mais avec le génitif II aTpoxXÉou;). fils de Conon 

est figuré dans la grande fresque du temple palmyrénien ; cf. n° .5 /. Comme une de ses 

sœurs s'appelait Bathnanaïa, de même que sa femme, il est probable qu'il avait épousé 

une de ses proches parentes (p. 345). 

Sixième gradin de droite. 

112. Ce sixième gradin est fort endommagé. Comme il était près de la surface du 

sol, les pierres dont il était formé ont été brisées ou emportées. Il ne subsiste que deux 

restes d'inscriptions, le premier (haut, des lettres 3 cm.) sur le bloc de droite. — Publiée : 

Syria, l. c.,n° 28 = Suppl. ep. Gr., n° 804. 

E'|' L "ET[OUÇ yoT' 

N HAÏ'1 OYKAlTAC 0YTAT&P VY](JUTOU xaï Tàç 0uyaTÉp[aç]. 

Pour la restitution, cf. n° 101. 

http://Yle.Tpoy.Xoz
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112 a. Le second reste d'inscription est gravé sur le bloc à gauche du précédent. 

— Haut, des lettres 25 mill. —Estampage. 

.._.. _'n • . NtxoffTpaT[ou]. 
mM/iM/é/ilii BM, 

Des pierres qui ont été enlevées aux gradins supérieurs de droite (p. 124), 

quatre fragments ont été trouvés par M. Sarre dans les ruines de la ville et 

publiés par M. Hiller von Gartringen. La forme des blocs et la teneur du 

texte commençant par la date T O T , ne laissent aucun doute sur la provenance 

de ces inscriptions. M. Hiller von Gartringen a reconnu que deux des frag

ments appartenaient à' la m ô m e inscription (n° 114), mais, trompé par les 

notes de Sarre, il a eu le tort de réunir les deux autres (nos 113, 113a). Nous 

avons retrouvé tous ces fragments à Sâlihîyeh. 

113. Bloc détaché qui se trouvait sur le terrain même du temple. Une moulure le 

borde dans le haut et à gauche. — Long. 73 cm.; haut. 21 cm. —Publiée: Sarre et Herz

feld, Archâol. Reise, II, p. 393 ; Syria, l. c, n° 29 = Suppl. ep. Gr., n° 805. — Copie 

revue en 1923. 

TOT AêHNOIfAA^ Y°T'- 'AtoivdMXa Ee]-
A6 Y K O Y n IA LU N OC A £ Xs,iK0U IMltôwvoç 8k 

TOYAA^/YriOYrYN Al KOC TOÛ Aavu[(Jt]ou yuvaixoç, 

L. 1. 'AôïivdcptXa SEXEÛXOU se retrouve nos 69, 108. — L. 2. Mt'Suv pour MetBiov, et 

Aivuu.o; nommés n° 60 sont probablement des parents de ceux que nous trouvons ici. 

— L. 3. Nous avons signalé (p. 350) l'emploi fréquent de yuvatxd; pour yuvTJ. 

113 a. Bloc détaché. — Long. 46 cm. ; haut. 15 cm. ; ép. 28 cm. Haut des lettres 

4 cm .— Estampage. — Publiée : Syria, l. c, n° 30 c= Suppl. ep. Gr., n° 806. 

ETDYL7 TDT "ETOUÇ YOT'. . . 

BAL r YN H I ôaç yuvY) [TOÛ]. . 

Hiller von Gartringen (Sarre et Herzfeld, l. c.) a une troisième ligne avec les mots : 
U.7)T7)p TTJÇ. 

114. Deux fragments trouvés non loin du temple. — Long. 63 cm. et 50 cm.; haut., 
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21 cm. ; ép. 35 cm. Haut, des lettres 3 à 4 cm. — Publiée : Sarre et Herzfeld, l. c. ; Syria, 

l. c, n° 31 i= Suppl. ep, Gr., n° 807: — Estampage et photogr. reproduite pl. CXVII, 2. 

rVNHCAprAT°V'^^l4N [ aiJ 

''ETOUÇ yoT'. 'PtyouTaï 'PayYjaâàâou [ yuvY] Zapya TOÛ ['Hpa]xX£ou. 

A la première ligne, le lapicide a réuni par erreur les points supérieurs de l'u par Un 

trait horizontal, dans STOU; et 'PavïiaSâSou. 

Il se peut qu'un a ait disparu dans la cassure et qu'il faille lire 'PiYouTfctat. Mais je 

crois que 'PiyouTar est un de ces noms sémitiques terminés en aï, si fréquents à 

Palmyre (cf. n° 113, note). — 'Pay7iâBa8o; est formé avec le n o m de Hadad c o m m e 'Pavei-

67)Xo; avec celui de Bel ; cf. n° 115. 
L. 2, Lidzbarski (dans Sarre-Herzfeld, 1. c.) lisait SapcatTou et y voyait le n o m arabe 

Sariyat, mais l'estampage montre que la quatrième lettre est un Y, non un E. SapyS; 

m'avait paru être le mot chaldéen et syriaque NJ"W « lampe », « lumière », pris sou

vent au sens figuré. Lidzbarski (Nachr. Ges. Wiss. Gottingen, 1923, p. 101) repousse 

celte étymologie, la vocalisation de ce mot étant srâgâ, et il propose de lire SapyaTou, 

en rattachant au nom le TOU qui suit. SapvaT-r]; serait un composé analogue à BapyaTr,; 

(n° 66), «ap restant d'ailleurs inexpliqué. Mais dans notre série d'inscriptions le nom du 

père du mari est régulièrement précédé de l'article, et le nom doit donc bien être 
Sa pyâ;, quelle qu'en soit l'origine. [Ne pourrait-on songer au Sargon assyrien? — L. D. V.] 

115. Grand fragment détaché. — Long., 1 m. 02; haut., 18 cm. Lettres irrégulières, 

haut. 4»5 cm. — Estampage. — Photographie reproduite pl. CXVII, 3. — Publiée : Syria, 

L c, n° 32 = Suppl. ep. Gr., n° 808. 

mtàhK ÔY^'AAA 
^/Ç^lBHAOVrYA/A \<QyQ 

... E§<XX[.. T]OÛ £aXa|[p.dcvouç, TOÛ SEÏVOÇ SE TOÛ 'P]oty£iëY]Xou yuv[ai]xé>,. 

SaXau.âvY|; (-vo;) est fréquent en Syrie (Waddington, 2147, 2262, 2337, 2412 i, etc.) 

et se retrouve à Doura (Parch. III, 8) ; cf. SaXâu-vT);, nos 18, 57. Sur les noms en -âvT,;, cf. 

Lidabarski, Ephem., II, 277. 
L. 2. Nous avons déjà rencontré (inscr. ii° 2) le nom de 'PavEÎëYiXo;, en latin Rege-

balus. II est formé avec celui de Bel, c o m m e 'PayTiâSaSo; (n» 114) avec celui de Hadad 

et 'Po^Xo; (Dussaud et Macler, Voy. dans le Djebel-el-Druz, p. 153, n° 20; Princeton 



440. FOUILLES DE DOURA-EUROPOS 

Exoed., A, 733; Lidzbarski, Ephem., I, p. 328; II, p. 33934) ou 'PâyatXo; (Dussaud 

et Macler, Régions désertiques, p. 2(17, n° 172; cf. Lidzbarski, Ephem., II, p. 33330), 

avec celui de El. — Selon la paraphrase clialdéenne du livre d'Esther (II, 9), celle des 

sept suivantes qui servait la reine le jour du sabbat, s'appelait Nrpyui Bego'îlha, parce 

que le sabbat est le jour du repos (";")) ; cf. Lévy, Worterbuch iiber die Targumim, 

p. 407. L"s n uns « Ragei-belos » « Rage-adados » « Rage-elos », voudraient donc 

dire « Repos de BJI », « Repos de Hadad » « Repos d'El ». Peut-être donnait-on ces 

noms aux enfants nés un jour férié. Lidzbarski (Nachr. Ges. Wiss. Gôltingen, 1923, 

p. 218), tout en admettant que cette explication est possible en soi, fait observer que 

les membres d'une m ê m e famille portent souvent chez les Sémites des noms dérivés 

d'une m ê m e racine et que 'PtyouTaï (n° 114) est sans doute composé avec le m ê m e élément 

initial. Il rapproche de ces noms ceux de l'Ancien Testament SN15?1 = L X X 'PayouT̂ X et 

"VI = LXX Payaù. Le grec pay répondrait au sémitique ny*l par une substitution du y 

au -j semblable à celle que nous avons signalée dans BapyâOT); (n° 6 b). 'PayctëriXo; = Saijn 

et 'Pay-r|âSaoo; = "nrwi signifieraient donc « qui s'est attaché», «qui a plu» à Bel, à Hadad; 

'PiyouTat = MTO1 (( ̂ a compagne » « l'amie ». — 'PayesoêâaX, que donne un papyrus du 

Fayoum (Wilcken, Chrestomatie, I, n° 198, 4), doit avoir un premier élément différent 

(rgs ?) 

Deux piédestaux placés à droite et à gauche de la porte d'entrée du naos 

(p. 183 et pl. LXXII, 1) paraissent avoir servi également de sièges plutôt que 

de socles pour supporter des offrandes ; du inoins la forme des inscriptions 

qu'ils portent ne diffère aucunement de celle des précédentes. 

116. Petit piédestal, à gauche de l'entrée du naos. Il est orné de moulures saillantes 
à la partie supérieure. — Long, du chapiteau, 46 cm.; du fût, 41 cm.; ép., 50 cm. Haut. 

des lettres, 33 m m . — Publiée : Syria, l. c. n° 33 = Suppl. ep. Gr., n° 809. — Photogra
phie reproduite pl. CXVI. 

rDTEYEJYNIKHCEAE ^'- EÙGUVÎXY) S£XE-
YK L7 YCBAEYKDYAECT ÙXOU, SEXEÛXOU Sa O-T-
PATHrQYrYNAlKDC paTY]yoû yuvaixoç. 

Nous avons déjà rencontré à plusieurs reprises le nom d'EÛOuv ÎXTJ (nos 70, 71, 86). Sur le 
titre de stratège donné à Séleucus, cf. n° 52 et la note. 

117. Petit piédestal, semblable au précédent, placé à droite de l'entrée du naos. — 

Larg. du chapiteau, 50 cm., du fût, 40 cm.; haut., 41 cm. ; ép., 60 cm. Lettres hautes de 

25 mm., dont le fond est colorié en rouge. — Publiée : Syria, l. c, n° 34 = Suppl. ep. 
Gr., n° 810. — Estampage. 
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ETnycraTtLijLx 
M-IATPAL: EAE y 

KDyA/^Ny n • -, 
AEroyAVf A 
N i o y rVNA K ac 

"ETOUÇ yoT'. Scofff-

aitocTpa XEXEU-

xou, Aavu[pi]o[u 

8k TOÛ Auaa-

vfou yuva[i-

xôç. 

ScouaTtaTpa semble être uneerreur pour SwantaTpa. L'a et i brefs se confondaient 

souvent dans la prononciation, cf. supra, p. 361. 2io<ii7tâTpa est écrit correctement 

nos 83, 88, 91. Les noms de SwsnraTpo; (Dimitsas, 364, 67153), SuxrnraTpa (Ibid., 125) sont 

usités en Macédoine. 

118. Partie supérieure d'un siège en forme de piédestal, trouvée dans le temple 

détachée de sa base et brisée en deux fragments. — Long, de la corniche, 45 cm., du fût, 

38 cm.; ép., 47 cm. ; haut, des lettres 15 à 25 m m . — Publiée : Syria, l. c, n° 35 = Suppl. 

ep. Gr., n° 811. — Estampage. 

km 
CrKAlÊWfBPATHC 
VYCiaYAETOYYIOY 
vYTDYrYNAlKDt 

yoTr. EûëoûXa YJE-

X E U X O U TO[Û] Auat'ou, 

T O Û ] o-(fpaTY])y(oû) xai È7ria,TaTY|a'-

avToç], Auciou 8k T O Û uioû 

TOÛ] aÛTOÛ yuvaixoç. 

Euboula avait deux soeurs, filles de Séleucus fils de Lysias, Romana (n° 89) et Sosi

patra (n° 91). Elle paraît avoir épousé un frère consanguin (cf. nos 65, 68), qui portait le 

m ê m e nom que son grand-père Lysias. — L. 3. Les lettres ET sont bien nettes sur l'es

tampage et je les interprète comme une abréviation de GTpaTYiyou, analogue à celles du 

n° 134. Kal èitt(TTaT7j<i[avTo;] a été proposé par Hondius (Suppl. epigr. Gr. I. c). Pour 

ce double titre de Séleucus, cf. n"s 91 et 134 avec la note. 

Les inscriptions suivantes, dont la forme diffère de celle des précédentes, 

sont dédicatoires. La première (n° 119) est gravée sur le socle de la statue qui 

a été retrouvée en place (p. 183), les deux autres sont immédiatement à côté 

d'elle, près du mur du naos, sur une partie rétrécie du troisième gradin, qui 

n'a pu servir de siège^ mais a dû porter des offrandes (cf. pl. LXXIX). 

119. Socle d'une statue de femme, placé à gauche du n° 116, contre le mur du naos. — 

Larg. 64 cm.; haut 16 cm. (le reste de la base est en plâtre); ép. 72 cm. Haut, des lettres, 

EG 
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5 cm. La pierre, un gypse cristallin, s'est décomposée et il ne reste que peu de chose de 

l'inscription. — Publiée : Syria, l. c, n° 36 = Suppl. ep. Gr., n" 812. — Estampage. 

///////////////////////////////// n O Y ï* V^" Aavuu. ?]ou, [TOÛ 
A E t\VW///////////0^///O^^Hi\\^r-, 8k ' ApPrEpuoojp ?]ou yuvaïxa 

"i IAT lOÏCVïTATEPA . . . ay.iou [OjuyaTÉpa 

'ApTsu-tSupoç se retrouve nos 39, 54, 111. 

120. Piédestal encastré dans l'angle de droite du troisième gradin, à gauche de la 

statue, qui le cache en partie. —Larg. 62cm. Haut, des lettres 25 m m . — Publiée : Syria, 

L c, n° 3 8 = Supol. ep. Gr., n°814. 

kA|lA|H'ABAr 

N l K CUNOLTkAI CH ZAïnhTY NA1 K El 

i[v]ia Ba[pva(ou ? TOÛ 

NI'XWVOÇ xat SYjÇài'oo yuvaix£(. 

L. l.Bapvato; (?) Cf. n° 121. 

L. 2. On pourrait lire aussi Katar̂ atou en un mot (Crônert), mais le nom de 27|Çato; 

semble devoir être rapproché de N7\I?, qui figure sur une tessère palmyrénienne (Chabot, 

Rép., II, 1760). Peut-être est-ce le même que nous avons rencontré Parch. VII, 2, sous la 

forme Zetoato;. 

121. Piédestal encastré dans le même gradinà gauche du n° 120. —Long. 76cm. Haut. 

35 cm. L'inscription est dans un encadrement mouluré. Lettres profondément gravées 

hautes de 5 cm. — Publiée : Syria, l. c, n° 37 = Suppl. ep. Gr., n° 813. — Estampage. 

KYJXIVI'TIÇ ZeêiS[«]-

K H Kl N I T I C Z E B I A [S]àc[ou] àvéyipsv 'H-

XuGôo-Y] yuvaixoç AADYANJErjpENH 
AYQDCHrYNAlKDC 
r g ^ A l E K P A C B A P N A J 5. roSaiEx[u.Jaç(?) Bapvâ -

L. I. KT,xtvtTt; est un nom masculin pour KTixtvtTtoç. — Nous avons restitué Zeêt3a[8] 

â[B]ou d'après lesnos 50, 57, mais il se peut que le nom de Hadad ait été abrégé et qu'il 

faille lire ZeëtSiSou; cf. n" 72 : 'ASpiâXt/oç et la note; n° 125, 1. 1. — L. 2-3, 'HXuôocri est 

nouveau. — L. 3-4. Tuvaixo'; a u ™ est pour yuvatx't aÙTou. Sur la confusion des cas, 
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cf. p. 350. M ê m e erreur, Études syriennes, p. 329, n° 37. Le socle portait probablement une 

statue d' 'IIXu8d<j7|. Cf. n" 119. — La dernière ligne, qui paraît ajoutée après coup, donne 

soit le n o m d'un personnage qui a contribué aux frais de la statue, soit celui de l'artiste. 

roSatEx|xa; est probablement un n o m iranien. Peut-être faut-il lire roSa[T]=x[u.]a; ; cf. 

MiOpaT<àyjM]ç, TeptToû/u.7;;, 'AOTO'/U-T,? formés avec la racine touchm, « rejeton » (Justi, p. 

514) ou plutôt TptTavTat'/u.7|Ç (= Cithramtachma), Atourtachm, etc., composés avec tachma, 

« fort » (Justi, p. 513). Nous aurions ici un nouvel exemple d'un artiste perse travail

lant en Syrie; cf. p. 227. — Pour Bapvatoç, cf. n° 127. 

121 a. Sur la corniche, dont un grand nombre de fragments furent retrouvés dans les 

salles du temple (p. 226). — Publiée : C. R. Acad. Inscr., 1924, p. 24; Syria, V, 1924, 

p. 350 = Suppl. epigr. Gr., II, 825. — Reproduite pl. X X X V . 

MV(Ï)<J07)) 'OpOovôëaÇoç Tôpou. 

Sur l'abréviation M pour MVY|CI8-/|, cf. supra, p. 351. — La dédicace palmyrénienne 

placée sous le bas-relief des dieux Arsou et 'Azizou se termine de m ê m e par les mots 

NBlSa "irn1 TOT- «Qu'on se souvienne du sculpteur Iarhaï » (Littmann,Semitic inscr.,n°8 = 

Chabot, Rép., 286). Cf. Prentice : 136 : MVT|<I8TI Maptovaç XI6OTÔ(JLOÇ et la formule fréquente, 

MVTIUÔTJ b Ypâ'faç. — Nous avons expliqué n" 50 les noms de Topaçet 'Opôovo'êaÇoç et 

dit qu'Aurélios Goras, qui a un fils n o m m é Orthonobazos, est probablement lui-même 

le fils de notre artiste (p. 227). 

B. — Graffites du temple d'Artémis. 

122. Sur la tranche supérieure du rebord du crible trouvé dans la salle M du temple 

(p. 195 etpl. LXXVII, 2). — Publiée: Syria, V, 1924, p. 357 = Suppl. epigr. Gr., II, 823. 

MfNÛC^AfWllAOv 

M(vY]ff0?j) 'AiroXXôSwpoç ÈTCixaXoû-

p.EV0ç Aa[v]i(r))Xoç. 

Il ne semble pas que MVY]S8Y| puisse s'appliquer ici à l'auteur du crible, comme c'est 

le cas pour la corniche d'Orthonobaze (n° 121). Il est peu vraisemblable que le fabricant 

ait voulu signer un produit aussi grossier que ce récipient de terre cuite, et le graffite 
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tracé après la cuisson sur le rebord de celui-ci rappelle probablement une dédicace d'un 

fidèle (cf. supra, p. 193). 
Au nom grec du personnage était joint son n o m sémitique, malheureusement peu 

lisible. Sur cet emploi du participe iicixaXou[xevoç, cf. supra, p. 342. Nous connaissons un 

Daniel palmyrénien et d'autres Orientaux se sont appelés de m ê m e (Vogué, Inscr. sém., 

39; Lidzbarski, Handbuch, p. 236; Ammien Marc, XXX, 1, 11 et 17 : Danielus et Barzi-

meres). Aivu;xo; est exclu par les traits restés visibles. 

123. Sur le fragment de crépi (larg., 21 cm.; haut., 24 cm.), portant des grenades 
peintes, reproduit p. 175; cf. p. 176. Les lettres 

(haut. env. 1 cm.) sont tracées à travers la pein

ture. — Le fragment est au Louvre. 

Bapà0Y][ç Jo-aç 

Sa^ESaX... 

BâpyaS 

[Bajpvâêou 

5. B]ap<xàyap 

ZaêSiv?Jàëou. 

L. 1. BapâSTjç ; cf. n" 6 b et la note. — 

L. 2. SaSeSaX... paraît nouveau. La dernière 

lettre est peut-être un v. Cf. SaBeXoç (Princeton 

Exp., 277), EaSstXoç (ibid., 390), SaSBijXoç (Lidz

barski, Ephem. II, p. 339,35), XaSiX«8ou = nSaiw (Dussaud et Macler, Régions 

désertiques, n° 3). — L. 3. Bâpvaô; cf. BapyoîSSaç, n° 43. — L. 4. Bapvâêou; cf. infra, n°127, 

et dans une inscription d'Islahiyeh (Hermann et Puchstein, Reise in Nord-Syrien, 

p. 398) : Bapvsêouv TÔV xat 'AitoXÀivipiov. En palmyrénien "ans (Vogué, 73, 2 ; cf. Lidz-

b irski, Handb., p. 243). Comparer n° 44 : NaSoûu.apt et la note, et injra, 1. 6. U n dérivé en 

-twv (cf. supra, n° 68) Bapvaotiov à El-Mas udiyeh sur l'Euphrate (Oppenheim et Lucas, 

Byz. Zeitschr.. XIV, 1905, p. 59) [Bapviêa; du N. T. est sans doute le m ê m e n o m — 

L. D. V.]. — L. 5. BapaaYap est inconnu, mais la lecture paraît certaine. Le second 

élément se retrouve peut-être dans le nom palmyrénien î-iau; (Vogué, 124; Lidzbarski, 

Handb., p. 373). — L. 6. Probablement un composé avec Nabou. Celui qui semble con

venir le mieux au nombre de lettres requis est "na-Qt (Chabot, Rép., 390, 1 ; cf. 

Lidzbarski, Handb., p. 265). 

124, Bloc mouluré, peut-être le chapiteau d'un autel, réemployé dans le pavement du 
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temple d'Artémis (salle C, p. 176) et portant un graffite à demi effacé. — Larg. 46 cm. ; 

haut 18 cm. Lettres haut. env. 15 m m . — Cf. pl. CXVII, 4. 

/0//,?l KOCBHPP^CQ T ITaT?]pixbç BT)pp<DffoO. 

Les premières lettres du premier nom sont illisibles. Ce pourrait être aussi, par 

exemple, SwT7|]pixôç. — B-^ppudôç. C'est la première fois, je pense, que le nom du grand 

historien de la Babylonie est mentionné dans une inscription. Si l'on pouvait se fier à 

l'orthographe de ce graffite, il devrait s'écrire avec deux pp et un seul c. Mais la forme 

la mieux attestée par les mss. grecs est au contraire Bripoxraoç, celle du latin, Berosus, 

étant due à l'analogie des nombreux adjectifs en -osas. On a dérivé BTipcoauéç de Bel-

ussur = « Bel protège » (Schnabel, Berossos, 1923, p. 4). Notre graffite n'est guère favo

rable à cette étymologie. [Si vraiment le Bârûzî, Barrôzî du texte que j'ai publié en 1909 

(R. S. O., III, p. 7 ss.) est le Bérose des Chaldaïca, on aurait là une forme sémitique de 

ce nom. Mais on pourrait songer aussi au nom perse bien connu Pérôz. —- L. D. V.] 

125. A l'entrée de l'Odéon (p. 186), à l'Est de la porte, au bas de l'escalier conduisant 

aux gradins supérieurs. — Larg. max. 16 cm. ; haut. 18 cm. — Lettres profondes, haut. 

env. 2 cm. — Frottis. 

MHMÉovr 

ÔAfTAr 

CtOTH/> 

P0YMAr 

L. 1. 'AëSâSoç est probablement pour'AëSiSaôo;. Cf. n° 72 : 'ASpwXtyoç et n° 121*. 

•nîTTM est le nom d'un prêtre-roi d'Hiérapolis (Babelon, Cat., Perses Achéménides, 

n* 314-5 et p. 41 ; cf. Lidzbarski, Handb., p. 333). — L. 2. MY|U.ÉOU paraît inconnu jus

qu'ici. Comparer supra, n° 16, Mâeu.o; et la note. — L. 3. Bapyaç est un hypocoristique 

en -5;, abréviation de Bapvâe*i; (n° 6 b), ou de BapyâSSa; (n° 43). — L. 4. 'A68aç a été 

expliqué Parch. VII, col. 2, 3. — L. 5. Cf. 'EXXâvtxoç, Waddington, 2384. — L. 7. 

'Poûf/.aç est le n o m nabatéen NOII (Lidzbarski, Handb., p. 368), cf. à Palmyre irm 

(nom féminin, Chabot, Rép., 973) = 'Pouu.at'a(n°110), 'Poojjia (n°69); NOlKI (Lidzbarski, 

Eohem., II, p. 298) ; N » 1 (Chabot, /. c, 1607). 

'AêôàSoç 

MYJfXEOU 

Bapyàç 

'Aêôâ 

'EXXYJVIXOÇ 

Eamrjp 

'Pouixaç. 
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126. Plus à gauche sur le m ê m e mur, parmi d'autres griffonnages, en grandes lettres, 

bien distinctes. — Copie. 

N ÀX A/> A 0 A/ C* NaXapâ[0Y]]ç 

ôéAAéAfy eEàoYX?[oç] 

I ' ^.c^iwucr I £py.aV0Ç 

Le premier nom paraît se retrouver au féminin, Waddington, 2201: No-/opâ8T), théo

phore composé avec Athè (cf. n° 9d, 'Aë8ai87)ç), à moins qu'il ne soit iranien; cf. Na'/opayâv 

= Nay wârâkân (Justi, s. v.). — L. 3. Nous avons rencontré déjà, n° 39, le n o m latin 

TeppL avdç. 

127. Sur le mur intérieur du même Odéon, à l'Ouest de la porte, au pied de l'escalier 

montant vers les gradins supérieurs. — Haut. 20 cm. ; larg. max. 18 cm. Lettres 1 à 

2 cm. — Estampage. 

r> c 2«X^VY]Ç 

1^ ^ ,„! cr Bcr rn aêaç 

' V, Aj^0yr 5. M[a>0ayaôxta0 

A^' . r- 'Axâêoûç 

v^ Eio-apaaç 

rw L >A.A ̂  £ "A^a 

pvatoç s A p N A i o r 

M M'' /> M O Mapâvo[ç. 

L. 1. 'A-, X.etaç, cf. supra, n» 6 a. - L. 2. SaXu.âv7lçest pour SaXapiâvrjç (insc. n° 115). 
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M ê m e syncope, Waddington 2005 (gén. EaXu.âvou) et Année épigraphique, 1912, n° 171. — 

L. 3. yAu.paç. La forme ordinaire est "Au.poç, "Aptepoç, très fréquents, mais on trouve 

"Au.£paç, Princeton exp., A 51 ; cf. N"ION (Lidzbarski, Handb., 221), 'Auvapéç, Syria, VI, 1925, 

p. 217, et la note du P. Mouterde. — L. 4. Indéchiffrable. — L. 5. Le premier élément 

est probablement celui qu'on retrouve dans les noms puniques, Maslanabal (Salluste, 

Jug., 5 et 65; Ïite-Live, Epit., 50), écrit Mao-8avâgaXXoç(Ioh. Ant., fr. 64, F.H.G. IV, p. 560), 

Mastanesosus (Gic, In Vatin., 5, 12), dont le nom apparaît sur les monnaies sous la forme 

1¥3rWD. que L. Muller (Numism. de l'Afr., III, p. 48), a interprété à tort par Masinissa 

[Gsell]; cf. Head, Hist. Num.2, p. 885. La seconde partie peut être lue aussi a/ta8. Il faut 

peut-être y voir un nom distinct, celui du père de M[a]a6ava (?) [L'élément Mastan dans 

les noms puniques est très probablement d'origine numide, et il est par conséquent dif

ficile de le reconnaître dans notre inscription— L. D. V.] — L. 6. 'A^âëouç, cf. nos7, 20. 

— L. 7. La lecture est très douteuse : Etcapcaç, Etua^aç. Cf. Micipsa. 

L. 8. "A 8 S a. Addas est le nom d'un des premiers disciples de Mâni ; cf. le phén. N-JN 

(Lidzbarski, Handb.,]). 207), "ASSoç, 'ASSaïoç = syr. TTN sont fréquents. Cf. infra, n° 129, 

Addôn. 

L. 9. Bapvatoç est le nom d'un Tyricn à Délos (G. I. G. 2319), cf. le gén. Bapva (Wad

dington, 2642 a = G. I. G. 4477). Barnaeus est attesté en latin, comme nom d'esclave, par 

de nombreuses inscriptions (Thés. I. Lat. s. v., où on le croit à tort d'origine étrusque), 

p. ex. Dessau, 1863, où Barnaeus est joint à Salama. La forme sémitique \na, ne s'est 

pas encore rencontrée. Peut-être est-ce une abréviation de "nj-n Lidzbarski, Eph., II), 

p. 14), que nous trouveronsl.il. Crônert (Suppl. ep. Gr., II, p. 135 n.)voit dans Bapvaïoç 

un nom macédonien : B remplacerait le digamma. 'Apvatoç est connu — L. 10. 

'AêeSffâëTiç, nom nouveau. Le 8 est douteux. [Peut-être un théophore composé avec 

SàëëT), la « sibylle chaldaïque » — L. D. V.]. — L. U . Bapvâêou, cf. n° 1234. — L. 12. 

MapSvoç, forme sémitique de Mapeïvoç?. Cf. n° 130. On a aussi en syriaque j'riD = Mâptov, 

[mais Mapsïvoç, Marinus, comme nom usité chez les Syriens, paraît êLre une traduction de 

Bar Yammâ, « fils de la mer », qu'on trouve porté par un disciple de Bardesane, dans le 

célèbre dialogue des Lois des Pays », cf. mes Appunti Bardesanici, R. S. O., VIII, 

p. 713. — L. D. V.]. 

128. En déblayant la salle D du temple d'Artémis, on trouva un morceau de crépi. 

tombé de la muraille et portant des restes de peinture (p. 180), avec un graffite. — Copie. 

U) N I C 0~é QÀLOpj 'ATCOXXJCOVIÇ BEOOV>P[OU. 

'AiroXXcovtç est un nom féminin connu, mais nous avons probablement ici une 

abréviation d''AitoXXcovioç. 

III. — GRAFFITES TRACÉS DANS DES MAISONS PRIVÉES. 

129. Dans une maison fouillée en 1922 à l'Est de la rue principale (p. 241), près du 

http://trouveronsl.il
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bord du ravin intérieur, dans le crépi d'une chambre en face de la porte d'entrée. — 

Larg. 135 m m . Haut, des lettres 8 à 25 m m . —Estampage. 

Je dois à M. Levi délia Vida, qui a eu l'obligeance d'étudier m o n estam

page, le déchiffrement de ce graffite. 

'«•^^Mh^' 

•JTTN 131 HINl "J1N 

« Les lettres de ce graffite araméen offrent un type intermédiaire entre le palmyrénien 

et l'hébreu carré (cf. supra, parch. VIII). L'interprétation en est compliquée par la par

faite identité du 1 et du -| . Un nom Arôn, à comparer avec l'hébreu Aharon, est impos

sible. D'autre part Adôn ne se trouve comme nom c o m m u n ou titre divin qu'en chana-

néen (hébreu et phénicien) et est inconnu à l'araméen. Je préférerais donc une forme 

hypocoristique en on, parallèle au nom propre syriaque bien connu "HN (cf. n" 1278). Il 

faudrait prononcer Addôn. » 

« Le nom féminin palmyrénien Adath ou Arath se lit dans une inscription de Gos-

tantza (Chabot, Rép., II, 10386). Il était jusqu'ici isolé.On pourrait supposer que c'est le 

féminin de Addôn. » 

« Le dernier mot du graffite est identique au premier, sauf qu'il présente la scriptio 

plena avec i au lieu de la scriptio defectiva. » 

L'inscription devrait donc se traduire : « Addôn, Addath et le fils de 
Addôn. » Il s'agirait d'un couple qui aurait rappelé son union et la présence 
de son enfant, probablement le premier né, puisqu'on n'a pas éprouvé le 
besoin de rappeler son nom pour le distinguer de ses frères. — Il est curieux 
que le mari et la femme portent des noms semblables. Il serait hasardeux d'en 
conclure qu'ils étaient frère et sœur, malgré la fréquence de pareils mariages 
à Doura (cf. p. 346). [L. D. V.] 

130. A côté du graffite sémitique, on lisait plusieurs fois répété le même nom. — 

Lettres haut. 3 cm. à 1 cm — Estampage. 

à) Mapeïvo; 

b) Mapjïvo; KAApElNOr 
K<\piw/,cnc 

M A P t l N o r c) Mapïvoç u[arr]p]? 
1 M^Pl^nc 
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Ce nom, tant de fois reproduit, est probablement celui du propriétaire de la maison. 

Mapstvoçou Marinus est un n o m très fréquemment porté par les Syriens, notam

ment par les prêtres du Zeus Dolichénos (cf. Dessau, Inscr. sel., 4292 s. 4308,4315). Une 

appellation sémitique (cf. la note au n° 12712), a été rapprochée du latin Marinus. 

131. Sur le mur en face de celui qui porte les deux graffites précédents. — Petites 

lettres, haut. 1 cm. — Copie. 

C;> \frOYiOC <£ IA \ [<PX]aouioç <î>iXo... 

132. Petit fragment de crépi (larg., 7 cm.; haut., 8 cm.) trouvé dans les ruines. Let

tres hauti 1 cm. 

'A7roXX[o>vioç 

Ë-ïtlxX7][G"£^Ç... 

Personnage portant un double nom, grec et sémitique, cf. p. 342. 

133. a) Débris d'une grande jarre de terre cuite grise, trouvée dans le champ de 

ruines. L'intérieur était enduit de poix. Lettres rapidement incisées sur la face externe 

avant la cuisson; haut, env, 15 m m . 

b) Reste d'une amphore à parois épaisses : Grandes lettres (haut. 10 cm.) peu profondes. 

Peut-être une date, l'année 538, qui correspondrait à 226 après J.-C. 

c) Autre débris de vase avec une initiale. 

r<f\0~ (=0 CT fl) Aàjp]66£oç 

HÀC|> 6) TJXÎ»' 

c) 4> 

file:///frOYiOC
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Nous ajouterons ici une inscription importante qui n'a pas été découverte 

dans nos fouilles, mais trouvée antérieurement à Sâlihîyeh et acquise à Deir-

ez-Zor par le Père Jalabert, qui l'a publiée et commentée dès 1907. 

134. Plaque de pierre calcaire (haut. 36 cm., larg. 25 cm. ; ép. « réduite à 4 cm. de

puis que la pierre a été allégée pour le voyage »). — Publiée : Jalabert, Comptes rendus 

Acad. des Inscr., 1907, p. 598-603; Syria, IV, 1923, p. 220, n° 39 = Suppl. epigr. Gr., 

II, 815. — L'original est aujourd'hui au musée du Louvre. — Reproduite pl. CXVII, 5, 

d'après une photographie communiquée par M. Dussaud. 

"ETOUÇ ZL1Y. | Auo-faç Auaajvi'ou TOÛ 2E|XEUXOU aTpa|[TY]ybç xai ÈT:io-|TàTY]ç 

TYJÇ 7T6|XEÛJÇ xai T W V | TTP(CÔ)TCOV xai •rcp(oTi(j.cou.£va>v) cp(îXcov) xai | T W V aco[[x,]aTO-| 

cp(uXâxa)v) àvrjyEipEV. 

Les caractères ont la forme carrée de l'alphabet le plus usité à Doura et les 

noms de Lysias, Lysanias, Séleukos, sont fréquents dans l'onomastique de la 

ville, ce qui confirme l'indication d'origine fournie par le vendeur. Ce texte 

épigraphique est fort important pour l'histoire de la cité d'où il provient. 

L'année ç W , 487, répondrait à 175-176 après J.-C, mais Lysias porte des 

titres prouvant qu'il était fonctionnaire parthe. Or, en 173, Douraétait au pou

voir des Romains : nous savons qu'elle fut prise en 164 ou 165 par Lucius Vérus 

et la dédicace n° 53, gravée sur une colonne qui a dû servir de base à une 

statue de ce prince (p. 173), n'aurait certainement pas été laissée debout, si la 

ville avait été reprise par Vologèse. Elle pourrait à la rigueur avoir été remise 

en place, les Romains étant rentrés à Doura ; on pourrait aussi supposer que 

Lysias avait reçu des distinctions honorifiques du roi des Parthes avant l'année 

165 et que sa vanité l'aurait engagé à s'en parer m ê m e après le retour des Ro

mains, et être tenté d'expliquer ainsi que l'inscription les indique par des si-

gles difficilement intelligibles. Mais il est un moyen plus simple de sortir de 

ces difficultés. Nous avons vu que dans une quantité de textes de Doura 

LT doit se lire M (p. 353) ; il en est ainsi parfois m ê m e dans le chiffre de la 

date (n° 64). Ici aussi il faut, au lieu de 'QKV', écrire Ç^u', ce qui répond à 
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135-136 après J.-C. Le n (11. 5 ss.) se distingue d'ailleurs nettement du p. par 

l'allongement de la barre horizontale, comme dans plusieurs autres inscrip

tions de Doura (p. 354). — Nous connaissons un Lysanias, fils de Séleucus, 

par des inscriptions des années 107 et 123 (nos 75, 76), et il est probable que 

notre Lysias est le fils de ce personnage, d'autant plus que ce nom de Lysias 

était celui de son grand-père maternel (n° 75). 

L. 3. SxpaTTiYÔç xttt ÈTttaxiTYiç TÏ|Ç TtdXecoç. Les deux titres semblent être pareille

ment réunis nos 91, 118, et ils se retrouvent déjà dans une inscription de Babylone qui 

remonte au début du ne siècle avant J.-C. (Haussoullier, Revue dephilologie, XXIV, 1900, 

p. 332; Dittenberger, Orient, inscr., 254) : 'H TOXIÇ A7)|jt,oxpâT7)v BUTTÏXOU TÔV <jTpax7;YÔv xai 

èittcxâTriv TTJÇ TTOXSUÇ, T£xpaYu.évov SE xaï km TÙV àxpoaiuXaxt'cov (1. XI[T]ÙW ?). Cette dédicace 

prouve que les fonctions que nous trouvons accouplées à Doura vers la fin de la période 

parthe, l'étaient déjà parfois à l'époque des Séleucides. 

Les éditeurs de cette inscription ont cru que axpoi,x-/\y6ç, désignait le stratège de la pro

vince de Babylonie. Mais la comparaison avec notre texte et avec les nos 52 : <n-paT7]YÔç 

TrôXetoç, 116 : <7TpaTï]YÔç, ne permet pas de douter qu'il s'agisse d'un magistrat municipal. 

Le stratège chef de l'administration locale, apparaît fréquemment dans les cités de 

Syrie (4), c o m m e dans celles d'Asie Mineure (2). 

La charge d'épistate, parfois unie à celle de stratège (supra), en était parfois sé

parée (n° 53). C o m m e l'a montré M. Ilolleaux (Bull. corr. hell., XVII, 1893, p. 52), l'épis

tate de la ville dans les royaumes des diadoques est un officier royal, chargé de con

trôler l'administration municipale. « Investi de la confiance spéciale du roi, délégué 

par lui, il est, c omme tel, armé de pouvoirs à peu près illimités. » On le trouve notam

ment à Séleucie du Tigrc(Polybe, V, 48, 12 : Tbv Atou.É5ovTa TOV ÊTtt<TTâT"/iv trfi S£Xeuxetaçv
3), 

cf. Dittenberger, Or. inscr., 447 ; 2684 ; 32935). L'épistate apparaît rarement dans les 

inscriptions d'Orient, parce qu'à l'époque romaine, ses fonctions sont dévolues au 

curator ou XortcTr,?, et que son titre paraît être devenu simplement honorifique 

(ÈTUfJTQCTTlÇ TTJÇ TTÔXsMÇ : I. G. R. , III, 2 2 , 8 8 , 89, 1 4 2 7 ; îlWZxi.X-l\Ç, TOÛ 8VJU-OU Xat T7)Ç TOXeCOÇ : 

Dittenberger, op. cit., 4797 ; cf. Liebenam, op. cit., p. 295;. Peut-être retenait-il à Doura 

une partie de son ancienne importance (cf. n° 54). 11 semble ressortir de ce qui reste 

d'un parchemin mutilé (n° III) qu'il tranchait les contestations qui pouvaient surgir au 

sujet de l'interprétation des contrats privés (cf. l'Introduction, p. x x m ) . 

L'explication des abréviations insolites de la ligne 5 a été obtenue par le Père Jala-

(') I. G. R., III, 1340, 1M3, 1047 (Palmyre) ; 

1097 (Sidon) ; 1137 (Eitha) ; 1195 (Philippo-

polis), etc. 

(*) Une liste, qui pourrait être aujourd'hui 

complétée, des villes gouvernées par des stra

tèges est donnée par LIEBENAM, Stàdtever-

waltung im Rom. Kaiserreiche, 1900, p. 558-564. 

(3) Ailleurs Polybe (V, 60) parle au pluriel 

des ènta-tâxat -tîjç 7cdXsu>ç à propos de Séleucie de 

Piérie, mais le contexte prouve qu'il appelle 

ainsi les magistrats municipaux (= oï ir.l xûv 

oXtov ÈoêoTÛTaç). 
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bertà l'aide d'un rapprochement avec deux textes semblables : I. G. R., III, 901 = Ditten

berger, l. c, 754 (Hiéropolis-Castabala) : Tûv TtpwTwfv xat] irpoTi(A&)[i£V(o[v (p]t'X<ov TOU 

(îasiXÉioç, <jTpaT7)Ybç TTJÇ TOXSWÇ, et Dittenberger, 430 : TSv 7tp<î>T<ov cpi'Xwv TOÙ pastXÉwç pautXÉiuv 

(AEYIXOU 'Apaaxuu (vers 110 après J.-C.). O n peut aujourd'hui y joindre une troisième ins

cription, trouvée récemment en Egypte dans le Fayoum (Henné, Bull. Inst. français 

d'archéol. orient., t. XXV, 1925, p. 180) où T O N A' *IAQN KAI A' doit probablement, 

c o m m e m e le suggère M. Perdrizet, être complété TÛV (irpcà-riov) (ft'Xiov xat (TtpoTtjjKojxévcov) 

xaî Trepl TOÙÇ pastXeïç fiayaipoçuv. De plus, en Syrie m ê m e , une inscription de Sidon semble 

devoir être lue : \AiroXXo<pâvYiç 'ATCOXX... TOU NI'XMVOÇ T<SV a' [çtXiov] (Syria, VI, 1925, p. 365). 

Les npwToi çtXot sont des dignitaires auliques bien connus qu'on trouve à la cour de tous 

les successeurs d'Alexandre, y compris celle des Arsacides. Les titres de «wfjwtTotpûXaï; ou 

àpyt<rco[juxTo<pôXa|; sont aussi purement honorifiques ; ils étaient octroyés par les rois d'Egypte 

(Bouché-Leclercq, Histoire desLagides, t. III, 113 s. ; Dittenberger, l. c, n° 99, note 1 ;un 

nouvel àp7tacùu.aTo<pûXa£ xai <jTpaTï|YÔç TCÙ EOI'TOU (vôpwu), Breccia, Bull. Soc. archéol. Alexan

drie, 1923, p. 120, n° 19) et de Pergame (Dittenberger, n°3295), c o m m e par ceux de Syrie, 

ainsi que le prouve une dédicace de Suse en l'honneur d'un stratège de Susiane sous Antio-

chus III, laqueUe a pour auteur IIuÔaYopaç 'Apitrtâp̂ oo cajjjLaToçûXa; (Ibid., n° 747). L'inscrip

tion de Doura nous montre que ce titre s'était conservé chez les Parthes jusque vers la 

fin de leur empire, et qu'on le donnait, à peu près c o m m e nos décorations, à des nota

bles qui ne faisaient point partie de la cour, encore moins de la garde du roi, mais qui 

avaient bien mérité de celui-ci dans leur ville natale. 

APPENDICE 

LISTE DES INSCRIPTIONS GRECQUES 

DE LA. MÉSOPOTAMIE ET DE 1,'lRAN 

En 1903, M. Haussoullier a énuméré dans les Mélanges Perrot (p. 158 ss.) les inscrip

tions grecques, connues à cette date, de l'Extrême-Orient hellénique. Il en comptait 

alors huit. Depuis, lui-même et d'autres en ont publié quelques nouvelles. Voici, sauf 

omission, la liste de celles que l'on possède actuellement. 

B A B T L O X E . — 1° Dédicace de l'année 166 en l'honneur d'Antiochus IV (Musée de Ber

lin): Haussoullier, Rev. Phil., XXIV, 1900, p. 330; XXV, 1901, p. 40; Dittenberger, Or. 

inscr., 253. — 2 ° Dédicace en l'honneur de Deinokratès, fils de Byttakès(Muséede Berlin) : 

Rev. phil., ibid. ; Dittenberger, 254. ; cf. supra, p. 451. — 3° Fragment d'une inscription 

de l'an 109; palmarès de gymnase (à Paris) : Haussoullier, Klio, IX, 1909, p. 253. — 

4° Fragment d'une dédicace de 120 av. J.-C. (Brit. Mus.), publiée ibid. — 5 ° Funéraire : 

'ApiGTéa; (;> âXXo ôvojia 'ApSu67)XTeto;, publiée ibid., p. 362 (l). — 6° Fragment d'une 

(*) Haussoullier lisait le dernier mot 'ApSu6^X Ttoç, comme si le personnage était de l'île de 
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épitaphe métrique du m e siècle, découverte et publiée par Oppert, Mission de Mésopo

tamie, I, 1863, p. 168. Cf. Haussoullier, Mél. Perrot, l. c, n° 5e- — 7" Poids daté de 

l'année 55 av. J.-C, avec le n o m d'un agoranome : Dumont, Revue archéol., 1869, II, 

p. 191 ss. = Dumont, Mélanges d'archéologie publiés par Homolle, p. 134 ss. 

O R C H O Ê (Warka). — Quelques petits textes imprimés sur des sceaux et des jarres sont 

publiés par Alb. Clay, Babylonian records in the library oj Pierpont Morgan, N e w Haven, 

1923, p. 53 ss., pl. VI. Cf. aussi Driver, Journ. hell. studies, XLIII, 1923, p. 55 et infra, 

p. 487 (addition à la p. 281). 

SÉLEUCIE D U T I G R E . — Amulette : AÉYOUGIV a GéXouatv XeYÉTwsav, etc. Dumont, Bulletin 

de l'École fr. d'Athènes, I, p. 30. 

SUSE. — 1° Dédicace en l'honneur d'Arrhéneidès, stratège de la Susiane : Dittenberger, 

Or., 747 cf. supra, p. 452. — 2 ° Acte d'affranchissement communiqué par Haussoullier à 

l'Acad. des Inscriptions, Comptes rendus, 1908, p. 426 ; 1922, p. 256 (inédit). — 

3° Décret de l'année 176 av. J.-C. Publié Haussoullier, Anatolian studies presented to 

Sir William Ramsay, 1923, p. 187-193. — 4° Longue inscription métrique. Hymne en 

l'honneur de Dionysos (au Louvre, la publication en était préparée par M. Haussoul

lier). — 5° Deux anses d'amphores rhodiennes, publiées par nous Syria, t. VII, 1926, 

[sous presse]. — 6° Fragment insignifiant publié par Loftus; cf. Haussoullier, Mél. 

Perrot, l. c, n° 8. 

Nous ne citons que pour mémoire l'osselet de Didymes, retrouvé à Suse et publié 

par Haussoullier dans les Mémoires delà délégation en Perse, VII p. 156 et pl. XXIX, 

cf. Pézard et Pottier, Musée du Louvre. Antiquités de la Susiane, 2e éd. 1926, p. 107, n° 34. 

M O N T B A G I S T A X O S (Bisitoun), près de Rermanshah. — Inscription rupestre de Go-

tarzès vers 40 ap. J.-C. (Dittenberger, Or., 431). 

Naksh-i-Roustam. Inscriptions rupestres du roi Ardashir (224-241) (Dittenberger, 

Or., 432, 433). 

Naksh-i-Radja. Inscription rupestre de Sapor Ier (242-272) (Dittenberger, Or., 434). 

Au village de Harounâbâd (non loin de Tag-i-Girra). Épitaphe d'Eumène, fils de Dé-

métrios, mal publiée par Jones en 1857 et reproduite par Sarre et Herzfeld, Iranische 

Felsreliefs, 1910, p. 226. 

Nous ne citons pas les textes grecs découverts en Mésopotamie au nord du Cha-

boras : cette région n'ayant pas cessé d'appartenir à l'empire romain jusqu'à l'époque 

byzantine, a fourni un certain nombre de documents de date tardive : Sterrett, The 

Wolfe expédition, 1888, nos 626, 629, 630 (cf. Clermont-Ganneau, Recueil, IV, p. 74 

ss.); Humann et Puchstein, Reise in Klein-Asien und Nord-Syrien, 1890, p. 403 ss.; Cha

pot, Bull. corr. hell., XXVI, 1902, p. 200 ss.; Chabot. Journal Asiatique, 1900, p. 278; 

Téos ; nous aurions ici un exemple unique 

d'un Grec qui aurait pris un nom oriental 

dans l'empire parthe pour se faire bien voir 

des nouveaux maîtres du pays (c'est ainsi que 

le texte est interprété par OTTO, Kulturge-

schichte des Altertums, 1924, p. 100, n. 201), 

mais KOSCHAKEU (Zeitschr. der Savigny-Stif-

tung, Rom. Abt., XLVI, 1926, p. 296, n. 4) a 

déjà noté qu'il faut lire 'Ap8u67iXt£to; en un 

mot = Ardù-Belti, « serviteur de Bèlit ». 
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Von Oppenheim et Lucas, Byz. Zeitschrift, XIV, 1905, p. 59 ss. (cf. Clermont-Ganneau, 

Recueil, VII, p. 231 ss.). 

Par contre, la longue lettre envoyée par Antioche de Perside et d'autres villes de la 

Mésopotamie et de l'Iran à Magnésie du Méandre n'appartient pas en réalité à celle-ci, 

mais aux cités qui l'ont rédigée ou contresignée (Kern, Inschr. von Magnesia, n° 61 ; cf. 

Haussoullier, Revue de phil., XXIV, 1900, p. 318; Dittenberger, Or. Inscr., 233). 



APPENDICE 

LA CÉRAMIQUE DE DOURA 

A. —Note sur les différentes catégories céramiques. 

Par FÉLIX MASSOUL. 

La conclusion du rapport de M. Cumont sur les fouilles de Sâlihîyeh (1> 

indique parfaitement quelle est la place que doit occuper dans l'histoire de 

l'art cette ville fortifiée, fondée par Nicanor, probablement à la fin du 

iv° siècle avant notre ère et abandonnée définitivement vers l'an 270 après 

J.-C. 

(f Une fortune heureuse pour nous », dit-il, « a ainsi conservé, à travers les 

siècles, les restes d'une colonie macédonnienne de l'Euphrate à peine touchée 

par la conquête romaine et qu'aucune restauration byzantine, aucune restau

ration musulmane, n'a jamais transformée. Sa civilisation gréco-sémitique s'y 

retrouve telle qu'elle y florissait lorsque ses habitants l'évacuèrent, et un cli

mat exceptionnellement sec y a assuré la conservation de peintures délicates, 

de minces parchemins, d'objets corruptibles, qui ont disparu presque partout 

ailleurs. » 

L'étude des vases recueillis dans les fouilles de Sâlihîyeh confirme en tous 

points la justesse de cette conclusion. En effet, les produits céramiques de la 

période hellénistique et de l'époque impériale romaine se trouvent mélangés 

à ceux qui ont gardé, par leur forme ou par leur décor, un caractère local, où 

la tradition indigène se retrouve aisément. 

t1) FRANZ CUMON.T, Les Fouilles de Sdlihiyehsur l'Euphrate, dans Syria, t. IV, 1923, p. 58. 
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Aucun déchet de fabrication n'ayant été rencontré dans les fouilles de Sâli

hîyeh, il est probable qu'il n'y eut pas d'atelier à cet endroit. A u reste, nous 

allons voir que la plupart des vases ayant un caractère d'art s'apparentent 

tellement à des produits d'ateliers connus, qu'il est probable qu'ils n'ont pas 

été faits sur place ; quant aux céramiques vulgaires, elles pouvaient aussi 

venir du dehors par caravanes ou par bateaux t1'. 

L'argile ne devait cependant pas faire complètement défaut dans la région 

occupée par l'antique cité de Doura, puisque l'Euphrate, qui venait battre au

trefois de ses eaux torrentielles la base des fortifications <2>, déposait fatalement 

chaque année un limon plus ou moins gras, pouvant servir à la confection des 

poteries. Les limons des rivières ont, en effet, souvent été employés par les 

potiers à des époques et dans des régions très différentes <3>. Mais, c o m m e cette 

ville était surtout ce qu'on pourrait appeler un fort avancé, il est probable 

que personne ne s'y livrait aux travaux de la céramique, qui sont plutôt exé 

cutés dans les cités qui s'occupent d'industrie. 

U n fragment de vase, mesurant environ 2 centimètres carrés, repré

sente le vestige le plus ancien de la céramique trouvée à Sâlihîyeh. Sa pâte 

argilo-calcaire est recouverte d'un vernis ferrugineux très altéré. Cette tech

nique rappelle quelque peu celle de la céramique susienne découverte par de 

Morgan et étudiée par Edmond Pottier(4). Cependant, malgré cette ressemblance, 

qui n'est peut-être que fortuite, nous n'irons pas jusqu'à donner à ce tesson 

les dates lointaines attribuées aux produits élamites de Suse. Nous nous con

tenterons de dire que ce fragment de vase nous paraît être le premier en date 

de tous ceux qui ont été trouvés à Sâlihîyeh. 

Nous pouvons être beaucoup plus affirmatifs en ce qui concerne le tesson 

représenté par la figure de la planche CXLX, fig. 10. C'est un fragment dont 

la terre est de couleur rose sale et qui est recouvert d'un pigment noir-brun, 

avivé par un vernis très altéré. 

C) HÉRODOTE, L, 194: « On abandonne les 

barques au courant de la rivière chargées 

de marchandises et principalement de vin de 

palmier. Deux hommes debout les gouvernent 

chacun avec une perche ; l'un retire la sienne, 

pendant que son compagnon pousse l'autre. » 

(*) Cf. tuprà, p. 2. 

(3) PICCOLPASSO, traduction de Claudius Po-

pelin, L'Art du Potier, p. 7 ; PERROT et CHI

PIEZ, Histoire de l'Art dans l'Antiquité, t. VI, 

Théra, p. 147. 

(4) EDM. POTTIER, J. DE M O R G A N et R. DE 

MECQUENEM, Mémoires de la Délégation en 

Perse, t. XIII. 
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Les produits de l'Italie méridionale du ive et du me siècles avant J.-C. ont cet 

aspect. Ceux de Smyrne trouvés par Gaudin et ceux d'Alexandrie, qui sont de 

l'époque hellénistique, ont également une parenté avec ce fragment. La seule 

certitude que nous ayons est que nous nous trouvons en présence d'un tesson 

du iv° ou du 111e siècles avant J.-C, appartenant à la décadence de la céramique 

grecque. 

U n autre tesson (pl. CXIX, fig. 11) offre un intéressant sujet d'étude : c'est 

un fragment de vase plastique, mesurant environ 4 centimètres de côté, 

recouvert d'un vernis très brillant. La terre, d'un ton jaunâtre, est argilo-cal-

caire. L'intérieur du vase porte des traces de tournassage, grâce auquel les 

parois sont relativement minces (5 mill.). L'extérieur est orné d'une curieuse 

figure d'Hercule barbu portant sur son épaule gauche le sanglier d'Érymanthe. 

Malheureusement, la cassure est telle que nous ne possédons que le haut du 

corps du héros. U n vernis plombeux recouvre toute la pièce dont l'ensemble 

est jaunâtre clair, à l'exception de la figure du sanglier qui est brun violacé 

noirâtre. 

Il n'est pas douteux que nous avons là un fragment de cette céramique 

particulière qui s'est répandue très vite à l'époque hellénistique en Asie Mi

neure durant les ne et ier siècles avant J.-C. (1). Des vases à vernis plombeux 

ont été, en effet, découverts, en m ê m e temps que des figurines de terre cuite, 

à Smyrne, à Myrina, à Cymé et à Pergame (2). Le lieu exact de fabrication 

de ces céramiques n'a pas encore été retrouvé. Par contre, nous savons qu'une 

des carrières d'où l'on extrayait à cette époque le minerai de plomb servant 

à la fabrication du vernis, s'appelait Ergasteria et était située entre Pergame 

et Cyzique (3). Seule la découverte d'officines pourra révéler un jour l'emplace

ment exact des fabriques d'Asie Mineure qui, au nG et au i01' siècles avant 

J.-C, ont employé la technique du vernis plombeux. 

D'autre part, il n'est pas douteux, étant donné le sujet du décor de ce vase, 

que l'art grec manifeste ici son influence, car ce sujet était un des thèmes 

favoris des potiers grecs ; nombreuses, en effet, sont les représentations 

(l) E D M . POTTIER et DUGAS, article « Vasa », 

dans le Dict. des Antiq. de SAGLIO, p. 663. 

(!) E D M . POTTIER, Les Statuettes de terre 

cuite, 1890, p. 19-4. 

(3) E. ARDAILLON, article « Metalla », p. 1880, 

dans le Dict. des Antiq. de SAGLIO, d'après 

GALiEN,Med.,IX,3, 22. 
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d'Hercule portant le sanglier d'Érymanthe sur les vases peints à figures 

noires et à figures rouges'1'. La Gaule romaine reprit elle-même ce sujet et, 

un vase modelé, à vernis rouge, du Musée de Saint-Germain <2' représente le 

héros dans la m ê m e attitude que celle donnée par les potiers d'Asie Mi

neure (3). 

Un autre tesson, de m ê m e technique, mais, sans aucun décor, présente 

une coloration jaunâtre à laquelle se surajoute une irisation caractéristique, 

qui porte le nom de lustre de plomb <4>. Ce lustre est dû, parfois, à une réduc

tion légère obtenue au moyen d'une atmosphère spéciale au moment de la 

cuisson, mais il a été observé également que des irisations pouvaient se pro

duire sur les vernis plombeux à la suite d'altérations dues à des causes naturelles 

multiples (action de l'humidité ou des ferments de la terre). 

Ce tesson appartient à la m ê m e série que celui que nous avons étudié pré

cédemment. Sa pâte est également argilo-calcaire et son vernis est plombeux. 

Mais, à la différence du premier, des craquelures nombreuses sont visibles, 

attestant un manque d'accord entre la pâte et le vernis, qui est toujours dû à 

des variations de dilatabilité ; en ce cas, la proportion de calcaire dans la pâte 

se trouve en trop faible quantité par rapport à l'argile. 

U n autre tesson (dessin de Mlle Evrard, pl. CXXI, n° 8) d'un très grand 

plat, à pâte argileuse rougeâtre vernissée, est d'une technique très différente 

de celle que nous venons d'étudier. Cette technique, qui caractérise la poterie 

d'Arezzo, a été employée dans les colonies romaines à l'époque impériale, 

et les produits qui en découlent sont, par excellence, la céramique romaine, 

que le commerce a répandue par milliers d'exemplaires dans le monde ancien 

tout entier*5'. 

La fabrique d'Arezzo ayant eu de nombreux imitateurs en Afrique, en Gaule 

et en Asie Mineure, le fragment qui nous occupe peut ne pas provenir d'Italie. 

A u reste, il ne possède pas l'éclat vif et la couleur « cire à cacheter » de la cé

lèbre fabrique italienne. Son aspect général est terne et cette pièce fait penser 

(') KLEIN, Euphronios, 2e édition, p. 87 ss. 

Liste des vases peints qui offrent ce motif. 

(8) N° 25623. 

(3) DÉCHELETTE, Vases céramiques ornés de 

la Gaule romaine, t. II, p. 78, fig. 470. 

(4) SALVÉTAT, Leçons de céramique, t. II, 

p. 528. 

(5) Article « Vasa », CH. DUGAS et EDM. 

POTTIER, op. cit., p. 662. 
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plutôt à une imitation qu'à une pièce originale. Quant à la forme, bien que le 

tesson que nous étudions soit incomplet, elle est des plus romaines et rap

pelle celle des plats très peu creux et à rebords horizontaux dont les exem

plaires nombreux se trouvent dans beaucoup de musées. Mais, d'autre part, 

c o m m e nous savons par M. Cumont que ce fragment a été trouvé dans une 

construction occupant le Sud-Ouest de la cour du temple d'Artémis à Doura, 

il n'est pas douteux que sa fabrication doit être attribuée à l'époque impé

riale. 

Une autre série, non moins intéressante, offre un sujet d'études plus com

plexes : elle est composée de vases et de fragments recouverts d'un bel émail 

bleu turquoise, quelquefois irisé par suite d'un long séjour dans la terre. 

Toutes ces pièces ne sortent évidemment pas du m ê m e atelier, car deux 

d'entre elles (planche CXVIII, fig. 1 et 2) se distinguent des autres par un 

mode de fabrication très particulier : elles ont été cuites « à boucheton (1' », 

c'est-à-dire à l'envers, comme le prouvent les gouttes d'émail qui coulent vers 

le sens de l'embouchure du vase, et aussi comme le montrent les empreintes 

laissées sur la partie supérieure du vase par des supports servant à empê

cher les pièces de coller les unes aux autres. 

Cette façon de cuire les pièces est une des plus anciennes qui soit connue, 

et il est probable qu'elle est la survivance d'une tradition fort lointaine. En 

terme de métier, cet enfournement spécial porte le nom d'enfournement en 

charge (2). On place les pièces les unes sur les autres, soit à boucheton, soit 

normalement, avec ou sans supports, dans la partie du four destinée à la 

cuisson. Ce procédé a l'avantage de réduire les frais au minimum, puisque 

l'intérieur de la chambre de cuisson est entièrement occupé par les pièces qui 

doivent recevoir l'action du feu. 

Dans ce cas, le céramiste n'emploie aucun matériel d'enfournement : plan

chers qui isolent les pièces les unes des autres, plaques qui protègent les pro

duits céramiques Contre l'action des flammes et des cendres, casettes qui 

mettent les œuvres délicates à l'abri des coups de feu. Avec ce mode d'enfour

nement, les pièces recouvertes d'un émail peuvent coller les unes aux autres, 

si l'on n'a pas soin de lesisoler par des supports ; dans ce dernier cas, lamarque 

(J) BRONGNIART, Traité des Arts céramiques, 1.1, (2) SALVETAT, op. cit.,t. II, p. 217, fig. 323. 

p. 392. 
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des supports apparaît à la partie supérieure de chaque pièce, et c'est là un dé

faut qui enlèverait aujourd'hui de la valeur marchande aux produits fabriqués 

de la sorte. 

Ce sont ces marques très apparentes que nous trouvons au bord supérieur 

du col des deux débris de vases que nous étudions ; déplus, les gouttes d'émail 

étant dirigées vers le col au lieu de l'être vers le pied, nous pouvons affirmer 

que le mode d'enfournement employé par l'atelier d'où proviennent ces tessons 

était l'enfournement en charge et à boucheton. 

Or, en Mésopotamie, un seul atelier ayant fabriqué des pièces à émail bleu 

turquoise (1> offre assez souvent ces deux particularités : c'est celui de Rakka. 

Mais, en ce qui concerne le fragment n° I de la planche CXVIII, plus im

portant que le fragment n° 2 de la m ê m e planche, nous avons, pour l'attribuer 

à l'atelier de Rakka, des raisons beaucoup plus convaincantes. Il est composé 

du col et du haut de la panse d'une amphore. Ses anses en torsade sont au 

nombre de trois. Quelques pastilles en relief ornent les surfaces restées 

libres entre les anses. Or, le musée du Louvre possède des spécimens carac

téristiques provenant de l'atelier de Rakka : vases en forme d'amphores, 

anses en torsade s'attachant au col et à la panse, pastilles en relief dissémi

nées surtout vers le haut de la panse, émail bleu turquoise dont les coulées 

se dirigent parfois à l'extrémité supérieure des pièces qui portent souvent 

des traces d'arrachement (fig. 62 et 63) (2). 

Nos deux fragments ont donc une parenté évidente avec les produits pro

venant de l'atelier de Rakka. 

C) Nous employons ici le mot « émail », 

bienquenous ayons affaire à une glaeure, mais 

comme cette glaçurc se trouve à l'état pâteux, 

elle est si peu translucide qu'elle masque 

la couleur de la terre lui servant de support et 

qu'elle joue de la sorte le rôle d'un émail. 

C2) Vases provenant de Rakka. a) Louvre, A. 

O, n° 6273 : Vase à émail bleu vcrdàtre. A 

rté cuit à l'endroit. Traces d'arrachement à 

la partie supérieure du col, montrant que les 

piècesétaient empilées les unes sur les autres. 

b) A. O. 62 8 : Même émail. A été cuit nor

malement. Mêmes traces d'arrachement à la 

partie supérieure du col. 

c) A. O. 6280: Même émail. Des gouttes 

d'émail sont très visibles à la partie supérieure 

du col. montrant que ce vase a été cuit à l'en

vers. Des traces d'arrachement dans cette 

m ê m e partie supérieure indiquent les endroits 

où le vase portait dans le four. 

d) A. O. 6279 : Ce" vase a été également 

cuit à l'envers. La partie supérieure du col' 

qui montre trois traces d'arrachement, se 

trouve fortement déformée et m ê m e fendue, 

en raison du poids qu'elle a dû supporter, 

les pièces étant empilées les unes sur les 

autres. 



Fig. 62. — Vases émaillés provenant de Rakki 

(Musée du Louvre, n" 6273, 6278.) 

Fig. 63. — Vases émaillés provenant de Rakka. 

(Musée du Louvre, n" 6280 [à g.], 6279 [à dr.]). 
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La ville de Rakka, située au confluent du Biléchas et de l'Euphrate, fut 

fondée par Alexandre ; elle portait le n o m de Nicéphorium. Il est impossible, 

pour l'instant, de savoir si dès sa fondation, cette ville possédait des ateliers 

de céramique, car cette région ayant été pillée par les Arabes pour le 

compte de marchands d'antiquités, il est bien difficile maintenant d'y faire 

des fouilles méthodiques. 

Cependant, les formes des vases et des anses qui les décorent, ainsi que la 

matière de l'émail qui les recouvre, nous reportent fatalement à une fabrication 

dont l'origine pourrait remonter à l'époque hellénistique, c'est-à-dire au m e ou 

au ne siècle avant J.-C. Les formes sont, en effet, celles des hydries d'Ha-

dra (1) (hydries funéraires d'Alexandrie) ; les anses torses que l'on voit aussi 

quelquefois sur ces même s hydries appartiennent également aux ampho

res à lustre noir décorées de feuillages blancs ou d'appliques en relief 

dont on attribue la fabrication aux ateliers alexandrins pendant le règne des 

Ptolémées (2). En cela ces ateliers ne faisaient qu'imiter de nombreux vases 

antiques à figures rouges (3>. La période perse connut aussi les anses en forme 

de torsade <4). 

C'était, du reste, un motif fort ancien rappelant la corde qui servait à sus

pendre et à porter les vases (5>. Cette tradition a continué à Rakka, pendant 

longtemps, car dos vases à reflets métalliques du xic siècle provenant de cet 

atelier ont également des anses cordées (6>. 

La terre qui a été employée pour la confection de nos deux pièces est argilo-

calcaire ; elle se prêtait admirablement aux opérations du tournage en raison 

de sa plasticité el de sa finesse. Quant à l'émail bleu, il est le m ê m e que celui 

des fabriques égyptiennes des époques hellénistique et romaine, qui se diffé-

l1) Louvre, salle M., vitrine G. — EDM. POT

TIER et DUGAS, article « Vasa », op. cit., 

p. 654. 

(2) RAYER et COLLIGNON, Céramique grecque, 

pp. 269, 27.), 271. FUI,TWAENGLER, Coll. Sabou-

roff, pl. LXXIV, American Journal of archol., 

1885, pl. I ; COURBY, Les Vases grecs à reliefs, 

p. 202, fig. 32 et p. 217 et 218. 

(3) Musée du Louvre, salle Gr., nos 30, 106, 

107, 199, 221, 429, 433. 

(4) EDM. POTTIER, Corpus vas. ant. Louvre, 

fasc. III, T. G., f., pl. XIV, fig. 10, inventaire 

13:). 

(°) EDM. POTTIER, Catalogue des vases anti

ques, 3e partie, p. 866. 

(6) Musée du Louvre, salle Delort de Gléon. 

Cruche à reflets métalliques (don L. Koech-

lin) et vase à reflets métalliques (don Jen-

niette). Ce dernier vase a été publié par Mi-

GEON dans l'Orient Musulman, pl. XVII, 

fig. 59. 
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rencie de celui des époques précédentes par ses empâtements si caractéris

tiques. 

Le musée d'Alexandrie possède une pièce sans décor, recouverte d'un émail 

bleu persan, avec gouttes très apparentes, de l'époque romaine, provenant de

là nécropole de Gabarri et ayant, par son émail, tous les caractères de la cé

ramique mésopotamienne de Rakka. D'autre part, il existe au musée égyptien 

du Caire toute une vitrine de pièces céramiques à émail bleu épais, datant de 

l'époque ptolémaïque. Enfin, les produits de Tounah (Haute Egypte) de l'épo

que hellénistique et romaine sont revêtus d'un émail bleu épais et gras (1), 

comme celui des céramiques de Rakka. 

Cependant, nous ne pouvons attribuer avec certitude à la civilisation hel

lénistique que les deux fragments que nous venons d'étudier, car il est sûr que 

la fabrication de Rakka a continué à l'époque parthe et romaine ainsi qu'à 

l'époque sassanide et m ê m e durant les premiers siècles de l'ère musulmane (2). 

Mais, comme Doura disparaît vers 275 après J.-C.<3', il est évident que la 

civilisation sassanide qui n'en était qu'à ses débuts n'a pas dû laisser beau

coup de traces dans cette région ; quant à l'ère musulmane, elle ne pourrait 

être représentée que par des débris de vases vulgaires abandonnés par des 

caravanes ayant campé en cet endroit. 

Ces deux fragments, si intéressants pour l'histoire, puisque, grâce à eux, 

nous savons qu'il y eut des relations commerciales entre Rakka et Doura, ne 

sont pas les seuls de la m ê m e catégorie qui aient été trouvés dans les fouilles 

de 1922 et 1923. Grâce aux dessins exécutés d'après les originaux et commu

niqués par M. Brossé, architecte, il nous est permis de croire que l'atelier de 

Rakka est représenté à Sâlihîyeh par d'autres spécimens. 

L'un d'eux (pl. CXX, fig. 6) est une très belle amphore dont le col est brisé 

ainsi qu'une des deux anses. Deux pastilles ornent Panse qui subsiste et un 

décor en spirale de caractère franchement hellénistique orne la panse. Un 

émail bleu verdâtre recouvre la pièce. 

Un second spécimen est tout aussi caractéristique (pl. CXXI, fig. 1). C'estun 

fragment de col avec une très belle anse s'attachant à l'extrémité supérieure 

C) Docteur FOUQUET, Contribution à l'étude 

de la céramique orientale, p. 27. 

(*) PÉZARD, La Céramique archaïque de l'Is

lam, p. 31 ; MIGEON, Manuel d'Art musulman, 

p. 258. 

(3) Cf. l'Introduction à ce volume, 
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du vase et à l'épaule. Deux pastilles ornent cette anse dont la partie supérieure 

forme un angle très accusé et dont la partie externe est pourvue de deux ap

pendices qui rappellent plutôt l'emploi du métal que celui de l'argile. 

Un troisième spécimen possède une anse à peu près identique (pl. CXXI, 

fig. 3) ; quant au col, il est orné de deux pastilles. 

Cet emploi de la pastille que l'on retrouve fréquemment dans les produits 

de Rakka est tellement particulier, qu'il nous a paru intéressant de rechercher 

quelles peuvent être ses origines. C'est dans la région de Suse que nous 

voyons tout d'abord apparaître cet ornement sur un vase non émaillé de l'époque 

archaïque, qui a été trouvé dans les fouilles de la mission de Morgan f1'. Ces 

pastilles ne représenteraient-elles pas l'extrémité supérieure de clous, dont la 

figuration pouvait avoir un caractère prophylactique (2'. 

Si l'on admet que ce sont là des clous, on peut supposer également que les 

vases sur lesquels ils se trouvent placés sont des imitations de pièces en métal 

et que ces clous, ou plutôt ces rivets, devenus un élément purement décoratif, 

ne font que rappeler un ornement propre au métal que les potiers avaient jour

nellement sous les yeux. 

Cependant l'emploi de clous dans un but magique aux différentes époques 

de l'histoire de l'Elam vient donner quelque crédit à l'hypothèse énoncée plus 

haut. Le catalogue des antiquités de la Susiane du musée du Louvre nous 

renseigne sur les clous trouvés dans les fondations des temples(3). D'autre 

part, une colombe votive (4', trouvée dans les fouilles de Suse, est incrustée, 

à la naissance du cou et sur la poitrine, de clous d'or(5>. Des coiffures de sta

tues, en faïence, de l'époque élamite (6), sont également ornées de clous de 

bronze (7). 

Ce goût du pastillage semble être passé de l'Élam en Phénicie, puisque 

(4) Musée du Louvre, salle du Mastaba, 

n°s 4448. 

(2) SAGLIO, Dict. des Antiq., article « Cla-

vus », p. 1241. 

(3) PÉZARD et POTTIER, Catalogue des anti

quités de la Susiane, p. 14 ; J. DE MORGAN, 

Mémoires de la Délégation en Perse, t. I, 

fig. 254. 

(4) Musée du Louvre, n° 378. 

(5) PÉZARD et POTTIER, op. cit., p. 166; P O T 

TIER, Gazette des Beaux-Arts, janvier 1906, 

p. 17 ; DE MECQUENEM, Mémoires, VII, pl. XXV, 

fig. 1 et 2. 

(6) Musée du Louvre, n°s 330 et 331. 

(7) PÉZARD et POTTIER, op. cit., p. 148 ; J. DE 

MORGAN, Mém., VII, p. 8, 9 et 10 ; BABELON, 

Rev. Art anc, avril 1906, p. 268 ; POTTIEH, 

Gazette des Beaux-Arts, janvier 1906, p. 13. 
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plusieurs masques carthaginois trouvés dans des tombes portent cet ornement 

significatif'1'. Les Étrusques, venus d'Orient et ayant rapporté du berceau de 

leur race des traditions particulières, ont également employé le pastillage 

sous forme de clous de bronze12'. Cette ornementation est fort ancienne et se 

voit déjà à l'époque des Terramares (3>, plus tard, on la rencontre encore dans 

les tombes à fosse de Narce(4). D'autre part, dans la céramique de Bosenyuk 

(Phrygie) analogue à celle d'Hissarlik, Koerte signale des mamelons placés à 

la base des anses c o m m e étant une imitation de têtes de clous de métal <5'. 

Enfin, nous venons de voir que l'atelier de Rakka avait employé fréquemment 

le procédé du pastillage. 

Ce procédé, que l'Egypte et la Grèce n'ont pas connu, semble donc être 

de tradition purement sémitique et orientale, et son emploi dans la fabrication 

des vases de Rakka démontre que des traditions très anciennes s'étaient con

servées dans cette région. 

Il nous a paru intéressant de signaler quels sont les vases appartenant à des 

collections, autres que celles du musée du Louvre, qui peuvent avoir une pa

renté avec les tessons trouvés à Doura que nous venons d'étudier. 

La section islamique des musées de Berlin possède deux amphores à anses, 

émaillées en bleu, publiées par Sarre et que cet auteur attribue à l'époque 

partho-sassanide ; leur l'ornementation comporte des pastilles se trouvant, 

pour l'une d'elles, sur le col et sur l'épaule, où elles forment une suite ininter

rompue, et, pour l'autre, sur lés anses qui sont cordées (6). Un autre vase du 

musée ethnologique de Munich, publié par le m ê m e auteur, comporte égale

ment un décor de pastilles sur le col et sur la panse (7). 

De son côté, le British Muséum est riche d'une collection de vases émaillés 

de couleur bleu turquoise, achetés en 1913-1914 et provenant de Sèlèmiyeh; 

d'après les notes qui nous ont été communiquées par M. Cumont, ces vases 

l1) Musée du Louvre, n° 12D, salle VI. 

I2) Musée du Louvre, Galerie Campana, 

salle C, n° 84 (don de M. Gustave Paille, 

année 1897); EDM. POTTIER, Catalogue des 

vases antiques du Musée du Louvre, p. 335. 

(3) GSELL, La Nécropole de Vulci, 18H1, 

p. 262. 

(4) BARNABEI, Dei filtili scoperti nella necro-

poli di Narce, dans les Monumenti Antichi dei 

Lincei, IV, 1894, p. 227, 230. 

(5) Athenische Mitteilungen, t. XXIV, 1899, 

p. 26 et 27, pl. III, n° 17. 

(6) FRIEDERICH SARRE, L'Art de la Perse an

cienne ; traduction dePaul Budry,pl. 148etl49. 

(7) FRIEDERICH SARRE, Die Keramik im Eu-

phrat und Tigrisgebiet, pl. I, n" 6. 

69 
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dont les formes rappellent celles des amphores de Doura, sont décorés de 

figures de style hellénistique, de palmes et de toutes sortes de feuilles, ainsi 

que de pastilles, qui se trouvent sur les anses et sur le col. Les archéologues 

anglais les ont datés du 11e siècle après J.-C. 

Enfin, d'après les renseignements que nous a communiqués le colonel 

Andréa, un vase non émaillé, trouvé dans les fouilles exécutées à Doura en 

1924, dont le décor est fait de pastilles (pl. CXXI, fig. 6) se trouve au musée 

de Beyrouth. D'autres vases possédant des décors du genre de ceux que nous 

venons d'étudier ont été publiés par différents céramographes (1'. 

Une autre série, de la m ê m e famille que la précédente, est composée de 

pièces recouvertes également d'un émail bleu turquoise presque toujours 

irisé. 

Ce qui différencie ces dernières de celles que nous avons étudiées aupara

vant c'est qu'elles ont été cuites normalement, de telle sorte qu'au lieu de se 

diriger vers le goulot, les gouttes d'émail se portent toutes vers le pied. En 

outre, les anses ne sont jamais en torsade, l'ornementation en pastilles fait 

complètement défaut et les formes s'éloignent, pour la plupart, du type de 

l'amphore. Nous ferons cependant une exception pour le vase représenté dans 

la planche en couleurs n° CXIX, fig. 6, dont la forme, malgré ses duretés, rap

pelle encore, d'une façon lointaine, il est vrai, le galbe des amphores. La 

forme verticale que prend la panse est un caractère hellénistique que l'on voit 

aussi dans le vase CXIX, fig. 8 (cf. p. 467). 

Quant au décor incisé, en forme de dents de scie, qui orne la base du col. 

il est un apport d'art local, que nous retrouvons dans un vase émaillé gris-

noirâtre trouvé en Syrie, que le musée du Louvre expose dans une vitrine de 

la salle VI. 

Un autre vase émaillé de l'époque hellénistique (n° 6278), appartenant au 

musée du Louvre, a été trouvé à Rakka et comporte un décor de deux rangées 

de dents de scie, placé sur la panse (fig. 63). 

(M PERROT et CHIPIEZ, op. cit., t. II, p. 712, 

fig. 370 ; LAYARD, Monuments of Niniveh, t. I, 

pl. 85; Comptes rendus de la Commission im

périale archéologique de Saint-Pétersbourg, 

1899, p. 43, fig. 94; Arch. Anzeiger, 1911, 

p. 225 ss. Abb. 36 (celui-ciprovient d'Olbia); 

H E D W I G KUSEL, Jahrbuch des Instituts, 1917, 

p. 57, fig.4 ; ROBERT ZAIIN, Aeltere Denkmàler 

Nordabessiniens, Berlin, 1913. 



APPENDICE. — LA C É R A M I Q U E DE D O U R A 467 

Un ossuaire juif, appartenant également au musée du Louvre, possède un 

décor semblable. Il a été trouvé à Jérusalem l1'. 

Le second vase de cette catégorie (pl. CXIX, fig. 8) est d'une forme qui 

se rapproche de celles des vases romains d'Arezzo. Sa panse comporte une 

partie verticale très importante, qui se rattache au col et au pied en formant 

un angle très accusé. U n vase à vernis rouge, d'époque hellénistique, trouvé à 

Alep et publié par Sarre12', est d'une forme à peu près identique; cependant il 

est muni de deux anses tandis que le vase de Doura n'en a aucune. 

Le troisième vase, qui ne possède qu'une anse, paraît avoir été conçu 

d'après un des types de la céramique locale (pl. CXIX, fig. 9). Le ressaut très 

accusé qui se trouve à sa partie supérieure donne l'impression que nous avons là 

une imitation d'un récipient en cuivre, sur lequel des feuilles du m ê m e métal 

sont réajoutées pour fixer l'anse avec plus d'aisance et de solidité. Dans ce cas, 

en effet, l'anse et l'extrémité supérieure du vase ne formant qu'une seule 

pièce, sont façonnées à part, et, il ne reste plus, dès lors, qu'à mettre des 

écrous sur la panse pour que l'anse soit bien fixée. 

Le quatrième vase (pl. CXIX, fig. 7) qui, commele précédent, paraît avoir 

été conçu, d'après un des types de la tradition céramique locale, est d'une 

forme qui s'apparente à une pièce (3) du musée du Louvre, cataloguée comme 

appartenant à la céramique de l'époque parthe. 

Une autre pièce se rapproche des vases de l'Italie méridionale à vernis 

noir ayant laforme d'une coupelle (pl. CXVIII, fig. 5). 

Un fragment composé d'une base carrée, reliée à la partie supérieure par 

des sortes de tenons, qui sont cassés (pl. CXVIII, fig. 3), pourrait être ce qui 

reste d'un support. Le beau ton bleu-verdâtre de son émail que le contact avec 

la terre a irisé, en fait, malgré ses mutilations, un morceau de céramique digne 

d'attention. 

Une plaque de revêtement fragmentée, avec rebord saillant recouverte 

d'un émail gras et épais, coloré en bleu par le cuivre, prouve aussi que la cé

ramique était employée dans la décoration architecturale à Doura (pl. CXVIII, 

l1) Louvre, salle Judaïque, n°18; DUSSAUD, 

Cat. des monuments palestiniens et judaïques, 

p. 36. 

(2) FRIEDRICH SARRE, Die Keramik im Eu-

phrat-und Tigrisgebiet, pl. IV, n° 5, p. 213. 

(3) Musée du Louvre, salle de Suse, vi

trine 1, Céramiques de l'époque parthe. 
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lig. 4). A ce sujet, il peut être intéressant de comparer les revêtements céra

miques de l'époque achéménide avec ce fragment qui semble, à première 

vue, continuer la tradition de la Perse. Les revêtements céramiques du palais 

de Darius sont constitués par des briques émaillées sur la tranche. La pâte de 

ces briques est extrêmement siliceuse ; l'émail qui la recouvre est criblé de 

bulles, c o m m e si la combinaison entre les éléments en présence avait été 

incomplète. D'autre part, des sertis épais forment des sortes de compartiments 

séparant les uns des autres les émaux dont les couleurs sont différentes. Par 

contre, pour le fragment trouvé à Doura, voici ce que nous constatons : ce frag

ment n'est pas une brique, mais un carreau de revêtement dont la pâte est 

non pas siliceuse, mais argilo-calcaire. Quant à l'émail, ses éléments sont si 

bien combinés, qu'aucune bulle n'est apparente. De grosses gouttes de cet 

émail indiquent, par leur direction, que ces plaques étaient cuites dans la 

position verticale. 

En somme, on ne peut faire aucun rapprochement étroit entre ces deux cé

ramiques dont les techniques sont entièrement différentes. Aussi, nous pouvons 

en conclure qu'aucun souvenir de la tradition achéménide ne se retrouve dans 

ce fragment architectural. 

Par contre, il est curieux de constater que l'emploi de plaques de revête

ment à pâte argilo-calcaire et à émail bleu avait déjà été courant vers l'an 1000 

avant J.-C Une des vitrines du Louvre de la salle du Mastaba en contient de 

nombreux spécimens (1>. Nous ne chercherons pas à expliquer ce retour à 

une tradition lointaine. Une différence notable, cependant, avec la plaque que 

nous étudions est la suivante : l'émail élamite est rempli de bulles et il est plus 

sec, plus maigre et moins épais que l'émail de la plaque trouvée à Doura. 

Cette pièce si intéressante a été découverte en 1923, dans la nécropole 

qui s'étend à l'Ouest de la ville ; elle appartient probablement à l'époque impé

riale et elle servait, sans doute, au décor architectural d'un tombeau. D'autres 

pièces semblables, vases et plaques, provenant des mêmes fouilles, sont expo

sées maintenant au musée de Beyrouth. 

Ici, une question se pose : de quel atelier peuvent provenir ces pièces 

C) Salle du Mastaba, plaques de revêtement au nom de Kudur-Nakhunté, nos 4062 et suiv., 
3651 et suiv. 
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à pâte argilo-calcaire, recouvertes d'un émail coloré en bleu par le cuivre dont 

la cuisson n'a pas été faite à boucheton, c o m m e cela se faisait souvent à 

Rakka ? 

Les fouilles faites dans les régions syriennes et mésopotamiennes n'ont pas 

encore révélé, d'une façon sûre, l'emplacement d'officines dont la production 

pourrait se rapprocher de celle que nous venons d'étudier. Aussi, il nous est 

impossible de désigner un lieu de fabrication. 

Maintenant que nous avons terminé l'examen des séries trouvées à Sàliyiêh 

qui sont vernissées ou émaillées, il nous reste à étudier celles qui ne sont re

couvertes d'aucun enduit vitrifié. Ces produits ayant dû servir à des usages 

courants, ont gardé, plus souvent que les autres, le galbe des formes utilisées 

dans ce pays sémitique. Cependant, m ê m e dans ces séries, l'influence des civi

lisations apportées par les conquérants s'est encore fait sentir. C'est ainsi qu'un 

bol, qui se trouve au Musée de Beyrouth (pl. CXXIII, fig. 1) a le galbe des bols 

d'Arezzo (1>. Un second bol (pl. CXXIII, fig. 2) est d'un caractère plus arétin 

encore. Des traces de peinture, signalées par M. Brossé, peuvent être les restes 

d'une glaçure avivant la couleur rouge de la terre, à moins que nous nous 

trouvions en présence d'une imitation obtenue au moyen d'un simple engobe 

rouge. 

Un fragment de céramique (pl. CXXI, fig. 4) ayant un rebord plat et un 

déversoir pourrait être ce qui reste d'un mortarium, sorte de terrine qui était 

d'un usage courant à l'époque romaine (2). 

L'influence romaine n'est pas niable non plus dans la forme du vase repré

senté par la photographie reproduite pl. CXXIII, fig. 3. 

A côté de ces exemplaires ayant un caractère nettement romain, nous trou

vons une céramique d'origine, sinon locale, du moins provinciale, influencée 

parfois par la Palestine. 

Les deux jarres reproduites sur la planche CXXIII, n° 5, ont la m ê m e 

forme que l'urne à queue néo-punique, dont de nombreux exemplaires se 

trouvent au musée de Carthage (3). 

D'autre part, une amphore pointue (pl. CXXIII, n° 5) est munie d'un support 

W Voir B. W. "WALTERS, British Muséum, Catalogue oj the Roman pottery,$l. XLI, fig. 7. 

I2) B. W . WALTERS-BIRCH, History of ancient pottery, t. II, p. 551. 

(3) Catalogue du Musée Alaoui àTunis, ni. XLI, n" 71. — Cf. aussi supra, p. 192, fig. 44. 
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particulier que l'on retrouve dans la céramique carthaginoise (1> et égyptienne. 

U n support de vase en terre de couleur jaune rougeâtre destiné à soutenir 

un vase rond ou pointu a été également trouvé à Doura (2) (pl. CXXI, fig. 7). 

Des supports analogues existaient déjà à l'époque proto-élamite (3). 

Un vase possédant une panse très accentuée et un pied étroit se rapproche 

également comme forme, d'un des spécimens du musée Alaoui <A> (pl. CXXIII, 

fig. 6). 

Des fragments de jarres (m%t) aux dimensions énormes ont été également 

découverts à Doura(5>. Ces jarres, destinées à contenir des liquides, étaient 

souvent enduites de bitume à l'intérieur afin de remédier à la porosité de leur 

pâte. Des décors très spéciaux les ornent fréquemment. Ils ont été faits au 

moyen du procédé mécanique du poinçon sur la terre encore molle. Ces 

décors, qui se trouvent à la base du col des jarres, sont d'un art assez primitif 

(pl. CXXIV).Déjà, en Mésopotamie, on avait trouvé des céramiques estampées <6'. 

Le m ê m e procédé du poinçon a été employé par un fabricant pour apposer 

sa marque sur ses produits. Une croix sépare les deux lettres de son mono

gramme (pl. CXXIV, fig. 5). Cette marque rappelle par son aspect celles, si 

répandues, des potiers arétins et gallo-romains. 

Enfin, quelques-uns des vases trouvés à Doura ont des formes moins carac

téristiques que celles que nous venons d'étudier: aussi elles échappent au 

classement définitif; il ne sera possible que lorsque des fouilles méthodiques 

nous auront fait connaître les ateliers syriens qui ont pu approvisionner la 

région. 

Néanmoins, malgré ces lacunes, nous venons de voir que nous sommes 

bien renseignés sur les divers genres de céramique en usage à Sâlihîyeh 

pendant cinq cents ans. 

W Id., pl. XLI, n° 40. 

(2) EDM. POTTIER, art. « Incitega », Dict. des 

Antiq. de SAGLIO. 

(3) EDM. POTTIER, Corpus vasorum anliquo-

rum. France, fasc. 4, p. 13. L'étude des 

ustensiles de ce genre trouvés en Mésopo

tamie, en Syrie et en Egypte a été faite par 

H. FRANKFORT, Studies in early potery of 

the near East, I (Mesopotamia, Syria and 

Egypt and their earliest interrelations) publié 

à Londres dans les Occasional papers n° 6 du 

Royal Anthropological Institute (1924). 

W Catalogue du Musée Alaoui, pl. XCI,n°18. 

(5) Un grand dolium a été retrouvé intact 

dans le temple d'Artémis (p. 178; et est re

produit pl. LXVI1I, fig. 2. 

(6) FRIEDRICH SARRE, Die Keramik im Eu

phrat- und Tigrisgebiet, p. 14, 15 et 16. 
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La céramique qu'on y recueille représente un stade de civilisation sans 

aucun mélange ultérieur, dans une contrée que la pioche des fouilleurs avait 

épargnée jusqu'ici ; et, de plus, elle nous renseigne sur les rapports commer

ciaux qui ont pu exister entre Sâlihîyeh et diverses villes productrices de céra

mique. 

P.-S. — Cette notice était déjà composée quand le colonel Renard a eu 

l'obligeance de nous soumettre une petite amphore, recouverte d'un émail 

bleu-verdàtre, qui, d'après les renseignements qu'il a bien voulu nous 

fournir, a été trouvée en 1922 en déblayant le temple des dieux palmyréniens, 

derrière le panneau de bois de la porte décrite p. 33. Ce vase très simple, que 

reproduit la figure 64 (cf. p. 476), se rapproche des céramiques arabes qui 

furent fabriquées durant des siècles dans tout le bassin de l'Euphrate. Peut-

être avons-nous là une de ces pièces d'un usage vulgaire que les potiers de 

Rakka ont dû produire à la m ê m e époque où ils exécutaient des oeuvres plus 

parfaites dont nous avons parlé précédemment. 

B. — Descriptions des objets reproduits sur les planches. 

Par Mme MADELEINE MASSOUL. 

PLANCHE CXVIII 

1. — Grand fragment d'amphore à trois anses cordées s'attachant en haut du col et sur 

l'épaule ; elles portent une triple saillie à leur sommet. Large col, élevé, à petit re

bord plat. Sur le col, un zig-zag incisé (peu apparent), entre deux lignes parallèles 

incisées. Une pastille est placée au milieu des lignes incisées et une autre au-dessous, 

sur l'épaule entre chaque anse. Sous les anses, une suite de cupules forment une sorte 

de torsade entre deux lignes incisées parallèles. — Cf. supra, p. 459 s. 

Terre très dure, grenue, jaune grisâtre, piquetée de petits points noirs; traces 

de tournage à l'intérieur. 

Émail bleu verdâtre, altéré et irisé, craquelé. L'émail forme des gouttes épaisses au 

bord du col; 3 marques de support sur le plat du goulot. — Trouvé le 3 novembre 1923 

à demi enterré dans les décombres du ravin Sud. 

Diam. : à l'embouchure : 0,115. Haut. : 0,18. 

2. — Col d'un vase muni d'une anse bifide dont il ne reste que l'attache. Le bord du 

goulot est divisé par une moulure en creux. 
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Terre dure et grenue jaune grisâtre, piquetée de points noirs. Traces de tournassage 

à l'extérieur. 
Émail vert bleu, irisé, craquelé. De grosses gouttes d'émail, coulant jusqu'au bord 

du goulot, ont été arrachées lors du détournement. 

Diam. de l'embouchure : 0,105. Haut. : 0,075. 
3. — Support ou base quadrangulaire. — A chacun des quatre coins, un appendice au

jourd'hui brisé s'élevait verticalement. Au centre, un appendice cylindrique soutenait 

un fond de vase courbe. — Cf. supra, p. 467. 

M ê m e terre que le précédent, plus pâle et plus fine. 
Émail vert avec des taches bleues, très fortement irisé, craquelé. Sous la base, une 

surface circulaire non émaillée. 

Larg. :0,08. Haut. : 0,08. 
i.—Angle d'un carreau émaillé, limité d'un côté par une moulure en forme de 

double gorge creuse. — Cf. supra, p. 467 s. 
Terre grossière, tendre, feuilletée, dégraissée avec de la paille hachée, couleur jaune 

pâle, sans points noirs. Au revers, se voit nettement l'empreinte laissée par la natte de 

roseaux sur laquelle ce carreau a été posé, étant frais, dans le but de le faire sécher. 

Émaillé sur un côté. Émail épais, de couleur bleu turquoise pâle, taches verdâtres 

mates; coule en grosses gouttes ; larges craquelures, irisations. A été cuit sur champ. 

Long. : 0,16. Larg. : 0,15. — Trouvé le 5 novembre 1923 dans un tombeau de la né

cropole qui s'étend à l'ouest de la ville de Doura (cf. supra, p. 277). 

5 . — Coupelle projonde en forme de terrine. A l'intérieur, petit marli presque hori

zontal et deux cercles concentriques en creux au centre. A l'extérieur, à 2 cm. du 

bord, arête circulaire. Dessous du pied en creux légèrement bombé au centre. Pied 

entièrement émaillé. Cette coupe a été cuite avec d'autres objets empilés les uns 

dans les autres, nous en avons l'indication par les deux points (le troisième disparu dans 

la cassure) que le support a laissés à l'intérieur et par l'arrachement de l'émail en trois 

points sur le pourtour de la base en bourrelet. — Cf. supra, p. 467. 

Terre jaune pâle, grenue, tournée. 

Émail bleu altéré, devenu gris verdâtre, craquelé. 

Manque une partie de la vasque d'un côté et une partie du bord de l'autre côté. 

Diam. : 155 mill. ; Diam. de la base : 55 mill. ; Haut. : 38 mill. 

PLANCHE CXIX 

6. — Petite amphore à deux anses plates s'attachant au milieu du col et à l'épaule. Col 

s'évasant. Dents de scie sur l'épaule, incisées. Au-dessous des anses, deux filets circu

laires incisés. Dessous plat. — Cf. supra, p. 466. 

Terre dure, fine, grenue, jaune roussâtre avec des points noirs. Traces de tournage 

au col. 

Émail bleu turquoise foncé, non altéré, laissant la terre à nu par places et ne des

cendant pas jusqu'au bas du pied. Petites craquelures. Goulot brisé. 

Diam. de l'orifice : 0,03.; haut. : 0,095. 
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7. — Amphore en forme d'obus à embouchure étroite, munie de deux petites anses 

plates ot bifides à leur partie supérieure, s'attachant à la base du col et à l'épaule ; panse 

sillonnée de stries parallèles en creux; base rétrécie; dessous plat. — Cf. p. 467. 

Terre fine, très dure, blanc jaunâtre, tournée. 

Émail épais, bleu légèrement verdâtre, très altéré et irisé; nombreuses petites cra
quelures; grosses gouttes au bord du pied. 

Manque le col. Haut. : 0,15. 

8. — Petit cratère sans anse, large embouchure, épaule en biseau, panse à paroi ver

ticale, finissant en biseau à la base. Dessous du pied légèrement concave. — Cf. p. 467. 

Terre fine, lisse, jaune grisâtre avec des points noirs, tournée. 

Émail vert, très altéré et irisé. Petites craquelures. Dans la partie oblique du bas de 
la panse : grésillé, bulleux et devenu rouge. 

Manquent la moitié du col et une partie de la panse. 

Diam. du col : 0,07. Haut. : 0,08. 

9. — Petite œnochoé (?) à anse formant un angle aigu, s'attachant à la base du col et 

au bas de l'épaule; une partie circulaire, d'un faible relief au-dessus de l'épaule, entoure 

la base du col. Panse arrondie. Petit pied s'évasant légèrement. — Cf. supra, p. 467. 

Terre blanc rosé, grisâtre, grenue, avec des points noirs, tournée. 

Émail bleu-verdâtre, fortement irisé, laissant à découvert le bas de la panse. Petites 

craquelures. 

Manquent le col, une partie du bas de la panse, du pied et le fond. 

Haut. : 0,10. 

10. — Fragment de pied de vase— Cf. supra, p. 456. 

Terre brun rougeâtre, pâle. A été tourné. 

Vernis noir brun, altéré, devenu presque mat. Plus grande dimension : 0,08. 

11.—Fragment de vase vernissé décoré en bas-relief d'applique d'une figure d'Her

cule (bras, tête et haut du torse) tourné à droite, portant le sanglier d'Érymanthe sur son 

épaule gauche. 

Terre très fine, d'un grain serré, blanc jaunâtre, rosée. Tourné. 

Vernis jaune sur toute la pièce, sauf sur le sanglier, peint en violet noirâtre. 

Haut. : 0,0435. 

PL. CXXI, 8. — Grand fragment de fond de plat vernissé avec une partie du pied. Fond 

presque plat, dessous du pied fortement concave. — Cf. supra, p. 458. 

Terre très dure, très fine, jaune pâle, légèrement rosée. Entièrement vernissé en 

rouge, pas de craquelures. 

Quelques fragments (de m ê m e nature) d'un bord en forme de moulure ronde ont été 

trouvés en m ê m e temps, le 30 octobre 1923, dans une construction au Sud-Ouest de 

la cour du temple d'Artémis. 

Nous ne pouvons décrire les autres vases, car nous ne possédons pas les originaux 

qui n'ont pas été apportés à Paris et nous devons nous contenter de publier des dessins 
60 
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ou des photographies transmis par le lieutenant-colonel Renard et M. Léonce Brossé. 

Nous donnerons les indications qui ont été inscrites sur ces dessins par ceux qui 

avaient les objets sous les yeux. 

PLANCHE CXX 

1. — Col d'amphore, Poterie émaillée, bavures de l'émail à l'intérieur. 

2 a. b. c. — Fragment de grande coupe ornée à l'extérieur d'un décor en relief. 

Poterie émaillée : Bel émail bleu à l'extérieur et dans tout l'intérieur. (La figurine paraît 

être une Astarté, la main droite au ventre, la main gauche tenant un voile sur la tête. 

— Note du dessinateur.) 

3. — Col et épaule de vase. Poterie tournée émaillée; émail bleu-gris verdâtre, assez 

coloré. 

4. — Partie inférieure et pied d'un vase tourné. Poterie émaillée ; émail bleu assez 

vif, surface extérieure unie. 

5. — A m p h o r e . Poterie émaillée : émail très vitrifié. Vert bleu vif, foncé. Intacte, 

terre épaisse, lourde. 

6. — Amphore décorée de lignes ondulées. Anses oruées de pastilles. Poterie émaillée, 

émail bleu-verdâtre. — Cf. supra, p. 463. 

7. — A m p h o r e ornée de stries parallèles. Poterie émaillée, plus claire que le n° o. Gou-

ot ébréché ; assez grosses soufflures, lourde. 

PLANCHE CXXI 

L — Anse semblable à celle du n° 6, planche CXX. — Cf. supra, p. 463. 

2. — Amphore 2 anses, sans col. Poterie, émail bleu-gris, peu irisé, lourde. 

3. — Détail de goulot. — Cf supra, p. 464. 

4. — Fragment de mortarium, bassin à goulot verseur; couleur blanc-jaunâtre; grain 

gros, épaisseur moyenne 2 cm.; poterie lourde et sonore. — Cf. supra, p. 469. 
5. — Fragment de col, anse plate. 

6. — Vase sphérique à base ronde orné de 3 pastilles sur l'épaule. — Cf. p. 466. 

7. — Support de vase terre jaune-rougeâtre. — Cf. supra, p. 470. 

8. — Décrit précédemment (p. 473; avec les autres objets en notre possession. 
9. — Tuyau terre jaunâtre, bien cuite. 

PLANCHE CXXI1 

1. — CEnochoé à bouche ronde, terre blanche, parois épaisses. 

2. — Amphore à deux anses, décorée de groupes de stries parallèles incisées ; m ê m e 
terre que n° 4, parois assez minces. 

3. — Panse et pied de vase ; terre jaune clair noircie, parois minces. 

ï. — Amphore à deux anses dont l'une brisée; col évasé, ébréché; 3 filets incisés à 

la base du col, qui ne sont pas indiqués sur la figure, terre rougeâtre (Renseignements 
donnés par le colonel Renard.) 
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5. — OEnochoé à bouche ronde, terre très claire, jaunâtre. — Plusieurs vases sem

blables, dont deux intacts. 

6. — Jarre munie de deux petites anses (l'une manque). Lignes ondulées incisées 

entre des filets parallèles, qui ne sont pas indiqués sur la figure (Renseignement donné 

par le lieutenant-colonel Renard). 

P L A N C H E CXXIII 

1. — Bol à parois très épaisses ; terre jaunâtre et c o m m e sableuse, assez friable. 

2. — Bol terre très blanche ; traces de peinture rouge, parois très minces. — Cf. p. 469. 

3, 4, 5, 6. — Photographies de vases divers dont une amphore à queue (même terre 

que n" 5, pl. XX1P, stries horizontales de tournage et décorée d'un sigle. Intérieur avec 

enduit bitumineux (Trois vases semblables sans le sigle, dont une intacte). — C f . p. 469. 

[On n'a pas pu effacer dans ies photographies les numéros placés à l'encre sur les 

vases qui ne correspondent pas avec notre texte, il ne faut pas en tenir compte]. 

PLANCHE CXXIV 

1. — Fragment de grosse poterie non tournée, terre épaisse jaune-blanchâtre, fine, 

micacée, dégraissée avec de la paille, ornée d'un motif végétal en relief dans un cercle 

en creux, répété tout autour de la base du col (description d'après l'original au Louvre). 

2. — D'après l'estampage d'un motif de feuillage qui se trouvait sur une grande 

amphore de terre grise, épaisse, dont l'intérieur était enduit de goudron (détails donnés 

avec l'estampage pour les nos 2, 3, 4, 5). 
3. — D'après l'estampage d'un svastika cantonné de points en relief dans un carré en 

creux, placé près du col d'une grosse jarre de terre grise. — Cf. supra, p. 470. 

4. — D'après l'estampage d'un arbre en relief dans un ovale en creux, placé de m ê m e 

que 3. 
5. — D'après l'estampage d'une marque, formée d'une croix cantonnée de points entre 

les lettres I et H, imprimée dans une poterie rougeâtre. 

6. —Fragment de grosse poterie non tournée ; terre jaune-rosé, épaisse, dure, fine, 

micacée, dégraissée avec de la paille, ornée de croissants en creux placés les uns à la 

suite des autres ; au-dessus, ligne de cercles en creux (description d'après l'original au 

Louvre). 
7. — Fragment de l'épaule d'une jarre non tournée, terre grise, micacée, épaisse, 

grossière, dure, dégraissée avec une grande quantité de paille hachée, décorée de motifs 

alternés : feuilles à nervures en relief dans un ovale en creux et rosace à rayons en relief 

dans un creux (description d'après l'original au Louvre). 

Nous ajouterons ici la description d'un vase émaillé provenant de Sâlihîyed et 

appartenant au colonel Renard, qui a bien voulu nous permettre de l'étudier. — Haut. ; 
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0 m. 22 ; diam. dans l'emb. : 0 m. 09. Diam. int. de la base: 0 m. 055). Ar gile brun-clai 

très dure, traces de tournage ; émail bleu fortement verdâtre, transparent, craquelé. 

Double moulure au bord du col ; anses rondes légèrement aplaties aux attaches et divi

sées en deux à l'attache supérieure. Un sillon circulaire à la base du col, d'autres sillons 

circulaires parallèles sur la panse. Pied arrondi, émail sous le pied. L'émail s'est écaillé 

sur l'anse, sur la panse et au bord du col ; cette dernière circonstance empêche de déter

miner la façon dont le vase a été cuit. — Cf. supra, p. 471. 

FIG. 64. — Amphore de Sâlihîyeh appartenant au colonel Renard. 



NOTE SUR LES FOUILLES DE 1924 

En 1924, le colonel, aujourd'hui général, Andréa, commandant des confins de l'Eu

phrate, envoya à Sâlihîyeh une équipe de dix légionnaires syriens sous les ordres du 

sergent Dachtus. Ils y firent des fouilles du 12 mai au 1er novembre. 11 ne fut malheu

reusement pas possible de transporter un archéologue à Sâlihîyeh pour prendre connais

sance de leurs résultats. En 1925 et 1926, l'état troublé de la Syrie ne laissa pas de mili

taires disponibles pour des entreprises pacifiques sur l'Euphrate et les recherches à 
Sâlihîyeh furent entièrement suspendues. 

Nous avons pu reproduire dans ce volume les objets les plus intéressants décou

verts en 1924 (4). Sur l'ensemble des travaux effectués, le général Andréa a bien voulu 

nous faire parvenir un rapport du lieutenant Delaplanche. Nous en résumons ici les 

données essentielles, et publions tels quels les inventaires qui l'accompagnent : ils per

mettront d'identifier les objets déposés à Deir-ez-Zor et à Alep, si, c o m m e nous l'es

pérons, les fouilles de Doura peuvent être reprises bientôt sous la direction d'un savant 

compétent. 

Les Légionnaires syriens s'attaquèrent à la Tour des Palmyréniens, dont le déblaie

ment n'avait été qu'amorcé par nous (p. 10) «mais les blocs de pierre détachés des mu

railles rendaient le travail très pénible. Ils trouvèreut au milieu de roseaux, de pierres, 

de briques crues, quelques objets ayant dû appartenir à des militaires » (voir ci-

dessous). 

En dehors de ce point, les recherches ne portèrent que sur les maisons de la ville, 

dont un assez grand nombre furent explorées dans divers quartiers. L'un des bâtiments, 

situé dans la région sud-ouest de la ville, paraît avoir été la boutique d'un marchand de 

poterie : on y mit au jour une quantité de vases de toutes dimensions dont quelques-uns 

émaillés. C'est là qu'on trouva aussi le fragment de bas-relief reproduit planche XC1X, 1 

(p. 265) et « deux pierres parallélipipédiques avec une tête de femme en relief sur une 

de leurs faces ». 

Dans la cave d'une maison bordant la rue principale, les Légionnaires mirent au jour 

50 pièces de monnaie (très oxydées), divers débris de bronze et « un petit marbre repré

sentant une tête de faune ». 

Voici donc les inventaires des objets conservés à Deir-ez-Zor ou envoyés au musée 

d'Alep : 

O Cf. p. 118 (fig. 24) ; p. 193, n. 1 (pl. LXXVI, 3) ; p. 204 (pl. LXXVIII) ; p. 265 (pl. XGIX, 1) ; 
p. 260, n. 1 (pl. XCVI, 8); cf. p. 17, n. 3. 
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ANTIQUITÉS PROVENANT DE SALIHIYEH 

ET DÉPOSÉES AUX « C0NFI1NS DE L'EUPHRATE » (DEIR-EZ-ZOB) 

A LA DATE DU 1er JANVIER 1925 

NOTA. — Les dimensions sont évaluées en centimètres et le poids en kilogrammes. D = Diamètre 
H = Hauteur ; Lg = Longueur ; La = Largeur ; Pr = Profondeur^ 

9 
10 
U 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 

NOMENCLATURE 

illée 

a) POTERIES 

Garniture en terre cuite avec dessins géométriques 

Dessous de plat, terre cuite 

Plat ovale, terre cuite . 

Dessous de cruche, terre cuite 

Plat en terre cuite . 

Cuvette, terre cuite. 

Pot sphérique, bec cassé . 

Pot terre noire 

Bougeoir, terre cuite émaillée 

Débris de bouteille en verre . 

Poterie forme carafe, terre éma 

Récipient en forme de corne, terre cuite 

Veilleuse à huile. 

Poterie allongée avec anse, bec cassé . 

— — fêlée . . 

Deux poteries allongées avec anse . . 

Poterie ronde . . . 

Poterie émaillée en forme de poire . 

Amphore émaillée . . . . . 

Vase en terre, 1 anse . 

Amphore en terre, émail vert . 

Amphore en terre ordinaire . . . . 

Vase en terre, décorations en relief, col cassé 

Vase émail vert à 2 anses, dont une brisée. 

— à 2 anses. 

Cruche ordinaire, 1 anse . 

DIMENSIONS 

15/10 
D = 25 
35/25 
D = 35 
D = 30 

D = 25; Pr = 15 
D = 35; Pr= 12 

D = 11 
H = 10 ; D = 10 
Lg = 7 ; H = 5 

Lg = 7 
H = 10; D = 7 
H = 10; Lg='6 
H = 3; L = 7 
II = 15; D = 9 
II = 15; D = 9 

D = 13 
H = 16 
D = 12 
D = 17 
11= 27 
H =27 
11= 27 
H = 19 
11= 27 
H =32 
H = 24 

D = 10 
H = 16 
H = 26 
D = 17 
D = 20 
D = 20 
D = 13 
D = 20 
D = 20 
D = 24 
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29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 
36 
37 
38 
39 
40 
41 
42 
43 
44 
45 
46 
47 
48 
49 
50 
51 
52 
53 
54 
55 
56 
57 

NOMENCLATURE 

Cruche ordinaire à 2 anses brisées. . . 

Dessous de cruche . . . . . . 

Gargoulette, 1 anse. . . . . . 

Pot émaillé, 2 anses. . . . 

Pot en terre cuite . . . . . 

Vase rond sans col ni anse . . . . 

Vase avec une anse brisée. 

Pot à beurre . . 

Veilleuse à l'huile, argile, dessins en relief. 

Vase en terre, 2 anses 

5 jarres funéraires . . 

Terrine terre cuite . . . . • 

Cuvette en terre cuite avec trou 

DIMENSIONS 

Cuve ovale 
Terrine ronde avec ouverture de 10 centimètres 

Amphore à ouverture, 14 cm. ; base, 17 cm. . 

Amphore avec quelques ornements, 2 anses 

2 assiettes en terre cuite . . . . . 

1 assiette en terre cuite . . . 

Assiette creuse . . • • 

Beurrier terre cuite. 

Cuve en terre cuite, 2 anses . . . 

1 jarre sphérique, bec brisé . . . 

Grande jarre (devant servir à conserverie via . 

Petit vase en terre cuite représentant une tortue 

tête brisée (1) . . . . . . . . 

H = 23 

1 1 = 9 
H = 11 

H = 14 
H = 12 

11= 10 
H = 8; 
11 = 8; 
11 = 15; 
H=100; 
H = 35 ; 

D=45; 
D=40; 
fl=50;lg= 

D = 

H = 70 ; 

II = 67 ; 

D = 

D = 

D = 

D = 

D = 13 

D = 6; 
D = 60; 
D = 50; 

D = 
D = 100 

11 = 8; 

D = 7 

D = 5 
Lg = 5 
Lg=ll 
Lg=35 
D = 40 
Pr = 17 
Pr = 15 
100 ; La-

^ 45 

D = 50 

D = 65 

= 17 

= 15 

= 14 

= 13 

Pr = 8 

11 = 6 

H = 7 5 

H = 70 

= 80 

11=130 

Lg = 16 

POIDS 

APPROXIMVTl 

SCULPTURES, PIERRES TRAVAILLÉES, etc 

Partie supérieure d'un bas-relief représentant un 

guerrier en cotte de mailles avec javelot dans 

la main droite et sabre dans la main gauche (2). 

Pierre travaillée représentant vaguement un ca

méléon . . . . . . . . . . 

(1) Cf. p. 260, n. 1 (pl. XCVI, 8). — (2). Cf. p. 265 (pl. XCIX, 1 , 

Lg=16; La =16 

11= 8; Lg= 10 
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1 

9 
10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

Petit marbre représentant une tête de faune . 

Pierre travaillée représentant un animal couché(l ). 

Piédestal de marbre (2) 

Petit pilon en pierre taillée, forme cylindrique . 

2 pierres parallélépipédiques possédant sur une 

de leurs faces une tête de fem m e en relief . 

c) BIJOUX, MONNAIES, BRONZES, etc. 

19 pièces de monnaies diverses, en cuivre . . 

12 petites pièces de monnaies percées (qui de 

vaient servir de bijoux). . . . 

2 médailles en bronze avec anneau. 

11 boucles d'oreille en cuivre 

i boucle d'oreille avec chaîne, le tout en cuivre 

porte-amulettes en bronze. . . . . . . 

1 pendentif à jour, en bronze 

Pied de coupe en bronze . . . . 

2 morceaux de bobèche en bronze . . . . 

5 morceaux de candélabre en bronze . 

Bijou-breloque en forme de cœur 

3 morceaux d'aiguillettes ou d'ornements mil 
taires en bronze 

Insigne ou décoration en bronze avec bouton 

Bijou-breloque en forme d'épéc 

1 hameçon en bronze 

20 aiguilles ou fragments d'aiguilles . . . 

2 aiguilles en forme de lance . . . . 

Petites spatules en bronze . . . . . . 

2 boutons d'uniformes militaires 

Débris d'une petite pince en bronze . . . . 

18 perles en verre, métal, etc., devant servir de 

pendeloques ou de colliers . . . . 

1 boucle pour le nez, en bronze. 

Talismau en os, en forme de triangle, avec motif 

dans chaque angle et trou au milieu . . 

Divers petits débris en bronze inqualifiables 

H = 2 3 ; L g = 11 

H = 6 ; Lg = 8 

H = 9 ; La = 6 

H = 8 ; D = 2 

H = 20 ; U 30 

1,5 à 3 cm. de diamètre 

),7à 0,10 cm. de diamètre 

D = 2 
1 à 4 cm. de diamètre 

D = 2,5 

II = C ; Lg = 4 

D = 2,5 

D = 6,5 

Lg = 10 

Lg = 33 

,05 à 0,10 cm. de longueur 

Lg = 7 
Lg = 8 
D = 2 

(1) Cf. p. 118. fig. 24 (peau de lion d'Hercule). — (2\ Cf. pl. LXXVI, 3. 

2,000 

0,500 

1,000 

0,100 

10,000 

0,050 

0,200 

0,050 

0,100 

0,050 

0,100 
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ÉTAT DES ANTIQUITÉS EXPÉDIÉES AU MUSÉE D'ALEP, EN OCTOBRE 1924 

NOMENCLATURE 

1 vase en terre cuite, sensiblement cylindrique, 

fond demi-sphérique (sorte d'amphore à anses). 

1 vase en terre cuite (sorte d'amphore à 2 anses, 

4 petits vases de formes diverses 

20 pièces de monnaie diverses envoyées dans un 

DIMENSIONS 

36 X 27 x 6 cm. 

30 X 23 X 7 cm. 

H = 43 ; D = 54 

II = 28 ; circon

férence de la 

partie renflée • 

66 cm. 

H = 20 

H inférieure à 

10 cm. 

H —-100 ; D = 30 

POIDS 

APPROXIMATIF 

8 kg 

5 

2,300 

2,000 

0,500 

1,000 

2,500 





ADDITIONS ET CORRECTIONS 

Page 14. — Les créneaux (lizix'z.ziç) sont mentionnés dans une inscription de Damas, 

datée de l'année 265 après J.-C. et qui signale la construction d'une tour àno TOÛ 

Tp'.[axai8exocTOU 8ô(a.ou] xpaxafou Xî6ou xai [*e£pi T[WV in JâXÇsov (Suppl. epigraph. Graecum, 

II, n" 829). 

Page 20. — L'emploi du bossage en Syrie remonte au moins au roi Achab, comme 

l'ont prouvé les fouilles de Samarie (Dussaud, Syria, VI, 1925, p. 317), mais le type de 

ce bossage est tout différent de celui employé à Doura. 

Page 25. — Le plan symétrique de Doura, colonie macédonienne créée d'un seul 

coup, s'oppose nettement à celui des agglomérations urbaines d'Orient qui se main

tiennent à l'époque hellénistique en des lieux précédemment habités. Mareshah (Tell-

Sandaliannah) est une place forte séleucide, construite sur les ruines d'une petite ville 

juive el qui fut détruite à son tour par les Parthes. Le plan, qui en a été relevé, nous 

montre le quadrilatère irrégulier de son enceinte occupé par des rues qui ne sont point 

parallèles et s'espacent différemment; m ê m e dans les maisons « il y a peu de chambres qui 

soient parfaitement rectangulaires, et beaucoup sont d'une forme très gauche ». Cf. 

BLISS et MACALISTER, Excavations in Palestine during the years 1898-1900, Londres, 1902, 

p. 52 ss. et plan, pl. XVI. (Mon attention a été attirée sur ce plan par M. Rostovtzeff.) 

Page 64, n 2. — C'est à la toque brodée des femmes syriennes que fait allusion 

Juvénal, III, 66 : « Picta lupa barbara mitra ». 

Page 72. — M . Ingholt m e fait remarquer que les bustes palmyréniens peuvent 

fournir plusieurs exemples de personnages tenant des bouquets de feuillage, par 

exemple : Chabot, Choix d'inscriptions, pl. XXVII, 8, et XXXI, 9. 

Page 75. — La Marquise de Maillé m e fait observer que dans le tableau III, si l'on en 

juge par les restes des pattes visibles sur la photogravure (pl. XLII), le quadrupède placé 

près du dieu est plutôt un taureau qu'un cheval, et qu'il est naturel de penser qu'on ait 

représenté à côté de Bel l'animal qui lui était consacré. Cette interprétation m e paraît 

d'autant plus vraisemblable, que le taureau est parfois joint à un autel, comme dans 

notre fresque, et figuré beaucoup trop petit proportionnellement (cf. p. ex. p. 104, fig. 21 

et mes Etudes syriennes, p. 190, fig. 68; 192. fig. 69;. On rapproche la victime de 

l'autel, devant lequel elle sera immolée. — Les taureaux gigantesques qui encadrent la 

scène d'un sacrifice à Bel, p. 59, fig. 11, représentent au contraire des taureaux de 

pierre, placés des deux côtés de l'entrée du sanctuaire, 
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Page 79. — D'après notre plaque autochrome, l'iris des yeux de Lysias, fils de Bar-

gatès, est bleu clair ou gris — certainement pas noir (cf. pl. XLVI-XLVII). On pourrait 

voir dans cette particularité un indice du mélange de sang macédonien au sang sémi

tique que décèlent les traits du visage. 

Page 88. — M. Gabriel Millet a étudié avec sa compétence spéciale les rapports 

entre la scène pastorale de Doura et l'Annonce aux Bergers dans l'iconographie chré

tienne (Syria, VII, 1926, p. 142-151). Sa grande éruditkm a retrouvé dans celle-ci non 

seulement des figures isolées du tableau païen, mais des traces mêmes du groupe, tel 

qu'il est composé à Doura. La fresque de saint Urbain (citée p. 89, n. 2) remonte proba

blement, c o m m e le reste du cycle de cette église, à des modèles orientaux, imités en 

Italie. En résumé, « l'Annonce aux bergers a fait tantôt le sujet d'un tableau familier 

[école de Constantinople], tantôt celui d'une composition religieuse [école de Syrie]. 

C'est la composition religieuse que l'on peut rapprocher des peintures de Doura. Les 

iconographes chrétiens ont appris de l'hellénisme à composer une scène de genre, mais 

des modèles tels queceux de Doura l'ont éloigné de l'hellénisme et l'ont initié à un plus 

haut idéal... De l'Orient sémitique, du sol m ê m e où une de ses écoles a pris naissance, 

l'iconographie chrétienne a tiré les modèles, les idées qui l'ont conduite à la gravité 

théologique du moyen âge ». 

D'autre part, les peintures de Cappadoce dont la publication a été commencée par le 

Père de Jerphanion (Les Églises rupestres de Cappadoce, I, 1926) reproduisent souvent la 

scène de l'Annonce aux Bergers (p. 77). « L'ange vole... vers les bergers groupés un peu 

plus bas au nombre de trois. Régulièrement il y a un jeune h o m m e et un vieillard debout, 
regardant vers l'ange, et un h o m m e mûr, assis à l'écart sur un rocher et jouant du fla

geolet, l'air indifférent. Les gestes des deux premiers varient, ils marquent l'étonnement, 

le vieillard tient sa houlette et porte une peau de mouton. Des brebis paissent à leurs 

pieds. » C'est le type normal à toutes les époques du xe au x m " siècle (pl. 31, 5 ; 35, 3; 

38, 2 ; 41, 2 ; 60, 2; 68, 2 ; parfois, quand l'espace fait défaut, un des bergers est sup

primé (pl. 31, 2 ; 46, 2). 

« Les gestes, veut bien m'écrire le Père de Jerphanion, n'étant pas ceux de Doura, il 

n'y a qu'une parenté assez lointaine avec la fresque païenne. Cependant le groupe cappa-

docien est sûrement emprunté à une composition antique de caractère mystérieux. C'est 

ce que prouvent les noms inscrits sur la peinture pour désigner les bergers ; ils ne sont 

autres que les premiers ou derniers mots du carré magique: 

S a t o r 
a r e p o 
t e n e t 

o p é r a 
r o t a s 

« Ces noms des bergers, qui ne sont confirmés par aucune tradition et qu'on ne re

trouve pas en dehors de la Cappadoce, sont hérités de la composition qui a servi de mo

dèle aux artistes chrétiens. » 

Pour l'interprétation de la scène de Doura, M. Millet fait observer (l. c, p. 150) que 



ADDITIONS ET CORRECTIONS 485 

le rapprochement avec les compositions chrétiennes tendrait à faire croire que le person

nage assis est un quatrième berger, non point affligé, mais s'abandonnant à la méditation. 

D'autre part, comparant les deux tableaux de notre temple (pl. XLVIII), le Père de 

Jerphanion exprime l'hypothèse que le jeune h o m m e assis est un malade, immobilisé 

sur un tas de pierre. Au second registre le jeune h o m m e qui, au premier, fait un geste 

de pitié, a pris la place du malade et contracté son infirmité, tandis qu'il lui a com

muniqué sa propre santé. Celui-ci acclame son libérateur à deux mains, ses compagnons 

l'imitent d'une seule main. Le mythe ici figuré serait alors celui auquel paraît faire allu

sion le verset d'Isaïe (LUI, 4): Verelanguores nostros ipsetulit, et dolores nostros ipseportavit. 

P. 110,1. 3. — On peut rapprocher de notre fresque où les Fortunes de Doura et de 

Palmyre sont jointes aux dieux palmyréniens en costume militaire, une monnaie de 

Bostra, qui a été interprétée avec sagacité par M. Morey (Princeton Exped., II, A, Ap-

pendix to part IV, p. xxxiv ; cf. Hill, Greek coins Br. M., Arabia, p. 25). On y voit 

A m m o n , dont le culte avait été transporté à Bostra par la Legio III Cyrenaica, avec le 

paludamentum et la cuirasse, tenant un étendard dans la main gauche et tendant la 

droite à la Tychè de Bostra, qui est debout en face de lui. La légende est Concordia Bos-

trenorum. La pièce rappelle donc le bon accord existant entre le peuple de Bostra et sa 

garnison de légionnaires. Une intention semblable a pu faire placer les Tyché de Doura 

et de Palmyre à côté des dieux importés par la cohors Palmyrenorum. 

Page 110, n. 5. — L'intaille citée est publiée par nous (Syria, t. VII, 1926). 

Page 111,1. 10. —L'assimilation de l'Artémis de Gérasa à la Tyché municipale paraît 

se retrouver à Mytilène. D u moins, une pierre gravée de Lesbos porte d'un côté : 

MEY<&Y) TU^YJ MUTIX^VIJÇ et de l'autre : Meyilii "ApTE[zcç ©ep̂ u'a (Bull. corr. hell., IV, 1880, 

p. 430 ; IG, XII, 2, n° 270). 

P. 115. — Parmi les terres cuites funéraires de Hillah (Cf. p. 217, n. 4), on trouve 

fréquemment des figurines de femmes étendues et accoudées et Heuzey (Cat. de figu

rines antiques, éd. Pottier, 1923, p. 33) a montré qu'elles représentaient, « d'anciennes 

déesses babyloniennes transformées par la tradition grecque ». — A Babylone, au 

sommet de la tour du temple, de Bel se trouvait un lit vide, où le dieu était censé re

poser (Hérodote, I, 181 s.), 

T. 115, n. 4. —L'article de M. Ingholt a paru : Syria, t. VII, 1926, p. 136 s. 

P. 128, n. 2. — M. Ingholt m e fait observer que la représentation de deux sacrifica

teurs placés chacun d'un côté d'un autel, est une des plus fréquentes sur les tessèrcs 

palmyréniennes. Le Louvre et la Glyptothèque de Copenhague en possèdent des spéci

mens. — La m ê m e composition a été adoptée pour deux couples de divinités sur les 

bas-reliefs de la colonne de Mayence : Athéna et Tyché, Mercure et Rosmerta(?) sont 

ainsi séparés par un autel où ils font une offrande (Cf. Espérandieu, Bas-reliefs de la 

Gaule, VII, p. 379 s. = Reinach, Répertoire des relie/s, I, 186 s.). 

P. 143. — On rapprochera utilement la technique des fresques de Doura de celle des 

peintures de Délos, laquelle vient d'être étudiée en détail par Bulard, Exploration ar

chéol. de Délos. Description des revêtements peints à sujets religieux, 1926, p. 21 ss. 

Page 147, n. 1. — M. Rostovtzeff attire m o n attention sur les découvertes faites par 
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l'expédition de Rozlov dans la Mongolie du Nord. Elles prouvent que déjà au premier 

siècle avant notre ère on importait dans ce pays des tissus de laine historiés de fabri

cation grecque. Ils venaient probablement de Syrie et servaient de marchandise 

d'échange pour les soieries de la Chine. Cf. Yets, Burlington Magazine, avril 1906, et 

Rostovtzeff dans un article [sous presse] des Monuments Piot sur une statuette d'un 

cavalier de la collection Rockfeller. 

P. 149. — De l'étude complète sur les sarcophages du type dit de Sidamara, publiée 

par M. Morey (Sardis, t. V, part I : The sarcophagus of Claudia Antonia Sabina and The 

Asiatic Sarcophagi, 1924), il ressort que leur centre de production est asiatique, et que 

le principal est Éphèse. Un autre doit être cherché dans le Nord de l'Anatolie, à Cyzique, 

Nicée ou Nicomédie. Les plus anciens sarcophages que l'on puisse dater sont de l'époque 

des Antonins (années 160 ss.), le dernier est de l'an 400 environ (p. 89). 

P. 212. — M. Carlo Anti m'informe que deux statuettes votives trouvées à Cyrène re

présentent Aphrodite le coude gauche appuyé sur un support et le pied gauche sur une 

tortue. « Différentes du type représenté par les Aphrodites de Scala Nova et Doura, 

elles sont de dérivation attique, peut-être d'un original de la fin du ve siècle, mais ne 

paraissent pas devoir être rattachées à l'œuvre de Phidias. Elles seront publiées par 

M. Anti dans la revue AJrica Italiana, qui doit succéder au Notiziario archeologico du 

Ministère des Colonies. 

Page 218. — M. de Mecquenem m e signale une autre sculpture de plâtre, trouvée 

par lui à Suse et qui est conservée dans les Magasins du Louvre. C'est un fragment 

haut d'environ 20 cm. el large de 14 cm. portant en relief un buste de jeune femme (ou 

de Bacchus?). Le visage a un type grec bien caractérisé. La tête porte une abondante che

velure (enpartie détruite), dont une longue boucle tombe de chaque côté sur les épaules. 

Un vêtement, attaché sur l'épaule gauche, cachait la poitrine, mais le bas du buste (ou 

de la figure ?) est brisé. En outre, de nombreux fragments décoratifs de plâtre, datant de 

l'époque parthe et sassanide, ont été rapportés de Suse au Louvre, par M. de Mecquenem. 

P. 227. — A propos des sculpteurs perses qui auraient travaillé en Syrie, cf. la note 

à l'inscr. 121. Il faut se rappeler aussi que des artistes itinérants s'offraient à employer 

leur talent dans toutes les parties du monde romain. C'est ainsi que selon M. Morey (op. 

cit. supra à la page 149) les sarcophages du type de Sidamara ont dû être exécutés par 

des compagnies de sculpteurs qui se transportaient d'Asie Mineure jusqu'à Rome (p. 78). 

P. 228. — Une corniche de plâtre analogue à celle que nous décrivons a été trouvée 

par M. Ingholt dans ses fouilles de Palmyre. Elle est encore inédite. 

Page 228, n. 1. — Sur le type de ce cratère cf. G. de Jerphanion, Le Cratère d'Antio
che, 1926, p. 63 ss. 

P. 230. — Paons affrontés, sans le cratère, sur des reliures syriennes du vi° siècle; 
cf. Diehl, Syria, VII, 1926, pl, XXXI, p. 121. 

Page 231. — Il est intéressant de noter ici que l'aigle tenant une couronne appa

raît sur les monnaies parthes ; (cf. W R O T H , Coins Brit. Mus., Parthia p. L X X H et Index, 

p. 263. De nombreux exemples chrétiens du m ê m e motif ont été réunis par le P. de 
Jerphanion, Le Calice d'Antioche, 1926, p. 137 ss. 
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P. 237, n. 2. — Sur les frises de masques et d'animaux que reproduit la vaisselle 

d'argentet sur leurs imitations en terre cuite, cf. Déchelette, Les Vases céramiques de la 

Gaule romaine, 1904, t. I, p. 229 ss. 

P. 253. — L'absence de pantalon visible et la présence d'une sorte de coiffe dans le 

graffite reproduit page 53 nous avaient fait croire que ce dessin représentait une femme. 

Mais la comparaison avec des monuments palmyréniens qu'en a rapprochés M. Ingholt, 

notamment avec un bas-relief du musée de Baalbek encore inédit et avec un monument 

similaire publié par M. Dussaud (Revue archéol., 3e série, XXVIII, p. 327), m'a convaincu 

que ce personnage était masculin. Ce qui semble figurer une coiffe n'est en réalité qu'une 

indication sommaire de la chevelure touffue de ce jeune homme. Celui-ci est donc pro

bablement un acolyte du temple, portant un ciboire, c o m m e ceux du tableau XVIII 

(p. 126, 128). 

P. 259. — Le colonel Renard m'a remis un petit fragment de verre qui paraît avoir 

appartenu à un bracelet large d'environ 14 millimètres. A la surface d'une pâte opaque 

noire, qui serl de fond, sont collées diagonalement des stries rouge brun et vert foncé, 

également opaques. 

P. 281, n. 3. — Des sceaux de terre cuite provenant d'Orchoë et portant à côté d'une 

figure de divinité la légende ypsocpuXaxixc/ç 'Op/Sv ont été acquis récemment par le Musée 

national de Copenhague et seront publiés par M. Friis Johansen. 

Page 298 ss. — M. Paul Koschaker a bien voulu m e communiquer sur nos parche

mins de Doura quelques notes auxquelles sa grande compétence juridique donne une 

valeur particulière. Nous en reproduisons ici la substance : 

Parch. I, A, 1. 3 : Se rapporte plutôt à la quittance du prix d'achat, qui sinon man

querait : ïyeiv... [t̂ v Tipt̂ v TOJ]V 7rooSiaaatfou(/.evû)v ycopwv. 

— 1. 7-8. « Muss, mitéàv Sl{i\ eingeleitet, das gegenseitige Verhalten des Verkaûfers 

erwahnl gewesen sein. Dennes folgt, Z. 8, die Konventionsstrafe(vielleicht das Duplum 

des Kaufpreises), weiterhin warscheinlich eine Fiskalmult (E!Ç TO pao-iXtxov ?) » 

Parch. I, B. 6. — Semble plutôt être un accord des parties conclu conformément à 

quelque décision de l'épistate, car pourquoi aurait-on enregistré un jugement? 

Page 304, parch. III. — Pièce très remarquable. Elle paraît se rapporter à une hypo

thèque donnant au créancier, non le droit de faire vendre la terre, mais seulement celui 

d'en acquérir l'usufruit. 

Page 308, parch. IV. — On hésitera à désigner ce document c o m m e un contrat de 

vente. Il est hien question 'de wvat', mais le formulaire habituel des ventes fait défaut. 

Des verbes comme IÇï|vr|aev, irpocéxaÇev donnent plutôt l'impression qu'on raconte des 

faits. Peut-être avons-nous affaire à un mémoire (ÔTOu,v7)u,a). — Cette observation de 

M. Koschaker m'a amené à supposer que le mot wvat' dans ce texte pourrait être pris 

dans l'acception de « ferme », de quelque impôt adjugé à des traitants. 

P. 341, n. 2. — La « papponymie » et la « m a m m o n y m i e » dans l'onomatologie de 

Palmyre, ont été notées déjà par Clermont-Ganneau, Recueil arch. orient., NU, 246, 357 

et passim. Mais comme à Doura, on y trouve parfois le nom du père passant directe

ment au fils ; cf. Ingholt, Syria, t. VII, 1926, p. 132, n. 2. 
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Un chiffre romain suivi d'un chiffre arabe désigne le n" et la ligne d'un parchemin ; 

un simple chiffre arabe, le n" d'une inscription. 

Les chiffres gras indiquent le n" où le nom est expliqué. 

I. — NOMS D'HOMMES ET DE FEMMES. 

'A66aût, 14. 

'AëëetëaTOÇ, 20. 

'Aë8ai6ir)ç, 9 d ; —ÔYJTOÇ 'gén.), 9 c. 

'Aë8..., VII, 1. 

'AëSàSûç, 125. 

'AgSïç, VII, 3 ; 125. 

'AêSeOT.ou, VII, 2. 

'AgeSaigyiç, 127. 

'A6É[X[AOUÇ (gén.), 98. 

'AëiYY'vaToç, 9 7 ; [Aêiy ?]y.va?cç, Il B, 18. 

'A6i8...,IIA, 23; 86. 

'AêtSÉÇï)?..., 131. 

'AêtSÉvi, 20. 

'A6t8<n)|xi'aTOÇ, 20. 

'AëcSav^ç, 21. 

'A6i'8aiiur[oç], 27 

'Aëëiaaaïoç, 2 4 ; 'Aêtaaéoç, 44. 

'AryaToç, 27. 

'A8a8(ià8Y),;, II A, 2. 

'ASsca 'AVTIO/OU, 64. 

"A88aç, 127. 

Addat*. 129. 

Addôn, 129. 

'AStiâXi/oç, 72. 

Aspôç, 54. 

'AÇÇaioç, V U , 6. 

'A6if)vixaêoç, 7, note. 

'A07]v^8wpcç, 6 c, 66, 67, 81, 104, 107; 'A, 

A[i|xtov(ou, 83, 108 ; 'A. rApicjToS/1|j.ou, 2 ; 

'A. ZYJVOSOTOU, 6 C. ; 'A. ©Eopw/.aTiu, 6i. 

'AeYivôç.Xa, 84; 'A. ZSXEÔXOU, 69, 77, 108, 

113. 

'A6Y)VÔÇ..XOÇ, 102. 

AlyELTY]?? I, 7. 

'AxE<r.a8ç(?), 21. 

'AXXECI;, 6 a, note. 

'Axoi.a:'Xaoç, 21. 

'AXÉÇavSicç, 59 b. 

'A(j.a8;â:a(?), II A, 13. 

"Aptpaç, 127. 

'A(i.(J.o')v:oç, 83, 84,86, 87, 95. 96 ;, 'A. ' A ^ u -

vîciu, 108; 'A. 'ATroXXoçâvouç, 85, 87. 

'A[XÛvav8poç, 1, 3. 

'Av.'[xï]TCÇ ?], 43. 

'Av:â)CTa[xacç, 97. 

Avraioç TOU Zoët'ovoç, 68. 

AVTÎYOVOÇ, L 8; 56 (?). 

'AVTCO/'ÏÇ A'jaavioo, 76. 

AvTfo/ôç, 58, 60, 62 ; 'A. A-.oMpoo, 42 ; 

'A. ©EO^V^CTTOU, 64, 65. 

G2 
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'AvT.TtaTiCiÇ, 6 2 . 

'A>roXX[5ç ?], 40. 

'ATToXXriStopOÇ, 122. 

'A7ToXXoyÉV7)Ç, 40. 

'A7toXXo<pivv)ç, 40, 73, 76, 78, 106; 'A. A8v)-

voSoipou, 6c; 'A. Auaavi'ou, 69; 'A. 2s-

Xeûxou, 85, 89. 

'ATTOXXWVIOÇ, III, 3 ss. ; 5 b (?), 40, 43, 58, 

60, 61, 64, 80, 83, 88. 'ATOXX[(OVIOÇJ, 

132 ; 'A. TOU Aavûfiou, 62. 

['ATroXXJo'mç ©EoSwpou, 128. 

'Apaëwv, 49. 

Ap7)piï]X (?), 27. 

'Apiëayacoç (-yyaïoç', 32 ; [Ap'.ëa ?]yivaïoç, 

II B, 18(?) 

"Aptoç, 44 6. 

ApiaTÔ87)(j.oç, 2. 

'AptaTO?]xX7iç, R L 13. 

ApiaTuv, I, 3. 

'AptCTTWVaÇ TOU 'Ap.OTtùVOÇ, I, 3, 5. 

'ApTâëaÇoç, II, B, 28, 30, cf. II, A, 45 ; 

'A. 'AëiS..., II, A, 23. 

ApTEfxiSojpa Mvaaéou, 66. 

'ApTE^Stopoç, II, B, 9, 15; 111, 119?; A. 

'ApTE|xt8wpou, 54; 'A. rEpu:[avo3], 39. 

'Apuëëaç, I, 1 (p. 289). 

'Ap/e'Xaoç 'AvTidyou, 62 ; 'A. IlToXEfxatou, 21. 

'AupVjXioç (avec divers cognomina), 49, 50, 

53 ; Aurelius, 3, 46. 

'Ayiêoxj (gén.), 20 ; 'A^âëouç (gén.\ 7, 127. 

'A/iEtaç, 6 a ; 'Ayeîaç, 127. 

BaëîXEtov, 104. 

Bâyï]o-oç, 90. 

BâSSaç ZEXEÛXOU, 43. 

BOCÇEÏÇ BaçaXaSâSou, 79. 

Ba66àëëa, 14. 

Ba0vavaîa 'AoTEpv.Swpou, 111 ; cf. Bi0vavaia. 

Ba^aëaSaç (?), II B, 11. 

Bavap..., III, 8. 

Bapi07]Ç, 123; Bapirzjç, 21, cf. Bapyârrçç. 

Bapâ/oç, VII, 3. 

BapëEai[Xï)V, 48. 

Bâpëouaa, 44 b. 

BapyiS, 123. 

BapyâSSaç SEXEUXOU, 43. 

Bapyaç, 125. 

BapyiTT)?, 6 b, 21, 31 ; B. EùâvSpou, 18. 

Barzakikèl 11. 

Bapiëovvat'a Auoaviou, 79. 

BapXàaç, 44 b. 

Bapvàëou, 123, 127, cf. II A, 2. 

Bapvaïoç, 121,127, cf. 120. 

BapoëâSaç, VU, 1. 

Bapaayap (?\ 123. 

Bapaïjxa(ç), 14. 

Barsimsus, 9 c, note. 

Bicrooç, 44. 

B. aTÇ7]0iP(?), 32. 

BaçaXàSaSoç, 79. 

BEi0tXa, 14. 

BEXXÉOÇ = B7]Xacoç, 31. 

BY)Xofxaëoç, III, 8. 

B-qXaoa (gén.), 72. 

Bï̂ X ?]i/aëouç (gén.), 7. 

BïiXooëctaaapoi;, 57. 

B7)ppcùaoç, 124. 

Bi0vavaîa Kôvawoç, 5 C ", cf. BaOvavaîa. 

BoSëaç, VII, 14. 

Bpa8acE0a (?), 43. 

raëëoÛT7)ç, 55. 

TauTaç, 48. 

TéfjieXXoç, 51. 

TEpiiavôç, 39, 126. 

rtT..aëac 127. 

To8z<.sx.[u.]<xç, (?), 1 2 1 . 

Topaç, 50, 121 a. 

Toptata, 58. 

Topcrax, 9 b. 

AâSa, cf. AâSSa. 

AaSat'a, 93. 

AiSSa, 14, 27. 
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AaïSoç, cf. AÉSoç. 

Aaitxvoc, 14. 

AaX'.Snvoc, 14. 

Aavir,Xoç, 122. 

Aivunoç, 59, 90,113. 119(?); A. TOU 'ATTOX-

Xcovt'ou, 61, 62; A. TOU Auo-avcou, 117; A. 

AuaiQU, 73. 

Aàp[8a]voç, 18. 

AÉSoç, 33. 

AE'.voxpaTTjç MaÇtuvou, 40. 

Azano'.vrj ©eofMT,<TTou, 64. 

Aï][ji7)Tpîa Auaxvîou, 67 ; A.. Miqvocpt'Xou, 66. 

Aïi^Totoç, 43 b ; A. 'ATTOXXUVC'QU, 64. 

A7)(A0XpâT7)<;, III, 13 ; A. ©EOTÉXVOUÇ, 40. 

ATKJWVIXOÇ, 105; A. Ar]u;oxpâTouç, III, 13. 

Aioy£Vï]ç, 4 2 ; A. Kouxîvou, 21 ; A. Kôvcovoç, 

5 d ; A. KupY)Va;ou, 41. 

AIÔSOTOÇ, 76-78 ; A. Aavû^ou, 59. A. 'AOTJVO-

8a>pou, 81. 

AiôSupoç, 42. 

AIOXXYJÇ (gén. -xXÉou) TOU 'A07]vo8ojpou, 66, 

104 ; A. (gén. -xXsouç) TOU Z&iouç, 61. 

AtOTl[XOÇ, 26. 

AOUXTÎOC, 4 4 b. 

Aouoâfpcoç], 44 b ; cf. VII, 15. 

A. çstpt'ou, VII, 6. 

[Atùp]ô0eo;, 133 a. 

EÎTti'aç 'Ep;j.ou, 26. 

Eioapoaç ou Eiaaij;aç (?), 127. 

'E'im'Stopoç, 38. 

'EXâëïiXoç, 6 c, note. 

Eliudurus, 46, cf. 'HXiôStûpoç. 

'EXXr,vixôç, 125. 
!EVVIXTI(?), 14. 

['E7r]xtp[p]ô8iT0(; 'AxouaiXâou, 21. 

'Ep^ç, 26. 

EîiavSpoç, 18. 

EûëooXa, 101 ; E. SEXEÛXOU, 118. 

EÙ'[ëou]Xoç, IV, 13. 

EùyEVÎa 'ATCOXXCÙVIOU, 58, 60. 

EùStat'a 'OXû(jatou, 74. 

EÙ0UV;'XYI 'Aëî8..., 86; E. EEXEÙXOU, 70, 71, 

116. 

EUT[<XX]TOÇ (?), III, 1. 

Eu]ty[ches?], 4. 

Zaë8aâ0ï)Ç, 9 C, note. 

ZâëSaç, 27. 

Zaë8iv?]âëou, 123. 

Zaëstvïç, 37 ; ZaëivSç SïXâ[i.vou, 18. 

Zaçxuav) (?), VII, 5. 

ZzZziUoz, VII, 9. 

ZEëiSâSaSoç, 50, 57; ZEëiSi[8]oç(?), 121. 

ZEëtSivàç, IV, 5. 

Zs'.traïoç, VII, 2. 

ZstTpaïo;, VII, 1. 

ZsuaiSioç (?,VII, b 7. 

Zsôi;i7nroç, 63 ; Z. 'AvTi7tâTpou, 62. 

ZYJVEIC; Bayïjaou, 90. 

ZTJVÔSOTOÇ, 6 C. 

Zoyyaïoç, 20, cf. Eoyyaïoç. 

Ztoëatoç, H, A , 29, B, 27. 

Zoët'fov, 68. 

ZcotXa AtoxXéouç, 01. 

Zcoouç (gén.), 61. 

'HXioSwpoc, 107. 

'HX^Scopoç, II, A, 28; Vil, 10; 30, 44 6, 53; 

'II. AiyE.Tou, I, 7; 'H. 'A7toXX[a ?], 40; 

'IL 'A7roXXoyÉvouç, 40 ; 'H. 'ATOXXO[Ç7.]-

vouç, 40 ; 'II. SupaT..oç, II A, 9. 

'HXu0ôaïi (?), 121. 

'HpâxXe'.TOç, 90. 

'Hpa]xX7J<;, III, 13; 'H. Nixayôpou, 26. 

['Hpi]xXioç, 114. 

'HpoSûpa, 23 ; MI. 'A0Y)VO8MPOU, 107. 

'H]pô8co]poç, 91. 

©eàSeXçcç, 126. 

®£(XÏ)Ç Moxt'[iou, 8 b. 

©EÔSCOOOÇ, 128. 

@EÔ[XVT,(7TOÇ, II, A , 12; 64, 65. 

©EOTÉXVOUÇ (gén.), 40. 
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W..*pa(?), II, A, 13. 

'Hgcuixaoç, 9d; 'I. 'Aê8ai07]TOç, 9 C. 

'IaSaïoç, 4 0 . 

—'.exoaç, 119. 

'Ixa..., 40. 

'IXiaajzaoç, 6 C. 

'I(i.a..., 37. 

'I(iïëoûa EaXâ[ivou, 5 7 . 

I...oyX, 37. 

'IoûXioç, 43. 

'I7t7t!aç, cf. Etîti'aç. 

'Iac'Scopoç, cf. Eîai'Supoç. 

Istarmen[es?], 46. 

Iulia Mamaea, 3. 

Iulius Terentius, 8 a. 

I/yaiXa(?), 37. 

KàSoç, VII, 16. 

KaXXato;(?), IV, 5. 

KàXXa; (-avro;) (?), 18. 

KaXXiv ?]EI'XY] ZEUÇI7T7TOU, 63. 

KaXXt'vixoç, 17. 

KaXXÎaTpaToç, 43. 

KaXXtaxw ZEuÇÎ7nrou, 62. 

KTJXIVI'T-.Ç ZEÊiSaSâSou, 121. 

KtxuvE'.Tia (?), 12 (p. 371 . 

K),e:vo[aTpaTOi;], 27. 

Ko[piav ?]à SEXEUXOU, 89. 

KojjtE.'vou (gén.), 21. 

KouvoSîz, 4i. 

Kdvcov, I, 1 ; II, A, 30 ; B, 32 ; 5 c, e, f, h, 

99?, 110, 111 ; K. 'Aë'.aaa.'ou, 24; K. N V 

xcoxpâTou, II, A, 10; 5 a, 29, 109 ; K. n*-

TpOxXÉOUÇ, 1, 5 g. 

Koùaaç, ̂ 11, 4-

KpaTÉaç, 104. 

Kup7)vaïoç, 41. 

Aaëpouooç(?\ VII, 5. 

Ar)6a/oûa 'AS[i.aXi/ou, 72. 

A'-ëâvioç, 81. 

A.cavtaç, 67, 69, 85, 92, 102, 106, 108, 

117; A. 'A7roXX[o<pâvoui;], 106; A. Nixa-

vcpcç. 79 ; A. SEAEÛXOU, 75, 76, 134. 

Aua:aç, II A, 19; 52, 74, 88, 89, 91, 92, 

96, 118 ; A. 'ATTOMOÇXVOUÇ, 77 ; A. 'A'/esi'a. 

6a; A. BapyiTouç, 6b ; A. Kôvwvoç, 1, 

5e; A. Auaavîou, 134; A. 'OXûpacou, 21, 

70, 71,73,74,75. 

AÛa!7T7tOÇ Auoîou. 92. 

Mé.su.oç„ 16. 

MaÇa/âSaSoç, 2 7 . 

Ma00âva0, 5 5 . 

Ma[xE8â>v ?], I, 7. 

Moûvi, 44. 

Malikou, fils de Wahballat, 10. 

Mafxaia, 75. 

Mâpo), 4 4 . 

Ma^'oç(?), 57. 

MavÉoç, 3 4 . 

Mâvou, 43. 

MâÇifioç, 39, 40. 

Mapâvoç, 127. 

Mapaûa, 44. 

MapEïvoç, 1 3 0 ; Marinus, 46. 

Mapîuv, 6 9 . 

MapxéXXa, 44. 

MapouSa'.a (?), 74. 

Mappivêaç, 44. 

MâpTOC 'AÉCOU, 5 4 . 

M[a]a0avâ8/;.a0 (ou Maa0ava A/ia0 , 127. 

Mayy.aaïoç, 2. 

MsytaTw 0EOtiVr,aTOu, 65. 

ME.'8tov(?), 59, cf. MîScov. 

MïjxaTvava'a Ilamou, 5 7 ; Mï]xavva(oe, 74 ; 

M . Auaiou, 75 ; M . SEXEÛXOU, 78. 

Mi)]iio\j, 125. 

MïjvotpiXoç 'A0f)vo8«pou, 66. 

Mi'Swv 'AXéÇavSpou, 59 6; M . Aavû[xou, 113; 

cf. MEÎSOJV. 

Mvaaéaç, 66 ; M . 'A0T)Vo8(Opou, 67. 

MoaTpo;, 27, 1. 10; cf. 6 6, note. 
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MoÉpoç, VII, 17. 

Môxei|ioç, II, A, 24, B, 27 ; Mdxiu.oç, 8 b. 

Naëou..., II, B, 19. 

Naëoutâëou (gén.), 56. 

Naëoûjj.apt, 44 6. 

No7_ap»[07)]e., 126. 

NEçxaya(?), 32. 

Niyptvoç, 31. 

Nixayôpaç, 26. 

Ntxàvup, 79. 

NtxoaTpaToç, II A, 10; 5 a, 29, 109, 112 a, 

cf. 99, note ; N. Kôviovoç, 5 h, 110. 

Nîxwv, 120, cf. 99. 

Noûtoç IIoXuu^Xou, 18. 

Noûpgy]X(?), 28. 

Nousratbel, 10. 

SevoSwpioç, 42. 

EEVOxpaTïjç, 58 ; EEVoxpaT7)ç MaÇijjiou, 39 ; 

S. 'OXûjjurou, 80. 

EevoçSv 'AVC[XT|T0U], 43. 

'OëaâSaSoç, III, 5, 9. 

'OXu^oç, 70, 71, 73, 75, 80, 101 ; 'O. Au-

cavtou, 74 ; "O. Aua:'ou, II, A, 19. 

'Ô .Taioç (?), II, B, 8. 

'0(X080IT7)Ç (?), 28. 

'OpOovoëaÇoç Tôpou, 50, cf. 121 a; ['Op0ovô]-

ëaÇoç, 63. 

'OpTovoTrap..., II, A, 31 ; B, 33. 

'OTTJÇ, 9. 

Wahballat, 10, cf. 6 c, note. 

OuaTÇr)0ip (?), 32. 

IIa7ri'ou [Majxtou (?)] (gén.), 57. 

IlaT ?]ptxôç Byjppwaou, 124. 

IïctTpoxXoç Kôvuvoç, 5 /, 111 ; ITaTpoxXÉouç 

(gén.', 1, 5.a, 24, 111. 

IlaTpotpiXoc Aavûu;ou, 62. 

IIQCTCOV [MaTiov (?)], 98. 

Ilauaavi'aç, 99. 

no[0tvr)?], 100. 

IloXûu:7]Xoç, 18. 

IloatSiôvtoç (?), 5 6, 

IlToXsu.aîoç, 21, 110. 

'Payê(67]Xoi;, 115 ; 'P. Ma/ytaafou, 2. 

'PayyjiSaSoç, 114. 

'PiyouTaï 'PayïjaSiSou, 114. 

"Pôëoç, 33. 

'PÔVVY), 4 4 . 

'Pouëï.0, 44. 

'Poufiafa IlToXEu;a''ou, 110 ; 'Pouuvéa Mapi'to-

voç, 69. 

'Poûjxaç, 125. 

'Poutpoç 'ATO>XX[COV'OU], 43. 

SaëtX..., 86. 

SâSaç, VII, 7. 

SOCSESOCX (?), 123. 

SaXanï.vr,ç, III, 8; 115, cf. SaXuvivï];, 127. 

SaXa|j.ëoûa Ztoëiwvoç, 68. 

£aXâ(J.V7)ç, 18, 57, cf. SaXaja.âv»)ç. 

S-iXu;aç, 11, note. 

EapuaîXaëoç, 93, cf. Esu:'.cri7.aëoç. 

Sapyàç ['HpaJxXtou, 114. 

Eapiyioç, 44. 

SÉXeuxoç, Vil, 18; 43, 69, 70, 71, 76, 84, 

85, 89, 100, 101, 103, 113, 116, 117; 

S. 'Ajifxoovîou, 95 ; S. 'AVTIÔ^OU, 62 ; S. 

'AiroXXoçâvouç, 76 ; S. ©EO[XVT|(JTOU, II, A, 

12 ; S. KâX[Xa]vToç, 18 ; S. T~(fi Mau-aîa;, 

75; 1'. Aucavfou, 106, 108; S. Auacou, 

52, 8'J, 91, 118 ; S. ÈmxaXoôiisvoç A'.ÔSOTOÇ, 

76, 78 ; aTpaTïjyôç, 116, 134. 

SÊ iacâocëoç, 45, cf. SajX'.a.'Xaëoç. 

Severus, 3. 

S^aïoç, 120. 

SiS.aToç, VII, 8. 

Scy..., 18. 

SiCpdcTUV (?', 9 8 . 

Soyyaïoç, 20, cf. Zoyyaïoç. 

Eovjpoç, 37, 
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EoxxâSaç, 37. 

Eo^jiâxoç, 50, 72. 

[2]ou£t'8aç, VII, 19. 

ETnijç. 9, note. 

StùaaTtaTpa EEXEUXOU, 117 ; SaxTiTtotToa 'AQt\-

voSiôpou, 83 ; S. 'A7toXXwviou, 88 ; S. SE-

XEUXOU, 91. 

StoTaT) (?) 44 6. 

SwTTjp, 125, 

StOT7)]piXÔç (?), 124. 

Tiatumenus, 46. 

Ttpuovaaca 'ATtoXXoçâvouç, 73 ; T. SEXEUXOO, 

106. 

Touxopa (?), VII, 4. 

<DIXEIT[Ù] Ilauoavtou, 94. 

0>tXo..., 131. 

$iXo7râTpa AIOSOTOU, 59 ; ©. Atëavîou, 81 ; 

O. EsXsôxou, 82. 

[<DX]aoui'oç <DcXo..., 131. 

TapouSai'a 'OXûjntou, 74. 

Ttkaç, 27. 

Terentius, 8. 

Habbaï, p. 368. 

XiXtvvaïoç 'OpQovoëâÇou, 63. 

IL NOMS D'EMPEREURS ROMAINS. 

A. AùpTjXioç Où9jpoç SeêatJTÔç, 53. 

M. Aurelius Severus Alexander et Iulia Avita Mamaea, 3. 

III. — NOMS DE DIVINITÉS. 

"ASaSoç, 55. 

'AyXÎêtoXoç, 12. 

'A07)vï, 25. 

"ApTEfji'.ç,, 50, 51. 

'EcTia (?), 25. 

G L D T (= Gadlat ?), 10. 

ZEÛÇ, 1, 25 ; Z. MÉyiaxoç, 25 ; Z. KaXXivtxoç, 

17. 

'IapÉëtûXoç, Iarhibol, 10, 12, 

Navaîa, 55. 

Resou, 10. 

Salam [EdXu-oç], 11, note. 

TU/T] naXu.ûpwv. T. Aoûpaç, 8 c. 

IV. — NOMS GÉOGRAPHIQUES. 

'APTâ[ÇaTa], VIII, 12. 

'A<j[o]up[t]oç(?), 34. 

Bop[u]a0ÉvYlç, VIII, 9. 

Buêôva (= BiÇoW)), VIII, 3. 

Aâvouëiç 7t0Ta[iôç, VIII, 7. 

Aoûpa, 8 C. 

EùptoTraïoç, I, 3; II, B, 25. 

'Iarpoç, VIII, 6. 

KiXXaxiç, VIII, 4. 

Aaxeî-rr) XCOfAT], II, A, 1. 

'OS^aaoç, VIII, 2. 

IlâXpuipa, 8 c. 

Palmyreni, 3. 

'Pcou:[aïo[ ?], III, 2. 

TÉTUpoç (Xtop)), IL'A, 1. 

Tof/ia, VIII, 5. 

Tp«7c[sÇouç], VIII, 11. 

Tûpa, VIII, 8. 

X£paôv7)(io;, VIII, 10. 
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V. —- PARCHEMINS 

Année 

195 av. J.-C, mois Panémos, Parch. 1. 

110 (?)ap. J.-C, — Péritios, Parch. III. 

7-6 av. J.-C n °
s 57, 58. 

4-3 — n° 59. 

2-3 ap. J.-C n° 60. 

19-20 — n» 61, 62. 

25-26 — n" 63 a. 

31-32 — n° 85. 

32-33 - n" 64, 65. 

35-36 - n» 66. 

36-37 — . . . . n° 68. 

39-40 — n° 69. 

60-61 — n" 104. 

61-62 — n °
s 87, 90 

à 94, 97, 99 à 101, 106 à 111, 

113 à 118. 

102-103ap.J.-C,moisPéritios,nos 70, 71. 

104 — — Dystros, n° 72. 

105-106 — — Péritios, noa 73-74. 

107-108 — — Péritios, n" 75. 

ET INSCRIPTIONS DATÉS. 

Années 

110 ? 5ap. J-C, — Péritios, Parch. III. 

11 — mois Dystros, n° 1. 

123 — — Dios, n" 76. 

135-136 — n° 134. 

140-141 — mois Péritios, n° 78. 

144 — — Dystros, n° 36. 

159 — — Lôos, n° 2. 

164-169 — n» 53. 

165 — moisAudnaïos, n° 24. 

226? — n" 133 6. 

230 — n»3. 

Dans quelques inscriptions le mois seul 

est indiqué : 

Audnaïos 50 

Dystros intercalaire, Dios. . . . 23 

Gorpiaïos, Hyperbérétaïos, Xanthi

kos, Dystros intercalaire . . 20 

XIIII Calendas Iunias 46 

Tertium Nonas Octobres 47 

VI. TITRES ET TERMES D'ADMINISTRATION. 

AÙToxpaTcùp Kaïoap, 53. 

POUXEUTT^Ç, 9 C ; pouXeuTat', 50. 

yaÇÇoçûXaÇ, 50. 

yeveâpyY)i;, 52. 

ÈTCtaTQtT7]ç, 53, 91, 118 ; èTrtaToîrrççT/içTCdXECûç, 

II, A, 37, cf. B, 3 2 ; 134. 

XÔXOJVEÇ, 35, 50. 

iepEÛç, 5 6, 8 6; i. XsyEoovapioç, 1 4 ; ÎEpeiç 

6sSç 'ApTÉjitSoç, 50. 

JtpsaêEUTïjç SsëauTOu, 51. 

CTTpocTTjyôç, 116 ; aTparrçybç 7TOXECÙÇ, 52 ; arpa-

TTjybç xai ËmaTXTT]?, 134, cf, 91, 118. 

c<o[*aTO<pôXa£, 134, cf. II, A, 13? 

tribunus, 8. 

(pîXoi TtpàJTOl Xat TtpOTlJX'OUXVOt, 1 3 4 . 

<puM)?, VII, 1. 

ZpSo<pûXaÇ, I, 7, cf. p. 281, n. 3; p. 487. 

XP7)[j!.aTiaTVjpiov, III, 10 (p. 307), cf. index -

VII, p̂7][/.aTt'Ça>. 

VII. — MOTS GRECS. 

'Ayyeïov, 13. 

àyyÉXXa), II, B, 26. 

àyxXa(?), 12 (p. 371). 

ây^idTa yÉvouç, V, 2. 

ày^itrreîa, V, 15. 

ày^ioTsTç, V, 3. 
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àyuv, II, A, 4. 

àSeXç-rç, 74 ; àSEXçv] 0[X07taTpta xat yuvrj, 65, 

68; à. = sœur, au sens religieux? 35. 

àSEXçol ôjjWTrdtTptot, V , 7, 8. 

àxpôSpua, 1, 1 (p. 288). 

àXtâ, 15. 

SHIKCXOÇ, II, A, 4. 

àvaxTtÇtû, 50, 

àvâXtùjxa, cf. àvfjXopta. 

âvaaxeuâ[Ç(o], II, A. 18. 

âvEysîpco, 1, 2, 134. 

àvEiJito'ç, V , 10. 

âvf|Xu(xa, 1,2. 

à7raiTÉ(ù, III, 5. 

dwraiVrçoiç, I, 6. 

à7t]dyovoi, II, B, 12, cf. 31. 

à7to8!'Sfa>u;i, II, B, 2 1 ; àTtoSiSofiat, I, 6; 

V, 2. 

âpapa (de àpaptaxoi ?), 47. 

àpyûptov, cf. 8pa/(/.ac. 

àpyupouç, 13. 

«piCTTEpôç, 12. 

àpveiov ( = àpvstôV, 16. 

àpTOX07t(ô, 22. 

BaaiXtxôç, V, 13. 

TaSaGôv, 13. 

ysiTvîa, I, 2. 

yEvsâp/yjç, 52. 

yevviu, \ , 11. 

yÉvoç, V, 2. 

yXuTCTo'ç, 13. 

ypâst»(peindre), 0 c; (écrire) Ô Y P ^ Ï . 3 8 , 

AaxTuX''8'.ov, 12. 

SavEt'Çto, II, A, 22. 

8Y) ?]vâpta, II, A, 35. 

SsÇtôç, 12. 

Stoixoupta'., IV, 4. 

8pa/[iat àpyupt'ou, I, 2 ; II, A, 8, çf, 15 ; 

B, 3 7 ; III, 10; IV, 8. 

8ii(j^, IV, 12, 

"Eyyovoç, 1. 

EyxX7)|xa, H , B, 30. 

eîxàç, III, 14-16. 

EÏXIOV, 23. 

si<J7njXXa (?), 13. 

EIOXÔT[X]OV, 13. 

Ixâç, I, 1 (p. 289). 

ÈXTÎVW, III, 10. 

èfiTroisTv àywva, II, A, 4. 

Éva (indéclin.), 12. 

£V£l(Xl, II, A, 5. 

ÈVEOTMÇ ypÔVOÇ, II, B, 39. 

EVVGU^OÇ], IV, 8. 

Êv̂ Etpt'Çw, IV, 11. 

ÈÇÔSEX-f og, 6 C. 

ÈÇâXE17CTpOV, 23. 

ÈÇsSpa, 9 (p. 365). 

ÊÇou.oXoyow{Jiai, IV, 12, cf. ôu.oXoyou(jiat. 

E7îavo) ÔVTEÇ Eùpw7tatoi, II, B, 25. 

ETtiëaXXû), IV, 3. 

Ê7ri8(8cou.i, II, B , 29. 

È7t'.xaXoûu;£Voç, 2, 122. 

|7tlXTWttat> R L 6. 

È7tia?]ToXvî, II, A, 26. 

É7T.'TtU;OV TÔ l'oOV, I, 2 ; III, 11, 

Eppcoaaç (de ̂wvvy(i.'.)< 39, 

• eùvouyoç, 9 a. 

Euasësia, 1. 

sùtû/ia, 1. 

©EÔÇ, 13, 16 ; 6EO£, 14. 

euYaTYlP,79, 101,103, 112,119; 0. Tpo^'coe, 

69. 

'IaXtov (= ûàXeov?), 13. 

i'aoç, I, 2. 

'tOTOpÉCi), III, 7. 

Ka(xvto (souffrir), 16. 

xafjujjax'ov* 13. 
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xaT?py upoç), 15. 

xa^Y) ' = xôcpivot ?), 15. 

[x>iavôv(?), 12. 

XY]puXE'.OV, I,. 6. 

xXï]povojit'a, V , 1, 12. 

xX7,poç, I, 2. 

XT'ÇCO, 9 ; cf. àvaxTiÇto. 

XOUpEUÇ, 21. 

xûa0oç, 15. 

xuVEtyiov (?', 12 6. 

xupîa auyypatp"/], III, 12. 

X O ^ Y ) , II, B, 36, 40. 

AaxE'pvtov, 15. 

Xa(xa0a(? ,13. 

Xafjwtaç, 20 a. 

XEyscùvàptoç, 14. 

Xôyoç ; TOU aÙTOu Xôyou, II, B, 13, 29. 

XiiocfiOç, I, 6. 

XU^VEIOV, 13. 

MâÇa, 15. 

^pTupsç, II, A, 9,19; III, 12, cf. I, -7. 

[xapTupîa, II, B, 24. 

[XETaXXotaaco, II, B, 31. 

[/.'.xpÔTEpOÇ, 24. 

(x^v^axto. MvTjo0r|; 5 a, 26. 38ss.; cf. p. 351. 

[A'.VIXIOV, 12. 

Naoç, 50. 

vowoç, V, 6; cf. p. 312. 

Oïxoç, 1. 

0[J.oX]oyou(xat, II, A, 3 0 ; cf. ÈÇo(j.oXoyoù'[ji.at. 

o(j,07taTpt'a àSEXcpVj, 65, 68 ; ô[/.OTC!XTp!0'. àSsX-

cpo(, V, 7, 8. 

Svou:a (compte bancaire', I, 3 ; cf. 4. 

oùm'a, V, 14. 

6i|j]siavôv ?, 12 (p. 371 \ 

ITtzpayyE'XXu, III, 10. 

TOtpâSEiaoç, I, 1 ; cf. p. 288. 

TtapEupÉaei {ir|8eu.tâ, II, A, 6. 

TOpiyt[vou;ai ?], II, B, 32. 

moéxXov (piaculum), 35. 

7TXÎV0OÇ (lingot), 13. 

TTÔXIÇ, II, B, 33, cf. A, 3 8 ; 52, 134. 

7ioXu7tpa]y(j.0VEÏv, IV, 9. 

7toT-/|piov, 12, 14,15, 2 3 ; 7TOTÉ[pia] (sic), 21 ; 

7TOTVjpta 0EWV, 14. 

7tpl'axai, I, 8. 

Tt[pô]êaTov, 16. 

7tpo8ta(ra<pÉtû, II, A, 3. 

TTp oXafiëâvco, 19. 

TtpoaayyEXi'a, II, B, 22. 

TtpoaXafiëavu, IV, 10. 

7TpOTljJ.aiu;EVOl çîXot, 134. 

7Tpou'Ttapy_tù, I, 2. 

îtptOTOl Çl'Xot, 134. 

'Pag (28). 

ôjvvujit, cf. Épptûoaç. 

Sxsuâpiov, 15. 

<nr/oç (stichométrie), V , marge. 

auvypaçvj, I, 3 ; III, 6, 12. 

auvE]pyîa(?), 56. 

ouvxûpovxa 7tâvTa, I, 1, cf. p. 289. 

CTUVOIXEÏV, V, 5. 

Taaaonai, HI, 9. 

TEXVOV, V , 3-

TEXEUT(XCÙ, V, 1. 

TÉacEpa = TÉaaapa, 12. 

TETpâStov (quaternion^, V, marge. 

T£Tp0C(Jt,T|VOÇ, IV, 10. 

TETpaXOdlOCTTÔç, III, 14. 

TETpQt7t[ouç], 13. 

TOpàXÀlOV, 13. 

Touxa pour TauTa, 38. 

Tpâ^TjXoç, 12. 

Tpoçeûç, 69. 

T W V suivi d'un n o m propre, 14, 20, 27, 37 ; 

cf. p. 344. 

63 
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'YaXsov (iâX'.ov), 13. 

UÎOTCO'.EÏV, V, 4. 

ÛTtip/Eiv, II, B, 38; V, 13. 

Û7CEpà)0V, 1. 

ÛTtoO-̂ x-r,, II, B, 38 ; III, 8. 

ÛTtOXEÏjiat, III, 7 ; Û. TVJ ÛXOÔTjXY,. III, 9. 

OtêXa, 12, 13. 

tfpayÉ XXiov ?), 14. 

<puX-r,, VII, 1. 

capsa = y.a.ii.^iy.i.ov, 13 (p. 375). 

colonus = xoXwv, 35, 50. 

fibula = çtêXa, 12, 13. 

flagellum = çpaye'XXiov, 14 (p. 376). 

gabata = yaëaOdv, 13 (p. 375). 

lacerna = XaxÉpv.ov, 15. 

legionarius = ÀEy.tovâpioç, 14, (p. 376). 

Xeïp SeÇta et âptoTEpâ, 12. 

Xpà<ù (̂ pVjoaç ovojxa), I, 4. 

XP^aTt^o), II, A, 38, B, 34; IV, 13. 

Zp7)[XaTl<TT/jptOV, III, 10 (p. 3 0 7 ) . 

^pdvoç. TOU £VE<TTCOTOÇ ̂ pdvou, II, B, 39 ; III, 4. 

ypUCTtVÔÇ, 1 3 ; ^pUCTOUÇ, 12, 13. 

WoLkic., 2. 

4iau.fi.oc, II, A, 7. 

'fivTÎ, IV, 6, 11. 

manicula(?) = (juvt'xiov, 13 (p. 370). 

massa (?) = uSÇa, 15 (p. 378). 

piaculum = màxXov, 35. 

scutum ou scutella = E!CXOT[X]OV , 13 

(p. 374). 

spinula(?) = sîaTCÛXXa, 13 (p. 375). 

torale = TopaXXiov, 13 (p. 375). 

VIII. 

arara(?), 47. 

castra, 3. 

cohors X X Palmyrenorum, 3. 

emeriti, VI, 8. 

équités facti, VI, 7. 

feraraf?), VI, 1. 

Mots 

— MOTS LATINS. 

kastellum, VI, 2. 

missi h(oneste?) emeriti, VI, 8. 

opim ( = opem ?), VI, 4-6. 

porta (purta), 46. 

sagittarii, 46, cf. 3 et page 11. 

tribunus, 8. 

latins grécisés. 

http://4iau.fi.oc
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A 

Abbassides, xxxvi, n. 3 ; 60, n. 3. 

Abdaathès, 128. 

Abd-Hadad, 59. 

Abou-Kémal, xiv, xx, n. 5; xxxix, n. 1. 

Aboulféda, x m , n. 1. 

Aboul-Hassan, m , 1. 

Aboû-Sofiân, xxxv, n. 3. 

Acanthe ; feuilles stylisées, 248. 

Achille (sacrifice d'), 68, n. 6. — A. 

parmi les filles de Lycomède (pein

ture), 166. 

Acolytes du sacrifice, 126 ss. ; cf. add. 

487. 

Adad, cf. Hadad. 

Adadnadinakhès (mur d'), 24. 

Adam, 87, n. 1. 

Adar (second), 348. 

Aden, xxxiv, xxxvi, n. 3. 

Adiabène, unions entre proches, 346. 

Administration du temple d'Artémis, 

xxi, 203. — de la ville de Doura, x x m s. 

Adolescents (portraits d'), 52 ss. — A. 

portant des fruits, 115. Cf. Enfants. 

Afrique, cultes, 62; 70, n. 3; 71. — 

Colons en A., 408. 

Aghripos, cf. Europos. 

Aglibol, 40, 103, 104 ss. ; 130, 132 s., 

369 s, 

Agrafe de bronze, 261. Cf. Boucle, Fibule. 

Agrippa (Commentaires d'), xxix. 

Agrippa II, 408. 

'Ahlé-Haqq, 72. 

Aigle figure Caelus, 103. — A. éployé 

(peinture', 167. — A. tenant une cou

ronne, 231, add. 486. Cf. Jupiter. 

Aiguière et patère de faïence bleue, 47. 

— Aiguière, 52, 73. 

Alaouïtes, cf. Nosaïris. 

Albati, 62, n. 6. — A. milites, 95. 

Alexandre, x v m s ; — marche d'A., 

xxxv, n. 3. — Chasse au lion, 234. 

Alexandre Sévère, LVIII S., 33, 40, 331, 

357 s. — Ses troupes orientales, 334, n. 7. 

— Ses colonies, 407. 

Alexandrie d'Egypte, XLVI, 26. — Mai

sons, 245. — Stèles funéraires, 92; — 

peintes, 145, 149, n. 4; 152. — Vases, 

457, 462 — Guirlandes, 134. — Soulier 

des prêtres, 63, n. 6. — Culte de Na

naïa, 197, n. 7. — Commerce d'A., 

xxxiv, xxxvm, LI. — A. et Palmyre, 

LI. Cf. Egypte, Juifs. 

Allath = Athéna, 131 ss. ; 198, n. 7; 

342, 388. 

Alphabet carré en Orient, 352 ss. ; — 

arrondi, 353 ; — magique sur le mur 

du temple, 119. 
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Althiburus (mosaïque d'), 324, n. 1. 

Amastris, 96, n. 2. 

'Amis, du roi, 451 s. 

Ammien Marcellin, LXVI^S., 63. 

A m m o n , add. 485. 

Ammonius, fils d'Apollophanès, 183. 

Amorites = Amourrou, xiv, n. 3 ; xxxi, 

n. 2. 

Amours portant corbeille, 236. Cf. Éros. 

Amphipolis = Thapsaque, xvn. 

Amphore (relief), 228, 239, 440. — Am

phores (vases), 471 ss., 478. 

Amra, cf. Qeseir-Amra, 146. 

Ana (Anatha), xxvn, n. 1 ; L. 

'Avaypa:p-/|, 281. 

Anahila (Auaïtis), 196, n. 6; 197, n. 2. 

Anastase (empereur), 164, n. 2. 

Anat, déesse, 411. 

Anatha, cf. Ana. 

Anaxyrides, cf. Pantalon. 

Ancyre (inscription), 190, n. 2. 

Andanie (mystères), 61, n. 2 ; 190, n. 3. 

Andronîtis, 244. 

Anges du paganisme, 352. — A. sou

tenant le Christ, 61, n. 2. 

Animaux(frises d"), 107, 237; cf. add. 486. 

Anneaux de bronze, 243. — A. avec 

chaton, 93. Cf. Bague. 

Annonce aux bergers, 88 ; cf. add. 484. 

Anou, 70 n. 4 ; — temple à Assour, 170, 

n. 1. 

Anses de bronze, 257 s. — A. en torsade, 

402. 

x\.ntigone, xvin. 

Antiliban, xxix. 

Antioche, xvui, XXIII, n. 4; xxvm, LX, 

72, 358. — Plan, 26 et n. 2. — Murs, 

23. — Fêle, 63. — Maioumas, 189,194, 

n. 2. — Lampe de bronze, 257, n. 4. 

— Monnaies, 278. — Colonnes portant 

statues, 174. — Statue d'Antioche 

d'Eutychidès, 98 s. 

Antioche Arabis, x v m . 

Antioche de Perside, x x m ; 454. 

Antiochus (rois de Syrie), Ie", xvn, n. 7 ; 

xvm, 251, 289 ; — III le Grand, xxv. — 

IV, 190, n. 1 ; 197. —Antiochus Sidé-

tès, xxvi, n. 1. — Antiochus de Com-

magène(tombeau), 173; (thème degéni-

ture), 200, n. 10. 

Antoine, xxix, n. 1 ; xxxn. 

Antonine (colonne\ 153. 

Anubis, 108, n. 4. 

'ATraÎTTjniç, 293. 

'A7raiT7J(ji[xa, 318. 
Apamée (plan), 26 et n. 2. — Portique, 

150, n. 5. 

Aphaca, 202, n. 1. 

Aphrodite accroupie, 209, n, 3; 213, 

n.2; 215, n. 2; r—Anadyomène, 226; — 

orientale, 70, n. 3, 188 ; — armée, 214. 

— A. Nanaïa, 198 ; — déesse guer

rière, 198, n. 5. — A . de Milo, 215, n. 3. 

— A. de Berlin, 211 ss. ; — à la tortue, 

206 ss. cf. add. 486. — T e m p l e à Égine, 

211, ri. 1. — Chapelle d'A, à Doura, 

171. — A. et cygne, 233. Cf. Gérasa. 

Apollon, assimilé à Nabou, 200. — 

Tête d'Apollon (?), 225. 

Apollophane, fils d'Athénodore (portrait), 

81. 

Apôtres, au viole Manzoni et à Sainte-

Pudentienne, 158; — à Ravenne, 156; 

— au monastère de Baouît, 161, n. 1. 

Appliques de soie sur les vêtements, 44., 

78 ss. 

Ara turaria, 91 ; cf. Thymiaterion. 

Arabes, clans, 344. — Unions entre pro

ches, 345. Cf. Nabatéens. 

Arabie, commerce, xxxni. xxxvi, n, 3 ; 

xxxvm, n. 1. — Caravanes, XLi.n. 1, — 

Archers, XLI, n. 3. — Arabie romaine, 

347 ; limes, 24. cf. Nabatène.— Peintu

res en A., 146. — A- Heureuse, xxx.iv, 
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Aracha. ixn. 

Aradus (monnaies), 210, n. 8 ; 279. — 
Sarcophage, 150, n. 5. 

Arak-el-Emir (chapiteau), 249, n. 1. 

Araméen parlé à Doura, xuv ; — autour 

de Doura, 322, 339 s. — Lettre en a, 

321 ss. — Graffite a„ 448, cf. 367. 

Arbrisseaux peints, 85 ss, Gf. Plantes. 

Arc (arme représentée), 43, 121. 

Arc de Constantin, 155. — A . de Septime 

Sévère à Rome, 155; — à Leptis, 156. 

Cf. Argentarii, 

Arcade supportant une toiture, 31, 187, 
194. 

Archers de Palmyre, X L S.., 107, 121,"260 

ss., 332. — A. à cheval (dessins), 265. 

— A. ituréens, XL. -—A. d'Osrhoèneet 

d'Arménie, LIX, 334 n. 7. Cf. Sagittarii. 

Archères, 14. Cf. Meurtrières. 

Archiviste municipal, xxiv. Cf. Chréo-

phylax. 

Architectural (décor), 43 s.; — grec dans 

les peintures, 148. 

Ardashir, LVIII S., 358. —Monnaies d'A., 
270. 

Ardh-el-Loueh ; tombeau peint, 166. 

'Ap8uëï]XTEÏoç = Ardû-Belti, 452, n. 1. 

Arezzo ; poterie, 458, 467, 469. 

Argapetès, XLI, n. 5, 272. 

Argentarii (arc des), 66, 70, n. 1. 

Armes peintes, 121 ; — consacrées, 122. 

— A. des Palmyréniens, 260 s., 264. 

Armée romaine orientalisée, LV, LIX S. 

— A. palmyrénienne XLI. Cf. Archers, 

Arménie, Bretagne, Cappadoce, Cohors, 

Egypte, Légion, Numidie, Osrhoène, 

Palestine, Palmyréniens. 

Arménie, m , LV, 337. ^ R o i Gorak, 365. 

— Culte de Nanaïa, 197, 198. — Sou

mise aux Romains, 333 s. — Troupes, 

408, n. 4; cf. Archers. 

Armillae, 108. 

Arsace, 346. 

Arsacides, xxvi ss., L, L U SS., 343, 344, 

n. 1; 358. — Monnaies, 269, n. 4; 349. 

— Portrait d'un prince arsacide (?), 

267. ss. — Tiare conique, 270. — 

Unions entre proches, 345. Cf. Parthes. 

Arsou, 40. 

Artaxata, 329 s., 333 s. 

Artémis-Nanaïa, temple à Doura, XLIII, 

170 s. — Culte à D., XLUI, 196 ss. — 

Trésor, xxn. — Terres sacrées, xxn. — 

Dédicace à A., 180, 192. — Statue de 

plâtre, 182, 218 s. — Représentée au 

fond d'une patère, 224. 

Artémis persique, 196, n. 6; 197, n. 2. 

—- A.-Tyché à Gérasa, cf. Gérasa. — 

A. Thermïaet Tyché, add. 485. 

Artistes itinérants, add. 486. Cf. Signa

tures. 

Arybbas, 289. 

Asharah, xiv, n. 3, 4; 225, note. — Culte 

de Hadad, 199, n. 5. 

Asie Mineure (sarcophages d'), 149; cf. 

add. 486. 

Aspergillum ; cf. Goupillon. 

Assour. Culte de Nanaïa, 197, n. 8. ™ de 

Hadad, 199, n. 6; 200. ̂  Temple 

d'Anou, 170, n. 1. — Décoration, 247, 

n. 6. 

Assyrie, xv, xxiv. — Art de l'A., 148 

ss. — Sculptuee, 155. — Chasses au 

lion, 233. —Province romaine, XLVIII, 

393. 
Assyriens, XLII, 393. — Costume, 60 

n. 6. — Écrivent sur peau, 283. 

Astarté, 209, n. 4; 210, 214, n. 2. — 

Ex-voto à A., 101, n. 2. — A.-Hathor, 

60, 71 A. et Tyché, 111 n. 4. — Fi

gurée? 474. 

Atargatis, 126, n. 2; 132,199, 200, n. 4, — 

A. à Palmyre, 98, 110 s. — A. à Iliérapo-

lis, 111, n. 2, 3. — A- à Reséohana. 
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111, n. 1. — A. à Délos, 188. — Statue 

d'A., 224. 

Athéna-Allath, 40, 117, 362; — et Nanaïa, 

198, n. 7. 

Athènes; vêtements blancs, 60, n. 7. — 

Souliers des prêtres, 63, n. 6. 

Atidius Cornelianus, L U . 

Attis, 196, n. 5. — A . funéraires, 85, n. 2. 

Auguste, xxix, xxxv. 

Aumônier militaire, 113. 

Aurélien, LIX, n. 4; LXI, 121, n. 4. 

Aurélios Goras, 227. 

Auréole ; cf. Nimbe. 

Autel dans la cour du temple palmyré-

rénien, 34; — dans le temple d'Arté

mis, 169,. 170;— de maçonnerie creux, 

183. — Autels figurés, 68, 116, 125. — 

Autel à parfums, 193; cf. Thymiate

rion. 

Avidius Cassius, LU, LV. 

Avroman (parchemins), xi, n. 2; 283, 288 

ss. 

B 

Baal de Siagu, 70, n. 3. — Prêtres de B., 

203, n. 3. Cf. Bel. 

Baalbek ; décoration du temple, 248. — 

Piscine, 194. 

Baalshamîn, 76, 103 ss., 129, 387. — 

Temple à Sî, 184 ; — à Nisibe, 203. 

Bâbiska (baptistère), 247, n. 4. 

Babylone, XVIII,XLM. — Plan, xix, 26. — 

Temple de Bel, 31, 39. — Culte de Bel, 

200, n. 4. — Inscriptions, 342, n. 5 ; 

453. — Poids de B., 352. — Calen

drier, 458. — Collèges.d'éphèbes, xxiv. 

Babylonie, xxxv. 58. — Temples, 170. — 

Chars votifs, 204. — Chaussures, 63. 

— Soldats sédentaires, 290. Cf. Méso

potamie. 

Babyloniens rendent un culte à l'Eu

phrate, 56. — Roseau sacré, 67. — Ré

cit du déluge, 67, n. 4. — Noms, 342, 

n. 5; 313, 452, n. 1.. —Sceaux, 70,n. 4. 

Cf. Chaldéens. 

Bacchant (?), 235. 

Bacchus (statuette perse de), 207, n. 2. 

— Tête de B., 225. Cf. Dionysos. 

Bachiques (emblèmes), 183, 237, ss., 240. 

Bactriane, xxxv, 339. — Monnaies, 268, 

n. 3. — Culte de Nanaïa, 197. 

Baetocécé, 289. 

Bagistanos (mont), 454. 

Bagues, 93, 371. Cf. Anneaux. 

Balawat (portes de), 148. 

Balikh, xxvn, n. 1; LXIII. 

Bàlkîs, xvn, n. 4. 

Balmarcodès, 203. 

Balsamaire d'albâtre, 259. 

Bancs le long des murs des exèdres, 38, 

185, n. 2; 192. Cf. Banquettes. 

Bande de pourpre, cf. Clavus. 

Bandeau blanc, 127; cf. Torulus. 

Banquettes, 180, 182, 185. Cf. Bancs. 

« Banquets funèbres », 115, 233. — B. 

sacrés, 115, n. 4 ; 385 (n° 22, note). 

Baouît (peintures de), 160 s. Cf. Copte. 

Barbier du temple, 385. 

Barques peintes, 323 ss. 

BaotXcûç, titre de divinités, 109. 

Bassin du temple d'Artémis, 193 s. — B. 

sacré à Gérasa, 189. — B. dans une 

maison, 243. 

Batanée, LX, 408, n. 4. 

Baudrier, 75. 

Bédouins; cf. Nomades. 

Beit-Djebrin. Tombeaux peints, 167. — 

Mosaïques, 168. 

Bel, 40, 76, 103, 129, 132 ss., 197, n. 10; 
312, 355. —Sacrifice à B., 60. — Culte 

en Mésopotamie et en Syrie, 198 Ss. — 

Temple à Palmyre, XXXII. Cf. Baal. 

Béni d'un tel, 344. 

Bergers, 86 ss., 379; cf. add. 484 s. 
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Bérose, 445. 

Béryte temple, 150, n. 6. 

Bès, 108, n. 4. 

Beséchana (temple d'Atargatis), 110, n. i. 

Beth = temple, 355. 

Bethcur (Mésop. \ 367. 

Bétomarséa, 189, n. 3. 

Bézabdé, 264. 

BcëXio<pûXa?, 282, note. 

Bijoux de Bithnanaïa, 50 s.; — d'une 

jeune fille, 53; — des femmes syriennes, 

64 ss. cf. 480; — sur les chaussures, 82 ; 

— des idoles, 107; — B. parthes, 65; 

— B. incrustés (orfèvrerie), 223. 

Bithnanaïa (portrait de), 49 ss., 152. 

Bitume, 259. 

Bizôné, 326. 

Bois (vaisselle de), 259. 

Bonnet blanc conique des prêtres, 59 ss., 

73. Cf. Toque. 

Bordure rose de la tunique militaire, 91, 
94, 137. 

Borsippa. Culte de Nabou, 196, n. 6 ; 200, 

n. 3, n. 11 ; — de Nanaïa, 196, n. 6. 

Borysthène (Olbia), 329, 333, 466, n. 3. 

Bosenyuk ; vases, 465. 

Bosphore (royaume), XLIX, n. 2, 333. — 

Voies romaines, 337. 

Bossage (taille en), 20 ; cf. add. 483. 

Bostra, xxxiu, LXIII. — Rues, 26, n. 7. 

— Monnaie, add. 485. 

Bottines orientales, 74, 75, 82. Cf. Chaus

sures, Brodequins. 

Boucle de chaussure en émail, 82. — 

Boucle de ceinturon, 92 s., 261. Cf. 

Fibule. 

Boucliers de bois recouverts de peau, 

262. — B. de parade, 263. — Peau de 

bouclier peinte, 323. — B. rectangulaire 

représenté, 74. — B. rond, 100. 102, 

107, 131. — B. ovale, 121, n. 2; 131, 
137. 

Boulanger sacré, 385. 

Boulé, xxin — se réunit au théâtre, 199, 

n. 1. Cf. p. 495, s. v. BouXEUTai. 

Bouquet tenu à la main, 72. Cf. Faisceau. 

Bracelets de bronze, 258 ; — d e verre add. 

487. — B. figurés au bras des divinités, 

100, n. 2; 107 s., 115. — B. portés 

par les idoles, 370. 

Brahmié (Baramié), tombeau peint, 166. 

Bras levés pour la prière, 71. — Geste 

d'acclamation, 88, n. 2. Cf. add. 485. 

Bretagne, troupes, LV, 332. 

Brevis, Breviculus, 316. 

Briques crues (murs de), LIX, 6 s., 191, 

241. — B. émaillée, 277. Cf. Carreaux. 

Brodequins blancs, 82, 100. Cf. Bottines, 

Chaussure. 

Broderie en losanges, cf. Losanges. 

— en spirale, 75. 

Bronze (objets de), 243, 251, 256 ss. 480 

— Oxydation du b., 257. 

Buissons figurés, 85 ss. 

Byblos (stèle de), 70. — Peintures de B., 

165. — Terre cuite, 271. 

Byssus (vêtements de), 58. 

Byzance (murs de), 7. 

Byzantin (art), 146, 156ss. — Costume b. 

(scaramangion), 272. 

G 

Cachet, cf. Sceau. 

Caelestis de Carthage, 198, n. 6. —Adorée 

nu-pieds, 62. 

Caelus figurée par un aigle, 103. 

Caenépolis (Valarshapat), 334. 

Calathos de Bel ou Baalshamîn, 103 s. ; 

132; cf. 117. 

Calendrier de Doura, xxx, 347 ss ; — ba

bylonien, 348; —juif, ibid. — julien, 

348 ; — macédonien, 347 ss. ; — parthe, 

349; — palmyrénien, 319 s. 

Caligula, 256. 
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Callatis, 326. 

Gallimaque, 386. 

Callinicum-Nicéphorium, xxvn, n. 1 ; L U , 

LXIII, 334, n. 3, n. 5; 380, n. 4. Cf. 

Rakka. 

Gallinicus (rhéteur), 380. 

Gallinicds (Jupiter), cf. Zeus. 

Camare, 324. 

Gamilli, 128. Cf. Acolytes. 

Camps romains, 24 ; 32, n. 1. 

Canatha ; odéon, 188, n. 1. 

Canaux d'irrigation, xn s., xx, n. 5. 

Candélabres, 375. 

Canthare, 239. 

Cappadoce, x vm, xxvi, n. 1 ; LII. — 

Troupes, 333 s., 408, n. 4. — Peintures 

chrétiennes, add. 484. 

Capsa, 374. 

Caracalla, LVIII, n. 5; 250, 337. — Cons

titution de C , 347, 402, 405. — Carte 

routière, 336. 

Caravanes (commerce par), xxiv, xxxiss., 

xxxvm ss. — Organisation des cara

vanes, XXXIII, XLI. 

Carquois représenté, 121. 

Carré avec fleuron, 249. 

Carreaux de pavement, 82. — Carreaux 

émaillés, 277, 467 s., 472. — Vêtements 

à carreaux en damier, 83, 136. 

Carrhae, xxxv, n. 3; LX. — Monnaies, 279. 

Carte géographique reproduite, 325 ss. 

— Cartes d'État-Major, 335. 

Carthage, LUI, n. 4; 71. — Masques, 465. 

— Céramique, 469. 

Cas confondus, 387. 

Casque des dieux palmyréniens, 100,107, 

131. 

Castration, 126, n. 2; 364. 

Catacombes (peintures des), 230, n. 5. 

Cavaliers, 107, 130, 265, 271. — C chas

sant le lion, 233.— Fantassin faite, 315. 
Caveaux funéraires, 275. 

Cave voûtée, 193. — C. des maisons, 244. 

Ceinturon, 75 ; — romain, 92, 94 ; — 

brodé de grecques, 100. Cf. Boucle. 

Centurions et décurions, 94. 

Céramique. Cf. Vases. 

Cerf(?) peint courant, 75; cf. add. 483. 

— Corne de c, 178. 

Chaboras, xxvn, n. 1; L U , n. 3; LXII, 97, 

n. 3 (figuré). Cf. Khabour, 

Chaldéens, 68. Cf. Babyloniens. 

Chameaux montés par archers, XLI. Cf. 

Di omedarii. 

Chapiteaux sculptés, 177, 191, 248. 

Char votif, 204. 

Characène, xxxv, LI, LVIII. •— Monnaies, 

432. 

Charax (château en Crimée), 333, n. 2. 

Charias, 23. 

Chasses au lion, 233 s, 

Château (Castellum) de Doura, 16 ss. 

Chaussures de cuir. 253 ss. Cf. Bottines, 

Brodequins, Sandales, Souliers. 

Chersonèse, 329, 333. 

Cheval ou taureau peint courant ou 

abattu, 75.; cf. add. 483. — Ch. har

naché, 265, n. 2.. 

Chevelure bouclée des hommes, 265, 267 ; 

cf. add. 487. Cf. Coiffure. 

Chèvre ou gazelle peinte, 118. — Tissu en 

poil de ch., 263 s. 

Chine (commerce de la), xxxm, xxxv, 

cf. add. 485. — Art, 147. Cf. Soie. 
XtTCOV, 59. 

Chnoubis, 108, n. 4. 

Chosroès II (Coupe de), 223, 268, n. 2. 

XpeocpôXaÇ, xxiv, 281, 294 s., cf. add. 487. 

Christ (monogramme du), 247. 

Christophe (St), 97, n. 5. 

Chronologie de Doura, 347. 

Chypre, culte d'Aphrodite, 198, n. 5. 

Ciboire (Ciborium), 126, 128, 136» 253 ; 
cf. add. 487. 
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Cilicium, 263 s. 

Circésium, XIII, n. 1, L X M , I.XIII, n. 5. 

Circoncision abolie, 347. 

Cirla, 62. 

Citadelle de Doura, 16 ss. 

Citerne de la citadelle, 17 ; — d'une mai

son, 244. 

Clarines, 258. 

Claude, 347. 

Clavus sur les vêtements, 44 ss., 78 ss., 

85; — de pourpre, 51, 52; — rose, 

126. 

Clérouques, xxi, n. 5 ; cf. Lots. 

Clibanarii, XLI, n. 5 ; 271, 272. 

Clochettes, 258. 

Clous remplacés par pastilles, 464 ss. 

Codex, son origine, 297, 310. 

Coffret, 374. 

Cohors Hispanorum, 316. — Lusitano-

rum, 316. — XX Palmyrenorum, 113, 

358. Cf. Légion. 

Coiffeur du temple, 385. 

Coiffure parthe, 222, 224 s. Cf. Bonnet. 

Chevelure, Tiare, Toque. 

Collier des dieux palmyréniens, 107 s., 

370. — Colliers des femmes, 50, 53, 

64 ; — en sautoir, 64, n. 3 ; — en 

perles de verre, 258; cf. 480. 

Colonies des Séleucides, xv, xvn, n. 7 ; 

XLVI, 246. — C. romaines en Syrie, 407. 

Colonorum ala, 408. 

Colons romains, LVI. 393, 404, 406 ss. 

Colonnes torses, 77 s., 83, 149 ss. ; 162; 

— cannelées, 177, 179 ; — servant de 

piédestaux, 173 ; — dans les maisons, 

249. 

Colonne Antonine, 112, n. 5 ; — Trajane, 

101,n. 1 ; 107;—deMayence,add. 485. 

Combat (scènes de), 136 s. 

Commagène; bas-relief de l'Euphrate, 

120. Cf. Nemroud-Dagh. 

Commerce (traités de), XLIX, n. 4. Cf. 

Arabie, Alexandrie, Caravanes, Chine, 

Mer Rouge, Nabatéens, Palmyre, Perse, 

Pétra, etc. 

Commode, LUI. — Monnaies, 334. 

Composition des tableaux, 54 s., 101 s., 

147 ss. 

Conon, fils de Nicostrate (portrait de), 

44 ; cf. 57. — Portrait de C , fils de Pa-

trocle, 52 ; cf. 57. 

Consécration des temples, 409. 

Constantin, LXIII, LXVIII. 

Constantinople, 85, n. 2. Cf. Byzantin. 

Contrebande dans le désert, XLIX, note. 

Contributions (rôle de', 317 s. 

Cophinus, 378. 

Copte (sculpture), 247, n. 6. — Art c, 

161, n. 1; 237, n. 5. Cf. Baouit. 

Coptos, LI, LV, n. 2. 

Coq, 138. 

Coquilles en stuc, 183. Cf. Dauphins. 

Corbeilles sacrées, 378 s. 

Corbita, 324, n. 2. 

Corbulon, XLI, n. 1. 

Corne (instrument de musique , 203. 

Corniches déplâtre, 38, 187, 250 cf. add. 

486. — C . d'Orlhonobaze, 186, 191, 193, 

226 ss. ; — C . à sujets bachiques, 238 s. 

Costume palmyrénien, 272. Cf. Uniforme, 

Vêlements. 

Couche d'une divinité, 115. 375, 485. 

Couleurs employées dans les peintures, 

90, 114, 123, 142. 

Coupe de plomb, 172. — C. offertes aux 

dieux, 340, 371, 376, 378, 384, 380. 

Coupelle, 472. 

Cour du temple palmyrénien, 34 ; — du 

temple d'Artémis, 170; — des maisons, 

242 s. 

Couronne, de roses, 115, 125 ; — C . toure

lée, 97 s., 111, n. 4 ; 117. — C . dans les 

sacrifices, 127, n. 1. Cf. Aigle, Tondus, 

Courroies, 254. 

64 
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Couteaux de sacrifice, 47, 48, 69. — Deux 

couteaux, 73. — Manche de. c, 178. 

Couverture, 374. 

Covzevox, 215, n. 2. 

Crab(u;138. 

Crassus, xxix, 112. 

Cralèm*;23j9? — à quatre pieds?, 375; — 

oiibtoiyent des paons, 228 cf. add. 486; 

— oùboitun cygne, 232. — C. décrits, 

473 s. 

Créneaux des murs, 14 ; cf. add. 483. 

Crépbdicoré, 176, 180, 183, 193, 249. — 

CrépLdtttemple palmyrénien, 143 s. 

Crible dansletemple d'Artémis, 194, 443. 

Croissant d'Aglibol, 130. 

Croix à six branches, 247. 

Ctésiphon, xxvi s., u n , LXI. 

Cuir (objets de), 253. — Cuir gaufré, 255. 

Cuirasse dorée, 100, 129, 130. 

Cyathus, 120, 228, 239 i, 379. 

Cygne buvant dans un cratère, 232. — 

Frise de cygnes, 233, n. 1. 

Cylix, 228. 

Cylindre de terre cuite, 10, 191. 

Cymbales. Deux cymbales réunies par un 

lien, 228, n. 2 ; 236, 239. — C e t danses 

sacrées, 203. 

Cynié. Vases, 457. 

Cyprès sacré, 105, fig. 22. 

Cyrène. Silphium, 99. — Statues, add. 

486. 

Cyrrhestique, xvn. 

Cyrrhus, LV. 

Cyzique, 150, n. 1 ; cf. 486. 

D 

Dabitha, xxv, n. 3. 

Dacie, troupes, LV. — Routes, 337. — 

Palmyréniens en D. LI. 

Dâlijat-Malik-ben-Tauq, xni, n. 1. 

Damas, xxix, XLVII, LXII, 70, n. 3. •—Ins

criptions de D., 365, n. 3 ; add. 483. 

Damas, Cuisine d'un temple, 115, cf. 

385. 

Dana (linteau de), 230. 

Danses sacrées, XLIII, 202 s. 

Danube, 111, 327 s. 

Daphné; fêtes, 63, 189. 

Dates des peintures, 141 ss. — des ins

criptions, 485. 

Dauphins et coquilles, 237, 239 s. — Dau

phins, 240. 

Dausara, 334, n. 3. 

Dèce, LXIII. n. 5. 

Décor architectural, 43 s., 83 s. — D. géo

métrique, 201. Cf. Crépi. 

Décoration des maisons, xx. 

Dédicace des églises, 120, n. 2. 

Déesse couchée, 115; — orientale, 266. 

Déinokratès, 26. 

Deir-ez-Zor, x m , n. 1 ; xiv. 

Délos, théâtre sacré, 188, 202; — Syna

gogue juive, 185, n. 3. — Exèdre, 365. 

— Maisons, 242, n. 1 et 2 ; 243, n. 3; 

245. — Peintures, 134, n. 2, 145 ; cf. 

add. 485. — Alphabet peint, 119. — 

Moulins, 255, n. 4. — Pilons; 256, 

n. 1. — Costume des prêtres, 61, n. 2. 

Déméter, 62, n. 7. 

Démétrias près d'Arbèles. Culte de 

Nanaïa, 197, n. 3. 

Demétrius II, xxvi, n. 1. 

Démosthène (Ms. de), 284. 

Dendéra, LI, n. 5. 

Dents de scie (décor)', 466. 

Dépréciation de la monnaie, 298. 

Derviches (bonnet), 60, n. 8. 

Dessins utilisés dans les ateliers, 228. 

Diadès, 23. 

Didymes, 454. 

Dinéir, cippe nabatéen, 69. 

Dioclétien, LXII. — Tarif de D., 63. 

Diogène, fils de Conon (portrait), p. 51. 

Dionysos en Crète, 62, n. 7. — D. et 
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théâtre, 190. — Dionysos (peinture), 
167. Cf. Bacchus, Iladrien. 

AtTcXYJ Tl[AÏ), 292. 

Disque ailé des Orientaux, 103, n. 7. 

Diptyque (parchemin), 296 s. 

Djel-el-Amad. Tombeau peint, 166. 

Djérabis ou Djérablous, xvn, n. 4 ; 200, 

202. 

Djerâdeh (paon figuré à), 230. 

Dnieper (lumulus), 269, n. 3. — Fleuve, 

329. 

Dolichénos (Zeus), 108, n. 2; 119, 129, 

268. 

Dolium de terre cuite, 178, 470. — D. 

servant de sépulture, 270. Cf. Jarres. 

Domaine royal, xxi. 

Domitien, 316, n. 2 ; 333. 

Douanes en Mésopotamie, XLVIII ; — de 

Palmyre, ibid.; cf. Tarif. 

Dour = château, xv. 

Doura, villes de ce nom, xv, n. 2. 

Doura-Europos. Sa position, x m s., 1 s. 

— Ses fortifications, 2 ss. — Plan de la 

ville, 25 ; cf. add. 483. — Son histoire, 

xv ss. — Prise par les Parthes, xxvi. — 

Soustraite à l'influence romaine, xxx, 

341, 348. — Occupée par les Palmyré

niens, xxxix. —Soumise à Palmyre, 

XLII, SS. — Doura sous les Romains, 

XLVII ^s., 55 ss. — Ses fonctionnaires, 

XXIII s. — Population sémitisée, XLIV, 

342 ss. — Divisée en tribus, xxu, 

n. 8; 317. Route vers Palmyre, 

xxxix. — Poste de douane? XLIX. Cf. 

Europos. 

Doura du Tigre, xxv. 

Drap ; cf. Étoffe. 

Drapeau; cf. Enseignes. 

Droit grec à Doura xxu, 282 ss. — D. 

romain en Orient, 347. 

Dromedarii, XLI, XLIX, n. 3 ; LIV, n. 4. 

Druides (vêtement), 61, n. 2. 

Dusarès et Mithra, 83. 

AÛTTpoç è|j.ëôX!(ji.oç, 347 s. 

E 

Eau (sacrifice à 1'), 68. 

Ecclésie, XXIII. 

Écriture carrée, 352. 

Écuelles, 374. Cf. Vases. 

I%ddara, xv, n. 3. 

Édesse de Macédoine colonise Doura? 

xvi, n. 3. 

Édesse de Mésopotamie, xvu n. 3. — 

Culte de Nébo et Bel, 200. —Monnaies, 

97, n. 3, 278. — Linteau, 240. 

Édicules dans les temples, 31 s., 35, 38. 

Égine (miroir d' , 210, n. 1. — Tortue 

d'Aphrodite sur ses monnaies, 211. 

Église en Syrie. Son influence artis

tique, 163. — Dédicace des églises, 

120, n. 2. 

Egypte, xix, n. 4; XLVII. — L a « terre lo

tie n, 290. — Terres irriguées, 301. — 

Troupes d'E., LIV, 316, 332. — Épis-

tate du nome, x x m , n. 6. — 'Avaypacp-y], 

297. — Papyrus, 281, 288 ss. — Noms 

doubles, 342, n. 4. — Bas-relief d'Ha-

thor, 71. — Portraits, 145. —Statues 

complétées enstuc, 216. —Frises d'ani

maux, 237, n. 5. —Sculpture copte, 247, 

n. 6 ; cf. Copte. — Toilette des dieux, 

108. — Dieux en costume militaire, 108, 

n. 4. — Sacrifice, 68, n. 6. — Com

merce, xxxin, xxxvui, n. 1. Cf. Alexan

drie. Ptolémées. 

Egyptiens (prêtres), souliers, 63, n. 8. — 

Vêtement de lin, 58 ss. 

'Exàç, xxi, 289 s. 

Élabèlos, 81, 105. 

Élagabale ; cf. Héliogabale. 

Élam. Céramique, 401, 468. Cf. Suse. 

El-Barah (linteau), 237, n. 5; 247, n. 4. 

El-Dou.era-, xv, n. 1. 
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Éléments (purification par les), 68, n. 3. 

Éléphantine, document sur cuir, 284, n. 2. 

Eleusis (mystères), 189, n. 6. 

Élis (Aphrodite d'), 208. 

El-Mas'oûdîyé, 120. 

Eloul (second1, 348. 

Élymaïde, culte d'Artémis Nanaïa, 196, 

197. — Monnaies, 225, note. 

Émail ; cf. Médaillon. 

E-Makh (temple d' , 34. 

Embolismiques (années), 348. 

Embrasures des fortifications, 14, 19, 

n. 2. 

Émèse, 139, 203, 227. Cf. Héliogabale. 

Emmaùs (colons à', 408. 

Empereurs. Dieux portant le costume 

des E., 102, 108 ss. — Culte des E., 

108. 

Enceinte de Doura, 2 ss. 

Encens offert, 68, 125. 

Endogamie, XLV, 344 s. 

Enfants, acolytes dans les scènes de sa

crifice, 80, 116, cf. 487.. — Enfant = 

naissance de Doura ? 97. Cf. Adoles

cents. 

Enregistrement ; cf. Transcription. 

Enseigne, 99 ; — culte des e., 111 ss. 

Épée de parade, 95 ; Cf. Glaive. 

Éphèbe couché buvant, 233. — Collèges 

d'É., xxiv. 

Éphèse (Aphrodite d' , 212. —Tyché asso

ciée à celle de Rome, 110 ; cf. add. 485. 

— Sarcophages d'É., 149; cf. add. 486. 

Ephka, source, 66, n. 4 ; 98, n. 1. 

Épidaure, théâtre sacré? 190, n. 3. 

'ETÙ XÛOEI (vente), 291, n. 9 ; 294. 

Épingle (?), 375. Cf. Fibule. 

Épistate de la ville, xxm, 344, n. 1 ; 

451; — du nome, XXIII, n. 6. — É. 

parthe, xxxvi, n. 3. 

Érech (Ourouk) ou Orchoé, 281. — Culte 

de Nanaïa, 196, 201. — Chréophylax, 

OURA-EUROPOS 

281, n. 3. — Inscriptions, 284, n. 1; 452, 

487. 

Ergastéria, 457. 

Ériza, inscription, 348. 

Éros portant Aphrodite, 236. Cf. Amours. 

Escalier d'une maison, 242; cf. 187, 193. 

Esculape-Eshmoun, 108, n. 3 ; — adoré 

nu-pieds, 62. 
Esséniens, vêtement de lin, 58, n. 3. 

Étage des maisons, 250, 355. 

Étapes (liste d'S 325 ss. — Longueur des 

é., 328. 

Ethnarques en Syrie, xxix. 

Étoiles sur vêtement, 100. 

Étoffes de laine, 252 s.; cf. add. 485. Cf. 

Cilicium, Lin, Toile. 

Étrusques, 60, n. 6. — Candélabre é., 

210, n. 1. — Vases, 465, 

Eulaeus vénéré, 67, n. 2. Cf. Séleucie. 

Eumène II de Pergame, 283. 

Eunuque figuré, 125. — Eunuques en 

Orient, 126, 364. 

Euphrate, xxvi, xxxv, XLVIII, 87, 112.— 

Eau sacrée, 66 s. — Culte de l'E., 67, 

n. 2; 97, 120 — E. représenté 120. — 

Figuré par nageur, 97. — Vallée de 

l'Euphrate, xvn, xxvn, n. 1; xxxv ss. 

— Culte de Nanaïa, 196; — de Hadad, 

199; — d e Nabou, 200. — Sa fertilité, 

xu s., LUI, n. 5; cf. Mésopotamie, 

Parapotamie. — Navigation sur l'E., 

xxxvi, n. 2. — Route de l'E. sur la 

rive droite, xxxvm, n. 2; cf. Roules. 

Euripide (manuscrit d'), 284. 

Europos, origine du nom, xvi s. — Villes 

de ce nom, xvn. — Victoire de Lucius 

Vérus, L U , 410. Cf. Doura. 

Europos (Djérabis), culte de Nabou, 200. 

Cf. Djérabîs. 

Eutychidès, élève de Lysippe, 98. 

Exèdre, sens du mot, 31, 38, 126, 365. 

Exomide, 86, 87. Cf. Tunique. 
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F 
Faisan uni à un paon, 230, n. 1. 

Faisceau de brindilles, 72, 94, 127, 135, 

add. 483. 

Famille (organisation de la), XLV, 344. 

Femmes seules admises au culte d'Arté

mis, 201. — F. drapées, (statue) 205, 

(plâtre), 225. — F. couchées buvant 

(relief), 233. — F e m m e (jeune h o m m e ) 

tenant un ciboire, 253, cf. add. 487. 

Fenêtres des maisons, 242. 

Fer de javelot, 261. 

Feu. Sacrifice auf., 68. — Culte du f., 

388. 

Feuille de vigne (queue de lampe), 257. 

Fibule ronde (peintures), 130, 253. — 

F. des dieux, 371, 375. Cf. Agrafe, 

Boucle, Épingle, Phalère. 

Flagellations liturgiques, 376. 

Flèches de bois, 11, 260. — F. peintes, 

121. 

Fleur de Doura, 99. — Fleurs à pétales 

étalés, 228, 237 s., 247; — à six pé

tales, 267, n. 1. — F. tenue à la main, 

127. 

Fleuron tissé, 252. Cf. Rosace. 

Fleuves sacrés en Syrie, 67, n. 2. 

Flûte accompagnant les sacrifices, 202 s. 

— F. croisées (relief), 237, 239. 

Florence (pyxide de), 88. 

Fortifications de Doura, x v m , 2 ss. 

Fortune (statuette), 181, 216. — F. des 

villes, 96 ss., 110 s. — F. identifiée 

avec d'autres divinités, 199; cf. add. 

485. Cf. Tychè. 

Fossés du rempart, 3, n. 2. 

Foudre (dieu), 133. 

Fouet dans les temples, 376. 

Fourreau, 261. 

Fresque (sens du mot), 145, n. 1. 

Frise d'animaux, 167, 237; cf. add. 486, 

— Frise des archers de Suse, 157. 

Fromages, 367 s. 

Frontalité dans les fresques de Doura, 

155. 

G 

Gabata, 374. 

Gabies (autel de), 240, n. 2. 

Gad = Tyché, 98, n. 1. 

Gaddiboliens, 41, n. 1. 

Gadès (culte d'Héraklès), 58, n. 2; 60. 

n. 3; 62, n. 4. 

Gaïos (prêtre), 60. 

Gaine de bronze, 261. 

Galles, 126. 

Gallien, 95. 

Ganymède (enlèvement de), 166. 

Gasser-Oum-Mosbah, 274. 

Gâteaux de sacrifice, 378. 

Gaule. Druides, 61, n. 2. — Groupe du 

géant et du cavalier, 108, n. 4. — Pote

rie sigillée, 227, 457, 486 (add. à 237). 

— Frises d'animaux, 486. 

Gaza, xxxm, xxxvni, n. 1 ; LXIII, n. 1 ; 

189, n. 3. 

Gazelles, LXIII, n. 6. — G. peinte (?), 118-

Gazophylax, xxu, 203. — Fonctions, 

294 s , 406. — Forme du nom v gazzo-

phylax », 405. 

r-rj fiaatXixT!, xXï)pouyixr(, tspâ, xxi s., 290. 

Géant représenté, 76. — G. et cavalier 

(groupe), 108, n. 4. 

Généarque, xxu, 344. 

Gennéas, dieu cavalier, 271. 

Genres confondus, 387. 

Gérasa, rues, 26, n. 7. — Théâtres, 188 

ss. — Culte d'Artémis-Tyché, 111, 

n. 4; 194, n. 2; add. 485. 

Gérousie à Séleucie, XXIII, n. 3. 

Gerrha, xxxv. 

Glaive représenté, 121. — G. des officiers 

romains, 92 ss. Cf. Épée. 

Globe, cf. Sphère. 

Godlat, 40, 367. 
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Golfe Persique, xxxv, LI S. 

Gorak, 365. 

Goras, nom perse, 227, 405. 

Gordien III (meurtre et tombeau), LX S. 

Gorsak, 127 s. 

Goths (invasion des), 330, 333, n. 2. 

Goupillon (rameau servant de), 67- 94 ; 

cf. 239, n. 4. 
Gradins, dans le temple d'Artémis. 184, 

187. 

Graffites, leur langue, 350 s. — Dessins, 

13, iig. 7; 253, fig. 53; 265 ss. — Ins

criptions, 366 ss., 443 ss. Cf. Mschatta. 

Grande Mère (nudité des pieds), 60, n. 3. 

rpaieîov, 281, n. 2. 

Grec, usage du G. à Doura, xnv, 339 ss. 

— Noms grecs, 34-1 s. — G. vulgaire, 

351. —. Grec parlé en Orient, 350. 

Grecs d'Orient (témoignages sur les), 

XLVI. Cf. Hellénisme, 

Grèce, xix s. — Théâtres sacrés, 190. — 

Vêtement blanc, 62- — Nudité des 

pieds, 61, n. 2. — Stèles peintes, 149 

., n. 4 ; 152. — Sarcophages à colonnes, 

149. — Couronne dans les sacrifices, 

127, n, 1. — Groupement des figures 

dans l'art g., 155, 157. — Peinture 

gréco-syrienne, 145 ss. 

Grecques (dessin), 100. 
Grégoire l'Uluminateur, 198. 

Grenades peintes, 123, 176. — G. et 

vigne, 247. 

Grenadier, consacré à Aphrodite, 176. 

Groupement des personuages dans les 

peintures, 153 ss. 

Guerriers représentés, 74, 81 ; 265 ss. Cf. 

Cavaliers. 

Guirlandes, 123, 134, 136, 165 ss., 176, 

183, 193. 

Gymnase, xxiv. 

Gymnasiarques, 63, n. 6, 

H 

Hache-sceptre, 268 s. 

Hadad, 103, 199. — Associé à Nanaïa, 411. 

Hadra. Vases, 462. 

Hadrien, xxxvm, n. 1; X L V H I S. — Nou

veau Dionysos, 190, n, 2. 
Hagnè Aphrodite, 188; cf. Aphrodite. 

Halabiyeh, cf. Zenobia. 

Halalié (tombeau de), 166. 

Halid-ibn-al-Walid, xxxvi, n. 3. 

Hama (dieu cavalier de), 271, n. 4. 

Hammâm-il-Djêdj (peinture), 167. 

Hampe (sommet d'une), 261. 

Hana (royaume de), xiv. 

Harbaville (triptyque d'), 125. 

Harnachement d'un cheval, 265, n. 2. 

Harounabad, 454. 

Harpocrate, 108, n. 2, n. 4. 

Harpon, 138. 

Haruspices, 113, n. 1. 

Hâtra, 39, n. 1. — Murs, 24. — Linteau, 

247, n. 1. — Temple du sololl, 231 s. 

' ExaTWpuyoç, 290. 
Hélène, sœur et femme de Monobaze, 

346. 

Héliodore, 139. 

Héliogobale, 203, 364,374. — Sacrifice, 63, 

n, 3, 190, 203. — Vêtement, 129, n; 3. 

Heliopolitanus (Jupiter), 103, h. 7 ; 108, 

n. 3. — Fouet du dieu, 376, 

Hélixo (stèle d'), 149, n. 4. 

Hellénisme en Orient, xi, n. 2; XLVI; — 

en Syrie. 163. — Favorisé par Rome, 

xxvm. — Sa vitalité, 339 s. 

Héra, cf. Junon. 

Héraclée du Latmos, murs, 4, 14, 24. 

Héraklès figuré à Doura, 118 s.; — (Mel-

kart) à Gadès, 58, n. 2 ; 60, n. 3; 62, 

n. 4. — Kallinikos, 380. — H.à Tarse, 

63, n. 7; — à Tyr, 68, n. 5. — H, por

tant le sanglier d'Ërymanthe, 457 s. 

Héraut annonce les ventes, 293. 
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Hercule, cf. Héraklès. 

Hérédité légitime, xxi, 311. Cf. Loi sur 

les successions. 

Hermel (autel du), 97, n. 5. 

Hermès Trismégiste, 380 

Hérode le Grand, 408, n. 4. 

Hérodien, LVIII, n. 5; 63, 95. 

Hiérapolis, xxxv, 59, 60, n. 4; 126, n. 2. 

— Temple, 201. — Sacrifices, 202. — 

Statues lavées, 194. — Statue d'Atar-

gatis, 224. 

Himéros, tyran de Babylone, xxvi, n. 1. 

Hippodamos de Milet, xix, 26. 

Hirtha, L. 

Hît, x m , n. 1 ; xiv. 

Hittites, 268. — Chaussures, 75. — Coif

fure, 60. — Tiare des femmes, 64. — 

Soldats pourvus de terres, 290. 

H o m m e à pattes d'oiseau? 235. 

Homs, stèle signée, 227; cf. Émèse. 

Honesta missio, 315. 

Hooerkès, 197, n. 4. 

Horus, 108, n. 4. 

Hvaréno perse, 222, 380. 

Hypothèque, 304ss., add. 487. 

Hysope, 67, n. 5. 

I 

I ascrit, 310. 

Iabsymsos, 128, 364. 

Iarhibol, 40, 103, 104 ss., 131, 132 s., 

369. 

Iasili-Raya, 60, n. 6. 

Iasos (murs), 23, n. 3. 

lbn-Batouta, x m , n. 1. 

Ibn-Sérabioun, xni, n. 1. 

Icarius (relief ), 134, n. 1. 

Idiologos (Gnomon de 1'), 347, n. I. 

Idumée, xxxi, n. 2. 

llasamsos (peintre), 81, 141 s., 362. 

Il-Mghârah (peinture), 167. 

Imouthès.= Asklépios, 342, n. 4. 

Inconnaissable (dieu), 104, n. 4. 

Inde, art, 147. — Commerce de IT., 

xx x m s., LXIII. — Navires de l'I., 

xxxv, XXXVIII, XLVIII. 

Indiens écrivent sur cuir, 284. 

Indien (Océan), xxxiv, xxxvin. 

Injula, 53. — rose, 45. 

Inscriptions, 339 ss. (cf. p. 533.)— I. de 

l'Extrême-Orient grec, 339, 453 ; — sur 

des sièges, 176. Cf. Graffites. 

Intercalaire (mois), 347 ss. 

Inventaires sacrés, 340, 372 ss. 

Ioniens écrivent sur peau, 284, n. 5. 

Iran, cf. Perse. 

Irrigation, xu s., xx, 301. 

Irzi (Rorsolè), ni, n. 1 ; xx, n. 5. — 

Tours funéraires, 273. 

Isaïe, 485. 

Iséum de Pompéi, 191, n. 1. 

Ishtar, 62, n. 1. — assimilée à Nanaïa, 

196, 197, n. 9; 198. 

Isidore de Charax, xvs., LXV. — Sa date 

xxvn, n. 1. 

Isis et Sérapis, 229- — Danses sacrées, 

203, n. 3. — I. identifiée avec Nanaïa, 

197, n. 2 et n. 7. 

Islahiyeh (inscription), 200, 444. 

Istros (ville), 327, 330. 

Italie. Vases, 457 s. Cf. Ostie, Pompéi, 

Rome. 

Itinéraire d'Antonin, 325 ss. 

Ituréens, xxix. — Archers, XL. 

lus italicum de Palmyre, LV. 

Ivoire chrétien, 88. — I. byzantins, 125, 

n. 1. 

Izbubarza, sœur et femme d'Arsace, 346, 

n. 2. 

J 

Jamblique (tour de), 273. 

Jarres de terre cuite, 192, 475 ss. Cf. 

Dolium, Vases. 
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Javelot figuré, 121, 137; cf. Fer, Lance. 

Jérusalem, 71, n. 6. — Statue de Caligula, 

256. — Tombeau peint, 168. — T e m p l e 

de J., 112; — son trésor, 375, 384, 406. 

— Prêtres ont un vêtement blanc, 58. 

— Roulement du service, 382. — Nu

dité des pieds, 61. — Ossuaire de J. 

467. Cf. Palestine. Temple. 

Juifs ; leurs cophini 378. — Lustration, 

67, n. 5. — Culte, 72 ; cf. Jérusalem. 

— Culte en Mésopotamie, 203, n. 3. — 

Calendrier, 348. — J. écrivent sur cuir, 

284. — Unions entre proches, 345. -— 

J. d'Alexandrie, leur « génarque », 410. 

— J.à Délos, 185 n. 3 . — Lettres juives. 

321. 

Julia Domna, 66. — Statue, 174. 

Julien (calendrier), 348 s. 

Julien (empereur), 63 ; — à Doura, LXIII, 

113,n. 1. 

Julien de Laodicée, 409, n. 1. 

Julius Terentius, 93. 

Junius Bassus (sarcophage', 148. 

Junon (paon de), 229. 

Jupiter (aigle de), 229, Cf. Dolichénus, 

Héliopolitanus, Zeus. 

Justaucorps, cf. Tunique. 

K 

Raal.it-el Beïda ilinteau), 2i7, u. 4. 

Kabr-Iliram (mosaïque', 237. 

KaXaao'., tubes de métal, 50, n. 4. 

Kalansawa, 60, n. 8. 

Kallalis, 326. 

Kallinikos, épilhète divine, 380. — Sur

nom de rois, 380, n. 4. Cf. Callinicus. 

Kanawat (linteau), 247, n. 4. 

Ranerkès, monnaies, 197, n. i. 

Khân-el-Abyad, LXII, n. 2. 

Kan-kaleh, prétendu nom de Sâlihîyeh, 

LXIII, n. 7. 

Kaper-Nabou, 200. 

Rariétin (bas-relief;, 272, n. 3-

KaToixot, xvi, n. 2. 

Réraunos (dieu), 133. 

Rerlch (tombeau de), 229. Cf. Russie. 

Kï)pûxetov, 293 s. 

Rfèr (linteau), 249. 

Rhabour, xin s., xx, n. 5. Cf. Chaboras. 

Rhirbet-Hass (linteau), 247, n. 4. 

Riachta (pont de), 173. 

KXTJpoç, 290 ; — son étendue, 290, n. 4. Cf. 

Lots. 

Rolonieh (Roulon); tombeau peint, 168. 

Komar, Kohen, 113. 

Kopis, 70. 

Rorsoté, cf. Irzi. 

KodjxoxpaTopEç, 103, 129, n. 1. 

Rurdislan, 72. 

Ruseir-Amra, cf. « Qeseir ». 

L 

Laine en Syrie, 251. Cf. Étoiles. 

Laïs, 209, n. 3. 

La Mecque, xxxm, xxxvi, 3. 

Lampe de bronze, 257. — L. dans les 

temples, 375, 383. 

Lances représentées, 95, 100, 121, 129 ss. 

— L. des cavaliers, 266. 

Langues parlées à Doura, 350 ss. cf. Ara 

méen, Grec, Latin. 

Laodicée (temple), 150, n. 6. Cf. Julien. 

Lapicides (procédés des), 352. 

Lapis-lazuli, 371. 

Lares à Délos, 119. 

Latin, langue de l'armée, 316, 336. — 

Mots empruntés au L, 340, 351, 498. — 

L. à Doura, LVI. 

Latrines, 245, n. 1. 

Lavatio des statues, 194, n. 3. 

Lavis (procédé du), 84. 

Lébadée, 62, n. 7. 

Légion égyptienne, 316. — L. III Cyre-

naïca, add. 485. — V Macedonica et 
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XIII Gemina, 316 n. 4. — Prêtre « lé

gionnaire », 113, 376. Cf. Cohors. 

Légat impérial, 409. 

Leptis Magna, 23, n. 1. — Arc de Sévère, 

156. 

Lesbos, add. 485. 

Lettre en araméen, 322. 

Lettres symboliques, 119. 

Liban, xxix—Stèle, 70. —Sarcophage, 

150, n. 5. 

Lilybée (stèle de), 60, n. 2. 

Limes syrien, LXII. 

Lin (robe de), 58. — Tissus de lin; cf. 

Tissage, Toile. 

Lingots d'or, 368. 

Linteaux sculptés, 237, n. 5 ; 240, 247. 

Lion d'Atargatis, 98, 110. — Chasse au 1., 

233 s. — Lions en Syrie, LXIII, n. 5. 

AI0OXÔXXÏ]TOJ, plats, 223. 

Lit sacré, 115, 375; cf. add. 485. 

Locres, pied de miroir, 210, n. 1. 

Loculi des tombeaux, 276. 

Loi sur les successions, 309. — Lois ro

maines, 347. Cf. Droit. 

Losange figurant le sol, 125, 127, 131. — 

Dessin enl., 82. — Broderie en L, 75, 

129, n. 2 ; 13.1, 253, 266. Cf. Méandre. 

Lots distribués aux colons, xxi, 290, 312. 

Lucien xvi, LII, LXVI. 

Lucius Vérus, LXVI, 177. — Dédicace à 

L. V., 173, 410, 450. — L. V. en Ar

ménie, 334. — Guerre en Orient, L U , 

LIV. — Victoire d'Europos, ni, 410. 

Lucullus, xxvn. 

Lulab, 72. 

Liisius Quiétus, 107. 

Lycie (monnaies), 210, n. 9. 

Lycomède (filles de), peinture, 166. 

Lydie, 150, n. 1. 

Lykos (vallée du), culte de Nanaïa, 197. 

Lyon, 23, n. 1. 

Lysaniis, tétrarque d'Abilène, 428. 

Lysias, fils d'Achieïas, 78 ; — fils de Bar-

gathès, 79 ; — fils de Conon, 37, 51, 

57, 355. 

M 

M et n confondus, 353 s., 450. 

Macédoine (rois de), XLII. 

Macédoniens, sens du mot, xvi; cf. XLVI. 

— Calendrier m., 347ss. — Noms m., 

311 s. — Unions incestueuses, 345, 

n. 3. — Familles, 344, cf. add. 484. 

Madrid (Aphrodite de), 209, n. 3. 

Mages perses, 68. — Vêtement, 58. Cf. 

Mazdéens. 

Magie requiert la nudité des pieds, 62, 

n. 5. — Ritss magiques, 64, 72. — Al

phabet m., 119. —Mauvais œil, 138 s. 

Magnésie du Méandre, 289; 454. 

Magnésie (bataille), XLI, n. 3. 

Mahall-es-Safsaï, tombeaux, 275, n. 1. 

Mahomet, xxxm. 

Main droite levée, la paume en avant, 

geste d'adoration, 50 à 53, 66, 70 ss., 

94, 266. 

Maïoumas (fête du), 189 ss., 194, 202. 

Maïsan (Mésène), 198. 

Maison Dorée, 160. 

Maisons privées de Doura, xx, 241 ss. 

« Maîtres de l'éternité », titre divin, 103, 

n. 4. 

Malabar (côte de), xxxiv. 

Malakhbel, 105, 110, 132 s. 

Malamir (Bas-relief de), 148, n. 2. 

Malleolus, 46. 

Marnée (Iulie), LIX, 357. 

Mandéens, 87, n. 1 ; 406, 431. 

Mâni, 381. 

Manichéens, robe blanche, 58, n. 4. — 

Bonnet, 60, n. 7. — Peinture des M., 

164. 

Manicle, manille, 370. 

Manlius, XLVI. 

G5 
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Mansiones militaires, 325. 

Manteau blanc, 80, 125, 129. — M . mili

taire, 75, 91, 94, 100; cf. Paludamen-

tum. 

Manzoni (tombeau du viole), 87. 

Maqdisî, xxxvi, n. 3. 

Marbre à Doura, 249, n. 3. — Statues de 

m. 207, 216. 

Marc-Aurèle, LIV S., 92, n. 2; 334, n. 6. 

Cf. Antonine (colonne). 

Mari (ville , xiv. 

Mari (Actes de S') XXIII, n. 3 ; xxiv, n. 6. 

Mariages consanguins; cf. Unions. 

Marissa, tombeau, 146, 167, 238. 

Martres de Veyre (tombes), 251, n. 3. 

Mashtala en Cyrrhestique, 108, n. 3. 

Masques de théâtre, 235, 239. — Frises 

de M. et d'animaux, 237, cf. add. 486. 

— M. de divinités, 240 ; — de Silène, 

216. — M. d'or des morts, 277, n. 1; — 

de Carthage, 465. 

Masse de sacrifice, 46. — M. d'armes, 

121 s. 

Maures (cavaliers), 107. 

Mauvais œil (dessin contre le), 137 s. 

Maximin, LIX, 332, n. 1; 334, n. 7. 

Mayadine, xn ss. 

Mayence, LIX. — Colonne de M. 485. 

Mazdéen (sacrifice), 68, n. 6. — Couteau, 

69. — Unions incestueuses des M. 345. 

Cf. Mages. 

Méandre (dessin en), 131. Cf. Spirale. 

Médaillon d email (?), 50, 53, 82. 
Mcdes, XLH. 

Médie, xvii s., xxv. 

Méherdatès (monnaies), 270, n. 2. 

Melek, titre des dieux syriens, 109, cf. 
421. 

Mémento de l'office, 351 s. 

Mémoire (ùirdu.vi)pta,), add. 487. 

Memphis, 60, n. 3. 

Ménade (?), 236. 

Mer Rouge, commerce, xxxiv, xxxvi, 

n. 3; LI. 

Mercenaires grecs au service des Séleu

cides, 166. 

Merrha, 14. 

Mésie, 111, 169 s., 328, n. 7; 333, 337. 

Mésopotamie, xiv, xxv s., xxxv, XLVIII, 

LVIII, LXII, 68, 164, 339; — romaine, 

LUI, 358. — Cultes de M., 196 ss. — 

Noms de personnes, 343. — Juifs de 

M., 203, n. 3. —Tissage, 251. —Terres 

cuites, 217. — Vases, 460 ss. —Inscrip

tions, 453 s. Cf. Babylonie, Bethcur, 

Édesse, El-Mas'oudiyeh, Osrhoène. 

Métal (objets de), 251, 256; cf. Bronze, 

Fer, Or, Plomb. 

Meurtrières, 7, 13 s., 19. Cf. Archères. 

Midjleyyâ (peinture), 167. 

Milet (bouleutérion), 190, n. 1. 

Militaire (restes de l'occupation), 260 ss. 

Cf. Armée, Soldat. 

Miniatures manichéennes et perses, 164. 
Miran, 147, n. 1. 

Mithra (mystères de), 68, n. 3 ; 268, n. 3. 

— NaissancedeM.,83.—Mithréum,103. 
Mitra, cf. Toque. 

Mv7)a0/j, signification, 351. 

Mois macédoniens, 347, cf. p. 495 ; — ro

mains, 347, n. 3; — sémitiques 348, 

368, 371. — M . intercalaire, 386. Cf. 
p. 495. 

Moïse, 60. 

Molon (révolte de), xxv. 

Mongolie, add. 485 

Monnaies trouvées à Doura, 278 s. 480 s. 

— Alphabet des m. d'Orient, 353; — 

Dépréciation, 298. Cf. Aradus, Arda-

shir, Arsacides, Bactriane, Bostra, Car-

rhae, Characène, Commode, Édesse, 

Ëlymaïde, Hooerkès, Ranerkès, Lycie, 

Méherdatès, Parthes, Phénicie, Rhe-

saena, Singara, Tigrane, Zodiaque. •, 
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Monobaze d'Adiabène, 346. 

Mortarium, 469, 474. 

Mortier (emploi du), 4, 20. 

Mortier de pierre, 255 s. — M. à concasser 

le grain, 186. 

Mosaïque d'El-Ma'soûdîyé, 120; — de 

Saint-Marc, 125, n. 1. Cf. Ravenne, 

Rome, Salonique. 

Mosaïstes syriens, 227, n. 3. 

Moudjeleïa (porte), 247, n. 4. 

Moules de pierre, 186 ; — de basalte, 

256 s. ; — de plâtre, 238 ; — de terre 

cuite, 266. 

Moulins, 255. 

Mousa (reine), 225, n. 1. 

Mousson découverte, xxxiv. 

Mouton représenté, 117. — Troupeaux de 

m., 379; cf. 251. 

Mschatta (graffite), 270, n. 4. 

Mu'aïn (Mar). Actes, LXVIII. 

Municipalisme des provinces romaines, 

XXVIII. 

Murs de Doura, 2 ss. ; — M. postérieur 

de briques crues, 6, 9, 11, n. 3; 37. — 

Murs des maisons, 241 s. 

Muses (sarcophages des), 157. 

Musique sacrée, 202 s. 

Mylasa; Aphrodite Strateïa, 198, n. 5. 

Myrina; vases, 485. 

Mythologique (scène et légende), 74,86 ss. 

Mytilène, add. 485. 

N 

Nabatéens, xxix, xn, n. 3, — Noms, 343. 

— Unions entre proches, 345. — Com

merce, xxxiv. — Cavalier, L. — Cf. 

Arabes. 

Nabatène, XLVII. 

Nabou (culte), 197, n. 10; 199 ss.; — à 

Borsippa, 196, n. 6 ; 200. — N. identifié 

avec Apollon, 200 s. 

Nageur figure l'Euphrate, 97. 

Nahr-Dawarin, xx, n. 5. 

Nahr-Malka, xxvn, n, 1. 

Naïskos, 182, 192, 404. Cf. Niche. 

Naksh-i-Roustem, 148, n. 2; 453. 

Naksh-i-Radja, 453. 

Nana (Lallname), 198, n. 3. 

Nana phrygienne, 196, n. 5. 

Nanaïa, culle, 196 ss., 342 s. — Forme du 

nom, 198, n. i. — Déesse de la fécon

dité et de la guerre, 198; — du Destin, 

199. — Associée à Hadad, 198, 411. 

Naos, sens du mot, 31. — Dédié, 192. 

Narthex, cf. Prostôon. 

Nemroud-Dagh, 173, 200, n. 10 ; 268, n. 3. 

NÉot (collèges de), xxiv. 

Nérig (Nergal), 198. 

Néron, xxxiv. 

Neshaba sur l'Euphrate, 273. 

Nicanor, fondateur de Doura, xv, 22. — 

— Nom, 341, — Personnages de ce 

nom, xvm. 

Nicée, 486. 

Nicéphorium, cf. Callinicum, Rakka. 

Nicomédie, 486. 

Nicostrate, fils de Conon (portrait), 54. 

Niches dans l'édicule du temple palmyré

nien, 32; — dans les murs de la salle 

R, 38. — N. de la chapelle d'Aphrodite, 

171 s. — N. cintrée, 182; cf. 175. — 

N. représentée, 266. Cf. Naïskos. 

Nikè ; cf. Victoire. 

Nimbe des dieux (décoloré), 97. — 

Jaune, 100, 106 s. — Rose, 130 s. ; cf. 

107. — Rouge, 115, 117. — Radié, 

105. — N. des rois iraniens, 268. 

Nippour (coupe magique), 198. 

Nisibis, 334, n. 5 ; 358. — Culte, 203. 

Noms théophores, 199 ss., 342. — Trans

mission des n. 341, cf, add. 487. — 

Noms grecs (macédoniens), 341 s. — 

sémitiques (palmyréniens, nabatéens, 

babyloniens), 342 s. — perses, 344. — 
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Noms doubles, 342. — Noms tirés 

d'une m ê m e racine donnés aux en

fants, 416. — Noms sémitiques des 

villes survivent, xvi, n. 7. Cf. Onomas

tique. 

Nomades, xxix, XLI S. Cf. Sarrasins. 

Nonnus (sens du mot), 312. 

Nosaïris (culte), 72. 

Nudité des bergers, 86, n. 2 ; — des 

pieds, 60 ss. 

Numidie, troupes, LV, 332. 

O 

Oasis du désert syrien, XLII, n. 4. 

Obaïdou, fils de 'Anemou, L. 

Odeinat, LX S., 358. 

Odéon du temple d'Artémis, 186 ss. ; cf. 

202. 

Odessos, 326. 

OIxoç, sens du mot, 37, n. 2; 355. 

Oecus, 243. 

Œil ; comment dessiné, 47,130 ; — bleu ?, 

484; cf. Mauvais œil. 

OEnochoé, 228 ; 473 ss. 

Offrandes (listes d'), 340, 372 ss. 

Oiseau de proie (peint), 138. 

Olbia, vases, 466, n. 3. Cf. Borysthène. 

Olivier (rameaux d'), 72. 

Omar (calife), xxxvi,n. 3. 

Omméyades, 146,168. 

"Ovojxa, sens du mot, 292. 

Onomastique de Doura,XXX,XLIII, 340 ss. 

Cf. Noms. 

Or (statues, lampes, lingot), 340 s. — 

Lingot, 368. Cf. Masques. 

Orchoë, cf. Erech. 

Oribase, 26. 

Orientation du temple palmyrénien, 39, 

40; cf. 179. 

Orodès, 353, n. 2. 

Oronte personnifié, 98. 

Oropos = Europos, xvn, n. 3, 4. 

Orphisme, 229. 

Orthonobaze (corniche d'), 186, 191, 193, 

226, 250 s. 

Orlhosia (temple), 150, n. 6. 

Osor-Apis, 108, n. 4. 

Osrhoène, xxvn, 126, n. 2; (troupes) LIX, 

334, n. 7. 

Ossements calcinés, 192, 194. — O, dans 

les tombeaux, 276 s. 

Ostie (Maioumas à), 189, n. 6. 

Otès eunuque, 125 s. 

Oumm-el-Awamid (stèle d'), 71. 

Oupavaït, 108, n. 4. 

Ourania (Aphrodite), 208, 210. 

OtWa, 312, n. 1. 

P 

Palestine, tombeaux peints, 145, 167. — 

Troupes de P., 121, n. 4. — Colonie en 

P., 408. Cf. Jérusalem. 

Palmier, sur un piédestal, 191. — Fibre 

de p., 254. 

nâXu.upa neutre pluriel, 364. 

Palmyre, son développement, xxxi. — 

Prise par Antoine, xxxn. — Annexée 

par Trajan, XLVII. — Hadrien et P., 

XLVIII. — Influence sur Doura, XLIII. 

— Politique philo-iranienne, XL, n. 3 ; 

LIX, n. 4. — Extension de son com

merce, xxxvm ; cf. Tarif. — Colonie 

romaine, 407. — Rues, 26, n. 7. — 

Maisons, 245. — Exèdres, 365. — 

Tours funéraires, 273 s. — Source 

d'Ephka, 66, n. 4 ; 98 n. 1. — Culte de 

Bel, 200; — d'Artargatis, 98, 126, 

n. 2. — Couche d'une divinité, 374. — 

Dieux de P. à Doura, 99 s. — Calen

drier, 349. — Repas sacrés, 115, 385. 

— Mauvais œil, 138.— Pèlerins, 367. 

— Inscriptions, 41,- n. 1,366. —Corpo

ration d'orfèvres, 65. — École de pein

ture, 141 s., 222, n. 1. — Tombeaux 
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peints, 146, 161, n. 2 ; 166 s., 236 s. — 

Sculptures, 64, 71, n. 2 ; 163, cf. add. 

483. — Bas-reliefs, 93, n. 2; 132. — 

Linteau, 247, n. 4. — Plâtres, 218. — 

Costume palmyrénien, 272 ; cf. 129, n. 

3, 4. — Bijoux des femmes, 64 s. — 

Tenue de la cavalerie, 271. — Noms, 

341 ss. — Noms doubles, 343. — Ligna

ges, 344. 

Palmyrène, xxvn, n. 1 ; XLVIII, n. 3. — 

Condition sous Hadrien, XLIX. 

Palmyréniens (cohorte de) à Doura, 113, 

260, 317, 358; — P. dans l'empire 

romain, LI. — Archers XL, n. 4 ; cf. 

Archers. — Symmachiarii, XLIX. — 

Numeri, LV S. Cf. Prêtres. 

Paludamentum constellé d'étoiles, 100 ; 

cf. 129.Cf. Manteau. 

Pampre gravé, 257. 

Panathénées (procession des), 157. 

Panier enduit de bitume, 259. Cf. Cor

beille. 

Panneau ou vantail, 78. — Panneaux 

peints, 139. 

Pantalon oriental, 74 s.; 129, 132 s. ; — 

brodé, 81 ;— des cavaliers, 265. 

Panysos (fleuve), 325. 

Paons affrontés, 228 ss., add. 486. — 

Emblème d'immortalité, 229. 

Paphlagonie, inscription, 410. 

Paphos (temple), 210. 

« Papponymie », 487. 

Papyrus (interdiction d'exporter le), 283. 

Parapotamie, xvin, xxv, xxvn, n. 1 ; XL, 

L. Cf. Euphrate. 

Parchemins, 281 s. — Invention du p., 283. 

— Documents sur p., 282 ss., add. 487. 

Parfums importés, 259, n. 2. — Coffrets 

à p., 386. 

Parma, cf. Bouclier rond. 

Parthes, 22, n. 4 ; 112, 343 s. — Conquête 

de la Mésopotamie,xxvi. — Domination 

à Doura, xxvn ss. — P. en Syrie, xxix. — 

Guerre contre Trajan, XLVII ; — contre 

Lucius Vérus, ni; — Septime Sévère, 

L U I ; — Julien, LXIII. — Unions entre 

proches, 345. — Noms parthes, 343 s. 

— Lots de terre, 291. — Prince parthe 

figuré, 267 ss. — Tenue des cavaliers, 

267 ss. — Armes, 121, n. 4. — Sculptures 

gréco-parthes, 218, 222 n. 1. — Orfè

vrerie, 65, 222 s. — Vases, 465 ss. — 

Monnaies, 222, n. 1; 224, 225, n. 1; 

356. — Titres auliques, L, 450. Cf. Ar

sacides, Pehlvi. 

Pasteurs, cf. Bergers. 

Pastilles sur les vases, 460, s, 464 ss. 

Patara, inscription, 365. 

Patente (droit de\ 318. 

Patères, 77 s., 128. — P. de plomb, 222 ; 

cf. Aiguière. 

Patrocle, fils de Conon (portrait), 51. 

Paul (duc, vers 535), 189. 

Pavement de carreaux figuré, 82. — P. 

des maisons, 250. 

Peau de bête figurée, 86, 87. — Docu

ments sur peau, 283 s. Cf. Parchemins. 

Pedum, 85, n. 2 ; 86, n. 1. 

Pehlvi (acte en), 283, n. 1. 

Peintures du temple palmyrénien, 41 ss. 

— Date, 141 ss. — Technique, 143, cf. 

add. 485. — P. des édicules, 32, 35. — 

P. décoratives du temple d'Artémis, 

176. — P. sur bois, 139, — sur toile, 

ibid. — Vestiges de p., 180, 183, 193, 

249. — P. des boucliers, 262 s., 323 ss. 

— P. de Cappadoce 484 ; — de Syrie, 

165 ss. — P. syro-grecque, 145 ss. Cf. 

Catacombes, Délos, Personnages, 

Perspective, Pompéi, Relief, Registres, 

Rome, Russie. 

Pella, xvn, n. 2. 

Pelle de sacrifice, 54. 

« Pénélope » du Vatican, 85. 
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Pergame, xxi, n. 3. — Fabrication du par

chemin, 283. — Titres auliques, 452. 

— Vases, 457. 

riepioptij(i.ôç, 2 9 1 . 

Péristyle de la maison grecque, 245. 

Perles de verre, 258. 

Persan (costume), 60, n. 8. 

Perse. — Plan des villes, xix, n. 4. — 

Monarchie, modèle de la cour céleste, 

109. — Commerce avec la P., xxxv ss., 

256. — Art, p., 148 ss., 222 s., 268 ss. 

— Sculptures grecques en P., 207, n. 2 ; 

— Céramique émaillée, 468. 

Perses, XLII. — Noms p. à Doura, 343. — 

P. écrivent sur cuir, 284. — Unions in

cestueuses, 345 s. — Eunuques, 126, 

n. 1. — Milices sédentaires, 290. — 

Chasses au lion, 233 s. — Artistes p. 

en Syrie, 227. 443, 486. Cf. Arsacides, 

Mazdéens, Parthes, Sassanides. 

Persépolis (palais de), 60, n. 5 ; 148, n. 2. 

Persique. Cf. Golfe. 

Personnages sans appui flottant dans l'es

pace, 56,73, 151 s. 

Perspective des tableaux, 101,124,152. 

Pescennius Niger, LUI. 

Pessinonte (mythe de), 196, n. 5. 

Pétra (commerce de), xxxiv, xxxvm, n. 1. 

— Tombe de P., 148. 

Pettau (inscriptions), 316, n. 4. 

Peutinger (Table de), xvn, n. 4 ; 98, 325 ss. 
Oaixiaiov, 63, n. 6. 

Phalères rondes sur les harnais, 265, 

n. 2. Cf. Fibules. 

Phénicie, xxvm, 70. — Tombeaux ru-

pestres, 165. —Artistes, 163. — Sar

cophages en plomb, 150. — Monnaies, 

210. Cf. Sidon, Tyr. 

Phéniciens, 60. — Nudité des pieds, 62. 

— Vêtement, 63, n. 3. — Chaussures, 

63, n. 4, 7. — Langue, 433. 

Phiales, 384. Cf. Coupes. 

Phidias. Aphrodite d'Élis, 208 ss. ; add. 

486. 
Phidon d'Argos, 211, n. 1. 

Philippe de Macédoine, xvm, 23. 

Philippe l'Arabe, ix s. 

Philippopolis, LX, n. 1. 

Philon d'Alexandrie, 62. 

Philon de Byzance, 3, n. 2; 4 ss., 8. 14 

ss. ; 21 ss. 

Phraate, 353, n. 2, n. 6. 

Piaculum, 393. 

Pieds (nudité des), 60 ss. 

Pileus, 60, n, 6. 

IPXoç, 60. 

Pirates (guerre contre les), xxvm. — P. 

sur la mer Rouge, xxxiv. 

Pirée, 26. — Dédicace à Nanaïa, 196. 

Pisabora, 264. 

Piscine des temples ; cf. Bassin. 

Place publique entourée d'un portique,39. 

Plan delà ville, xix, 25ss. cf. add. 483 ; 

— des maisons, xx, 241 ss. 

Plantes représentées, 74. Cf. Arbrisseaux. 

Plaque de bronze ajourées, 257 — P. de 

revêtement, cf. Carreau. 

Plats, 374. 

Platine d'une serrure, 243. 

Plâtre, usages à Doura, 4, n. 3; 217. — 

Crépi des murs, 144, 249 s. Cf. Cor

niche, Crépi, Sculpture. 

Plautius Silvanus, 111. 

Pleureuses (sarcophage des), 85, n. 2 ; 149, 

157. 

Plomb (patère de), 222 ss. ; — oxyda

tion du p., 222, n. 4. 

Plutarque, 208. 

Podium de maçonnerie, 192, cf. Bancs. 

Poignard (figuré), 138. 

Pois peints (rangées de), 75, 129. 

Polybe, xxv, LXV. 

Polyeidos (ingénieur), xvm, 23. 

Pommes de pin, 247, n. 2. 
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Pompée annexe la Syrie, xxvn s. 

Pompéi, guirlandes, 134, n. 1, 2. — 

Peintures, 67, n. 5 ; 145, 150, n. 2 ; 152. 

Porta Maggiore (basilique), 85, n. 2. 

Portes en mitre, 9 ; — en arc brisé, 11 ; 

— en plein cintre, 12 s. ; 18, 30, 37. 

P. de l'enceinte, 12 ss. ; — de la cita

delle, 18 ; — des maisons, 242 ss. — 

Porte de bois conservée, 33. — Portes 

figurées en peinture, 43 ss., 77. — P. 

entr'ouverte sur sarcophages, 148. 

Porte-enseigne, 95. 

Portique entourant une place, 39 ; — P. ou 

arcade, 25. Cf. Prostôon, Rues. 

Portraits, 44 ss., ,77 ss., 125 s.;,— des mi

litaires, 94 ; cf. 101 ; — d'un roi de 

Perse, 268. — Réalisme des portraits, 

161. 

Poterie, 16, 259 s.; 265, n. 3; 478. Cf. 

Terre cuite, Vases. 

Porus, lettre à Auguste, 284. 

Posidonius, 202. 

Pourpre de Tyr, LVIII, n. 6; 252. — Bor

dures de p., 125. 

Prêt (contrat de), 302 s. — Prêt sur hypo

thèque, 304 ss., add. 487. 

Prêtres sacrifiant, 46 ss., 72. — P. mili

taire, 113, 376. — P. d'Artémis, 201. — 

P. palmyréniens (portraits), 46 ss. — 

Service du temple, 382. — Caste fer

mée, ibid.; cf. 113. 

Pridianum, 316. 

Priène, ville, 26. — Murs, 4, 21, n. 3; 23, 

n. 2. — Maisons, 245; 246, n. 2. — Bou-

leutérion, 190, n. 1. — Ecclésiastérion, 

21. — Décret de P., 285. 

Procédés des deux peintres du tableau I, 

54. Cf. Technique, Perspective. 

Profondeur; manque de p. des peintures, 

152. 

Pron (mont), 62, n. 7. 

Prostas, 243 s. 

Prostitutions sacrées, 201 s. 
Prostôon, 34. 

VaXîç = niche ou voûte, 356 s. 

Psyché (fable de), 166. 

Ptolémées xxi, n. 5. — P. épousent leur, 

sœur, 345. — Commerce sous les P. 
XXXIII. Cf. Egypte. 

Ptolémée (géogr.), LXVI. 

« Pudicité», 117, 206. 

Pythagoriciens (vêtements), 61, n. 2. 
Pyxide chrétienne, 88. 

Q 

Qasr-el-Abyad, linteaux, 237, n. 5 ; 247, 
n. 4. 

Quaternions d'un codex, 310. 

Qeseir-Amra, château, 151, 168. 

R 

Rahaba, x m , n. 1. 

Raisin (grappes de), 247. 

Rakka, LXIII. — Vases de R. 460 ss. Cf. 

Callinicum. 

Rameaux ou bouquets tenus à la main, 

51, 72; cf. add. 483. — R. plongé dans 
un vase, 66 s., 73, 77 ss. 

Raphia, XLI, n. 3. 

Ravennas (Cosmograpne), LXVII, 326 ss. 

Ravenne, Saint-Apollinaire-le-Neuf, 70, 

n. 3; 159, 231.— Baptistère des Ortho

doxes, 156. — Saint-Vital (anges), 161, 

n. 2. — Mosaïques de Justinienet Théo-

dora, 156. — Paons affrontés, 231. — 

Sarcophage, 249, n. 1. — Influence des 

Syriens à R., 162. 

Recognitiones clémentines, 109. 

Redingote, 272, n. 5. 

Redoute intérieure de Doura, 19. 

Registres superposés, 147 ss. 

Relief rendu dans les peintures, 152. 

Rempart de Doura, 2 ss. 

Repas sacrés ; cf. Banquets. 
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Répétition des mêmes types, 153. — d e s 

mêmes attitudes, 156. 

Résapha (chapiteau), 249, n. 1. 

Revêtements de carreaux émaillés, 277. 

Cf. Carreaux. 

Rhesaena (monnaies), 97, n. 3; cf. 278. 

"Pwxo:pûXaÇ, 406, n. 2. 

Rhodes, 99. 

Rhyton, 233, 239. 

Rinceaux de pampre ; cf. Vigne. 

Robe blanche des prêtres, 46 ss., 58, 73 ; 

— des fidèles, 62 ss.Cf. Vêtements. 

Rochers figurés, 74, 85. 

Romains à Doura, XLVII SS. — Abandon

nent Doura, LXI. 

Rome. Vrc des argentiers, 66, 70, n. 2. — 

Inscriptions chrétiennes, 352, n. 1. — 

Mosaïques, 125 n. 1; 157 ss. — Peintures 

du viale Manzoni, 158; — de Sainte-

Marie-Antique, 159; — de Sainte-Féli

cité, 160. — Sarcophages, 148, 150. — 

Tyché de Rome, 110. — Influence de R. 

à Doura, XLVII ss., 341. — Syriens à R., 

162. — Palmyréniens à R., LI. Cf. 

Droit , Ste-Agnès , Sts-Cosme-et-Da-

mien, etc. (infra). 

Rosace, 249. — Rosace et rinceaux (déco

ration), 247. 

Rose de Rhodes, 99. 

Roseau (tige de), 47. — R. sacré, 67. — 

R. plongé dans l'eau, 77 ss. - R. 

(xaXï|i.oi\ tubes de métal, 50, n. 4. 

Roue de char, 75. 

Roueiha (église), 247, n. 4. 

Rouge (Mer), cf. Mer Rouge. 

Route de l'Euphrate, xxxv, LXII. — son 

importance, xxxvi. — « Route royale » 

des Parthes, xxvn, n. 1 ; xxxvm, n. 2; 

L. -— R. romaines, 325 ss. — Routes des 

caravanes; cf. Caravanes. 

Ruban tordu entourant la tête ; cf. To-

rulus. 

Rues de Doura, 25. — R. bordées de por

tiques, 26, n. 7; cf. Portiques. 

Russie méridionale, LV ; 328 ss., 337. — 

Peintures, 45, n. 3; 229, n. 6. — Sceptre-

hache en R., 269, n. 3. Cf. Dnieper, 

Rertch, Voronèje. 

S 

Sables incultes, 301. 

Sacrificateurs figurés, 116, 123 ss.; — des 

deux côtés d'un autel, 128; cf. add. 485. 

Sacrifice à l'eau, 56 ; — au feu, 57, cf. 91, 

125. — Purification des instruments, 

du s., 68., n. 5. 

Sacristie du temple palmyrénien, 33. 

Saeculum jrugiferum, 70, n. 3. 

Sâfa 'bas-relief), 237. 

Sagittarii, LIV, 11, 358, 402. Cf. Archers. 

Sahara, LV. 

Saïd (canal de), x m , n. 1. 

Sle-Agnès-Hors-des-Murs, 162, n. 2. 

St-Apollinaire à Ravenne, cf. Ravenne. 

Ste-Félicité à Rome, 160. 

Sts-Cosme-et-Damien à Rome, 159, n. 1. 

St-Georges de Salonique (mosaïques), 151, 

n. 1; 233, n. 1. 

St-Laurent-Hors-des-Murs (construction), 

162, n. 2. 

St-Marc à Rome (mosaïque), 125, n. 1. 

Ste-Marie-Antique (peintures), 159. 

Ste-Marie-in-Cosmedin (architecture), 

162, n. 2. 

St-Paul-Hors-des-Murs (mosaïques), 

153, n. 2; 156, 158. 

Ste-Praxède à Rome (mosaïques), 159, 

n.l; 161, n. 2. 

Ste-Pudentienne à Rome (mosaïques), 66, 

151, n. 1; 158. 

Si-Urbain in Cafarella (fresque), 83, n. 2; 

cf. add. 484. 

Sâxxoç, 264. 

Salmanasar (Obélisque de), 148, n. 1. 
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Salomon, xxxi, n. 2. 

Salonique ; cf. St-Georges. 

Samara (maisons de\ 246. 

Samosate, sculpteurs, 207, n. 1. 

Samothrace, 23. 

Sandales, 135, 254. 

Sapor, L X s. 

Sapor II, LXVIII. 

Sarcophage de plomb, 150, 229 s., 240. — 

S. de Constantinople, 85, n. 2; — de 

Sidamara, 149, cf. add. 486; — à colon

nes, 148; — de Junius Bassus, 148, 151, 

n. 2. Cf. Sidon, Syrie, Tyr.. 

Sardes, dépôt d'archives, 282, n. — Sar

cophage, 486. 

Sarepta, caveaux avec peintures, 166. 

Sarmates, 332. 

Sarrasins, LXII s. Cf. Nomades, Scénites 

Sassanides, xxxvi, LXII s. — Prince S. (?) 

269, 270, n. 4. — Argenterie, 234. Cf. 

Ardashir, Sapor. 

Satrapes = dieux inférieurs, 109. 

Scaramangion byzantin, 272 s. 

Sceau babylonien, 70 n. 4. — perse, 735. 

— Sceaux en terre cuite, 281 n. 3, cf. 

add. 487. 

Scènes mythologiques, 74 s., 84 s. 

Scénites, xxix, XLII ; cf. Nomades, Sar

rasins. 

Schebé, LX. 

Scopas, 208. 

Scorpion, 138. 

Sculpture à Doura, 205 ss.; — de pierre, 

ibid., cf. 479 ; — de plâtre, 217, cf. add. 

486. — Sculpture palmyrénienne ; cf. 

Palmyre. — S. de Séleucie, 207, n. 2; 

— syrienne, 207, n. 1. 

Scythe (roi), 269, n. 3. 

Secespita, 69, n. 1. 

Sédatius Sévérianus, LU. 

Sel (boîte à), 378. 

Séleucides, xviss., xxi, n. 5; 22s., 24,246. 

— Doura sous les S., xv ss. — Domaine 

royal, 290. — Titres auliques, 434. — 

Mariages consanguins, 346, n. 1. — 

Peinture d'époque s., 146. Cf. Antio

chus, Colonies, Démétrius, Séleucus. 

Séleucie du Tigre, xxu s., xxivs., xxvn, 

n. 1; xxx, XLVI, L U ; 7, n. 1; 65. — 

Sculptures, 207, n. 2. — Collèges 

d'éphèbes, xxiv. — Sa destruction, LUI. 

— Inscription, 453. 

Séleucie de l'Eulaios, 281, n. 3. Cf. Suse. 

Séleucus I"r, Nicator, xvn s., xxxv, n. 3 ; 

XLVI, LXV. 

Séleukos (nom), 341. 

Seimia, 133. 

SEjieaiXau., 362. 

SEJJUVOUGIÇ, 342, n. 4. 

Sémites. Unions entre proches, 345. — 

Gestes rituels, 70. — Sang sémitique 

dans la population, 343. — Graffites 

sémitiques, 340, 366 ss., 448, Cf. Ara-

méens, Juifs, Palmyre, Nabatéens, etc. 

Septime Sévère, in, s., 7, 23, n. 1 ; 24, 66, 

93, 95. — Figuré entre ses fils, 173. 

— Guerre en Orient, LUI S.. Cf. Sévères. 

Serge (Saint), 400. 

Serinda, 147, n. 1. 

Serpents (peints), 138. 

Serrîn près de Tell-Ahmar ; tombeaux, 

273, n. 4. 

Serrure, 243. 

Sévères, politique en Syrie, LIV ss., 407 ; 

cf. Alexandre, Caracalla, Septime. 

Shamash, 70, n. 4. Cf. Soleil. 

Shapour (bas-relief), 269. 

Si' (Seeia), temple, 184, 202. 

Siagu (Baal de), 70, n. 3. 

Sidamara (Sarcophages), 149 s.; cf. add., 

486. 

Sidon (stèles peintes), 145, 165. — Sar

cophages, 85, n. 2; 149, 150, n. 5, 

157. — Artistes, 163, n. 3 ; 207, 

66 
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n. 1. — Unions entre proches, 345. 

Sièges dans le temple d'Artémis, 184. 

Siggâr, LXIII. Cf. Singara. 

Signatures d'artistes : llasamsos, 81, 83. 

— Orthonobaze, 227. — Iarhaï, 443. 

— Perses, 227, 443, 486. 

Silène (Masque de), 181, 201, 216. 

Silphium de Cyrène, 99. 

Simpulum, cf. Cyathus. 

Sîn, 198, 199, n. 5. 

Singara (Sindjar), LXIII, 279. — Inscrip

tion, 358. — Monnaies, 97, n. 3. 

Sirqou, XIV, 4. 

Smyrne; vases, 457. 

Socci Babylonici, 63. 

« Sœur », au sens religieux? 427. 

Soie (appliques de), 78 s. — Soie impor

tée, xxxv. Cf. Chine. 

Soldat représenté, 116 s. Ci'. Armée. 

Solécismes du grec de Doura, 350. 

Soleil, 81. — Invoqué, 71. — Culte, 198, 

393. — Dieu solaire oriental, 70, n. 3. 

Cf. Iarhibol, Shamash. 

Solunte (sarcophage de , 149. 

Sonnettes, 258. 

Soueida (temple), 248. 

Soufre purifie, 68, n. 6; 198. 

Souliers blancs, 43, 45, 51, 78, 80, 125. — 

« à la poulaine », 60, n. 6 ; 74 ss.. Cf. 

Chaussures. 

Source figurée, 98; cf. Ephka. 

Sphagis, 70. 

Sphère céleste des dieux, 100, 103, 129 s., 

132, 248. 

Sippayîç (mesure), 290. 

Spirale (broderie en), 129, 130, 268. 

Statius Priscus, 334, n. 3. 

Statues de pierre, 205ss.; — de plâtre, 

181, 182, 217- ss. 486; — décoratives, 

187 ; — de marbre complétées en stuc, 

216 ; — Statues de divinités ou por

traits, 386 s. 

Stèles peintes, 145, 149, n. 4; 152, 165. 

Stichométrie, 309. 

Stipulatio duplae, 292. 

SToi/Eïa, 119. 

Stolistes des dieux, 108. 

Strabon, xxxi. 

Slrata Diocletiana, LXII. 

Stratège de la ville, XXIII, 451. 

Successions (loi sur les), 309. Cf. Droit. 

Support (manque de), 83, 151. 

Sura, xxx, L U , LXII S. 

Surnoms grecs, 342. 

Supports de vases, 470. 

Suse, palais de Darius, 157. — Culte dé 

Nanaïa, 197, n. 1. —Culte de l'Eulaios, 

67, n. 2. — Frise d'animaux, 238. — 

Buste de plâtre, 218, cf. add. 486: — 

Inscriptions, 453 s. — Vases, 457 ; 464, 

Cf. Séleucie de l'Eulaios. 

Sylla, xxvi, n. 1. 

Symmachiarii, XLIX. 

Symposiarque à Palmyre, 115, n. 4; cf. 

add. 485. 

Synagogue juive de Délos, 185, n. 3. 

Syracuse, gymnase romain, théâtre, 190, 

n. 3. 

Syrie annexée par Pompée, xxvn. •— Or

ganisation de la province, xxvm s. — 

— Colonies en S., 407. — Révolte 

d'Avidius Cassius, LV. — Culte de Bel, 

200 ; — de Hadad, 199. — Diffusion de 

l'hellénisme, xxvm, XLVI, 163.—• Terres 

sacrées, xxi, 203, n. 4. — Unions entre 

proches, 345. — Mauvais œil, 139: — 

Bronzicrs, 256. — Ivoires, 88. —Pein

tures, 154 ss., 165 ss. — Sarcophages, 

149 s. — Influence sur Byzance, 146 ss. 

Cf. Phénicie, Séleucides. Tissage. 

Syriens, amour de la musique, 202. — 

Coiffure, 60, cf. Tiare. — S. en Egypte, 

161 ; — à Rome, 162. Cf. Palmyréniens, 

Phéniciens. 
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Syrinx, 228,.237, 239. 

T 

Tabernacles (fête des), 72. 

Table, cf. Peutinger. 

Tableaux sur bois, 139 s. ; — sur toile, 

139. Cf. Peinture. 

Tabous, près de Deir-ez-Zor, 273. 

Tadmor, xxxi ; cf. Palmyre. 

Tak-i-Bostan (relief), 222, n. 1 ; 268, 

n..3. 

Talmud, 63, n. 8. 

Tamaris (aspersoir), 67, n. 5. 

Tambours de colonnes comme pavement, 
180. 

Tambourins et danses sacrées, 203. 

Tarente (bas-relief de), 209, n. 3. — Dis

ques sacrés, 71. 

Tarif de Palmyre, XLII, n. 4 ; XLVIII, 

,' n. 5; cf. 259, n. 2. Cf. Douanes. 

Tarquinia (Corneto), 71, n. 3. 

Tarse ; culte d'Héraklès, 63, n. 7. 

Taureau portant une sangle, 105. — T. à 

côté de Bel, 483. 

Tayibeh (inscription), 387. 

Technique des peintures, 143 ss. add. 485. 

.Cf. Procédés. 

Teglat-Phalasar, xxxi, n. 2. 

Teïma (stèle), 60, n. 2. 

Tell-Ahmar, 273, n. 4. 

fell-Ashara, xiv, n. 3, 4; 199, n. 5. — 

Tête d'albâtre, 225, note. 

Tello, 24. 

Témoins (trois), 294, 301, 305. 

Temple d'Artémis ; cf. Artémis ; — T. 

de Jérusalem ; cf. Jérusalem. 

Tente* des Nomades, 264. 

Tentyris, LI. 

Terramares, 465. 

Terrasses des maisons, 250. 

Terres sacrées, xxi, 203, n. 4. 

Terres cuites, rares à Doura, 217, 260 ; — 

de Hillah, 217, n. 4, 485 ; — de Chypre, 

271. Cf. Tuyaux, Vases. 

Téshoub, dieu hittite, 268. 

Tétrarques en Syrie, xxix. 

Thamar, xxxi, n. 2. 

Thapsaque, xvn, n. 4 ; xxxv, n. 3. 

Théâtres sacrés, 185 ss., 188, 202. 

Thèmes, fils de Moqimos, 94, 113. 

Théodose, statue, 174. 

Théophores (noms), 342. 

Thessalie (peintures), 145, 149, n. 4. 

Thiases palmyréniens, 385 (n° 22, note) ; 

115, n. 4, cf. add. 485. 

Thraco-mithriaques (tablettes), 87, n. 3. 

Thurium, 26. 

Thymiaterion, 48, 58,91,98, 116, 124. Cf. 

Autel. 

Thyrse (relief), 239. 

Tiare cylindrique en Syrie, 64, n. 2. — T. 

des Arsacides, 270. Cf. Bonnet, Toque. 

Tiges feuillues, 77 ss. 

Tigrane d'Arménie, xxvn. — Monnaies, 

99, n. 1. 

Tigranocerte, xxvn. 

Tigre, xxv, xxxv, XLVIII. — Navigation 

sur le T.,'xxxvi, n. 1 ; — Eau sacrée, 66. 

Tirqâ, xiv, xx, n. 5. 

Tissage en Syrie, 58, 251, 367. Cf. Étoffes, 

Lin. 

Titus à Jérusalem, 112. 

Toile (tableau sur), 139. — Souliers de 

' toile, 63, 78, 125. Cf. Lin. 

Tomi, 346. 

Tombeau en forme de tour, 273 s. — 

T. rupestres, 274 s. 

Tiôv avec génitif d'un nom propre, 344. 

Toque de Bithnanaïa, 49; — d'une jeune 

fille, 52. — T. brodée, 64; cf. add. 

483. — T. cylindrique, 117. Cf. Bon

net, Tiare. 

Torale (couverture), 375. 

Torcello (parapet de), 232; cf. 231, note, 
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Torques, 108. 

Tortue, signification symbolique, 208 ss. 

Torulus, 72, n. 3; 127, n. 4. Cf. Bandeau, 

Couronne. 

Tounah ; vases, 463. 

Tours de l'enceinte, 7. — Tour pentago-

nale, 8, 24. — Tour des Archers, 8 ss* 

— Tour des Palmyréniens, 10 ss. — 

Tours du château, 16, 18. — Tours iso

lées funéraires, 21, 273. 

Trachonite, 408, n. 4. 

Trajan, xxvn, n. 1 ; XLVII ss., 22, 24. — 

ColonneTrajane, 10), n. 1; 153. 

Transcription des actes, 281, 297 ; cf. 304. 

Trapézous (Trébizonde), 329. 

Trésor sacré, 204, 406. Cf. Jérusalem. 

Tribus de Doura, xxu, n. 8 ; 317. 

Tribun romain (sacrifice du), 89 s., 92 s. 

Tribunes des églises, 162, n. 2. 

Tripolis (temple), 150, n. 6. 

Trophonius (oracle), 62, n. 7. 

Troupes, cf. Armée. 

Tubes, cf. Tuyaux. 

Tuburbo Majus, 62. 

Tunique à manches, 44, 78 ss. — T . blan

che des sacrificateurs, 46 ss., 58, 73, 

cf. 115 ss. — Tunique militaire orien

tale, 74 s., 81, 265 ss. — T. blanche des 

officiers romains, 91, 94 s. Cf. Exo-

mide. 

Turc; prétendu nom t. de Sâlihîyeh, LXIII, 

n. 7. 

Turkestan, 147. 

Tutulus, 60, n. 6. 

Tuyaux de terre cuite, 10, 191. 

Tyché,70,n.3;—des viUes, 110s.;—d'An

tioche, 98 s. ; — de Doura, xvi, 97; — 

de Gérasa, 111, n. 4 ; 485; — de Myti-

lène, 485 ; — de Palmyre, 98 ; — de 

Rome et d'Ephèse, 118, n. 5, cf. 485-

Cf. Artémis, Fortune. 

Tyr, murs de la ville, 4, n. 4. — Culte 

d'Héraklès, 68, n. 5. — Unions entre 

proches, 345, n. 6. — Tombeaux peints, 

166. — Sarcophages, 150, n. 4, 5 ; 229. 

— Pourpre, 252. — Mortier et pilon, 

256. 

Tyra, 328. 333. 

U 

Uniforme militaire des dieux, 100, 102, 

108 ; — des cavaliers, 265 ss. 

Unions entre proches, XLV, 344 s., 448. 

V 

Valentinien, statue, 174. 

Valérien, LX. 

Valeur des terres, 291, 298. 

Vannerie, 259. 

Vardanès, 270, n. 2 ; 353, n. 2. 

Vase contenant l'eau de l'Euphrate, 66. 

— Vases sacrés, 340, 378, 384, 386. — 

Vases de bronze, 257 ; — de verre, 277, 

375 ; — de faïence bleue, 46, 73, 77 ss., 

82,83. — Vase ovoïde à pied, 228, n. 1 ; 

cf. 487. — V. importés à Doura, 260, 

456. — Vase plastique, 457. — Vases 

émaillés, 459 ss., 471 ss., 478; — ver

nissés, 457 ss., 473 ; — de terre com

mune, 4 ss., 474 ss. — V. cuits « à 

boucheton » 459 s. — V. estampés, 

470. Cf. Coupes, Poterie, Terres cuites. 

Vauban, 8. 

Vente de terres, 301, 307 s., cf. add. 487 ; 

— à réméré, 286, 291, n. 9 ; 294. 

Vents peints dans un tombeau, 166 ; — 

figures des V., 232, n. 1. 

Vénus (planète), 197, n. 9. Cf. Aphro

dite. 

Verethrâghna, 118, n. 2. 

Verres, LVIII, 259, 375, cf. add. 487. — 

Verre piriforme, 277 ; — perles de v., 

258, 480 (n0 21). 

Vérus, cf. Lucius. 
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Vespasien, xxxii, 408. 

Vêtements offerts aux dieux, 379 ; — de 

femme [d'un acolyte ?], 253 ; cf. add. 

487 ; cf. Costume, Laine, Lin, Robe, 

Toile. 

Vexillijer, vexillum, 95 s., 111. — Vexilla 

des cohortes adorés, 112. 

Viole Manzoni (tombeau), #7. 

Victoire, 74,146. — V . supportant images 

des défunts à Palmyre, 161, n. 2 ; 167. 

— V. portant un buste, 236. — V. de 

plâtre (relief), 182, 219 ; — Statuettes 

gréco-parthes, 172, 198, 220 ; — d'Os-

tie, 220. — V. dans l'art parthe, 222, 

n. 1. 

Vie domestique, 250 ss. 

Vieillards de l'Apocalypse, 155, 158 s. 

Vigne (rinceaux de), 247. — Sarments 

de v. (tissu), 252. — Feuille de v. 

(queue de lampe), 257. 

Vignoble, 291, 298, 301. 

Villes construites en damier, xix, 26, cf. 

483. 

Vin, dans un vase pour le sacrifice, 48, 

52,126. — Vin dans les banquets sacrés, 

385 (n° 22). 

Visages, comment peints, 125, 130, 134 

s. ; — sont des portraits, 161 ; — vus de 

face, 84, 89, 101, 153,156 ; — Type sé

mitique, 47,77,79, cf. 484. 

Voies romaines, cf. Routes. 

Vologésias, LI, 41, n. 1. 

Volumen des sacrificateurs, 92. 

Voronèje (vase de), 269, n. 3. 

Voûtes de briques, 187. 

Vue cavalière, 101. 

W 

Wahabites, xxxv. 

Wahballat, 362 ; cf. 366. 

Warka (tablette de), 284, n. 1. Cf. Erech. 

Y 

Yémen, x x x m ; cf. Arabie. 

Z 

Zébinas (Alexandre II), 381. 

Zenobia (ville), xiv, 12, n. 1 ; 16, n. 1, 

n. 3 ; 26, n, 7 ; — Tours funéraires, 273 ; 

— Caveaux souterrains, 275, n. 1. — 

Linteau, 247 ; — Chapiteau, 249, n. 1. 

— Rosace, 249, n. 5. 

Zénobie (reine), LIX, n. 4 ; LX SS., 358 ; — 

son teint, 47, n. 4 ; — ses bijoux, 65 ; 

— sa vaisselle gemmée, 223 ; — ses 

eunuques, 365. 

Zénodote, 81. 

Zeugma, xvn, n. 4 ; xxvn, n. 1 ; XLIX, n. 1 ; 

112. 

Zeus, 129, 355 ; — oriental, 197. — Boni-

ténos, 410. — Cynthius, 60, n. 2. — 

Hypsistos, 104, n. 4. — Rallinikos, 40, 

380. — Mégistos, 40, 387. Cf. Doliché-

nos, Héliopolitanus. 

Zodiaque (signes du) sur monnaies, 110. 

Zosime, LXVII. 
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